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DOCTIIINE k LÉGISLATION

NOTICE

SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES DE L'ANNÉE 1900

x

Agriculture et commerce

Si janvier. M. Thomson dépose sur le bureau de la Chambre une
proposition de loi concernant un crédit extraordinaire de 500,000 francs
destinés à venir en aide aux colons et aux indigènes victimes des orages
et des intempéries dans le département de Constantine.

29 juin. M. Morinaud et plusieurs de ses collègues déposent sur le
bureau de la Chambre une proposition de loi ayant pour objet de rendre
applicable à l'Algérie la loi du 31 mars 1899, qui a pour but l'institution
des caisses régionales de crédit agricole mutuel et les encouragements à
leur donner ainsi qu'aux sociétés et aux banques locales de crédit agri-
cole mutuel (1).

La Banque de l'Algérie, dont le Parlement a renouvelé le privilège, doit
avancer à l'État trois millions sans intérêts, pour toute la durée du
privilège, et lui payer une redevance annuelle qui sera d'abord de
200,000 francs et s'élèvera graduellement à 300,000 francs. Les auteurs
de la proposition demandent que des caisses régionales de crédit agricole
mutuel soient constituées en Algérie, et que l'avance et la redevance
annuelle de la Banque de l'Algérie soient attribuées à ces caisses à titre
d'avances sans intérêts.

(1) J. off., p. 16G2, ann. 1776. – Rapport de M. Lemire du 211 décem-
bre 1900.



30 juin. M. Étienne dépose sur le bureau de la Chambre une propo-
sition de loi tendant à ouvrir un crédit de 500,000 francs destiné à indem-
niser les victimes des sinistres agricoles dans le département d'Oran.

4 décembre. Le gouvernement présente à la Chambre un projet de loi
ayant pour but l'institution de caisses régionalesde crédit agricole mutuel
en Algérie et les encouragements à leur donner, ainsi qu'aux sociétés et
aux banques locales de crédit agricole mutuel (1).

18 décembre. – M. Saint-Germain dépose sur le bureau du Sénat un
rapport sur le projet de la loi forestière relative à l'Algérie (2).

24 décembre. – M. Auge dépose sur le bureau de la Chambre un rapport
sur une propositionde loi de M". Mnrihâud et dé plusieurs de ces collègues,
ayant pour but l'application à l'Algérie de l'art. 3 de la loi du 3 août 1891

sur la protection du vignoble français contre le phylloxera (3).

31 décembre. M. Morinaud et plusieurs de ses collègues déposent sur
le .bureau de la Chambre une proposition de loi tendant à imposer aux
commerçants d'Algérie l'obligationde tenir leurs livres en langue française
addition à l'art. C. com.).

Armée

4 juillet.. La Chambre adopte en première délibération une proposi-
tion de loi de M. Chautemps tendant à la création d'une réserve de
tirailleurs algériens et tunisiens (4).

19 novembre. – Le gouvernement présente à la Chambre un projet
relatif à l'augmentation des cadres français dans les compagnies de
tirailleurs algériens (ii).

Colonisation

11 janvier. – M. Morinaud dépose sur le bureau de la Chambre une
-propositon de loi ayant pour but de modifier le décret du 30 septembre
1878 sur le régime de la colonisation en Algérie (G).

(1) Rapport de M. Lemire, du 29 décembre 1900.

(2) V. lin. Alg., 1899. 1. 2.

(3) Proposition déposée le 22 novembre 1900.

(4) Proposition déposée le 22 mai 1900, J. off., p. 1183, ann. 1649

rapport de M. Chautemps, du 4 juillet 1900, J. off., p. 1G92, ann. 1804.

(H) J. off., p. 106, ann. 1941».

(6) J. off., p. 4, ann. 1330.



M. Morinaud fait l'éloge de la colonisation officielle. C'est elle, en
somme, dit-il, qui a peuplé lé pays. Si elle ne donne pas aujourd'hui les
satisfactions qu'on est en droit d'en attendre, cela tient, non pas au
principe lui-même, mais à la façon dont il est appliqué.

Il faudrait d'abord modifier la répartition des concessions entre les
immigrants de France et les Français déjà fixés en Algérie.

D'après le décret du 30 septembre 1878 (art. 7, § 3), les deux tiers des
concessions doivent être accordés aux immigrants, un tiers seulement
aux Français déjà établis en Algérie. Cette répartition s'expliquait, il y a
vingt ans, par la situation même de la colonie. La population française
était encore peu nombreuse un grand nombre de centres, 198, venaient
d'être créés l'insurrection de 1871 avait porté à l'Algérie un coup terrible
dont elle se relevait à peine. Pour peupler les nouveaux centres, il fallait
nécessairement faire appel à l'immigration. Mais la situation a changé.
Nous nous trouvons aujourd'hui en présence de 23,000 colons français,
dont 7!i,000 enfants, tous Français d'origine. Les fermes sont devenues
trop étroites pour abriter la famille, les terres insuffisantespour la nourrir.
Les villages, dit M. Morinaud, entourés comme d'un cercle de fer par les
propriétés privées indigènes ou par ces concessions immenses, comme
celles de !a Compagnie algérienne, dans le département de Constantine
(80,000 hectares), de la Compagnie genevoise, autour de Sétif (18,000 hec-
tares), ne peuvent plus se développer.

Que vont devenir ces 75,000 enfants si l'État leur refuse les moyens de
vivre? Pas de grandes industries, de vastes usines, d'immenses chantiers
pour s'occuper et gagner son pain. 11 n'y a que la terre qui puisse faire
vivre les fils de colons. Or leurs ressources ne leur permettent pas
d'acheter des terres. Ils en demandent à l'État; mais au nom du décret
de 1878 l'administration repousse trop souvent ces bonnes volontés. Il y
a des milliers de Jils de colons français d'origine qui ne peuvent obtenir
le morceau de terre qu'ils demandent depuis des années. Qu'arrive-t-il?
Ceux à qui l'on refuse la terre songent à s'expatrier. Le fait s'est produit.
Il a fortement alarmé les autorités.

Pour retenir en Algérie ces fils de colons, il faudrait modifier à leur
profit la répartition des concessions et en accorder une plus grande
quantité aux Français déjà fixés en Algérie.

A l'heure où nous sommes, d'ailleurs, le colon algérien est-il un bien
grand concurrent pour les candidats colons de France? Les demandes de
concessions adressées de France au gouverneur général sont devenues
dans ces dernières années, atlirme-t-on, assez rares. Donc peu de
concurrence.

Au surplus, n'avons-nouspas assez de terres? Nous disposons d'environ
100,000 hectares de bonnes terres domaniales et 280,000 hectares de forets
de chênes-liège, sur lesquels on pourrait créer quelques villages fores-
tiers. En outre, avec le budget spécial, avec la personnalité civile et le
droit d'emprunter, l'Algérie ne pourra t-elle pas racheter les 80,000
hectares de la Compagnie algérienne et les 18,000 hectares de la Compa-
gnie genevoise? On arriverait ainsi à avorr un beau domaine que l'on
pourrait partait dans une nouvelle proportion entre les fils de colons
algériens et les immigrants de France.

Dans quelle proportion? M. Laferrière, dans un projet de décret soumis



au gouvernement, demandait qu'au lieu du tiers des concessions à
distribuer les Français d'Algérie pussent en obtenir la moitié. M. Morinaud
voudrait qu'on leur en donnât les trois quarts.

Une seconde réforme consisterait à augmenter la superficie des conces-
sions.

Ls décret de 1878 décide que la contenance des terres ne pourra pas
excéder 40 hectares pour les lots de villages, 100 hectares pour les lots
de fermes.

Sous le régime de ce décret, on a attribué 25 ou 30 hectares à un colon
sur les Hauts-Plateaux. Dans un village de le région de Batna, à Mac-
Mahon, on a donné au colon 24 hectares, dont 16 de rochers restent
8 hectares pour vivre sur les Hauts-Plateaux. C'est notoirement insuffi-
sant aussi reste-t-il six à sept colons à peine dans ce village. Son histoire
est celle de la plupart des autres centres. Les Hauts-Plateaux ne peuvent
se prêter qu'à l'élevage du bétail ou à la culture extensive des céréales.
Pour réussir dans ces conditions, il faut au moins 100 hectares.

Dans les plaines ou les vallées la superficie accordée aux colons est
également insuffisante; car, il ne faut pas se le dissimuler, les terres de
notre colonie n'offrent pas autant de ressources, au point de vue de la
diversité possible des cultures, que celles des campagnes de France.

Sans doute, les colons français cultivent mieux que leurs prédéces-
seurs ils labourent plus profondément, mais ces labours profonds,
n'étant pas soutenus par des fumures suffisantes (ce qui tient au défaut
d'engrais naturels par suite du développement relativement peu important
de l'élevage), n'ont qu'un effet passager. Dans ces conditions, il importe
que le colon puisse laisser reposer une partie de sa terre et qu'il vive
avec le revenu que lui donne l'autre partie. Comment cela serait-il
possible avec des concessions de 23 ou 30 hectares ?2

I! importe donc au plus haut noint d'augmenter le nombre d'hectares
mis à la disposition des colons. Les concessions sur les Hauts-Plateaux
doivent pouvoir être portées jusqu'à 100 hectares. Les lots de ferme
doivent pouvoir atteindre 300 hectares dans les terrains médiocres.

M. Morinaud se plaint aussi de la manière dont sont répartis les crédits
de la colonisation. Des villages ont été créés en grand nombre malheu-
reusement ils l'ont été un peu au hasard, sans grande méthode, sans plan
établi ils manquent le plus souvent des éléments essentiels à leur vie
économique, des moyens de communication indispensables, et, ce qui est
plus grave, de la quantité d'eau potable nécessaire à leur alimentation.
Il faut améliorer leurs conditions d'existence.

Le sentiment personnel de M. Morinaud est même qu'on devrait pour
le moment cesser de créer de nouveaux villages, et consacrer aux anciens
centres qui périclitent tous les crédits affectés à la fondation des nou-
veaux. Mais cette solution trop radicale aurait sans doute beaucoup de
peine à être admise. Il se borne donc à demander pour les anciens
villages, pendant un certain nombre d'années, des subventions impor-
tantes. Sur les 2.200.000 francs que la métropole consacre annuellement
à la colonisation, on pourrait prélever la moitié, soit 1.100.000 francs
par an, pour donner tout ce qui leur manque aux vieux centres français
des trois départements.

M. Morinaud pense, en outre, que les lots de village et les lots de ferme



devraient être donnés, et non vendus. Le système de la vente des terres
n'a produit, à son avis, que de pitoyables résultats il est aujourd'hui
condamné par l'expérience. Quand le tisc demande à un paysan de France
d'acheter de la terre en Algérie, il lui enlève tout désir d'y devenir colon.
D'autre part, le Français établi dans la colonie n'a pas trop de toutes ses
ressources pour réussir.

Et non seulement il ne faut vendre ni les lots de village ni les lots de
ferme, mais encore il ne faut pas exiger des Français déjà fixés en Algérie
la justification de ressources aussi élevées que celles dont l'administration
réclame la preuve. Dans la pratique l'administration veut que ceux qui
demandent une concession prouvent qu'ils disposent d'une somme d'en-
viron 5,000 fr. Ce chiffre est un peu élevé pour les Algériens, qui sont
habitués au pays. Ils peuvent, c'est indéniable, réussir avec des ressources
moindres que celles qui sont reconnues nécessaires pour les immigrants.
On devrait, pour eux, se contenter de 3,000 fr.

Qu'on n'exige pas non plus, comme cela a lieu actuellement dans la,
pratique, le mariage préalable des futurs concessionnaires; il suffit qu'on
les oblige à se marier dans le délai d'un an après l'obtention de la conces-
sion, et que, faute par eux d'avoir satisfait à cette obligatiou, la déchéance
soit prononcée.

M. Morinaud blâme, en outre, la disposition du décret de 1878 qui
interdit aux concessionnaires de prétendre à une nouvelle attribution
territoriale le colon qui par son travail exemplaire a mérité une récom-
pense ne devrait-il pas pouvoir obtenir une seconde concession?

En revanche, il faudrait exiger des concessionnaires dix ans, et non
pas cinq ans de résidence. Les colons sérieux ne sauraient s'en plaindre.
Seuls se plaindraient les spéculateurs, ceux qui cherchent à obtenir des
terres pour les abandonner plus tard à la culture de locataires indigènes
en retournant en France, ou bien en allant demeurer à la ville voisine.

30 juillet. Loi sur le rachat des rentes domaniales en Algérie (1).

Finances

S juillet. Loi portant prorogation du privilège de la banque de l'Al-
gérie (2).

19 décembre. – Loi portant création d'un budget spécial pour l'Al-
gérie (3).

29 décembre. – Loi portant fixation du budget spécial de l'Algérie
pour l'exercice 1901 (4).

(1) Itev. Alg., 1900. 3. 97.
(2) Rev. Alg., 1900. 3. 73.

(3) lien. Alg., 1900. 3. 138.
(4) lkv. Alg., 1900. 3. 163.



Justice

iS mai. – M. Pourquery de Boisserin dépose sur le bureau de la
Chambre une proposition de loi relative à l'organisation des Cours
d'assises et du jury criminel en Algérie (1).

Cette proposition est la reproduction du projet soumis en 1894 la
Chambre sur le rapport de M. Flandin (2).

28 mai. – M. Pourquery de Boisserin dépose sur le bureau de. la
Chambre une proposition de loi concernant l'application à l'Algérie de la
loi du 30 août 1883 sur la réforme de l'organisation judiciaire (3).

L'auteur de la proposition demande que l'on rende la loi du 30 août
1883 applicable à l'Algérie dans toutes ses dispositions, et que l'on confère
ainsi l'inamovibilité à la magistrature de la colonie.

7 juin. M. Odilon Barrot dépose sur le bureau de la Chambre un
rapport sur la proposition de loi de M. Morinaud portant abrogation des
art. G et 7 de l'ordonnance du 16 avril 1843 (lixation des délais d'ajour-
nement en Algérie) (4).

Le rapport conclut à l'adoption de la proposition de M. Morinaud.

43 juin. MM. Morinaud et Firmin Faure déposent sur le bureau de
la Chambre une proposition de loi tendant à créer deux cours d'appel en
Algérie, l'une à Oran, l'autre à Constantine (5).

22 juin. M. Morinaud et plusieurs de ses collègues déposent sur le
hiirpaii de la une proposition de loi sur l'organisation des
cours d'assises et du jury criminel en Algérie (fi).

Les auteurs de la proposition pensent, comme M. Pourquery de Boisserin,
que les cours d'assises, dont le fardeau devient de plus en plus lourd,
devraient cesser de connaitre de la plus grande partie des crimes
commispar les indigènes.Seulement, tandis que M. Pourqueryde Boisserin
soumet les affaires dont les cours d'assises se trouveraient déchargées à
des cours criminelles siégeant dans chaque chef-lieu d'arrondissement et
composées de trois magistrats, deux assesseurs-jnrés français et deux
assesseurs-jurés musulmans, ils les soumettent purement et simplement
aux tribunaux correctionnels. Ils s'élèvent contre l'idée d'introduire dans
un jury des indigènes dont on n'exige même pas la qualité de citoyen

(1) J. off., p. 1118, ann. 16.Ï6.

(2) V. Rec. Alg., 1895. 1. 13. 1898. 1. 11 et 1899. 1. 7.

(3) off., p. 1121, ann. 1037.
(4) J. off., p. 119: ann. 1<>79. – lier,. Ait]., 1900. 1. 6. – Le délai des

ajournements en Algérie a été fixé par le décret du 24 juin 1900 (Rcv.
Alg., 1900. 3. 74).

(a) J. off., p. 1279, ann. 1709. V. liée. Alg., 1896. 1. 5 et 1898. 1. 11.
do) J. off., p. 1349, ann. 1740.



français. Notre droit public n'admet pas en France qu'on soit juré sans
être citoyen. On doit encore moins, disent-ils, admettre pareille atteinte
aux principes élémentaires de notre droit public dans une colonie où, de
toute nécessité, il convient, dans l'intérêt de notre domination, de ne pas
abandonner aux indigènes des attributs de la souveraineté aussi impor-
tants que le droit de juger,

Marine

28 juin. – M. Brindeau dépose sur le bureau de la Chambre un rapport
sur une proposition de loi de M. Albin Rozet tendant à créer un corps
de marins indigènes ou baharia en Algérie et en Tunisie (1).

En 185o, sur l'initiative du maréchal Randon et du contre-amiral De
Chabannes, on avait créé à Alger, à bord du stationnaire, une école de
mousses indigènes. Tout marcha bien au début et tant que le maréchal
Randon resta gouverneur de l'Algérie. Aussitôt après son départ, elle
périclita, et finalement elle disparut en 1872, après avoir été transformée,
de fait, en une sorte d'annexe de maison de correction pour les jeunes
indigènes.

Mais, dit M. Albin Rozet dans l'exposé des motifs de sa proposition,
les marins indigènes, dont le besoin ne s'imposait pas aux premiers
temps de la conquête de l'Algérie, sont aujourd'hui devenus nécessaires.

L'extension de notre empire colonial, ayant entraîné l'augmentationet
la dispersion sur tout le globe de notre marine nationale, nous incite,
comme corollaire logique, à développer le goût des professions maritimes
chez celles des populations de notre littoral méditerranéen qui sont deve-
nues trop indiftéreules aux choses de la mer. C'est, en effet, à ces popu-
lations riveraines que doit incomber l'apport du personnel marin de
réserve qui, sur place, est nécessaire en temps de guerre à l'armement
du matériel naval et à la défense de plus de 2,000 kilomètres de côtes.

Un intérêt politique supérieur exige d'ailleurs que nous ne continuions
pas à laisser accaparer par des gens de race étrangère les pêcheries des
côtes algériennes ou tunisiennes, dont l'exploitation doit appartenir
surtout aux Français de race, et aux indigènes riverains, sujets ou pro-
tégés français.

En 1804, la nécessité de défendre notre frontière méridionale de
l'Algérie et d'avoir, de ce côté, les moyens d'action indispensables à
notre rayonnement vers le Soudan a déterminé le Parlement à voter la
loi du 5 décembre 1894, portant création de troupes sahariennes. Aujour-
d'hui, des considérations analogues en ce qui concerne les frontières nord
et est de l'Algérie et de la Tunisie exigent également la création d'un
corps d'auxiliaires indigènes spéciaux, afin de fournir le complément du
personnel indispensable à la division navale chargée de la défense de
notre littoral, ou nécessaire pour certaines expéditions coloniales.

(1) J. off., p. 1617, ann. 1761. – Proposition déposée le 2K) mars l'JOO,

p. 700, ann. 1560.



M. Albin Hozet rappelle le parti considérable que, sur mer aussi bien
que sur terre, les nationaux qui ont dominé ou conquis l'Afrique du
Nord ont tiré de l'élément berbère.

Le rapport de M. Brindeau conclut à l'adoption de sa proposition le
texte qui est soumis à la Chambre en est la reproduction à peu près
intégrale.

Travaux publies

$5 avril. Loi déclarant d'utilité publique l'établissement, dans le
département de Constantine, d'un chemin de fer d'intérêt local, à voie de
de 1 mètre, d'Aïn-Mokra à St-Charles par Jcmmapes (1).

22 mai. M. Morinaud dépose sur le bureau de la Chambre un projet
de résolution relatif à l'exécution de la ligne du chemin de fer à voie
étroite de Biskraà à Ouargla.

Si juillet. Loi ayant pour objet l'amélioration du port de Philippe-
ville et la concession à la Chambre de commerce de cette ville d'une
partie des terre-pleins du dit port. (2).

7 décembre. M. Morinaud et plusieurs de ses collègues déposent sur
le bureau dela Chambre une proposition de loi ayant pour objet d'auto-
riser les communes algériennes à employer tout ou partie de leurs pres-
tations à des travaux d'irrigation ou d'amélioration en eau potable.

42 décembre. Lui ayant pour objet le rachat des concessions de
chemins de fer de la Compagnie Franco-Algérienne(3).

29 décembre. – Le gouvernement présente au Sénat un projet de loi,
adopté par la Chambre, concernant le prolongement de la ligne d'Aïn-
Seira à Djenien-bou-Rezg à Duveyrier dans la direction d'Igli (4).

Paul LACOSTE,

Professeur à la Faculté de droit d'Aix.

(1) J. off., 25 avril 1900.

(2) J. off., 9 août 1900.
(3) J. off., 13 décembre 1900.
(4) Projet présenté à la Chambre le 29 novembre 1900;
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COURS DE DROIT ADMINISTRATIF ET DE LÉGISLATION FRANÇAISE
DES FINANCES, avec introduction de droit constitutionnel et les prin-
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Nous avons rendu compte dans la Revue (années 1897 et 1898) des trois
premiers volumes de l'important ouvrage dont M. Th. Ducrocq publie la
7' édition. Nous sommes heureux d'annoncer aujourd'hui la publication
du tome quatrième.

Ainsi qu'on l'a vu par les grandes divisions de cet ouvrage, la troisième
partie, la plus étendue, est consacrée aux personnes civiles et doit com-
prendre les trois derniers tomes, bien que chacun d'eux forme, comme
les précédents, un traité indépendant et distinct se suffisant à lui-même.
D'après le savant auteur, on doit reconnattre dans la législation française
quatre classesde personnesciviles l'État; – Les établissementspublics,
y compris les départements et les communes Les établissements
d'utilité publique; Enfin, les personnes civiles qui ne rentrent dans
aucune des trois premières catégories. Cette division des personnes
civiles sert de base à la division de cette troisième partie, ou de ce titre
troisième, en quatre chapitres. Le chapitre 1 est consacré à l'État et ses
quatre premières sections font l'objet du tome IV qui vient de paraitre.
Lps autres spolions dp ce chapitre I. consacrées à la dette publique r\ à
l'impôt, formeront le tome V. Le chapitre Il, consacré aux établissements



publics et aux départements et communes considérés comme tels, et les
chapitres III et IV, consacrés aux deux autres catégories de personnes
civiles, feront l'objet du tome VI. Ce dernier volume contiendra en outre
des appendices et les tables générales de l'ouvrage.

Ce n'est pas seulement la grande personnalité civile de l'État français
qui fera, dans les tomes IV et V, l'objet d'une étude approfondie, mais
aussi celle de tous les États et souverains étrangers reconnus par la
France, personnalité restreinte d'ailleurs, comme leur souveraineté même
sur notre sol, à leur rôle international.

Nous signalons à nos lecteurs, dans ce tome IV, comme présentant
pour eux un intérêt particulier L'examen de la loi du 1" mars
1888, relative à l'interdictionde la pêche aux bateaux étrangers dans les
eaux territoriales de la France et dé l'Algérie (n° lul'J); – L'étude de la
législation spéciale de l'Algérie, de la Tunisie et des colonies ou pays de
protectorat sur les sources et les eaux pluviales (n" 1672 à 1677), et sur
les édifices et objets mobiliers intéressant l'archéologie (n" 1739 et 1740).

•
LES ISRAÉLITES DE L'ALGÉRIE ET LE DÉCRET CRÉMIEUX, par
Jacques Cohen, docteur en droit, avocat à la Cour d'appel de Paris
(Paris, A. Rousseau, édit.). L'ORGANISATION GOUVERNEMENTALE
DE L'ALGÉRIE (étude sur sou évolution, historique, son état actuel et
les projets de réforme), par André Mallarmé, docteur en droit, lauréat
de l'école de droit d'Alger, avocat à la Cour d'appel d'Alger (Paris,
Chevalier-Marescq, édit.). – DE L'APPLICATIONDU DROITMUSULMAN

EN ALGÉRIE, par Frédéric Godin, pourvu du certificat de législation
algérienne et de droit musulman, juge de paix suppléant à Akbou
(Alger, A. Jourdan, édit.).

Les problèmes juridiques alge'riens appellent de plus en plus l'attention
des étudiants de doctorat, et on ne peut que s'en féliciter l'Algérie est
mieux connue, ses questions si complexes sont traitées avec plus de
compétence; les relations entre la métropole et la colonie ne manqueront
pas de s'en ressentir. Aussi est-ce une véritable satisfaction pour la Hevue

que de présenter à la fois à ses lecteurs trois thèses de doctorat, toutes
soutenues sur des matières algériennes.

La première, par ordre de date, celle de M. Jacques Cohen, est consacrée
à la question brûlante qui passionne l'Algérie; elle est intitulée: « Les
israélites d'Algérie et le décret Crêmieux «."Certes l'auteur n'entend point



traiter la question de l'antisémitisme au point de vue social; sa tlièse
n'est point d'économie politique, elle est surtout et avant tout d'ordre
juridique Comme son titre J'indique, son travail est plus particulière-

ment consacré au décret du 24 octobre 1870, dit décret Crémieux, qui a
d'ailleurs soulevé les critiques les plus ardentes et alimenté de nom-
breuses controverses. M. Cohen se pose une triple question: Les israélites
algériens remplissaient-ils les conditions morales suffisantes pour leur
donner droit à la nationalité française? Leur naturalisation en masse,
par le décret Crémieux, est-elle conforme à la politique coloniale que
devait suivre la France en Algérie? Enfin cette mesure a-t-elle produit
l'ellet qu'en attendaient ses auteurs, la fusion des israélites algériens dans
la grande masse française? C'est pour répondre à cette série de ques-

tions et pour arriver, de façon scientifique, à une conclusion qu'il
veut « impartiale et réfléchie », que M. Cohen examine la situation
juridique faite aux israélites depuis la conquête dfi l'Algérie jusqu'à
nos jours. Il nous montre d'abord leur condition dans la Régence,

au moment où les troupes françaises débarquent en Afrique; puis il

passe à ce qu'il appelle la période d'assimilation intellectuelle et législa-
tive (1830-1870), et enfin à la naturalisation collective (1870). Suivent
alors des considérations'juridiquessur le décret Crémieux, par lesquelles
l'auteur établit la légalité de ce décret, et des considérations politiques
par lesquelles il s'efforce de justifier ce qu'il appelle une œuvre a de bonne
et sage législation ». Les différentes critiques qu'on a élevées contre
cet acte, et qu'il examine de la façon la plus impartiale, n'ont pu le
convaincre. Il estime que la France accomplit une œuvre bonne en Algérie,
en pratiquant la politique d'assimilation à l'égard tant des israélites que
des indigènes.

Ce travail, très sérieux, écrit d'une plume élégante et facile, restera
comme un exposé complet de la question.

Moins brûlant, surtout pour le grand public, mais tout aussi intéres-
sant et aussi gros de conséquences pour la métropole et la colonie, est
le sujet traité par M. Mallarmé. Il étudie l'organisation gouvernementale
de l'Algérie, son évolution historique, son état actuel et les projets de
réformes. Cette étude est surtout historique ce cadre lui était imposé
d'ailleurs par la nature même du sujet depuis 1830, que de régimes
l'Algérie a vu ainsi se succéder,. chacun procédant de notions,de tendances
différentes, l'un remplaçant l'autre, sans d'ailleurs le compléter, sans non
plus toujours l'abroger

Dans la première partie de son travail, l'auteur montre 1 évolution
historique du gouvernement général, née de l'intendance civile. La
seconde partie est consacrée à l'étude des régimes actuels, celui des
rattachements, inauguré par les décrets de 1881, et ce que l'auteur
appelle « la réaction autonomiste » depuis 1890. L'ouvrage se termine
par l'exposé des nombreuxprojets de réformes, parmi lesquels M. Mallarmé
nous fait connaître ses préférence personnelles. Il est partisan de la
création d'un ministère spécial, tout en conservant le gouvernement
général, fortement constitué. Il serait désirable également, d'après lui, de
maintenir la représentation algérienne, tout en cii'diil uu conseil colonial.

Ce qui fait le grand mérite de cette thèse, c'est l'abondance des docu-



ments qu'elle contient et le parti que l'auteur en a su tirer. On peut dire
qu'aucune opinion, aucun système n'ont échappé à sa critique souvent
approfondie et toujours brillante. Aussi la Faculté de Paris lui a-t-elle dé-
cernée l'éloge.

M. Godin était très qualifié, en sa qualité de juge de paix algérien,
pour traiter de l'application du droit musulman en Algérie. Il l'a fait
dans une œuvre très consciencieuse, et il a su mettre de la clarté dans
l'examen des questions parfois si délicates que fait naitre l'abondancedes
textes algériens. L'auteur étudie d'abord la mesure d'application du droit
musulman, à l'heure actuelle, dans chacune des zones législatives de
l'Algérie, c'est-à-dire dans le Tell, régi par le décret du 17 avril 1889,
dans la Kabylieoù le décret du 29 août 1874 est encore en vigueur, et
dans la région saharienne qui obéit au décret du 8 janvier 1870. Puis
il passe à l'étude des juridictions qui appliquent ce droit indigène. Enfin,
dans sa conclusion, M. Godin présente sur l'application de la loi mu-
sulmane et sur les juridictions qui l'appliquent en Algérie des observa-
tions critiques qui montrent toute la sagacité d'esprit d'un magistrat déjà
mûri par l'expérience de ses difficiles fonctions.



L'INTERDICTION EN DROIT MUSULMAN'11

CHAPITRE II
L'INTERDICTION POUR CAUSE DE FAILLITE

72. La loi musulmane a organisé, pour la liquidation du
patrimoine du débiteur insolvable et le règlement de sa situa-
tion, une procédure à laquelle sont liés tous ses créanciers.
L'emploi de cette procédure n'est point limité à une catégorie
déterminée de débiteurs; elle peut être suivie contre toute
personne, quelle qu'elle soit, sans qu'il y ait lieu de se préoc-
cuper du point de savoir si elle est ou non commerçante.
Lors, en effet, qu'un débiteur n'a point satisfait à son enga-
gement et qu'il n'apparaît pas que son actif soit supérieur
à son passif, le créancier non payé peut solliciter et obtenir
du juge une décision plaçant le débiteur dans une situation
que certains traducteurs nomment banqueroute (2), d'au-
tres faillite (3), d'autres déconfiture {A), d'autres enfin

insolvabilité judiciairement constatée (5).
Bien que, comme le fait observer très judicieusement

M. Zeys (6), la faillite, en droit français, n'implique pas
nécessairement l'insolvabilité, mais simplement le fait de la

(1) V. tuprâ, p. 25 et suiv., 57 et suiv., 81 et suiv. 1900.
(2) Mouradja d'Ohsson, op. cit., t. 6, p. 116.
(3) Perron, dans sa traduction du Précis de Sidi Khalil, t. 4, p. 1 i-

Seignette, Code musulman de Khalil, p. 13;>.

(4) Houdas et Martel, dans leur traduction de la Tohfat d'Ebn Acem,
p. 775.

(5) Zeys, op. cit t. 1, p. 101, n° 190.
(6) Eod. loc.



cessation des paiements, et suppose, d'autre part, la
qualité de commerçant chez le débiteur, nous emploierons
néanmoins ce terme de faillite, pour désigner la situation
que crée au débiteur musulman le jugement obtenu par son
créancier, parce que l'état du débiteur musulman reconnu insol-
vable est, comme celui du failli, « un état de droit, établi par
jugement, et déterminant un changement complet dans la
situation des personnes et le régime des biens (1) », et qu'il se
manifeste par des conséquences analogues à celles qu'en-
traîne 1b faillite, telles que. le dessaisissement du débiteur.

73. « La faillite, dit Ibn Arfa, est le dessaisissement du
débiteur, prononcé judiciairement (2) ». L'état de faillite ne
saurait, en effet, découler du seul fait de l'insolvabilité du
débiteur. Celle-ci peut rester ignorée des tiers, et, comme
l'état de faillite produit à l'égard de ces derniers des effets
considérables, il est juste qu'il ne puisse leur être opposé
que lorsque la situation qui la motive a fait l'objet d'une
constatation judiciaire.

74. « La faillite est le dessaisissement du débiteur ». La
déclaration de faillite emporte, en effet, interdiction du
débiteur. Cetle interdiction ne constitue pas, à la vérité,
l'unique manifestation de l'état de faillite, la déclaration
de faillite entraînant, par exemple, déchéance du terme pour
le débiteur et rendant possible l'emprisonnementde ce der-
nier mais elle est, sans contredit, la plus importante, et
c'est lu seule dont il sera traité ici,

75. L'interdiction, à la différence de celle qui atteint le
mineur ou l'aliéné, n'intervient point, ici, dans l'intérêt, de

celui qu'elle frappe; elle est dirigée contre lui. Elle a pour
objet la conservation de son patrimoine, mais au profit de
ses créanciers. Elle tend à l'empêcher, non de se ruiner, ce qui

est déjà fait, mais d'aggraver, au préjudice de ses créanciers,
son insolvabilité existante. Elle n'a point pour but d'assurer
la bonne gestion de ses biens, mais la réalisation de son
patrimoine en vue d'une équitable répartition du prix entre
tous les ayants droit.

76. On considère généralement que l'étude des disposi-
tions de la loi musulmane, en matière de faillite, est dépour-
vue d'intérêt pratique, la loi française des faillites étant
d'ordre public et régissant, dès lors, tous les commerçants
établis sur le territoire français, quelles que soient leurl'
nationalité et leur religion, en sorte que cette étude sur

(1) Laurin, Cours élémentaire de droit commercial, p. 573.

[2) Sidi Khalil, trad. Seignette, p. 135.



l'interdiction pour cause de faillite, en droit musulman, se
trouverait être sans utilité.

La jurisprudence paraît, en effet, fixée en ce sens, que
« les dispositions du Code de commerce relatives à la faillite
s'appliquent en Algérie à toute personne faisant le négoce (I )*.
– Mais la faillite est, en droit français, une institution exclu-
sivement commerciale.Aussi, lorsqu'on a décidé que la faillite
du musulman, se livrant au commerce en Algérie, est régie
par la loi française, n'a-t-on nullement résolu la question de
savoir quelle loi, de la loi musulmane ou de la loi française,
déterminera la procédure à suivre contre le musulman non
commerçant on état d'insolvabilité.

Il est vrai que dans les territoires auxquels s'applique le
décret du 17 avril 1889, c'est la loi française qui, d'une
manière générale, gouverne les rapports contractuels entre
indigènes musulmans; c'est elle, par conséquent, qui règle,
en principe les relations de créancier à débiteur musulmans,
et qui fixe, par rapport à ses créanciers, les conséquences
de l'insolvabilité du débiteur même non commerçant.

Mais, en territoire de commandement, aux termes de
l'art. 5 du décret du 8 janvier 1870, « les cadis connaissent
en premier ressort de toutes les affaires civiles et commer-
ciales. »; ce qui implique, le cadi jugeant toujours d'après
la loi musulmane, que c'est cette loi musulmane qui régit
tous les rapports civils ou commerciaux entre indigènes
musulmans du territoire militaire, et par là même toutes les
difficultés qui peuvent naître de conventions civiles ou
commerciales conclues entre indigènes de ce territoire,
toutes les contestations qui peuvent y surgir entre créancier
et débiteur musulmans. – Soit, dira-t-on, si le débiteur n'est
pas commerçant; mais si, l'étant, il se trouve en état de ces-
sation de paiements, il ne relève plus que de la loi française,
la loi française des faillites étant d'ordre public et ne pouvant
être, pour ce motif, tenue en échec par aucune autre loi.
II n'en est pas moins vrai qu'en territoire de commandement,
les cadis étant compétents pour connaître de tout litige
entre musulmans, en matière commerciale comme en matière
civile, c'est toujours devant le cadi que sera traduit le débi-
teur, commerçant ou non et s'il arrive que ce débiteur soit
insolvable, le cadi n'hésitera pas, quelle que soit la profession
qu'il exerce, à procéder, et à procéder conformément à la loi
musulmane, au règlement de sa situation.

(1) Alger, 21 mars 1871 Esluubluii, Jur. Aly., 1871, 12 7 décembre 1892
(Ret.Alg., 1893.2, 1).



Enfin, dans les ressorts judiciaires de Tizi-Ouzou et de
Bougie, « le.droit musulman continue à régir les conventions
civiles ou commerciales entre indigènes arabes. ou musul-
mans étrangers.. » (1). Les difficultés nées de ces conven-
tions sont tranchées par le juge français, mais elles doivent
l'être conformément à la loi musulmane. C'est donc d'après
les prescriptions de la loi musulmane que le juge français
devra régler les rapports entre débiteur insolvable et créan-
cier musulmans, à moins que le débiteur ne soit commerçant,
auquel cas, seule, la loi française des faillites pourrait lui
être appliquée; mais si le débiteur n'est pas commerçant, il
n'est plus alors de bonne raison pour écarter la loi musul-
mane.

L'étude de l'interdiction pour cause de faillite, en droit
musulman, n'est donc pas sans présenter quelque utilité,
même en Algérie.

SECTION 1

Conditions auxquelles se trouve subordonnée l'interdiction

77. L'interdiction du débiteur implique son état de faillite,
et celui-ci suppose qu'un jugement est intervenu, n la requête
d'un créancier non payé, constatant que le débiteur est insolva-
ble. Voici, d'ailleurs, comment, sur ce point, s'est exprimé Sidi
Khalil « L'autorité judiciaire déclare en faillite tout débiteur
présent ou absent lorsqu'on ne connaît pas à ce débiteur de
ressources suffisantes pour payer. II faut 1° Que la
demande en soit faite par un des créanciers, quand même
d'autres s'opposeraient; 2° Que la dette soit échue ou soit
présente 3° Que la créance excède l'avoir du débiteur, ou
bien que, si elle n'excède pas, le débiteur ne puisse, avec ce
qui lui restera après le paiement de cette créance, -acquitter
une autre créance à terme (2) ».

« Il faut 1° Que la demande en soit faite par un des créan-
ciers, quand même d'autres s'opposeraient». –Aucun texte,
à notre connaissance, n'impose au débiteur l'obligation de
faire counaître au juge son état d'insolvabilité et de provo-
quer lui-même la liquidation de sa situation. Il n'en est pas,
non plus, se référant à l'hypothèse d'une déclaration de

(1) Décret du 29 août 1874, art. 2.

(2) Sidi Khalil, trad. Pert-on, t. 4, p. 7 et 8.



faillite prononcée à la requête du débiteur. Sidi Khalil prévoit,
il est vrai, le cas d'un abandon de biens consenti par le
débiteur ses créanciers, d'un dessaisissement du débiteur
spontanément opéré et accepté par les créanciers, mais
n'emportant nullement interdiction du débiteur et s'étant
réalisé en dehors de toute intervention de justice (1). Et,
nulle part, il ne nous montre le débiteur obtenant du juge
une sentence à l'effet d'imposer à ses créanciers son propre
dessaisissement, faisant prononcer lui-même sa propre
interdiction. Si le silence des textes, sur ce point, ne nous
permet pas d'aller jusqu'à affirmer que la loi musulmane, à
la différence du droit français, n'admet pas le débiteur à
provoquer lui-même sa mise en faillite, il nous autorise, du
moins, à affirmer que, dans la pensée des jurisconsultes
musulmans, c'est toujours, en fait, sur l'intervention des
créanciers qu'est prononcée la déclaration de faillite (2).

Il n'est, d'ailleurs, nullement nécessaire que cette inter-
vention soit collective. L'un quelconque des créanciers peut
agir. Sidi Khalil ajoute même que la faillite doit être déclarée
malgré l'opposition des autres créanciers; et l'on s'explique
très bien qui'il en soit ainsi. Tant que le débiteur n'a point été
dessaisi de l'administration de ses biens, il conserve la
faculté d'avantager tel de ses créanciers qu'il lui plaît. Sidi
Khalil dit bien que tout créancier peut empêcher son débiteur
insolvable « d'aliéner à titre gratuit. de payer un autre
créancier avant l'échéance, de faire à certains de ses créan-
ciers une cession générale de ses biens » (3) mais le juris-
consulte ajoute que ce même créancier « ne peut s'opposer à
ce qu'il (le débiteur) cède une partie de son actif, ni à ce qu'il
constitue des sûretés » (4) si bien, qu'en dépit de son insol-
vabilité, le débiteur conserve, dans une certaine mesure, la
faculté de modifier la situation respective de ses créanciers.
Cette faculté, la déclaration- de faillite la lui enlève. La faillite
apparaît donc comme le seul moyen de maintenir l'égalité
entre les créanciers, d'empêcher que certains créanciers ne
soient avantagés au détriment des autres et voilà pourquoi

(1) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 443. `
(2) On lit, cependant, dans le Alinhadj at-talibin, manuel de jurispru-

dence selon le rite de Chalii, traduit par M. Van den Berg, t. 2, p. 2 « La

faillite s'ouvre aussi sur la demande du débiteur». Mais l'auteur, Nawawi,
fait observer, lui-même, qu'il est des savants accrédités qui inclinentvers
l'opinion contraire.

|3) Sidi Khalil, trad. Seirjnpttp. art. 432.
(4) Eod. ioc., art. 433. `



l'un quelconque des créanciers peut contraindre les autres à
subir la mise en faillite du débiteur.

« II faut 8° Que la dette soit échue ou soit présente ». –
Telle n'est pas, sur ce point, la solution consacrée par la
législation française, laquelle permet aux créanciers terme,
voire même aux créanciers conditionnels, d'assigner le
débiteur en déclaration de faillite (1).

« II faut 3° Que la créance excède l'avoir du débiteur,
ou bien que, si elle n'excède pas, le débiteur ne puisse, avec
ce qui lui /'estera après le paiement de cette créance, acquit-
ter une autre créance à terme ». Il faut, en un mot, que le
passif du débiteur excède son actif, que ce débiteur soit
insolvable, qu'il ait prouvé son insolvabilité, car le débiteur
est toujours, en principe, présumé solvable (2). – Sur ce point
encore, les solutions consacrées par la législation musulmane
diffèrent de celles admises par le droit français. En droit
français, en effet, le seul fait de la cessation des paiements
autorise la mise en faillite du débiteur. Le juge n'a pas à se
poser la question de savoir si ce débiteur est ou non solva-
ble dès l'instant où la preuve de la cessation des paiements
est faite, la faillite doit être déclarée (3),

78. -Telles sont les conditions auxquelles, en droit musul-
man, se trouve subordonnée la déclaration de faillite. Ledroit
français, on vient de le voir, a formulé, en la matière, des
décisions quelque peu différentes. D'où proviennent ces diver-
gences? – De ce que la faillite n'a pas, en droit musulman,
le même caractère, la même nature juridique qu'en droit
français.

En droit français, en effet, la procédure de faillite n'est pas
une procédure d'exécution. Elle se résume en un ensemble
de mesures ayant pour objet la conservation, dans l'intérêt
des créanciers, du patrimoine du débiteur, – ayant pour
objet de conserver et même d'améliorer le gage des créan-
ciers. Et ce qui montre bien que tel est le caractère de la
faillite, c'est que, loin de se clôturer nécessairement par
l'exécution du débiteur, par la vente de ses biens, elle peut
aboutir au rétablissement du débiteur la tète de ses affaires.
On conçoit dès lors très bien, si tel est le caractère de
la faillite, que le droit d'en provoquer l'ouverture n'ait point
été strictement réservé à ceux qui, seuls, ont qualité pour
exécuter ce débiteur. On comprend également pourquoi la

(1) Lyon-Caen et Hcnault, Traité de droit commercial, t. 7, u" 94.
(2) Ebn Acem, op. cil., vers 1444.

(3) Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. 7, n™ 53 et 57.



déclaration de faillite n'a pas été subordonnée par la législa-
tion française à l'insolvabilitédu débiteur, et peut se produire
dès l'instant où il y a cessation des paiements. Le fait de cette
cessation des paiements est toujours grave il dénote une
situation pleine de périls et suffit amplement, dès lors, à
justifier le recours aux mesures de conservation.

En droit musulman, au contraire, la procédure de faillite
est une procédure d'exécution. Voici d'ailleurs ce que décide
la loi musulmane touchant l'exécution du débiteur qui ne
paie pas son créancier

Le débiteur peut être solvable, indigent,– ou insolvable,
c'est-à-dire posséder un certain actif, mais insuffisant pour
assurer le paiement intégral de ses dettes. Le débiteur
est-il solvable, on examine les raisons pour lesquelles il ne
paie pas. S'il paraît être dans une situation digne d'intérêt,
s'il tarde, par exemple, à désintéresser son créancier parce
qu'il n'a pas d'argent disponible et qu'il lui faut du temps
pour réaliser l'un de ses biens, un certain délai lui est
accordé (1) dans le cas contraire, aucune entrave n'est
apportée à la poursuite du créancier le débiteur est mis en
prison tant qu'il n'a pas payé ou qu'il n'a pas fourni une
caution ayant pris l'engagement de payer immédiatement le
montant intégral de la dette (2) le juge pourrait également
saisir et donner en gage au créancier des effets mobiliers
appartenant au débiteur, voire même en ordonner la vente
sur le prix de laquelle le créancier se désintéressera (3). Si
le débiteur est indigent, sans ressources aucunes, toute pro-.
cédure est suspendue contre lui, et il ne peut plus être
inquiété qu'au cas de retour à meilleure fortune (4). Enfin,
si le débiteur est insolvable, il ne peut être sursis à la pour-
suite du créancier. Mais comme, à raison de l'insolvabilité du
débiteur, tous les créanciers ne pourront être intégralement
payés, la loi musulmane organise alors une procédure d'exé-
cution spéciale, destinée à sauvegarder les intérêts des
ciéanciers, à assurer entre ceux-ci une équitable répartition
des biens du débiteur Cette procédure, c'est la procédure de
faillite et ce qui montre bien qu'elle est une procédure
d'exécution, et seulement une procédure d'exécution, c'est
qu'elle n'a qu'une issue, l'exécution du débiteur, la vente de
ses biens et la répartition du prix entre ses créanciers.

(1) Ebn Acem, op. cit., vers 1423 et 1426.
12) Eod. toc., vers 1137 et 1438.
(3) Fntl. Inr.. vers 143,ï.

t4) Eod. loc., vers 1427.



On voit dès lors apparaître très nettement la raison d'être
des différences signalées plus haut entre le droit français et la
législation musulmane. Il semble alors tout naturel que la
faillite ne puisse être déclarée pour cette seule raison que
des mesures de conservation paraissent nécessaires; – tout
naturel égalementque les créanciers à terme ou conditionnels,
de même que le débiteur, ne puissent provoquer l'ouverture
de la faillite, le droit d'exécuter le débiteur n'appartenant, en
principe, qu'aux créanciers, et seulement à ceux dont les
créances sont exigibles.

79. Envisagée à ce point de vue, la faillite musulmane
présente les plus grandes analogies avec la dist radio bonormn
du Bas-Empire. L'uns et l'autre constituent la voie normale
d'exécution au cas d'insolvabilité du débiteur, et se résument
dans la saisie en bloc et la vente en détail des biens compo-
sant le patrimoine de l'insolvable (1). – Faut-il en conclure
que c'est « au droit romain, suivi encore en Asie du temps
des califes » (2), que les musulmans ont emprunté leur légis-
lation concernant la faillite? C'est là une question dont
l'examen dépasse le cadre de cette étude et dans la discus-
sion de laquelle nous n'avons pas à entrer. Aussi croyons-
nous devoir nous en tenir à l'observation suivante: il n'est
pas douteux que, sur divers points, le droit romain a pénétré
la législation musulmane. On a fait remarquer, notamment,
que les premiers magistrats musulmans établis en Syrie se
sont approprié le système formulaire qui s'y était main-
tenu (3), et nous-mème avons signalé certain passage de la
Tohfai d'Ebn Acem, où se retrouve la trace presque évidente
d'une influence romaine(4). Mais si les jurisconsultes musul-
mans avaient cru devoir, dans la réglementation de la faillite,
s'inspirer des règles du droit romain relatives à la distractio
honorant, il serait inexplicable qu'ils eussent laissé complè-
tement de côté la théorie de Y action /malienne, dont l'impor-
tance, en cette matière, est capitale.

80. L'interdiction du débiteur, a-t-il été dit plus haut,
implique son état de faillite. Pour ce- qui des conditions
auxquelles cet état de. faillite se trouve subordonné, elles
viennent d'être déterminées. Mais l'interdiction est-elle
encourue de plein droit, dès l'instant où la faillite a été

(1) Girard, Manuel lie droit romain, p. 1040.

(2) Thallor, Des faillites en droit comparé, t. 1, p. 47.

(3) Sawas Paclia, Élude sur la théorie du droit musulman, 1" partie,
p. 50 et 51.

(4) Morand, La prescription en droit musulman (lleo, Alg., 1899. 1. 39).



déclarée?– Ou bien suppose-t-elle la réalisation de conditions
nouvelles? – Les jurisconsultes musulmans ne s'accordent
pas sur la solution à donner à cette question.

Pour Sidi Khalil, la déclaration de faillite emporte de pleinn
droit interdiction du débiteur (1).

Ebn Acem pense au contraire que l'interdiction doit être
prononcée, et qu'elle ne peut l'être que si tous les créanciers
se sont mis d'accord pour la réclamer (2).

Quant à Abou Hanifah, il n'admet pas que le failli puisse
être interdit. Cependant il concède qu'il y aurait lieu de tenir
le débiteur pour régulièrement interdit, si son interdiction
avait été prononcée successivement par' deux magistrats
différents. « Abou Hanifah décide que l'on, n'interdit pas au
failli de disposer de ce qu'il possède; et si un cadi a prononcé
l'interdiction, le fait ne devient exécutoire que quand un
second cadi l'a prononcée aussi » (3).

SECTION II

Effels de l'interdiction

81. L'interdiction, qui atteint le failli, est dirigée contre
lui; elle tend à protéger, non pas le débiteur, mais bien ses
créanciers. Ses effets se résument dans la formule suivante
l'interdiction emporte, au profit des créanciers, dessaisisse-
ment du débiteur (4).

§ 1. Le dessaisissement envisagé à l'égard du débiteur

82. Le dessaisissement consiste dans la perte, par le
failli, de la gestion de son patrimoine; il a pour but d'empêcher
le débiteur de commettre des détournements au détriment de
ses créanciers. En droit français., les choses ne se passent
pas autrement; le jugement déclaratif de faillite a pour
conséquence immédiate de dessaisir le failli de l'adminis-
tration de ses biens, et ce dessaisissement est destiné à
protéger les créanciers contre les actes par lesquels le débiteur
pourrait être tenté de diminuer leur gage (5).

(1) Sidi Khalil, trad. Perron, p. 9; trad. Seignette, art. 430.
(2) Ebn Acem, op. cil., vers 1434.
(3) Chàrani, op. cit., p. 310.
(4) Sidi Khalil, trad. Seignrtte, p. 135 et art. 43fi.

(5) Lyon-Cacn et Renault, op. cit., t 7, n" 19fi.



Mais, en droit français, ce dessaisissement n'est pas la
conséquence de l'interdiction dont se trouverait atteint le
failli. Celui-ci n'est pas un interdit, partant ce n'est pas un
incapable. De là résulte qu'en dépit du dessaisissement
intervenu, le failli conserve la jouissance et l'exercice de ses
droits civils. Tous les actes accomplis par lui sont valables,
et s'ils ne peuvent s'exécuter sur ses biens au détriment de
ses créanciers, cela tient à ce qu'au regard de ceux-ci le patri-
moine du failli est frappé d'indisponibilité (i). En droit
musulman, au contraire, le dessaisissement n'a pas seulement
pour but d'assurer, an profit de la masse des créanciers,
l'indisponibilitédes biens du failli il trouve encore sa raison
d'être dans l'état d'interdiction de ce dernier. Le failli est un
interdit, c'est un incapable, et l'incapacité qui l'atteint est
générale, car il perd, en principe, l'exercice de tous ses
droits (2). Aussi, non seulement les actes accomplis par lui,
pendant la durée du dessaisissement, ne peuvent s'exécuter
sur ses biens, ils peuvent, de plus, être annulés. « Mâlek et
Chaféi, nous apprend, en effet, Chàrani, décident que le failli,
après qu'il est interdit, n'a plus la faculté légale et valable
de disposer de son avoir, soit par la vente, soit par donations
ou dons » (3). Le dessaisissement est donc, ici, la manifes-
tation, et de l'incapacité qui atteint le failli, et de l'indispo-
nibilité de son patrimoine.

83. –L'incapacité qui frappe le débiteur en faillite, n'est
point seulement une incapacité d'exercice, c'est aussi unepomt scUtCmcnt une incapacité d exercice, cest aussi une
incapacité de jouissance; car s'il perd l'exercice de ses droits,
il n'est personne qui ait qualité pour les exercer en son lieu
et place. Il ne lui est point donné de tuteur investi de la
mission d'administrer ses biens, en son nom et pour son
compte. Quant à ses créanciers, s'ils sont mis en possession
de son patrimoine, ils ne sont pas chargés de le gérer; ils
n'ont d'autre tâche que de procéder à la vente des biens de
leur débiteur et à la répartition du prix eu provenant; ce ne
sont pas, à proprement parler, des administrateurs ce sont
bien plutôt, on le verra par la suite, des agents d'exécution.
L'interdit se voit donc enlever à la fois, et l'exercice et la
jouissance de ses droits et l'on conçoit à la rigueur qu'il en
soit ainsi, l'interdiction étant établie, ici, non point dans
l'intérêt de l'interdit, mais contre lui.

84. Les actes accomplis par le failli pendant la durée du

(1) Lyon-Caen et Renault, op. cit., n° 208,
(2) Sidi-Khalil, trad. Seignette, art. 436.
(3) Chàrani, op. cit., p. 310,



dessaisissement, émanant d'un incapable, sont entachés de
nullité. Mais, seuls et à l'exclusion de leur débiteur, les
créanciers devraient avoir le droit d'invoquer cette nullité,
contrairement au principe qui veut que, seul, l'incapable ait
le droit de critiquer ses actes et de les faire annuler. C'est
qu'en effet, si, d'ordinaire, les incapacités sont établies dans
l'intérêt des incapables, ici', tel n'est pas le cas; car ce sont
les créanciers que l'on a voulu protéger par l'interdiction du
failli, et non pas le failli lui-mème.

85. Le débiteur, dès l'instant où il est frappé d'interdic-
tion, perd l'exercice de tous ses droits; l'incapacité qui le
frappe est générale. Cependant, d'après Sidi Khalil, le failli
conserve « l'exercice des droits attachés à sa personne,
comme de répudier, divorcer, requérir le talion ou en faire
grâce, affranchir la mère de son enfant et lui délivrer son
pécule s'il est minime» (1). Pourquoi ces dérogations au
principeY

Au cours de l'étude que nous nous faite de l'interdiction
pour cause de minorité ou de démence, nous avons rencon-
tré des solutionsanalogues. Il nous a été donné de constater,
notamment, que, malgré que l'incapacité qui atteint le
mineur fût générale, il était certains actes, cependant, qui
lui demeuraient accessibles. Nous avons justifié cette anoma-
lie en faisant observer qu'il s'agit là d'actes à l'égard desquels
la représentation ne se comprend guère, qui ne se conçoiventt
que comme l'œuvre essentiellement personnelle de celui qui
les accomplit, si bien que retirer au mineur la faculté
de passer des actes de cette nature, c'eût été, de l'incapacité
d'exercice, qui est la sienne, faire une incapacité de jouissance.

Mais cette explication ne saurait être reprise ici, et cela
pour deux raisons

a. La loi musulmane, en matière de faillite, ne recule
pas devant l'incapacité de jouissance (2).

b. Si le failli, de même que le mineur, peut, en dépit de
l'incapacité générale qui pèse sur lui, conserver l'exercice de
certains droits, la faveur faite à celui-là n'a pas la même
étendue que celle faite à celui-ci. Il est, en effet, des actes
que le mineur peut accomplir et qui restent interdits au failli.
Le testament du mineur pourvu de discernement est valable,
celui du failli ne l'est pas. Sidi Khalil, il est vrai, ne le dit pas
formellement, mais il l'admet implicitement, puisque, s'il

(1) Sidi Khalil, Irad. Seignette, art. 436. V. en outre, Chàrani, op. cit..
p. 310; Van den Berg, op rit p. 7«

(2) V.suprà, n' 83.



autorise une exception au principe que la validité du testa-
ment suppose la capacité d'aliéner, cette exception ne con-
cerne que le mineur (1). Quand aux jurisconsultes de l'école
hanéfile, ils sont très nets sur ce point « La validité d'un
testament, dit Ibrahim Halebi, exige différentes conditions,
savoir 3" l'état de la succession réputée saine et non
grevée de dettes » (2). Les dérogations au principe de l'inca-
pacité générale, établies dans l'intérêt du failli, ne sont donc
pas exactement celles qui l'on été au profit du mineur.' C'est
évidemment qu'elles ne s'expliquent pas de la même manière.

En réalité, les droits dont le failli conserve l'exercice sont
des droits d'ordre purement moral, et non point d'ordre
pécuniaire. Or quel est le but de l'interdiction qui frappe le
failli ? C'est de mettre ce dernier dans l'impossibilité de modi-
fier la situation de ses créanciers, d'accomplir des actes de
nature à compromettre leurs intérêts; 'elle a pour objet de
sauvegarder des intérêts d'ordre pécuniaire. D'où il résulte
que lorsque les actes du failli sont d'ordre purement, moral
et ne peuvent avoir d'influence sérieuse sur la consistance ou
la composition de son patrimoine, l'interdiction n'a plus sa
raison d'être; ces actes doivent être tenus pour valables. Et
voilà pour quelles raisons le failli, bien que l'interdiction lui
enlève, en principe, l'exercice de tous ses droits, puisse,
cependant, en dépit de cette interdiction, valablement répu-
dier, divorcer, requérir le talion. L'incapacité qui l'atteint
est générale; elle ne concernepas, toutefois, les actes d'ordre
purement moral.

86. Mais l'état d'interdiction du failli ferait-il obstacle à
ce qu'il pût s'obliger par ses délits? Nous ne le pensons pas.
Les délits du mineur engagent sa responsabilité (3), et les con-
sidérations qui justifient cette solution pourraient être invo-
quées, ici, avec la même force.– Toutefois les autres créan-
ciers pourraient s'opposer à ce que' les obligations née3 de
délits commis par le failli, pendant la durée du dessaisisse-
ment, pussent s'exécuter sur ses biens. Car le dessaisis-
sement subi par le débiteur ne s'explique pas seulement par
l'incapacité de celui-ci, mais aussi par l'état d'indisponibilité
de son patrimoine et si les créanciers ne peuvent exciper
icr de l'incapacité du failli, ils ont encore la ressource de se
prévaloir de l'indisponibilité de ses biens.

(1) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 2045 et 204C.

(2) Mouradja d'Ohsson, op. cit., t. ;i, p. 2!>3 et 296. Code du statut per-
sonnel égyptien, art. 535.

(3) V. mprà, n° 20.



§ 2. Le dessaisissement envisagé à l'égard des créanciers

87. Le dessaisissement du failli s'opère au profit de ses
créanciers; ceux-ci sont mis en possession des biens de
feur débiteur.

Seuls, les créanciers dont le titre est antérieur an jugement
déclaratif de faillite peuvent participer à cet envoi en pos-
session, puisque, le débiteur se trouvant, à compter de ce
moment, en état d'interdiction, les créanciers antérieurs
peuvent demander la nullité des engagements qu'il aurait pu
prendre depuis le jugement prononçant la faillite, et écarter
ainsi les bénéficiaires de ces engagements.

Mais tout créancier dont le titre est antérieur à la décla-
ration de faillite, a le droit de participer à cet envoi en pos-
session, et cela, quand bien même l'obligation contractée
par le débiteur l'aurait été la veille du jugement déclaratif et
alors que le débiteur était déjà en état d'insolvabilité. Ce
jugement, en effet, ne dispose que pour l'avenir; ses consé-
quences ne se font point sentir dans le passé. – Quant à l'état
d'insolvabilité, il n'emporte pas par lui-même incapacité du
débiteur; il permet, il est vrai, aux créanciers de demander
la nullité de certains actes accomplis par ce dernier, mais ces
actes ont été énumérés limitativement par la loi musulmane.
C'est ainsi que les créanciers peuvent contester la validité
des reconnaissances de dettes émanant de leur débiteur
insolvable, mais seulement lorsqu'elles ont été consenties
hu profit de personnes suspectes, telles qu'une épouse, un
frère ou un fils (1), ce qui implique que, faites au profit de
toute autre personne, ces reconnaissances de dettes sont
pleinement valables. Le débiteur peut donc, en principe et en
dépit de son insolvabilité, s'obliger; delà résulte que celui
envers qui il s'est obligé, à une époque où déjà il était
insolvable, doit, en principe, être admis au bénéfice de l'envoi
en possession.

88. Si le dessaisissement du failli s'opère au profit de
tous les créanciers dont le titre est antérieur au jugement
déclaratif de faillite, il n'a lieu qu'au profit de ceux-là. Aussi
toute personne, demandant à participer à l'envoi en posses-
sion des biens du failli, doit-elle justifier de sa qualité de
créancière et de l'antériorité de son titre par rapport au juge-
ment déclaratif. Mais cette justification pourrait-elle
résulter de l'aveu du failli?-- Si l'aveu est fait postérieu-

(1) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 432



rement à la déclaration de faillite, alors que le débiteur est
interdit, dessaisi de ses biens, les autres créanciers ont le
droit de demander qu'il soit tenu pour nul et non avenu (1),
car il émane d'une personne qui n'a plus la capacité de s'obli-
ger or celui-là seul peut avouer valablement une dette, qui
est capable de s'obliger (2). Si l'aveu se produit avant que
le débiteur ait été assigné eu déclaration de faillite, il est
pleinement efficace, à moins, toutefois, qu'il n'ait été fait par
uu débiteur insolvable, an profit d'une personne suspecte (3).

Enfin si l'aveu intervient au cours de la poursuite intenlée
par les créanciers et devant le juge qui en est saisi, ou immé-
diatement après le prononcé du jugement déclaratif, il est
tenu pour valable, il fait preuve de l'obligation du débiteur
mais comme, à raison de l'époque tardive laquelle il se
produit, il peut être a bon droit suspecté, il n'est point oppo-
sable à la masse des créanciers (4). Toutefois, le bénéficiaire
de cet aveu ne saurait être écarté si les autres créanciers
n'avaien eux-mêmesd'autre titre que t'a vende leur débiteur (5).

89. Le dessaisissement s'opère, du reste, au profit de
tous les créanciers justifiant d'un titre antérieur à la décla-
ration de faillite, et non pas seulement au profit des créan-
ciers poursuivants. Tous les créanciers, sans distinction,
sont liés à la procédure de faillite, qu'ils soient présents ou
qu'ils ne le soient pas, qu'ils se soient fait connaître au
début des poursuites dirigées contre le débiteur ou seule-
ment après la-clôture de la faillite. L'absence d'un créancier
n'entraîne pas la méconnaissance de ses droits; le dividende
à lui afférent est mis en réserve (6). De même, le créancier
retardataire peut recourir, pour la part lui revenant dans le
prix des biens du failli, contre ceux, qui se sont effective-
ment partagé ce prix (7).

(1) Charâni (op. cit., p. 311) déclare cependant que, de l'avis de trois
des imâm, l'aveu lie le débiteur, mais n'est point, toutefois, opposable à
la masse des créanciers. Telle n'est pas, certainement, la manière de voir de
Sidi Khalil, qui n'admet cette solution que dans le cas où l'aveu se pro-
duit au cours de l'instance en déclaration de faillite ou immédiatement
après le jugement qui la prononce V. trad. Seignette, art. 439.

(2) Aùbry et Rau, op. cit., t. 8, p. 170.
(3) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 432.
(4) Charàni (op. cit., p. 312) observe, cependant, que, de l'avis de

ChaJéi, le créancier bénéficiaire de l'aveu, « entre en participation avec
les autres ».

(5) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 439.
(G) Eod. (oc, art. 458.
(7) Eod. loc., art. 455.



90. Il est certains créanciers, cependant, qui ne partici-
pent point d'une façon complète à l'envoi en possession.
Ce sont les créanciers d'une faillite antérieure. Au cas de
seconde faillite du débiteur, les créanciers de la première
faillite qui n'ont pas été intégralement payés, qui n'ont reçu
'qu'un dividende, peuvent produire à la seconde, mais ils ne
peuvent pas concourir avec les créanciers de celle-ci sur le
prix de tous les biens du failli; ils ne concourront avec eux
que sur le prix des biens acquis au débiteur par héritage ou
en vertu d'une cause préexisiante à la première faillite (1).
Les jurisconsultes musulmans ont considéré, vraisemblable-
ment, que les autres biens acquis par le débiteur depuis sa
première faillite l'avaient été par le fait des créanciers de la
seconde, et qu'il était juste qu'ils fussent le gage exclusif de
ceux-ci.

91. En droit français, la faillite ne se termine pas néces-
sairement par la vente des biens du failli. Les créanciers
procèdent tout d'abord à l'examen de la situation pécuniaire
de leur débiteur, et la façon dont la faillite est close varie
avec les résultats de leurs investigations. Il y a donc, en
toute faillite, une période d'information plus ou moins lon-
gue, pendant laquelle il y a lieu de pourvoir à l'administra-
tion des biens du failli. Il en est ainsi, alors même que la
faillite se clôturerait par l'union des créanciers: Même dans
ce cas, il est, dans la faillite, une période d'administration,
très nette, très distincte de la période de réalisation (2).

Chez les musulmans, au contraire, la faillite n'est jamais
qu'une mesure d'exécution. C'est la procédure d'exécution
organisée contre le débiteur insolvable. Elle n'a qu'une
issue l'expropriation du débiteur au profit de ses créanciers.
Aussi ces derniers ne sont-ils pas apj elés à prendre parti sur
la solution que comporte la faillite, et à pourvoir, en atten-
dant qu'ils l'aient fait, à l'administration des biens du failli.
Ils ne sont point chargés de gérer provisoirement le patri-
moine de leur débiteur ils n'ont qu'une mission le réaliser.
Aussi, s'il est, i la rigueur,, possible de discerner, dans la
faillite musulmane, une période préparatoire précédant la
période de réalisation proprement dite, cette période prépa-
ratoire n'est-elle pas une période d'administration et se
résume-t-elle en une série d'opérations qui n'ont d'autre but
que de faciliter l'expropriation du failli. Que font, en effet, les
créanciers?Ils se préoccupent, tout d'abord, une fois nantis

(1) Sidi Khalil. trad. Seignette, art. 443.

(2) Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. 7, n' 489.



du patrimoine de leur débiteur, d'en établir la consistance
– sur la masse de biens, ainsi constitués, ils opèrent certains
prélèvements – » après quoi, ils se paient.

92. Les créanciers n'ont d'action que sur les biens qui
sont la propriété de leur débiteur. Il importe donc de distraire
de ceux qui sont en sa possession tous ceux qui pourraient'
appartenir à des tiers, tels que les objets dont il ne serait
que dépositaire ou consignataire. Mais le failli est présumé
propriétaire de tous les biens qu'il possède, et c'est à ceux
qui les revendiquent qu'il appartient de faire, à rencontre
des créanciers, lu preuve de ieur droit de propriété (1). Cepen-
dant Lakmi admet, dans l'hypothèse où le débiteur serait un
artisan, que « pourront être revendiqués sans autre preuve
que la désignation faite par l'ouvrier failli, les choses à lui
confiées pour être mises en oeuvre » (2).

A l'inverse, les créanciers sont autorisés à réclamer le
paiement des créances appartenant i leur débiteur (3); et
dans le cas où l'existence d'une créance ne pourrait être
élablie que par le serment du failli et où ce dernier se refu-
serait à le prêter, les créanciers peuvent le prêter en son
lieu et place. Certains jurisconsultes pensent même qu'il
n'est pas nécessaire que le serment soit prêté par tous les
créanciers et que la prestation par quelques uns d'entre eux,
en dépit de l'opposition des autres, suffirait pour la conser-
vation de la créance (4) De même, les créanciers peuvent
demander !a nullité de certains actes accomplis par le débi-
teur avant la déclaration de faillite mais alors qu'il était déjà
en état d'insolvabilité, et faire rentrer dans la masse cerlains
biens qui en étaient indùment sortis. C'est ainsi que les
créanciers peuvent poursuivre l'annulation de la donation
consentie par le débiteur alors que son passif excédait déjà
son actif. Même solution pour le paiement anticipé, ou la
cession de tous ses biens à quelques créanciers (5).

93. 11 est alors fait masse de tous les biens, de toutes les
valeurs constituant le patrimoine du failli; puis, sur la masse
ainsi obtenue, l'on opère certains prélèvements On prélève,
notamment, sur les biens du débiteur, reconnu excusable,

(1) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 440.

(2) Eod. loc., art. 441.
(3) Comme en droit français, les créanciers peuvent exercer les droits

et actions de leur débiteur, à l'exception de ceux qui sont exclusivement
attachés à la personne. V. Sidi Khalil, trad. Seiijnette, art. 447.

(4) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 438.
(5) Eod. loc, art. 432.
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de quoi assurer, pendant un certain temps, son existence et
celle des gens à l'entretien desquels il doit pourvoir (1). – On

doit également laisser au failli, ainsi qu'à chacun des mem-
bres de sa famille, un vêtement de travail (2). Enfin, cer-
tains jurisconsultespensent que, si le débiteur est un artisan,
ses instruments de travail, ses outils doivent lui être res-
titués (3).

94. Mais tous les autres biens du failli, « même ses livres
de science et de religion et ses deux vêtements de vendredi,
si leur valeur est considérable » (4), sont le gage de ses
créanciers. En sorte que, les opérations préliminaires qui
viennent d'être indiquées une fois accomplies, les créan-
ciers se trouvent en possession de tous, les biens, et seule-
ment des biens qui constituent leur gage. Ils n'ont plus,
semble-t-il, qu'à procéder ù la réalisation de ce gage, à la
vente de ces biens, et à s'en partager le prix (5). Mais les
choses ne vont pas aussi simplement; les dernières opéra-
tions nécessitées par la liquidation de la faillite sont, en
effet, singulièrement compliquées en raison de cettecircons-
tance que tous les créanciers ne sont pas placés sur un pied
d'égalité, qu'il en est qui jouissent d'un traitement de faveur,
qui échappent à la loi du concours.

95. Ces créanciers, qui ne sont point soumis à la loi du
concours, peuvent être répartis en deux catégories. Les uns
sont des créanciers prudents, avisés, qui ont pris la précau-
tion de se faire concéder des garanties spéciales. Ce sont les
créanciersgagistes, c'est-à-dire des créanciers qui se sont fait
céder en nantissement par le débiteur des biens lui apparte-
nant. – Ce ne peuvent être, d'ailleurs, que des créanciers
gagistes, car la loi musulmane « ne connaît les sûretés
réelles, résultantde l'affectation d'une chose à la sûreté d'une
dette, que sous la forme du gage » (6). Elle ignore l'hypo-
thèque.

Les autres ne doivent pas à leur propre initiative le traite-
ment de faveur dont ils bénéficient; ils le tiennent direc-
tement et uniquement de la loi. Mais d'où vient que la
loi musulmane accorde ainsi une protection spéciale à cer-

(1) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 459.

(2) Eod. loc.

(3) Eod. loc., art. 445.
(4) Eod. lue., art. 444.
(5) Eod. loc., art. 448 et 449.

(6) Pouyanne, La propriété foncière en Algérie, p. 138.
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tains créanciers, encore que ceux-ci n'aient rien fait pour
se prémunir contre l'insolvabilité possible de leur débiteur?

Est-ce en considération de leur personne? Parce qu'elle
présume qu'étant donné leur état de faiblesse, d'incapacité
ou de dépendance à l'égard du failli', il leur eût été impossible
d'exiger de celui-ci qu'il leur fournit une sûreté quelconque1?

Nullement, puisque la femme du failli (1), de même que
l'incapable dont il a géré la tutelle, de même aussi que ses
'gens de service (2), ne sont point autrement traités que la
masse des créanciers.

La faveur avec laquelle sont traités certains créanciers ne
tient donc pas aux diverses qualités de leur personne; elle
provient, en réalité, des qualités de leurs créances. Tantôt,
en effet, cette faveur s'explique par une idée de nantissement
tacite. Tel est le cas du vendeur non payé qui n'a point encore
livré l'objet vendu (3); du voilurier, auquel Io prix du
transport est dû et qui ne s'est point dessaisi de la chose
transportée (4); du preneur, auquel un animal a été loué
et livré par le failli, et qui a payé par avance le prix de la
location (5) de l'acheteur, qui a payé son prix, et auquel
la restitution de l'objet acheté par lui est demandée, par suite
de l'annulation de la vente (6).

Tantôt, aussi, cette faveur s'explique par cette idée que le
créancier a mis un bien dans le patrimoine du failli, qu'il
a contribué à l'accroissement de ce patrimoine au profit des
autres créanciers. Tel est le cas du bailleur d'un bien rurai,
auquel des fermages sont dus, et qui retrouve chez le failli la
récolte produite par son fonds (7); du colon partiaire qui,
par son travail dont il n'a pas été payé, a coopéré à la produc-
tion de cette récolte (8); du vendeur qui a livré mais n'a
pas reçu son prix, et dont la chose se trouve encore entre les
mains du débiteur (9) de V acheteur qui, ayant dû resti-

,tuer la chose achetée par lui à raison de l'annulation de la

(1) Sidi Khalil, trad. Seiynette, art. 454.
(2) Eod. loc., art. 476.

(3) Ebn Acem, op. cit., vers. 14;>9.

(4) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 486.

(5) Eod. loc, art. 465.

((i) C'est là, toutefois, une solution cunlroversée; Sidi Khalil, trati
Seiynette, art. 487.

(7) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 483.

(8) Eod. loc.

(9) Ebn Acem, op. cit., vers 1400 et 1461.



vente qui lui a été consentie, « retrouve son prix en nature
dans les biens du failli (1); du coêchangisle, qui a été
évincé de la chose à lui remise par le failli, et qui prouve
que celle qu'il a livrée est encore chez le débiteur(2) et de
tout créancier qui n'a point reçu ce qui lui était dû, mais qui
a livré ce qu'en retour il avait promis, et qui justifie de
l'existence, dans le patrimoine du failli, du bien dont il s'est
dépouillé (3).

Tantôt, enfin, cette faveur s'explique, à la fois, par l'idée
de nantissement et par celle. d'un accroissement de valeur du
patrimoine du failli dérivant du fait du créancier; tel est le
cas de l'artisan, qui n'a pas reçu le prix de son travail et qui
est encore nanti de la chose que lui a confiée le failli, pour
être mise en oeuvre (4).

96. La faveur, avec laquelle sont traités ces créanciers
provient, a-t il été dit plus haut, des qualités de leurs créan-
ces aussi certains traducteurs et commentateurs les
appellent-ils créanciers privilégiés, et emploient-ils le mot
privilège, pour désigner les prérogatives qui leur sont con-
férées. C'est là, nous semble-t-il, une terminologie dont il
est préférable de s'abstenir. C'est qu'en effet, ces créanciers,
s'ils bénéficient d'un traitement de faveur, ne jouissent pas
tous de prérogatives identiques, en sorte qu'on ne saurait
employer un terme unique pour désigner des situations
assez diverses. D'autre part, il n'est point, à proprement
parler, dans la législation musulmane, de véritable privilège;
le mot privilège éveille l'idée d'une prérogative consistant

(1) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 488.

(2) Eod. loc.
(3) Sidi Khalil, trad. Perron, t. 4, p. 40: « Un créancier a le droit dé

reprendre les objets eux-mêmes vendus et consignés par lui à un individu
qui les a reçus définitivement, fut-ce même des valeurs en numéraire,
et qui ensuite a fait faillite ». Or, ce passage de Sidi Khalil a été traduit
par M. Seignette de la façon suivante: «En matière de faillite, le créan-
cier d'un corps certain, consistant même en espèces monnayées ou en un
esclave échappé, pourra le revendiquer ». Ce qui laisserait supposer qu'en
droit musulman, tout créancier d'un corps certain, par ce fait qu'il est
créancier d'uu corps certain, échappe à la loi du concours. Et telle est
bien l'interprétation adoptée par M. Zeys, d'après lequel « Sont consi-
dérés comme créanciers privilégiés, ceux qui sont créanciers d'un corps
certain». V. Zeys, op. cit., t. 1, p. 103, n° 190. Mais M. Fagnan, à la
bienveillance et à la grande compétence de qui nous avons eu recours une
fois de plus, nous ayant déclaré qu'il tenait pour seule exacte la traduc-
tion de M. Perron, c'est à celle-ci que nous avons cru devoir nous rallier

(4) Sidi khalil, trad. aeignellt, art. 484.



dans le droit pour le créancier d'être payé par préférence sur
l'ensemble des biens du débiteur (1); or, il n'est rien, dans la
législation musulmane, qui réponde à cette notion.

97. En quoi consistent, en effet, les prérogatives con-
cédées par le droit musulman à ces créanciers qui échap-
pent à la loi du concours ? – Elles se résument dans l'attri-
bution au créancier, tantôt d'un droit de rétention, tantôt
d'un droit de revendication, – tantôt, enfin, d'un droit de
préférence, mais, seulement,surle prix d'un bien déterminé.

a. Droit de rétention. – Le vendeur, encore en posses-
sion de la chose vendue, peut se refuser à la livrer, tant que
les autres créanciers ne lui offrent pas d'en payer le prix
convenu (2). De même, «en cas d'annulation de la vente,
Y acquéreur a le droit de retenir la chose achetée jusqu'à
reddition du prix (3) ».

b. Droit de revendication. II appartient, en principe,
à tout créancier qui s'est dessaisi, au profit du failli, d'un
bien dont il était propriétaire,et qui n'a pas reçu, en retour,
ce à quoi il avait droit (4), ou qui, l'ayant reçu, s'en est
vu évincer (5) Il consiste dans la faculté, pour le créan-
cier, de reprendre dans le patrimoine du failli le bien qu'il y
a mis. 11 appartient, notamment, au vendeur non payé,
mais qui a livré (6); à V acheteur qui a payé sou prix et qui,
par suite de l'annulation de la vente, a dû restituer la chose
achetée par lui (7); – ou coéchangiste, qu'une éviction a
dépouillé de la chose reçus en échange de celle cédée par lui
au failli (8).

Ce droit ne peut s'exercer qu'autant que l'objet revendiqué
existe encore dans le patrimoine du failli (9), qu'il n'en est
point sorti, et qu'il y a conservé son individualité. La

(1) Planiol, Traité élémentaire de droit civil, t. 2, p. 753 et 734.

(2) Les textes ne le disent point formellement, mais ils l'admettent
implicitement,puisqu'ils autorisent le vendeur, ainsi qu'on le verra par
la suite, à reprendre sa chose, alors même qu'il l'a livrée. C. civ.,
art, 1513; C. com., art. 577.

(3) Sidi Khalil, traA. Seignette, art. 487.

(4) Sidi Khalil, trad. Perron, t. 4, p. 40; trad. Seignette, art. 473.
(5) Telle n'est pas, cependant, l'opinion admise par certains juris-

consultes. Il y avait controverse sur ce point: Sidi Khalil, trad. Seignette,
art. 487.

(G) Ebn Acem, op. cit., vers 14G0 et 1461, C. coin., art. 376.
(7) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 488.

(8) Eod. loc.

(9) Eod. loc, art. 475.



revendication ne serait pas recevable si, par exemple, la chose
revendiquée avait été vendue par le failli, ou même simple-
ment mise en gage (1). Elle ne le serait pas davantage, si
la chose revendiquée, vendue par le failli, avait été plus tard
rachetée par lui. Le créancier ne pourrait, en effet, soutenir
que cette chose a été mise par lui dans le patrimoine du
débiteur, puisqu'elle s'y trouve à un autre titre que celui
dont il peut se prévaloir, et il n'y aurait plus alors de bonne
raison pour lui concéder un traitement de faveur. Toutefois,
si la chose aliénée par le failli lui avait été restituée à la suite
de l'annulation ou de la résolution de l'acte d'aliénation
consenti par lui, le vendeur non payé pourrait la revendi-
quer (2), car cette chose est alors réputée n'ètrejamais sortie
des mains du débiteur, si bien que le vendeur est toujours
en droit de prétendre qu'il a contribué à augmenter le gage
des autres créanciers.

De même, si le bien revendiqué existe encore dans le
patrimoine du failli, mais s'il y a subi des modifications, des
altérations, des transformations telles qu'il a perdu son
individualité, qu'il n'est plus reconnaissable; s'il s'est, par
exemple, confondu avec d'autres biens appartenant au débi-
teur, comme le blé avec d'autres grains, la revendication ne
saurait être admise (3), car il n'est plus alors possible de dire
si, et dans quelle mesure, le patrimoine du failli s'est trouvé
augmenté par le fait du créancier. Mais, dès l'instant où
la chose livrée par celui-ci est encore reconnaissable, elle
peut être revendiquée, quand bien même elle aurait été
détériorée ou en partie détruite.

Il s'agit, d'ailleurs, dans l'espèce, d'une véritable revendi-
cation, d'une action intentée par le créancier, non pas en cette
qualité, mais à titre de propriétaire. Le créancier recouvre la
propriété de la chose dont il s'est dessaisi, en vertu d'une
sorte de résolution de l'aliénation qu'il a consentie (4). Les
textes ne laissent pas place au doute sur ce point. « Le reven-
diquant, dit Sidi Khalil, sera tenu de rapporter à la masse les
sommes reçues par lui à valoir sur le prix (5)». L'existence
de cette obligation à la charge du créancier ne peut s'expli-
quer que par l'idée de résolution; car si la reprise opérée par

(1) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 478.
(2) Eod..loc.,
(3) Eod. toc. art. 475.
(4) C. com., art. 576.
(5) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 479



le créancier n'avait d'autre but que de le rétablir dans la
possession du bien livré au failli, afin de lui permettre de
retenir ce bien jusqu'à parfait paiement, la restitution des
à-comptes reçus par lui sur le prix n'aurait pas sa raison
d'être. Le Minhâdj at-tâlibin est encore plus formel: « Le
vendeur, y est-il dit, pourra en cas de faillite rompre le con-
trat et revendiquer la marchandise dont le prix ne lui a pas
encore été payé (1) ».

Le créancier peut revendiquer, mais il n'est pas tenu de le
faire; il a, à ce point de vue, un droit d'option (2). Il peut, ou
revendiquer, ou se borner à réclamer un dividende. S'il
opte pour la revendication, il reprend sa chose dans l'état où
elle se trouve. Si cette chose n'existe plus qu'en partie, il
reprendra la partie encore existante et concourra, pour le
surplus, avec la masse des créanciers sur les autres biens du
failli (3). Mais si la chose revendiquée n'est pas retrouvée
danslepatrimoinedudébiteur, il encourt alors une déchéance;
il perd « son recours sur la masse chirographaire (4; ». Pour-
quoi cette déchéance? Les textes se bornent à la formuler
sans nous fournir le moindre élément de justification.

c. Droit de préférence. C'est le droit, qu'ont certains
créanciers, d'être payés, avant tous autres, sur le prix prove-
nant de la vente, non de tous les biens du failli, mais d'un
bien déterminé. Il appartient au créancier gagiste, sur le prix
de la chose qui lui a été donnée en nantissement; au
bailleur et au colon partiaire, sur le prix de la récolte produite
par le fond? que l'un a donnéà bai! et que l'an ire a cultivé (5)

h l'artisan sur le prix de la chose qui lui a été confiée pour
être mise en œuvre (6); au voilurier, sur le prix de la
chose transportée (7); au preneur à bail d'une bête de
somme sur le prix de celle-ci (8).

Ce droit de préférence est-il sanctionné par un droit de
suite? – Non, en principe. Le créancierne doit être payé avant
tous autres sur le prix d'un bien déterminé qu'autant qu'il
ne s'en est pas dessaisi. « L'ouvrier perd sou privilège, dit en

(1) Trad. Van den Berg, t. 2, p. 9.
(2) Ibn Acem, op. cit., vers 1460.
(3) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 480.
(4) Eod. toc, art. 475.
(5) Eod. loc., art. 483.
(6) Eod. loc., art. 484.

(7) Eod loc., art, 486.
(8) Pour le prix de location payé par avance Sidi Khalil, trad. Seignette

art. 48a.



effet Sidi Khalil, s'il se dessaisit de la chose. Le conduc-
teur a privilège pour le prix du transport, sur la chose
transportée, tant qu'elle n'a pas été livrée au destinataire»(1).

Le créancier n'a donc pas simplement un droit de rétention,
puisqu'au cas de vente de la chose retenue, il sera payé par
préférence sur le prix de cette chose; mais ce droit de pré-
férence ne peut s'exercer qu'autant que cette chose n'est
point sortie de ses mains.

Cela ne doit être entendu, toutefois, que sous le bénéfice
de certaines réserves. Le droit de préférence qui appartient
au créancier gagiste est, dans une certaine mesure, sanction-
né par un droit de suite (2). D'autre part, l'artisan qui a
restitué au failli la chose à lui confiée, mais qui a fourni,
outre son travail, une matière nouvelle, peut, en dépit de
la restitution, invoquer encore son droit de préférence (3).
Enfin, le bailleur et le colon partiaire n'ont pas besoin d'être
nantis de la récolte, pour être payés par préférence sur son
prix. Ce droit de préférence peut s'exercer dès l'instant où
cette récolte n'est pas encore sortie du patrimoine du failli. Il
est à remarquer, d'ailleurs, que, contrairement à ce qu'admet
Sidi Khalil pour le cas de revendication du vendeur non
payé, la mise en gage de la récolte par le failli ne ferait pas
obstacle à l'exercice de ce droit (4).

98. -Tels sontlescréanciersqui bénéficient d'un traitement
de faveur, et telles sont les prorogatives qui leur sont
concédées. – Or, il se peut que des conflits s'élèvent entre ces
divers créanciers échappant à la loi du concours. Il peut
arriver, en effet, que deux ou plusieurs créanciers soient
amenés à réclamer un même bien appartenant au failli, ou à
prétendre simultanément qu'ils ont le droit d'être payés avant
tous autres sur le prix de ce bien, alors que ce prix n'est pas
suffisamment élevé pour les désintéresser. – Comment se
régleront ces conflits ?l'

Les textes ne fournissent sur ce point que des décisions
contradictoires. « Le bailleur, dit Sidi Khalil, aura privilège
sur la récolte pour son loyer; – après lui, le colon partiaire
pour le prix de son travail; – après celui-ci, le créancier
nanti de la récolte pour le paiement de sa créance (5)». On

(1) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 484 et 486.
(2) Eod. loc., art. 391, 402 et 403.
(3) Eod. loc., art. 484.
(4) Eod. loc., art. 483.
(5) Eod, toc, art. 483.



pourrait être tenté de conclure de là que le créancier qui a
contribué à l'accroissement du patrimoine du failli doit
l'emporter, non seulementsurla masse des créanciers soumis
à la loi du concours, mais aussi sur ceux qui, pour se
soustraire à cette loi, ne peuvent se prévaloir que d'un
nantissement exprès ou tacite. Mais, par ailleurs, Sidi
Khalil nous dit que « Le vendeur pourra racheter sa chose
mise en gage et concourir pour le coût du rachat (1) ». D'où il
résulte que le vendeur ne l'emporte point sur le créancier
gagiste, et que, dès lors, celui qui a mis un bien dans le
patrimoine du failli ne l'emporte pas nécessairement sur le
créancier nanti.

Il semble donc qu'en la circonstance, Sidi Khalil ait sim-
plement formulé des solutions d'espèce, sans se préoccuper
de les rattacher à un principe général.

99. Lorsque les créanciers, qui ont la faculté de prendre
ou de retenir certains biens du patrimoine du failli, ont usé
de ce droit, on procéde à la vente des biens restants. On vend
d'abord les meubles, puis les immeubles. « Il sera procédé,
dit Sidi Khalil, dans le plus bref délai, à la vente des
animaux, et dans un délai comme de deux mois, à celle des
immeubles (2)».

Sur le prix provenant de la vente de certains biens, certains
créanciers seront payés par préférence. Puis il sera procédé
à la répartition du reliquat du prix de ces biens, s'il y en a
un, et du prix provenant de la vente de tous les autres
biens du failli. A cette répartition seront admis, non
seulement les créanciers qui ne peuvent invoquer aucune
cause de préférence, mais aussi ceux qui, pouvant invoquer
une cause de préférence, ont négligé de le faire, ceux qui,
en dépit des prérogatives dont ils ont bénéficié, n'ont pu
être intégralement payés, – mais seulement, alors pour
le reliquat de leur créance – enfin, ceux qui, pouvant exciper
d'une cause de préférence, se trouvent, momentanément et
provisoirement,dans l'impossibilitéde le faire;- tel le créan-
cier gagiste auquel a été donnée en nantissement une récolte
pendante qui n'est point encore mûre au moment de la répar-
tition, et que, pour ce motif, on ne peut songer à réaliser (3).
Le créancier sera admis provisoirement à la répartition
pour le chiffre nominal de sa créance, mais il devra faire état,

(1) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 478.
(2) Eod. loc., art. 448; – Nawawi, op. cit, trad. Van den Derg, t. ?

p. 4 et 5.
(3) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 373; C. Com., art. 553,



par la suite, de ce qu'il aura reçu, lorsqu'il aura dté procédé
à la vente du gage.

Cette répartition se fait ait marc le franc (1). Chaque
créancier reçoit.un dividende proportionnel au montant de sa
créance. Ce dividende est payé en urgent Cependant, au cas
de dette en nature, le créancier a le droit d'exiger que son
dividende lui soit payé en nature, et non point en argent. 11

peut demander qu'avec la somme à lui afférente, on achète
des choses semblables à celles qui lui sont dues. « Les dettes
en nature, dit Sidi Khalil, seront évaluées le jour de la répar-
tition, et les dividendes correspondants employés à l'achat
de choses semblables, sans recours possible pour le créan-
cier contre ses cocréanciers, en raison de la baisse ou de la
hausse des prix (2) ».

SECTION III

Durée de l'interdiction

100. L'interdiction cesse de plein droit, par le seul effet
de la liquidation de la faillite. Dès l'instant où les créanciers
se sont approprié définitivement les lambeaux du patrimoine
du failli, celui-ci est relevé de son incapacité il n'est nulle-
ment nécessaire qu'un jugement intervienne à cet effet (3). Le
failli recouvre immédiatement pleine et entière capacité, il
peut acquérir, aliéner, donner, s'obliger.

101. Les créanciers du failli restent ses créanciers pour
tout ce dont ils n'ont pu être payés; mais ils ne peuvent
l'obliger à travailler (4).

Si le failli, rétabli dans ses droits, acquiert de nouveaux
biens, ses anciens créanciers pourront les saisir et se payer
sur le prix. Mais ces créanciers ont-ils recouvré leur droit de
poursuite et d'exécution individuel, ou bien doivent-ils
provoquer la réouverture de la faillite? Sidi Khalil dit sim-
plement que « le dessaissement pourra être prononcé de
nouveau, si le failli acquiert de nouveaux biens (5) ». D'où
il semble résulter que la réouverture de la faillite ne s'impose
pas, qu'elle est simplement facultative.

(1) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 449.
(2) Eod. loc., art. 451 Nawawi, op. cit., trad. Van den Berg, t. 2, p. 5.
(3) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 442.

(4) Eod. loc., art. 447.
(5) Eod. loc., art. 442.



Enfin, dans le cas où une seconde faillite viendrait à être
déclarée, les créanciers de la première n'ont d'action que sur
certains biens seulement du failli, sur ceux qu'il a acquis par
voie d'héritage ou qui lui sont parvenus en vertu d'une cause
préexistante à la première faijlite. Tous les autres, pour les
raisons précédemment développées (1), sont le gage exclusif
des nouveaux créanciers.

(1) V. suprà, n° 90.

Marcel Morand,
Professeur à L'École de droit d'Alger
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EDDALIL ou GUIDE DE L'ARABISANT, DANS L'ÉTUDE DES DIALECTES DU
nord DE l'afiuque, publié sous la direction de L. Machi el, inspecteur
général de l'université, directeur général de l'enseignement public en
Tunisie. Alger, A. Jourdan, éditeur.

Le nombre de nos compatriotes qui se livrent à l'étude de l'arabe est
malheureusement très restreint. Il faut dire que ceux qui abordent
cette étude ont peu de livres à leur disposition quelques méthodes,
un ou deux recueils de textes plus ou moins bien choisis, de petits
dictionnaires très incomplets ou très spéciaux, tels sont les ouvrages
dont ils peuvent faire usage. S'ils n'ont pas le feu sacré, s'ils n'osent
pas ou s'ils ne peuvent pas, à cause de leur situation, fréquenter les
indigènes, se mêler à eux, vivre en quelque sorte familièrement avec eux,
ils n'arrivent pas à posséder suffisamment leur langue pour la parler
avec goût et avec profit.

Arriver à parler couramment une langue quelconque n'est pas, en effet,
chose commode mais la difficulté se complique encore lorsque cette
langue ne se parle pas comme elle s'écrit. Tel est le cas de l'arabe. Quand
un musulman instruit prend la plume, il exprime sa pensée dans une
langue uniforme, quel que soit le pays qu'il habite, et il est assuré d'être
compris de tous les Arabes lettrés, car il emploie les mêmes vocables, les
mêmes expressions qu'eux, il applique les mêmes règles grammaticales
mais ce même musulman, lorsqu'il parle, ne se sert plus que du dialecte
spécial à sa région. Le fond de la langue est bien le même, mais les
vocables différent souvent d'une contrée à l'autre, les idiotismes et les
expressions varient à l'infini, les règles de la syntaxe et les paradigmes
de la conjugaison ne ressemblent plus que de loin à ceux de l'arabe écrit.
Il en résulte pour les Français qui veulent apprendre l'arabe (c'est sur-
tout l'arabe parlé qui est d'une utilité pratique pour nos compatriotes)
des difficultés considérables qui désespèrent les uns et rebutent les
autres.

Frappé de ces inconvénients, M. Machuel a réuni, depuis plus de trente
ans, des matériaux nombreux en vue d'une publication importante sur
les idiomes parlés dans nos possessions du nord de l'Afrique. Son
intention était d'offrir aux arabisants un grand nombre de textes d'une
lecture facile et attrayante sur toutes sortes de sujets. Il a recueilli
plus de quinze cents proverbes, maximes ou dictons inédits –
deux cents fables, anecdotes, historiettes ou légendes il a rédigé
ou fait rédiger un grand nombre de dialogues sur les affaires qui peuvent
se présenter devant la justice musulmane, ce qui forme comme un cours
de droit pratique il a fait de même sur les affaires administratives. Il a
réuni, sur l'agriculture, en dehors d'un certain nombre d'adages qui ont
cours chez les cultivateurs arabes, des notices sur toutes les cultures
indigènes, sur l'olivier, le palmier, le cactus, sur l'apiculture, sur
l'élevage, etc., etc. Malgré les nombreuses erreurs répandues chez les
fpllahs, tin peut bien srrordpr rpppnrlant qu'il y a quelque chose à
retenir de leurs pratiques culturales; en tout cas, l'exposé des procédés
qu'ils emploient peut être l'occasion de leur montrer ce qu'ils devraient



faire, de leur donner des conseils dans une langue qu'ils seront à même
de comprendre. Enfin il a recueilli des chansons et des poésies vulgaires
qui ne sont pas sans oilrir quelque intérêt. En outre, chaque numéro de
son recueil renfermera en feuilleton un Conte des Mille et Une Nuits rédigé
en langue vulgaire.

La publication de tous ces documents aura pour résultat, non seule-
ment d'enseigner aux Français la langue de nos indigènes, mais encore
de faire connaître leurs mœurs, leur religion, leurs superstitions, leurs
qualités et leurs défauts.

Ce recueil paraitra une fois par mois. La partie arabe précédera la
partie française de quinze jours, afin de permettre aux étudiants un
travail personnel. En effet, la lecture de chaque texte peut leur fournir
l'occasion de nombreuses recherches et, par suite, de conversations avec
les indigènes. Il a paru inutile de publier la traduction in extenso
des anecdotes, des fables et du feuilleton l'auteur a pensé qu'il serait
suffisant de donner l'analyse de quelques formes difficiles et l'explication
des mots qui ne figurent pas dans sa Méthode d'arabe parlé (5' édition).
C'est à cet ouvrage qu'il renvoie pour l'application de certaines
règles de grammaire et pour l'étude de la formation des mots. Les textes
faciles seront précédés dans la traduction de la lettre A ce sont ceux
que l'auteur recommandeaux débutants qui auront déjà parcouru toutefois
sa Méthode. Les textes signalés à l'aide de la lettre B offriront plus de
difficultés; les textes difficiles seront précédés dans la traduction de la
lettre (î.

Chaque numéro de ce recueil renfermera, soit un dessin, soit une
liste de mots classés par catégories, soit une liste d'idiotismes. C'est ainsi
que le premier numéro donnera le dessin d'un cheval avec les noms de
toutes les parties du corps, ceux des robes, etc. le second numéro ren-
fermera le dessin d'un cheval harnaché avec les noms des différents
harnachements, des maladies, etc. Le troisième numéro renfermera le
dessin de deux femmes arabes permettant de publier la liste des bijoux
et des vêtements.

Du reste, M. Machuel fait appel à la collaborationde tous les arabisants.
Il les prie de l'aider de leurs conseils, de lui adresser tous les renseigne-
ments dont ia publication ieur paraiira uliie, de lui coiuiiiuuiquei les
légendes, les chansons, les proverbes qu'ils pourront recueillir ils seront
publiés avec l'indication du nom des correspondants. L'auteur s'est déjà
assuré le concours d'arabisants distingués qui ont bien voulu joindre leurs
efforts aux siens, dans la seule pensée d'être utiles aux étudiants et de
les faire bénéficier de leur savoir et de leur longue expérience.

Nous signalons en particulier M. Abribat, interprète judiciaire au
tribunal civil de Tunis, M. Bossoutrot, interprète principal de l'année.
M. David Edmond, interprète judiciaire àGabès, M. Delmas, professeur à
la chaire publique d'arabe de Tunis, M. Destrées, professeur d'arabe au
lycée de Tunis, M. Taillard, interprète traducteur à Sousse.

Cette publication ne manquera pas de soulever certaines critiques. On
lui reprochera en particulier d'être faite en langue vulgaire. Mais ne
peut-on pas répondre que c'est là son principal mérite, puisqu'elle se
propose avant tout de faciliter à nos compatriotes l'étude de l'arabe parlé?
Toutefois nous rassurerons certains arabisants en leus annonçant que
M. Machuel commencera prochainement la publication de la deuxième
partie de son EddalU, laquelle sera entièrement rédigée en arabe régulier,
bien que conçue sur un plan tout à fait pratique. Cette deuxième partie
renfermera des textes simples et faciles, des extraits des principaux
auteurs musulmans, un conte des Mille et Une Nuits, des lettres, des actes,
des fetoua, des poésies, un cours de grammaire en langue arabe, etc., etc.
Aux collaborateurs que nous avons déjà nommés se joindront plusieurs
savants indigènes dont l'auteur s'est assuré le concours.



INTRODUCTION A L'ETUDE DE LA PREUVE EN DROIT MUSULMAN

1.- En tous pays, les dispositions législatives qui gouver-
nent la matière de la preuve ont un but identique assurer
la découverte de la vente. Mais ces dispositions législatives
ne sont pas les mêmes chez tous. Tous les peuples, en
effet, n'admettent pas les mêmes modes de preuve, de même
qu'ils n'attribuent pas tous, à un mode de preuve déterminé,
une valeur, une autorité et une importance identiques, ni ne
confèrent tous, au juge, devant qui la preuve est faite, les
mêmes pouvoirs. – D'où cela vient-ilï – De ce que les peuples
diffèrent par le degré de leur civilisation et de leur instruc-
tion, par l'état de leurs mœurs et de leurs croyances, par
l'étendue plus ou moins grande des garanties d'indépendance,
de science et d'impartialité que présentent les juges. Comme
l'a.dit Merlin, « tout dépend, en cette matière, de l'opinion que
chaque législateur a eue de ses sujets, et, par conséquent,
les lois relatives à la forme probante des actes sont fondées
sur des formes pur.ement locales et particulières à chaque
territoire (t) ».

2. C'est ainsi qu'il est des modes de preuve qui ne se
conçoivent que chez un peuple ayant atteint un'certain degré
de civilisation. Il est évident qu'en un pays où l'écriture est
inconnue ou n'est connue que d'un petit nombre, on ne sau-
rait exiger de la partie, à qui incombe la charge de la preuve,
qu'elle produise de ses dires une justification écrite; la
preuve par témoins apparaît alors, en dehors de l'aveu,
comme le seul moyen de preuve directe auquel il soit possi-
ble de recourir (2). Il en est fatalement de même dans une

(1) Merlin, liêp.. v° Prouve, sert. 2. p. 3.

(2) Cahuzac, Essai sur les institutions et le droit malgaches, t. i, p. 169.



nation composée de tribus nomades ou belliqueuses étant
donné la difficulté que présenterait, par suite de la fréquence
des déplacements ou des déprédations qui accompagnent la
lutte, la conservation de titres écrits. étant donné que les
transactions sont rares, ne portent guère que sur des effets
mobiliers et sont généralement suivies d'exécution immé-
diate, l'on ne songe point à constater ces transactions par
écrit dans le but d'en assurer la preuve. Ce n'est qu'au fur et
à mesure que l'instruction se généralise, que s'introduisent
des goûts et des habitudes de vie sédentaire, que l'existence
devient plus paisible et plus sûre, que l'on est alors à
même de sentir quels avantages il peut y avoir à dresser acte
des conventions intervenues, à en constater dans un titre
durable les différentes clauses, plutôt que s'en rapporter au
souvenir des témoins, toujours moins précis et moins sûr à
mesure que Jatemps s'écoule, et que s'introduit l'usage de
ta preuve écrite. Encore celle-ci n'est-elle, tout d'abord,
« conçue qu'à la façon d'un accessoire de la preuve testimo-
niale qu'elle appelle et dans quoi elle vient se fondre au
premier incident qu'elle soulève (1) ». A l'origine, en effet,
on constate presque toujours lu présence, il la rédaction de
l'écrit, d'un certain nombre de témoins destinés à intervenir
au procès, lorsque l'authenticité ou la de l'acte vient
à être contestée(2). Et ce n'est, vraisemblablement, qu'autant
qu'il devient possible de s'adresser, pour la rédaction de cet
écrit, à une personne revêtue d'une grande autorité de par
ises fonctions ou l'ayant acquise par son caractère, que;
l'acte possédant de ce chef une plus grande autorité, l'usage
de procéder ainsi se généralise, et que la preuve littérale
finit par avoir une existence propre et constituer un mode
de preuve directe, distinct de la preuve par témoins.

3. D'autre part, de l'état des mœurs et des croyances de
chaque peuple dépendent la valeur respective des divers
modes de preuves reçus et le rôle de chacun dans l'adminis-
tration de la preuve. Car, cette valeur respective et ce rôle
sont subordonnés à la force probante attribuée à chaque
moyen de preuve or, cette force probante n'a rien d'absolu
ni de définitif, et, dans une très large mesure, en chaque
pays, elle varie avec l'état des croyances et des mœurs.

Le témoignage, par exemple, tire sa force probante de la

(1) Dectareuit, ~M preMCM ~itdtCtat't'M dctM d)'o~ /)'aMC dtt V ott(1) Declareuil, Les pl~euroe.c judiciaires dans le flroit franc du r au
VIII' siècle Noue. Ree. hist. de droit français et étranger, 1898, p. 760.

(2) Eod. loc, p. 74!) Sidi Klialil, trad, Seignette, art. l'J'û Hanotcau
et Letourneux, La Kabylie et les coutumes kabyles, t. 2, p. 3GG.



valeur morale du témoin et de l'indépendance dont il jouit.
Or, lorsqu'à raison de In corruption des mœurs, ou des
dangers auxquels expose le témoignage en justice et contre
lesquels, aux époques troublées, les témoins ne sont pas
protégés, – les faux témoignages deviennent fréquents,
on voit alors se restreindre le domaine d'application de la
preuve testimoniale. C'est ainsi que, dans la très savante
étude qu'il a publiée sur les preuves judiciaires dans le droit
franc du veau vnie siècle, M. Declarcuil constate qu'à partir
d'une certaine époque, l'usage de la preuve par' témoins
diminue de plus en plus et parmi les causes qu'il attribue à
cet événement figuie e le nombre toujours croissant des faux
témoignages.

« Le soin, dit-il, que le législateur mettait à
énumérer les vices habituels des témoins perjuratores,
fallaces, pecuniarum accepteurs, dans un passage où il
insistait en faveur de la preuve testimoniale, nous révèle les
causes de l'éloignement des juges pour les témoignages pro-
duits devant eux (1) ». Au xve siècle, il est vrai, le rôle de la
preuve par témoins est encore considérable il est même
prépondérant, car Bouteillier nous dit que « s'il advient qu'en
jugement une partie se veuille aider de lettres en preuves, et
l'autre partie se veuille aider de témoignage singulier, sachez
que la vive voix passede lettres, si les témoignages
sont contraires aux lettres (2). » Mais, au xvie siècle, une
ordonnance royale consacre la maxime que lettres passent
témoins, et cela, dans le Lut « d'obvier à la multiplication
des faits que l'on a vu ci-devant être mis en avant en
jugement, sujets il preuve de témoins et reproches d'iceux,
dont advienncnt plusieurs inconvénients et involutions de
procès (3) ».

Il est à remarquer, toutefois, que la force probante d'un
écrit dérive, soit de ce qu'il a été rédigé par une personne
présentant des garanties toutes particulières d'honorabilité
et de sincérité, soit de ce qu'il porte la signature de celui à

.qui on l'oppose et constitue, dès lors, un aveu de sa part (4).
Mais, cette force probante, l'écrit ne la possède qu'autant que
son authenticité n'est pas contestée, en sorte que la preuve

(1) Declareuil, loc. cit., 1898, p. 488.

(2) Bouteillier, Somme rurale, titre cvi.
(3) Ordonnance de Moulins de 15GG, art. 54.

(4) Bonnier, Traité théorique et pratique des preuves en droit cicil et en
droit criminel, li' éclil., p. 'ào'j, n° G02.



littérale n'a de supériorité marquée sur la preuve par témoins
qu'autant que cette authenticité peut être facilement présu-
mée, ou, tout an moins, qu'elle n'est pas facilement contes-
table. Or, dans un pays où la fabrication des actes faux est
chose courante, tout écrit devient suspect, et le domaine
d'application de la preuve littérale est nécessairement fort
restreint. En pays kabyle, par exemple, « le nombre des actes
faux est très considérable. Il existe des tolba qui en fabri-

quent à première réquisition, sur du papier jauni à la fumée
et à l'aide d'une encre composée avec des chiffons brûlés, de
manière à leur donner l'apparence d'une authentique anti-
quité » (1), Aussi, la preuve par écrit n'est-elle pas tenue en
grand honneur, en Kabylie, et la preuve testimoniale y cons-
titue-t-elle la règle (2).

De même, chez les peuples dont les croyances religieuses
sont vives et ardentes, dans la vie desquels la religion tient
une place considérable, chez lesquels la loi civile ne se dis-
tingue pas très nettement de la loi religieuse, la preuve par
le serment est des plus concluantes, car le faux serment
apparaît comme un acte d'une gravité extrême, qui expose,
non seulement à des peines temporelles très sévères, mais
aussi à la vengeance divine, plus redoutée encore. Il y a, dès
lors, de grandes chances pour que celui qui se soumet à la
prestation d'un serment dise la vérité, et, tout naturelle-
ment, à raison de son caractère concluant, la preuve par le
serment acquiert, dans les procès, une importance capitale.
L'on use et l'on abuse du serment dans notre ancienne France.
« Les hommes, dit M. Declareuil, n'attendaient pas que les
juges leur ordonnassent d'aller jurer, ils y- venaient d'eux-
mêmes en dehors de toute instance judiciaire; dès qu'un
bruit fàcheux courait sur leur compte, ils venaient demander
aux saints un certificat de bonne vie et mœurs que ceux-ci
leur délivraient en acceptant leur serment sans colère.
Les parties s'en référaient au serment transactionnel presque
aussi souvent qu'au serment judiciaire. L'église elle-
même acceptait devant ses juridictions qu'on s'innocentât en
jurant que l'accusation était fausse. Aucun obstacle n'empê-
chait donc que le serment n'envahit les prétoires Aussi
ne faut-il pas s'étonner si l'abus de cette procédure se répan-
dit tant et si bien que l'autorité royale, chez les Francs
comme chez les Burgondes, dut réagir dès le vie ou le vue

(1) Hanotcau et Letourneux, op. cit., t. 2, p. 300.
(2) Eod. loc., et li. 308.



siècle » (1). L'usage de la preuve par le serment devient alors
tellement fréquent, qu'on a pu prétendre que cette preuve
n'avait point, à cette époque, le caractère et le rôle de preuve
simplement subsidiaire, intervenant simplement sur une
question douteuse et quand des preuves directes n'avaient
pu être administrées (2).

A l'inverse, lorsque le serment n'est plus considéré, par
celui qui le prête, comme l'attestation de la divinité à l'appui
de ses prétentions (3), lorsqu'il n'apparaît à ce dernier que
comme une affirmation plus solennelle do ses prétentions, la
prestation d'un faux serment n'a plus le même caractère de
gravité. La preuve par le serment n'est plus aussi concluante,
et ce n'est qu'à la dernière extrémité, et lorsque tout autre
mode de preuve fai-t défaut, que l'on se résigne à y recourir (4).

4. Enfin, suivant le plus ou moins d'indépendance que
possède le juge chargé de dire dans quels cas la preuve peut
être considérée comme faite, suivant aussi le plus ou moins
de garanties de science, d'honorabilité et d'impartialité qu'il
présente, varie l'étendue de la liberté d'appréciation qu'on lui
laisse à ce point de vue.

Dans les législations modernes le juge possède, pour
l'appréciation de la preuve, des pouvoirs considérables. « En
général, les lois modernes ne déterminent pas elles-mêmes
l'effet probatoire du moyen de preuve fourni. La question de
savoir si la vérité peut être considérée comme établie par la
discussion des preuves est abandonnée à l'appréciation du
juge » (5). Et, étant donné la façon dont s'opère le recrute-
ment des juges, les garanties de science et d'honorabilité qui
sont exigées d'eux, l'indépendancedont ils jouissent vis-à-vis
du pouvoiret la sécurité qu'on leur assure, il est tout naturel
qu'il en soit ainsi.

Mais, chez les peuples où la désignation des juges n'est
pas entourée des mêmes garanties, où le juge n'est, quelque-
fois, qu'un simple arbitre choisi, comme bon leur semble,
par les plaideurs, le législateur prend soin, le plus sou-

(1) Declareuil, op. cit., loc. cil., 1899, p. 100 et 101.

(2) Eod. loc., p. 107 à 109.

(3) Bonnier, op. cit., p. 359, n° 406.

(4) Eod. loc. p. 387, n° 439 « Serments supplétifs, dit Papon, ne sont
reçus en Parlement de Paris cnmme chose préjudiciable au salut éternel,
pour avoir connu les mœurs des hommes, par inclination du temps,
dépravée? jusqu'à mépriser tel sacrement en peu de chose ».

(5) Planiol, Traité élémentaire de droit ciril, t. 2, p. 14, n' 43.



vent, de déterminer, par avance, la force probante de chaque
mode de preuve, d'attribuer à chacun une valeur légale. Le
juge n'a point alors à rechercher si les preuves fournies sont
ou non concluantes il se borne ù constater si les formalités,
prescrites pour l'administration de tel ou tel mode de preuve,
ont ou n'ont pas été remplies. Il est bon d'observer, d'ait-
leurs, que lorsque hi sécurité du juge n'est pas complètementt
assurée, qu'il court le risque de se voir prendre à partie et
demander compte de sa sentence par un plaideur mécontent,
il's'efforce lui-même, et en dehors de toute obligation légale,
de restreindre encore les pouvoirs que la loi lui confère, afin
de diminuer, autant que faire sc peut, sa propre responsa-
bilité. « C'est une remarque il faire que, par des voies diffé-
rentes, les juges, au début de l'organisation judiciaire,
évitent le plus possible de trancher eux-mêmes et directe-
ment la question pendante et .s'efforcent de faire résulter la
solution de quelque incident détourné et indépendant de leur
initiative personnelle. Cela est, du reste, facile i comprendre;
ce qu'ils veulent, c'est écarter la responsabilité de la sen-
tence (I).»u

5.-Or, ù l'époque où s'est élaborée la législation islamique,
l'art d'écrire était fort peu répandu chez les musulmans (2);
le Prophète, lui-même, était illettré. D'autre part, chez
les musulmans, le droit et la religion se confondent, la loi
civile ne se distingue pas de la loi religieuse, et les musul-
mans sont, restés profondément attachés à leur religion. –
Enfin, si l'on en croyait leurs jurisconsultes, les cadis présen-
teraient, an point de vue de la bonne administration de la
justice les garanties les plus sérieuses. « Pour être digne de
la magistrature, dit, en effet, Ibrahim IIalebi, il faut professer
la religion musulmane, être de condition libre, sain d'esprit,
doué de pieté et de probité. Il faut encore que le magistrat
soit recommandable par ses mœurs, par sa prudence, par sa
sagacité et par ses connaissances en théologie. Son érudition
doit embrasser le Côur'ann, le droit et toutes les lois canoni-
ques (3) ». Mais, d'assez bonne heure, la difficulté de décou-
vrir des cadis satisfaisante toutes les conditions requises
fit que l'on se montra moins exigeant. C'est ainsi qu'Abou
Hanifah permit d'élever aux fonctions de magistrat une

(1) Dedareuil, op. cil., toc. cit., 1899, p. 99.

(2) Renan, llist. des lang. sein., p. 329 et 340; – Omar Bey Loutfy,
De l'action pénale en droit musulman, 2' fasc, p. 3 et suiv.

Lotitly,
De l'actioii l~értale ei~ di-oit 2' fase., l~. 3 et siiiv.

(3) Mouradja d'Ohssoit, Tableau général de l'Empire Ottoman, t. (>, p. 174.



personne n'ayant aucune autorité juriJiq'ue, et M. Van den
Berg constate que « c'est ainsi qu'aujourd'hui l'on procède
dans la plupart des pays musulmans, malgré la prescription
contraire du Prophète (1)». D'autre part, les fonctions du
cadi sont gratuites; le souverain, qui le désigne, ne se préoc-
cupe nullement de lui assurer une existence convenable et
indépendante, et les magistrats ont alors accepté des justi-
ciables ce que le Sultan s'abstenait de leur donner; de là, la
réputation de vénalité qui s'est, en tout pays musulman,
attachée à la justice (2). En sorte que l'ou ne peut dire que le
choix des magistrats s'y opère dans des conditions qui
assurent aux justiciables toutes les garanties auxquelles ils
sont en droit de prétendre.

La seule constatation de ces faits, étant donné les consi-
dérations qui précèdent, nous autoriserait penser que, chez
les musulmans, le rôle de la preuve testimoniale doit être
considérable et celui de la preuve écrite tout à fait effacé; –
que la preuve par le serment doit y avoir une grande impor-
tance; enfin, que les pouvoirs du juge, dans l'appréciation
de la preuve, doivent être assez limités. Or, ces conclusions
sont pleinement confirmées par l'étude des textes. De leur
lecture, en effet, se dégage un certain nombre d'idées' fon-
damentales, qui dominent toute la matière de la preuve et que
l'on peut formuler de la manière suivante a. la preuve
testimoniale constitue la preuve par excellence elle est
receoable en toute matière et quelles que soient la nature et
l'importancedes intérêts en jeu; elle est, en dehors de l'aveu,
la seule preuve directe, admise par la loi musulmane, qui
fasse « preuve juridique complète (3) » – b. la prestation
de serment est fréquemment requise par la loi musulmane
elle l'est même en des matières où les législations modernes-
ne l'autorisent plus; c. la loi musulmane détermine les
conditions auxquelles la preuve peut et doit être considérée
comme faite; le juge ne possède, à ce point de vue, que des
pouvoirs d'appréciation extrêmement restreints.

6. La preuve testimoniale constitue la preuve par
(1) Van den Berg, Principes du droit musulman, traduction do France

de Tcrsant et Damiens, p. 207,
(2) F.od. loc, p. 208.
(3) Telle est la façon dont s'expriment les jurisconsultes musulmans;

Sidi Khalil, trad. Seitjnette, art. 1563 fcbn Acem, Tohfat, trad. Jloudas
et Martel, vers 138.



excellence elle est rcceoable en toute matière et quelles que
soient la nature et l'importancedes intérêts en jeu; elle est, en
dehors de l'aveu, la seule preuve directe, admise par la loi
musulmane, qui fasse preuve juridique complète. « C'est
au demandeur, dit Ebn Acem, à faire la preuve (par témoins)
telle est la règle générale. Quand le demandeur ne peutt
prouver ce qu'il avance, le serment est déféré au défen-
deur (1) ». Et Ibrahim Halebi déclare qu' • après l'exposé du
plaignant, le magistrat interrogera la partie adverse sur la
vérité du faif. Si sa réponse est affirmative, elle décide le
jugement; si elle est négative, le demandeur est obligé de
constater son droit par la preuve testimoniale; s'il s'en
acquitte, il a gain de cause; et s'il est dans l'impuissance de
produire des témoins, il a toujours le droit d'exiger du défen-
deur qu'il appuie sa dénégation par le serment (2) ».

Voilà qui permet, d'affirmer très nettement a. qu'au cas
de dénégation du défendeur, la preuve doit, en principe, être
faite par témoins, et sans qu'il y ait lieu de se préoccuper de
la nature de l'affaire non plus que de l'importance du litige –

b. que la preuve directe ne peut être faite que par témoins,
puisque dès l'instant où le demandeur 'n'a pas produit de
témoignages, il n'a plus qu'une ressource déférer le ser-
ment au défendeur. Or, la preuve par le serment ne saurait
être considérée comme un mode de preuve directe car le

refus, de la part du défendeur, de prêter le serment à lui
déféré n'implique pas nécessairement le Lieu fondé des
prétentions du demandeur (3). La preuve testimonialeest donc
bien, en dehors de l'aveu, la seule preuve directe admise par
le droit musulman.

7. La preuve par écrit qui, dans les législations moder-
nes, se place, avec la preuve par témoins, dans la catégorie
des preuves directes, qui souvent y occupe une place prépon-
dérante et se trouve être la seule qui soit admise en toute
matière et de quelque intérêt qu'il s'agisse, est-elle donc
inconnue de la législation musulmane? – Non, mais les
jurisconsultes musulmans n'ont jamais admis que l'écrit
pût faire preuve par lui-même, et toujours ils ont exigé que

(1) Ebn Acem, op. cit., vers 24 et 2j et note 12.

(2) Mouradja d'Ohsson, op. cit., t 6, p. 193 et 190.

(3i Ls défendeur paut, en clïjt, parfaitement croire à l'injustice de la
réclamation du demandeur, et, cependant, se refuser à prêter serment,
parce qu'il n'a pas, sur ce point, la certitude absolue que la prestation
du serment implique.



ta preuve qui se dégage de l'écrit, fût confirmée par le
témoignage.

Ce n'est pas qu'ils aient méconnu l'intérêt qu'il pouvait y
avoir pour les parties à dresser acte des conventions inter-
venues entre elles. Le Prophète, lui même, avait recommandé
cette pratique. Le verset 242 du chapitre II du Coran est, en
effet, ainsi conçu « 0 croyants! lorsque vous vous obligerez
à payer une dette au terme prescrit, qu'un scribe en fasse
fidèlement l'obligation. Qu'il écrive comme Dieu le lui a
enseigné; qu'il écrive et que le débiteur dicte; qu'il craigne
le Seigneur, et ne retranche aucun article de la dette. Si le
débiteur était ignorant, malade ou hors d'état de dicter, que
son procureur le fasse pour lui, suivant les règles de la justice.
Qu'on appelle pour témoins deux hommes, ou au défaut de
l'un d'eux deux femmes choisies à votre gré. Si l'une d'elles
se trompait par oubli, l'autre pourrait lui rappeler la vérité.
Que les témoins portent témoignage toutes les fois qu'ils en
seront requis. Qu'on écrive en entier la dette grande ou
petite, jusqu'au terme de la liquidation. Cette précaution est
plus juste devant Dieu, plus sûre pour les témoins, et plus
propre à ôter tous les doutes. Si la vente se fait entre
personnes présentes, et par échange, vous ne serez point
obligés de l'écrire; appelez des témoins dans vos pactes et
ne faites de violence ni au scribe ni aux témoins. » (1). –
Et certains auteurs ont conclu de ce texte que le Coran tenait
la preuve littérale pour bien supérieure à toutes les autres (2).

Mais telle n'est point la portée qu'ont attribuée à ce passage
du livre sacré les jurisconsultesmusulmans. Pour la plupart,

ils ont considéré que la rédaction d'uu écrit, préconisée par
le Prophète, n'avait nullement pour but la substitution de la
preuve écrite à la preuve testimoniale, que la représen-
tation d'un titre ne dispensait nullement de la production de
témoins, – et que l'écrit n'avait d'autre utilité que de cons-
tituer un document où les témoins pourraient aller rafraîchir
leurs souvenirs, au moyen desquels ils pourraient obvier aux
défaillances de leur mémoire (3).

8. Aussi, les premiers docteurs musulmans ne rangent-ils
pas la preuve écrite au nombre des moyens légaux de preuve;
ils n'en parlent même pas (4). Par la suite, il est vrai, la

(1) Trad. Savary.
(2) Sautayra et Cherboiineau, Statut personnel et successions, t. 1,

p. 159, n' Kil.
Ç.i) Umar Bey Loutly, op. cit., fasc. 2, p. 7.

(4) Van den Berg, op. cit., p. 214.



connaissance de l'écriture devenant plus répandue, les rap-
ports économiques se multipliant, les relations civiles et
commerciales devenant plus compliquées, l'usage s'intro-
duisit de constater par écrit les conventions intervenues et
de produire en justice les actes dressés a cet effet. Mais, jamais,,
les jurisconsultes musulmans ne sont allés jusqu'à voir,
dans la preuve littérale, une preuve directe, se suffisant à
à elle-même, entièrement indépendante de la preuve par
témoins.

Chez les malékites, par exemple, un acte sous seing privé
n'a force probante qu'autant que son authenticité est admise
par celui dont on prétend qu'il émane, ou affirmée par
deux témoins (1). Et c'est à celui qui se prévaut de cet acte
à faire la preuve de son authenticité. La preuve n'est donc
pas considérée comme faite dès l'instant où il y a eu produc-
tion d'un titre. Le demandeur n'est point considéré comme
ayant démontré le bien fondé de.ses prétentions par cela
seul qu'il a produit, à leur appui, un acte qui en implique la
reconnaissance et qui est signé du défendeur. Ce n'est qu'ctu-
tant qu'il a établi l'authenticité de cet acte, que la preuve
peut être considérée comme faite; et cette authenticité, elle
ne peut être élabiie que par la reconnaissance verbale du
défendeur ou les déclarations de deux témoins. Si bien qu'en
réalité, c'est de ces dépositions on de cette reconnaissance
que le titre tire toute sa force probante, -et que la représen-
tation de ce titre n'3ppr>r?H jamais nue comnw le préliminaire
de l'aveu du défendeur ou de la production des témoins.

Et il en est ainsi, même des actes dressés par les cadis,
même de ceux qui relatent leurs jugements. La notion de
l'acte authentique est, en effet, restée complètement étrangère
au droit musulman (2). r Tout jugement, dit Sidi Khalil, certifié
par les deux témoins instrnmentaires est exécutoire, nonobs-
tant un oubli de la part du juge. Tout juge, agissant dans
son ressort, peut commettre verbalement et en toute matière,
par l'entremise de deux témoins, le juge d'un autre ressort
pour l'exécution d'un jugement ou l'achèvement d'une procé-
dure. S'il y a contradiction entre l'écrit du juge commettant
et le dire des témoins chargés de le transmettre, le juge
commis se basera de préférence sur la déclaration verbale
de ceux-ci. L'écrit devra préférublement être fermé et
cacheté; mais il n'a par lui-même aucune force probante. –

(1) Sidi Khalil, irad. Seignette, art. 1495 et 1577.

(2) Van den lierg, op. cit., p. 214.



Il sera remis et certifié authentique par les témoins chargés
de le transmettre, même entre les mains d'un autre juge que
celui nominalement désigné. – Il acquiert toute force pro-
bante, dès lors que le juge commettant a requis les deux
témoins de déclarer que le contenu est un jugement rendu
par lui ou un écrit de sa main » (I). – Ainsi, l'acte rédigé par
un càdi n'a pas par lui-même force probante; cette force
probante, il ne l'acquiert que lorsque son authenticité a été
affirmée par deux témoins (2); et, même alors, s'il y a contra-
diction entre les déclarations des témoins et les mentions de
l'écrit, les déclarationsdes témoinsl'emportent. – Que conclure
de là, sinon que l'acte dressé par le magistrat n'est point
autrement traité que l'acte sous signature privée, et qu'alors
même qu'il s'agit d'un titre de ce genre, émanant d'une
personne offrant des garanties de sincérité particulières, les
docteurs de l'école malékite n'ont point admis que la preuve
juridique complète pût résulter de sa seule représentation?

Quant aux adeptes du rite hanéfite, ils ne reconnaissent,
également, force probante qu'à l'écrit dont l'authenticité a été
affirmée par témoins, sans distinguer, non plus, entre l'acte
sous signature privée et celui qu'a dressé le cadi (3). ils se
sont même refusés, pendant longtemps, à admettre la produc-
tion en justice de titres écrits, pour cette raison « qu'une
écriture ressemble à une autre et ne mérite aucune foi » (4).

i). La prestation de serment est fréquemment requise par
la loi musulmane elle l'est même en des matières où les légis-
lations modernes ne l'autorisent plus. Il semble qu'il y ait,
chez les peuples modernes, tendance à restreindre de plus en

(1) Sidi Klialil, trad. Seignelle, art. 1489 à 1494.

(2) La façon dont sont rédigés les jugements des magistrats musulmans
est, à ce point de vue, particulièrement instructive le cadi requiert
toujours ses assesseurs de témoigner de la sentence qu'il va rendre. –
V. Zeys et Sidi Saïd, Recueil d'actes judiciaires arabes.

(3) Omar Bey Loutfy, op. cit., fasc. 2, p. 1 et suiv.
(4) Santillana, Avant- projet de Code civil et commercial tunisien,

p. 209. Nous n'ignorons pas que des réformes ont élé réalisées, en la
matière, dans divers [>ays musulmans. Nous nous bornons à renvoyer



plus le domaine d'application de la preuve par le serment. En
matière civile, parexemple, la législation française n'autorise
le serment supplétoire qu'autant que la demande ou l'excep-
tion n'est pas totalement dénuée de preuves (1) et seulement
au cas où la preuve testimoniale serait recevable (2) alors
qu'au xviu* siècle l'usage en était extrêmement répandu (3).
Quant au serment décisoire, s'il peut être déféré sur quelque
espèce de contestation que ce soit et encore qu'il n'existe
aucun commencement de preuve de la demande ou de
l'exception (4), la jurisprudence décide que les tribunaux ont
un pouvoir discrétionnaire pour admettre ou pour écarter la
délation de ce serment (5). Or, sous l'empire de la législa-
tion musulmane, la délation de serment est possible en toute
matière, dès l'instant où celle des parties à qui incombe la
charge de la preuve ne fournit qu'une preuve incomplète –
dès l'instant où, même en l'absence de tout commencement
de preuve, il existe une présomption en faveur de l'une des
parties ou contre elle; alors même, enfin, qu'il n'y a ni
présomption ni commencement de preuve. Et non seulement
la délation de serment est chose permise, mais elle est, en
outre, de droit; le juge n'a pas la faculté de l'écarter. Si le
demandeur dit, en effet, Sidi Khalil, « avait produit un témoin
unique, en offrant de compléter la preuve juridique, par son
propre serment, il sera admis à proposer ce moyen devant
un second juge (G) ». D'autre part, Ibu Acem déclare que « la
présomption, quand elle est grave, entraîne le serment de la
personne contre qui elle existe (7) ». Quant à Ibrahim Ha'.ebi,
il admet que si le demandeur « est dans l'impuissance de
produire des témoins, il a toujours le droit d'exiger du
défendeur qu'il appuie sa dénégation parle serment (8) ».

aux renseignements donnés, sur ce point, par M. Omar Bey Loutfy
(op. cit., fasc. 2, p. 9 et s.), et à faire observer qu'il s'agit là de réformes
opérées à une époque récente, dans des circonstances particulières, et
que les décisions nouvellement arrêtées ne peuvent être considérées
comme la véritable expression de la doctrine musulmane.

(1) C. civ., art. 13G7.

(2) Bonnier, op. cit., p. 388, n' 440.

(3) Eod. loc., p. 387, n" 439.

(4) C. civ., art. 13158 et 1360.

(5) Bonnier, op. cit., p. 308, n' 413,

(6) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 14ol.
(7) Ebn Acem, op. cit., vers 214.

(8) Mouradja d'Ohsson, op. cit., t. 6, p. 196.



10..– D'autre part, les législations modernes ont, très géné-
ralement, banni de la procédure criminelle la preuve par le
serment. C'est ainsi que, depuis longtemps, l'on n'admet plus
l'accusateur à compléter, par son propre serment, une
preuve incomplète. « Qu'on s'en rapporte, dit à ce propos
M. Bonnior, à la déclaration du demandeur, en ce qui touche
ses intérêts pécuniaires, cela peut être tolérable dans cer-
taines circonstances. Mais qu'on dispose de la vie ou de
l'honneur d'un accusé parce que le serment de l'accusateur
sera venu confirmer une preuve incomplète, c'est là une
pratique déplorable, et qu'il n'est pas même nécessaire d'ad-
mettre dans les pays où l'accusation est abandonnée aux
particuliers. Quand des intérêts aussi sacrés sont en jeu, il
importe de s'en tenir strictement à la règle actore non
probante, reus absoloituv (1) » – L'on n'admet pas davan-
tage, même dans les pays où s'est conservé le système de
l'accusation privée, la délation par l'accusateur du sermentt
à l'accusé. Le serment décisoire implique une sorte de
transaction, et l'on répugne à permettre la transaction en
une matière où l'ordre publie est intéressé (2) ». Enfin l'on
n'autorise plus, pour ainsi dire, l'accusé à se de
l'accusation portée contre lui en affirmant son innocence
sous la foi du serment, par la prestation du serment purga-
toire. On n'ose plus mettre l'accusé dans l'alternative ou
d'avouer son déshonneur et de s'exposer à une peine, ou
de prêter un faux serment, car « dans une civilisation avan-
cée, il n'est plus permis au législateur d'avoir une pareille foi
en la moralité humaine (3) ».

La législation musulmane, au contraire, autorise, en ma-
tière criminelle, la preuve par le serment. Chez les musul-
mans du rite malékite, par exemple, lorsqu'une personne est
accusée d'homicide, que l'accusation n'a pu être prouvée
complètement, mais que de graves présomptions de culpa-
bilité existent, on met en demeure les parents de la victime
de compléter la preuve par leur serment (4). Le serment, dit
Sidi Khalil, « consiste en cinquante serments péremptoires
prononcés consécutivement (5) ». S'agit-il d'homicide invo-

(1) Bonnier, op. cit., p. 391, n' 448.

(2) Eod. loc., p. 382, n° 431.
(3) Eod. loc., p. 393, n' 4;J0.

(4) Sidi Khalil, tr~ad. Seignette, art. 1833 Vincent, Études sur la loi
musulmane, p. Go et suiv.

(o) Sidi Khalil, trad. Seignette, art 1871.



lontuire, les cinquante serments se répartissent entre les
proches parents de la victime, sans distinction de sexes, au
prorata des droits de chacun dans la composition a payer
par le coupable; ils seraient, d'ailleurs, valablement prêtés
par l'héritier unique du défunt, fùt-il du sexe féminin, s'il
n'en était point d'autre (1). S'agit-il, au contraire, d'homicide
volontaire, les serments requis ne peuvent être prêtés que
par des héritiers acebs, lesquels doivent être au nombre de
deux au moins (2). La prestation de ces cinquante serments
autorise les cojurauts ù percevoir la composition due par le
meurtrier, au cas d'homicide involontaire (3), et, dans
l'hypothèse d'un homicide volontaire, à exercer le talion (t),
-Si les parents de la victime se refusent à la prestation de
serment, le serment est alors déféré, au cas d'homicide
involontaire, à la tribu de l'offenseur, et ceux qui le prêtent
échappent alors à l'obligation de contribuer au paiement de
la composition (5), et s'il s'agit d'homicide volontaire, à
l'accusé ou aux accusés, chacun d'eux devant affirmer par
cinquante serments son innocence, sous peine de se voir
maintenir indéfiniment en prison (6).

La loi musulmane permet donc, à l'accusateur de compléter
sa preuve, à l'accusé de se soustraire à l'accusation portée
contre lui, par le serment. Il est à remarquer toutefois que
lorsqu'il s'agit d'infraction méritant un had (7), le refus, de
la part de l'accusé, de prêter serment ne saurait entrainer sa
condamnation et autoriserait simn!oiiiS!it le maintien de sa
détention. Les peines hodouds supposent, en effet, des aveux
formels et le refus de prêter serment n'implique, tout au
plus, de la part de l'accusé qu'un aveu tacite. Mais, en dehors
de cette hypothèse, et alors même qu'il s'agirait de statuer
sur la réparation pécuniaire du préjudice causé par une

(1) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 1873.

(2) Eod. loc., art. 1878. Vincent, op. cit., p. G7, note a.
(3) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 1873.

(4) Eod. loc., art. 1847. Les cojurants sont ici des accusateurs et
n'interviennent pas simplement pour certitier la bonne foi de celui qui
accuse. V. sur la preuve par le serment et les cojureurs dans notre ancien
droit, Declareuil, op. cit., loc. cit., 189'J, p. 79 et suiv.

(5) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 1877.

(6) Eod. loc., art. 1883.
(7) Omar Bey Loutfy, op. cit., fasc. 2, p. 78. Les peines hodouds sont

celles qui ont une limite et sont prononcées par la loi pour des faits
déterminés.



infraction méritant un had, l'accusé peut être condamné sur
son seul refus de prêter serment (1).

Or, d'où vient que la législation musulmane ait fait à la
preuve par le serment une aussi large place dans la procé-
dure criminelle?– Est-ce parce que la délation, par l'accusa-
teur, du serment à l'accusé, implique l'idée d'une transaction,
et que la transaction apparaît ici comme possible, la législa-
tion musulmane ayant maintenu le principe de l'accusation
privée (2)? Non, puisque la délation du serment est pos-
sible, même en des hypothèses où la transaction n'est pas
autorisée (3) La vérité, c'est que le peuple musulman est
éminemment religieux; la prestation de serment lui apparaît
comme un acte très important et le faux serment comme une
infraction d'une gravité extrême. 11 y a de grandes chances,
dès lors, pour que celui qui consent à prêter le serment dise
la vérité, en sorte que la preuve par le serment possède
encore, chez les musulmans, une valeur probante qu'elle n'a
plus ailleurs, surtout en matière pénale. Cela est si vrai que,
lorsqu'il y a quelques années, une délégation d'une Com-
mission sénatoriale d'étude des questions algériennes vint
enquêter en Algérie, des indigènes se plaignirent que notre
procédure criminelle, à laquelle ils sont soumis, fût une
entrave à la découverte des malfaiteurs, et demandèrent que
l'on autorisât le recours à la traditionnelle procédure du
serment. C'est la ce que constatent, dans les termes suivants,
les procès-verbaux de cette délégation « Un cheik, au nom
des individus de la commune de Jemmapes, demande, en
raison des nombreux vols et de l'impuissance de la police,
que le droit coutumier de déférer le serment aux divers
membres d'une famille dont un indigène est accusé de vol,
leur soit appliqué. – Avec le serment devant un tombeau de
marabout, nous arriverons à connaître les coupables; cet
usage coutumier nous avait toujours été accordé dans la
commune ancienne d'El-Arrouch (4) ».

11. La loi musulmane détermine les conditions auxquelles

(1) Omar Bey Loutfy, op. cit., p. 78 et 79.

(2) Eod. loc., fasc. 1, p. 33 et suiv.
(3) V. pour les cas dans lesquels la transaction est possible, Omar Bey

IjOiitfy. op. Ht., fasc 2, p. IÏ3 et suiv.
(4) Pensa, l'Algérie, p. 322.



la preuve peut et doit être considérée comme faite; le juge
ne possède,à ce point de vue, que des pouvoirs d'appréciation
extrêmement restreints. La loi musulmane, en effet, ne se
borne pas, comme les législations modernes, à déterminer
les moyens par lesquels la preuve pourra être faite, et d'après
quelle procédure ces moyens pourront être utilisés, – à
dire dans quelles circonstances tel mode de preuve est rece-
vable, et de quelle manière il sera produit; elle va jusqu'à
fixer la valeur probante de chaque mode de preuve.

C'est ainsi qu'après avoir posé en principe que le deman-
deur prouvera ses allégations par le témoignage, et précisé
les conditions auxquelles doivent satisfaire les témoins pour
que leurs déclarations soient recevables en justice, elle ne
laisse pas au juge le soin d'apprécier la valeur de ces décla-
rations. Elle dit, elle-même, dans quels cas ces déclarations
pourront être tenues pour probantes. Les questions d'état,
par exemple, « ne peuvent être juridiquement prouvées que
par deux témoins du sexe masculin » (1). De même, pour
tout ce qui a trait aux biens, le témoignage d'un homme peut
être complété par celui de deux femmes » (2), et « tout fait
dont la connaissance échappe aux hommes, en raison de
leur sexe, peut être prouvé par le témoignage de deux fem-
mes » (3); mais « pour prouver l'adultère, il faut le témoi-
gnage de quatre hommes » (4).

12. D'autre part, le législateur musulman ne se contente
pas de dire quelle valeur le juge peut attribuer à la preuve
produite, il va jusqu'à déterminer quelle valeur il devra lui
donner. Il ne dit pas seulement dans quels cas le juge peut
tenir la preuve pour faite, mais aussi dans quels cas il doit
la considérer comme faite. Ebn Acem dit bien qu'il n'est pas
permis au cadi de juger, si la solution de l'affaire ne lui
apparaît pas avec évidence (5), mais il n'en est ainsi que
dans les hypothèses où le cadi possède un certain pouvoir
d'appréciation, une certaine liberté de décision, et, la plupart
du temps, il n'a ni ce pouvoir ni cette liberté, car, le plus
souvent, la loi vient lui dicter sa sentence, puisqu'elle se
charge elle-même de résoudre, dans la plupart des cas, la
question de savoir si la preuve a ou n'a pas été faite.

(1) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. loG2.
(2) Ebn Acem, op. cit vers 140..

(3) Sidi Khalil, .trad. Seignette, art. 1564.
(4) Ebn Acem, op. cil., vers 139.

(îij Eod. loc., vers 37.



C'est li ce qui résulte, d'une façon non douteuse, des textes
suivants que nous empruntons à Sidi Khalil « En toute
autre matière (que les questions d'état), la preuve juridique
est complète par le témoignage, soit, d'une homme et de deux
femmes, soit d'un homme ou de deux femmes avec le ser-
ment du demandeur (I). Tout fait, dont lit connaissance
échappe aux hommes en raison de leur sexe peut être prouvé
par le témoignage de deux femmes. Ce genre de preuve résout
défini tioement les questions d'hérédité ou de filiation, néga-
tivement ou affirmativement, sans le serment du deman-
deur (2). L'aveu sous seing privé, dont l'authenticité aura
été certifiée par deux témoins irréprochables, vaudra preuve
juridique complète, sans prestation de serment par le deman-
deur (3) Les preuves faites de part et d'autre seront admi-
ses ensemble à produire leur effet, en tant qu'elles ne seront
point incompatibles. De deux preuves contradictoires,celle-là
sera préférée qui établira l'origine de la propriété (4).
(Le juge) préférera le témoignage de deux hommes à la
preuve faite par un homme et deux femmes, et cel'e-ci à la
preuve faite par un témoignage unique avec le serment de
celui qui le produit (5). La preuve parle titre aura plus
de force probante que celle par commune renommée » (6).

Ces citations pourraient être multipliées, mais elles suffi-
sent à montrer, d'une façon péremptoire, que chez les
musulmans le juge n'a point, en principe, qualité pour statuer
sur la valeur des preuves produites.

Tout pouvoir d'appréciation lui a-t-il donc été refusé? –
Le juge "statue sur la moralité des témoins un témoin ne
peut être admis à déposer en justice qu'autant qu'il est ho-
norable, et il semble bien, qu'à ce point de vue, le cadi dispose
d'une liberté d'appréciation illimitée (7). D'autre part, si
l'une des parties a produit deux témoins du sexe masculin,
et l'autre un plus grand nombre, le juge est autorisé à se
déterminer, non d'après le nombre, mais d'après la moralité
des témoins (8]. – Mais lit, semble-t-il, s'arrête sa liberté
d'appréciation. Les débats judiciaires sont une sorte de
tournois auquel il assiste impassible et dont il se bornera à
enregistrer le résultat. Il n'a point à se préoccuper d'assurer
le triomphe de la vérité ni de la justice. Et ce qui montre bien

(1,2, 3, 4, 5, 6) Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 1S63, 1564, Iu65, 1577,
1569, 1662, 1587.

(7) Ebn Acem, op. cit., vers 42; Sidi Khalil, trad. Seignette, art. 1487.

(8) Sidi Khalil, trad. Scignette, art. 1661.



qu'il en est ainsi, c'est, tout d'abord, ce fait que « le cadi ne
doit pas accepter la déclaration d'un témoin qui n'est pas
honorable, même s'il sait qu'il dit la vérité (11 »; et cet
autre que, « si pour quelque motif un des plaideurs a été
empêché de proposer ses moyens, le cadi peut, sans man-
quer à ses devoirs, lui venir en aide, mais il devra alors
s'abstenir de lui fournir des arguments de droit sur tout ce
qui touche au procès (2)

»

Marcel Mokand,
Professeur à l'École de droit d'Alger

(1) Ebn Acem, op. cit., vers 47.
(2) Eod. loc., vers 40 et 41.



DU RÔLE DES HUISSIERS

DANS LES

Saisies pratiquées, en Algérie et Tunisie, à l'encontre
des indigènes

I. – Saisies MOBILIÈRES

En Algérie et en Tunisie, les huissiers ont à remplir une
mission relativement délicate, en ce sens que la plupart de
leurs actes s'adressent à une population indigène dont
l'esprit demeure réfractaire à nos lois de procédure. Aussi
serait-il désirable que ces officiers ministériels eussent une
certaine connaissance du droit musulman.

La saisie-exécution chez l'indigène commande, en effet, de
multiples précautions. En Tunisie, notamment, où l'usure,
à défaut de loi répressive, fait tous les jours des victimes,
il est du devoir de l'huissierd'insister auprès du poursuivant
et lui faire sentir qu'il n'est ni digne, ni raisonnable, d'exé-
cuter a grands frais pour une créance insignifiante, et de
renouveler des saisies mobilières qui n'aboutissent pas, mais
dont les frais ne sont jamais perdus, car le malheureux
débiteur, traqué sans cesse, finit par signer une nouvelle
obligation comprenant tous les frais et d'énormes intérêts.
Un peu plus tard, pour obtenir une prorogation de longue
durée, croyant ainsi échapper au désastre, l'indigène donne
le bien paternel en garantie. La dette prend des proportions
fantastiques, et, après la vente inéluctable du gage, le prêteur
reste encore créancier d'une somme importante.

En étudiant au préalable la véritable situation du débiteur,
en s'entourant de renseignements précis que les notables
indigènes de la localité ne refusent certainement pas à l'huis-
sier, celui-ci ne mettra qu'à bon escient sous la main de la
justice les facullés mobilières du débiteur et préviendra
ainsi des revendications souvent fàcheuses, surtout pour



l'indigène qui n'a pas d'argent ou qui néglige les formalités à
remplir.

Une pratique également regrettable jette souvent la pertur-
bation dans les familles indigènes. C'est la saisie, pour une
dette du mari, d'objets appartenant à la femme à un titre quel-
conque.

En droit français, deux séparations de biens existent la
séparation contractuelle et la séparation judiciaire. La pre-
mière contient, annexée au contrat de mariage, la description
des biens mobiliers de la femme, et tout ce qu'elle acquiert
pendant le est justifié par des quittances ou des
actes. La seconde est nécessairement suivie de la liquidation,
spécifiant les objets dont l'épouse est attributaire. Dans l'un
comme dans l'autre cas, l'huissier, exécutant à l'encontre
du mari, ne pourrait saisir les biens de la femme sans
engager gravement sa responsabilité.

Pourquoi en serait-il autrement à l'égard des indigènes?
La loi musulmane, en effet, ne connaît pas la communauté;
elle n'a qu'un régime, celui de la séparation, permettant à
chaque conjoint, à quelques exceptions près, d'administrer
ses biens comme bon lui semble. Mais bien rarement, les
meubles des époux sont décrits dans un acte quelconque
préalable au mariage. Le contrat consacrant l'union relate
généralement que la dot a été agréée, et tout est dit. Ce n'est
donc que par les actes relatifs aux successions recueillies,
ll%J l'l:l;ClJI.~JC.7 d'achats et les témoignages, ilriw 'femme
justifie de ses droits.

Ainsi, pour une dette du mari, on ne peut mettre sous la
main de la justice ni les effets ni les bijoux de la femme.
Certains créanciers, poursuivant le mari, n'hésitent pas
cependant à faire saisirces objets. C'estlà un abus regrettable,
semant le trouble dans la famille indigène. Neuf fois sur dix,
en effet, la vente d'une paire de boucles d'oreilles, d'un
bracelet ou d'un autre vulgaire bibelot, appartenant à la
femme, produit une somme si minime que personne ne
réclame.

Lors même qu'il serait démontré que les objets dont il
s'agit ont été achetés après le mariage par le mari débiteur,
ils ne pourraient-être saisis pour une dette personnelle à
celui-ci. 11 en serait de même du présent de pareille nature
que ferait à sa femme le débiteur français séparé de biens
contractuellement ou judiciairement.

La loi prescrit aussi de laisserait débiteur 1° les menues
denrées nécessaires à sa nourriture et à celle de sa famille,
pendant un mois (à partir du jour de la clôture de la saisie



bien entendu); 2° une vache, ou trois brebis ou deux chè-
vres, et leur nourriture pendant le même laps de temps.

Sur le premier chef, si les objets n'existent pas en nature,
il convient de les remplacer par une somme d'argent ou, à
son défaut, par d'autres biens destinés à formerl'équivalent
de ce qui est laissé au débiteur par le § 7 de l'art. 592 C. pr.
civ. (Dalloz, Rép. t. 39, p. 616, nDS 195, 196 et Snpp., t. 15,
p. 756, n° 87).

Sur le deuxième chef, s'il n'existe pas d'animaux il n'est
point permis, comme dans le cas précédent, de suppléer à la
valeur des bêtes réservées au débiteur par d'autres biens
mobiliers. Mais il arrive fréquemmentque ce même débiteur
est propriétaire d'un chameau, d'un cheval ou d'un âne, et
ne possède aucune des bêtes nommément indiquées par le
§ 8 dudit art. 592. Dans l'espèce que doit faire l'huissier ?9

A cet égard, nous estimons 1° qu'il serait inhumain et
contraire à l'esprit de l'article précité de mettre sous la
main de la justice l'ensemble desdits animaux; 2° que l'on
peut, sauf il se pourvoir en référé si des difficutés se pré-
sentent, laisser au débiteur le cheval on l'âne, ou mèmo le
chameau, suivant que l'un ou l'autre de ces animaux ne
représente qu'une somme de 50 à 60 fr. environ, valeur
moyenne de trois moutons 3° qu'au cas où chacune de ces
trois bêtes a une valeur plus importante, on peut laisser à
la place de l'une d'elles; par voie de compensation, soit des
fonds, soit d'autres objets à concurrence de pareille somme
de 50 à 60 fr.

Par ses fonctions, l'huissier est appelé à constater souvent
la misère noire dans laquelle se débat le débiteur indigène. Il
doit donc constamment se rappeler que ce débiteur a droit
à la vie, et qu'avec son vieux cheval, ou son âne étiquo,
il pourra encore défricher le morceau de terrain qui le mettra
à l'abri de la mendicité.

Un cas très fréquent mérite encore d'être signalé. Il s'agit
des débiteurs pris comme héritiers. Le Coran, chapitre 4,
versets 12 à 15, dit que le partage de la succession ne se fait
qu'après prélèvement des dettes; mais, en pratique, il est
presque toujours impossiblede procéder ainsi, caries valeurs
mobilières pour acquitter le passif font défaut, et les héritiers
restent en possession de l'actif indivis et en touchent le
revenu dans la proportion de leurs droits respectifs. Lg
créancier prend jugement contre ceux-ci; il ne peut les
atteindre solidairement puisque chacun d'eux n'est tenu des
dettes que jusqu'à concurrence de l'émolumentqu'il recueille.
Par analogie, on peut dire que l'héritiermusulman n'est jamais



autre chose qu'un héritier bénéficiaire. Mais les forces et
charges de l'hérédité ne sont presque jamais constatées, dans
les campagnes surtout, par l'acte correspondant à l'inventaire,
et il -arrive parfois que l'actif est dissipé par les aînés avant
le paiement du passif. Dans ce cas, il importe au créancier
de faire diligence, notamment au moyen de la commune
renommée, pour sauvegarder ses droits.

Le jugement est exécuté contre les héritiers sur les-biens
dépendant de la succession. Si ces biens n'existent plus en
nature, les poursuites s'exercent sur les'biens propres de
chaque héritier, jusqu'à concurrence seulement de la valeur
représentative de sa portion héréditaire, eu égard à sa part
contributive dans la dette.

II. – Saisies immobilières

En Algérie, la loi du 26 juillet 1873 a créé un état civil à la
propriété foncière. D'autre part, les immeubles donnés en
hypothèque, non pourvus du titre établi par cette loi, sont
amplement décrits avec leur origine de propriété dans l'acte
obligatoire dressé par le notoire. Les difficultés ne se présen-
tent donc, pour l'huissier, que lorsqu'il s'agit d'une propriété
dont le titre individuel n'a pas été délivré, cas qui ne se
rencontre plus que très rarement.

n'en est pas de même en Tunisie, on les dix-huit ving-
tièmes des immeubles ne sont pas immatriculés. Nous ne
nous occuperons d'ailleurs, dans cette note, que de ceux-ci.

Les actes constitutifs d'hypothèque ne se font ici que sous
signatures privées, ou devant les notaires arabes, ce qui
revient au même puisque ces derniers actes ne sont consi-
dérés que comme écrits privés et ne portent même pas la
signature des parties. Or, il arrive que le titre arabe donné
en gage n'est qu'une copie grossière du véritable titre déjà
hypothéqué. Une autre fois, c'est un titre qui a été détourné,
ou bien le débiteur a hypothéqué plus de droits qu'il n'en
possède.

Les indigènes qui se hâtent de revendiquer à tout propos,
lorsqu'il s'agit d'une immatriculation, – problablement
parce qu'il n'y a rien à débourser immédiatement, – laissent
généralement procéder à l'adjudication de l'immeuble saisi
mais, lorsque l'acquéreur veut se mettre en possession,
des difficultés sans nombre surgissent et l'immatriculation
devient absolument nécessaire. Lorsque les oppositions se
présentent avant l'adjudication, le tribunal subordonne fort



souvent l'adjudication à l'immatriculation. Bien des procé-
dures longues et coûteuses seraient évitées si cette mesure
pouvaient être imposée d'office, toutes les fois qu'il s'agit
de parts indivises d'immeubles, ou d'immeubles dont la
contenance ou les limites sont incertaines.

Il y a dix ans, dans la Dakla du Cap Bon, les prêteurs de
Nabeul s'étaient assigne à chacun un territoire propre. Le
créancier de telle région faisait saisir et vendre des immeu-
bles sur lesquels personne ne surenchérissait. Fixant à sa
guise la mise à prix, il devenait ainsi adjudicataire, pour une
somme dérisoire. Depuis longtemps, le parquet de Tunis a
remédié à cet état de choses. Il connaît antérieurement à la
vente la valeur approximative de l'immeuble et son revenu,
et, sï la plupart des adjudications vont encore au poursui-
vant, faute d'enchérisseur, elles ne sont prononcées que sur
de sérieuses mises à prix.

La saisie immobilière peut être considérée comme l'un des
actes les plus importants du ministère des huissiers. Le
procès-verbal doit donc contenir tous les renseignements
destinés à éclairer la religion du tribunal. En dehors de la
procédure, de la description et des limites exactes de l'im-
meuble, les éléments les plus essentiels sont

I. Indication approximative de la valeur de l'immeuble;
II. Relation des baux écrits ou verbaux; durée de la

location importance des loyers; époque de leur paiement,
à terme ou par anticipation, ou bien mention que la propriété
est exploitée par le débiteur et peut rapporter annuellement
telle somme;

III. – Nom et demeure du détenteur des titres de propriété;
IV. – Charges grevant l'immeuble 1° droit de chefâ

2° rahnia malékite ou hanéfite (les autres ne se rencontrent
presque jamais dans la Régence) 3° privilège de vendeur,
copartageant ou échangiste; 4° prêts hypothécaires, échéance
des créances et taux des intérêts 5° enzel son chiffre,
nom et domicile du bénéficiaire, mode de paiement, termes
dus au jour de la saisie; 6° mitoyennetés et servitudes.

V. -S'il s'agit de bien indivis nom et résidence de chaque
copropriétaire et énumération de la quotité lui revenant.

VI. Origine de propriété.
Pour bien se pénétrer de l'importance de l'établissement

succinct de l'origine de propriété, il suffit de rappeler que
de regrettables erreurs ont été commises dans des procès-
verbaux, et que, si certaines de ces erreurs ont été couvertes
par l'autorité de la chose jugt-e, d'autres ont donné lieu à des
dommages-intérêts.

w



Certes, il n'est pas toujours facile de procédera à ce travail
sur place, mais les autorités indigènes ne refusent pas d'aider
l'huissier dans sa tâche en lui fournissant les renseigne-
ments dont il a besoin, et, au risque de mettre plusieurs dates
à la saisie, sans en augmenter le coût Lien entendu, on peut,
avec de la persévérance, faire remonter l'origine de l'immeuble
au dernier auteur commun, en dressant, s'il y a lieu, un
tableau généalogique.

Avec cette manière de procéder, on arrive à fixer les droits
exacts du débiteur, en passant par les diverses phases de
l'élasticité des actes arabes, touchant les hérédités succes-
sives relatives au même immeuble.

L'avoué ne possédant aucun document pour établir cette
origine de propriété dans son cahier des charges, c'est en
effet sur les lieux mêmes ou dans la région, auprès des
notables, qu'elle peut être utilement dressée par l'huissier.
La relation des droits héréditaires méconnus, des servitudes
apparentes ou occultes omises, des partages faits sans l'assis-
tance de tous les ayants droit, etc., pourra ainsi édifier le
futur acquéreur sur l'étendue des droits et actions grevant
les biens saisis et mis en vente.

V. Sureau.



DROIT MUSULMAN

DES DROITS ET OBLIGATIONS ENTRE PROPRIETAIRES

D'HÉRITAGES VOISINS (1)

'Ibn Nafa' m'a rapporté la parole suivante du Prophète,
d'après El Monkadir ben Mohammed qui la tenait de son
père « Celui qui s'empare sans droit d'un empan de terre,
d'un champ, d'un chemin public ou du /ma d'une maison,
Dieu lui mettra un collier de sept champs au jour du juge-
ment.

Ibn Sahnoun rapporte que Chadjra consulta son père sur
le cas suivant: « A l'est de la mosquée principale se trouvent
des boutiques possédant de vastes lînas; en avant sont des
bancs, puis, plus loin et tout près de la rue des colonnes
portant des voûtes sous lesquelles on peut circuler, et le
passage est libre aussi entre les bancs et les colonnes. Les
propriétaires des boutiques voudraient bâtir dans le passage
ou bien chacun d'eux voudrait élever un mur joignant les
extrémités de sa maison aux colonnes, de façon qu'on ne pût
arriver chez lui qu'en passant sous les voûtes. Aucun
d'eux n'a le droit, répondit Sahnoun, d'intercepter le passage
en bâtissant sous les voûtes ou entre les boutiques si les
autres s'y opposent.

Chadjra consulta encore Sahnoun à propos de boutiques
placées dans les mêmes conditions, et dont les propriétaires,
voulant fermer le chemin entre les voûtes, avaient établi, en
avant des colonnes, des bancs munis d'appuis. « Ils doi-

(1) V. Rev. Alg.. 1900, p. 9 et suiv.. p. 17 et siiiv.. 42 et sniv.. 93 et
suiv., 113 et suiv., 129 et suiv.



vent, répondit Sahnoun, remettre les lieux dans leur état
primitif, et ne point rétrécir le passage. En barrant le chemin
en avant des colonnes, ils causeraient du tort au chemin, ce
qu'ils n'ont pas le droit de faire. Le terrain où s'élèvent les
colonnes fait partie dujîna de leurs boutiques et le public a
le droit d'y passer. Intercepter le passage reviendrait pour
eux à empiéter sur le chemin. L'espace en avant de leurs
boutiques ne cesse pas d'être flna pour être couvert d'une
voûte, et l'on sait que \esfinas ne doivent pas être partagés,
donc ledit espace devra rester tel qu'il était autrefois ».

Ibn Sahnoun rapporte que Habib demanda à son père « Si
un individu comprend dans le périmètre de sa maison une
portion d'un chemin public, et que les voisins ne le dénon-
cent que vingt ans après, qu'arrivera-t-il– Si la chose est
prouvée alors, il devra rendre ce qu'il a pris, car les chemins
publics ne peuvent être prescrits ».

'Abd Allah ben Abou Zaïd, dit 'Isa ben Mousa, rapporte
cette décision d'après Ibn Sahnoun au chapitre des Construc-
tions du livre des Nouadir. Plus loin il dit que si l'empiète-
ment était manifeste et le dommage évident pour le chemin,
les témoins qui n'ont pas d'excuse pour s'être tus devront
être récusés.

Ibn Sahnoun rapporte que Habib demanda à son père ce
qu'il décidait lorsque des bains, des latrines ayant été établis
sur la largeur d'un chemin, l'autorité n'est saisie qu'après
vingt ans ou plus. « Les chemins publics, répondit Sahnoun,
ne peuvent être acquis par voie de prescription comme les
biens des particuliers, sauf dans le cas où des constructions
s'y trouvent depuis de très nombreuses années, soixante ans
par exemple, sans que personne ait jamais protesté et sans
qu'on sache à quel titre elles sont là ».

Ibn Sahnoun rapporte que le kadi Chadjra consulta par
écrit son père à propos d'un individu qui accusait un absent
de s'être emparé d'un chemin public, et produisait des témoins
affirmant avoir vu de tout temps un chemin public à l'endroit
indiqué. « Pour trancher la question, répondit Sahnoun, il
faudra que tousou un grand nombre viennent en témoigner. Si
l'absent n'est pas très loin, on le fera venir et on l'entendra.

Ibn el Kasim rapporte, dit El 'Otbi, que l'on soumit le cas
suivant à Malek. «Un individu possède deux maisons avec
une large place devant elles; et comme il arrive souvent que
les gens, trouvant la rue encombrée ou obstruée par des
fardeaux ou autre chose, passent et circulent sur cet espace,
il voudrait les en empêcher en plaçant à l'entrée une barrière
ou une porte, de façon à en faire une dépendance de ses



maisons en a-t-H" le droit, lorsqu'aucune porte ni barrière
n'y a jamais existé? – Non, répondit Malek

Ibn Abdous est aussi de cet avis.
Asbagh rapporte dans son Sama' avoir posé à Ibn Nafa' la

question suivante « Devant les maisons de plusieurs indi-
vidus s'étend un terrain plat sur lequel donnent leurs portes,
et ils veulent l'utiliser pour y dépiquer leurs grains, y mettre
leur meules, y déposer leur fumier, y faire séjourner leurs
bestiaux, mais d'autres dont les maisons sont séparées par le
chemin de cet espace voudraient en profiter comme les pre-
miers dont les portes ouvrent dessus, est-ce qu'ils en ont le
droit? – Non, à moins qu'ils ne possèdent des droits réels
sur ce terrain faute de cette preuve, la jouissance en appar-
tient à ceux dont les portes ouvrent dessus, à l'exclusion de
ceux qui en sont séparés parle chemin, mais ils ne seraient
pas admis à le clore en raison de sa nature».

De la largeur des chemins

Ibn Ouahb rapporte le hadits suivant d'après Ismaïl ben
Aiach, qui le tenait de Rebia' ben 'Abd erRahman et de Zaïd
ben Aslam « Quand on n'est pas d'accord sur la largeur qui
revient à un chemin, on la fixe à sept coudées ». Djoreyh et
Taous cilenl aussi ce hadits.

D'après Ibn Ouahb, le Prophète disait Tout chemin public
doit avoir une largeur de sept coudées entre les riverains.
Celui qui bâtit dans un champ (abandonné) en sera reconnu
propriétaire, de même que celui qui le mettrait en culture.
Toute terre non bâtie et non cultivée appartient à Dieu et à
son Prophète, c'est-à-dire à vous tous ».

« Je tiens de mon aïeul, dit 'Isa ben Mousa, qu'Omar ben
Youssef disait avoir questionnéMohammedbenTelidà propos
du hadits relatif à la largeur des chemins. « Pour les chemins
destinés au passage des gens, répondit-il, la largeur en sera
de sept coudées, et s'ils ne l'ont pas, on prendra le complé-
ment sur les riverains. Pour les chemins destinés aux bœufs
et aux moutons elle sera de vingt coudées c'est ainsi du
moins qu'ont décidé les docteurs, mais le Prophète n'a rien
dit à ce sujet. Quant aux sentiers où l'on passe peu et qui
ne sont pas classés parmi les chemins publics, leur largeur
sera de quatre coudées».

Suivant Ibn Kenana, dit Ibn Abdous, la largeur des rues
et des chemins duit être fixée de telle sorte que les êtres et
les objets les plus volumineux, comme les chameaux avec



leurs plus fortes chnrges, et les voitures puissent y passer
sans encombre. Pour nous il n'y a pas de largeur fixe, elle
doit varier avec la destination du chemin ».

Ibn Sahnoun rapporte avoir posé à Ilm el Kasim la question
suivante: «Plusieurs individus possédant en commun une
large place devant leurs maisons voudraient. la partager de
façon que chacun en eût une part pour son usage exclusif
mais comme il n'y a qu'une sortie et qu'un chemin pour tous,
ils ne sont pas d'accord sur la largeur à donner à ce chemin
les uns veulent qu'il ait trois coudées, les autres moins; que
décidera- 1- on î – Malek décide, répondit-il, que la largeur du
chemin devra être suffisante pour leur passage et celui de
leurs bêtes chargées. – Le chemin n'aura-t-il pas la largeur
de la porte commune? – Malek n'a pas dit cela, autant que
je sache".

Des fosses et égouts creusés dans le sol d'un chemin

El 'Otbi rapporte qu'on soumit le -cas suivant à Sahnoun

« Un individu creuse une fosse d'aisances dans un chemin
attenant à f on mur, puis il en recouvre l'ouverture: pensez-
vous qu'il y ait lieu de s'y opposer? – S'il recouvre la fosse,
répondit-il, puis la ferme soigneusement et nivelle le terrain
de façon que personne n'ait à s'en plaindre, j'estime qu'il n'y
a pas lien do. s'y opposer, mais il faudrait l'en empêcher, si
le public avait à en souffrir ».

Motarref, Ibn el Madjchoun et Asbagh, dit Ibn Habib, sont
aussi de cet avis.

Ibn 'Abdous dit avoir appris de Sahnoun qu'il n'admettait
pas les fosses d'aisances creusées sous la voie publique:
il voulait qu'elles fussent sous le sol de la maison, et toléraitt
seulement qu'on fît dans la rue une ouverture permettant d'y
introduire une cruche pour y jeter de l'eau sinon il trouvait
répréhensible leur établissement, disant qu'elles causaient
un dommage évident ».

Ibn Sahnoun rapporte que Habib, contrôleur des actes
arbitraires, soumit à son père le cas suivant: « Un groupe
d'individus possède des maisons sur une impasse, leurs
portes s'ouvrant sur celle-ci, tandis qu'en face s'élève une
autre maison dont la porte ne donne pas sur l'impasse. Dans
le sol de l'impasse et tout près d'un mur de cette maison se
trouve une fosse maçonnée très ancienne, qu'un conduit
souterrain met en communication avec ladite maison, mais
comme le propriétaire n'a envoyé depuis longtemps aucune



déjection dans la fosse, ses voisins de l'impasse prétendent
l'en empêcher le jour où il veut le faire en ont-ils le droit1

Non, à moins qu'ils n'affirment être propriétaires du
col ou partie supérieure de la fosse, et alors on examinera ce
que vaut leur dire s'il n'est pas fondé, le propriétaire de la
maison en question sera déclaré propriétaire de la fosse, car
son droit ressort de la situation. S'il avait acheté la maison
d'un autre, il aurait les droits qu'avait son vendeur ».

Du dépôt sur la voie publique de matériaux
de démolitions

Mohammed .bon Chibl m'a raconté, dit Isa ben Mousa,
que Yahia ben 'Aoun lui avait déclaré avoir entendu dire à
Sahnoun que l'individu qui démolit sa maison n'a pas le droit,
de déposer les matériaux sur la voie publique si cela gêne la
circulation. Mais alors qu'en fera-t-il, lui objecta-t-on?
Il louera un endroit pour les y déposer.

Des contestations relatives aux droits de passage

Suivant Achhab, le propriétaire d'une maison dont une
porte donne accès dans la maison voisine n'a aucun droit
de passer par cette dernière à moins qu'il ne soit notoire qu'il
y passait autrefois et n'a cessé que depuis peu. Lorsqu'on
ignore s'il y passait autrefois, ou lorsqu'on sait qu'il y pas-
sait, mais qu'on ignore pourquoi il n'y passe plus depuis
un certain temps, il doit fournir la preuve de son droit au
passage, sinon l'autre jure qu'il ne lui doit rien, et tout est
dit. Si deux témoins affirment qu'il passait journellement par
cette porte, son droit de passage sera établi par ce fait, mais
si, au lieu d'affirmer que c'était là son passage ordinaire, ils
se bornent à dire qu'il a passé là et qu'il n'y passe plus
maintenant, cela n'entraine pour lui aucun droit.

El 'Otbi rapporte que Sahnoun, consulté à propos des droits
de passage dans les champs, répondit « Si le droit est
reconnu, il n'y a qu'à s'y soumettre, sinon, on examinera les
circonstances. S'il est de règle entre les propriétaires qu'un
champ ensemencé ne doit fournir aucun passage, personne
n'aura le droit de le traverser; s'il est admis, au contraire,

qu'on peut traverser uu champ ensemencé et s'y frayer un
passage, l'usage fera lui et personne ne pourra s'y sous-
traire »



El 'Otbi rapporte qu'on soumit à Sahnoun le cas suivant:
« Plusieurs individus sont établis dans un village, et l'un d'eux
s'avisant un jour de clore sa terre et d'y faire des plantations,
les autres, qui ne peuvent plus passer là comme ils l'avaient
fait jusqu'ici, protestent vivement. « Tu nous as enlevé notre
chemin, disent-ils. Je ne vous en dois point, -répon Jit– il.

»
Là-dessus ils s'adressent à la justice, et produisent des
témoins qui affirment avoir vu dans cette terre un chemin
où tout le monde passait depuis vingt ans d'autre part, le
propriétaire en produit d'autres qui affirment que le chemin
est tout récent et a été créé sans aucun droit lequel de ces
deux témoignages l'emportera? – Pareil fait, dit Sahnoun.
se produit souvent dans les villages et on y voit souvent les
gens plaider propos de terres. Il arrive parfois qu'un labour
fait disparaître un chemin et même qu'un village se trouve
sans chemin, mais les gens ne laissent guère passer sur leurs
terres que pour éviter cet état de choses. Si le chemin eu
question a été établi dans des circonstances pareilles, il ne
saurait constituer une servitude définitive à la charge du
propriétaire de la terre; il le serait seulement, si, établi sans
motif légitime, il avait une si longue existence qu'elle pùt
détruire l'inviolabilité de la propriété, comme une durée de
cinquante ou soixante ans, mais un chemin d'origine
récente, établi ainsi que je l'ai dit, ne peut être revendiqué
contre le propriétairedu sol ».

« ibnSem'an m'a raconté, dit Ibn Ouahb, avoir connu un
individu qui disait avoir entendu dire aux docteurs de son
temps qu'autrefois les voisins immédiats d'un chemin se
partageaient l'espace bordant le chemin lorsqu'ils voulaient
y bâtir, et que chacun en recevait une parcelle proportion-
nelle à la longueur de façade qu'il avait sur cet espace, tout
en laissant au chemin une longueur de huit coudées un
chemin ainsi constitué était dit chemin de piétons.

Du cas où, un individu étant obligé de passer sur le
terrain d'un autre pour arriver à son palmier, ce
dernier prétend ne lui accorder le passage qu'à la
cueillette.

Ibn 'Abdous rapporte qu'un individu soumit le cas suivant
à Achhab Je possède un palmier dans le champ d'un indi-
vidu et je voudrais aller le tailler, mais le propriétaire de ce
champ me déclare qu'il ne me laissera pas passer; que faire t

D après Ibn el Kasim il ne peut t'en empêcher, répondit



Achhab; tu as droit au passage pour aller arroser ton palmier,
le tailler, le féconder, le soigner. Même s'il avait ensemencé
tout son champ il ne pourrait t'empêcher d'aller à ton arbre.
Tu peux traverser son champ en prenant le chemin le plus
commode pour toi et le moins dommageable pour lui, et cela
même en dehors des époques où l'arbre a besoin de tes
soins. Tu peux aller le voir, l'inspecter, mais alors si tu
causes du dommage a l'autre, il peut te refuser le passage.
Tu peux toujours passer si tu cherches un résultat utile.
Enfin tu peux emmener quelqu'un avec toi pour t'aider, pour
avoir des conseils sur les mesures à prendre. Le propriétaire
du palmier, dit lbn el Kasim, ne doit pas causer de dommage
à l'autre en passant dans sa terre; il doit aller seul il son
palmier ou accompagné seulement d'un homme qui l'aidera
à la taille ou à la cueillette, mais non d'une bande d'individus
qui feraient des dégâts dans le champ par leur passage à l'aller
et au retour ».

On demandait à Malek si le propriétaire d'un carré de terre
enclavé dans un champ ensemencé peut faire traverser ce
dernier par des bœufs ou autres animaux pour paître l'herbe
du sien. « Non, répondit-il, car en traversant le champ
ensemencé de l'autre, il ferait des dégâts dans ses récoltes,
et il n'a pas le droit de lui causer le moindre dommage ».

« J'eslime, dit Ibn el Kasim, qu'il a droit de traverser le
champ de l'antre pour aller faucher l'herbe du sien, mais je
n'ai pas entendu cela de Malek ».

Du cas où, un individu possédant une terre enclavée,
les voisins veulent clore la leur et lui fermer le
passage.

El 'Olbi rapporte d'après Achhab et Ibn Nafa' que l'on
consulta Malek sur le.cas suivant: «Un individu possède
une terre au-delà du jardin d'un autre individu avec le droit
au passage dans ce jardin qui n'est pas clos, mais le pro-
priétaire voudrait l'entourer d'une clôture et y mettre une
porte; en a-t-il le droit? Non, à moins que l'autre n'y
consente, car celui-ci ne pourra plus le traverser à toute
heure lorsqu'il sera clos; il peut se faire qu'il arrive une
fois de nuit à la porte et qu'on lui réponde: « A cette heure-ci
nous n'ouvrons à personne. » Et les jours de pluie le pro-
priétaire ne restera pas là ù attendre la venue de l'autre.
J'estime dune que le premier ne peut clore son jardin que si
l'autre y consent. Et s'il voulait-le clore en mettant une



porte qui ne se fermât pas à clef, le pourrait-il? S'il met
une porte se fermant à clef, comment l'autre pourra-t-il
entrer et sortir? Et si la porte ne se ferme pas à clef, il se
peut qu'un jour vienne un individu qui veuille aller chez
l'autre et que, voyant le jardin à traverser entouré d'une
clôture, il n'ose pas passer. Enfin il se peut qu'à la longue on
oublie l'existence du droit de passage et qu'on mette une
porte avec' clef, puis qu'ou dise au titulaire du droit de
passage « Prouve que tu as un droit de passage sur nous. »

Ibn 'Abdous rapporte aussi, d'après Ibn Nafa', cette opinion
de Malek, et Ibn Abd el Halcam est du même avis.

Ibn Habib rapporte avoir consulté par écrit Asbagh ben el
Faradj sur le cas suivant « Un individu possède un ou plu-
sieurs arbres dans le champ d'un autre, et celui-ci voudrait
entourer son champ d'un mur ou y bâtir une maison et fermer
le chemin qui conduit le premier à ses arbres. Là-dessus,
celui-ci proteste disant qu'il a le droit d'aller à ses arbres
sans qu'il y ait interposition de barrière l'autre répond qu'il
ne nie pas son droit au passage, et s'engage à le laisser
passer lorsqu'il aura besoin d'aller soigner ses arbres ou en
cueillir les fruits; peut-il se clore dans ces conditions?T
– Cela dépend des cas, m'écrivit Asbagh. Si les arbres de
cet individu se trouvent réunis dans une région du champ
et non dispersés dans toute son étendue, le propriétaire du
champ n'aura pas le droit de les clore avec le reste, mais il
devra les laisser en dehors de la clôture: ceia en supposant
que l'autre puisse trouver pour aller à ses arbres un chemin
réunissant les mêmes conditions de proximité ou d'éloigne-
ment, de facilité ou de difficulté que l'ancien. Si au contraire les
arbres se trouvent au milieu du champ et dispersés <;a et là
de sorte que le propriétaire ne puisse les laisser en dehors
de la clôture qu'en dépréciant ou morcelant sa terre et s'infii-
'geant des dommages sérieux, que de plus les arbres soient
peu nombreux et n'occupent qu'une faihlo partie du champ,
alors que celui-ci est d'une étendue considérable, le proprié-
taire ne pourra être privé, à cause des arbres de l'autre, de la
jouissance de son bien. Si ce dernier ^e prétendait lésé par
l'établissement d'une clôture enfermant ses arbres et invo-
quait le hadits qui défend tout dommage, profitable ou non,
ce seraientlà des arguments sans valeur, car lorsqu'un dom-
mage est inévitable pour l'un ou l'autre de deux associés,
quelle que soit la solution adoptée, il convient et il est juste
de prendre celle (lui causera le dommage le plus faible. Si
donc il empêchait le maître du champ de clore son champ, il
lui ferait tort injustement, car le dommage qu'il lui causerait



de ce fait serait plus grand que celui dont lui-même souffri-
rait du fait de la clôture. Par suite, on dira à celui-ci
Clos ton champ et établis à l'usage de ton copropriétaire une
porte par où il aura l'accès le plus court et le plus facile à ses
arbres. Il aura la clef de la porte s'il le désire, et il pourra
aussi demander une entrée spéciale pour lui. C'est à toi,
puisque tu te clôtures, à veiller à ce que l'autre ne pénètre
pas chez toi.

» Si les arbres sont nombreux et disséminés dans toute
l'étendue du champ, le propriétaire n'a plus le droit de le
clore, car le préjudice qu'éprouverait l'autre ne pouvant plus
accéder à ses arbres que pur un seul point serait bien plus
grand que celui dont lui-même pourrait souffrir par l'absence
de clôture. D'après cela règle tes décisions. Le Prophète a
dit « Pas de dommage, profitable ou non ». Lorsqu'une
solution cause plus de tort à un individu que la' solution
contraire n'en ferait à son coinléressé, c'est le premier qui est
lésé et que la justice doit protéger; le second est un oppres-
seur dont les manœuvres doivent être empêchées. Un exemple
qui t'écluircira ceci est la décision de Malek à propos d'une
vente de palmiers dont une partie seulement a été fécondée.
D'après Malek si c'est la moindrepartiequi l'a été, les fruits de
tous les palmiers, fécondés ou non, reviennentà l'acireteur; si
c'est le plus grand nombre, les fruits de tous, fécondés ou non,
appartiennent au vendeur. Le Prophète a dit « Lorsqu'il y a
vente de palmiers fécondés, les fruits sont au vendeur », sans
faire de distinction entre les uns et les autres, mais les
docteurs ont trouvé nécessaire d'en établir une, et c'est ainsi
que l'on fait lorsqu'une règle est énoncée sous une forme
vague et générale de même en est- pour le hadits sur les
dommages en général. Lorsque de deux dommages il faut
choisir l'un, on examine quel sera le plus grave et le plus
faible, et on se décide pour le dernier, ainsi que je l'ai expli-
qué. Tâche de comprendre, et invoque l'aide de Dieu (qu'il
soit béni et exaltéi ».

Ibn Habib rapporte avoir consulté Asbagh sur le cas sui-
vant « Un individu possède un champ enclavé au milieu
d'autres, et pour les labours et la moisson il passe sur ceux
qui ne sont pas ensemencés cette année-là, puis un jour il
veut bâtir dans son champ, mais les voisins prétendent l'en
empêcher. « Oserais-tu, lui disent-ils, faire un chemin sur
nous et endommager nos terres, lorsque nous les aurons
ensemencées ». Pensez-vous qu'ils puissent l'empêcher de
bùtir sur son tonds il – Non 11 ira à.son champ comme par
le passé, passant sur une terre lorsqu'elle n'est pas ense-



mencée, puis sur une autre lorsque la première l'est; la seule
chose qu'on puisse l'empêcher de faire, c'est de nuire aux
récoltes de ses voisins. Et si chacun des voisins voulait
entourer son champ d'un mur ou d'une clôture, le pour-
raient-ils? – Ils en seraient empêchés, è moins de s'entendre
pour que l'un d'eux, celui qui le voudra, laisse à l'autre un
passage dans son champ. Et s'ils ne s'entendent pas? Et si
l'autre demande un passage assez large pour faire passer ses
bêtes et son matériel avec lui, et qu'ils le lui refusent?
En ce cas, on les obligera à lui fournir un chemin pareil à
celui qu'il avait autrefois, ulors que ni lui ni eux n'avaient
bâti, c'est-à-dire pareil à celui où il faisait passer ses bœufs
pour aller chercher ses récoltes ou faire les labours, assez
large pour y faire passer son troupeau s'il l'emmenait autre-
fois paître dans sa terre, et sinon cette largeur ne lui sera
pas due. S'il est seul à vouloir bâtir, les autres préférant
continuer à faire de la culture dans leurs terres, et qu'il doive
avoir besoin dépasser plus souvent sur eux, d'entrer et de
sortir plus fréquemment qu'à l'époque où il passait pour
labourer, on pourra l'empêcher de bâtir, car cela nécessiterait
qu'il prît plus qu'il n'a droit.

Ibn Habib rapporte qu'tbn el Kasim, consulté sur ce point,
répondit de même, et El 'Otbi le rapporte également d'après
Ibn 'Asim.

Ibn 'Abdous rapporte que le cas suivant fut soumis à Ibn
Kenana « Un individu possédant une terre sur le territoire
d'un village, assez loin des maisons, voudrait y bâtir, mais
les propriétaires voisins prétendent l'en empêcher, sous
prétexte que cela causera du dommage à leurs récoltes. –
Je ne vois aucune raison, dit Ibn Kenana, pour empêcher cet
homme de bâtir sur son terrain et d'en tirer parli, s'il a direc-
tement accès à la route ».

Ibn Kenana, interrogé, dit Ibn 'Abdous, à propos d'un indi-
vidu que les voisins voudraient empêcherd'élever une maison
ou une mosquée sur son terrain dans une ville ou dans un
village, même près d'une aiguade, répondit « On ne peut
empêcher un individu de bâtir sur son fonds, et d'en disposer
à son gré, à moins qu'il n'ait pour but de nuire aux autres,
sans chercher un avantage pour lui-mème ».

Ibn 'Asim rapporte, dit El 'OLbi, avoir posé a Ibn el Kasim
la question suivante: « Un individu possède un champ enclavé
au milieu d'autres, et pour aller labourer ou moissonner il
passe sur celui des champs voisins qui n'est pas cultivé
cette année-là, puis l'année suivante, celui-ci étant cultivé, il
passe sur un autre qui'ne l'est pas, et ainsi de suite. Un jour



il vend sa terre à un individu qui veut y bâtir une maison
d'habitation, ou bien c'est lui-même qui veut le faire, mais
les voisins s'y opposent. « Tu ne bâtiras pas au milieu de nos
champs, disent-ils, et nous ne laisserons pas tes bêtes de
somme frayer un chemin sur nous par leurs allées et venues.
– Ni le propriétaire actuel, ni l'acheteur, ni aucun des pro-
priétaires futurs ne pourront être empêchés de bâtir sur cette
terre. On dira à chacun d'eux d'aller à sa terre comme par le
passé sans faire de dégâts dans les récoltes des voisins. Et
si chacun des voisins voulait enclore sa terre pour bâtir une
maison, planter une vigne, faire un jardin, de sorte qu'il ne
restât à l'autre aucun passage pour arriver à la sienne, que
dirait-on ? On dirait aux voisins « Ou vous laisserez vos
terres telles qu'elles sont, et le. propriétaire de l'enclave
passerasur vous comme par le passé, ou vous vous entendrez
en vous clôturant pour lui laisser un passage qui le mènera à
sa terre et ù sa maison. » A eux de choisir. Quant à lui, il n'a pas
le droit de leur causer le moindre dommage, lorsqu'ils lui
laissent un passage. S'il réclamait un large passage, les autres
ne seraient tenus de lui fournir qu'un chemin pareil à celui
qu'il lui fallait à l'époque où les terres voisines étaient ense-
mencées, pour faire passer ses bœufs de labour, ou son une
à sa suite, ou son troupeau s'il le menait paître l'herbe de sa
terre; s'il ne l'y menait pas, un tel chemin ne lui est pas dù.
En tous cas, lorsque ses voisins lui accordent un passage, il
lui est défendu de leur causer du dommage. »

Une question analogue ayant été posée à Ismaïl ben
Mouassel, il répondit: « Si un individu pour aller à sa vigne
passe sur un voisin depuis si longtemps qu'il n'est plus
personne qui puisse dire d'où vient cette servitude, elle conti-
nuera à subsister, et il aura droit au passage à perpétuité;
mais s'il est reconnu qu'il passait autrefois sur ce voisin et
sur d'autres, et que ces derniers lui ayant fermé le passage, il
n'a plus passé que sur le premier, celui-ci alors ne sera pas le
seul à être tenu de lui fournir nu chemin, mais tous ensemble
y seront tenus, et ils devront s'entendre a cet effet. L'un
d'eux pourra fournir entièrement le passage, les autres
l'indemnisant d'après la part qu'ils devaient celui-là alors
sera seul tenu de la servitude. Quant au chemin ainsi ouvert,
il devra être aussi proche et aussi commode que possible pour
le bénéficiaire il peut l'exiger d'eux. »

Suivant Ibn el Kasim, celui qui refuserait de payer sa quote-
part pourrait y être contraint. Lorsque hî chemin peut être
constitué au moyen de portions de terrains fournies par
chacun d'eux, on le constitue de la sorte, et alors chacun



fournit ce qui lui incombe; lorsque la chose n'est pas pos-
sible, ils paient chacun l'équivalent de leur part (à celui qui
fournit la totalité du chemin).

De l'individu qui veut déplacer le chemin qu'il doit
à d'autres individus dans sa terre

Achhab et Ibn Nafa' rapportent, dit El fOtbi, qu'un individu
soumit le cas suivant à Malek. « Je possède, lui dit-il, deux
champs voisins et entre les deux se trouve un chemin appar-
tenant à d'autres individus pour aller à une terre qu'ils pos-
sèdent au delà. Dans l'un de mes champs j'ai planté de jeunes
palmiers, et comme le passage des autres leur est nuisible,
je voudrais les faire passer sur mou autre champ qui est en
friche puis-je le faire, étant donné qu'ils y gagneront aussi
bien que moi, que le trajet leur sera abrégé, qu'ils ne subi-
ront aucun dommage, et n'auront à faire aucun détour? – Cela
ne se peut qu'avec leur consentement et leur' permission. –
Mais en rejetant le chemin de la palmeraie dans le champ en
friche, je ne le déplacerais que d'une coudée. Si tu ne le
déplaces pas davantage et qu'il ne doive en résulter aucuu
inconvénient, rien n'empêche de le déplacer; autrement il
faudrait le consentement des autres. »

Ibn El Hakam est aussi de cet avis.
Dans le récit d'FA 'Otl)i l'homme continue ainsi

«
Je vou-

drais, si cela n'avait rien de répréhensible et ne devait
soulever aucune protestation, porler le chemin dans la terre
en friche, ce qui le déplacerait d'une coudée au plus, el
le ferait plus court pour eux. et plus avantageux pour moi,
sans leur causer de dommage. – Si le déplacement n'est pas
plus considérable et qu'ils n'aient pas à en souffrir, j'estime
que tu ne feras rien de répréhensible, mais s'il était plus
grand, il ne pourrait avoir lieu, selon moi, qu'avec leur con-
sentement. »

Ibn 'Abdous rapporte, d'après Achhab, la même décision
de Malek.

Ibn Habib rapporte que !'on consulta Ibn el Kasim à propos
d'un individu qui, ayant une terre on friche traversée par un
chemin, youlait faire passer le chemin ù un autre endroit, ce
qui devait le rendre plus commode pour lui et pour les
Usagers. « Personne, répondit Ibn el Kasim, n'a droit do
déplacer un chemin pour le mettre plus haut ou plus bas,
fût-il aussi commode ainsi ou fût-il même plus commode,
car la servitude existante au moment de l'achat, du don ou



de l'héritage doit subsister. S'il s'agissait d'un chemin
public, le consentement des voisins au déplacement ne suffi-
rait pas, car le chemin appartenant à tous les musulmans, le
consentement des uns sans celui des autres ne peut le légiti-
mer au contraire, pour les chemins appartenant à un
groupe de particuliers le consentement de ceux-ci suffit.

Suivant Ibn el Madjchoun qu'lbn Habib dit avoir consulté
sur ce point, on en référera à l'autorité. Celle-ci ouvrira une
enquête, et s'il appert que le déplacement du chemin doit être
avantageux pour le public et les voisins, que le nouveau doit
être aussi ou plus facile que l'ancien, aussi ou plus court,
elle le permettra au contraire elle le défendra s'il lui appa-
rait que l'un ou l'autre des voisins, des voyageurs, du public
doit en souffrir. Dans le cas où la chose aurait été faite avant
que l'autorité fût avisée, elle devrait encore examiner la
situation, la confirmer si elle était avantageuse pour tous,
rétablir l'ancienne dans le cas contraire; l'autorité est en
effet tutrice des intérêts de la communauté des musulmans,
et c'est elle qui les représente en pareil cas.

Ibn Habib rapporte qu'Ibn Nafa' est aussi de cet avis, et il
déclare l'adopter de préférence à toute autre.

De l'individu, copropriétaire dans une maison, qui veut
établir une porte donnant de son logement dans une
maison voisine.

Sahnoun dit avoir poséà Ibnel Kasim la question suivante:
« Je possède une maison par indivis avec un autre individu,
et à côté de celle ci j'en possède une autre à moi seul; je
voudrais percer une porte qui donnerait accès de celle-ci
dans la première, mais mon associé s'y oppose en a-t-il le
droit?– Oui. Et pourquoi? – Parce que l'endroit où [tu
veux percer cette porte n'est pas à toi seul mais est commun
à ton associé et à toi, bien qu'il soit entre tes mains, puisque
vous ne vous êtes pas partagé la maison. »

Ibn 'Abdous rapporte la même décision d'Ibn el Kasim et
d'Achhab.

Sahnoun rapporte avoir posé la question suivante à Ibn el
Kasim « Primus possède une maison ù l'intérieur de laquelle
s'en trouve une autre appartenant à Secundus et il voudrait
en déplacer la porte, mais Secundus, qui a droit de passer
par cette porte, s'y oppose peut-il passer outre? – Je n'ai
rien appris de Malek sur ce point, répondit Ibn el Kasim,
mais j'estime qu'on ne saurait l'empêcher de placer sa porte



un peu plus a droite ou à gauche, si ce déplacement ne peut
incommoder l'autre propriétaire, mais s'il voulait la placer
loin de l'endroit où elle se trouve, il ne pourrait passer outre
à l'opposition de l'autre ».

Ibn Abdous rapporte la même décision d'Ibn el Kasim et
d'Achhab, et Ibn Habib la rapporte aussi de Malek.

Sahnoun dit avoir demandé ensuite à Ibn el Kasim « Et si
le propriétaire de la maison extérieure voulait en retrécir
l'entrée et que l'autre y fit opposition, le pourrait-il? –
Non, il n'en aurait pas le droit, mais je ne tiens pas ceci de
Malek ».

Ibn Abdous rapporte aussi cette décision d'Ibn el Kasim et
il ajoute que Sahnoun lui objecta « Vous dites que la pré-
tention de cet homme n'est pas fondée, qu'il n'a pas le droit
de déplacer sa porte sans le consentement de l'autre, mais
ne faudrait-il pas imiter Omar qui à propos du puits donna
raison à l'adversaire de Mohammed ben Mostama. « Qu'il
y puise et qu'il y puise encore, dit Omar, pourvu qu'il ne
te fasse pas de tort. Que dis-tu là? répondit Ibn el Kasim.
Cette décision ne doit pas servir de règle; elle ne s'applique
qu'à ce cas seul ».

Sahnoun rapporte avoir soumis le cas suivant à Ibn el
Kasim « Une maison se trouve à l'intérieur d'une autre
et n'appartient pas aux mêmes propriétaires que l'exté-
rieure ceux de l'intérieure, qui ont droit de passer
dans la première, partagent leur bien puis chacun d'eux,
sous prétexte qu'il a droit de passer dans la maison exté-
rieure, veut établir dans sa part une porte qui donne sur
celle-ci, mais le propriétairede ladite maison s'y oppose disant
qu'il ne les laissera pas faire, qu'ils n'ont le droit de sortir que
par la porte commune existant actuellement. Il est dans
son droit, et eux ne peuvent établir aucune porte donnant
sur la maison extérieure en dehors de celle qu'ils avaient
avant leur partage ».

Ibn 'Abdous rapporte aussi cette décision d'Ibn el Kasim,
et Ibn Habib de Malek.

Sahnoun rapporte avoir soumis le cas suivant à Ibn el
Kasim « Deux individus propriétaires d'une maison par
indivis décident de la partager, puis l'un d'eux vend sa part à
un voisin à la maison duquel elle était attenante celui-ci
alors perce une porte de communication entre les deux et
prétend faire du passage réservé à cette part le passage pour
arriver à sa maison, mais le propriétaire de l'autre motié s'y
oppose. Malek, répondit Ibn el Kasim, déclare, à propos
de ce cas même, que ce propriétaire ne peut l'en empêcher



s'il a acheté cette moitié afin d'être plus au large avec sa
famille et de pouvoir passer là, mais qu'il le pourrait s'il
voulait faire de ce passage une sorte de rue ouverte à tous,
commençant à la porte de sa maison, se continuant dans
la moitié achetée et finissant à la porte d'entrée de l'autre
moitié ».

Ibn 'Abdous rapporte aussi cette décision de Malek d'après
Ibn el Kasim.

Ibn el Kasim déclare qu'ayant fait connaître à Malek le
désaccord des juristes à ce sujet, celui-ci lui répondit « Pour
moi, il a droit d'agir ainsi ».

Sahnoun rapporte qu'Ibn el Kasim lui déclara avoir à la
suite de cette réponse posé la question suivante à Malek

« Et si le voisin logeait avec lui d'autres personnes, ou louait
sa maison, est-ce que ces gens pourraient passer comme lui
dans la moitié achetée? – Parfaitement, répondit Malek.
De tout cela, ajouta Ibn el Kasim, je compris que Malek ne
s'opposait qu'à une chose c'était que le voisin fit du passage
une rue ouverte à tous ».

Ibn 'Abdous rapporte aussi la décision précédente de Malek
d'après Ibn el Kasim.

Des chemins publics ou privés qu'un cours d'eau
vient à emporter

El 'Otbi rapporte qu'on posa à Sahnoun la question suivante:
« Un individu possède une -terre le long d'un chemin que
suivent les gens pour aller à leurs propriétés un cours d'eau
longe ledit chemin, mais un beau jour il l'emporte et s'avance
jusqu'à la terre de notre individu. Pensez-vous que l'autorité
puisse obliger ce dernier à céder, contre indemnité, une
portion de sa terre pour y établir un chemin en remplacement
de celui qui a été détruit?– Si l'on ne peut s'en passer,
l'autorité a le droit de prendre la terre de cet homme en
l'indemnisant aux frais du trésor public ».

Ibn Sahnoun et Ibn 'Abdous disent de même.
« Dans le cas, dit Sahnoun, où l'on peut se passer de ce

chemin, un passage commode existant à peu de distance,
j'estime que l'autorité ne peut imposer cette obligation au
propriétaire de cette terre, s'il s'y refuse ».

Ibn Habib rapporte que suivant Motarref et ibn el Madjchoun
on ne pourra en aucun cas le déposséder sans son consente-
mpnt ot son agrément, et qu'il peut toujours empêcher les
gens de passer dans son champ. « Mais alors où passera-t-on,



puisque le chemin était public et que la rivière l'a emporté?
L'autorité avisera et les intéressés tâcheront de se tirer

d'affuire, mais personne, a notre avis, ne peut se croire permis
de passer sur la terre d'un autre musulman et d'y faire un
chemin sans sa permission. Pour y passer, même une seule
fois, il faut en avoir demandé et obtenu la permission aupa-
ravant, et il me semble insuffisant de s'excuser après coup ».

Asbagh, dit Ibn Habib, interrogé par moi sur ce point, m'a
fait une réponse pareille.

Mon aïeul m'a raconté, dit Aïssa ben Mousa, tenir d'Omar
ben Youssef qu'il avait consulté Mohammed ben Telid ù pro-
pos des chemins de villages qui viennent à être détériorés.
« Lorsque les uns veulent les refaire et les autres non, est-ce
que les récalcitrants peuvent y être contraints?– On ne peut
forcer personne à réparer un chemin public, c'est le trésor
public qui doit s'en charger ».

De l'individu qui abat ou dégrade les arbres d'autrui

Ibn Ouahb rapporte que Rebia', consulté par Iounes ben
Yazid, à propos des dommages faits dans une terre ou à des
arbres, répondit « On évaluera ce que valait avant les dégâts
la terre prise avec les arbres, puis ce qu'elle vaut après que
les arbres ont été abattus, en estimant les choses au plus
haut prix. et la différence devra être payée par le coupable.
Par exemple si la terre valait d'abord 20,000 et qu'après les
dégâts sa valeur descendit à 4,000 ou 5,000, la différence entre
.ces deux sommes, les choses ayantélé estimées au prix fort,
serait l'indemnité à payer par le dévastateur sans préjudice
du châtiment qui lui devrait être infligé ».

Ibn Habib rapporte avoir demandé à Asbagh ben el Farad j
comment on évaluerait les dégâts à payer par l'individu qui
coupe ou mutile, dans le but de nuire, les arbres d'un jardin,

'd'une plantation d'oliviers ou d'autres espèces. « S'il ne s'est
attaqué qu'à quelques arbres, répondit Asbagh, on lui fera
payer lesdits arbres ce qu'ils valaient sur pied au jour où il
les a coupés ou mutilés. S'il s'est attaqué à un grand nombre,
on évaluera d'une part la valeur qu'avaient ces arbres sur
pied au jour où ils ont été coupés, et d'autre part la différence
entre la valeur du jardin ou de la plantation avant l'abatage
,des arbres ou leur mutilation et cette valeur après; la plus
élevée de ces deux sommes devra être payée par le dévasta-
teur qui aura de plus il subir un châtiment corporel ».

Telle est la décision de Rebia ben Abd er-Rahmanque Iounes



ben Yazid a transmise à Ibn Ouahb et que celui-ci nous a
rapportée « nous l'approuvons et l'adoptons de préférence à.
toute autre ».

Que pensez-vous, demandait Ibn Habib il Asbagh, de l'opi-
nion suivant laquelle le dévastateur devrait payer le double
de la valeur des arbres qu'il aurait abattus ou dégradés? –
Malek, interrogé à ce sujet, répondit « Asbagh déclara qu'il
n'avait à payer que la valeur simple des arbres ».

Ibn Ouahb rapporte la même décision de Malek.
Ibn Habib rapporte, d'après Asbagh, que Malek déclare que

l'individu qui abîme des fruits avant qu'ils n'aient commencé
à mûrir devra payer la valeur qu'ils avaient à ce moment,
ainsi qu'il arrive pour les dégâts faits dans les récoltes vertes,
attendu que si l'on peut espérer qu'ils arriveront à maturité
complète, il y a lieu de craindre qu'ils n'y arrivent pas.

Ibn Ouahb rapporte que, d'après Malek, il devra payer la
valeur qu'avaient les fruits au jour où ils ont été abîmés,
c'est-à-dire le prix qu'ils auraient rapporté si on les avait
vendus alors, en tenant compte des chances de perte et des
chances de réussite. La règle n'est plus la même lorsqu'on
provoque l'avortemcnt d'une femme libre, d'une esclave ou
d'une femelle d'animal.

De l'individu qui enlève des arbres d'un jardin
et les replante dans le sien

Ibn Ouahb rapporte, d'après loiines ben Yazid, que Rebia',
consulté à propos de l'individu qui plante dans son jardin un
rejet de palmier qu'il a dérobé ou qu'il a acheté à un voleur,
répondit

u Les deux cas ne sont pas les mêmes. Si l'indi-
vidu a pris le palmier en enlevant autre chose, en dévastant
une propriété, on lui infligera d'abord un châtiment sévère,
puis le propriétaire volé aura à choisir entre un palmier,
pareil au sien, et le prix maximum que pouvait être vendu
son palmier le jour où il a été volé, c'est-à-dire le prix le plus
haut atteint dans les ventes par un palmier pareil à celui-là.
Si l'individu a pris le palmier par suite de circonstances
telles qu'un autre dans les mêmes conditions en eût proba-
blement fait autant, par exemple parce qu'il en était tout
près, qu'il en avait besoin, que le propriétaire était loin, qu'il
comptait sur sa bienveillance, il paiera à celui-ci le prix que-
valait le palmier au jour où il l'a enlevé, et tout sera dit. S'il
a replanté un palmier vnlé qu'il aurait acheté (ignorant le vol)
il en paiera la valeur pure et simple à celui qui viendra



.ensuite le revendiquer et il le gardera car il ne convient pas
d'obliger un musulman ù rendre un palmier qu'il aura fait
revivre dans sa terre; ce serait lui causer du dommage, mais
il rendra simplementl'équivalenl,par analogie avec le cas ou,
un individu ayant acheté sur un marché une ou deux poutres
pour réparer sa maison puis ayant bâti par-dessus, le pro-
priétaire à qui elles ont été volées les reconnaît. S'il lui fallait
rendre les poutres cela nécessiterait une dépense de quatre
cents dinars peut-être quand les poutres n'en valent pas plus
de dix, tandis que s'il paie les poutres un prix convenable, il
évitera à l'autre tout dommage par suite il aura il lui donner
simplement l'équivalent de ce qu'il a perdu ».

Ibn Habib rapporte qu'on posa ù Asbagh la question sui-
vante « Un individu abusant de son intimité avec un autre
se permet de lui enlever un palmier de son jardin, puis de le
replanter dans le sien, mais ce dernier n'admet pas cet excès
de familiarité et veut reprendre son arbre: est-ce qu'il en
aura le droit? – Non il ne pourra le reprendre, si l'indiscret
s'est permis cette liberté à raison de ses relations amicales,
mais il pourra exiger de lui le prix que valait l'arbre au
moment où il l'a enlevé,. J'estime que leur camaraderie est
un motif suffisant pour empêcher le premier de reprendre
l'arbre de la terre où il a poussé, à moins qu'il ne proteste au
moment de la transplantation de l'arbre ou avant qu'un long
délai ne se soit écoulé, car en ce cas j'admettrais son droit
de préférence à l'autre, même si l'arbre a déjà poussé dans
le nouveau terrain. Lorsqu'il a laissé passer un long temps
sans protester, il ne peut plus exiger, ainsi que je l'ai dit, que
]e prix que valait sur pied son arbre au jour où l'autre l'a
enlevé.

Et si l'autre l'avait enlevé sans être un des familiers et par
un acte coupable? – En ce cas le droit du propriétaire subsis-
terait sur son arbre, quand même cet arbre aurait déjà poussé
.dans l'autre terre, quand même un longtemps se serait écoulé,
car l'arbre est toujours sa chose qui a été prise en vie, qui a
grandi, qui s'est développée. Le cas est le même que celui
d'un esclave enlevé jeune que son maître retrouve devenu
giund. Puisque le droit du maître persiste sur l'esclave, il
doit en être de même pour le propriétaire vis-à-vis de l'arbre
qui est une racine vivante; peu importe que celte racine soit
de celles qui poussent après être arrachées et replantées ou
n'eu soit pas. Le propriétaire a droit de reprendre son arbre à
moins qu'il ne préfère l'abandonner et toucher le qu'il
valait au jour de l'enlèvement.

D'après Ibn el Kasim, dit Asbagh dans son Sama, si les



gens compétents déclarentque l'on pouvait sans inconvénient
arracher ce jeune palmier vu l'abondance des arbres, le pro-
priétaire ne pourra pas le reprendre, mais seulement deman-
der qu'on lui verse la valeur qu'il peut avoir. Faute de cette
déclaration il pourra ou reprendre son arbre ou en réclamer
la valeur.

Asbagh au contraire enseigne que le propriétaire pourra en
tous cas reprendre son arbre, son droit primant tout autre.

lljn Sahnoun rapporte la décision suivante de son père à
propos de plants de palmiers pris sans droit ou volés, puis
replantés, et revendiqués par leurs propriétaires, seulement
après qu'ils ont poussé et donné des fruits dans la terre du
voleur ou du spoliateur « Si les palmiers, dit-il, arrachés de
cette terre et reportés dans la terre du propriétaire ne péris-
sent point, mais reprennent et se développent, ils seront
définitivement à lui, car son droit n'a pas été atteint par le
fait que les arbres ont grandi dans la terre du voleur ou
spoliateur. Si, an contraire, ils ne reprennent pas et périssent,
le spoliateur devra en payer la valeur et il ne sera pas admis
à dire au propriétaire « Je n'ai pas besoin de tes arbres et je
ne veux pas t'en donner la valeur. Prends-les tels qu'ils sont,
arrache-les ». Il en est des plants de palmiers volés comme
d'un esclave enlevé jeune qui est revendiqué par son maître
lorsqu'il est devenu grand le droit du maitre n'est point
anéanti parce que l'esclave a grandi loin de lui il reprend
son esclave sans avoir à payer aucune des dépenses qu'a dû
taire le ravisseur pour son entretien jusqu'à ce moment ».

Ibn Sahnoun dit avoir posé à son père la question suivante:
« Un individu ayant ordonné à un de ses esclaves de planter
un arbre, celui-ci en prend un dans un champ voisin, puis,
lorsque l'arbre a poussé, le voisin vient le réclamer; qu'arri-
vera-t-ilï – lien sera comme dans le cas du jeune palmier
dont je parlais tout à l'heure ».

Ibn Habib dit avoir demandé à Asbagh « Si un individu
replantait dans sa terre non une pousse dérobée, mais un
rameau détaché d'un arbre sans autorisation du propriétaire,
en dehors de toute familiarité Cri violation de tout droit,
qu'arriverait-il, si ce propriétaire revendiquait l'arbre né
dudit rameau à l'époque de l'enlèvement ou longtemps après,
lorsqu'il a grandi et s'est développé? – Si le propriétaire
revendique le rameau lorsqu'il vient d'être planté, il a le droit
delereprend re alors même qu'il a poussé dans la terre de l'autre,
mais s'il le revendique longtemps après, quand il a grandi et
s'est développé, il n'a plus le droit de le reprendre, mais seule-
ment d'en exiger la valeur, au jour où il a été séparé de l'arbre,



c'est-à-dire sa valeur en tant que bois mort cela dans le cas
où l'arbre n'a pas souffert, sinon le propriétaire peut réclamer
outre cette valeur une indemnité pour la dégradation subie
par l'arbre, ou, s'il y a lieu, pour son dépérissement. A mon
avis, on ne peut assimiler un rameau détaché d'un arbre à
un plant d'arbre. Un plant est, comme je l'ai déjà dit, une
racine vivante il avait vie lorsqu'il a été arraché puis
replanté, et sa croissance est le développementde cette vie
il est donc comme le jeune esclave qui grandit chez son
ravisseur, c'est-à-dire qu'il doit revenir à son maître. Quant
au rameau séparé de l'arbre, c'est un bois mort, comparable
au grain sans vie qu'un détenteur injuste sème dans son
champ. La moisson provenant de ce grain appartientau ravis-
seur et le propriétaire lésé a droit simplement à une quantité
de grains équivalente à celle qui lui a été prise. De même pour
celui qui s'empare d'un rameau d'arbre il doit seulement la
valeur qu'avait ce rameau en tant que bois mort au jour où
il a été séparé de l'arbre, car cette séparation lui a enlevé la
vie qui l'animait et c'est une autre qu'il a ensuite retrouvée;
mais j'estime qu'il devra subir un châtiment corporel pour
avoir pris le rameau sans la permission du propriétaire,

Et si cet individu avait agi non comme un spoliateur mais
comme un familier trop hardi? – En ce cas il devra s'excuser
auprès du propriétaire. Si celui-ci accepte le fait accompli,
tout est dit; sinon il devra lui payer la valeur du rameau en
tant que bois au jour où il l'a séparé de la tige; peu importe
que ce dernier ait protesté à ce moment ou plus tard.

Bahbiek,
Professeur d'arabe au Lycée d'Alger.

(A suioro).
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LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE EN ALGÉRIE, par M. Maurice Pouyanne,
juge suppléant au tribunal d'Alger. Alger, Ad. Jourdan, 1120 p.

Cet ouvrage est de beaucoup le plus considérable de tous ceux qui ont
été publiés sur le régime foncier de l'Algérie c'est aussi de beaucoup le
plus complet. Bien que l'auteur déclare, avec une modestie excessive,
que c'est là seulement « un travail d'ordre juridique, destiné à donner
une idée de la législation actuelle, à expliquer et à interpréter les lois qui
régissent les divers statuts réels reconnus en Algérie, indiquer leur
origine, leur raison d'être et leur développement historique », il n'a, cepen-
dant, laissé dans l'ombre aucune des questions, d'ordre politique ou écono-
mique, que soulève, en ce pays, la matière de l'organisation de la propriété
foncière, et il a signalé les aspects très divers sous lesquels chacune
d'elles se présente. Et si, comme M. Pouyanne le constate, la législation
actuellement en vigueur a un caraclère purement transitoire, si le pro-
blème de la propriété algérienne n'est point encore résolu, il est de toute
justice de reconnaître qu'en précisant et en éclairant, comme il a pris
soin de le faire, les divers éléments de ce problème, il a puissamment
contribué à hâter sa solution définitive, et donné un appui précieux à
ceux qui ont, comme on l'a dit, pour mission « de liquider le passé et
d'assurer l'avenir ». Il faut -convenir, d'ailleurs, que l'auteur, unissant
aux qualités que donnent de solides études théoriques celles qui s'ac-
quièrent par la pratique judiciaire, était qualifié, mieux que personne
pour entreprendre et mener à bien une semblable tâche.

Ce travail est divisé en quatre livres, précédés d'une introduction dans
laquelle l'auteur signale « la multiplicité des dispositions légales inter-
venues depuis l'occupation française, et la contradiction qui se manifeste
fréquemment entre ces lois et ordonnances successives », et en donne la
raison d'être.

Le livre I traite du régime foncier chez les indigènes de l'Algérie avant
la conquête française. Il comprend trois parties. La première est
consacrée à l'exposé des principes de la propriété foncière dans le droit
musulman – la speonde, à l'étude des principes de la propriété foncière
dans les Kanouns de la Grande Kabylie; la troisième, à l'indication



des diverses catégories de terres qui existaient en 1830 chez les popula-
tions indigènes de l'Algérie. C'est là, notamment, qu'est examinée la
question de savoir s'il existait, à cette époque, des terres arch ou sabega,

ou si la théorie de la terre arch ou sabega n'a pas été construite, de
propos délibéré, par l'administration française. M. l'ouyanne n'admet pas
que « l'administration ait pu forger de toutes pièces une pareille théorie,
sans qu'elle eut aucun précédent dans l'organisation antérieure du pays».
Et parmi les considérations que l'auteur développe à l'appui de cette
manière de voir, il en est une qui nous parait particulièrement convain-
cante «comment admettre que l'administration ait pu concevoir et
réaliser une fraude aussi colossale avec autant de facilité, sans soulever
aucune protestation de la part des intéressés»? Non seulement, en ellet,
les intéressés ne protestent pas, mais, à une époque toute récente, on les
voit venir afïimer spontanément, devant la délégation de la Commission
sénatoriale d'étude des questions algériennes, l'existence, sur certaines
terres, du domaine éminent du Beylick. « Le douar des Beni-Ouelbane,
peut-on lire dans les procès-verbauxde cette délégation, se plaint d'avoir
à supporter deux impôts qui n'ont jamais existé en même temps: l'achour
et le hockor. En 1831, il a adressé plus de cinq cents réclamations; il
espère que l'Administration en tiendra compte la terre étant melk, c'est
une erreur de demander l'hockor, qui est une redevance consacrant le

droit de propriété de l'État (1) ». M. Pouyanne ne s'est point, du reste,
borné à démontrer l'existence, sous la domination turque, d'un sol arch
ou sabega; il en a recherché l'origine historique, et il arrive à cette
conclusion qu'il y a lieu de voir, dans le régime des terres arch, l'appli-
cation de la théorie du sol de kharadj, – et dans leurs caractères juridi-
ques, la reproduction identique de ceux qui distinguent les terres mirrié
de la Turquie.

Le livre 11 a pour objet l'élude historique des modifications législative?
que la France a introduites dans l'organisation foncière de l'Algérie
depuis 1830. On y trouve une indication très complète, en même temps
qu'un commentaire très approfondi des lois, décrets, scnatusconsultes, etc.,
relatifs à la question foncière, qui se sont succédé depuis 1830, précédés
de considérations générales fort intéressantes sur la multiplicité et le

peu d'harmonie de ces dispositions légales. M. l'ouyanne, en ellet, ne
s'en tient pas à une exégèse sèche et aride il prend les choses de plus
haut; il recherche les causes de cette diversité et de ces contradictions,
et montre comment chaque modification dans l'orientation de la politique
de la métropole vis-à-vis de la colonie s'est traduite par une conception
nouvelle du régime de la propriété foncière.

Le livre 111 est consacré à l'étude du régime foncier de l'Algérie sous
l'empire de la législation actuelle. Il est divisé en deux parties l'une
traitant de la francisation des terres et de ses effets, l'autre des dillé-
rentes catégories de terres existant aujourd'hui en Algérie. L'auteur s'est
attaché à dégager les caractères généraux de ce régime foncier il en
discute la valeur, et la conclusion à laquelle il aboutit est, en somme,
celle-ci le régime actuel ne satisfait pas les légitimes aspirations de la

(1) Pensa, l'Algérie, p. 343.



colonisation, de même qu'il ne sauvegarde pas les intérêts de la popu-
lation indigène.

Et M. Pouyanne est ainsi amené à examiner, dans un livre IV, les
divers projets de réformedestinés à modifier le régimefoncier de l'Algérie.
Ces projets sont répartis par l'auteur en deux catégories les uns ont
pour but d'assurer la sécurité des transactions et le développement du
crédit immobilier par l'introduction du régime des livres fonciers ou de
l'act 'l'orrens; les autres tendent à restreindre la faculté d'aliéner et
d'hypothéquer ou à protéger la propriété par la constitution de biens de
famille. Nous ne suivrons pas M. Pouyanne dans la discussion de ces
divers projets nous nous bornerons à attirer l'attention sur les conclu-
sions qu'il formule. – En tant qu'il s'agit d'assurer la sécurité des
transactions et de faciliter le crédit aux agriculteurs, l'auteur pense que
le but poursuivi pourrait être atteint par l'introduction du système
Torrens. II voudrait, toutefois, que les indigènes fussent exclus du régime
nouveau et, sur ce point, nous sommes, avec lui, en parfait accord
l'intérêt même des indigènes commande cette exclusion. Nous pensons
même que celle-ci devrait être générale et qu'aucune distinction ne
saurait être faite, à ce point de vue, entre les kabyles et les autre indi-
gènes non point que l'application du système Torrens, en pays kabyle,
dût présenter, pour les indigènes, les mêmes inconvénients qu'en pays
arabe, mais parce que le morcellement excessif de la propriété, en
Kabylie, rendrait le fonctionnement de ce système à peu près impossible.

Enlin, pour ce qui est de la question de savoir comment pourraient
être enrayées les expropriations de plus en plus nombreuses d'indigènes,
et même d'européens, M. Pouyanne s'en tient à quelques observations
d'une sagesse extrême. II pense, en fin de compte, qu'avant de chercher
le remède à appliquer, il faudrait, au préalable, être renseigné sur la
nature du mal et son étendue. D'après lui, en elfet, « avant de prendre
aucune mesure destinée à restreindre le libre jeu des transactions dans
une région quelconque, une enquête très sérieuse et très approfondie
est indispensable elle portera sur l'état de la colonisation et de la pro-
priété indigène, sur leur situation respective, sur l'étude des causes qui
ont amené l'expropriation des Arabes, sur les effets et les dangers de
cette expropriation, sur la situation faite aux expropriés, etc., etc. Les
lois insuffisamment préparées, mal adaptées aux besoins réels du pays,
ont déjà trop fait de mal en Algérie, les conséquences des mesures res-
trictives de la liberté des transactions seraient trop graves, pour qu'on
puisse décider une réforme quelconque dans cet ordre de choses sans se
rendre un compte exact et précis des résultats pratiques qu'elle doit
entraîner ».

Tel est l'ouvrage que M. Pouyanne offreau public. Il est rempli de faits
et d'idées. Il est très documenté, et d'une documentation très sûre des
pièces justificatives fort intéressantes y sont annexées. Il est écrit en un
style excellent, d'une concision et d'une pureté juridiques qui n'excluent
pas l'élégance. Mais il est deux qualités qu'il possède à un degré éminent
et qu'il importe de signaler. Tout d'abord, il est d'une clarté parfaite, et
la clarté est particulièrement méritoire en une matière aussi complexe.

– Puis. il est extrêmement consciencieux. M, Pouyanne n'est pas de ces
auteurs qui, sur toute question, se croient obligés d'avoir une opinion



arrêtée et délinitivc auxquels il répugne de poser une question et de n'yy
point donner une solution immédiate. 11 n'est pas non plus de ceux qui
veulent être originaux, à tout prix, et que ce désir conduit à formuler
des critiques d'une sévérité excessive ou des affirmations quelque peu
hasardées. L'impression, qui se dégage de la lecture de son livre est
celle d'une absence complète de parti pris. On sent que c'est avec la plus
entière bonne foi et le seul désir de découvrir la vérité que l'auteur
aborde son sujet. Or, c'est là le meilleur moyen pour faire œuvre bonne
et utile, et il faut convenirque M. Pouyanne y a pleinement réussi..

M. M.



DROIT MUSULMAN

DES DROITS ET OBLIGATIONS ENTRE PROPRIÉTAIRES

D'HÉRITAGES5 VOISINS (1)

Asbagh rapporte dans son Sarna' avoir posé à Ibn el Kasim
la question suivante « Si un individu détache d'un arbre,
mais sans lui nuire, une branche sans valeur qu'il replante
ensuite suivant l'habitude du pays, devra-t-il quelque chose
au propriétaire 'l – Non, il ne lui devra rien, et il gardera la
branche qu'il a plantée ».

Asbagh est d'avis qu'il devra payer la valeur du bois.
Ibn Habib rapporte avoir posé à Asbagh la question sui-

vante « Un individu s'empare- d'un plant d'arbre appartenant
à un autre individu et le vend à un troisième qui, ignorant lu
provenance dudit plant, le replante dans sa terre, puis lors-
qu'il a repris et poussé, le propriétaire vient le revendiquer,
qu'arrivera t-il? Le revendiquant aura le choix entre trois
partis faire payer au ravisseur le prix que valait l'arbre sur
pied au jour où il l'a enlevé, ou lui faire verser le prix qu'il
a touché de l'acquéreur, ou enfin reprendre son arbre, cela
dans le cas où l'arbre n'est pas replanté depuis longtemps,
n'a pas poussé et ne s'est pas développé dans la terre de
l'acheteur, car au cas contraire le propriétaire n'aurait plus

M) V. lier. 41g., 1900, p. '.) et suiv., p. 17 et suiv., 42 et suiv., 93 et
suiv., 113 et suiv., 129 et suiv. 1901, p. 65 et suiv.



le droit de le reprendre, mais seulement d'exiger de l'ache-
teur le prix qu'il valait lorsqu'il l'a replanté, et non celui qu'il
vaut actuellement, attendu qu'il doit aux soins, à l'arrosage,
ù la culture de celui-ci le développement qu'il a acquis. Si le
propriétaire s'arrête à ce parti, l'acheteur aura recours contre
le ravisseur pour la somme qu'il lui aura payée. »

Ihn Habib dit avoir posé à Asbagh la question suivante
« bi un individu s'empare d'un champ, un autre d'un plant
d'arbre et le replante dans le champ usurpé, puis que les
propriétaires dépossédés revendiquent l'un son champ,
l'autre son arbre, après que le plant a repris, s'est développé,
est devenu un arbre, qu'arrivera-t-il ï – Le premier repreudra
sa terre et le deuxième son arbre, qu'il soit ou non suscepti-
ble de pousser après transplantation, qu'il puisse grandir ou
ne vaille que comme bois mort, car c'est toujours son bien, et
son droit prime tout autre. – Mais ne pensez vous pas que
le propriétaire réintégré dans sa terre avant que l'arbre n'en
soit enlevé ait plus de droit que l'autre à avoir l'arbre s'il veut
bien en payer la valeur, attendu que ce n'estpas lui qui l'a ravi 1 »
Ne le traiterez-vous pas comme un acheteur de bonne foi?

1
Non Pour être traité comme un acheteur,ilfaudrait qu'il le fût
effectivement, mais comme c'est le ravisseur qui a replanté
l'arbre, c'est nu propriétaire légitime qu'il reviendra, s'il le
r/clame, de même qu'il lui reviendrait si le ravisseur l'avait
replanté dans son propre champ, car les deux cas pour moi
soiïl identiques. T,e propriétaire de l'arbre peut aussi le laisser
au propriétaire du champ où il a été replanté et avoir recours
contre le ravisseur pour la valeur de l'arbre au jour de l'enlè-
vement. Si le propriétaire du champ désirant garder l'arbre
offre de lui en payer la valeur ou toute autre chose, rien ne
s'oppose à ce qu'ils s'entendent entre eux ».

Asbagh rap, orte dans son Sama' que l'on soumit le cas
suivant à Ibn el Kasim « Un individu s'empare sans droit
d'un champ et y plunte des arbres, puis un autre enlève plu-
sieurs de ces arbres et les replante dans un champ à lui,
enfin le champ usurpé est rendu à son propriétaire avec les
arbres qui s'y trouvent; à qui seront les autres qui portent
à présent des fruits mûrs ? – Le propriétaire du champ
usurpé n'a rien à y voir; l'affaire doit se régler entre les
deux autres celui qui a planté les arbres dans la terre
usurpée et celui qui les en a enlevés pour les reporter dans la
sienne c'est le premier des deux qui y a droit, et par suite il
peut les arracher

»



De l'individu qui arrache des oignons, des semis
et les replante dans son champ

Asbagh rapporte dans son Sama' que l'on soumit à Ibnel
Kasim le cas suivant « Un individu dérobe des bulbes de
safran mis en terre et les rep'ante dans son champ, puisont repris et poussé ils sont reconnus par leur
propriétaire en sera t-il de même si celui-ci les retrouve
avant ou après la récolte? Pour ceux que le propriétaire
retrouve après la récolte, s'il est prouvé que ce sont bien les
siens qui ont grandi et qui ont été récoltés, le ravisseur
l'ayant avoué en public ou devant la justice, il aura le choix
entre ses oignons et leur valeur. Pour ceux qu'il retrouve
avant la récolte, s'il ne peut plus tard les distinguer parmi
tous ceux récoltés, il aura droit au prix qu'ils valaient lors-
qu'ils lui ont été dérobés ».

A mon avis, dit Asbagh, lorsqu'un propriétaire revendique
des semis arrivés à leur développement et se trouvant encore
dans le champ du ravisseur, il peut choisir entre ces plantes
et leur valeur, et ce droit d'option lui appartient tant qu'elles
n'ont pas été récoltées.

Des rejetons qui émergent dans la terre du voisin

'Isa ben Dinar rapporte, dit El 'Otbi, que l'on demanda à
Ibn el Kasim « A qui appartiennent les rejetons d'arbre qui
poussent dans la terre voisine de celle où se trouve la
souche. Si le propriétaire de la souche, répondîT-il, peut
en tirer parti en les arracbant et les replantant autre part,
il a le droit de les prendre. S'il ne peut rien gagner à les avoir
ni rien à perdre en être privé, ils appartiendront au pro-
priétaire du sol où ils ont poussé, à moins qu'ils ne soient
déjà grands en ce cas, celui-ci devra payer a l'autre leur
valeur en tant que bois »

Ibn 'Abdous rapporte la même décision d'ibn el Kasim.
« Lorsque le maintien dn rejeton, dit 'Isa ben Dinar, est de
nature à causer du dommage à l'arbre-mère, il ne reviendra
au voisin que si le propriétaire de la souche consent à le lui
abandonner ».

« D'aulres juristes, dit Ibn 'Abdous, déclarent que le voisin
est propriétaire du rejeton et peut le laisser en place si



son maintien ne nuit pas à la souche. Lorsqu'il estnourrt
par les racines de la souche, le propriétaire de celle-ci a
le droit de couper et d'arracher ces racines, à moins que
l'autre ne veuille les couper et les prendre en lui en payant
la valeur en tant que bois ».

Suivant Asbogh, dit Ibn Habib, si le propriétaire de l'arbre
estime la présence des rejetons nuisible à son arbre et pou-
vant le faire périr, il peut les arracher. S'il les laisse
pensant qu'ils ne feront par de mal à l'arbre, le propriétaire
du sol où ils se trouvent sera libre de les arracher ou de les
respecter, en payant ce qu'ils valent en tant que bois.

D'après un de nos docteurs, dit Ibn 'Abdous, s'il est
établi que les rejetons qui poussent dans un champ provien-
nent de l'arbre d'au voisin, le propriétaire de ce champ
peut, lorsqu'ils ont quelque valeur, soit les arracher, soit
les maintenir en payant à l'autre ce qu'ils vaudraient comme
bois une fois arrachés.

Ibn 'Abdous rapporte qu'on posa ù Ibnel Kasim la question
suivante Entre deux jardins se trouve un tertre qui est
reconnu appartenir à l'un des voisins, ou qui est revendiqué
par chacun d'eux, et au milieu de ce tertre ont poussé plu-
sieurs arbres, soit isolés soit par bouquets, à qui en attri-
buera-t-on la propriété? Si l'on sait quel est le propriétaire
du tertre, tous les arbres ayant poussé dessus lui seront
attribués; ensuite, si l'on peut creuser sans les endommager,
on recherchera de quelles souches ils proviennent, et le
propriétaire de ces souches (si ce n'est pas le même) pourra
ou demander la valeur qu'auraient les arbres du tertre une
fois arrachés, si elle représente une somme appréciable, ou
obliger l'autre à les arracher. Si l'on ne sait lequel des deux est
propriétaire du tertre, et que tous deux le revendiquent, on
le partagera entre eux avec les arbres, à supposer que les
arbres soient isolés les uns des autres et que le partage soit
possible, puis chacun d'eux sera libre de vendre ou de
garder ce qui lui plaira. Mais si les aibres s'enchevêtrent
de telle sorte que l'on ne puisse dire desquels proviennent
les fruits abattus par le vent, j'estime qu'ils devront les
vendre à un tiers et s'en partager le prix, ou les mettre aux
enchères entre eux ».

Des arbres qui s'avancent au-dessus du voisin

El 'Otbi rapporte d'après Ibn el Hasan la décision suivante
d'Ibn Ouahb « Si un arbre grandit et se développe de façon



que ses branches dépassant les limites du champ de son pro-
priétaire s'étendent au-dessus du champ du voisin et lui
fassent du tort, celui-ci pourra faire couper tout ce qui se
troti ve au-dessus de lui et lui fait tort ».

IbnSahnoun déclare que d'après son père tout ce qui nuit
au mur du voisin et le détériore doit être coupé.

On lit dans le livre des Murs qu'on demanda à 'Isa ben
Dinar si l'individu dont le mur est endommagé par les bran-
ches d'un arbre voisin peut faire abattre lesdites branches.

« II faut distinguer, répondit-il. Si l'arbre existait avant le
mur avec la plupart des branches et des rameaux qu'il a
aujourd'hui, il pourra faire abattre uniquement les rameaux:
qui ont poussé depuis la construction du mur et qui l'endom-
magent. Si au contraire le mur existait avant l'arbre,
il pourra faire couper tout ce qui, peu ou prou, lui fait

iîort »
Motarref, dit Ibn Habib, est aussi do cet avis, mais Ibn

el Madjchoun déclare qu'une seule chose est à considérer,
ainsi que jel'ai dit, à savoir si l'arbre est ou non plus ancien
que le mur. S'il l'est, on devra laisser toutes les branches,
celles qui ont poussé depuis la construction comme les
autres, quand bien même elles causeraient du dommage au
mur, car le développement d'un arbre est une chose natu-
relle, et l'autre avant de bâtir son mur pouvait prévoir que
l'arbre s'étendrait et occuperait l'espace autour de lui.

« Je consultai Asbagh â propos de cette question, dit Ibn
Habib, et sa réponse fut conforme à l'opinion de Motarref,
aussi j'adopte cette dernière. D'autre part ces docteurs m'ont
déclaré tous les trois que dans le cas où l'arbre est plus
récent que le mur, il faut couper toutes les branches, nom-
breuses ou non, causant du dommage au mur ».

Ibn Habib rapporte avoir soumis le cas suivant à Asbagh.
Un individu possède dans un champ ]ni appartenant ou non
un arbre qui en se développant s'étend au-dessus de la terre
ou de la maison voisine qu'arrivera-t-il? – « Si le développe-
ment de l'arbre, répondit Asbagh, n'a lieu qu'en hauteur et
aboutit simplement à couvrir d'ombre la terre ou la maison
du voisin, celui-ci ne peut se soustraire à cet inconvénient,
car l'arbre doit être traité comme un mur que l'autre aurait
élevé dans son champ ou sa maison et qui empêcherait le
vent etle soleil d'arriver jusqu'à son voisin. J'estime donc que
celui-ci n'a rien à dire tant que l'arbre ne sort pas de l'espace
revenant à son propriétaire pour s'avancer dans celui qui lui
revient à lui. Dans le cas contraire, il aurait le droit de couper
tout ce qui s'avancerait au-dessus de lui ».



Ibn Habib et Ibn 'Abdous rapportent, chacun de son côté,
la même décision d'Ibn el Kasim.

Suivant Asbagh, dit Ibn Habib, lorsqu'un individu plante
un arbre ou en devient propriétaire par voie d'héritage,
d'achat, de partage ou autrement, si cet arbre se développe
en hauteur et en largeur de façon à nuire a la terre du
voisin, celui-ci n'a rien à dire. Ibn el Kasim dit de même.

D'après Sahnoun, dit Ibn 'Abdous, le voisin a droit de
couper tout ce qui s'avance au-dessus de sa terre de façon
que les branches de l'arbre ne dépassent pas les limites du
terrain où il a été planté, car le voisin possède avec sa terre
l'espace qui se trouve au-dessus d'elle.

Ibn Abdous rapporte qu'on posa ù Sahnoun la question
suivante « Deux individus ayant leurs champs voisins,
séparés par une simple borne, plantent chacun un arbre,
mais au bout de quelque temps l'un des arbres fait du tort
ù l'aulre, que fera-t-on? II n'y a rien à changer à ce qui
existe, répondit Sahnoun, car chacun de ces deux individus
est libre de faire ce qui lui plait dans sa terre. Mais si l'un
des deux avait planté son arbre postérieurement à l'autre
on pourrait l'empêcher défaire tort au premier arbre, »

Asbagh rapportequ'on soumit le cas suivant à Ibn ei Kasim
Deux individus ont leurs jardins séparés par un talus, et
chacun d'eux possède des arbres sur le bord du talus qui
touche à son jardin, mais ces arbres ayant grandi et s'enche-
vêtrant, l'un demyruie qu'on les élague, de façon qu'aucun
ne dépasse le talus, ou bien c'est d'un côté seulement que
les arbres se sont développés, et celui au-dessus duquel ils
s'étendent et à qui ils font du tort voudrait se soustrairece dommage. Si lesdits arbres, dit Ibn el Kasim,
ont été plantés par les voisins eux-mêmes, lo plaignant
est fondé à réclamer la disparition du dommage qui le
frappe, car aucun d'eux n'a droit de nuire à son voisin,
mais s'ils leur sont échus par héritage, ou s'ils les ont
achetés, ou si en ayant reçu ensemble la jouissance ils
se la sont partagée, celui au-dessus duquel ils se sont
étendus et développés, couvrant d'ombre sa terre et l'empô-
chant d'en tirer parti, celui-là n'a pas le droit de couper la
moindre branche pour échopper au dommage qu'il subit, et
cela par la raison qu'au moment où.ils ont partagé, acheté
ou hérité, ils savaient fort bien que les arbres se développe-
raient, et par suite ils n'ont plus le droit, une fois que ce
développement s'est effectué, de couper aucune branche et
rien changer à la situation existante, attendu qu'ils ont par-'
tagé ou acheté en connaissance de cause. »



Ibn Nafa', au contraire, consulté sur cette question, répon-
dit que, de quelque façon qu'ils soient devenus propriétaires
de leurs arbres, qu'ils les aient plantés ou achetés, chacun
d'eux peut faire couper les branches qui s'avancent au-dessus
de lui et lui portent ombre, car quiconque est victime d'un
pareil dommage a le droit de le faire cesser. Quant au partage
des arbres seuls, on sait déjà qu'il n'est pas permis, mais que
l'on doit partager la terre avec les arbres si l'un est favorisé,
il dédommagera l'autre en lui donnant de l'argent ou un-
supplément de fruits.

« Chez nous, dit Ibn Nafa', lorsqu'un palmier atteint un grand
développement, on mesure la portée de l'ombre qu'il donne.
Quand elle dépasse les limites du champ de la longueur d'une
palme, on ne dit rien, mais au delà, on rogne les palmes.
D'après cela tu peux te rendre compte de la solution à donner
à ton cas. »

Yahia bon Mozaïn rapporte que Asbagh, interrogéparlui sur
cette question, lui fit une réponse conforme à la décision
d'Ibn Nafa'. « Celui qui a à souffrir du développement d'uu
arbre peut en tous cas, dit-il, exiger la cessation de ce dom-
mage. »

Mon aïeul m'a raconté, dit 'Isa ben Mousa, qu'Omar ben
Youssef disait avoir consulté Mohammed ben Telid à propos
d'arbres anciens dont l'âge était inconnu. « De tels arbres,
répondit celui-ci, doivent être respectés, ceux dont les fleurs
sèchent comme ceux qui ont été fécondés. Quant aux arbres
d'existence récente, le voisin à le droit de couper tout ce qui
ombragerait sa terre ou lui ferait du tort. » lsmail ben Mouas-
sel dit de même.

On soumit à Ibn Telid le cas suivant « Primus possède un
jardin d'arbres dont l'ombre porte sur la terre de Secundus
celui-ci l'ayant vendue, l'acheteur attaque Primus et prétend
lui faire couper toutes les branches qui ont poussé depuis
son achat le peut-il, les arbres étant de plantation récente?
Et Primus répondant « Lorsque tu as acheté cette terre,
tu savais bien que ces arbres se développeraient comme
ils l'ont fait n, est ce que cette réponse est admissible
ou non? Et que déciderait-on lorsqu'un jardin indivis entre
plusieurs vient à être partagé et que les arbres d'un lot
s'étendent au-dessus du lot voisin et le couvrent d'ombre?

Lorsqu'il y a partage d'arbres acquis par héritage, aucun
des cohéritiers ne peut en poursuivre un autre en raison du
plus ou moius d'extension d'un de ces arbres, parce qu'en
faisant le partage, ils savaient que cela se produirait. De
même il n'y a aucun recours quand il s'agit d'arbres très



anciens d'âge ou d'origine inconnue. Asbagh rapporte la
même décision d'Ibn el Kasim.

Pareillement l'individu qui, ayant sa terre couverte d'om-
bre par les arbres d'un jardin, voit vendre ce jardin et garde
le silence, perd tout droit à réclamer l'élagage des branches
qui lui nuisent, et il sera mal venu à dire à l'acheteur

« Je ne
dois subir que les branches que j'ai vues naître; les autres,
je n'y suis point tenu, et tu n'as pas droit de les conserver. »

L'individu propriétaire d'un arbre dans un champ qui
ne lui appartient pas peut-il le remplacer lorsqu'il
est abattu?

El 'Otbi rapporte d'après Ibn el Kasim que l'on demanda à
Malek:

« L'individu qui possède un arbre dans le champ d'un
autre est-il propriétaire des rejetons qui poussent lorsque
l'arbre est abattu? – Oui. »

Ibn 'Abdous rapporte aussi d'après Ibn el Kasim cette
décision de Malek.

On demandait à Ibn el Kasim, dit El 'Otbi, si le propriétaire
de l'arbre peut en replanter un autre à la même place
« Oui », répondit-il.

Ibn 'Abdous rapporte qu'Ibn el Kasim empruntait cette
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Ibn Kenana et Achhab sont du même avis.
Celui, dit Aclihab, qui est propriétaire d'un palmier dans

un champ qui ne lui appartient pas a le droit de le remplacer,
et pareillement lorsqu'il est propriétaire de plusieurs, mais
il ne l'a pas, ajoute Ibn Kenana, s'il n'est détenteur de l'arbre
qu'en vertu d'un habous, ou s'il n'a droit qu'aux fruits de
l'arbre sans être propriétaire de l'arbre.

Ibn 'Abdous rapporte qu'on demanda à Ibn el Kasim Le
propriétaire d'un palmier peut-il mettre à sa place un olivier,
un noyer, ou deux palmiers ou deux arbres d'une espèce
quelconque?– Il nepeut le remplacer, répondit Ibn el Kasim,
que par un arbre jugé équivalent; peu importe l'espèce, mais
il ne doit pas en mettre davantage ni en mettre un qui pren-
drait plus de développement et causerait plus de dommage.
Ceci toutefois est mon opinion personnelle; tout ce que je
sais de Malek sur ce point, c'est qu'il permettait de remplacer
l'arbre abattu. »

Suivant Achhab, dit Ibn 'Abdous, le propriétaire d'un
palmier peut en replanter deux autres à sa place si cela ne



doit nuire qu'à lui-rnèrne, mais il ne lo peut si cela doit nuire
aux palmiers de son associé. Quant à le remplacer par un
noyer, un olivier, etc., cela lui est permis si le nouvel arbre
ne doit pas être plus volumineux ou plus nuisible que le
palmier, sinon, non.

Des fruits qui tombent dans le jardin du voisin
et lui causent du dommage.

'Isa ben Mousa rapporte que l'on demanda à Ismaïl bon
Mouassel « Un individu possède une vigne à côté d'un verger
planté de noyer?, et comme les branches de ces arbres se sont
déployées au-dessus de la vigne, chaque fois qu'on fait la
cueillette, les noix tombent parmi les ceps et endommagent
ies raisins est-ce que le propriétaire de la vigne est tenu ou
non de supporter ce dommage?» – Il n'a rien il dire, si
l'autre, cueillant ses noix, va et vient dans sa vigne sans rien
briser ni abîmer, mais s'il faisait des dégâts ou cherchait à
en faire, on pourrait l'arrêter et lui dire « Entre dans cette
vigne, sors-en, et récolte tes fruits, comme tout le monde
fait, mais ne nuis pas à ton voisin ».

Des arbres plantés au milieu des maisons et du haut
desquels ont voit chez les voisins lorsqu'on monte
dessus pour en cueillir les fruits.

Ibn Hasan rapporte, dit El 'Otbi, avoir soumis à Ibn Ouahb
les questions suivantes. Un individu plante un arbre à
l'intérieur de sa maison, et cet arbre s'étant élevé, en grandis-
sant, au-dessus de la maison du voisin, il peut voir ce qui se
passe chez celui-ci, lorsqu'il monte dessus pour en cueillir
les fruits, ou bien cet individu plante un arbre dans sa
maison tout près du mur du voisin et celui-ci proteste disant
que cette proximité constitue uu dommage pour lui, car il
craint que cet arbre ne permette de pénétrer chez lui. Dans le
premier cas, est-ce le voisin dont la maison est dominée par
l'arbre peu demander qu'on coupe la partie haute qui lui
cause du dommage, et dans le deuxième cas le voisin peut-il
faire abattre l'arbre qui par sa proximité du mur permettrait
de pénétrer chez lui, ou ne le peut-il pas, lorsque l'arbre est
ancien, compte beaucoup d'années et se développe chaque



année davantage Est-ce que l'autorité saisie par lui devra
faire abattre le dit arbre parce qu'il lui nuit et permet de voir
dans son intérieur Y– « Si l'arbre ne cause pas d'autres dom-
mages que ceux-là, répondit Ibn Ouahb, si le plaignant se
borne à dire qu'il craint que l'arbre ne fournisse un moyen de
pénétrer chez lui ou de voir chez lui lors de la cueillette, sa
plainte est sans aucun fondement. Tout ce qu'on peut faire,
c'est d'empêcher celui qui cueillera les fruits de regarder chez
lui, et ainsi de lui faire tort; mais quant à abattre l'arbre, il
n'en saurait être question. D'autre part si l'arbre s'était
développé de façon que ses branches débordant du terrain de
son propriétaire s'étendissent au-dessus du voisin et lui fissent
du dommage, on couperait ce qui surplomberait au-dessus
de celui-ci et lui ferait du dommage, mais rien de plus ».

Ou lit dans le livre des Murs qu'on demanda à 'Isa ben
Dinar si l'on pouvait empêcher un individu de monter sur un
arbre qu'il a dans sa maison pour en cueillir les fruits, parce
qu'il peut regarder de là ce qui se passe chez son voisin.
« Non répondit-il, un arbre n'est pas comme une chambre
haute ».

Ibn Habib rapporte une décision pareille de Motarref, Ibn
el Madjchoun et Asbagh.

On demandait à 'Isa ben Dinar si le propriétaire de l'arbre
avait besoin de la permission du voisin pour monter sur son
arbre. – « Non », répondit- il.

Uni Habib lappuite que Mûtanef, ibn el Madjcliùuû et
Asbagh sont d'avis contraire et veulent qu'il demande l'auto-
risation du voisin.

Des arbres situés près d'un chemin et gênant le passage

Asbagh rapporte dans son Sama' que l'on demanda à Ibn
el Kasim 2 Lorsque des arbres, plantés par un propriétaire
ou achetés par lui, se trouvent près d'un chemin public et
ont pris un développement qui nuit, à la circulation, pensez-
vous que l'on puisse obliger le propriétaire à abattre les
branches qui se trouvent au-dessus du chemin? – Parfai-
tement, répondit-il; les chemins publics ne sont pas astreints,
comme les biens des particuliers, à supporter des dom-
mages ».



Des colombiers et des murs destinés aux passereaux.
-De l'élevage des oies et des abeilles.-De la respon-
sabilité des dommages causés par les troupeaux et
les chiens méchants.

« Je demandai à Motarref, ditlbn Habib, si l'on peut obliger
l'individu qui a établi un rucher près d'un village à le détruire
et le porter plus loin, parce que ses abeilles font du dommage
aux arbres en fleurs. De même si un individu, dans un village,
élève une construction pour loger des pigeons et ménage
dans les murailles des creux destinés à abriter les passe-
reaux et recevoir leurs nids, toutes bêtes qui font également
des dégâts dans les récoltes, est-ce qu'on pourra l'en empê-
cher ? – Oui, car tout cela est une cause de dommage, et
on peut empêcher ce qui est préjudiciable aux récoltes et
aux arbres, Est-ce que les troupeaux qui parfois abîment
les récoltes, les arbres et les vignes doivent être traités
comme les pigeons et les abeilles, ou bien peut-on en élever
sans être obligé de les installer loin des'villages et dire que
c'est aux propriétaires à garder leurs récoltes, leurs arbres,
leurs vignes pendant le jour î – On ne peut assimiler les
troupeaux aux abeilles et aux pigeons, car ceux-ci étant des
animaux ailés, il est impossible de se préserver de leurs
atteintes, tandis qu'on peut empêcher les dégâts des trou-
peaux, et d'autre part, Malek n'a pas dit, autant que je sache,
que les animaux- dont on peut éviter les dégâts dussent être
éloignés ou vendus à rencontre de leurs propriétaires, lors-
qu'ils ont endommagé des récoltes. Il faut donc les traiter
autrement que les abeilles, les pigeons, les poules, les oies et
autres volatilles dont les dégâts sont plus à craindre et ne
peuvent être évités. Pour les animaux tels que les moutons
et les chameaux, contre les dégâts desquels il est possible
de se mettre en garde, le propriétaire ne sera pas obligé de
les établir loin du village ».

'Isa ben Dinar, dit Et 'Otbi, est aussi de cet avis.
Ibn Habib dit qu'Asbagh, consulté par lui sur ce point, lui

répondit que les abeilles, les pigeons et les oies devaient être
mis sur le même pied que les troupeaux, c'est-à-dire que leur
propriétaire a le droit de les élever dans le village, quand
même ces bêtes causeraient du dommage aux habitants à
préserver leurs arbres et leurs récoltes.

Ibn el Kasim était aussi de cet avis.



« Pour moi, dit lbn Habib, cette opinion ne me plaît pas et
j'adopte celle de Motarref qui me parait être la vraie ».

Abou Saïd el Basri m'a rapporte le hadits suivant d'après
Bakia ben El Oualid, d'Emèse, qui le tenait d"Alkama, de
Hadramaout. Le Prophète, consulté à propos d'un individu qui
avait établi un colombier dans un village, répondit « II en a
le droit, .s'il sème des champs comme les autres, sinon,
non".

Abou Saïd m'a raconté, d'aptes Bakia ben Abou el Oualid
qui tenait le fait de Saïd ben 'Abd el 'Aziz, que les Benou
Israïl ne permettaient pas d'établir de colombier a moins de
soixante-dix portées d'arc du village.

Malek, dit Achhab, consulté à propos des ravages faits
dans les récoltes par les pigeons, répondit « Cela n'est rien.
On a toujours eu des pigeons et les pigeons ont toujours fait
des dégâts. Il n'y a rien à changer ce qui existe ».

Le cas suivant fut soumis à lsmaïl ben Mouassel, dit 'Isa
ben Mousa « Un individu ayant voulu bâtir dans un terrain
voisin d'un rucher, les abeilles assaillirent les ouvriers cha-
que fois qu'ils arrivèrent, et les empêchèrent de travailler; le
propriétaire des ruches pouvait-il être obligé de les trans-
porter ailleurs?– Si les abeilles d'un rucher, répondit Ismaïl,
attaquent les gens du village ou leurs animaux, le proprié-
taire sera obligé de les éloigner de façon qu'elles n'incom-
modent personne, ni celui qui bâtirait ni aucun autre, mais
de simples dires ne suffisent pas, i! faut que les attaques et
les dommages de ces insectes soient bien établis ».

D'après Mohammed ben Aïmuu, de Cordoue, on peut empê-
cher d'établir un colombier près d'un autre déjà existant, si
les gens compétents déclarent que ce voisinage sera nuisible
au dernier et que ses pigeons l'abandonneront.

Ibn el Madjchoun m'a raconté, dit Ibn Habib, d'après
Ibrahim ben Sa'd, qui tenait le fait d'Ez Zohri, lequel l'avait
appris de Saïd ben el Mosyeb, qu'une des chamelles d'El
Bagha ben 'A/.eb étant entrée dans un jardin et y ayant fait
des dégâts, le propriétaire se plaignit au prophète. Je ne
vois pas d'autre solution à votre atlaire., dit le prophète, que
celle adoptée par Salomon, fils de David: Ceux qui ont des
jardins les surveilleront pendant le jou-, et ceux qui possè-
dent des animaux les surveilleront pendant la nuit ».

Malek rapporte d'après lbn Chehab, qui tenait la chose de
Djeram ben Sa'd ben Mohisa, qu'une chamelle d'El Bagha
ben 'Azeb ayant fait des dégâts dans un jardin, le prophète
consulté à ce propos déclara que les propriétaires de jardins
devaient garder leurs jardins pendant le jour et que les



propriétaires de bestiaux étaient responsables des dégâts
commis par ceux-ci pendant la nuit.

Ibn Habib rapporte le récit de Malek, d'après Motarref, et
ajoute que Malek disait être d'avis qu'il fallait agir confor-
mément à la décision du prophète. « J'objectai à Motarref, dit
Jbn Habib, que chez nous les champs ensemencés étaient
fort nombreux et couvraient de grandes étendues et qu'il
était impossible aux propriétaires de les garder et de les
protéger. – Malek. consulté à ce sujet, me répondit-il, déclara
qu'il fallait suivre la décision du prophète dans ce cas comme
dans tous les autres ».

« On demandait à Ibn Kenana, dit Ibn 'Abdous, si l'on peut
obliger l'individu qui a établi un colombier à le fermer parce
que ses pigeons endommagent les récoltes ou les fruits de
ses voisins? – Non, répondit-il, mais je le blâme toutefois
de faire du tort à quelqu'un ».

Et 'Otbi rapporte aussi cette décision d'Ibn Kenana.
« On demandait à l'un de nos docteurs, dit Ibn 'Abdous, si

l'on peut, en raison. des déprédations faites dans les récoltes
par les pigeons ou les. passereaux d'un colombier, des
derniers surtout qui font des ravages pareils à ceux des
sauterelles, obliger le propriétaire du colombier à en boucher
extérieurement les trous de façon que ni pigeon ni passereau
ne puisse s'y réfugier désormais? – Non, répondit-il, et je
ne pense pas qu'on puisse le priver des avantages qu'il retire
de son mur et de sou colombier; mais c'est aux gens à garder
leurs récoltes pendant le jour et à les préserver des ravages
de ces oiseaux. Et les poules, et les oies, qui abîment les
récoltes, pensez-vous aussi qu'on ne puisse empêcher d'en
élever? – Parfaitement. 11 en est pour elles comme pour les
passereaux; c'est aux gens à garder leurs récoltes pendant
le jour. »

'Isa ben Dinar déclare, dit El 'Otbi, que l'avis a été émis
que l'on peut obliger l'individu qui a ménagé des trous dans
son mur ou sa terrasse à les boucher, parce que les moineaux
qui s'y réfugient font des dégâts dans les récoltes du voisi-
nage.

Ibn Habib rapporte, d'après Motarref, que Malek condamne
le propriétaire à vendre, qu'il le veuille ou non, les bœufs qui
ont l'habitude de faire des dégâts dans les récoltes.

Au rapport d'Ibn 'Asim, El 'Otbi disait avoir entendu dire
à Ibn el Kasim qu'on ne peut empêcher un individu de tirer
profit du mur ou colombier qu'il possède, que c'est aux gens
ayant des récoltes à les garder pendant le jour et à les
préserver des dégâts des oiseaux et qu'on ne peut inquiéter



le propriétaire d'un colombier à raison des dégâts faits par
ses pigeons ou passereaux. Quant aux poules et aux oies,
elles doivent être traitées comme les passereaux les gens
ayant des récoltes n'ont qu'à les garder pendant le jour.

« On demandait à Ibn Kenana, dit El 'Otbi, si l'individu qui
a établi un colombier dont les pigeons font des dégâts dans
les récoltes des voisins peut être contraint le fermer?

Non, répondit-il, mais je le blâme de faire du tort aux
autres ». Ibn 'Abdous rapporte aussi cette décision d'Ibn
Kenana.

'Isa ben Mousa rapporte que le cas suivant fut soumis à
Ahmed ben Degha (?) ben Mokhalled « Un individu bâtit un
colombier, puis lorsqu'il est peuplé et qu'il commence à en
tirer parti, le voisin veut en élever un autre à côté là dessus
le premier proteste et prétend l'en empêcher. « Tu vas me
causer du dommage, lui dit-il, car mes pigeons quitteront
mon colombier et iront dans le tien ». Quel est son droit? –
Il ne peut empêcher l'autre de bâtir un colombier près du
sien. Si ses pigeons vont dans le colombier de l'autre, et
qu'on puisse les reconnaître, ils lui seront restitués, si
possible. Pour ceux qui ne seront pas reconnus, ils appar-
tiendront à celui dans le colombier duquel ils se tiendront.
La même règle s'appliquera aux abeilles qui passeraient d'une
ruche dans une autre ».

H est dit dans le Sama de je ne sais quel auteur qu'un
individu s'élasit retiré sur une montagne à \» suite d'imft
sédition qui avait éclaté dans la ville, des abeilles.s'établirent
dans un coffre qu'il avait emporté avec lui et y firent du miel,
puis que le propriétaire d'un rucher voisin ayant réclamé ce
miel fut débouté et le miel attribué au propriétaire du coffre,
attendu que rien ne prouvait que les abeilles fussent à l'autre.

El Moghniïa, dit Ibn Habib, m'a raconté d'après Malek ben
Moawel qui tenait le fait d'Echcha'b, qu'une brebis étant
entrée dans l'atelier d'un tisserand et ayant abimé son travail,
celui-ci en appela à Choraïh. – « David et Salomon, dit
Choraïli, n'admettaient de responsabilité pour les dégâts
faits dans les champs par les troupeaux que s'ils avaient eu
lieu la nuit », et il débouta le tisserand.

Suivant Sahnoun, dit El 'Otbi, le hadits qui oblige les pro-
priétaires de jardins et de champs cultivés à garder leurs
biens pendant le jour et affranchit les propriétaires de trou-
peaux de toute responsabilié à ce sujet, ne doit s'appliquer
qu'au cas où les troupeaux étant gardés par des bergers,
une bête s'échappe sans qu'il y ait faute ou négligence' du
gardien en ce cas le propriétaire du troupeau n'est pas



responsable des dégâts commis. Telle est mon avis l'inter-
prétation il donner au lia dits cité. Mais si un individu ouvrait
sa porto et lâchait ses moutons, unes ou bœufs, sans gar-
diens ni bergers, il serait absolument responsable de leurs
dégâts, il devrait parfaitement les payer, et mériterait de
recevoir en outre un châtiment corporel.

Achhab et Ibn Nafa' rapportent, dit El 'Otbi, que l'on
demanda à Malek s'il mettait sur le même pied les dégâts
faits de jour et ceux faits de nuit par les bestiaux dans les
jardins gardés et dans les jardins non gardés. – « Pour les
dégâts faits de nuit, répondit Malek, il est indifférent que
les soient clos ou non, gardés ou non les proprié-
taires des animaux en sont entièrement responsables mais
pourles dégâts faits de jour aucune responsabilité ne leur
incombe. Ils devront payer intégralement les premiers, si forts
qu'ils soient, fussent-ils même supérieurs à la valeur. des
animaux qui en sont les auteurs. Et si les récoltes ne
commençaient pas encore ù mûrir? – Ils en paieront la valeur
ù l'époque des dégâts et non la valeur à maturité complète.

Et si une chamelle se levait la nuit et mettait le pied sur
un homme endormi, est-ce que le propriétaire devrait une
indemnité 1 Non. Le hadits vise simplement les dégâts
faits dans les jardins et les champs ensemencés ou cultivés ».

Asbagh déclare, dit lbn Mozaïn, que les propriétaires de
bestiaux n'ont ras le droit de les envoyer aux champs sans
conducteurs; ils doivent les faire conduire jusqu'au pâturage
et là aussi les faire garder cela étant, si une bête s'écarte et
pénètre dans un champ ou un jardin, c'est au propriétaire
dudit champ ou jardin ù l'éloigner.

S'il s'agit d'un chameau, d'un bœuf, d'un âne ayant l'habi-
tude de marauder'et que le maître du champ ne puisse
l'éloigner, il ira trouver le propriétaire de la bête, dit'Isa ben
Dinar, et le priera ou de réioigner ou de l'égorger; si après
cela elle commet de nouveaux dégâts, le propriétaire en sera
entièrement responsable, qu'ils aient lieu de jour ou de nuit.

De même en sera-t-il pour un chien méchant qu'un individu
emploierait pour son troupeau. Avant le premier avertisse-
ment, il n'est pas responsable des dommages causés par cet
animal, et la victime n'a rien à réclamer; mais après un
avertissement, il en est responsable. Et si un individu poste
un chien à un endroit où il n'a pas droit dé le placer, il sera
immédiatement responsable, averti ou non, des méfaits de
son chien, lorsqu'il est méchant.

Ihn Pl Kasim m'a dit de même sur tous ces points, ajoute
'Isa ben Dinar.



Suivant Ibn Mozaïn, la sommation doit avoir lieu par devant
1'autofité lorsque celle-ci a un représentant dans la localité,
sinon, on la fait attester par deux personnes honorables.

De la vente des bestiaux qui commettent
habituellement des dégâts.

Sahnoun dit qu'ayant demandé à Ibn el Kasim ce qu'il peu-
sait de l'opinion attribuée à Malek suivant laquelle les cha-
meaux et les bœufs ayant l'habitude de commettre des dégâts
dans les récoltes doivent être vendus, celui-ci lui répondit

« Malek a dit, en effet, que les chameaux, les juments auteurs
habituels de dégâts devaient être vendus. Lui-même déclare
qu'ayant été consulté à Médine à propos de dégâts faits par
des chameaux coulumiers du fait, il décida qu'il fallait les
vendre ou les transporter dans des régions dépourvues de
récolles. Je le consultai à propos des boeufs et des juments
d'Egypte en particulier, et il me répondit qu'il fallait les
traiter comme les chameaux. »

Sahnoun ajoute qu'ayant interrogé ensuite Ibn el Kasim à
propos des dégâts faits parles moutons, celui-ci lui répondit
« Je n'ai rien appris de Malek à ce sujet, mais après ce qu'il
a dit des chameaux et des bœufs, j'estime que les moutons
et les fines iip. peuvent, faire exception et qu'ils doivent être
vendus comme les animaux précédents, à moins que leurs
propriétaires ne tes laissent plus pénétrer sur les propriétés
d'autrui. »

Des animauxqui commettent des dégâts supérieursà leur valeur propre

Asbagh, dans son Sama', rapporte avoir entendu dire ù Ibn
el Kasim que les dégâts faits par les bœufs, les ânes, les
moutons pénétrant de nuit dans les récoltes devaient être
payés intégralement par les propriétaires des animaux, fus-
sent-ils deux fois supérieurs à la valeur de ceux-ci, tandis
que si un esclave commet des dégâts, le maître ne peut être
obligé à rien de plus qu'à le livrer. Ln raison de cette diffé-
rence c'est que l'esclave a commis le méfait de lui-même, à
l'insu de son maître, n'a pas été envoyé par lui, enfin que le
maître n'était pas tenu de le surveiller, au lieu que le pro-



priétaire d'animaux en ne les gardant pas pendant la nuit
comme le veut le hadits cité précédemment « Les proprié-
taires-de jardins devront garder leurs jardins pendant le
jour, et les propriétaires de bestiaux garder leurs bestiaux
pendant la nuit, et payer les dégâts nocturnes qu'ils feraient »
est censé les avoir envoyés dans les récoltes des gens et
c'est ce qui le rend responsable des dégâts petits ou grands
qu'ils commettent, fussent-ils même supérieurs leur valeur
propre. De même le maître qui enverrait ses esclaves ou les
aiderait à faire des dégâts devrait payer la totalité des dégâts
commis, quand même cette valeur serait double de celle des
esclaves.

Asbagh dit de même, et ajoute que le maître est pécuniai-
rement responsable des détériorations de meubles et d'habits,
des blessures, coups et meurtres dont l'esclave s'est rendu
coupable, qu'il doit payer les rançons de meurtres, les amen-
des pour blessures et que l'offre de livrer l'esclave ne suffit
pas. Enfin, lorsque l'esclave a tué par ordre du maître, c'est
le maître qui doit être tué de même que c'est lui qui doit
payer l'amende.

Comment s'évaluent les dégâts faits dans les récoltes
encore vertes

Ibn Habib rapporte avoir demandé à Motarref comment il
fallait évaluer les dégâts raits dans les récoltes non mûres.
o J'ai entendu dire à Malek, répondit-il, qu'on les évaluerait
en tenant compte des chances qu'elles avaient d'arriver à
maturité complète et des risques qu'elles couraient de ne pas
y aniver. L'auteur des dégâts en paiera la valeur au proprié-
taire de la récolte endommagée, sans attendre qu'elle ait
grandi, ainsi qu'on le fait pour les jetfiies animaux. Et si
la récolle reprend son aspect et sa vigueur primitifs, est-ce
que l'indemnité versée au propriétaire lui restera acquise? –
Oui, carie jugement qui la lui a attribuée est définitif du
moment qu'il a été exécuté. – Et si le jugement n'est pas
rendu avant que la récolte soit revenue à son état antérieur?

En ce cas la valeur des dégâts n'est plus exigible de leur
auteur; il doit seulement recevoir un châtiment en rapport
avec leur importance. Mais il en est autrement s'il les a com-
mis en faisant paître ses animaux s'il en a tiré profit, il doit
alors immédiatement la valeur dont il proflLé, et non celle



évaluée d'après les chances de maturité et les risques de non
maturité de la récolle enfin il est châtié en tout cas. »

J'ai consulté Asbagh à propos de cette question, dit Ibu
Habib, et il m'a déclaré adopter la solution d'Ibn el Kasim,
Malek et Motarref, non seulement dans le premier cas,
mais aussi lorsque la récolte revient à son premier état après
le jugement fixant l'indemnité. Pour moi je préfère l'opinion
de Motarref (qui distingue les cas), et c'est celle que j'adopte.

'Isa ben Dinar rapporte, dit El 'Otbi, qu'lbn el Kasim, à qui
l'on demandait comment devaient être évalués les dégâts
faits dans les récoltes jeunes et encore vertes, répondit « La
valeur à payer sera celle que donnerait la vente, si elle était
permise alors, avec les chances de maturation et les risques
contraires que court la récolte. »

Ibn el Kasim rapporte, dit El 'Olbi, que suivant Malek la
valeur à payer pour les récoltes mangées par les troupeaux
est celle que donnerait, si elle était .permise alors, la vente
de ces récoltes avec leurs chances de réussite et de perte. Et
si quelqu'un demandait comment on peut estimer la valeur
de choses qui ne peuvent être vendues, on lui répondrait que
le Prophète a édicté la même règle pour les dommages cau-
sés aux fœtus, et cependant un fœtus est une chose aléatoire
dont la vente n'est pas permise.

Des abeilles qui vont dans le rucher et des pigeons qui
vont dans le colombier du voisin

Sahnoun rapporte d'après Ibn el Kasim que l'on demandait
à Malek. •« Que fera-t-on, lorsque deux colombiers étant voisins,
les pigeons du premier vont dans le second et inversement.

S'il est possible, répondit-il, de faire rentrer les pigeons
dans leurs colombiers respectifs, on le fera, sinon on décla-
rera chaque voisin propriétaire des pigeons qui sont dans
son colombier.

»
Pareillement lorsque des abeilles quittent leur ruche pour

s'établirdans uue ruche du voisin, et que le fait est prouvé,
on essaiera de leur faire réintégrer leur premier domicile,
et si on ne le peut, elles seront à celui dont elles occupent la
ruche ».

lbn 'Abdous rapporte aussi cette opinion de Malek d'après
lbn el Kasim, et il ajoute que c'est également celle d'Achhab.
« Pour les abeilles, dit Aehhab, une autre solution n'est pas



possible, car on ne peut ni les reconnaître, ni les ramener
à leur ruche».

Ibn Habib rapporte avoir soumis le cas suivant ù Motarref:
Un individu bâtit un colombier et pratique extérieurement
dans le mur des trous pour ses pigeons, mais d'autres
pigeons d'un colombier voisin viennent s'établir avec eux
à l'intérieur et à l'extérieur du colombier. – Si l'on peut
reconnaître les pigeons étrangers, il les rendra à leur pro-
priétaire. S'il ne peut les prendre, mais qu'il sache quels sont
leurs nids, il lui rendra les pelits. Lorsqu'un pigeon du voisin
s'accouple avec l'un des siens, s'il le connaît et qu'il ne
puisse le lui rendre, il lui donnera un des deux petits, s'il
connaît le nid du couple, et gardera l'aulre petit pour lui, sans
s'occuper si le pigeon du voisin est un mâle ou une femelle,
parce que la propriété des petits découle de la couvaison et
non de la ponte cela pour tes pigeons seulement au contraire
des autres oiseaux et des animaux non ailés. Lorsque les
pigeons étrangers ne se distinguent pasdes siens, ou qu'étant
reconnaissables, il ne peut les renvoyer à leur maître et ne
sait pas quels sont leurs nids, il gardera pour lui et les
pigeons et les petits

Ibn 'Abdous rapporte qu'tbn el Kasim est du même avis.
Ibn Habib rapporte que suivant Motarref les petits qui

naissent de pigeons étrangers établis dans les trous exté-
rieurs du colombier., ou de passereaux établis dans ces trous
ou même à l'intérieur du colombier, appartiennent, exclusi-
vement au propriétaire du colombier.

« J'ai consulté Asbagh à ce propos, dit Ibn Habib, et il m'a
répondu dans le sens de cette décision qu'il m'a déclarée
provenir d'ibn ci Kasim ».

Ibn 'Abdoiis la rapporte aussi d'ibn el Kasim.
Achhab rapporte que Malek, consulté il propos des colom-

biers peuplés de pigeons étrangers, déclara qu'il ne voyait
rien de blàmable en cela. « Chacun, dit-il, veut avoir un
colombier; or, s'il l'allait renvoyer tous les pigeons étrangers,
de propriétaires connus et inconnus, ce serait la ruine du
colombier par suite on rendra seulement ceux dont les
propriétaires sont connus. Pour les abeilles on agira de
même ».

Ibn Habib i apporte avoir consulté Motarref à propos des
abeilles qui quittent leur ruche pour s'établir dans la ruche
d'un voisin et se mêlent aux autres abeilles de façon qu'il est
impossible de les reconnaître. « il en sera des abeilles
comme des pigeons, répondit-il elles appartiendront au
propriétaire de la ruche où elles se seront établies. Est-ce



que les deux voisins ne seront pas copropriétaires de cette
ruche? – Non. Les abeilles appartiennent toutes au proprié-
taire de cette ruche, à moins qu'il ne puisse distinguer les
abeilles étrangères des siennes et les faire déguerpir ». •

Telle est aussi, dit Ibn Habib, l'opinion d'Asbagh que j'ai
consulté sur cette question. 11 rapportait cette décision
comme venant d'Ibn el Kasim, et Ibn Abdous la lui attribue
également.

Que Dieu soit satisfait d'eux tous, qu'il nous fasse profiter
de la science, qu'il nous rende dignes de la posséder et capa-
bles d'agir d'après ses enseignements. Qu'il accorde ses
grâces et ses bénédictions les p!us abondantesà Mohammed,
à sa famille et à ses compagnons.

Voici ce recueil terminé. Louange en soit Dieu Puisse-t-il
accorder le salut aux serviteurs qu'il s'est choisis!

BARBIER,

Professeur d'arabe au Lycée d'Alger.



DOCTRINE ET LEGISLATION
Va.

LA COLONISATION ET LA PROPRIÉTÉ INDIGÈNE EN ALGÉRIE

Une des questions coloniales les plus délicates est assuré-
ment celle de savoir comment on peut concilier le respect
de la propriété indigène avec les besoins de la colonisation.
L'heureuse solution de cette question et la promulgation
d'une bonne loi agraire sont des éléments vitaux pour la
prospérité de toute colonie.

En Algérie, nous avons affaire à une population musulmane
de quatre millions d'habitants, propriétaires ou possesseurs
d'environ douze millions d'hectares de terres et une grande
partie de ces terres est inaliénable sans l'accomplissement
de certaines formalités administratives préalables. D'un autre
côté, la colonisation européenne se développe tous les jours
davantage. Or, il reste très peu de terres domaniales entre
les mains de l'administration, pour créer des centres et des
villages, et il arrivera un moment, qui n'est pas très éloigné,
où le gouvernement général ne pourra plus disposer d'une
parcelle de terre pour l'élément européen. Cependant, quand
on parcourt l'Algérie, on est toujours confondu de l'étendue
des terrains qui se présentent sous l'aspect suivant ce sont
tantôt des espaces immenses, recouverts de broussailles, et
que l'on ne peut véritablement assimiler à des forêts, tantôt
des terres composées en partie de parcelles labourables et
de parcelles recouvertes de palmiers nains ou de jujubiers,
selon les contrées. On peut être certain que les terrains qui
ont ce dernier aspect appartiennent, en général, à des indi-
gènes musulmans de race arabe. Ceux-ci, à l'inverse du
colon et même du Kabyle, n'aiment pas à défricher la terre;
c'est une peine et aussi une dépense parfois considérable
qu'ils s'évitent ainsi. Ils préfèrent contourner avec la charrue
les touffes de palmier nain et de jujubier, sans les arracher;
et l'on peut affirmer, sans exagération, que la moitié des
terres, même en partie vivifiées (ce qui est, selon le droit
musulman, une des manières d'acquérir la propriété du sol)
reste ainsi à l'état inculte.



Cette question de la propriété indigène a fait surgir de
nombreux écrits, et de savants écrivains y ont consacré de
remarquables études.

Il ne rentre pas dans le cadre de ce travail de faire connaître
tous les systèmes qui ont été proposés pour la solution de la
question agraire. Nous ne pourrons donc indiquer ici que les
grands courants d'opinion qui se sont formés tout récem-
ment autour de cette question.

Les uns ont proposé l'application pure et simple, dans un
sens libéral, des lois de 1887 et de 1897 (1).

D'autres ont pensé qu'il fallait remanier d'une façon plus
complète les lois sur la propriété foncière; M. le sénateur
Franck-Chauveau est de ces derniers à cet effet, il a déposé
sur le bureau du Sénat, en 1893, un projet de loi en 47 articles,
qui attend toujours la discussion, et qui a été remplacé par
la loi de 1897 (2).

Selon nous, la véritable solution de la question de la pro-
priété foncière se trouve dans cette proposition de loi. Les
grandes lignes de ce projet consistent dans les facilités
apportées aux transactions entre musulmans et Européens,
et dans l'application aux immeubles d'Algérie de l'act Torrens,
déjà appliqué en Australie, en Tunisie, en Allemagne, à
Madagascar, etc. Le système entraîne l'immatriculation
des immeubles et la création de livres fonciers en même
temps, son fonctionnement établit les éléments du cadastre
qu'il est de toute nécessité de constituer dans cette colo-
nie (3). Ce procédé de l'immatriculation a donné de très bons
résultats en Tunisie (4), surtout depuis que l'on a réduit les
frais, et il présentera pour l'Algérie les avantages ci-après

(1) Notamment MM. Gautliier et Rolland, membres des délégations
financières. Les délégations des colons et des non-colons paraissent
d'ailleurs en désaccord avec l'administration,pour l'interprétation qu'il y
a lieu de donner à ces lois.

(2) Sénat. Dépôt par M. Franck-Chauveau, le 29 mars 1893, sur le
bureau du Sénat, d'un rapport, au nom de la commission chargée d'exa-
miner les modifications à introduire dans la législation et l'organisation
des divers services de l'Algérie.

(3) Il entrait, selon nous, dans la pensée des auteurs de la loi de 1873,
de constituer le cadastre au moyen de l'application même de la loi cette
idée n'a pu être réalisée par suite de l'interprétation regrettable, selon
nous, qui a été donnée à cette loi par les autorités administratives, et
même par l'autorité judiciaire.

(4) Résultats généraux de l'immatriculation en Tunisie. Au 1" jan-
vier 1800, et après 7 ans de véritable application de la loi foncière (car,
jusqu'en 18'J2, l'élévation des tarifs avait écarté les demandes d'immatri-
culation), les résultats obtenus étaient les suivants



1° II ne sera plus nécessaire d'établir des distinctions entre
les différentes catégories de terres indigènes. Les terres
possédées à titre de propriétaire, comme celles qui sont pos-
sédées collectivement par les tribus ou les douars, pourront
faire l'objet de réquisitions d'immatriculation (1). Dans le
premier cas, c'est le propriétaire qui requerra l'immatricula-
tion de son immeuble et qui le purgera ainsi de tous les droits
occultes qui pourraient le grever. Dans le second cas, la
djemâa, représentant le douar ou la collectivité, pourra
demander l'immatriculationdu territoire qui aura été délimité
conformément aux opérations du sénatus-consulte de 1863.
Il est bien entendu que si dans ce douar, propriétaire ou pos-
sesseur à titre collectif, il existe des propriétés privées ou
melk, elles seront distraites de l'ensemble de l'opération,
lorsque les propriétaires de ces terres melk ne seront pas
d'accord pour en demander l'immatriculation immédiate.

2° L'établissement des livres fonciers permettra de con-
server aux propriétés musulmanes, francisées par l'immatri-
culation, une situation juridique nette et claire. En effet,
chaque fois qu'une mutation de propriété, par suite de vente,
donation, succession, etc., se produira, cette mutation devra,
pour être opposable aux tiers, être inscrite sur le titre
concernant l'immeuble immatriculé, et l'on ne retombera pas
dans le chaos qu'entraînera certainement l'exécution de
l'article 16 de la loi du 16 février 1897. En effet, eu égard aux
nombreux territoires possédés encore presque exclusive-
ment par les indigènes, cet article 16 a permis aux cadhis de
dresser entre indigènes les actes relatifs aux immeubles
ayant fait l'objet des titres prévus aux articles 1 et 2 de la loi
du 16 février 1897, et de ceux délivrés antérieurement en vertu
des lois du 26 juillet 1873 et du 28 avril 1887. Nous craignons
que cet article ne soit plus tard la source de difficultés, et que
les immeubles francisés par le titre ne redeviennent musul-
mans en fait, et ne soient grevés de nouveau de droits réels

Réquisitionsdéposées 3.881
Nationalité des requérantsEuropéens 2.647

Indigènes, y compris les Israélites tunisiens 1.234
Hectares immatriculés 387.048
Titres de propriété délivrés 3.621

(1) Le projet ne parle pas des copropriétaires indivis en Tunisie, la
réquisition du copropriétaire indivis d'un immeuble entraine le bornage
et l'immatriculationde tout l'immeuble toutefois, le copropriétaire a le
droit de demander le partage avant la procédure d'immatriculation,et de
s'opposer ainsi à ce que sa part soit immatriculée.



plus ou moins occultes; l'application de l'act Torrens pré-
viendra ces difficultés.

Nous estimons toutefois qu'il y aurait certains remanie-
ments à faire subir à ce projet de loi. C'est ainsi que nous
pensons qu'il serait utile de créer, comme en Tunisie, un
tribunal mixte (c'est-à-dire composé de magistrats français
et de magistrats indigènes)qui trancherait toutes les qestions
se rattachant à l'immatriculation des immeubles, même de
ceux qui se trouveraient faire partie des territoires dits arch
ou sabcga. Nous admettrions volontiers que l'administration
fût représentée, devant ce tribunal, par un fonctionnaire qui
remplirait auprès de lui le rôle que remplit l'administration
forestière auprès des tribunaux correctionnels ce fonction-
naire rechercherait les droits de l'État dans les immeubles
qui seraient soumis à l'immatriculation, et prendrait des
conclusions pour s'opposer, le cas échéant, à l'immatricula-
tion de tout ou partie de l'immeuble, ou pour demander, tout
au moins, son immatriculation au profit de l'État. Rien ne
s'opposerait d'ailleurs à ce que ce fonctionnaire fût le conser-
vateur de la propriété foncière lui-même (1). Ce tribunal
appliquerait une procédure très sommaire et très peu com-
pliquée, par exemple celle instituée par l'ordonnance du
16 avril 1843. Il statuerait en dernier ressort et nonobstant
appel ou opposition. Toutefois, on pourrait autoriser l'appel
devant une chambre spéciale de la Cour, quand il s'agirait de
propriétés dépassant une valeur déterminée, comme cela sepropriétés dépassant uneva'sur dëternainée, comme cela se
pratique à Madagascar.

Aux termes du projet de loi déposé par M. Franck-Chau-
veau, l'immatriculation serait facultative. De bons esprits
estiment qu'elle devrait être obligatoire (2).

Nous pensons que, pour l'instant il faut laisser aux indi-
gènes désireux de se procurer un titre sérieux de propriété
la faculté de le requérir.

Il y aurait lieu toutefois de prendre des mesures
1° Pour que l'immatriculation des petites propriétés se

fasse à prix très réduit;
2° Pour que les opérations de morcellement ou de mutation

de propriété qui se produiront pendant la procédure d'imma-
triculation ou après la délivrance du titre soient reportées
sur le titre et sur le plan dans des conditions de prix très
modérées. Nous avons constaté qu'en Tunisie, la cherté et

(1) Ou un agent de la conservation.
(2) MM. Besson, Les livres fonciers et la réforme hypothécaire Maurel,

de France de Tersant, etc. – En Allemagne, en Autriche, dans la pro-
vince de Malacca, l'immatriculation est obligatoire.



aussi les difficultés de ces opérations apportaient souvent
des obstacles au morcellement des propriétés. Il est bien
entendu que, pour les terres arch ou sabéga, l'indigène ne
pourrait vendre qu'après avoir fait immatriculer sa propriété,
et que cette faculté d'immatriculation serait ouverte pour
toutes les terres, de quelque nature qu'elles soient, et dans
n'importe quel territoire de l'Algérie, comme cela se pratique
d'ailleurs en Tunisie.

Nous devons répondre ici à une objection Les indigènes
musulmans, a-t-on dit, surtout les indigènes de race arabe,
sont d'une imprévoyance rare. Ce sont de grands enfants au
point de vue de leurs intérêts, et, pour se procurer de l'argent,
ils n'hésiterontpas, si l'administration ne met point obstacle à
l'immatriculation et à la vente des terres arch ou sabéga, à
vendre leurs terres pour des prix infimes à des spéculateurs;
et l'on se trouvera bientôt en présence d'une population
dépourvue de terres, et ayant dissipé la modique somme
d'argent qu'elle en avait retirée. Il y aura là un danger public
pour la sécurité, et le brigandage arabe se recrutera facile-
ment parmi ces dépossédés. L'on ajoute que, de même que
les lois modernes sur l'organisation du travail forcent le
maître à protéger l'ouvrier contre sa propre imprudence, de
même il est nécessaire de protéger l'indigène contre son
imprévoyance et son insouciance du lendemain.

Tout en reconnaissant qu'il y a une assez grande part de
vérité dans cette objection, nous pouvons cependant faire une
constatation qui sera de nature à rassurer les adversaires de la
liberté absolue des transactions. En Tunisie, où l'immatri-
culation des terres est ouverte largement à tous, les réqui-
sitions d'immatriculation sc sont élevées, depuis l'année 1893
jusqu'au 1er janvier 1899, à 3,881. Sur ce nombre, 2,647 ont été
déposées par des Européens, et 1,233 seulement par des
indigènes, dans lesquels sont compris les israélites tunisiens,
qui, en Tunisie, ne sont pas encore citoyens français. On peut
facilement admettre que, sur 1,223 réquisitions d'immatricu-
lation, la moitié au moins a été déposée par des israélites,
ce qui donne en tout 2,647 + 616 = 3,263 réquisitions
d'Européens ou israélites, contre 616 réquisitions d'indigènes
musulmans, soit environ 19 pour 100. On voit donc que les
indigènes ne sont pas si disposés qu'on le suppose à faire
immatriculer leurs terres, et le danger contraire est plutôt à
craindre. Au surplus, nous ne sommes plus maintenant au
lendemain de 1830, où les indigènes vendaient leurs terres
avec une étrange facilité, incertains qu'ils étaient sur leurs
droits de propriété et sur la durée de notre séjour en Algérie



aujourd'hui qu'ils connaissent bien la protection que la
France accorde à la propriété, ils ne sont plus disposés à
vendre qu'a bon escient.

Toutefois, l'on pourrait adopter certaines mesures qui ont
été proposées en faveur des indigènes

1° C'est d'abord la proposition de M. Franck-Chauveau
qui, dans son projet de loi sur la propriété foncière, n'au-
torise l'émission des bons hypothécaires qu'en faveur des
propriétaires français ou étrangers d'origine européenne
(article 44); quant aux indigènes musulmans, ils ne peuvent
obtenir la même faculté que sur autorisation du tribunal, le
ministère public entendu. Ce serait là une des fonctions les
plus importantes du tribunal mixte dont nous avons demandé
plus haut la création. Ce tribunal devrait s'entourer de rensei-
gnements sérieux avant de donner cette autorisation. Si on
soumet cette question aux tribunaux ordinaires, il est à
craindre que ceux-ci, déjà surchargés d'affaires, n'aient pas
assez de temps à consacrer à l'examen de ces diverses
demandes.

2° On s'est demandé ensuite s'il n'y aurait pas lieu de créer,
au profit des indigènes, des réserves immobilières que l'on
a qualifiées d'homestead, par assimilation avec les homestead
créés dans les États-Unis d'Amérique, c'est-à-dire s'il ne
conviendrait pas d'autoriser l'indigène à vendre seulement
une partie de sa propriété, et de fixer un minimum de terre
par famille qui serait absolument inaliénable.

La question a été portée, en 1899, devant les délégations
financières algériennes, qui se sont prononcées dans des
sens divers sur cette création.

La délégation des colons s'y est déclarée contraire.
La délégation des non-colons, par l'organe de M. Rolland,

a estimé que si cette institution du homestead avait pu
réussir dans un pays neuf, tel que le Farwest ou le Texas,
son importation en Algérie soulevait de graves difficultés.

La délégation des indigènes s'y est, au contraire, montrée
favorable. Elle a considéré que cette institution se rappro-
chait beaucoup de celle du habous, et que, comme le habous,
elle avait l'avantage d'assurer au propriétaire de l'immeuble
un abri pour ses vieux jours, et d'empêcher ses héritiers de
dissiper follement tout son héritage. En conséquence, la
délégation des indigènes a demandé que l'institution du
homestead fût applicable aux musulmans algériens, mais
qu'elle demeurât facultative, comme l'est le habous dans la-
loi musulmane. Son effet devrait expirer dix ans après la
mort de celui qui l'aurait constitué, s'il ne laisse pasd'enfants



mineurs et, dans le cas contraire, quand le plus jeune des
enfants aura vingt-cinq ans révolus, s'il atteint cet âge après
l'expiration du délai de dix ans dont il est question ci-dessus.

Nous serions disposé à nous rallier à ce dernier avis. Dès
l'instant qu'on a supprimé à peu près complètement l'institu-
tion du habous en Algérie, en décidant que nul ne pourrait
opposeH'inaliénabilité d'une terre vendue par un des dévo-
lutaires du bien habousé, il nous paraît utile de remplacer cehabous par une institution plus moderne, et mise en confor-
mité avec notçe loi, mais qui assurerait, encore une fois,
l'indigène contre sa propre imprévoyance. Ces questions
relatives aux homestead pourront d'ailleurs être tranchées
par le tribunal mixte dont nous avons proposé la création.

En Tunisie, on a conservé à l'institution du habous tous
les caractères qu'y attache la loi musulmane, c'est-à-dire son
inaliénabilité absolue; et les cadhis, auxquels sont attribuées
toutes les questions relatives aux habous, même quand des
Européens sont en cause, annulent impitoyablement toutes
les cessions de biens habousés. Ajoutons qu'une administra-
tion musulmane fortement et puissamment organisée défend
avec énergie l'aliénation de tous ces terrains, et leur acquisi-
tion par prescription ou autrement. Sans doute, des décrets
récents ont permis de corriger quelque peu ce qu'avait d'ex-
cessif cette défense d'aliéner, en autorisant la cession à enzel
de terres habous, c'est-à-dire la cession, moyennant une
rente perpétuelle, de la jouissance de ces terrains, et en
permettant le remploi d'une terre habousée par une autre
terre de même valeur. Mais il n'en est pas moins vrai que
cette administration, que les colons de Tunisie trouvent par-
fois un peu hostile à la colonisation, protège les musulmans
contre la tendance qu'ils auraient à vendre ces terres, qu'on
estime occuper environ le tiers de la Tunisie.

En Algérie, la proportion est beaucoup moindre, puisque,
d'une part, les fondations au profit des mosquées et des
villes saintes ont été absorbées par l'administration, et que,
d'autre part, les fondations privées ne sont plus protégées
par les lois contre les acquisitions d'étrangers au habous.
C'est cette considération qui a amené la délégation indigène
à se rallier à la création des homestead (1).

(1) M. Jules Rouanet, qui s'occupe beaucoup des questions algériennes,
n'est point partisan du homestead. Il voit des obstacles insurmontables
dans le calcul de la réserve et dans la manière dont il faudra la consti-
.tuer, dans les partages, lors de l'ouverture des successions, etc. Nous
répétons que toutes ces ditlicnl tés pourraient être tranchées par le tribunal
mixte institué dans chaque département algérien.



3° L'imprévoyance des indigènes en matière de vente à
réméré (rahnia on tsénia) a amené un honorable député
de l'Algérie et plusieurs de ses collègues (1) à proposer cer-
taines mesures propres à empêcher les indigènes d'être
ruinés par ces contrats. Un des moyens, en effet', de contracter
un emprunt auquel ont le plus souvent recours, en Algérie,
les indigènes, est la vente à réméré, à laquelle on jouit dans
ce but un bail du bien aliéné, consenti par l'acheteur au ven-
deur, le prix de location étant destiné à représenter les intérêts
de la somme prêtée. Cette opération cache souvent des pro-
cédés usuraires fort regrettables,et l'insouciance qu'apportent
les indigènes à rembourser à l'époque voulue est une cause
de ruine pour beaucoup d'entre eux.

Nous ne pouvons qu'approuver l'esprit qui a dicté cette pro-
position de loi. Toutefois, la création des homestead, dont
nous avons parlé ci-dessus, rendrait à peu près inutiles les
mesures dont ces honorables députés demandent la mise en
vigueur.

4° Duns le même ordre d'idées, on a proposé aussi très
sagement de décider que le gouverneur général pourrait sus-
pendre la vente des terres indigènes, lorsqu'il le jugerait utile
dans un intérêt supérieur d'ordre économique ou politique, et
que ces terres ne pourront être aliénées qu'au bénéfice de
Français, de naturalisés français et d'indigènes musulmans.

Telles sont les mesures que l'on pourrait prendre au point
de vue de la transmission de la propriété indigène.

Quant aux juridictions à établir, nous sommes d'avis qu'il
n'y a pas lieu, en cette matière, de revenir au décret de 1866,
et que les juges de paix pour les terres musulmanes, c'est-à-
dire non francisées, et les tribunaux de droit commun pour
les terres francisées, devront trancher les contestations qui
surgiront au sujet des immeubles.

Nous estimons également que les lois sur la transcription
devront s'appliquermême aux transactions entre musulmans,
constatées par les actes des cadhis.

Ajoutons que la création du tribunal mixte, que nous avons
proposée pour l'immatriculation des terres, déchargerait les
tribunaux de droit commun de nombreuses contestations en
matière immobilière (2).

(1) Du G mars 1899. Dépôt, par M. Morinaud et plusieurs de ses col-
lègues, d'un projet de loi relatif à la vente à réméré en Algérie (Journ.
off., p. 8lii, anu.787).

(2) L'inscription des droits réels et des transactions immobilières sur
les registres fonciers, par le conservateur, diminuerait d'ailleurs dans
une forte proportion les actes dressés par les notaires ou les cadhis.



loi du 26 pluviôse an II bénéficie d'une situation tellement
privilégiée qu'elle se trouve placée en dehors et au-dessus des
règles de la distribution par contribution (1);

En conséquence, les ouvriers doivent être payés, lorsque
le chiffre de leur créance n'est pas contesté, sans qu'il y ait
lieu de leur faire attendre le règlement de la contribution
ouverte sur la retenue de garantie entre les autres créanciers
de l'entrepreneur (2).

(Comoli c. Gliusbislavich)

JUGExMEiYT

LE tribunal, – Attendu qu'à la requête de Gliubislavich et
Hernandez, créanciers de l'entrepreneur de travaux publics
Polidori, une contribution primitivement ouverte à Oran, où
elle fut radiée pour cause d'incompétence, a été ouverte à
Mascara et que les créanciers ont été sommés de produire
le 23 mars 1899; -Attendu qu'aucune production n'a été faite
dans le mois par les vingt-six créanciers contestés, Pierre
Comoli et consorts; – Attendu qu'ils paraissent avoir ignoré
l'ouverture de la contribution puisqu'ils avaient produit à
celle ouverte au tribunal d'Oran, aux termes d'un certificat
délivré par le greffier, le 8 décembre courant; Attendu
qu'il échet de vérifier si la forclusion édictée par l'art. 660 C.

pr. civ. leur est opposable;
Attendu que la disposition légale qui caractérise et classe

la créance de ces'ouvriers est l'art. 4 de la loi du 26 pluviôse
an JI, rappelée et en quelque sorte confirmée par la loi du
25 juillet 1891 Attendu que toutes les parties en cause le
reconnaissent,mais en interprètent diversement le sens
Attendu qu'il y a donc lieu d'examiner si, comme le préten-
dent les ouvriers contestés, le texte dé l'art. 4 de la loi de
pluviôse an II leur crée une situation tellement privilégiée
qu'elle se trouve placée au-dessus et en dehors des règles
de la distribution par contribution, ou bien si, comme le
soutiennent Gliubislavich et Hernandez, ces règles gouver-
nent leur créance au même titre que toute autre créance
privilégiée; Attendu que tous les créanciers quelconques
de l'entrepreneur de travaux publics sont habiles à saisir-

(1, 2) Comp. trib. de Tizi-Ouzou, 28 févr. 18% {lkv. Alg., 18%. 2 lui)
et civ. cass., 30 janv. 1899 («et?. Alg., 1899. 2. 303). Sur l'application
de la loi du 26 pluviôse an Il, à l'Algérie, V. Alger, 13 mai 1895 (Rev.
Alg., 1896. 2. 94) et les notes; – à la Tunisie, V. trib. de Tunis, 3 jaiiv.
1898 (net. Alg., 1899. 2. 21S).



arrêter la somme appelée « retenue de garantie » à la différence
des à-compte payés au fur et à mesure de l'exécution des
travaux, lesquels sont exclusivement réservés aux ouvriers
et fournisseurs de matériaux et, par une exception unique,
soustraits, même en cas d'accident, à tous leurs autres créan-
ciers Attendu qu'en l'espèce la somme saisie est préci-
sément une retenue de garantie; Attendu qu'il semble donc
à première vue que la retenue de garantie, gage commun de
tous les créanciers sous les modalités résultant du rang des
créanciers d'après l'ordre des privilèges soit purement et
simplement soumise aux règles ordinaires de la distribution
par contribution Attendu qu'il en serait très certainement
ainsi dans le cas où le privivège des ouvriers aurait été ins-
titué par le Code civil et s'exercerait dans l'ordre établi par
les art. 2101 et suiv. Mais attendu que l'institution de ce
privilège est antérieure à ce Code; qu'elle reçoit son carac-
tère propre des termes spéciaux de l'art. 4 de la loi du
26 pluviôse an If, et que, ce texte ayant toujours force de loi,
il faut en bien déterminer la signification, en apprécier toute
la portée, afin de constater s'il peut cadrer avec les disposi-
tions des art. 2101 et suiv. C. civ. sur les privilèges et avec
celles du chapitre du Code de procédure civile sur la distri-
bution par contribution, ou bien s'il ne donne pas à la
créance des ouvriers un rang supérieur et indépendant

Attendu que l'art. 4 de la loi du 26 pluviôse an II, est ainsi
conçu «Néanmoins les sommes qui resterontduesaux entre-
preneurs ou adjudicataires après la réceptjon des ouvrages
pourront être saisies par leurs créanciers particuliers,lorsque
les dettes mentionnées en l'art. 3 auront été acquittées >•

'Attendu que cc texte ne règle pas en réalité le rang des créan
ciers mais, continuant ceux qui le précèdent, attribue pure-
ment et simplement aux ouvriers et fournisseurs de matériaux
toutes les sommes payées à l'entrepreneur, après quoi, il
permet aux autres créanciers de faire des saisies ou opposi-
tions, et cela dans des termes tels qu'il n'y a pas lieu à distri-
bution entre les ouvriers et les autres créanciers, puisque les
premiers prennentpurement et simplementceqni leur revientt
et que c'est après ce prélèvement que les autres créanciers
peuvent saisir; Attendu qu'en rapprochant cet art. 4 des
autres articles de la loi, on se convainc que toutes les sommes
payées sont attribuées aux ouvriers et fournisseurs sans
qu'ils soient soumis u des règles particulières de procédure
et que c'est seulement après leur désintéressement intégral
que sont autorisées et pratiquées les saisies et oppositions
dans l'intérêt des autres créanciers; – Attendu que soutenir



mettre en lumière. Néanmoins, elle se présente aujourd'hui avec assez
d'ampleur pour être l'objet d'une étude approfondie et fournir un terrain
solide aux commentaires de la loi.

Le traité de M. Cabouat formera plusieurs volumes. Le tome I", qui ne
comprend pas moins de 4j9 pages, conduit le lecteur au commentaire de
l'article 3 de la loi de 1898. La majeure partie du livre I" est consacrée à
des considérations générales sur la nécessité de l'introduction dans notre
droit du principe du risque professionnel tant au point de vue économi-
que qu'au point de vue juridique. L'auteur montre l'insuffisance de la
règle posée par l'article 1382 du Code civil, les efforts tentés par la
doctrine pour combler une lacune de la loi que la pratique révélait
chaque jour, et enfin la lenteur du travail législatif qui devait aboutir,
mais après combien d'années d'ellorts à l'admission du principe nou-
veau. Avec le livre II, commence l'explication théorique et pratique des
dispositions de la loi. C'est l'étude de la responsabilité et de ses condi-
tions d'application juridique, celle de son fonctionnement pratique avec
les difficultés qu'a fait naltre l'article 3 quant aux causes déterminantes
des indemnités et aux droits des bénéficiaires.

Cette trop sèche analyse ne peut donner qu'une idée très imparfaite de
l'œuvre importante de M. Cabouat, où l'économiste, comme le juriscon-
sulte et le praticien, trouverontdes renseignementsprécieux pour l'étude
et la solution des questions délicates que soulève cette partie de la
législation du travail.

DU RÉGIME DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE
EN ALGÉRIE, par Adrien JACQUES, docteur en droit, lauréat de l'École
libre des sciences politiques. Paris, Chevalier-Marescq.

Au moment où l'Algérie, dotée de la personnalité civile et libre de
contracter des emprunts, s'apprêté à user de ce droit pour donner aux
travaux publics une puissante impulsion, il n'était pas sans intérêt
d'étudier le régime auquel sont soumises en Algérie les expropriations
pour cause d'utilité publique. Sur ce point, la législation algérienne a
toujours été dillérenle de la législation métropolitaine, avec uue tendance

'à s'en rapprocher par les garanties toujours plus grandes données_à la
propriété privée contre l'arbitraire des autorités administratives. Cette
évolution est nettement indiquée dans la première partie de l'ouvrage de
M. Adrien .Jacques, consacrée à l'étude des textes sur l'expropriation

antérieurs à l'ordonnance du' 1" octobre 1814. Cette ordonnance, très
Icpîfemênt modifié, est aujourd'hui encore la charte de l'expropriation
pour cause d'utilité publique en Algérie. M. Jacques, dans la seconde



partie de son étude qui est de beaucoup la plus étendue en fait une
analyse très complète et très serrée; il indique les difficultés qui ont pu
naitre, dans la pratique, des obscurités ou des lacunes de la législation
et Tait connaître les solutions que leur a données la jurisprudence; il
détermine avec précision les pouvoirs du tribunal civil, substituéau")ù~ry
pour la fixation des indemnités à propos de l'occupation temporaire,il
exâmTne la* question de la légalité du décret du 5 décembre 1835 et de
l'application à l'Algérie de la loi du 29 décembre 1892, non promulguée
expressément dans la colonie.

Après cette étude des textes, l'auteur se demande s'il y a lieu d'achever
l'évolution qui a rapproché la législation de l'Algérie et la législation
métropolitaine en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique,
et de promulguer en Algérie la loi du 3 mai 1811, ce qui aurait pour
principale conséquence d'enlever au tribunalcivil la fixation de l'indemnité
pour la conférer à un jury de propriétaires. 11 se prononce contre cette
innovation pour deux raisons principales d'u/ïe""part, le surcroit de
charges qu'elle apporterait aux colons, déjà las des obligations que leur
impose le fonctionnement du jury criminel, d'autre part le méconten-
tement que causerait aux indigènes la fixation des indemnités par un
jury composé* uniquement de colons européens7"puisque les noms des
jurés seraient pris sur les listes électorales. Ce n'est pas à dire que
l'ordonnance de 1844 n'appelle aucune réforme: il conviendrait que la
lixation de l'indemnité fût faite selon la procédure ordinaire, non en
chambre du conseil, et que le jugement dn tribunal sur ce point fût

susceptible d'appel selon le droit commun.La Faculté de droit de Paris a décerné l'éloge à ce travail, qui lui a été
I présenté comme thèse de doctorat.



ESSAI SUR LES CONTRATS DE QUASI-ALIÉNATION

ET DE LOCATION PERPÉTUELLE

AUXQUELS L'INSTITUTION DU HOBOUS A DONNÉ NAISSANCE

Du hobous. Considérations qui ont donné lieu aux contrats
de quasi-aliénation et aux baux perpétuels

Le ouakf ou hobous est une institution spéciale au droit
musulman, suivant laquelle le propriétaire ou le tenancier
à perpétuité d'un bien, agissant dans une intention pieuse, le
rend inaliénable pouren affecter la jouissance qui ne devra
pas toutefois porter atteinte à l'intégrité du fonds au profit
des pauvres ou d'une œuvre pie ou d'utilité générale, immé-
diatement ou à l'extinction des bénéficiaires intermédiaires
qu'il désigne.

D'après la majorité des juristes musulmans, la nue propriété
reste au constituant, réellement durant sa vie et fictivement
après sa mort, et demeure séquestrée afin d'assurer la jouis-
sance à l'oeuvre pie ou aux bénéficiaires intermédiaires (1).
Mais cette théorie, défendue victorieusement par M. E.
Mercier(2), et combattue par M. E. Clavel (3), n'a pas été
adoptée par la jurisprudence et la législation algériennes qui,
au contraire, admettent que la constitution en hobous a pour
effet d'attribuer immédiatement la nue propriété à la fondation
pieuse ou d'utilité publique. Quoi qu'il en soit, nous laissons
à d'autres plus autorisés le soin de se prononcer dans le
débat, en nous bornant à essayer d'étudier les contrats de
quasi-aliénation et de location perpétuelle auxquels l'institu-

(1) ~1~ J ~) Loj)( !=~ ~an d- -~j~ .LLc) ,)~
(2) Le hobous ou ouakf, ses règles et sa jurisprudence, par E. Mercier,

Constantine.»·
(3) Le zcakf ou hobous, par E. Clavel. Cet auteur, qui était parti d'une

théorie contraire aux principes de la doctrine musulmane et qui avait
fini par sVn ppndrpcompte, devait refondre son ouvrage, en collaboration
avec M. E. Mercier, quand il a été surpris par la mort.



tion du hobous a donné naissance et qui, plus tard, se sont
étendus à la propriété pleine et entière.

Pur la définition qui précédé, on remarque qu'un des carac-
tères principaux du hobous, c'est l'inaliénabililé. Tous les
auteurs musulmans sont d'accord sur ce point et, soucieux
de maintenir aux biens de fondation pieuse cette condition
essentielle, on les voit, dans des formules généralement
adoptées, menacer des foudres célestes le téméraire qui
oserait y porter une main sacrilège « Ce hobous ne sera pas
» modifié dans sa forme, ni changé dans sa nature, mais
» bien il restera debout sur ses bases, ses conditions seront
» observées et la chose consacrée ne pourra ni être aliénée,
» ni faire l'objet d'une donation ou d'une succession, jusqu'à
» ce que Dieu hérite de la terre et de ce qu'elle porte, et c'est
» le meilleur des héritiers (1). Quiconque cherchera à altérer
» ce hobous s'attirera la vengeange du Très-Haut, et ceux qui
» commettent l'iniquité apprendront un jour quel sort leuf est
» réservé (2).

»

Néanmoins, malgré ces véhémentes prohibitions, le principe
de l'inaliénabilité du hobous a subi, avec le temps, de pro-
fondes atteintes; il sera facile de s'en convaincre en passant
en revue les divers baux qui ont eu cours ou se pratiquent
encore de nos jours en Tunisie dans le but d'éluder cette
inaliénabilité.

Les hobous., chacun le sait, se divisent en hobous publics
et en hobous privés. Les premiers sont en général ceux qui,
tjpreà icXiincùGn ue tous ies jjcneiiciairos iïiLêriTîcuiuii'GS,
descendants des constituants, ont été dévolus aux bénéfi-
ciaires définitifs, c'est-à-dire aux fondations religieuses ou
d'intérêt général ou d'utilité publique désignées par ces cons-
tituants, telles que la Mecque et Médine, dénommées
Elharamaïnes,mosquées, oratoires, zaouïas, chapelles, mau-
solées, piscines des mosquées, ponts, fontaines publiques,
remparts, fortifications, hospices, hôpitaux, refuges, hôtelle-
ries, collèges, écoles coraniques, allocations aux lecteurs du

(1) Allusion au verset 80, (îhnp. XXI du Coran, et à celui 41 du cliap. XIX

« C'est nous qui hériterons de la terre et de tout ce qui y existe; eux, ils

» retourneront à nous. »

(2) Coran, ohap. XXVI, v. 228. Voyez Recueil de notions de droit musul-
man et d'actes notariés, etc., par Mohammed Ettouati, traduit et annoté
par J. Abribat.

Au moyen âge, les donations qu'on faisait avec stipulation de retour
aux églises en cas d'extinction de la postérité étaient toujours accompa-
gnées de menaces et de malédictions à l'adresse de ceux qui chercheraient
à les annuler.



Coran dans les lieux de prières, secours aux pèlerins, aux
étrangers sans foyers, aux voyageurs, aux invalides, aux
indigents, aux jeunes filles pauvres pour aider à les marier,
armes et chevaux destinés à la guerre sainte, etc., etc. Il peut
arriver que ces hobous soient constitués directement au
profit de l'établissement religieux ou d'utilité publique dans
ce cas, ils n'ont pas commencé par être des hobous privés.
En droit strict, la surveillance en appartient au cadi, qui
nomme des personnes de confiance à l'effet de les gérer, et
il jouit de cette prérogative par suite de cette fiction que, le
fondateur et l'œuvre pie ou d'intérêt général étant absents, il
est leur remplaçant naturel. Mais, en Tunisie, ils ressortis-
sent à l'Administration des hobous, dite a Djemaïat elaoukafu
et, plus habituellement, « la Djemaïat » fondée le 19 mars 1874
par le ministre Kheireddine.

Les hobous privés sont ceux dont la jouissance revient à
la postérité des fondateurs qui n'est pas éteinte.

Quelquefois le constituant, qui, tout en s'inspirant d'une
pensée de libéralité pieuse, n'en obéit pas moins à l'intérêt,
s'en réserve, durant sa vie, l'administration et règle lui-même
l'ordre de succession des administrateurs des biens qu'il
immobilise « A mon décès, déclare-t-il, l'administration du
hobous sera confiée au plus digne de mes descendants ».
Dans cette hypothèse, le cadi, lié par la charte de la constitu-
tion en hobous qui, suivant les docteurs de l'Islam, fait
loi (1), est tenu de ratifier le choix des bénéficiaires. Cepen-
dant, le constituant est souvent muet sur ce point et alors
c'est à ce magistrat qu'incombe la surveillance des biens de
fondation: c'est lui qui nqmme l'admit] istrateur(mokaddem)et
généralement il ne laisse pas les dévolutaires administrer en
commun le fonds. L'Administration des hobous, là encore,
intervient, d'une façon indirecte il est vrai son but unique
est de défendre les droits du dévolutaire définitif et de
prendre des mesures conservatoires. Il nous a été donné de
remarquer, à plusieurs reprises, que les bénéficiaires inter-
médiaires eux-mêmes, agissant pour des res privatœ,
appelaient la Djemaïat en cause dans le but de les aider à
faire reconnaître leurs droits au hobous, dans des affaires où
le tribunal et la Cour d'appel avaient bien voulu nous
désigner comme expert.

Cette division en hobous publics n'en change en rien la
nature juridique, ni les conditions de validité, ni les effets
qui demeurent les mêmes suivant qu'ils sont de l'une ou de

(1) £;LJ! u^s^ ^aJ



l'autre de ces deux catégories. Les uns et les autres font
l'objet de conventions identiques, comme nous le verrons
plus loin; la différence la plus grande réside en ce qu'ils
diffèrent au point de vue de la façon dont ils sont administrés
et des organes qui président à leur gestion.

Aux premiers siècles de l'Islamisme, quand la foi était plus
vive, les Musulmans entouraient le hobous de respect et de
vénération. Les cadis à qui l'Iman (le Clief de l'État) confiait
l'administration et la conservation des biens de consécra-
tion (1), dont les revenus appartenaient soit à des mineurs,
soit aux pauvres ou à des établissements religieux, tenaient
la main à ce que ces revenus ne fussent pas détournés de leur
affectation et que la charte du constituant fût observée. Ces
magistrats du paradis (2) trouvaient dans les bénéfices des
hobous un moyen d'entretenir la foi religieuse et la science
ainsi, ils servaient des appointements, prélevés sur les pro-
duits, aux savants et aux étudiants qui, se vouant a l'étude,
se trouvaient aux prises avec le tracas de la vie. Plus tard, la
piété diminuant, les cadis se relâchèrent de leur surveillance,
pour ne pas dire de leur honnêteté; ils chargèrent de l'ad-
ministration de ces biens des parents (3), des amis qui s'en
approprièrent les bénéfices et laissèrent sans entretien les
immeubles confiés à leurs soins Ibn Khaldoun (4), Ahmed
Edderdir (5), Ibn Abidine (6) et tant d'autres auteurs célèbres
s'élèvent avec amertume contre les prévarications des admi-
nistrateurs des hobous « C'est au point, dit Ibn Abidine,
» que ies derniers vestiges des mosquées, des écoles el ùes
» savants eux-mêmes disparaissent et que les bénéficiaires
» et les descendants des constituants se trouvent dans
»
l'indigence ».
(1) Voir Les Prolégomènes historiques d'Ibn Khaldouii, traduction de

Slane, au chap. « Offices et charges religieuses qui dépendent du KLa-
lifat ».

(2) Suivant Abou Horeira, le Prophète aurait dit « Sur trois cadis,
deux iront dans la géhenne, un seul entrera au paradis ».

(3) Con)p Elle fl'encomientaj donna lieu à de nombreuxabus, à partir
du XI' sièdo, quand l'Église s'en servit pour mettre ses terres aux mains
de seigneurs à qui elle confiait la défense de ses intérêts des prélats
concédèrent cette tenure à leurs parents pour leur avantage personnel, etc.
{Histoire des locations perpétuelles et des baux à longue durée, par
E. Garsonnet, page 325.)
r (4) Op. cit. •

(?) Akrab Elmassalik, cliap. de la revendication et chap. du ouakf,
vol. Il, pages 137 et 183.

(6) Auteur Du Uedd elmohtar, admirable ouvrage de droit hanafite.



Sous le règne de certains monarques, les revenus des
hobous publics furent dilapides au détriment des fondations
pieuses et des établissements de bienfaisance et d'utilité
générale. Nous avons vu plus haut que la surveillance en
appartenait aux cadis; or, on n'ignore pas que, chez les
Musulmans, l'Imam (le Chef de l'Étal) est souverain spirituel
et temporel et que, ne pouvant assurer par lui-même l'admi-
nistration de la justice, il délègue une partie de ses pouvoirs
aux cadis. Les monarques à qui nous faisons allusion, rete-
nant leurs droits régaliens et s'ingérant directement dans
l'administration des biens liohous publics, nommaient surveil-
lants de ces biens des officiers de leur année qu'ils voulaient
favoriser. Ceux-ci profitaient et abusaient de ces prébendes;
souvent, ils déléguaient à leur tour des sous administrateurs,
et les revenus des fondations passaient ainsi en majeure
partie aux mains d'agents infidèles; partant, plus d'achats de
nattes et d'huile pour garnir et éclairer les mosquées et les
oratoires, plus de subventions aux lecteurs du Coran,
d'appointements aux savants et aux étudiants pauvres, etc.
Les immeubles bâtis, laissés sans réparations, tombaient en
ruine, les revenus se réduisaient à rien, les domaines ruraux
restaient en friche et les olivettes, une des sources de la
richesse du pays, dépérissaient faute d'entretien.

D'autre part, les fonds que les constituants frappaient de
hobous consistaient souvent en terrains nus improductifs
qu'il y avait intérêt à rendre cultivables, à amender, à faire
fructifier (1); cependant, on ne trouvait pas de preneurs qui
consentissent à faire des impenses considérables dans ces
immeubles, à les restaurer, à y entreprendre des travaux
d'amélioration, avec la perspective de perdre, dans le cas où
le bail viendrait à être résolu, le bénéfice des sacrificesqu'ils
se seraient imposés. Il l'allait leur garantir la jouissance
perpétuelle des immeubles qu'ils auraient ainsi mis en
rapport. Et, la nécessité aidant, force fut de recourir à des
mesures contraires à toutes les règles de l'institution du
hobous, mais permettant de tirer encore parti des immeubles
urbains et ruraux improductifs.

C'est alors qu'on imagina de donner à des locataires, qui se
chargeraient de réparer les immeubles en ruine et de mettre
en état de productivité les champs incultes ou de coopérer
aux impenses actuelles et futures que ces biens exigeraient,
le droit de khoulou ou de kirdar, à charge de service pécu-
niaire aux fondations pieuses. On avait trouvé ainsi un moyen

(1) Voir infrà, Du kirdar.



pour les bénéficiaires d'utiliser le fonds et pour les preneurs
de profiter des impenses qu'ils feraient, en donnant à ces
derniers une quasi-propriété qu'ils pourraient conserver tant
qu'ils serviraient une redevance annuelle. Nombre de fonda-
tions pieuses se trouvaient dans la même situation; aussi
bien, s'empressèrent-elles d'adopter ce mode d'exploitation
parle bail à perpétuité qui leur' permettait de subsister, lout
en se déchargeant, en certains cas, des frais de restauration
de leurs immeubles.

Ce que nous disons des hobous publics s'appliquait égale-
ment aux hobous privés. Le principe de l'inaliénobilité du
hobous subissait de la sorte une rude atteinte, nous le répé-
tons, par l'introduction dans la pratique de cette location
perpétuelle qui a donné lieu à plusieurs contrats de quasi-
aliénation.

Déjà, en permettant la vente du hobous à charge de rem-
ploi, en autorisant l'échange dont la validité en matière de
ouakf a été et est encore si discutée, on avait porté un coup
sensible au principe fondamental de Pinaliénabilité; mais,
plus tard, ce fut bien autre chose, à telles enseignes qu'on
eût pu dire avec un semblant de vérité que l'aliénabilité était
la règle et l'inaliénabilité l'exception.

C'est sous l'empire des causes rapportées plus haut que
les contrats de quasi-propriété et les baux perpétuels ont
pris naissance dans les pays musulmans. Nous ne traiterons
ici que de ceux qui trouvent leur application en Tunisie. Cesç
baux, encore que contraires à l'essence du hobous, ont été
accueillis favorablement par les Tunisiens; ils y voyaient un
moyen de conserver les immeubles bâtis qui, faute de res-
sources, allaient tomber en ruine, et de cultiver des terres
dont on ne tirait aucun profit (1). Des magistrats en renom
ont dû les admettre et les sanctionner, parce que l'usage les
avait fait prévaloir envers et contre les règles mêmes de
l'institution du hobous.

D'ailleurs, en lisant les ouvrages de droit musulman qui

(l)Conf. o Cependant, lecaractèred'inaiiénahilitéetd'imprescriptibilité
n'étaient pas, dans certains cas, sans porter atteinte à la valeur môme
des biens ainsi séquestrés; aussi, des jurisconsultes reconnurent-ils la
validité de certains cas (ana, inzal, khoulou, kirdar et djelsa), sortes de
cessions, de mise en possession, de modes de location ou d'habitation,
qui permettent, moyennant certaines conditions trop longues à développer
ici, conditions qui n'enlèvent rien, d'ailleurs, à l'atlectation primitive de
l'objet, de faciliter les transactions et défaire fructifier les liobous; en les
remettant dans le domaine de la circulation. » (Les confréries religieuses
musulmanes, par Octave Depont et Xavier Coppolani, page 227).



traitent du ouakf, en prenant connaissance des décisions
d'espèces et des consultations juridiques rendues sur ce
sujet, on remarque que les légistes ont toujours fait fléchir
la rigueurdu principe de l'inaliénabilité absolue, qui parais-
sait être inviolable en théorie, devant l'intérêt des fondations
pieuses et se sont inspirés de ce but unique qui consiste à
maintenir, par tous les moyens en leur pouvoir, les hobous
existants. Et certes louable était ce but quand il était
dégagé de toutes autres considérations; car l'institution du
hobous, si l'on veut y réfléchir, est pour les musulmans un
moyen de soulager bien des misères et leur permet, dans une
certaine mesure, d'entretenir des établissements publics, de
bienfaisance et d'intérêt général (1).

Dans toutes les législations il y a eu des accommodements
avec les règles qui semblaient immuables les juristes
musulmans comme leurs collègues européens n'ont pas
échappé à cette loi comme eux aussi ils ont dû, tout en
sauvegardaut les grandes lignes, tenir compte des besoins
économiques nouveaux, de situations spéciales, et se laisser
guider par les circonstances.

On a remarqué chez tous les peuples une tendance vers la
perpétuité des baux, bien que les principes y fussent opposés.
En Tunisie, ainsi qu'en d'autres pays musulmans, les néces-
sités pratiques l'ont emporté sur les principes. Les Hanafites,
si tolérants en matière de hobous, ont pourtant essayé, au
début, de lutter contre l'envahissement des contrats de
quasi-aliénation et de location perpétuelle, mais ils se sont
vus obligés de céder devant la force de l'usage il est dit dans
l'ouvrage hanafite El-fetaoui Elkhiriat (2), qu'on ne saurait
rejeter le khoulou après un jugement malékite en reconnais-
sant la validité.

Ces contrats avaient donc acquis droit de cité en Tunisie;
la perpétuité des baux, très élastique, ne tarda pas à s'adapter
à toutes les combinaisons d'intérêts toutefois, on ne prit
pas soin de définir le droit des parties, de fixer les limites de
la copropriété que le preneur obtenait en faisant des impenses
dans l'immeuble de là des conflits et des litiges, sans cesse
renaissants, qui en amenèrent l'interdiction. Seuls certains
baux à perpétuité furent maintenus et parmi eux l'enzel.

Dans son remarquable ouvrage sur le wakf ou hobous,
M. E. Clavel s'exprlme ainsi « 11 existe, en Tunisie, deux

(1) Voir Kécinr Sfar Assistance publiq-ue musulmane en Tunisie/.i.
(2) De Kheireddine Erremli ElhanaS.



contrats qui ont avec l'hèkre la plus grande analogie
» l'enzel et le kirdar. » Et il passe sous silence les différentes
espèces de khoulou qui pourtant se rapprochent davantage
de l'hèkre, de l'idjaratein et du khoulou el intifa d'Egypte,
soit qu'il n'ait trouvé aucune étude traitant de cette matière

et nous sommes bien près de le croire soit que certaines
de ces sortes de contrat n'aient plus en Tunisie qu'un intérêt
rétrospectif, ainsi que nous le verrons plus loin. Quoi qu'il
en soit, nous estimons qu'il n'est pas inutile de décrire et de
fixer pour le moins les caractères généraux de ces modes de
quasi-aliénation de biens hobous et même des biens libres, et
nous sommes persuadé que c'est combler une lacune que de
les faire connaître, d'autant que nos tribunaux sont appelés
quelquefois à statuer sur des litiges dont ces khoulou font
l'objet et qu'ils n'ont eu jusqu'à ce jour sur ce sujet que des
données assez vagues.

Le cadre de cette modeste étude ne nous permet pas de
rechercher les points de ressemblance qui peuvent exister
entre ces contrats et l'emphytéose romaine, les locations
perpétuelles, les tenures et les baux à longue durée à charge
de redevance chez les nations européennes, ni les différences
qui les séparent nous nous contenterons de les examiner
d'après le droit musulman et la coutume tunisienne. Avant
de le faire, il ne nous paraît pas inutile de dire quelques mots
de la vente et de l'échange des immeubles hobous.

De la vente des immeubles hobous

Les mosquées constituées en hobous ne peuvent être
vendues, tous les chefs d'école sont d'accord sur ce point. Ils
sont unanimes aussi pour interdire la vente des immeubles
de fondation pieuse autres que les mosquées, si ces imrneu-
bles sont en bon état et procurent des revenus; ils ne font
exception que pour le cas où il y a nécessité absolue d'agrandir
une mosquée trop petite pour contenir lé nombre de fidèles
qui s'y pressent, un cimetière déjà encombré ou une rue trop
étroite le fonds hobous (1) contigu est alors exproprié pour
cause d'utilité publique (2j; mais il est fait aussitôt remploi

(!) On n'exproprie le fonds hobous qu'autant qu'il ne se trouve pas
d'immeuble libre et franc contigu à ce qu'on a pour but d'agrandir ou
d'élargir. -A^l^l J.c AAxI! UiïJt A*ii>il .^x>yJ\ J.~=l .Y

(2) Voir Elmûyar de Elouencherissi (liai Habib ben Malek).
t~~) JjJ) i,~i (b ~-n -~jY



du prix en achetant un immeuble qu'on grève de hobous à la
place du premier.

Quant l'immeuble hobous devenu improductif, si on peut
espérer qu'il redeviendra productif un jour et qu'on ne voie
aucun inconvénient à le laisser en l'état, il est défendu de
l'aliéner; là encore il y a unanimité des docteurs. Si, au
contraire, tout espoir d'en tirer de nouveau des revenus est
perdu, encore qu'il n'y ait pas de désavantage à le garder
ainsi, la vente en est permise suivant une opinion, et suivant
une autre, qui est la plus connue, elle est prohibée.

Néanmoins, les juristes modernes, et parmi eux Mohammed
fils de Ibn Acem, Mohammed Elhaffar, Ibn Rouchd, Abou
Saïd Ibn Loubb, Yahya Ibn Khalf, Ibn Arafa, Elborzoli et Ibn
Elloubbane, ne tenant aucun compte des vrais principes, ont
adopté l'opinion qui autorise l'aliénation. Et, procédant par
analogie, ils ont admis la vente d'une partie d'une construc-
tion hobous en ruine pour réparer la seconde partieet acheter,
en remploi de l'excédent du prix, défalcation faite des frais de
réparations, un autre immeuble dont les revenus devront
avoir la même affectation qu'avaient ceux de la partie aliénée.

Le cadi ne peut autoriser la vente d'un immeuble hobous
qu'après avoir vérifié les causes qui déterminent une pareille
mesure et avoir fait procéder à une expertise par des amines
(experts). En Tunisie, l'autorisation du magistrat doit être
homologuée par S. A. le Bey.

De l'échange des immeubles hobous

En matièreles juristes musulmans ne sont pas
d'accord les uns, et ce sont les plus nombreux, le prohibent,
les autres le permettent. Les modernes, et à leur tête Ibn
Rouchd et Ibn Arufa, dérogeant aux principes qui régissent
l'institution du hobous, ont été de l'avis de ces derniers.
Suivant eux, trois raisons militent en faveur de l'échange
1° l'improductivitésans espoir d'amélioration future en raison
de la ruine du fonds hobous; 2° l'improductivité sans espoir
d'amélioration ultérieure à cause d'un dommage qu'on ne
peut faire disparaître; et 3° l'occasion avantageuse qui se
présente pour la fondation pieuse.

Il va sans dire que l'immeuble contre lequel est échangé le
fonds hobous ne doit pas être lui-même un bien frappé de
hobous.

Il va sans dire également que le fonds qui est échangé perd
ipsojacto la qualité de biens hobous et que l'immeuble contre
lequel il est échangé revêt aussitôt cette qualité.



Le cadi doit, comme pour la vente, faire les vérifications
nécessaires et prendre les mesures indispensables afin que
la fondation pieuse ne sait pas lésée. En Tunisie, l'échange
doit être homologué par une ordonnance (teskret) de S. A.
le Bey.

Des baux des immeubles hobous

Les rites malékite el honafite, les seuls qui nous intéres-
sent dans nos possessions de l'Afrique du Nord, permettent
les baux d'immeubles pour une durée fixe et obligatoire ou
bien au jour, au mois ou à l'année. S'agit-il de biens grevés
de hobous, il faut distinguer enlre les immeubles bâtis
(maisons, boutiques, bains, fours, fondoucks, caravansérails,
etc,) d'une part, et les terres de l'autre.

Les premiers ne peuvent être donnés à loyer pour plus
d'une année, sauf lorsqu'il y a nécessité absolue. Quant aux
terres, si elles sont hobousées en faveur de personnes
certaines, l'administrateur a la faculté de les louer pour une,
deux ou trois années (1). Frappées de hobous au profit de
personnes non certaines, comme les pauvres, on peut les
donner ferme pour une période de quatre ans (2).

Enfin le bail peut être consenti pour dix années, quand le
preneur est lui-même le bénéficiaire futur.

Tels sont les principes en matière de biens de fondation
pieuse (3).

On trouve, il est vrai, quelques Lexies de jurisprudence
qui autorisent le bail à long terme (4), mais ils constituent
une dérogation à ces principes. En effet, ils confèrent une
sorte de propriété, contraire, par suite, à l'essence du hobous,
dont le caractère principal est l'inaliénabilité. C'est ainsi
qu'ils permettent pour un grand nombre d'années a) le bail
d'une maison hobousée qui tombe en ruine, moyennant un
loyer permettant de la restaurer « ce qui vaut mieux dit un
auteur, que de la vendre » bj le bail d'un terrain constitué
en hobous au profit de personnes non certaines, quand le
preneur offre un loyer extraordinaire et s'oblige à y cons-
truire une maison.

(t) Conf l'Église, dont les biens étaient inaliénables, ne pouvait les
louer pour plus de trois ans. (E. Garsounet, op. cit., page 419).

(2) Ibn Arafa rapportant de Elmetiti.
(3) Voir JUîjjJI j)ù±^ j oLàkUw ^i -~rW -l Choix splen-

dide de préceptes cueillis dans la loi religieuse, page 21.

(4) Cinq ans, d'après Ibn Ëlmadjcchoune, 20 à 25 ans, suivant Ela-
cheheb que citent Ibn Rouchd et Elmetiti, etc.



Ibn Châbane dit qu'on ne tient pas compte de la clause
d'une constitution en hobous qui défendrait de louer pour
plus d'une ou deux années, si cette défense devait entraîner
la perte du fonds.

Lorsque l'immeuble est en ruine et qu'on ne trouve pas de
quoi le réparer, Ezzenati est d'avis qu'on ne peut le louer
pour de nombreuses années; Elborzoli partage cet avis. Ibn
Badisse, cadi de Kairouan au temps jadis, a jugé dans ce
sens (1).

Dans l'ouvrage de Ibn Sahel, on lit qu'une terre grevée de
hobous ayant été louée pour une durée de 50 ans, les béné-
ficiaires actionnèrent, sept ans après, le preneur, en résilia-
tion du bail, mais en vain, car ce preneur qui était Abou
Chaker, un des jurisconsultes du pays, se refusa à résoudre
le contrat (2). Eddesouli est d'avis que les terres hobousées
peuvent être données à bail pour une durée illimitée, à
condition que le fermage ne soit pas payé par anticipation et
soit stipulé exigible d'avance ou à terme échu mais par
termes ne dépassant pas un ou deux ans.

Ces textes, nous le répétons, contreviennent à la doctrine;
néanmoins, l'usage prévalut (3). La première brèche était
faite de là à louer à perpétuité, il n'y avait qu'un pas et ce
pas fut vite franchi.

Du khoulou en général
D'après Ahmed Edderdir (4) « Seul le khoulou, dont les

» consultations juridiques autorisent la vente, la donation et
» la transmission par hérédité, est celui qui intervient quand
» un immeuble de fondation pieuse tombe en ruine et que
» l'administrateurou le bénéficiaire ne tire pas de ses revenus
» la somme suffisante pour le restaurer, et se trouve dans
)•

l'impossibilité de le concéder à bail en retour d'un loyer
» lui permettant de le remettre en bon état. Dans cette hypo-
» thèse, il autorise une personne à y élever une construction

(1) Voir l'opuscule du Cheikh Yahya ben Mohammed Elhattab sur la
vente de l'immeuble hobous en ruine.

(2) Le lever des planétes ou recherches sur la conformité de la jurispru-
dence musulmane avec la loi immobilière, par feu le Cheikh Mohammed
Essenouci, professeur à la grande Mosquée, juge au Tribunal mixte et à
l'Ouzara, ouvrage auquel nous avons fait quelques emprunts.

(3) Suivant Ennaceur Ellekkani.
~1 J.~t ~~?~ ~T~)–~ 1 ,1~) d LijJ.c z ~~)

L'usage, chut nous, est une règle de loi, on doit le suivre ».
(4) Op. cit.



» ou à y faire une plantation, à condition que les ouvrages
» qui auront rendu l'immeuble productif appartiendront au
» preneur et que les fruits (naturels ou civils) en seront
» répartis entre lui et la fondation pieuse, et alors la part de
» celle-ci sera attribuée au bénéficiaire et la part des ouvrages
» au preneur à qui ces ouvrages appartiendront. Et, ce
» faisant, la fondation n'est nullement mise à néant ni
» détournée de l'affectation que lui a donnée le constituant
» en liobous ».

Elkharchi, commentateur du Précis de Khalil, ne dit que
fort peu de chose du khoulou « Le khoulou, dit-il, se
» présente sous les formes suivantes

« t° L'immeuble constitué en ouakf est sur le point de
» tomber en ruine dans ce cas, l'administrateur de la fonda-
» tion pieuse le loue a une personne qui le met en état de
» productivité de la sorte, si on parvient à donner à bail cet
» immeuble, qui est, par exemple, une boutique, pour trente
» nisf d'argent et qu'on le grève d'une redevance de quinze
» au profit de la fondation, celle-ci et le preneur deviennent
»tous les deux copropriétaires de la jouissance de cet
» immeuble. Et alors la partie de cette jouissance attribuée
»au preneur, en retour de la somme dépensée par lui pour
» la mise en valeur, forme le khoulou qui peut faire l'objet
» d'une vente, être transféré entre vifs ou héréditairement,
» servir à acquitter une dette, etc. Il n'est pas permis à

l'administrateur de l'expulserde celle boutique, euooreqifii
» soit intervenu un bail pour une durée fixe de plusieurs
» années, par exemple quatre-vingt-dix ans. Toutefois, la
» condition essentielle de cette forme de khoulou, c'est que
» les revenus de la fondation ne permettent pas de restaurer
»l'immeuble;

(. £° Des boutiques sont constituées en hobous au profit,
» par exemple, d'un oratoire qui a besoin d'être terminé ou
» entretenu; chacune de ces boutiques est louée moyennant
» trente nisf, par exemple, par mois et ces revenus ne sont
» pas suffisants pour achever la construction de l'oratoire ou
» l'entretenir dans ce cas l'administrateur s'adresse au loca-
» taire de ces boutiques, se fait verser par lui une certaine
» somme pour mettre l'oratoire en bon état et lui impose une
» redevance mensuelle, par exemple de quinze nisf. Il en
» résulte qu'il s'établit entre le preneur, qui devient proprié-
» taire du khoulou, et la fondation pieuse une copropriété
» déterminée par la convention passée entre eux et basée sur
» l'intérêt réciproque, ainsi que rapprennent les consulta-
» tions juridiques de Ennaceur et que l'enseigne Eladjehouri;



« 3° Une terre est grevée de hobous une personne la prend
» ù bail des mains de l'administrateuret y élève, par exemple,
» une maison, à charge de servir à la fondation pieuse une
» redevance mensuelle de trente nisf d'argent. Cependant, la
» maison peut être louée pour soixaute nisf d'argent, par
» exemple; dans cette hypothèse, la jouissance correspon-
» dant aux trente autres nisf est dite khoulou. Si la construc-
» tion appartient en copropriété à plusieurs personnes et que
» l'une d'elles désire vendre sa part de cet immeuble, ses
» copropriétaires peuvent exercer le droit de retrait. Et s'il se
» produit des dégradations dans la construction, les répara-
», tions incombent, dans les deux premières formes du
» khoulou, à l'administrateur de la fondation et au proprié-
» taire du khoulou, dans la proportion de leur copropriété;
» mais dans la dernière forme, elles doivent être faites par
» le propriétaire du khoulou exclusivement (1) ».

Le Sultan Elghouri, après avoir fait bâtir les boutiques
d'eldjeinrnaline, à Elghouriat, les donna à litre de khoulou à
des marchands pour s'y loger et leur imposa à chacun une
certaine redevance, puis il transcrivit cela sur le titre de
constitution en hobous (2).

On chercherait vainement dans les ouvrages fondamentaux
du droit musulman les règles du khoulou (3), et même les
rares auteurs tunisiens qui en ont traité paraissent s'être
peu souciés de l'étudier complètement; c'est ainsi, pour ne
citer qu'un exemple, qu'ils ont omis d'examiner les causes
d'extinction auxquelles ce contrat pouvait être soumis:
résiliation, prescription, etc. A!i Eladjeliouri, juriste célèbre,
le définit « un droit de jouissance qu'acquiert une personne
« moyennant un prix qu'elle paie comme contre-valeur de ce
« droit de jouissance ». Cette définition n'est pas complète, et,
en dégageant les principaux caractères que donnent du
khoulou ces auteurs, on peut eu déterminer ainsi la nature
un droit de jouissance assuré qu'acquérait (4) à perpétuité (5)
sur un immeiïble bâti, libre ou grevé de hobous, une per-
sonne qui, en retour de ce droit, payait au propriétaire, ou à
la fondation pieuse, une certaine somme pour le restaurer ou

(1) Chapitre du hobous, vol. 11, page 79.

(2) Voir l'opuscule du Cheikh Ahmed ben Ahmed Elfeyoumi Elgher-
kaouiElmasri sur le khoulou.

(3) Les compagnons du Prophète n'en ont pas fait mention.
(4) Nous employons l'imparfait parce que, en Tunisie, le khoulou à été

interdit par le Gouvernement.
(5) sJb\JL> J, jljJI sùJj JjiJlj ^is J^J^* J^-jLJI ^Ij



l'améliorer, ou bien encore se chargeait elle-même de faire
ces impenses de ses propres deniers, et en outre servait,
mensuellement ou annuellement et à perpétuité, au pro-
priétaire ou à la fondation, une redevance invariable fixée par
contrat.

Il se produisait alors un démembrement de la propriété
l'essence même de l'immeuble, le domaineëminent, dénommé
rakabat et consistant en les murs et la toiture, restait au
propriétaire, ou à la fondation, et le domaine utile, appelé
khoulou (t) c'est-à-dire la partie restée libre, le vide existant
entre les murs et la toiture, appartenait au tenancier

Comme on le voit, ce contrat participait à la fois de la
vente et du louage, et il en découlait une sorte de copropriété
véritable, sous la réserve d'un domaine éminent retenu, qui
s'établissait entre le cédant et le tenancier. Cette copropriété
devait être celle convenue entre les contractants d'après les
Cheikh Ismaïl Ettemini (2) de la sorte, si l'un et l'autre
tombaient d'accord pour aliéner le domaine éminent et le
domaine utile, ils s'en partageaient le prix dans la propor-
tion déterminée par le contrat de khoulou, et, suivant l'aïeul
du Cheikh Mohammed Essenouci, proportionnellement au
loyer estimé au moment dela vente et aux impenses effectuées.
Dans la même proportion aussi, ils élaient tenus des répara-
tions à faire dans l'immeuble. Il va sans dire que la fondation
pieuse n'aurait pu vendre le domaine éminent qu'à charge de
remploi et qu'en vertu d'une ordonnance du cadi, homologuée
par le souverain, en cas de nécessité absolue.

La proportion de la copropriété des contractants était fixée
d'une manière originale, suivant la plus-value ou la moins-
value locative que subissait l'immeuble

a) Dans l'hypothèse où l'immeuble constitué en hobous
pour l'éclairage d'une mosquée ne produisait plus, quoique
encore en bon état, des fruits civils suffisants, l'administra-
teur en vendait le khoulou dans le but d'en affecter le prix au
service de l'éclairage de cette mosquée ou d'acheter en
remploi un autre immeuble dont les revenus recevraient
cette affectation. Et la fondation conservait un droit de'
copropriété basé sur la diminution de loyer qu'entraînait
l'aliénation du domaine utile (khoulou). Exemple: la fondation
louait ou aurait pu louer l'immeuble à raison de 50 piastres
par mois elle en vendait le khoulou moyennant le paiement

(1) Nom d'action du verbe khala, iakhlou, action d'être vide, d'offrir un
vide, d'être vacant, libre, exempt de quelque chose. ·

(2) ^^l_j» 1JJ> j et c'était justice », dit-il.



à forfait d'une somme de 2.000 piastres et une redevance
mensuelle et perpétuelle de 40 piastres; le loyer subissait
une diminution d'un cinquième; dans ce cas, la fondation
restait copropriétaire pour un cinquième et le tenancier,
acquéreur du khoulou, pour quatre cinquièmes. Si donc ils
s'entendaient tous les deux pour vendre leur droit, ils en
touchaient le prix dans cette proportion qui était également
celle dans laquelle ils devaient participeraux frais d'entretien.

Il en allait de même pour un immeuble libre.
On se demandera peut-être pourquoi la fondation pieuse, ou

le propriétaire, retirant un loyer mensuel de 50 piastres de
son immeuble, consentait, tout en démembrant sa propriété,
à ne plus en percevoir que 40. 11 serait aisé de répondre que
la fondation, ou le propriétaire, prévoyant le moment où son
bien aurait besoin de réparations et où il ne se trouverait pas
en mesure de les faire et se verrait exposé, si son immeuble
tombait en ruine, à ne plus en tirer aucun profit, cherchait à
ne pas s'exposer à cette éventualité; que, d'autre part, il en
cédait le domaine utile pour se décharger du souci d'entre-
tenir le fonds et aussi pour s'assurer un revenu certain sans
courir d'aléa; qu'enfin il touchait une somme à forfait.

Quand il s'agissait d'un bien hobous, la détermination de
la copropriété proportionnelle devait être effectuée par des
amines (experts) si, au contraire, c'était un immeuble libre,
elle était faite par les parties.

Le droit de khoulou appartenait au tenancier, qui pouvait
en disposer à son gré, l'aliéner à titre onéreux ou gratuit,
entre vifs ou par testament, le frapper de hobous, surtout si
la constitution était faite au profit d'oeuvres pieuses comme
distribution de pain, secours pour aider à l'accomplissement
du pèlerinage (1), le prêter à usage et le louer. Le droit de
khoulou pouvait aussi être vendu pour dettes du tenancier
failli ou défunt, car en réalité c'était un jus in re, une pro-
priété limitée dont la condition était le paiement régulier de
la redevance, que justifiaient les impenses faites par le tenan-
cier(2). Et le propriétaire, ou la fondation, ne pouvait désor-
mais disposer de l'immeuble il ne lui restait plus que le
droit de percevoir le canon annuel des mains du tenancier ou
de ses successeurs et d'exiger que rien ne fùt fait pour dépré-
cier le fonds.

b) Lorsqu'au contraire l'immeuble était à l'état de ruine, la

(1) Voir l'opuscule du cheikh Ahmed ben Ahmed Elfeyoumi Elgherkaoui
Elmasri sur le khoulou, op. cit.

(t) En cas de déshérence, il revenait au Bit el Mal.



proportion de la copropriété du tenancier était en raison de
la plus-value que les impenses faites par lui avaient donnée
à cet immeuble. Exemple une maison en mauvais état était
louée 100 piastres par an la fondation pieuse, ou le proprié-
taire, en vendait le khoulou, sans exiger le paiement à
forfait d'une somme d'argent, moyennant une redevance
annuelle et perpétuelle de 300 piastres, à charge parle tenan-
cier de la restaurer. Ce dernier réparait la maison et parvenait
à la louer 300 piastres par an, c'est-à-dire deux tiers de plus
qu'elle ne rapportait avant les impenses il devenait coproprié-
taire des deux tiers et le cédant d'un tiers, et l'un et l'autre
étaient tenus, à l'avenir, des réparations d'entretien dans cette
proportion.

Le tenancier, après avoir réparé l'immeuble en ruine ou
fourni les deniers pour cette restauration, avait la faculté
d'améliorer et de faire telles autres constructions qu'il voulait
sur le fonds, constructions dont il devenait propriétaire
exclusif; mais nous n'avons trouvé aucun texte qui l'obligeâtt
à construire; l'essentiel, nous le répétons, c'était qu'il ne
détériorât pas le fonds.

Ainsi qu'on le voit, le khoulou tunisien avait beaucoup
d'analogie avec le contrat égyptien dénommé idjaratein (mot
à mot « deux redevances ou prestations »). Comme dans
l'idjaratein, en effet, la redevance était double elle consistait
en une somme payable à forfait au moment de l'entrée en
jouissance, quand l'immeuble était en bon état, et en un
canon annuel et perpétuel.

Il pouvait arriver que le fonds sur lequel était édifié
l'immeuble donné à khoulou fût grevé d'une rente d'enzel
dans ce cas, le bailleur à khoulou avait la faculté de se
décharger du paiement de cette rente et de stipuler que le
tenancier la servirait au crédi-rentier.

J. ABRIBAT,

Interprète judiciaire près le tribunal
de 1" instance de Tunis.

(A suivre).



Revue Algérienne, 1901, 1" partie. 11

ESSAI SUR LES CONTRATS DE QUASI-ALIÉNATION

ET DE LOCATION PERPÉTUELLE

AUXQUELS L'INSTITUTION DU HOBOUS A DONNÉ NAISSANCE <*>

Vente du khoulou d'un bien hoboua

La vente du khoulou d'un immeuble hobous ne pouvait
avoir lieu que dans des cas exceptionnels a) par exemple
danslebul, avec la somme payée à forfait lors de l'entrée
en jouissance, d'acheter en remploi un autre immeuble
qui devait avoir la même affectation que le premier; b)
ou bien quand les revenus étaient devenus insuffisants pour
continuer à entretenir l'immeuble en bon état et pour, suivant
les dispositions du constituant, acheter de l'huile destinée à
l'éclairage d'une mosquée, des nattes, payer les appointe-
ments de l'imam (desservant); c)ctàplus forte raison lorsque
le fonds hobous était en ruine et qu'on ne trouvait pas d'autre
moyen de le restaurer (2). 11 devait être stipulé dans le contrat
que le prix de vente du khoulou serait affecté aux besoins de
la fondation pieuse ou à la reconstruction de l'immeuble,
après constatation préalable qu'il n'y avait pas d'autres reve-
nus pour le conserver sans cela, le khoulou était nul.

Vente du khoulou d'un immeuble libre

Quelquefois, un particulier ne tirait aucun profit d'un
immeuble ruiné et se trouvait dans l'impossibilité de le
reconstruire; il en vendait le khoulou à une personne qui le
remettait en état et qui, en retour des impenses qu'elle y
faisait, obtenait un droit de jouissance et de copropriété dans
la proportion de la plus-value qu'elle avait procurée à l'im-

(1) Voir suprà, page 121 et suiv.
(2) Voir l'opuscule du Bach-muRi Si Ismaii Etteranni sur le khoulou,
*» j i i i r\i lu ^_i'. ma



meuble. Cette personne devait servir au propriétaire une
redevance annuelle et perpétuelle. L'espérance d'une quasi-
propriété encourageait le preneur à améliorer le fonds.

D'autre part, le khoulou était recherché par des individus
qui arrivaient, en effectuant ces impenses, à ne payer sous
forme de redevance annuelle et perpétuelle qu'un loyer
modique invariable (1).

Le khoulou, entraînant démembrement de la propriété,
rentrait dans la catégorie des actes de disposition par suite,
un administrateur de hobous ou un bénéficiaire ne pouvait
aliéner, et l'autorisation du cadi était nécessaire. Toutefois, il
n'était pas indispensable que l'œuvre pie, dernière dévolu-
taire, intervînt pour ratifier le contrat il était d'usage que
l'administrateur (mokaddem), ou le bénéficiaire vendit à
khoulou avec l'autorisation du cadi seulement.

Vendu du khoulou d'un immeuble appartenant à un mineur

Lorsque le tuteur d'un mineur voulait aliéner le khoulou
d'un immeuble appartenant à son pupille, il devait indiquer
les raisons qui l'obligeaient à recourir à cette mesure,
raisons tirées de ce que le pupille avait besoin d'al'ments,
qu'il n'avait pas d'autres ressources que celles provenant de
l'immeuble, qu'il se présentait une occasion avantageuse
poui' lui de vendre, que !a vente du khm.ilnn (domaine utile)
constituait une mesure moins que celle de la vente de
la rakabat (domaine éminent), etc. Le khoulou, là encore, ne
pouvait être vendu qu'en conformité d'une ordonnance du
cadi, tuteur légal des incapables. D'ailleurs, on ne faisait
qu'appliquer une des règles générales du droit musulman.

La copropriété était déterminée de la même façon que pour
le bien hobous.

Comme, d'après la coutume, le khoulou était perpétuel, il
fallait que des notaires et des amines se transportassent sur

(1) ~–Jt c~J!.=~~ ~j&A~Jt S~: sW~ "L: La;!

h~)~ Jl>1 :-)~ -$.>.11)1> Yj ~-b ,)G'J .1~
Cv-'})

« Cette mesure constituait encore une autre utilité (pour le preneur)

une diminution du loyer mensuel ou annuel et l'invariabilité de la rente,
et c'était là le but cherché par nos concitoyens (de Tunis). » (Isniaïl
Etteinimi, op. cit.)



les lieux, afin de vérifier la nécessité absolue de vendre et
d'empêcher tout dol ou lésion (1).

Vente du khoulou d'un immeuble appartenant à un majeur

Aucun empêchement, aucune restriction n'était apportée à
la vente du khoulou d'un immeuble libre tout propriétaire,
en effet, dispose de sa propriété comme il le juge convenable,
partant, point n'était besoin de l'intervention du cadi. Le
contrat de khoulou, on l'a vu plus haut, n'était pas spécial
aux fonds hobous, et s'il était permis pour ces derniers, ù
plus forte raison l'était-il pour les fonds libres (melk) appli-
qué tout d'abord aux biens de fondation pieuse, il n'avait pas
tardé à s'étendre aux biens libres (2).

Différences entre le khoulou et l'enzel

a) Le tenancier à khoulou devenait le copropriétaire du
bailleur et, dans le cas où l'un et l'autre se mettaient d'accord,
comme nous le disons plus haut, pour vendre leur droit
respectif, ils en percevaient le prix dans la proportion indi-
quée au contrat. En outre, tous les deux participaient aux
dépenses nécessaires pour les réparations de l'immeuble.
C'est ainsi que, dans cette sorte de contrat, on trouve habi-
tuellement cette formule « les réparaiions seront effectuées
» par « hadjeratouahadjerataïne»(une pierre et deux pierres),
» ce qui signifie « Le propriétaire devra fournir une pierre et
» le tenancier,deux pierres » en d'autres termes « Ils con-
)

tribueront tous les deux aux réparations dans la proportion
» d'un tiers pour l'un et de deux tiers pour l'autre ».

Le tenancier à enzel, au contraire, ne devient pas le copro-

(1) tsi\yj j! j, J| jo & wiij^U }\ ~x»^U jl H/j J£ lit Ulj

f

<
S'il (le vendeur) était mandataire, tuteur ou administrateur de fon-

dation pieuse, il fallait nécessairement que la vente constituâtune mesure
avantageuse et qu'il y eût concordance dans l'estimation (de la copro-
priété). » (Ismaïl Ettemimi, op. cit.)

(2) A*Ut /^U ^Xl^-j ^jJt jj^l ^jJÇ j'j&I -kj/i- ^j
~l.l I -.fft7-1}~1 1 t ,31~.J ;1.- 1.

(Ismaïl Ettemimi, op. cit.)



priétaire du bailleur et se charge seul des réparations de
l'immeuble qui lui appartient exclusivement.

b) Le tenancier à khoulou d'un immeuble en bon état ne
pouvait en modifier la nature (t), tandis que le tenancier à
enzel, propriétaire uni et absolu des constructions qu'il élève
sur le sol pris par lui à enzel, y fait telles modifications qu'il
désire on lui laisse la bride sur le cou, selon l'expression
des auteurs musulmans.

c) Le tenancier ù khoulou, bien qu'ayant cela de commun
avec le tenancier à enzel qu'il servait une redevance annuelle
(ou mensuelle) et perpétuelle, payait, en outre, au moment
du contrat de khoulou (2), une certaine somme d'argent à
forfait.t.

Caractères communs du khoulou et de l'enzel

a) La redevance du khoulou, dans tous les modes de ce
contrat, était fixe comme la rente d'enzel elle ne suivait pas
les fluctuations de la valeur locative de l'immeuble,ainsi que
cela se produit en matière de kirdar, dunt il sera bientôt parlé.
Et, par ce côté, le khoulou était différent de l'hèkre d'Égypte.

b) Un immeuble appartenant à une fondation pieuse ou à

un mineur ne pouvait être constitué à khoulou que lorsque
la nécessité absolue l'exigeait ou quand il y allait de l'intérêt
de la fondation ou du mineur. M en est encore de même en
matière d'enzel.

(1) II faut évidemment entendre par « modifier la nature de l'immeuble »

que le tenancier à khoulou ne pouvait le laisser tomber en ruine ou faire
en sorte que le service de la rente fût compromis. Mais il ne faudrait pas
donner à cette idée le sens judaïque qu'elle ne comporte pas et qui consiste
à dire qu'il ne pouvait l'améliorer, par exemple construire un étage,
l'agrandir.

Certains administrateurs de fondations pieuses copropriétaires d'im-
meubles détenus à khoulou cherchent à empêcher toutes améliorations
sous prétexte que la nature des immeubles serait changée, encore que
leurs droits de copropriété fussent non seulement sauvegardés, mais
encore raffermis. Le tribunal mixte, appelé récemment à se prononcer
sur ce point, l'a fait dans le sens large que nous indiquons en rejetant la
prétention d'une fondation pieuse tendant à ne permettre aucune amélio-
ration de l'immeuble.

(2) Relatif à un immeuble en bon état seulement.



Interdiction du khoulou en Tunisie

Le khoulou se pratique, de nos jours, dans plusieurs pays
musulmans, surtout en Egypte. Naceur Eddine Ellegani, qui
fait autorité, a décidé, dans ses consultations juridiques,
qu'on pouvait valablement, acquérir le khoulou. Des ulémas
du Caire l'ont permis, la coutume l'admet et de nombreux
immeubles ont été autrefois donnés à khoulou en Tunisie où
d'éminents magistrats, Si Ismaïl Ettemimi,SiIbrahimErriahi,
Si Mohammed Essenouci, aïeul du Cheikh Si Mohammed
Essenouci, et d'autres encore, l'ont autorisé. Néanmoins,
comme jl avait reçu des applications diverses, qu'on n'avait
pas pris soin de réglementer et qu'il donnait lieu à des
abus, le gouvernement tunisien, pour les faire cesser, dut
prendre une mesure radicale et interdire à l'avenir tout con-
trat de ce genre, en décidant toutefois que les droits acquis
seraient respectés.

Dans d'autres pays musulmans, bien que quelques abus se
produisent, les conventions de quasi-aliénation n'en restent
pas moins en vigueur.

Diverses sortes de khoulou

11 y avait en Tunisie plusieurs sortes de khoulou, soit que
les dénominations de ces contrats de quasi-propriété diffé-
rassent ou que la nature des immeubles auxquels ils s'appli-
quaient fût distincte, c'étaient t° le khoulou elmeftah; 2° le
khoulou elhazakat; 3° le khoulou eldjelçat; -4° le khoulou
cunasbat, qui tous offraient des traits communs.

Du khoulou elmeftah (1)

C'était le khoulou type dont les caractères généraux ont été
donnés plus haut; il avait nom khoulou elmeftah (littérale-
ment khoulou de la clef), dans les titres tunisiens, parce que
la clef est le symbole du droit de jouissance de l'immeuble
et synonyme d'usage du local, en d'autres termes, parce que
la clef est considérée comme la chose même.

Les'jurisconsultesont décidé, aux chapitres de la vente et

(1) Mohammed Birem IV -UilLjl^l r-r™ ?. -W Recueil publié par lo

gouvernement tunisien. Voir suprà.



du hobous, « que recevoir la clef qui ouvre l'immeuble, c'est
recevoir cet immeuble même, le posséder » (l).

Les hanafites s'appuyaient pour l'admettre sur ce fait qu'on
doit tenir compte de la coutume.

Dans Elachebah (2) et dans Eddour elmokhetar (3), les
auteurs en ont traité; Kheireddine Erremli Elhanafi, dans
Elfetaoui elkhiriat, expose qu'après un jugement malékite
validant un contrat de khoulou elmeftah un magistrat hanafite
ne peut t'annuler. Abderrahmane Elammadi (4) décide, par
consultation juridique (fetoua), qu'obligatoire est le khoulou
elmeftah donné en retour d'une somme d'argent payée à
l'administrateur pour l'entretien d'un bien hobous ou au
propriétaire libre. •

Les hanafites respectaient doncies contrats de khoulou
elmeftah admis par les magistrats malékites.

De la hazakat

Ce contrat était particulier aux Israélites de Tunisie
l'origine en est pour le moins curieuse.

Les Israélites pouvaient, autrefois., acquérir la propriété
immobilière; plus tard, Hammouda Bey leur ayant retiré
cette faculté, le gouvernement leur affecta des quartiers où
il leur permit d'habiter comme locataires. Ils ne tardèrent
pas à s'y trouver à l'étroit (5); aussi bien, en ariivèrent-ils à
se faire une concurrence effrénée, à se disputer les logements
et à payer des loyers hors 8e proportion. Ils s'en plaignirent
au conseil des anciens, aux rabbins et aux chefs de la com-
munauté, qui durent prendre des mesures et décidèrent que
dès qu'un immeuble, appartenant à un non israéli te, aurait
été occupé par un premier locataire Israélite qui y allumerait
une lampe (kandil), ce locataire par cela seul acquerrait une

(1) Lo lever des planètes, op. cit.
(2) Ouvrage hanatite de Zine ben Noudjim Elmarsi.
(3) Du grand jurisconsulte hanalite Mohammed Ala Eddine Elliaskafi.
(4) Auteur de Elfoussoul elamadiat.
(5) Voici d'ailleurs un extrait d'un titre que nous avons eu l'occasion

de traduire Ainsi que cela résulte d'une ordonnance de lui (Souverain)
conçue en ces termes « Louanges à Dieu Nous autorisons, d'une façon
parfaite, le très considérable, notre fils Hainmouda el Asfouri, Cheikh
el Médina, à laisser habiter les quatre maisons désignées ci-dessus,
situées à l'intérieur de la porte de Cartilage à Tunis et comprises dans la
zone que nous avons fixée et en dehors de laquelle nous avons prescrit
que les Juifs ne seraient pas autorisés à se loger. »



sorte de droit de préemption lui permettant de retenir l'im-
meuble (1) et d'y habiter exclusivement, en en payant le
loyer, sans qu'aucun de ses coreligionnaires pût enchérir;
que dans, le cas où le tenancier de ce droit, dit de hazakat,
consentirait à le céder à un autre, il aurait la faculté d'exiger
du deuxième locataire, cessionnaire, une rétribution en
retour de son privilège de premier occupant. Ce droit trou-
vait sa force dans la défense faite à tous les Israélites de
surenchérir à rencontre les uns des autres et dans la sanction
appliquée entre coreligionnaires.

Cependant, il fallait compter avec les propriétaires musul-
mans qui pouvaient expulser leurs locataires Israélites, encore
que ceux-ci eussent acquis le privilège de premier occupant,
c'est-à-dire le droit de hazakat, car ce droit, reconnu et
respecté entre Israélites, n'était pas opposable à ces proprié-
taires musulmans. Les Juifs durent donc leur acheter le droit
de khoulou en leur payant à forfait une somme d'argent.
Et une fois maîtres du khoulou et de la hazakat, autrement
dit quasi-propriétaires de l'immeuble et privilégiés du droit
de premier occupant, ils eurent toute latitude pour disposer
de leurs droits à leur gré. C'est ainsi qu'on voit encore, de
nos jours, figurer dans leurs contrats de mariage la hazakat
comme apport de la fiancée et qu'elle fait l'objet de fondations
pieuses.

Le khoulou elhazakat était donc un contrat de quasi-
aliénation particulier aux immeubles urbains occupés par
les Israélites toutes les dispositions et conditions du khoulou
s'y appliquaient, le tenancier juif devenait copropriétaire et,
partant, était tenu de participer avec le propriétaire musulman
aux réparations que réclamait le fonds.

Pour acquérir la hazakat, les Juifs avaient recours à des
formes symboliques. Celui d'entr'eux qui, le premier, occu-
pait un local, s'empressait d'y placer son mobilier, puis, avec
une certaine solennité, prenait à témoin les rabbins de ce
qu'il en avait eu la possession avant tout autre coreligion-
naire et aussi de^e que lui, preneur, y avait allumé sa lampe.
Voulait-il plus tard aliéner son droit de hazakat au profit de
sa fille, par exemple, ou d'une œuvre pie, il en passait acte
devant dés notaires israélites ou musulmans (2).

[1) De l'hébreu thouk, saisir, retenir, tenir, tenir ferme, etc. ('Vocabu-
laire français-hébreu, par Frédéric Lévy).

(2) Le même système a été adopté dans la ville de Tétuan (Maroc), lors-
que les Israélites ont dû changer de quartier vei» la Qn du siècle démit u-
On n'est pas bien d'accord sur l'origine première de la hazakat; les uns



« Le plus extraordinaire dans cette combinaison, dit
» M. Cazès, est que les musulmans propriétaires finirent
» par reconnaître le droit de hazakat et par s'y conformer ».

Par les explications que nous donnons ci-après, on se
rendra compte des raisons qui ont obligé les propriétaires
musulmans à reconnaître ce droit

Un Juif, simple locataire d'un immeuble, pouvait facilement
amenerson propriétaire musulman à lui consentir la vente du
lihoulou du local qu'il habitait provisoirement. Il le mettait,
en effet, dans l'alternative d'accepter une modique somme
d'argent et de constituer khoulou en sa faveur, à charge de
servir à perpétuité une redevance, ou bien de garder son
immeuble. Et comme, grâce à la solidarité qui règne entre
Israélites, aucun des coreligionnaires du preneur n'aurait
osé contrevenir à la prohibition faite par les chefs de la
communauté d'habiter un immeuble grevé de hazakat par
suite de l'occupation du Juif sortant; que, d'autre part, un
musulman n'.aurait pas, à cette époque, logé là où un Israélite
avait demeuré, d'autant que des quartiers spéciaux, ainsi
qu'on l'a vu plus haut, avaient été affectés aux Juifs, le
propriétaire se voyait contraint de passer sous les fourches
caudines et de laisser le locataire israélitejoiiirdel'immeuble
moyennant le paiement d'une somme d'argent et le service
d'une redevance perpétuelle. Il est vrai de dire qu'il lui restait
la ressource de racheter le droit de hazakat; mais il était
rare que pareil achat fût opéré. Bien mieux, li arrivait
fréquemment que, sans exiger une prestation à forfait, le
propriétaire musulman laissait aux mains de l'Israélite son
immeuble situé dans le quartier juif (harat), moyennant une
redevance annuelle et perpétuelle, à charge par le tenancier
d'entretenir le fonds en bon état et de le munir du nécessaire,
ce qui constituait le khoulou ennasbat dont il va être parlé.

Il résulte de ce qui précède que le locataire israélile, privi-
légié du droit de premier occupant (hazakat), pouvait acquérir
le khoulou de deux façons a) en payant au propriétaire de
l'immeuble une somme d'argent à forfait,.outre le ?er\'îce
d'un canon annuel et perpétuel, et dans ce cas il devenait
copropriétaire et participait aux réparations b) en entretenantt
l'immeuble (1) en bon état et en le garnissant des choses

en atlribuent la création à un pape, qui l'aurait fait établir dans un ghetto
à Home; d'autres en placent t'origine en Palestine; d'autres enfin croient
que c'est en Tunisie que ce droit a été établi poua la première fois et que,
partout où on l'a trouvé, il a été importé de Tnnis (Cazès, Essai sur
l'histoire des Israélites de Tunis, page 113).

(1) Boutique ou magasin.



indispensables, tout en servant une redevrp.ee perpétuelle,
mais sans toutefois payer au propriétaireune somme d'argent,
et dans ce cas il n'avait aucun droit de copropriété.

Plus tard, sous le règne du bey Mohammed, le gouverne-
ment tunisien, en autorisant les Juifs à devenir propriétaires
immobiliers, leur interdit le contrat de khoulon elhazukal;
néanmoins, les droits acquis furent respectés.

Dans le décret du'15 chaoual 1277-26 avril 1861, on trouve
un article relatif à la hazakat ainsi conçu « Tout propriétaire
» d'un immeuble loué à un Juif qui aura établi ce qui est
» connu chez eux (les Juifs) sous la dénomination de hazakat
» elkandil pourra, à l'expiration du bail, réclamer son immeu-
» ble et en disposer comme il l'entendra. Quant aux hazakat
» qui auront été acquis de personnes qui en étaient proprié-
» taires, ils seront respectés ».

De la djelçat

Le khoulou eldjelçat était un droit qu'obtenait à la longue
-un locataire qui occupait la même boutique ou un immeuble

analogue durant plusieurs années consécutives, au point que
le local fût plus connu sous son nom que sous celui du pro-
priétaire, soit que ce dernier ne trouvât personne qui offrît un
loyer supérieur, soit qu'il eût été tacitement convenu entre
bailleur et preneur que le bail était consenti pour une durée
illimitée.

A cette époque, les corporations tunisiennes avaient des
quartiers déterminés pour exercer chacune son industrie,
tout était réglé minutieusement, comme en France au moyen
âge, depuis les rapports entre patrons et ouvriers jusqu'au
genre de travail auquel chacune d'elles avait la faculté de
se livrer et dans lequel elle devait se cantonner sans pouvoir
empiéter sur les attributions des autres. Le nombre de bouti-
ques à usage de chaque métier était également limité; il n'est
donc pas étonnant que telle boutique occupée pendant plu-
sieurs années de suite par un même locataire, qui y avait fait
des impenses, ne trouvât pas preneur ou enchérisseur et
qu'avec le temps l'occupant se crût un privilège. Et ce cas
devait se produire d'autant plus facilement que la propriété,
à cette époque, n'avait pas la même valeur qu'aujourd'hui,
que les boutiques et magasins n'étaient pas recherchés
comme maintenant et que les locataires étaient à peu près
certains de ne pas avoir de concurrents. D'ailleurs, c'était
faire acte de mauvais concitoyen que de surenchérir à l'en-



contre d'un tiers: pourquoi, en effet, alors qu'on trouvait
facilement des locaux, se concurrencer et faire monter les
loyers à des prix excessifs?

Ce mode de khoulou s'était répandu dans la pratique et
était régi surtout par la coutume en contractant, les parties
limitaient en apparence la durée dn bail, mais, tacitement,
cette limitation, d'après ce que rapporte le Cheikh Ismaïl
Ettemini, n'était pas cherchée •

~3~ J.6~L-Jt ~1~~ Ja~~ –JL~ 0[.;

Ce khoulou, qui constituait une des applications du bail à
long terme, était pratiqué par les Marocains qui l'avaient
importé en Tunisie. Le preneur à khoulou eldjelçat finissait
donc par acquérir un certain droit d'ancienneté comme loca-
taire, dont on tenait compte et que la coutume avait rendu si
consistant qu'il pouvait l'aliéner à titre onéreux ou à titre
gratuit.

Par suite, le droit de khoulou eldjelçat tomba en désuétude,
les causes économiques étant venues il changer.

Ce khoulou n'entraînait pas un droit de copropriété entre le
propriétaire de l'immeuble et le tenancier; celui-ci, en effet,*
n'avait pas payé une certaine somme comme cela se pratiquait,
pour le khoulou elmeftah. Le premier n'avait à réclamer
qu'une redevance annuelle devenue perpétuelle (1), et le
tenancier bénéficiait du loyer excédant cette redevance qu'il
pouvait retirer dfi l'immeuble en te donnant Ini-même à bail-
Lorsque Je fonds avait besoin d'être reconstruit ou réparé,
les frais de reconstruction ou de restauration incombaient
exclusivementau propriétaire.

On voit ainsi la différence qui existe entre ce mode de
location perpétuelle d'une part et l'enzel et le khoulou elmeftah
de l'autre.

Comme le tenancier ne pouvait obliger le propriétaire ù
reconstruire ou à réparer, il en arrivait à le faire lui-même
de ses deniers sans répéter le montant des impenses contre
le propriétaire. Souvent, et en cela il était soutenu par
l'opinion publique, il refusait de servir la redevance tant que
les réparations n'étaient pas effectuées de là des tiraille-
ments qui, à la longue, finirent paa déterminer le souverain
à interdire ce mode de location.

(l) iyJt ..Là* *5U)I ^JIj ^ic' J^a* j-jLJI .13
(ismaïl Etteminli, op. cit,)



De la nasbat

Le khoulou ennasbat était un droit d'usage perpétuel
qu'acquérait le preneur d'un immeuble melk ou grevé de
hobous en y installant son outillage des étagères (nasbat),
des balances, des meules de moulin, etc., contribuant ainsi à
le mettre en état de productivité et à le du nécessaire,
et en servant un loyer convenu perpétuel et invariable. Il ne
se produisait pas de copropriété entre le bailleur et le tenan-
cier, car ce dernier ne payait pas de somme à forfait au
moment du contrat, et les réparations étaient à la charge du
propriétaire exclusivement.

Ce droit, ainsi que d'ailleurs tous les khoulou, devenait
la chose du tenancier, qui pouvait en disposer comme il
l'entendait.

L'origine de la nasbat en Tunisie est la suivante les Turcs,
à la suite des guerres contre la chrétienté, s'établirent dans
le pays. Ceux d'entre eux qui s'adonnèrent au commerce
louèrent des boutiques qu'ils pourvurent du matériel propre
à l'exploitation de leurs industries. Plus tard, quand les
propriétaires ou les fondations pieuses voulurent les expulser,
ils se plaignirent en haut lieu d'avoir fait des impenses.

Or, comme les propriétaires ou les administrateurs des
fondations pieuses n'avaient pas garni ces immeubles des
choses indispensables, que pour la plupart ils ne purent
rembourser ou prendre en charge le montant des impenses
faites, avec leur assentiment, par leurs locataires, force fut
de maintenir ces locataires dans les immeubles moyennant
le service d'une redevance annuelle égale au loyer qu'ils
payaient et de leur abandonner, quoique à regret, un droit
de khoulou. Ces preneurs menaçaient d'ailleurs, si on exi-
geait leur déguerpissement, de remettre les lieux dans l'état
de délabrement où ils les avaient pris. En cette circonstance
encore, la coutume dictait la loi certains juristes, en effet,
n'accordaient pas de copropriété au tenancier à nasbat, mais
émettaient déjà l'opinion que le bailleur ne pouvait l'expulser
tant qu'il payait une redevance perpétuelle à dire d'experts,
parce que la coutume, disaient-ils, le voulait ainsi.

Il est bon d'ajouter que ces Turcs se présentaient aux Tuni-
siens comme des champions de la religion et des libérateurs
du territoire; aussi bien, à la faveur de leur titre de moud-
jahedine (1) et de musulmans, il ne leur fut pas difficile

(1) Combattants qui prennent part à la guerre sainte.



d'obtenir cet avantage. Le preneur qui avait fait cette sorte
d'impenses en arrivait donc "à acquérir un khoulou qu'il
pouvait aliéner à titre onéreux ou à titre gratuit au profit
d'un tiers, à charge par celui-ci de servir la redevance. Souvent,
il cédait ce droit moyennant un canon supérieur à celui qu'il
payait lui-môme; dans ce cas, il bénéficiait de la différence.
Le matériel placé dans l'immeuble par le preneur, de ses
propres deniers, avait des dénominations qui différaient en
raison de la nature des immeubles qui en étaient l'objet
ainsi, il s'appelait nasbat pour les boutiques de parfumerie,
de débitant d'huile, de pain et de conserves alimentaires
(souki) raghlat pour les savonnerieset addat pour les moulins
à farine.

Vers 1861, une tentative fut faite à rencontre des tenanciers
à nasbat. Le gouvernement, aidé en cela des avis des magis-
trats consultants et d'accord sans doute avec les propriétaires
des immeubles grevés de nasbat, qui voulaient amener les
tenanciers à payer une redevance plus élevée, chercha à
obliger ces derniers à payer un canon à dire d'experts et à
les soumettre aux fluctuations de la plus-value du moment,
en un mot à leur retirer le bénéfice de leur khoulou, sans tenir
compte des droits accordés par un usage constant.

Le cheikh Ismaïl Ettemimi déclarait bien que le fait par le
locataire de se maintenir longtemps dans une boutique amé-
nagée par lui n'était pas une raison pour en acquérir le droitt
au bail perpétuel, pas plus que le silence du propriétaire ne
l'impliquait, si le propriétaire de l'immeuble ou l'administra-
teur de la fondation ne lui consentait pas khoulou « La preuve

en est, disait-il, que 1« locataire qui lient à se perpétuer
» dans l'immeuble en transforme le bail en khoulou ». Mais,
» dit Mohammed Birem IV, quand le bey Mohammed, se
» basant sur l'opinion du cheikh Ismaïl Ettemimi, voulut
» annuler les contrats de nasbat à Tunis, cela ne lui fut pas
»possible, car il en serait résulté un préjudice considérable
» pour les tenanciers, très nombreux dans la capitale. Et en
»pareil cas, suivant Elfeyoumi, le mufti doit s'abstenir de
» donner une consultation juridique (fetoua) qui entrainerait
»une perte pour les gens ». •

Les tenanciers, qui avaient l'opinion publique pour eux,
protestèrent énergiquement contre la mesure qu'on cherchait
à prendre contre eux et portèrent leurs doléances devant les
nouveaux tribunaux, lors de leur création. Et la Cour suprême
décida que les tenanciers conserveraient leurs droits, en
considération de ce qu'ils les avaient acquis en faisant des
impenses que certainement ils n'eussent pas effectuées dans



des boutiques autres qu'ils auraient trouvées pourvues du
matériel d'exploitation indispensable.

Les bailleurs, fondations pieuses ou propriétaires de biens
libres, auraient pu peut-être, pour dégrever leurs immeubles
de ce droit de nasbat, attendre que le premier matériel
disposé aux frais des tenanciers disparût et en prendre
prétexte pour leur interdire d'en placer un nouveau; mais
ce moyen n'était rien moins que facile il eût fallu une
surveillance de tous les instants et les tenanciers auraient
pu objecter qu'ils ne reconstituaientpas l'aménagement,mais
seulement entretenaient l'ancien bref, c'eût été une source
de conflits. En conséquence, le gouvernement y coupa court,
il y a près de vingt-trois ans, en interdisant pour l'avenir
toute conventiondekhoulou ennasbat. Néanmoins,lesanciens
immeubles grevés de nasbat sont restés sous l'empire de l'état
de choses primitif: les .tenanciers à nasbat disposent de ce
khoulou de toutes les façons, se bornant à servir la redevance
perpétuelle originaire. Voici d'ailleurs deux articles du décret
du 26 avril 1861 édiclant des règles de droit civil et pénal:
« Si des nasbat (1) ont été placées dans des boutiques en vertu
b de l'autorisation du propriétaire, ou de l'administrateur de
» la fondation pieuse, contre paiement d'une contre valeur
» indiquée dans les titres relatifs à ces nasbat, à quelque
titre que ce soit, le propriétaire de ces boutiques n'aura
» droit qu'à la redevance convenue entre les parties et fixée
» por les titres, sans pouvoir exiger d'augmentation, quelles
» que soient les fluctuations des prix » (art. 572).

« Lorsque le preneur aura établi une nasbat sans l'autori-
» sati on du propriétaire ou de l'administrateurde la fondation
» pieuse et sans être muni d'un titre, le propriétaire ou
» l'administrateur de la fondation pourra louer sa boutique à

» un tiers et contraindre le preneur à transporter ailleurs sa
» nasbat. Cette disposition n'entrera en vigueur qu'à partir
» de l'installation des tribunaux. Les affaires concernant les
» anciennes nasbat dont le tribunal viendrait à être saisi
» seront jugées suivant l'antique coutume qui les régissait »
(art. 573).

Il arrivait quelquefois que l'immeuble tombait en ruine et
que, d'accord avec le propriétaire, le tenancier le reconstrui-
sait entièrement à ses (Vais dans ce cas, il devenait proprié-
taire de la rakabat, du khoulou et de la nasbat et ne servait
plus qu'une redevance minime pour le sol (ardïat). C'était là
un acheminement vers l'enzel aussi bien, à la moindre

(11 Matériel d'exploitation,



contestation contre le propriétaire du sol et le tenancier, le
juge engageait-il les parties à transformer le khoulou ennasbat
en contrat d'enzel qui procurait plus de sécurité.

Formule d'acte de vente d'une nasbat

Louanges à Dieu 1

L'honorable. achète de l'honorable. la totalité de la nas-
bat établie dans la boutique qui ouvre au nord, au Souk des
Chaouachia et consistant en un grand comptoir, un autre
plus petit, une chaise d'ouvrier-inaître, quatre presses à
fouler, quatre étagères, une romaine, etc., moyennant un
prix de deux mille piastres payé comptant.

L'acheteur servira à l'État, propriétaire de la rakabat
(domaine éminent, nue propriété) de ladite boutique, la rede-
vance annuelle et perpétuelle de deux piastres qui la grève.

Dont acte.
Origine de l'enzel

On a beau consulter les ouvrages de droit musulman, on
ne trouve aucun indice suffisant pour mettre sur la trace de
l'origine du contrat d'enzel, et on ne peut que se livrer à des
conjectures (1).

D'après l'opinion du Cheikh Mohammed Esscnouci, le seul
auteur arabe qui paraisse s'être soucié d'en rechercher l'ori-
gine, on aurait dégagé l'idée du contrat d'enzel de plusieurs
règles admises en matière de hobous et qui sont les sui-
vantes

a) Malek, le chef de l'école malékite, permet le bail à per-
pétuité pour une chose non susceptible d'ètre altérée, une
terre, par exemple;

b) Le preneur qui édifie ou plante sur un terrain grevé de
hobous a le droit de s'y maintenir s'il l'a stipulé;

c) Un bail consenti par un administrateur non bénéficiaire
du hobous n'est pas résilié par le fait de son décès cet admi-
nistrateur peut louer pour le nombre d'années qu'il veut,
moyennant un loyer payable par mois ou par an, pourvu que

(1) •JLsJI ^J oLy! J^j-* ^J Jt^T lia ^1 ^^j

« Et connue on ne trouve pas cet enzel dans les ouvrages classiques du
droit. » (Le lever des planètes, op. cit., p. 127.)



ce loyer ne soit pas inférieur à celui que fixeraient des
experts.

Cette explication laborieuse ne nous satisfait nullement et
nous ne croyons pas que les anciens jurisconsultes musul-
mans de Tunisie aient fait concourir toutes ces raisons pour
en tirer péniblement la conception du contrat d'enzel.

De son côté, M. Paul Sumien soutient l'opinion que les
juristes de la régence de Tunis ont trouvé le germe de cette
institution dans l'idée du colonat et que le •contrat d'enzel
n'est en Tunisie qu'un souvenir du droit romain (1).

A notre sens, M. Sumien s'est mépris en indiquant le
colonat comme source du contrat d'enzel il aurait peut être
été dans le vrai s'il avait fait le rapprochement de cette tenure
avec l'emphytéose perpétuelle des Romains ou avec la pre-
caria des chrétiens au moyen âge.

Le colonat, en effet, tel qu'il était pratiqué par les Romains
du Bas-Empire, exerçait une influence sur la condition per-
sonnelle du colon, véritable serf de la glèbe, fermier non
volontaire le propriétaire ne pouvait vendre le fonds sans le
colon, ni le colon sans le fonds. Or, la condition personnelle
du preneur à enzel est loin d'être la même que celle du colon
romain il ne subit aucune atteinte dans sa liberté.

C'est à peine si Ip colonat présente un ou deux traits parti-
culiers au contrat.de khemmassat en vigueur en Tunisie et
en Algérie.

Ainsi, dans le colonat, le maître pouvait infliger des cor-
vées (2) tout comme, de nos jours, le propriétaire de la terre
impose la mâounat au khemmas, et le colon partiaire avait
droit, après le dépiquage, au cinquième de la récolte (3), de
même que le khemmas africain reçoit le khomos, le cin-
quième – d'où son nom. Encore ne faut-il pas pousser trop
loin la comparaison car, en somme, le khemmas est un
associé à part de fruits qui, à l'expiration du contrat de
société, peut quitter son associé en lui remboursant les
avances qu'il a reçues de lui (4).

(A suivre). J. ABRIBAT,
Interprète judiciaire près le tribunal

de 1" instance de Tunis.

(1) Paul Sumien, Un soutenir du droit romain en Tunisie fRev. Alg.,
1893. 1. 201).

(2) Cod..Tust. LL, 1 et 2, Ne rust. ad. uil.
(3) De Ile Rustica, traité d'agriculture de Caton le Censeur.
(4) Voir Le lever des planètes, op. cit., page 9i, et le décret beylical du

2!isaïar 1291.1.
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CODE ANNOTE DE LA TUNISIE. Recueil de tous les documents

composant la législation écrite de ce pays au 1" janvisr 1901, par
Paul ZEYS, juge suppléant au tribunal de Tunis, juge au tribunal mixte
immobilier de Tunisie, avec la collaboration de P. POMONTI, contrôleur
civil et vice-consul de France à Grombalia, avec une préface de
Maurice Bompard, ministre plénipotentiaire, directeur au ministère
des affaires étrangères. 2 vol. (Nancy, Berger-Levrault et C",
1901-1902).
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Le premier, M. Bompard a publié, en 1888, sous le titre Législation de

laTunîsie, un recueil des lois, décrets et règlements en vigueur dans la
régence tte Tunis à cette date. Un suppplément à cette publication a été
ajouté, -en 1896, par MM. Caudel, bibliothécaire et maître de conférences
à l'école fibre des sciences politiques. Enfin, un travail de même nature-
est dû à M. Sebaut, auteur d'un Dictionnaire de la législation tunisienne.

Mais, depuis que ces ouvragos ont paru, cette législation s'est modifiée.
MM. Zeys et Pomonti ont jugé utile d'en publier un nouveau recueil.
Gomme! leurs prédécesseurs, ils ont adopté l'ordre alphabétique. Une
table chronologique corrige ce que cette méthode présente toujours d'un
peu arbitraire. L'ouvrage comprend deux volumes.

/-y'~ –––––

DE LA SUBROGATION RÉELLE, par Charles Stora, docteur en droit,
avocat à la Cour d'appel (Paris, A. Rousseau, 1901).iv il G'

yt1? ~JSi:i

Bien que la théorie de la subrogation réelle ne présente rien de parti-
culier en ce qui concerne la législation algérienne, la Revue croit toutefois
de. son devoir de consacrer quelques mots à l'étude que vient de publier
à ce,sujet un des anciens élèves de l'École de droit d'Alger, NI. Charles
Stora. On sait les difficultés très délicates que soulève cette matière,
surtout la subrogation réelle générale ici, en effet, aucun texte qui

puisse servir de point d'appui à l'interprète ou au juge une seule maxime
formulée par les glossateurs qui prétendaient l'avoir trouvée dans les
textes romains, prétention dont la science moderne vient de démontrer
l'inexactitude. Difficultés non moindres en ce qui concerne la subrogation
réelle à titre particulier sans doute sur ce dernier point il existe des
textes, mais comment les coordonner, les ramener à un principe d'en-
sembie ? Ce sont ces questions qu'a étudiées M. Stora, dans un travail
qurdénote'cliez son auteur des qualités d'historien et de juriste.
r. ¡j'j,t.||l,; 1) -'tt. .x^n^ –
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COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

20 novembre 1900

Algérie, cafaelèrej transmission succeiAO>
raie, loi musulmane, échange, biens acquis ru cou-
I r'échnngK) expropriation pour cause «l'util S té publique,
indemnité, acquisition, remploi, nininlien «lu habous,
coutume musulmane, constatai ion, pouvoir des juges
du fond, compétence, chose jugée, moyen de enssn-
tion, irrecevabilité.

L'art. 1er de la loi du 26 juillet 1873 sur la propriété en
A Igérie, qui déclare régie par la loi française toute transmis-
sion contractuelle d'immeubles et de droits immobiliers, et
prononce l'abolition de tous droits réels fondés sur le droit
musulman et qui seraient contraires à la loi française, ne
s'applique pas aux transmissions par voie de succession
L'art. 7 de la même loi, aux termes duquel il n'est pas dérogé
au statut personnel ni aux règles de succession entre musul-
mans, ne distingue pas entre les successions dévolues en
conformité de la loi et celles dévolues pan la volonté de
l'homme (lre et 2e espèces);

En A Igérie, l'institution des habous n'a pas pendu le carac-
tère de transmission à titre successoral et demeure régie
par les principes du droit musulman (1"> et 2° espèces) (1);

(1) Les arrêts ci-dessus vont définitivement fixer la jurisprudence
sur une question qui a donné lieu à tant de décisions contradictoires.

La Cour d'Alger, de son côté, avait jugé à nouveau, le 4 décembre 1809
fliev. Alg., l'JOO. 2. 188), que, d'une façon générale, l'aliénation d'un bien
habous n'anéantissait le habous qu'au regard du tiers acquéreur et seule-
ment pour ce qui était aliéné. L£s ^apports de M. le conseiller Falci-
maigne, dont nous faisons précéder les deux arrêts de la Cour suprême,
contiennent, avec énoncé des faits dé chaque cause, un exposé complet de
l'état de la jurisprudence sur les questions que soulevaient les pourvois!
""ESS'cîtâlions des arrèts, dissertations ou notes visés par le rapporteur

sont suivies de l'indication de l'année et fie la page de la Revue auxquelles
les trouvera le lecteur.



Les lois et décrets qui, en Algérie, ont dérogé au principe
de l'inaliénabilité des biens habous n'ont,, en l'absence de
tous droits reconnus à des tiers et quant à la ti'ansmission
de dé col a (aire à dévolulaire, porté aucune atteinte à l'ordre
successoral établi par le fondateur du habous (lre espèce) (1)

D'après la coutume musulmane, l'échange de biens habous
n'a pas pour effet d'entraîner la caducité dit habous – Au
regard des dévolutaires, les biens acquis' en conlr' échange
deviennent habous de plein droit et sans qu'une déclaration
ou stipulation de remploi soit nécessaire Les biens, dès
lors, doivent se transmettre conformémentà l'acte de consti-
tution originaire (Ve espèce) (2);

D'après le rite hanéjlte, l'immeuble acquis et payé au
moyen de l'indemnité d'expropriation allouée pour un
immeuble habous devient de plein droit habous comme l'im-
meuble exproprié et dans les mêmes conditions de dévolution

D'où il suit que des personnes non dévolutaires du habous
ne sont pas fondées à demander la licitalion dudit immeu-
ble (2e espèce) (3),

Les constatations de la coutume musulmane en matière de
habous rentrent dans les pouvoirs souverains des juges du
fond (lre et 2e espèces);

Une partie vis-d-cis de laquelle il y a chose jugée sur la
compétence en vertu d'un précédent arrêt est irrecevable à
remettre cette compétence en question devant la Cour de
cassation dans un pourvoi formé contre un arrét ultérieur
(2« espèce).

PREMIÈRE ESPÈCE

(Dame Fellah Labiod c. Consorts Ben Tchikou) (4)

Dans cette affaire, M. le conseiller Falcimaigne a présenté
le RAPPORT suivant

Les auteurs des diverses parties en cause avaient autrefois la propriété
d'une maison située à Constantine, rue Caraman, 84, et enclavée dans
des terrains domaniaux. Cette maison avait été, pour partie, grevée de
habous par les frères Mahmoud et Omar ben Tchikou. En 1844, elle
était possédée par les deux fils de Mahmoud et par les deux fils d'Omar.

– Il intervint alors entre ces derniers et l'administration des domaines

(1, 2, 3) V. suprà, p. 1, note 1.

(4) V. Rev. Alg., 1800. 2. 47, l'arrêt objet du pourvoi.



une convention d'échangeaux termes de laquelle les consorts Ben Tchikou
abandonnaient au domaine la maison de la rue Caraman et recevaient de
lui des parts indivises dans deux maisons, aujourd'hui aliénées, et la
totalité d'une autre maison située à Constantine, rue Zeleïkha. C'est de ce
dernier immeuble qu'il s'agit au procès. Le 31 mars 1891, aux termes
d'un acte reçu par Massonié, notaire à Constantine, l'un des ayants droit,
la dame Yamouna, a vendu sa part indivise dans cette maison à son
oncle El Hadj Hassein. Le 25 novembre 1893, la dame Fellah bent
Salah ben Labiod a assigné devant le tribunal civil de Constantine les
diverses parties qui figurent actuellement au pourvoi en qualité de défen-
deresses pour voir ordonner la licitation de la maison. Le tribunal,
par jugement du 2i mai 1894, a ordonné la licitation demandée. Il a
considéré que l'aliénation, par voie d'échange, de l'immeuble primitive-
ment grevé de habous avait eu pour conséquence la caducité du habous
au regard des héritiers du constituant. Appel a été interjeté par les
sieurs Si El Hadj Hassein ben Omar et Si Mohamed ben Omar (nom patro-
nymique Ben Tchikou). – Le 1" février 1896, la Cour d'Alger a statué
définitivement et elle a admis une doctrine exactement contraire à celle
qui avait été accueillie par les juges de première instance. Elle a décidé
que l'aliénation d'un bien grevé de habous n'entraîne la caducité du
habous qu'à l'égard des tiers acquéreurs, et par rapport à ce qui a été
vendu, mais que le habous continue à subsister à l'égard des dévolu-
taires ceux-ci ont droit, dans .l'ordre fixé par le constituant, à la
jouissance des biens non aliénés et à la jouissancedu prix ou de la valeur
représentative de ceux qui l'ont été. Dans l'espèce, après l'échange de
1844, le habous primitif aurait passé de plein droit sur les immeubles
donnés en contre échange et notamment sur la maison de la rue Zeleïkha.
La dame Ben Labiod ne figurant pas parmi les dévolutaires se serait ainsi
trouvée sans droit d'en poursuivre la licitation. C'est pourquoi la Cour,
infirmant le jugement, a rejeté la demande (V. cet arrêt, Rev. Alg., 1896.
2. 47).

Le pourvoi propose un seul moyen de cassation Violation de
l'art. 815 C. civ., et de l'art. 1" de la loi du 26 juillet 1873 fausse appli-
cation de l'art. 7 de la même loi et des règles du droit musulman, et
violation des mêmes règles, en ce que l'arrêt attaqué a refusé d'ordonner
la licitation d'un immeuble qui appartient par indivis à la dame requé-
rante et aux défendeurs éventuels, ledit immeuble, qui avait été acquis
en échange d'un bien habous, n'ayant jamais eu lui-même le caractère de
bien habous.

Discussion du moyen – Demande. – Le pourvoi estime qu'il est
inexact de dire, avec l'arrêt attaqué, qu'en cas d'aliénation d'un immeu-
ble habousé, le habous se perpétue après la vente ou l'échange sur les
valeurs ou sur les immeubles, qui ont pris dans le patrimoine la place de
l'immeuble aliéné. Cette doctrine, au dire du pourvoi, serait contraire
à la jurisprudence de la Cour d'Alger elle-même. Le mémoire ampliatif
cite à l'appui de cette affirmation 1" un arrêt de la Cour d'Alger du
4 février 1889 (lien. Alg., 1890. 2. fi'il, décidant qu'en raison de l'aliénation
d'une parcelle de terre, il est certain que le habous, eùt-il existé et put-il
rempli à l'origine toutes les conditions requises pour sa validité, est
devenu caduc, dès lors qu'il a été formellement violé par ceux qui en



avaient le bénéfice. Ils ne peuvent en réclamer l'application, parce qu'ils
ont été les premiers à le rendre iueflicace; 2' un arrêt de la même Cour,
du 2o novembre 188!) filet. Alg., 1890. 2. Gi), portant que, si les musul-
mans ont la faculté de habouser tout, ou partie de leurs biens, et de
modifier par ce moyen le règlement normal de leur succession, cette
faculté est subordonnée à des règles précises, parmi lesquelles l'inalié-
nabilité, qui lient le constituant aussi bien que les dévulutaires, et que la
violation de ces prescriptions entraine la nullité du habous 3" un autre
arrêt de la même Cour, du 23 mars 1892 fRee. Alg., 1892. 2. 324), déci-
dant qu'en raison de la vente de l'immeublehabousé, le habous est caduc,
et doit être considéré comme nul au regard des héritiers du constituant,
qui recouvrent leurs droits. Cette jurisprudence,ajoute le pourvoi,
doit être approuvée et confirmée. Comme le remarque l'annotateur, au
recueil de Sirey, d'un arrêt de cette chambre du 20 décembre 1893 (S. 94.
1. 133 lier. Alg., 1894. 2. 1IJ7), « si l'on conçoit que l'on ait tenu, avant
la conquête,à donner le caractère de habous aux immeubles afin d'échap-
per à la rapacité de ceux pour lesquels la détention du pouvoir était
surtout un moyen de rançonner et de dépouiller leurs administrés, on
est aujourd'hui fort loin de ce régime, et il importe que la très grande
quantité de biens habous rentrent peu à peu et successivement dans la
circulation n. D'un autre côté, si le droit musulman déclare caduc le
habous dès qu'il a été violé, et n'admet pas qu'il reprenne vigueur sous
une nouvelle forme, rien dans la loi française ne contredit ces principes.

Bien au contraire, l'art. 1" de la loi du 20 juillet 1873, qui déclare
expressément abolis tous les droits réels fondés sur le droit musulman,
implique l'idée que les biens acquis soit avec des fonds provenant de la
vente de biens habous, soit en échange de biens de cette nature, soient
désormais libérés des droits réels d'origine musulmane qui frappaient les
biens primitifs. -Le pourvoi en conclut que, dans l'espèce, la demande
en lieitation formée par une héritière aurait dû être accueillie, car la
maison de la rue Zeleïkha, acquise en échange d'un immeuble habousé,
n'était pas elle-même grevée de habous. L'aliénation avait eu pour effet
d'entrainer la nullité du habous originaire l'immeuble reçu en con-
tr'écliange était désormais régi par la dévolution de la succession ab
intestat du constituant et il devait être réparti entre ses héritiers au
prorata de leurs droits.

Défense. La défense estime, au contraire, que les deux motifs succes-
sivement invoqués par l'arrèt attaqué justifient, avec une égale force, la
solution qu'il a donnée au litige

I. Le premier est pris de ce que, d'après le droit musulman, l'aliénation
d'un immeuble grevé de habons a pour sanction non la caducité de la
constitution de habous, mais la nullité de l'aliénation elle-même. –
Suivant la législation musulmane, la constitution d'un habous avait pour
conséquence de rendre inaliénable tant la nue propriété que l'usufruit de
l'immeuble habousé qui était en quelque sorte placé hors du commerce.

C'était un danger grave pour les acquéreurs, qui, trompés par un
vendeur de mauvaise foi et traitant dans l'ignorance, de la condition
particulière de l'immeuble, pouvaient être dépouillés, l'immeuble devant
rentrer, sur une demande en nullité de la vente, dans le patrimoine des
bénéficiaires du habous et se transmettre suivant l'ordre successoral



établi par le constituant (V. Rapport à l'Empereur, précédant le décret
du 30 octobre 1838, D., Sup'pl., v° Org. de l'Algérie, n° 010 Estoublon et
Lelébure, Code de l'Algérie annulé, p. 216, en note). C'est pour parer à
cette éventualité périlleuse et pour assurer la sécurité des transactions
immobilières que le législateur français, par une série de dispositions que
l'arrêt attaqué rappelle, a prescrit qu'aucune transmission d'immeubles
ne pourrait être attaquée pour cause d'inaliénabilitë résultant de la loi
musulmane et que l'établissement de la propriété immobilière ainsi que
ses mutations seraient désormais régis par la loi française (Loi du 20 juil-
let 1873, art. 1")..– Mais si, par l'effet de cette réglementation nouvelle,
la constitution de liahous est devenue inopposable aux tiers acquéreurs, ·
elle n'en a pas moins été maintenue dans son principe à l'égard des dévo-
lutaires, dont les droits sont restés les mêmes que par le passé. C'est la
doctrine que vous avez formellement sanctionnée par votre arrêt du
4 avril 1882 (Civ. rej., 4 avril 1882, S., 84. 1. 369 D. P., 83. 1. 404; llull.
jud. Alg., 1882, p. 258). Sans doute, les dévolutaires ne peuvent plus
faire rescinder les aliénations d'immeubles habousés consenties à des
tiers, mais, lorsque les droits des tiers ne sont pas en jeu, et qu'il s'agit
uniquement de régler la transmission des biens entre dévolutaires et la
capacité successorale de ceux-ci, les dispositions de l'acte constitutif du
habous doivent être respectées autant qu'il est possible et, par conséquent,
les dévolutaires doivent être admis à exercer sur la représentation de
l'immeuble aliéné, soit qu'elle consiste en un prix de vente, soit qu'elle
consiste en un autre immeuble donné en conlr'échange, les mêmes droits
qu'ils auraient pu faire valoir sur le bien originairement grevé de habous
(V. note dans Rev. Alg., 1890. 2, p. 57 et ss.). Ainsi les prérogatives
des dévolutaires demeurent intactes, et l'objet sur lequel elles portent

.se trouve seul modifié. Telle était, d'ailleurs, la jurisprudence ancienne
de la Cour d'Alger. La défense cite, en ce sens, des arrêts de cette Cour
du 30 novembre 1843 (Estoublon, Jurisp. alg., 1843, p. 13), du 13 juin 1861

(Sautayra et Cherbonncau, Droit musulman, n, 934), du 5 décembre 1881
(Bull. jud. Alg., 1883, p. 246), du 22 décembre 1885,' «e». i^ 1886. 2. 110).

Les motifs que l'arrêt attaqué donne sur ce point suffiraient à justifier
son dispositif.

II. Mais il en a ajouté un autre, qui n'est pas moins péremptoirc. –
II est tiré de ce fait que l'immeuble litigieux a été acquis de l'État par
vôïé d'un échange opéré contre l'immeuble grevé de habous. – Or, si la
jurisprudence de la Cour d'Alger trahit quelques tergiversationsquand il
s'agit de définir les effets de la vente volontaire à prix d'argent d'un bien
habousé, elle estfau contraire, constante et unanime pour reconnaître
que l'immeuble échangé contre un habous participe de plein droit du
caractère de ce dernier. « Les biens échangés contre un habous, disent
Sautayra et Cherbouneau (Droit musulman, t. u, p. 396), deviennent
eux mêmes habous ». La Cour d'Alger s'est prononcée en ce sens par*
deux arrêts, l'un du 30 novembre 1881 (Bull. jud. Alg., 1884. 104), l'autre
du 6 décembre 1894 (Rev. Alg., 1893. 2. 1). Cette jurisprudence est égale-
ment celle de la Cour mixte d'Alexandrie (Arrêt du 24 janvier 1895, llc-c.
Alg., 1893.2.321). – Ajilus forte raison doit-il en être ainsi, poursuit
la défense, le caractère cuéuliangistc est le domaine de l'Iitat. Car l'échange
rcveYalors le caractère d'une sorte d'expropriation pour cause d'utilité



publique. Et, pour ce dernier cas, tout le monde est d'accord pour admettre
que l'aliénation forcée ne fait pas disparaître le habous, dont les cfTclj^
sont transportés soit sur le prix, soit sur l'immeuble acquis en remploi
(SeTguetle, Code musulman, art. 12(i8 Sautayra et Cherbonneau, op. rit.,
il, p. 395 Zeys, Tiailè élémentaire de droit musulman algérien, h, p. 189

trib. de Constantine, 22 janvier 18!)ii, /fer. Àlg., 1897. 2. 33). L'arrêt
attaqué n'a fait qu'une exacte application des règles certaines en nette
matière et suivant lesquelles l'échange de même que l'expropriation pour
cause d'utilité publique n'a jamais été considéré comme une cause de
caducité du habous. A ce second point de vue comme au premier, le
pourvoi parait à la défense devoir être rejeté.

Sur ce rapport, la Cour a rendu I'ahrèt qui sui-t

LA COUR, – Sur le moyen unique du pourvoi – Attendu,
en fait, qu'il résulte des constatations de l'arrêt attaqué que
les auteurs des parties ont grevé de habous les parts indivi-
ses d'un immeuble sis à Constantine, et que ces parts ont été
échangées, le 15 octobre 1845, entre les dévolutaires d'alors
et le domaine de l'Ktat contre divers autres immeubles et
notamment contre la totalité d'une maison située à Coriotan-
tine, rue Zeleïkha, dont la dame Fellah bent Salah ben Labiod
demande la licitation Attendu, en droit, que l'art. 1er de la
loi du 26 juillet 1873, en déclarant régie par la loi française
toute transmission contractuelle do biens immeubles et de
droits immobiliers, et en prononçant comme conséquence
l'abolition de tous droits réels fondés sur le droit musulman
qui seraient contraires à la loi française, n'a point compris
dans ses prescriptions les transmissions par voie de succes-
sion Qu'il esl, en effet, formellement exprimé dans l'art. 7
de la même loi qu'il n'est pas dérogé au statut personnel ni
aux règles de succession des indigènes entr'eux – Que cet
article ne distingue pas entre les successions dévolues en
conformité de la toi et celles dont la dévolution s'opère par la
volonté de l'homme; –Attendu que l'institution des habous,
qui n'était à l'origine qu'un mode de disposer', dans un but
religieux, de tout ou partie des biens d'une succession, n'a
point perdu le caractère d'une transmission à titre succes-
soral et demeure régie par les principes du droit musulman

Que, si les lois et décrets antérieurs à la loi du 26 juillet
187.5 ont dérogé au principe d'inaliénabilité que le droit musul-
man consacrait pour les biens habous et ont remis ces biens
dans le commerce, ces dispositions législatives, faites pour
assurer la liberté et la sécurité des transactions an regard
des tiers, n'ont, quant à la transmission qui s'opère de dévo-
lutaire à dévolutaire, en l'absence de tous droits reconnus à



des tiers, porté aucune atteinte à l'ordre successoral établi
par le fondateur et aux personnes appelées à en recueillir le
bénéfice; – Attendu que, d'après la coutume musulmane
souverainement constatée par l'arrêt attaqué, l'échange des
biens grevés de habous contre d'autres immeubles n'a pas
pour effet d'entraîner la caducité du habous; qu'uu regard
des dévolutaires, les immeubles acquis en contr'échange
ont le même caractère que ceux, qu'ils remplacent Que le
habous primitif passe de plein droit sur eux sans qu'une-
déclarationou stipulation de remploi soit nécessaire Que,
dès lors, ils doivent se transmettre conformément aux dis-
positions de l'acte de constitution originaire; d'où il suit
qu'en décidant que la dame Ben Labiod, qui ne figurait pas
parmi les dévolulaires désignés par le constituant, était sans
droit pour demander la licitation de la maison litigieuse,
l'arrêt attaqué n'a violé aucun des textes visés par le
pourvoi

Par ces motifs – Rejette.
MM. BALLOT-BEAUPRÉ, prem. prés.; Falcimaigne, rap.

Sarrut, av. gén. M08 SAUVEL et Bickart-Sée, av.

DEUXIÈME ESPÈCE

(Consorts Stamboulic. Consorts Ben Djelloul) (1)

Dans cette seconde affaire, M. le conseiller Falcimaigne a
présenté le RAPPORT qui suit

Aux dates des 15-20 octobre 1789, Salah Bey, ancien bey de la province
de Constantine, a constitué habous, au profit de son fils aîné Si Mohammed
El Kalifa, le domaine de Zerizer. Le 17 septembre 1877, un arrêté du
gouverneur général de l'Algérie a prononcé l'expropriation pour cause
d'utilité publique de ce domaine, et, le 17 décembre 1878, le tribunal de
Constantine a fixé le montant de l'indemnité au chiure de 32.'i,O0O fr.
augmenté des intérêts à 10 p. 100, à compter du jour de la dépossession.

A ce moment, le domaine appartenait à Kaddoudja bent Mohammed
Cherif, descendante de Si Mohammed El Kalifa au profit de qui le habous
avait été créé à l'origine. La dévolutaire étant mineure sous la tutelle
de Mustapha ben Ahmed El Adjoui, l'indemnité d'expropriation fut versée
entre les mains de celui-ci, qui acheta, au nom de sa pupille, des immeu-
bles jusqu'à concurrence de 230,000 fr. Le surplus, soit une somme de
79,930 fr. resta déposé au beit-el-mal. En 1890, la dame Kaddoudja
mourut, laissant pour héritiers 1° son mari Ben Djelloul 2' ses trois'
enfant» 3° sa mère Zelrïkha bent El Hadj Ilamou. – Celle-ci soutint

(1) V. Ilev. Alg., 1897. 2. 252, l'arrêt objet du pourvoi.



que les biens achetés et payés au moyen de l'indemnité d'expropriation
n'étaient plus habous comme l'avait été le domaine de Zerizer. En
conséquence, elle introduisit devant le cadi une instance par laquelle elle
demandait que ces immeubles, dépendant de la succession de Kaddoudja,
fussent partagés entre tous ses héritiers légaux au lieu d'être attribués
exclusivement à ses enfants qui auraient été les seuls dévolutaires du
habous. Par jugement du 19 novembre 1890, le cadi admit la caducité du
habous et ordonna le partage du prix d'expropriation non pas seulement
entre les héritiers de Kaddoudja, mais entre tous les héritiers de Salah-bey.

Sur l'appel interjeté par ben Djelloul, comme tuteur des enfants de
Kaddoudja, cette sentence fut confirmée par un jugement du tribunal de
Constantine en date du 27 juin 1891. Mais ce jugement fut cassé par un
arrêt de cette chambre du 20 décembre 1893 (D. P., 94. 1. 390 Ret. Âlg.,
1894. 2. Iii7) pour cause d'incompétence du cadi. Les parties furent
renvoyées devant la Cour d'Alger qui, le 2 juillet 1894, infirma la sentence
rendue en 1890 par le magistrat musulman. – Par une assignation du
31 juillet 1894, Mustapha ben Stambouli, petit-fils de Amina, fille de
Salah Bey., en son nom et en celui de ses deux enfants mineurs, saisit le
tribunal de Constantine d'une demande tendant au partage, entre tous les,
héritiers de Salah Bey, de l'indemnité d'expropriation du domaine de
Zerizer, dont le habous serait tenu pour caduc. Antérieurement, une
autre instance avait été formée devant le même tribunal par la dame
Cherifa bent Nassuli Ali, héritière de sa fille Zeleïkha, demandant aussi
le partage de l'indemnité à raison de la caducité du habous, mais soute-
nant que ce partage ne devait s'effectuer qu'entre les seuls héritiers de
Kaddoudja. Les deux instances ayant été jointes, un jugement du
22 janvier 1893 (Rev. Alg., 1897. 2. 53) débouta tant la dame Cherifa que
les consorts Stambouli de leur demande, en sa fondant sur ce que les
biens achetés en remplacement du doi'.iûiac de Zerizer étaient haùuus
comme ce domaine l'avait été. Le 11 mars 1897, la Cour d'Alger a
confirmé ce jugement (V. cet arrêt Itev. Aly., 1897, p. 232. C'est l'arrêt
qui est attaqué par trois moyens de cassation.

Premier moyen Violation des art. 1 et 7 du décret du 17 avril 1889,

en ce que l'arrêt attaqué a statué sur une question de succession entre
musulmans, réservée par ledit décret à la juridiction musulmane, et
bien qu'un arrêt de la Cour de cassation du 20 décembre 1893, rendu
entre les mêmes parties, ait consacré le droit du cadi de statuer sur les
litiges touchant la dévolution successoraledes biens.

Discussion du premier moyen Demande. – Le litige porté devant
la Cour d'Alger l'appelait à statuer sur une demande en partage de bijns
dépendant de la succession de la dame Kaddoudja. Les demandeurs, se
fondant sur ce que le habous qui grevait le domaine de Zerizer était
devenu caduc, prétendaient que les immeubles achetés suivant les formes
de la loi française et payés avec l'indemnité d'expropriation du domaine
devaient faire l'objet d'une licitation entre tous les héritiers de Salah
bey, suivant les uns, entre les seuls héritiers de Kaddoudja, suivant les
autres: – Le procès soulevait deux questions bien distinctes)! 1" les
immeubles litigieux étaient-ils ou non grevés de habous? 2° entre quels
héritiers le partage devait-il être opéré? (

Les textes (lui déterminent la compétence à ce double point de vue sont



les suivants: – Décret du 17 avril 1889 sur la justice musulmane eh
Algérie. – Art. 1". Les musulmans résidant en Algérie,non admis à la
jouissance des droits de citoyen français, continuent être régis par
leurs droit et coutumes en ce qui concerne: – Leur statut personnel;

Leurs successsions – Ceux de leurs immeubles dont la propriété"
n'est pas établie conformément à la loi du 2(i juillet 1873, ou par un titre*
français administratif, notarié ou judiciaire."– Art. 7. Les contestations,
relatives au statut personnel et aux droits successoraux sont portées
devant le cadi. '“ J"

Au contraire, et en vertu des art. 2 et 3 de la loi du 26 juillet
1873, les lois françaises doivent être appliquées aux immeubles clonl là
propriété a été établie conformément aux dispositions de Cette loi et- se
trouve constatée par un titre judiciaire ou administratif, et, en1.. ce1 cas, lés"

contestations qui peuvent naître A leur sujet1 appartiennent à'ià jiTridifi-1

tion française en vertu de l'art. 6 du décret précité dû n^vril'lSSiÉ),1
ainsi conçu: « Dans tous les cas où la loi française est 'applicable', "les1

musulmans sont justiciables do la juridiction française ».oi 1:ljl '
Suivant le pourvoi, il résulte de la combinaison de Ses divers téstesj

que si une instance en partage se débat entre' héritie.rs^ttûs'ulmattsl/à'
l'occasion d'immeubles régis par la loi française,' le cadi est compétent;

pour statuer sur toutes les difficultés relatives "à la qualité' dés"suçccssi-

bles et à la quotité de leurs droits héréditaires, niais que,' si une"fjtie§tion"
s'élève relativement aux immeubles dépendant de la succession et' à la1

nature des droits qui les grèvent, le cadi doit la renvoyer pre'judiciéllc-
nwnt aux tribunaux français (V. en ce" sens • Ueo. Alg. 1888, l'2$6"»"
dissertation de M. Leclerc). _"v;"i ™ *J ;Blbu°ljl^

C'est la distinction que Vous avez consacrée-, dit le pourvoit 'par'iWrS""
arrêt du 20 décembre 1893 (D. P., 94; 1.'390; ~eB~.t~îsg;),"1

rendu à l'occasion du procès même qui nous occu'pe iericô'fe "aujàti'rdii'ui,
et dont voici les principaux passages – il

Vu l'art, l'*1,1 §1 dé la ldî'i'tîu'>

26 juillet 1873, les- art. 1 et 2, § 1, et l'art. o du décret, flfu 17 âVril'ï^3
– Attendu qu'il résulte de la loi et du décret pVëèît:ds'"quérisi Tcà'diltiÛ1

cultes relatives la qualité des cohéritier^ 'et à leut-patjàcii^'pour^
succéder, entre musulmans, dans les successions ihtisulmanet,"d^jvént')
être portées devant lés juridictions musulmanes en Algérie, 11' ïï'èn'Ê'ét'

pas de même lorsqu'il S'agit de contestations concernant l'état et'lk'nàtur'e
des lâens délaissés lorsqu'ils sont possédé 'en vertu àé titr'éSi résultant0
d'actes reçus par des notaires français' ôd d*âdjudicat:rohsJlfâ)tey''dev'sïii,

l'autorité judiciaire' française que c'est af6r$''S|' là 'juridiction {rai$âïse
'il faut recourir, si la ilaturé des' dtoils'tontérês tJarcesac¡és;)eP/'P~r';1lqu'il faut recourir, si la nature des' droits 'conférés par ces actés(, et'(jâr^
suite. leurs effets légaux soiit'migen discussion, confdAriéWéHt 'àta'^
dispositions susvisées, qui ont voulu assurer à la propriété foncière 'dans'
ce pays une lixité et une sùfeté qui né leur étaient pas garanties1 p'àVïa'0
législation musulmane. '–' Attendu que les sdm'niè^ pWvenaùt'de''
l'ekpro'priation du fonds habôus, ayant servi pour la1 riiajeùre p'drtiê'à|
acquitter' les prix d'achats d'iiiimou'bles',1 constaté^ 'par clttes'iiotà^ièJs", ou
adjudications en justice, ta difficulté doht avait ëié sdîs'ïè l.à'juridictïbn'8
masulmane portait sur l'appréciation de la nature et' du'fca'i'a'ctêi'é "de1'

biens possédés à des titres français, dont il n'appartenait pas à là justice
musulmane de'connaitre que, dcS lors,1 quelle c[ùe pût è'tffe ^cômpëfenCe



au fond, sur la dévolution successorale des biens, il se présentait une
question préjudicielle que le tribunal musulman n'avait pas qualité pour
décider, et dont il devait renvoyer le jugement préalablement à l'autorité
compétente ».

Ainsi, cet arrêt avait formellement réservé la compétence du cadi pour
statuer sur la dévolution successorale des biens, et la juridiction française
ne devait intervenir qu'à titre préjudiciel pour résoudre les difficultés
relatives à la nature et au caractère des biens possédés à titre frauçais.

D'oit il résulte, d'après le pourvoi, que. la Cour d'Alger ne pouvait pas
connaître de la demande dont elle avait été saisie car les parties ne
soulevaient la question de caducité du habous que pour obtenir la licita-
tion et le partage des immeubles. La seule difficulté à résoudre était celle
de savoir si le prix des immeubles devait être attribué à tous les héritiers
de Salah Bey, ou aux seuls héritiers de Kaddoudja c'était bien là une
question de droit successoral qui rentrait essentiellement dans la compé-
tence du cadi. La Cour n'aurait pu la résoudre qu'en vérifiant, au cas de
caducité du habons, la qualité des héritiers et leurs droits respectifs, et,
au cas de non caducité, en rejetant la demande en partage. – Pour
procéder régulièrement, il eût fallu introduire la demande, en licitation
devant le cadi de Constantine, qui aurait renvoyé les parties devant le
tribunal français pour faire trancher la question préjudicielle de caducité
du habous. Cette question une fois vidée, les parties seraient revenues
devant le cadi, soit pour voir ordonner, si le habous avait disparu, la
licitation entre les personnes dont la vocation héréditaire aurait été
reconnue, soit, si le habous avait été reconnu subsistant, pour voir
repousser la demande en partage. – L'incompétence de la juridiction
française doit cntrainer la cassation de l'arrêt attaqué.

Défense. – § I. Fin de non recevoir. – La défense oppose à ce premier
moyen une tin de non recevoir tirée de ce que la compétence de la Cour
d'Alger a été affirmée par une décision judiciaire aujourd'hui passée en
force de chose jugée. – L'arrêt rendu par cette chambre le 20 décembre
1893, que nous vouons de relire en partie, avait, en prononçant la cassa-
tion, désigné la Cour d'Alger comme Cour de renvoi. l'ar un arrêt du
2 juillet 1894, la Cour d'Alger, statuant sur ce renvoi, intirma pour
incompétence le jugement du cadi de Constantine et renvoya les parties,
en l'état où elles se trouvaient avant ce jugement, devant la juridiction
française pour être statué ce que de droit. -Cet arrêt a acquis l'autorité
de la chose jugée et il a été exécuté par les consorts Stambouli, qui ont
saisi le tribunal civil de Constantine. Dès lors, ils ne peuvent plus se
prévaloir de la prétendue incompétence de la juridiction française.
En effet, l'exception de chose jugée est opposable, même dans les matières
qui touchent à l'ordre public, et à ce titre elle peut couvrir même le vice
d'incompétence ratiotie maleriœ (D. P., Suppl., v° 67io,se jugée, n" 204
et 205). – La Cour de cassation a jugé, en ce sens, que le moyen d'incom-
pétence, bien que d'ordre public, n'est pas recevable, alors qu'il est dirigé
contre un arrêt qui lui-même n'a élé rendu que par application et comme
conséquence d'un précédent arrêt ayant acquis l'autorité de la chose
jugée (Iteq., 12 mai 1851, S., ;il. 1. 349: D. P., !il. 1. 139; Iteq.,
3 mai 18i>2, D. P., 52. 1. 122; Ueq., 18 juill. 18G1, S., (12. 1. 886; D. P.,
62. 1. 85; Req., 4 avril 18(i(i, S., G(J. 1. 433; D. l' 67. 1. 33). Les



demandeurs en cassation, pour poser utilement devant vous la ques-
tion de compétence, auraient dû attaquer l'arrêt du 2 juillet 1894. Ils
ne l'ont pas fait, ils ont laissé cet arrêt acquérir l'autorité de la chose
jugée et J'exception qui en résulte couvre maiptenant la déclaration de
compétence de la juridiction française, admise par l'arrêt attaqué, en
conformité des dispositions de l'arrêt précédent.

§ Il. Défense au fond. Suivant la défense, toute l'argumentation du
pourvoi touchant ce premier moyen repose sur une confusion. Par
leurs assignations des 31 juillet, 1" août et 15 octobre 1894, les consorts
Stambouli demandaient au tribunal de déclarer que « chacun d'eux était
propriétaire, dans la proportion indiquée dans l'acte de fréda du
18 octobre.1891, des immeubles qui ont fait l'objet des acquisitions avec
des fonds provenant de l'indemnité d'expropriation de Zerizer ». Ils
réclamaient en conséquence la part leur revenant :1° dans les fruits de ces
immeubles 2' dans le prix à provenir de leur licitation 3° dans le solde
non employé de l'indemnité. Cette demande soumettait à la Cour une
action en partage de biens possédés au titre français, mais elle ne lui
donnait à résoudre aucune question relative à la qualité on à la capacité
des héritiers musulmans, non plus qu'à la quotité des biens devant revenir
à chacun d'eux. Tous ces points avaient été réglés par l'acte de fréda, ou
partage, du 18 octobre 1891. Les demandeurs réclamaient simplement
l'attribution à leur profit de parts préalablement déterminées et, pour y
parvenir, ils réclamaient la licitation d'immeubles impartageables en
nature. Or, aux termes de l'art. 4 de la loi du 28 avril 1887, il ne peut
être procédé que dans les conditions et les formes de la loi française aux
cessions, licitations et partages de droits successifs portant sur des
immeubles soumis à la loi du 26 juillet 1873. Comme cette dernière loi,
celle du 28 avril 1887 a respecté les règles du droit musulman sur les
successions. Elle n'a en rien modifié l'art. 7 de la loi du 20 juillet 1873,
portant « Il n'est point dérogé au statut personnel, ni aux règles de
succession des indigènes entre eux ». Elle a eu pour but d'unifier
la législation relative à la transmission de la propriété immobilière
en Algérie, de façon que la forme des actes soit toujours celle pres-
crite par la loi française quelle que soit la cause de la mutation, qu'elle
ait lieu entre vifs ou par décès. Désormais, lorsqu'un titre de propriété
aura été délivré en vertu de la loi du 20 juillet 1873 ou de celle du 28 avril
1887, il ne pourra, au cas de. licitation ou de partage, être remplacé que
par un autre titre établi dans les formes et conditions de la loi française
(V. Rapport de M. Casimir Fournier D. P., 87. 4. 66, col. 1 Estoublon et
Lefébure, Code de l'Algérie annoté, p. 732). De l'art. 4 de la loi du
28 avril 1887 il faut rapprocher les art. 6, 19 et 39 du décret du 17 avril
1889 sur la justice musulmane en Algérie. Art. 59, § 2 « Si les suc-
cessions comprennent à la fois des meubles et des immeubles ou si elles
sont purement immobilières, il est procédé aux opérations de compte,
liquidation et partage par les soins des notaires français ou des greffiers-
notaires. Les droits successoraux sont établis conformément au droit
musulman ». Les contestations qui peuvent s'élever sur ce dernier
point sont portées devant le cadi, en vertu de l'art. 19 du décret mais
toutes les autres sont régies par l'art. 6 qui dispose « Dans tous les cas
où la loi française est applicable, les musulmans sont justiciables de la



juridiction française ». 11 faut donc, au point de vue de la compétence,
distinguer, d'une part, les difficultés relatives à la qualité des cohéritiers,
à leurs droits successoraux,à leur capacité de succéder,qui appartiennent
au cadi, et, d'autre part, les difficultés relativesaux immeubles, composant
ces successions et possédés au titre français; ces dernières doivent être
soumises à la juridiction française (Leclerc, Rer. Alg., 1886. 1. 179).
Dans l'espèce, la capacité des héritiers et leur vocation successorale
avaient été établies par le cadi suivant un acte de fréda, invoqué devant
les juges du fond, et aucune difficulté ne s'élevait à cet égard. – II ne
restait plus qu'à procéderau partage des biens qui composaient la succes-
sion et à déterminer leur nature et les droits dont ils étaient grevés. –
Or, ces biens étaient des immeubles acquis par actes notariés ou par
adjudication donc, ils étaient soumis à la loi française, et les contesta-
tions nées à l'occasion de leur propriété et de leur transmission ne pou-
vaient pas appartenir à la justice musulmane (Civ. cass., 13 nov. 1888,
S., 89. 1. 112 D. P., 89. 1. 17 fier. Alg., 1889. 2. 1 Civ. cass., 20 déc.
1893, S., 94. 1. 133; D. P., 94. 1. 390; Jlec. Alg., 1894. 2. 167). Quant
aux sommes d'argent formant le solde de l'indemnité d'expropriation du
domaine de Zerizer et destinées à l'achat d'immeubles au titre français,
elles participaient du même caractère. – Le partage ne pouvait donc être
fait que dans les formes de la loi française, par les autorités françaises, et
la demande en licitation ne pouvait être portée que devant la juridiction
lrançaise. – En statuant sur cette demande qui ne soulevait aucune
question relative à la capacité des héritiers, en examinant la validité
d'un habous, et la nature des droits établis sur des immeubles acquis au
titre français, la Cour d'Alger n'a certainement pas dépassé les bornes
de sa compétence.

Deuxième moyen – Violation, pour défaut de motifs, de l'art. 7 de la
loi ùu 20 aviil 1810, eu ce que l'arrêi attaqué n'a pas répondu aux con-
clusions des consorts Stambouli, relatives à l'exception de chose jugée.La défense répond qu'un simple rappel des faits suffit pour réfuter
ce grief. L'arrêt a examine et résolu la question au fond et, par là
même, a repoussé l'exception de chose jugée. Les consorts Stambouli
sont donc sans intérêt à critiquer la décision de ce chef.

Moyen additionnel Violation de l'art. 813 du C. civ., et de l'art. 1"
de la loi du 26 juillet 1873, et fausse application de l'art. 7 de la même loi
et des règles du droit musulman, et violation de ces mêmes règles, en ce
que l'arrêt attaqué a refusé d'ordonner la licitation d'immeubles qui
auraient été acquis en remplacement de biens habous n'ayant jamais eu
eux-mêmes le caractère de biens habous.

Discussion de ce moyen – Demande. – Le pourvoi reconnaît que les
immeubles acquis avec riudemnilé d'expropriation de Zerizer avaient été
achetés soit par actes notariés, soit par adjudication qu'ils étaient ainsi
possédés au titre français et que, par suite, la juridiction française avait
bien compétence pour connaître du litige portant sur la nature des droits,
qui les grevaient. C'est, du reste, ce que votre arrêt du 20 décembre 1M3
avait formellement décidé; – Mais le pourvoi eslime que le tribunal de
Constantiue et après lui la Cour d'Alger se sont I rompes en décidant que
les immeubles litigieux étaient lia bous – Le babous, dit-il, est. une
donation d'usufruit, au profit des pauvres, d'une mosquée, ou d'un établis-



sèment d'utilité générale, garantie par le séquestre apposé sur lo fonds,
afin d'en assurer les ellets à perpétuité. Mais cette notion originaire du
habous s'est déformée avec le temps. On a permis au constituant de dési-
gner des bénéficiaires intermédiaires. Dans le rite hanéfite, qui régit la
cause actuelle, on a permis au constituant de s'attribuer le bénéfice de
sa fondation, sa vie durant, de la modifier, d'y faire participer qui bon lui
semblait, enfin de l'annuler. Si bien que le habous n'a plus servi qu'à
tourner les règles de dévolution successorale établies par le coran. Pour
atténuer les dangers de cette extrême liberté, les légistes de l'école
hanéfite ont décide que le titre constitutif du habous devait être appliqué
textuellement et que toute atteinte qui y serait portée en entralnerait la
caducité. Tel est le principe fondamental, qui doit guider l'interprétation
en cette matière. En principe, la vente et l'échange d'un bien babous
sont interdits. Exceptionnellement, ils peuvent avoir lieu, quand le
constituant a réservé cette faculté dans l'acte de fondation et lorsque la
constitution n'a pas été validée par jugement. En dehors môme de ces
cas, le cadi peut ordonner l'échange ou la vente et l'achat d'autres biens
en remploi, s'il y a nécessité absolue, mais sous des conditions détermi-
nées avec précision, et qui doivent être rigoureusement accomplies
En premier lieu, l'autorisation doit être donnée par un cadi au-dessus
de tout soupçon. La vente ne doit être permise que si l'échange en nature
est impossible Avant que la vente ait lieu, le cadi rend un jugement
annulant le habous. Il prescrit toutes les mesures nécessaires en vue
d'un remploi intégral et rapide Quand le rachat des nouveaux immeu-
bles est effectué, un acte est dressé qui indique les motifs ayant nécessité
la vente, les précautions prises pour assurer le remploi du prix, et spéci-
fiant expressément que le bien acquis en remploi est régi par le habous à
la place du précédent L'omission de l'une quelconque de ces forma-
lités entraîne la caducité du habous et l'immeuble acquis en remploi
devient libre (Mercier, Le habous on ottakof, p. 34, liée. Alg., 189o. 1. 173
et suiv., et deuxième étude, p. 10 et 11, ifet>. AU)., 18'J7. 1. 112 et suiv.).
Or, dans l'espèce, dit le pourvoi, toutes les formes légales ont été omises

1* Aucun cadi n'a présidé à l'aliénation des immeubles habous et au
rachat de ceux qui ont été acquis en remploi 2' L'Etat avait oflert en
échange du domaine de Zerizer le domaine de Beni-Haroun, supérieur en
étendue et en valeur. La dame Kaddoudja n'avait pas le droit de refuser
cette'oflre, sans l'intervention du cadi; 3° Les actes d'acquisition des
immeubles acquis en remploi ne mentionnent ni l'origine des deniers, ni
la manifestation de la volonté d'opérer le remploi et de maintenir ainsi le
habous. D'où il suit que ce dernier est devenu caduc. L'arrêt ne con-
teste aucun de ces faits qui étaient relatés dans les conclusions de con-
sorts Stambouli, et cependant il refuse d'ordonner la licitation des
immeubles achetés avec l'indemnité de Zcrizcr, parce qu'il les déclare
habous, comme l'était ce domaine. Pour statuer ainsi il s'appuie sur
deux passages du Dorr-el-Moktar. Mais le pourvoi fait remarquer que le
Dorr-el-Moktar n'est que le commentaire du Tanouir-el-Abcar, qui est le
véritable code hanéfite (Mercier, op. cit., p. 9). En même temps qu'il
expose les règles fixées par la jurisprudence, il fait connaître les opinions
C(>utraii'us t.f I..s(V. Uluiis diverses î.iidu. s a»ùnt sa publii ati^n. D'où il
résulte qu'en détachant de l'ensemble de l'ouvrage certains passages on



risque de fonder sur ces citations isolées un système contraire à la vraie
doctrine hanéiite. Du reste, les textes invoqués n'ont trait qu'à l'indi-
cation du remploi dans l'acte d'achat du nouvel immeuble, et, même en
leur donnant le sens que l'arrêt leur attribue, le remploi ne serait
cependant pas valable, parce qu'il n'aurait pas été opéré sous la direction
du cadi, ce qui est une condition essentielle; Interprétant à son tour
les textes du Dorr-el-Moktarsur lesquels l'arrêt s'appuie, le pourvoi sou-
tient que le premier signifie simplement que la constitution du nouveau
habous ne doit pas nécessairement indiquer les noms des dévolutaires
successifs parce qu'ils sont les mêmes que dans l'acte originel. C'est
donner à ce texte une fausse interprétation que de prétendre qu'il
signifie que l'acte d'acquisition ne doit pas rappeler la constitution du
habous; – Quant au second texte, il est seulement analysé dans l'arrêt, ce
qui ne permet pas d'en discuter utilement 1 interprétation. Mais le pourvoi
trouve étrange que le Dorr-el-Moktar ait fait la diflérence, que relève la
Cour d'Alger, entre le remploi à faire par le dévolutaire autorisé par le
constituant et le remploi fait par le dévolutaire auquel la vente est
imposée. On ne comprend pas que le liabous soit entouré de moins de
garanties, lorsque l'aliénation est forcée; car c'est surtout dans cette
hypothèse que le dévolutaire peut s'autoriser de la contrainte qu'il subit
pour négliger de perpétuer le habous et pour se rendre propriétaire pur
et simple du prix ou du nouvel immeuble, au lieu d'en rester simple
usufruitier;– D'où le pourvoi conclut que les textes invoqués par l'arrêt
attaqué ne justifient pas les déductions qu'il en a tirées, et qui sont
contraires aux principes du droit musulman en matière de habous. Ces
principes exactement appliqués devaient, au contraire, conduire à recon-
nattre que les immeubles litigieux étaient libres, et, par conséquent,
l'arrêt aurait dû en ordonner la licitation.

Défense. – La défense oppose d'abord une fin de non recevoir tirec de
la nouveauté du moyen, qui n'a pas été invoqué dans les conclusions
d'appel et sur lequel la Cour d'Alger n'a pas été appelée à s'expliquer.
Dans leurs conclusions du 2 février d£97, les demandeurs n'invoquaient
comme cause de la caducité du habous que la distraction d'une partie des
intérêts et le prélèvement illicite d'une partie du capital de l'indemnité
rl'expropriation. II est vrai que les consorts ben Abdallah Khodja, dans
leurs conclusions du 10 février 1897, se sont fondés sur le défaut d'indi-
cation du remploi mais ils ne soutenaient pas, comme les consorts
Stambouli, que cette omission avait pour conséquence de faire rentrer les
biens dans la succession du constituant. Leur prétention était que ces
immeubles, désormais libres de toutes charges, devaient figurer dans la
succession de Kaddoudja et que, par conséquent, les héritiers de celle-ci
devaient être seuls appelés à les recueillir, à l'exclusion des consorts
Stambouli.

Or, le moyen tiré des irrégularités qui auraient été commises dans
l'acquisition du remploi ne peut pas être invoqué pour la première fois
devant la Cour de cassation (D. P., Suppl., v" Cassation, n" 422 Req.,
10 mars 1868, D. P., 68. 1. 467).

Au fond, d'ailleurs, ajoute la défense, l'argumentation du pourvoi sur
ce moyen ne repose sur aucune base certaine. Le jugement confirmé
par l'arrêt a répondu au grief tiré du défaut d'indication du remploi par



une citation du Dorr-el-Moktar, établissant qu'au cas de vente judiciaire
d'un immeuble habous, l'immeuble acquis en remploi devient habous
comme le premier, sans qu'il soit nécessaire de l'exprimer, et l'arrêt a
fait l'application de cette règle au cas d'expropriation pour cause dlntilité
publique. – D'après la défense, le Dorr-el-Moktar est le code du rite
hauéiîte. – L'interprétation dont il a fourni la base à la Cour d'Alger
n'est point isolée, et il est généralement admis que l'échange avec l'État,
ou l'expropriation pour cause d'utilité publique, ne rend pas caduc le
habous, qui se perpétue au contraire de plein droit sur l'immeuble acquis
en remploi. S'il y a controverse pour le cas d'échange ou de vente volon-
taire, tous les commentateurs sont d'accord pour reconnaltre que l'aliéna-
tion de l'immeuble habous par voie d'expropriation pour cause d'utilité
publique est licite (Seignette, Code musulman, art. 1268 Sautayra et
Cherbonneau, Droit musulman, h, p, 393). JI en est surtout ainsi dans
le rite hanéfite, moins rigoureux que le rite malékite, et qui a apporté
plusieurs tempéraments à l'inaliénabilité des biens habousés (Clavel, Le
ouakf ou habous, i, 135 Zeys, Traité alimentaire de droit musulman
algérien, h, p. 189). La Cour d'Alger a toujours suivi la doctrine des
auteurs précités. Elle décide que les biens donnés par l'administration, en
échange d'un immeuble habous, prennent le caractère du habous primitif,
et que la même règle s'applique à la somme payée par l'administration à
titre d'indemnité (Alger, 30 nov. 1881, Bull. jud. Alg., 1884, p. 194 6 déc.
1894, Bec. Alg., Vi9'6. 2. 1). La jurisprudence de la Cour mixte d'Alexan-
drie est conforme (Arrêt du 21 janvier 1893, Rev. Alg,, 1893. 2. 321).

Le pourvoi prétend que, tout au moins, l'opération aurait dû, à peine
de nullité, être autorisée et surveillée par un cadi. L'intervention du cadi,
en admettant qu'elle ait jamais été exigée, peut se comprendre en cas de
vente ou d'échange volontaire, afin de garantir le maintien du habous sur
des biens de même valeur, et de prévenir toute fraude. Mais, en cas
d'expropriation pour cause d'utilité publique, la procédure imposée par
la loi suffit pour atteindre ce but, et de nouvelles garanties seraient inu-
tiles. C'est pourquoi l'intervention du cadi n'est pas nécessaire (Clavel,
op. cit., i, lou). L'indemnité d'expropriation est grevée des mêmes
droits que les biens expropriés, et, en cas d'emploi, le nouvel immeuble
acquiert, de plein droit, la qualité de habous, sans qu'une stipulation
expresse soit nécessaire. L'indication dans l'acte d'acquisition de l'origine
des deniers et de l'intention d'en effectuer le remploi n'est requise en
aucune façon. C'est l'application du principe universellement admis
pour le cas de perte par cas fortuit de l'immeuble habousé. Dans cette
hypothèse, si les dévolùtaires ont droit à la valeur représentative en
argent de l'immeuble détruit, la somme qui leur est attribuée conserve le
caractère de habous et doit servir à l'acquisition d'un autre immeuble qui
sera lui-même habous, comme celui qu'il remplace (Cour d'Alexandrie,
4 mars 1880). – Plus spécialement, l'indemnité d'assurance payée en cas
d'incendie d'une maison doit être employée, soit à la reconstruction de
l'immeuble, soit à l'achat d'un autre immeuble qui sera grevé de habous
(Clavel, op. cit., i, lf>3). II n'est donc pas démontré qu'au cas d'expro-
priation pour cause d'utilité publique, le remploi soit soumis, pour sa
validité aux conditions multiples que le pourvoi énumère. Par consé
iiueul, c'est avec raison que le jugement du tribunal de Constantine,



dont les motifs ont été adoptés, quant à ce, par l'arrêt attaqué, aprè3
avoir constaté en fait que les immeubles litigieux avaient été acquis avec
une partie de l'indemnité d'expropriation du domaine de Zerizer, a déclaré

que ces immeubles, ainsi que le solde de l'indemnité, se trouvaient de
plein droit grevés de habous. A l'appui de sa thèse, la défense produit
une consultation délivrée par le muphti lianéfite d'Alger à laquelle ont
adhéré un professeurde la médersa supérieure ainsi que les cadis hanéfité
et malékite de la même ville. • ul)

j

Sur ce rapport, la Cour a rendu I'abrèt suivant >.<•

y
LA COUR, – Statuant sur le premier moyen du pourvoi, et

d'abord sur la fin de non recevoir qui lui est opposée par la
défense: Attendu qu'il résulte des qualités de l'arrêt
attaqué que la dame Kaddoudja, en possession de l'immeu-
ble hahous dit Zerizer, en a été expropriée pour cause
d'utilité publique, et que l'indemnité a été employée pouffa
majeure partie eu acquisition d'immeubles, 'Je solde étant
resté déposé au beït-el-mal Qu'au décès de la -'dame
Kaddoudja, lesieur Ben Djelloul, son mari, agissant en qualité
de tuteur de leurs enfants, a formé devant ta juridiction
musulmane une demande tendant à ce que les immeubles
acquis avec l'indemnité d'expropriation de Zerizer ël le solde
non encore employé fussent reconnus habous et, comme
tels, exclusivement attribués à ses enfants; Que la dame
Zeleïkhu, mère de ia défunte, a conclu, au contraire.' à ce

que l'indemnité d'expropriation fût déclarée bien melk ôt,! à
ce titre, partagée entre tous les héritiers legitimes.de K-ad'
doudja – Qu'un jugement de la chambré des appels musul-
mans du tribunal de Constantine, en date du 27 juin 1891,
rendu sur l'appel d'une sentence du cadi de la même vHle
du 18 novembre 1890, a décidé que le habous do Zerizer était
devenu caduc par l'effet de l'expropriation et que lerpris
redevenu libre tombait, non dans la succession de là'dsrrlë
Kaddoudja, mais dans celle de Salah Bey, constituant origi-
naire du bubons; – Que, sur le pourvoi formëcontre ce
jugement par Don Djelloul, les héritiers de Salah Bey sont
intervenus devant la Cour de cassation – Que, par arrêt' dé

cette chambre du 20 décembre 1893, le jugement attaqué a
été cassé à raison do l'iu.compétenca de la juridiction musul-
mane et que la cause et les parties ont été -renvoyées devaiit
la Cour d'Alger; – Que, par arrêt du 2 juillet l>94,'la 'Cour
d'Alger, statuant sur ce, renvoi, -a reconnu que les immeubles-
litigieux avaient leur dernière origine de propriété dans urié
expropriation pour' cause d'utilité publique prononcée par
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l'autorité française, ou dans des acquisitions faites devant
des notoires français, ou dans des jugements d'adjudication
émanés d'un tribunal français Que, par suite, les contes-
tations soulevées au sujet du caractère de ces immcubles et
des droits qui les grevaient ne pouvaient être portées que
devant la juridiction française, en vertu des art. 1er de la loi
du 26 juillet 1873, 1, 2, § 1, et G, du décret du 17 avril 1889;
Attendu que cet arrêt rendu en conformité de l'arrêt de la
Cour de cassation, non attaqué par un nouveau pourvoi et
auquel les demandeurs actuels étaient parties, est passé en
force de chose jugée, et que, conformément à son dispositif,
les consorts Stambouli ont saisi le tribunal de Constantine,
le 31 juillet 1894, d'une demande en partage, entre tous les
héritiers de Salah Bey, de l'indemnité d'expropriation du
domaine de Zerizer, dont le habous devait, suivant eux, être
tenu pour caduc mais que leur demande a été repoussée
par un jugement du tribunal de Constantine, en date du
22 janvier 1895, confirmé par l'arrêt attaqué – Attendu que,
dans ces circonstances, les demandeurs ne sauraient, sans
porter atteinte à la chose jugée, remettre en question devant
la Cour de cassation la compétence de la juridiction fran-
çaise, qui a été définitivement affirmée par l'arrêt de la Cour
d'Alger du 2 juillet 1894; D'où il suit que le premier moyen
n'est pas recevable;

1Sur le second moyen – Attendu qu'en cause d'appel, Ben
Djelloul, après avoir conclu, au principal, à la confirmation
du jugement du tribunal de Constantine qui avait maintenu
à l'indemnité d'expropriation de Zerizer le caractère de bien
habous, a demandé subsidiairement à la Cour « de dire, au
besoin, en ce qui concernait les consorts Stambouli, Bachaga
et Salah Bey, qu'il y avait à cet égard chose jugée par diverses
décisions judiciaires antérieures » – Qu'en réponse, les con-
sorts Stambouli ont conclu à ce qu'il plût û la Cour « de dire
qu'aucune de ces décisions n'avait traité ni résolu la question,
objet du procès actuel, savoir l'anéantissement du habous
du vivant même de Kaddoudja, ou son extinction au décès de
celle ci et, comme conséquence, le retour de cette valeur à
la succession normale de Salah liey » – Attendu qu'il appert
des qualités de l'arrêt attaqué que la même exception de
chose jugée avait été déjà soulevée par Ben Djelloul au cours
du débat de première instance Que le tribunal, après
avoir docidé. que l'expropriation de Zerizer n'avait pas eu
pour effet de rendre caduc le hubous qui le grevait, a déclaré
que, dans ces' conditions, il devenait sans intérêt, de statuer
sur l'exception de chose jugée; – Que l'arrêt attaqué s'est



approprié ce motif, en adoptant ceux du jugement qui n'étaient
pas contraires à ses motifs propres qu'ainsi le moyen man-
que en fait;

Sur le troisième moyen – Sur la fin de non recevoir prise
de sa nouveauté; Attendu que par leurs exploits introduc-
tifs d'instance des 31 juillet, ter août et 15 octobre 1894, les
consorts Stambouli ont soutenu que l'aliénation par vente ou
expropriation détruit le habous et que, par suite, les biens
qui lecomposaient ou la valeur qui le représente se transfor-
ment en biens successoraux et que la succession s'ouvre
comme si le habous n'avait jamais existé; – Attendu que
cette prétention, contredite par le défendeur Ben Djelloul,
a été repoussée par le tribunal, mais qu'elle a été requise et
soutenue de nouveau dans les conclusions que les consorts
Stambouli ont prises devant la Cour aux dates des 2 juin 189S
et 2 février 1897; que le moyen n'est donc pas nouveau; –
Rejette la fin de non recevoir

Au fond Attendu, en droit, que la loi du 2G juillet 1873,
dans son art. 1er, en déclarant régie par la loi française toute
transmission contractuelle de biens immeubles et de droits
immobiliers, et en prononçant, comme conséquence, l'aboli-
tion de tous droits réels fondés sur la loi musulmane, qui
seraient contraires à la loi française, n'a pas compris dans
ses prescriptions les transmissions par voie de succession;

Qu'en effet, l'art. 7 de la même loi dispose expressément
qu'il n'est pas dérogé au statut personnel ni aux règles des
successions des indigènes entr'eux; que cet article ne
distingue pas entre les successions dévolues en conformité
des dispositions de la loi et celles dont la dévolution s'opère
par la volonté de l'homme; –Attendu que le jugement de
première instance, dont les motifs ont été adoptés, quant à
ce, par l'arrêt attaqué, déclare que l'institution des haboiïs
se rattache directementaux successions musulmanes;qu'elle
constitue une véritable dérogation à l'ordre légal de la trans-
mission héréditaire et que les règles qui la régissent doivent
être recherchées dans la coutume musulmane; Que, dans
le rite hanéfite, applicable à l'espèce, lorsque la vente d'un
immeuble habousé a lieu sans le concours de la volonté des
dévolutaires, spécialement à la suite d'une décision judiciaire,
moyennant une indemnité qui sert à l'acquisition d'un autre
immeuble, celui-ci devient habous ù la place du premier; –
Que le jugement invoque, à cet égard, un passage du Dorr-
el-Moktar portant que « Lorsqu'un immeuble a été acquis
avec l'indemnité allouée pour un immeuble habousé, il devientt
habous comme celui-ci et dans les mêmes conditions de

H,1



dévolution, quand même il n'aurait rien été stipulé à ce sujet
dans le titre d'acquisition – Qu'il déclare ce texte appli-
cable à l'hypothèse spéciale d'une vente faite contre le gré
du dévolutaire, telle que l'expropriation pour cause d'utilité
publique; qu'il en déduit qu'en cas pareil le habous constitué
selon le rite hanéfite demeure intact et se perpétue d'abord
sur l'indemnité d'expropriation, ensuite surl'immeubleacquis
au moyen de cette indemnité et ce, de plein droit, sans stipu-
lation de remploi, sous l'unique condition que le nouvel
immeuble soit payé avec les fonds provenant de l'expro-
priation de l'ancien; – Attendu que cotte constatation de la
coutume musulmane rentrait dans les pouvoirs souverains
des juges du fond –Attendu qu'ils ont, en outre, constaté
en fait que les immeubles litigieux avaient bien été acquis
et payés au moyen de l'indemnité d'expropriation du bien
habous de Zerizer; – Attendu qu'en décidant, dans ces
circonstances, que les demandeurs qui ne figuraient pas
parmi les dévolutaires du habous constitué à l'origine par
Salah Bey n'étaient pas fondés dans leur demande en licitation
desdits immeubles, l'arrêt attaqué n'a violé aucune loi;

Par ces motifs Rejette. i
MM. Ballot-Beaupré, prem. prés.; Falcimaigne, vap.;

Sarrut, av.gén. – Mes Bouchié de Bulle, Bickart-Sée et
Pérouse, av.

–––––––– irp

CONSEIL D'ÉTAT

13 juillet 1900

'~t
Délégntiona fliiitncîèi'PB» Algérie, tmisiiimnn^ £Ie«;tioii»,

r«-g;iils»i"ité, décision «lu gouverneur x«'iiéii<l rccom-B
au conseil <l'i:tal, condainnutioii pouf vol, im'-ligibilité,
réhabilitation.

En matière de délégations financières musulmanes, le
gouverneur général de l'Algérie nestatue pas dé f initia ement

sur la régularité des élections et un recoure au conseil d'État
reste ouvert contre sa décision (t)

Est inéligible'ùux délégations financières, le musulman con-
damné à l'emprisonnement pour complicité de col par recel,
alors même qu'il a obtenu plus tard sa réhabilitation, si celle-
ci n'a été prononcée que postérieurement à son élection (2);

(1, 2) Comp. sur les délégations financières, les notes sous le décret du
23 août 1898 dans Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie annoté, Suppl.



1i j. j'i- _Gfh 1;
s

(Mesbah ben Hoçine) .•> ^j,v, v. «y^ARRET ,.v

« LE CONSEIL D'ÉTAT, Considérantques'il résulle des dispo-
sitions combinées de l'art. 15 du décret du 23 août 1898 et de
l'art. 13 du décret du 4 octobre 1898 que la régularité des
élections aux délégations financières musulmanes est véri-
fiée par le gouverneur général de l'Algérie, en conseil, de
gouvernement, ces textes n'attribuent pas au gouverneur
général de l'Algérie le droit de statuer définitivement; qu'en
conséquence, un recours reste ouvert au Conseil d'État contre
sa décision

.rtr.~t~x

Au fond: – Considérant que le requérant a été condamné,
par jugement du tribunal de Tizi-Ouzou, à quinze jours
d'emprisonnementpour complicité de vol par recel; que, s'il
a obtenu sa réhabilitation par arrêt de la Cour d'appel é 'Alger,
cette 'réhabilitation n'a été- prononcée que le 5 mai 1898,

'c'est-à-dire 'postérieurement <h son élection; qu'ainsi/'le
-requérant était inéligible et que c'est avec raison que, par
application des art. 15 et 27 du décret du 2'février 1352, son
élection a été annulée :'i
''Décide: – La requête du sieur Mesbah Mohamed ben
•Hocine_est rejetée. ;i»'> '»

MM. Berger, prés. DE ST-PAUL, corn, du gouo. lf! 9t)
à> -<$q

––––––––– " 8 ilifû

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

[8 décembre 1900

Jugement par défaut, matière correctionnelle,prévenu
< détenu. l ' 'L tjl u li

l! >•- :C • ;(.( j)J. ) fil
(M

Les détenus préventivement ont, au même titre que les pré-

venus, en liberté, le droit absolu de faire défaut devant les
j. tribunaux correctionnels, et les explieationsfourni.espar^n
J'l898,

p. 90 et s. -l Âdde, Cass.10 janv. 1899 (iïev.'AlgjyiUW. 2.' 43)
e'24juiUV-l899 (fier. yl!(?.1899.:2.1337)et la note; Cons. d'État,' 8 août 1899

(Tîec. Ait)., 1900. ?. 1). –.11 est à remarquer que la décision rapportée
^s'appuie Sur les termes dii décret du 2 'février 1852 pour trancher uneJVesh'on'd'ipéligibilité.! t A''• J ut£ n

>lt (n .'] tj i ,(,•: rtuoluo'l ,t..V.S8 .1 .Q) 188}



prévenu, à une audience d'instruction supplémentaire, ne
peuvent engager celui-ci dans les liens d'un débat contra-
dictoire sur le fond (1); 1,;¡,i

Par suite, c'est à tort qu'une Cuur a refusé de donner acte
ide ce qu'un préoenu déclare faire défaut, en décidant dans
cun premier arrêt que le second arrêt sur le fond ne peut être
~que contradictoire, parce que le prévenu est détenu; qu'en
outre il a fourni des explications à une audience d' instruc-
tion et qu'enfin il s'est expliqué dans une instruction complé-
jnentaire (2).

,L.ni«hnf =.

(Pouchol)

ëil/f ARRÊTT
1;\ .
s i- LA COUR, Sur le moyen relevé d'office et pris de la viola-
tion des droits de la défense; – Attendu que par un arrêt

{.contradictoire, en date du 31 août 1900; la Cour d'appel
•id'Alger a ordonné un supplément d'information dans l'affaire
fjcon cernant Je nommé Pouchql, poursuivi pour abus de con-
fiance Attendu que le demandeur a comparu à nouveau
«devant la Cour d'appel le 2 novembre, assisté de son avocat,
et que celui-ci, au début de l'audience, a sollicité le renvoi
de l'affaire, à une audience ultérieure, dé_darant qu'il n'était
pas en état de présenter la défense de "son 'client que la
Cour a refusé le renvoi,– et-qu*-Pouchol a déposé des conclu-
sions tendant à ce qu'il fût donné acte de ce qu'il déclarait
faire défaut -tïïï Attendu que; par un premier arrêt, la Cour a
décidé que le second arrêt à intervenir sur le fond ne pouvait
être que contradictoire parce que le prévenu était détenu;
parce qu'à t'audience du 3t août il avait déjà fourni des expli-
cations parce qu'il s'était également expliqué au cours detilUufar^a.tifii^flîPi<iwç^
tions utiles lui avaient été faites; que, par un sec^d arrêt,
la Cour d'appel l'a condamn&ù une année de prison et 25 fr.
d'gmende^; – Attendu que l'arrêt attaqué du 2 novembre 1900
eri dcniâhtJà à Pouchol le droit de faire défaut dans les cir-

fc constances précitées a violé l'art. 18(i C. instr. crim. et porté
^atteinte' aux- droits de 'la^défense; qu'en effet, les détenus
.piît* au^mème titre que les prévenus eu liberté, le droit
éidelâire défaut deyaut,,l,e&: tribunaux correctionnels que les
sàiioiK;?1! iiui-Tt ') nf – 'Mi '"•! '"? r li- i! 1 r~ r "~TT –

aau (!>. ?|V-:PuF.lo princiipe Oallpz, Suppl, at\ Rep. v° Jugement par défaut,
n" 219 et s. AM., Caen, 18 févr. lS/4 (b. l'. u..a. 13i) Lyon, 10 août
1881 (D. P. 82. t. 6b) Toulouse, 28 oct. 1886 (D. P. '8V2. 244).



explications fournies par Pouchol à l'audience du 31 août et
pendant l'enquête supplémentaire ne pouvaient avoir eu
pour effet de l'engager dans les liens d'un débat contradic-
toire sur le fond, l'arrêt préparatoire du 31 août n'étant qu'un
acte d'instruction au mème titre que l'information complé-
mentaire qu'il avait prescrite Attendu enfin que le
2 novembre, et avant tout débat tant sur l'instruction nou-
velle que sur l'ensemble des faits de la poursuite, Pouchol
a déclaré faire défaut, et qu'il a ainsi usé d'un droit qui lui
est conféré par lu loi

Par ces motifs Casse et annule l'arrêt de la Cour
d'Alger (Ch. correct.), du 2 novembre 1900, renvoie la cause
devant la Cour d'Aix.

MM. Lœw, prés.; ROULIER, rap. FEUILLOLEY, av. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

'i; 19 décembre 1900

Pompètenee, Algérie^ immeuble musulman, titre Fran-
çois* Juridiction musulmane, décret du 17 avril 1889
et loi du »© juillet 1873.

Lorsque, relativement à un immeuble appartenant à des
musulmans, aucun titre n'a été délivré en vertu de la loi du
26 juillet 1873, bien qu'il ait été procédé aux enquêtes préala-
bles organisées par ladite loi, et que, d'autre part, il n'est
produit aucun autre titre administratif notarié ou judiciaire,
la loi musulmane est seule applicable à la cause et c'est à la
juridiction musulmane qu'il appartient d'en connaître(1).

i.n-tv-vxi 3 iiftinoi (Gorimich c. Turki)
ioiloIttJeun >»- Jiii •> •> »i

ARRÊT

LA coup, – Attendu qu'aux termes des art. 2, 6 et 7 du décret
du 17 avril 1889, 2 de la loi du 26 juillet 1873, les musulmans

(1) V. la jurisprudence rapportée en note sous l'art. 2 de la loi du
20 juillet 1873 et sous l'art. (i du décret du 17 avril 1889 dans Estoublon
et Lefébure, Code de l'Algérie annoté, p. 405 et suiv. et 860.



algériens ne sont régis par la loi française et justiciables
des tribunaux français, quant à leurs immeubles, que dans
le cas où ceux-ci ont été francisés, soit par un titre adminis-
tratif, notarié ou judiciaire, soit par la délivrance d'un titre
en vertu de la loi précitée du 26 juillet 1873 Attendu, en
fait, que s'il avait été procédé aux enquêtes préalables orga-
nisées par ladite loi, en ce qui touche la terre litigieuse,
aucun titre n'avait encore été délivré à l'une ou à l'autre des
parties Attendu, d'autre part, qu'il n'était produit aucun
autre titre administratif, notarié ou judiciaire Attendu
qu'il suit de là que la loi musulmane était seule applicable à
la cause, et que c'était à la juridiction musulmane qu'il appar-
tenait d'en connaître, d'où il résulte que c'est à tort que le
tribunal de Tlemcen, saisi, en tant que juridiction d'appel, de
l'appel relevé contre le jugement du juge de paix de Monta-
gnac, statuant en matière musulmane, s'est déclaré incom-
pétent par jugement du 19 février 1892

Par ces motifs Réglant de juges – Renvoie la cause
et.les parties, dans l'état où elles se trouvaient après l'appel
relevé par Gorimich ben Abdelkader et consorts du jugement
rendu par le juge de paix de Montagnac, le 3 décembre 1891,
devant le tribunal de Tlemcen, autrement composé, pour
connaître dudit appel, en tant que juridiction d'appel, statuant
eh matière musulmane – Annule, par suite, toute la procé-
dure suivie depuis ledit acte d'appel.

MM. TANON, prés. Zeys., rap. Mérillon, av. gén. –
Me Raynal, ao.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

¡ 22 décembre 1900

Jugement par défaut* comparution voluntaire, prbvenat
détenu* renonciation expresse, défaut de constitution.

'S'il est exact que le prévenu j non cité devant la juridiction
correctionnelle, mais qui a volontairement comparu et
accepté le débat ne soit pas recevable à exciper ultérieure-
ment du défaut de citation, il convient toutefois de distinguer
entre le cas où le prévenu s'est présenté à l'audience en



rétatée liberté et celui où il a comparu en état de déten-
tion (1); irr <i \>

!Lo'- ifK'r:

Si, dans le premier cas, le prévenu, par cela seul qu'il n'a
1 élevé aucune réclamation, est supposé avoir renoncé libre-
ment à la formalité de la citation préalable, dans le second

fias flu contraire celte renonciation doit être expresse et, for-
mellement constatée (2) OlJ,, jlila

En conséquence, viole tout à la fois l'art. 1&2 C. intr. crim,
Wl les di'oils de tu défense l'arrêt qui- ne constate pas expres-
sément que des prévenus détenus aient accepté le débat cor-
rectionnel ensuite duquel ils ont été condamnés (3).°J -MM

(Latière et Gras)
pht r.eb .:/ >iT;^gAj aa huod

ARRET

LA COUR, – Sur le moyen relevé d'office et pris de la viola-
tion des art. 182 et 147 C. instr. crim., et des droits de la
défense; – Vu l'art. 182 C. instr. crim. – Attendu, en fait,

-(fttéftltflièTè'et'Gl'aiVWtimt-cféWflftsI,ent'itttBrjÈf!8lappèT'd'LÎn
jugement du tribunal correctionnel uleCori'stanUne;'én'*date
du 13 octobre 1900, les condamnant pour vol à deux mois de
p^is^n;,que, sans leur faire donner aucune citation, le prQcu-
reùi^ général" les a fait' amener devant la Cour d'appel d'Alger,
pour l'audience du '15 novembre îyuu,à i'erfet d'eniendre
sfataër 'sur ledit appel –Qu'il n'est pas constaté Mpressë-
rnènt que Laliere et Gras aient accepta le débat eriëuite

Kiùquet \\à oiit\étë èondumnés, sans avoir été défendus, à un
j8H de frison sur l'appel interjeté àvFaudiençejjar le minis-
tère public – Attendu que la citation prescrite par Part, ,1§2
C. instr. crim. a pour objet d'uvertir le prévenu du jour où il
sera jugé et det lui permettre de présenter sa défense – Qu'à
la vérité, aucune toi he'S'opp'ose1 &-cë"que'leâ'tribunaux cor-
rectionnels soient saisis par ^comparution volontaire des
purties, et que, par suite, \& prèVenu non cité, qui a volontai-
rement comparu et accepté le débat, n'est pas re^çe^able à
'e'xcf.per, ultëriéui-emeni du défaut de*6'ifciiidn,Jmais<qu''il faut
distinguer eulre lé:c.as où le pré.yenu s est préseptè à l'au-
dience en étut de'liberté et celui où ilà comparu enei,at'.de
vlJJJJJ' rit,! j! u:i w ,–.UtSf
"(1 ef-3) V.' sur 'Ce point, Faùstin-IIêlie/ Traité de- l'ittttK''criml, U!6,
n° 2S1&; Dalloz, Suppl. au Uép., v° Procédure criminelle, n°- 1099 et -s-
câ«Dl crim., 10- juio«.188i:(D..P-i82..1.17!)! 27 févr; \8Sîi< {BUll/crim.,
n° 70) 21 dcc. 18<J3 (llull. crim., n" 362). rfajun asl 1b.(SSS .S



détention – Que, dans le premier cas, le prévenu, par cela
seul qu'il n'a élevé aucune réclamation, est supposé avoir
renoncé librement à la formalité de la citation préalable; –
Que, dans le second cas, cette renonciation doit être expresse
et formellement constatée, Un consentement libre et réfléchi
ne pouvant se présumer de la part d'un prévenu qui se trouve
dans les liens d'un'mandat d'arrêt ou de dépôt; – D'où il
suit que l'arrêt attaqué a violé l'art. 182 C. instr. crim., et
méconnu les droits de la défense;

-a Par ces-^ motifs – Casse l'arrêt de la Cour d'Alger du
_15 novembre 1900 et renvoie devant la Cour d'Aix.

MM. Lœw, prés* Bard, rap. FEUILLOLEY, av. gén.

<>' '!O le -B.J

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)
) A -> H

-eloiv Bi ob anq ,soo-31 décembre 1900 <

B! SbïJi'i'lb H6t\ dô .ffMl '^n_ J '!' Ï-

,ii(O n9 ..hiio'JA – "ini"> :i
Avarie*, tranepoi-ti» mariliiiie», voilui-i«-i-, fuutc, rcspon-

QJ^Hiibilité9 motifs des jugeinenU,
3b eiom xuob r. K;v ;i. u>-: –
~u Engage la 'responsabilité d'une compagnie de transports
maritime* et justifie la condamnation à des dommages-
Jnte'rêtfi prononcée .contre elle, le fait par cette compagnie
td' avoir placé une marchandise, hygrométrique de sa nature,
au fond de la cale d'un naoire au lieu de la placer dans les
-faûùt- ponts ou de la protéger dans la cale même, par un
rjrenier suffisant (1).
j, oc. ttJ'Jt. !Ji' 'f!Û

_nc,3 y.uànu&n&î*6-Navigation mixte c. Caillot)

sab 8'ii6Jnol-iv oiJu" qiï .>! •
-iiilnv >>v B iuf; :k- " ARRET

LA C0UR[x" – Sur le moyen unique du pourvoi pris de la
violation de l'art. 1er du connaissement, des art. 103 et 216
j1. corn, 1134, 1315, 1382, 1784 C. civ., et 7 de la loi du 20 avril
1810; – Attendu qu'il est constaté en fait par Parrêt attaqué
que l'avarie, sur venue, aux. 50, saçs4e bouillie bordelaise char-

j i:i;0l – » o'i v- •' > ,i – » i "" ,' "i.ii – •-
(1) V. l'àHït attaque "3' Algdr.ûu 31 dccdtabté 1900 {Réi. Alg., 1900.

2. 222) et les notes.9t"n,.-. ï\: M V:,c'.



gés à Cette sur le vapeur Oasis est due à une faute de la
Cie demanderesse; Que cette faute a consisté en ce que la
marchandise, hygrométrique de sa nature, a été mise au fond
de la cale, au lieu d'être placée dans les faux-ponts ou d'être
protégée, dans la cale même, par un grenier suffisant; que
ce défaut de précaution et de vigilance, qui a entraîné l'absorp-
tion par la marchandise d'eau fortement chargée de sel
marin, a engagé la responsabilité de la compagnie et justifié
la condamnation prononcée contre elle;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 13 janvier 1900.

MM. TANON, prés. Lrtellier, rap. Melcot, av. gén.
M* AGUILLON, ao,

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

21 décembre 1900

nénoncintion calomnieuse, faits imputes, preuve, nul»-
rite compétente, tribunal correctionnel, sursis»,I I >
La juridiction correctionnelle est légalement saisis d'une

poursuite en dénonciation calomnieuse, alors même que la
fausseté des imputations calomnieuses n'a pas été préalable-
ment déclarée; il doit seulement, lorsque la fausseté des faits
dénoncésest contestée par le prévenu, être sursis au jugement
de la procédure jusqu'à ce qu'il ait été statué sur ce point
par l'autorité dans les attributions de laquelle rentre la
connaissance de ce fait (1)

En conséquence, viole les règles de la compétence et l'art.
t~i_' -->

37^0- pén-, l'arrêt qui relaxe un prévenu de dénonciation
calomnieuse par ce motif que la partie civile ne rapportait
pas ait préalable la reconnaissance par l'autorité compétente
de la fausseté des faits dénoncés(2). -V*?

(1, 2) Comp. trib. correct. Bône, 27 oct: 1898 (Rev. Alg., 1899. 2. 261)
et la note. « ;t



(Oudaille c. Grangette)

ARRÊT

LA COUR, – Sur la deuxième branche du deuxième moyen,
prise de ce que, le demandeur ne rapportant la preuve de la
fausseté des faits dénoncés, l'arrêt attaqué aurait dû surseoir
jusqu'à ce qu'il ait "été statué sur lesdits faits par l'autorité
compétente: – Vu l'art. 373 C. pén.; Attendu que la juri-
diction correctionnelle est légalement saisie d'une poursuite
en dénonciation calomnieuse, alors même que la fausseté
des imputations calomnieuses n'a pas été préalablement
déclarée;– Qu'il doit seulement, lorsque la fausseté des faits
dénoncés est contestée par le prévenu, être sursis au juge-
ment de la poursuite jusqu'à ce qu'il ait été statué sur ce
point par l'autorité dans les attributions de laquelle rentre la
connaissance de ce fait; Et attendu que la Cour d'appel
d'Alger a relaxé les prévenus par le motif qu'Oudaille ne
rapportait pas au préalable la reconnaissance par l'autorité
compétente de la fausseté des faits dénoncés – Qu'elle a
condamné ce dernier aux dépens, a vidé ainsi l'instance et
s'est dessaisie de l'action, au lieu de surseoir; D'où il suit,
qu'elle a violé les règles de la compétence et l'art. 373 précité

Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu d'examiner les autres
moyens du pourvoi Casse l'arrêt de la Cour d'Alger du
2 juin 1900 et renvoie devant la Cour d'Aix.

MM. Lœw, prés.; GARAS, vap.; Duboin, av. gén. –
Me DUFOUUMANTliLLE, aV.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

4 janvier 1901
c

Cour d'assises, Jury, circonstance.. atténuantes, décla-
ration unique pour deux accusés, pourvoi, ministère
public. moyen relevé d'office. S>

Si les condamnés ne peuvent être admis à se pourvoir
contre leur propre intérêt et sont dès lors non recevables à
critiquer le vice résultant, de ce que la déclaration du jury
est unique et collective pour les deux accusés, il n'en est pas

<



1 :.I~ç. n: ~rT. lizdé ménie à l'égard du ministère public, auquel il appartiént
de relever dans l'intérêt de la loi les nullités dont peuvent^
être entachés les arrêts de justice; rJ n mouiu

La déclaration d'un jury, en ce qui concerne les circons-
tances atténuantes, ainsi conçue « A la majorité il y a des
circonstances' atténuantes en faveur des deux accusés

-a

constitue' une déclaration unique et commune ne pouvant
fournir la preuve certaine que les prescriptions des art.l1
et 3 de la loi du 13 mai 1836 ont été observées.

> ><.ivj\j> ùd .w: • -W^-J iv.W.

(Mebrek Slimane ben Mohamed et Mabed Ahmed ben Saïd
et Min. pub.)

,(

ARRÊT

LA COUR, Statuant sur le pourvoi des demandeurs
Attendu .que la procédure sst régulière; Rejette l&pounvoi»;

j- Survie moyen releyé «d'office par' le mituslère«<publi(V pris
de la violation de* art. 1 et 3 de la loi du 13 mai- 18361, efiïce
que la déclaration du jury, relative aux circonstances atté-
nuantes, a été unique et collective pour les deux accusés –
Vu lesdits articles;– Attendu que si les condamnés ne
peuvent être admis à se pourvoir contre leur propre intérêt
et sont des lors non recev^bles à critiquer le vice résultant
î*t« c. p viu.ft; u_i déclaration du jury est unique st collective pour
le$ deux accusés, il n'en est pas de même à^l'égard dû
ministère public auquel il appartient de relever dansl'intérét

çde la Jo| les, nullités dont peuvent être entaches les arrêts de
justice; – Attendu qu'aux termes de l'art. 1er de la loi., du

13 mai 1836, le juryv doit voter par scrutins distincts^ et
successifs non seulement sur le fait principat et sur chacune
"dë's'circonslances aggravantes, mais encore sur la question
des circonstances atténuantes, que le chef du jury est tenu
^de poser toutes les fois que la culpabilité de l'accusé a été
.reç'cjti'nùè – Qu'il suit d^, là que la déclaration du jury.'dûit
^tre spéciale, et distincte pour chaciue accusé et qu'à. patta
^çpndition seule la Cour d'usçises peut faire une application
,1'éguliàne, et légale des dispoisitions de l'art. 463 C. pén.
Attendu que, dans l'espèce, les deux accusés ayant (été
déclarés coupables, ladéclutration du .jury, en ce qui eoricerne
les circoustancea a'Itéiiuunleév eèlahisi connue i« À ld rhéjo1-
ritéj'il y 'n Hes circonétancesatténuantes en faveur des detix

fitedusés »• – ALteiidu qné'^cëttë déclaration uuiqL(e et com'-

mune aux deux accusés ne fournit 'pas la' pr'euve certainee



que les prescriptions des art. 1 et 3 de la loi du 13 mai 1836
ont été observées que, tout au contraire, elle semble se
référer à une 'seule question posée au jury et à un scrutin
unique, commun aux deux- accusés, ce qui constitue une
violation formelle des articles susvisés
z\ Par ces motifs Casse et annule, mais dans l'intérêt de
la loi seulement, la déclaration du jury de la Cour d'assises
d'Alger. du 23 novembre 1900 en ce qui concerne les circons^
tances atténuantes et la partie de l'arrêt précité qui en fait
l'application ;'– Dit qu'il n'y a lieu à renvoi. *y

MM. Lœw, prés.; LA Borde, rap. Feuilloley, av. gén.

bina °i,9f', b9[f1r1")f:tjjW '.ctun ¡IIi neu 9rwuÜIi: Â01U9M¡

COUR D'ALGER (f'Ch.) Axm VM°

l'kT/
30 mai 1900

– éiu&hriBtriB1 >b hviuoq– 'H- 'cif>uJî>t3 .N"W.> ai
Courtiers de commerce, Intervention, vente «le mnrchnri-

-S: (littets, commig^nireBprimeurs*, monopole, loi du 3 juillet
5.' l§6lr Algét'iesïipplicMbili té fetans promulgation spéciale.
-à+ lç aarr< > ti< !- .( e – :>< <-r el nt\j

E&trècevable V intervention d'une compagnie de courtiers
de commet ce inscrits dans une instance à l'occasion d'une~y.t~ -.idécision ayàiit commis un commissaire priseur pour procéder
à une vente aux enchères publiques qui rentrerait, si leurs
prétentions étaient fondées dans la catégorie de celles qui
leur sont exclusivement réservées (1) .'ionq {.. \ui
eb// résulte des prescriptions de'la loi du 3juillet 1861 que
les courtiers inscrits et les commissaires priseurs sont concur-
remment compétents pour les ventes de marchandises auto-e, ri- (• .1,- !•- Ole .>i;;risées après cessation de commerce, notamment par la juri-

jliction consulaire (2)
UM > > -> ->.v h sofa

^J (i) Juge toutefois que la chambre syndicale des courtiers de commerce
ne" doit pas être reçue à se porter partie civile dans les poursuites dirigées

•contre l'un de ses membres pour infraction aux règles de la profession,
i« attendu qu'un intérêt direct et un droit actuel peuvent seuls servir de
base à une intervention civile ». Crim. cass., 29 août 1834 (Dalloz, Kêp^,

Vl-Inle-rveiUionu" 37).h jp h i>ti" ni ;> .yîj|.> uf :J-91JA

snfê) V. la jurisprudence rapportée en note sous l'art. t"de l'arrêté minis-
térietidq 1" juin 1841, dans Estoublon et Lefébure, Code de l' Algérie

ailtfQtè, p, 16 et suiy. – Dans le même sens, Alger, 11 juill. 1870 (Estoi)-
hl'on' Jvrivpr ni ï«70. 22) 24 juin 1800 filer, Alq.. 18ÎI0. 2. 5î»61. Adde,

vAl§ér; 2n d~c.y18ÿ8yttenbÿly.1R9~ 2, 103J.' L ~b
VU""f!JJ'11f.Jl~L, ¿v) fj u-Lf. l-, ~"Li i~- i~iu~ 1 .j.HJ h J. ,J '1-



La loi du 3 juillet 1S61, étant modificative des textes en
vigueur en Algérie, y est applicable de plein droit et exécu-
taire sans promulgation spéciale (1).

(Camoin c. Aron)

ARRÊT

LA COUR, – Sur l'intervention de la compagnie des courtiers
de commerce Attendu que le droit des courtiers inscrits
à intervenir dans l'instance actuelle ne saurait être contesté;

Qu'ils ont intérêt, en effet, à poursuivre la. réformation de
l'arrêt qui a commis le commissaire priseur Blasselle pour
procéder à une vente aux enchères publiques qui rentrerait,
si leurs prétentions étaient fondées, dans la catégorie de
celles qui leur sont exclusivement réservées – Que, sans
avoir à rechercher si cette intervention peut utilement se
produire en l'état de l'irrecevabilité de la tierce opposition de
M. Camoin, il suffit de constater qu'en déclarant s'approprier
les conclusions de ce dernier, les intervenants laissent suffi-
samment entendre qu'ils se présentent au besoin dans la
cause comme tiers opposants Qu'en supposant leur inter-
vention irreeevabie comme telle, elle vaut au moins comme
tierce opposition Qu'à ce titre elle est recevable

Au fond Attendu que, de l'ensemble des lois et arrêtés
sur la matière antérieurs à 18G1, il résulte nettement, que si
le législateur a réservé aux courtiers de commerce le mono-
pole des ventes aux enchères publiques de marchandises
effectuées en gros, il n'a pas entendu abroger, dans sa géné-
ralité, la disposition de l'art. 1er de l'arrêté ministériel du
1er juin 1841, qui conférait aux commissaires priseurs un
droit exclusif, en ce qui concernait la vente des biens mobi-
liers, meubles, marchandises neuves ou d'occasion
Que les art. 7 et 8 de l'arrêté du ministre de la guerre
du 6 mai 1844 disposent, il ést vrai, que les courtiers
de commerce sont seuls chargés des ventes aux enchères
publiques des marchandises ordonnées ou autorisées par
la juridiction consulaire, à la condition, dans ce dernier
cas, que la vente soit faite par lots dont le minimum

(1) V. la jurisprudence rapportée en note sous l'ordonnance du 22 juillet
1834, dans Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie annoté, p. 6 et suiv.
adde, Alger, 27 déc. 1897 et 10 janv. 1898 cass., 12 févr. et 5 avril 1898
(llev. Alg., 1898. 2. 12, 91, 182 et 193) et les notes. V. Sumien, Le
régime législatifde l'Algérie, p. 74 et suiv.



ne peut descendre au-dessous de 1,000 fr., et le maximum
s'élever au-dessus de 10,000 fr. mais que l'interprétation que
donnent les intervenants des articles précités est manifeste-
ment erronée; Que sans avoir à rechercher s'il convient
d'établir une distinction entre les ventes ordonnées ou celles
simplement autorisées pur les tribunaux de commerce, il
importe de remarquer que ces dernières, les seules dont il
puisse être question dans l'espèce, ne sont en réalité que des
ventes en gros; – Que l'élévation invariabledu minimum des
lots est, à ce point de vue, absolument démonstrative; –
Qu'en effet, les ventes au détail, soumises à des conditions
de réglementation aussi excessives, demeureraient la plupart
du temps irréalisables; Qu'un pareil résultat serait de
nature à préjudicier aux. intérêts du commerce local au lieu
de les favoriser, et que l'on ne peut interpréter en ce sens le
vœu du législateur; Que, dès lors, il n'est pas douteux que
le monopole organisé en faveur des courtiers par les art. 7 et
8 de l'arrêté du 6 mai 1844 se réfère exclusivement aux adju-
dications de marchandises vendues en gros; Qu'il ne
saurait être étendu au delà et notamment aux ventes en
détail; Que l'arrêté susvisé ne s'étant pas expliqué sur la
qualité des officiers publics à qui le soin de procéder à
celles-ci était dévolu, on doit induire de son silence qu'il a
entendu maintenir, sur ce point, le privilège général conféré
aux commissaires priseurs par l'art. lBr de l'arrêté de 1841

Que c'est dans ce sens qu'il convient d'interpréter la dis-
position de l'art. 27 de l'arrêté ministériel de 1844, portant
abrogation, mais pour en restreindre seulement l'application,
de l'article précité; – Que la loi du 25 juin 1841, sur la vente
des marchandises neuves, rendue applicable en Algérie par
l'arrêté gouvernemental du 24 avril 1848, est venue consacrer
à nouveau cet état de la législation Qu'elle charge, en effet,
les tribunaux de commerce du soin de décider, dans les cas et
sous les conditions qu'elle détermine, qui, des courtiers ou
commissaires priseurs, devra être désigné, suivant les lois
et les arrêtés en vigueur, pour procéder aux ventes dont
s'agit; Que c'est là la reconnaissance formelle, au moyen
d'une disposition nouvelle, du principe d'attribution posé
expressément dans l'art. 1er de l'arrêté de 1841 et maintenu
virtuellement par l'arrêté du 6 mai 1844; Attendu, d'ail-
leurs, que toutes les controverses qui peuvent s'agiter en
la matière, au sujet des droits respectifs des courtiers et
des commissaires priseurs, sont aujourd'hui sans intérêt, en
présence des prescriptions formellts de la loi du 3 juillet
1861, qui organise, en dermere analyse, la concurrence de ces



deux catégories d'officiers publics, pour les ventes des mar-
chandises autorisées, après cessation de commerce, notam-
ment, par la juridiction consulaire; – Qu'en conférant à
celle-ci le choix des intermédiaires, le législateur a voulu
entourer ces sortes de ventes de toutes les garanties d'expé-
rience professionnelle, de connaissances spéciales, qu'il con-
vient d'exiger de la part de ceux qui s'y trouvent préposés
– Que cette mesure de protection exigée par le législateur,
soucieux de sauvegarder tous les intérêts en jeu, ceux des
commerçants et ceux des consommateurs, s'imposait aussi
bien dans la colonie que dans la métropole – Attendu que
c'est à tort que les courtiers de commerce soutiennentque
cette loï,'ifuyant pas 'été promulguée en Algérienne saurait*

par ce:faif,y recevoir son application;'– Qu'il est de principe
ist'ffe'Juils'frfudéncè 'cbrfêtante que I8s ldli métr'opotHiiiiiës'q'ui
modifient où' abrog'ércit'celles déjà exécutoires daiîs la'colônie
y sont applicables de plein droit, sans promulgation1 Ispc'crule,
à moins de disposilions contraires– Que c'est dans ce sens
que s'est déjà prononcée la Cour dans ses arrêts des 1juillet
1870 et 24 juin 1890; Qu'il ne saurait être sérieusement
allégué qu'en autorisant le ministère des commissaires
priseurs en ce. qui concerne les ven tes en gros, exclusivement,
réservées aux courtiers de commerce par l'art. 6 de l'arrêté
du 6 mai 1844, la,loi précitée n'a pas modifié la législation
algérienne dans une dé ses dispositions essentielles –
Qu'elle était, dès lors/ applicable en- Algérie sans qu'il fût
besoin d'une promulgation spéciale pour la rendre telle
Attendu qu'il n'est pas plus exact de prétendre qu'en suppo-
sant la loi du 3 juillet 1861 exécutoire dans la colonie, elle
n'aurait pus pour effet de modifier le privilège des, cour-
tiers de commerce Que cet argument implique une telle
'contradiction' qu'il perd toute portée et ne saurait être
accueilli; v "3 *J> Jil-
5 Attendu que dé tout ce quiv< précède il résulte que c?est
à bon droit que l'arrêt du 28 décembre 1898 a 'substitué
às-\M. Camoir.,i> courtier en vins, chargé de procéder à
Ja vente du fonds de commerce de MM. Arpn et C'Vo'le
commissaire priseur Blasselle ^Que cet arrêt doit être
maintenu

r, ,V>!>J,u Par ces motifs – Reçoit .en la forme l'intervention des
courtiers de commerce, les en déboute quant au fond –
Maintient, dans son intégralité, l'arrêt sur requête du 28 décem-
bre 18;t),8 – i Dit qu'ij sortira son plein eth entier .effet; –

Déboute toutes parties de toutes plus amples demandes, fins
et conclusions comme non recevablcé autant que mal fon-

<iJiB(| £ IO(!t .Hfts'n^iU ')Uftsil



dées -? Condamne le tiers opposant et les intervenants,
conjointement et solidairement, en tous les dépens.
fi MM.GEFFROY,jo/*és./ BUSSIÈRE, ao. gén. – L M"* REY et
Lemaire, ao.

-oq/t-. la .•: -•! • ••-- • •tr!9
-non .i •• •
t-n,3..fc < TRIBUNAL DE BONE (Ch. civ.) n.
8St) / .•:

iaauK :i. t' 13 février 1900 '
bl'-p :i.•
Habous, musulman non n»tui'nli»é9 immeubles ré^is par

S* 1 In 'H loi fVançaiee* validité but religieux, rites liunéflte
et maléliile, option, conditions» liberté du conettilumit,

exclusion des fiil<*s9du coiistitusmt9
réserve d'usufruit.

t>J"
6I!"S 0' '• } '
jo £e habous étant une institution non du statut réel, mais du
jdroit successoral, un musulman non naturalisé a le droit
de constituer habous même ceux de ses biens qui sont régis
par la loi française (L. 26 juillet 1873, art. 7;JD. 17 avril 1889',
«rt-«ty;" "" . :i>1

__Indique suffisamment le but religieux du habous el salis-
fyit de.ee che f aux exigences de la loi musulmane, l'acte de
constitution portant que, en cas d'extinction complète des
bénéficiaires appelés, le habousfera retour ait rhausolée d'un
marabout (2); é ihu s-, :;> ' u ? uL of al ni' -
-Le" Constituant d'un habous qui déclare se conforme?4 à la
doctrine hanéfite peut valablement exclure ses filles du béné-
fice de la disposition (3); 4 *'J~ ,9|)3f,
j?,Le fit$ malékite permet ^u^ constituant de ne donner aux
filles que la moitié de la part attribuée aux_garçons (4) ci c
b La doctrine, ha néf ite n'impose ait constituant aucune restric-
tion du obligation, lui laisse au contraire toute liberté de
'disposer de ses biens comme il l'entend] d'en conserver la
jouissance et l'administration sa vie durant, et ne (ai impose
^qu'une condition, un jugement de validation {b))v¡. ~t r~nf
-n|l)V. C'àss. rej., 20 nov. 1900, suprà, p. 1. llliW
– (2 ki) V. sur toutes ces questions, Mercier, Le hobààs ou ouakof [Rei.
tau},, 1895. 1. âH et s.) et Eyssautier, dans la Ret. Alsj., 1898. 1.13 et sJ;
Jiddx, Alger^ et 2i) juin WJ U<m- 4'</m. 189S. 2. 1 et 8).et,teanotes.



Bien que le fondateur du habous et le cadi rédacteur de
l'acte appartiennent l'un et l'autre au rite malékite, ils n'en
restent pas moins libres d'appliquer à la constitution du
habous les règles du rite hanéfite (1);

Le rite malékite impose au constituant l'obligation de se
dessaisir des biens habousés, de les quitter et lui défend d'en
conserver l'administration et la jouissance, sous peine de
nullité absolue (2).

(Ben Yacoub c. Ben Karaali)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que Ben Yacoub et autres ont fait
assigner les défendeurs pour faire ordonner la vente sur
licitation, à la barre du tribunal et en cinq lots, de certains
immeubles – Attendu que tous les héritiers assignés, étant
présents ou représentés, se sont mis d'accord et ont accepté
que la vente soit faite en cinq lots, sur les mises à prix indi-
quées et à la barre du tribunal qu'il y a lieu de faire droit
à leur demande Attendu que les parties demandent égale-
ment au tribunal, d'ordonner l'exécution provisoire de ce
chef du jugement; Attendu, d'autre part, que la dame
Zerguine Yamina, épouse de Sidi Taïeb, veuve en première
noce de Ben Yacoub Abdelaziz ben Mohamed Ben Yacoub,
déclare qu'il existe encore d'autres immeubles indivis; que
ces immeubles ont fait l'objet de deux actes de habous en
date des 5 mars et 22 juillet 1867, dont elle conteste la validité
et demande, s'appuyant sur l'art. 815 C. civ., que ces immeu-
bles soient mis en vente; Attendu que les autres héritiers
répondent que la dame Zerguine n'a pas qualité pour deman-
der la nullité du habous en question qu'en effet, étant aux
droits de son défunt premier mari Ben Yacoub Abdelaziz, elle
ne saurait avoir de droits plus étendus que ceux qu'il avait
de son vivant ou qu'il aurait encore; qu'Abdelaziz, s'il était
vivant, n'aurait pas d'intérêt à demander la nullité de deux
actes de habous qui lui profiteraient; que là où il n'y a pas
d'intérêt, il n'y a pas de droit et que, par conséquent, la dame
Zerguine est sans qualité pour demander la nullité de ces
actes; Attendu, encore, que les héritiers invoquent contre
la dame Zerguine l'autorité de la chose jugée, se basant sur

(1, 2) V. suprà, p. 33, note 2 à 5.



les arrêts de la Cour d'Alger en date du 1er mai 1869 et de la
Cour de cassation en date du 5 avril 1882 qui auraient déclaré
valables lesdites constitutions de habous;

Sur le premier point Attendu que la dameZerguine agit
aujourd'hui en vertu d'un droit propre et personnel que ne
possédait pas son premier mari; qu'au surplus ce dernier
n'avait pas intérêt à faire annuler le habous puisqu'il en était
un des bénéficiaires, et qu'aujourd'hui la femme Zerguine,
écartée du bénéficedes biens habousés, a un intérêt contraire
à celui dont elle tient ses droits

Sur le second point Attendu que ni l'arrêt de la Cour
d'Alger ni celui de la Cour de cassation sus-visés n'ont eu
à trancher la question de validité des actes de habous, en se
plaçant au point de vue de la loi musulmane; qu'au surplus,
les Cours d'appel d'Alger et de cassation l'eusseut-elles tran-
chée, il ne saurait y avoir chose jugée vis-à-vis de la dame
Zerguine qui n'était pas partie au procès; – Attendu, dès
lors, qu'il convient d'admettre la demande de la dame Zerguine
et d'examiner les actes de habous au point de vue de leur
validité

Attendu que le caïd Mohamed ben Yacoub a constitué habous
une partie de ses biens, par deux actes différents, le premier
en date du 5 mars 1867, suivant les préceptes du rite hanéfite
et le second en date du 22 juillet de la même année, suivant
les prescriptions du rite malékite – Attendu que la dame
Zerguine soutient que le habous,étant une institution non de
droit successoral mais de statut réel, ne peut dans aucun cas
frapper des immeubles soumis à la loi française; Mais
attendu que le droit réel d'usufruit, créé-par le habous coutu-
mierau profitde dévolutaires successifs, n'est pas un droit réel
contraire à la loi française que, même en droit français, rien
ne s'oppose à ce qu'une personne donne ou lègue, au profit
de plusieurs bénéficiaires appelés à en jouir l'un après l'autre,
l'usufruit de tout ou partie de ses biens (Aubry et Rau, g 569,

t. 7); qu'abstraction fuite de la condition d'inaliénabilité, le
habous coutumier présente avec les dispositions dont il
s'agit une réelle similitude qu'à ce point de vue, l'art. 1er de
la loi du 26juillet 1873 ne saurait donc trouver son applica-
tion -Attendu, d'autre part, que le caractère d'inaliénabilité,
seul contraire à la loi française, imprimé aux biens compris
dans la constitution habousale, a été formellement écarté, en
cas d'aliénation de ces biens, par les dispositions de l'ordon-
nance du lor octobre 1844 et de la loi du 16 juin 1851 et par l«
décret du 30 octobre Osbu; que l'art. 1er de la loi du 26 juillet
1873 ne peut donc s'appliquer à une situation déjà réglée par



des actes législatifs; Attendu que le habous coutumier,
détourné du but originaire et unique de l'institution primitive,
a eu pour objet de déroger à l'ordre légal des successions
musulmanes et de permettre au constituant de régler lui-même
la dévolution de sa succession qu'à ce titre il fait partie du
droit successoral auquel il s'incorpore de la façon la plus
intime; qu'il en est ainsi en droit français pour les substitu-
tions permises; – Attendu que l'art. 7 de la loi du 26 juillet
1873 dispose qu'il n'est pas dérogé aux règles de succession
des indigènes entre eux que l'intention formelle du législa-
teur de respecter la loi musulmane à ce point de vue a été
de nouveau nettement affirmée par l'art. 1er des décrets des
10 septembre 1886 et 17 avril 1889; Attendu que des motifs
ci-dessus déduits il résulte qu'un musulman non naturalisé
a conservé le droit de constituer habous ses biens, même s'ils
sont régis par la loi française

Attendu que la femme Zerguine allègue encore que ces
actes ont été faits non, comme l'exige essentiellement la loi
musulmane, dans un but religieux, charitable, ou d'utilité
publique, mais avec l'exclusive intention de modifier l'ordre
successoral établi par le prophète; – Attendu que dans les
deux actes attaqués se trouve la mention suivante En cas
» d extinction complète des bénéficiaires appelés, le habous
» fera retour au mausolée de Sidi Ammar Boussenaâ»; –
Attendu que cette mention indique suffisamment le but
religieux des acies contestés et que le constituant a satisfait
de ce chef aux prescriptions de la loi musulmane; Qu'il
convient dès lors de rejeter ce moyen invoqué

Attendu que la dame Zerguine allègue encore que les actes
de habous sont nuls, parce que, dans celui du 5 mars, le cons-
tituant a exclu ses filles, et que, dans celui du 22 juillet, il
leur donne des parts inférieures à celles des garçons, ce qui
serait contraire lalo imusulmane;– Attendu que s'il est vrai
que le constituant dans l'acte du 5 mars a exhérédé ses filles,
il n'a pas violé cependant les prescriptions de la loi musul-
mane, car il a eu soin de déclarer, au cours de l'acte de cons-
titution, qu'il conformait sa décision à la doctrine hanéfite,
qui l'autorise à agir ainsi qu'il l'a fait; Attendu que s'il est
encore vrai que, dans l'acte de habous du 22 juillet, il n'a
donné aux filles que la moitié de la part qu'il attribuait aux
garçons, il s'est encore conformé sur ce point aux prescrip-
tions de la doctrine malékite – Qu'il convient, dès lors, de
rejeter le moyen invoqué;

Attendu que la dame Zerguine dit aussi que les actes de
habous sont nuls 1° parce que le constituant a conservé la



jouissance et l'administration des biens habousés; 2° parce
qu'il a continué d'habiter les terres immobilisées; 3° parce
qu'il n'y a pas eu prise de possession par le bénéficiaire et
enfin 4° parce qu'il n'y a pas eu d'acte de validation Atten-
du que la dame Zerguine n'a pas fait de distinction entre les
deux actes de habous attaqués qu'il importe beaucoup
cependant de constater que le premier est fait selon les pré-
ceptes du rite hanéfite, alors que le second a été rédigé sui-
vant les règles du rite malékite Attendu que l'acte du
5 mars consacranthabous les terres dites 1° Taïd Edderuch
2° El Mérouana 3° Ouled Bouaziz, en faveur des garçons à
l'exclusion des filles, a été rédigé suivant la doctrine hanéfite;
– Que cette doctrine n'impose au constituant aucune restric-
tion ou obligation, lui laisse au contraire toute liberté de
disposer de ses biens comme il l'entend, et d'en conserver la
jouissance et l'administration sa vie durant, et no lui impose
qu'une condition un jugement de validation (V. Mercier,
p. 29 et 49) Attendu que ce jugement, daté du 21 mars 1867
n" 56, a été produit et versé aux débuts – Que dès lors il con-
vient de dire que l'acte de constitution de habous du 5 mars
est régulier, valable, fait conformément aux dispositions de
la loi musulmane (rite hanéfite; et qu'il y a lieu de débouler
la femme Zerguine de ce chef;

• Attendu encore, au sujet de cet acte du 5 mars, que la
dame Zerguine prétend que, le fondateur du habous et le
cadi rédacteur; appartenant tous les deux au rite malékile,
n'avaient pas le droit d'appliquer à la constitution du habous
le rite hanéfite; Attendu que c'est là une allégation con-
traire à tous les principes musulmans (V. Charani, traduit
par Perron, p. 61 Mercier, p. 30; Tilloy, n° 14) et qu'il y a
lieu de rejeter ce moyen

Attendu que dans le second actedehobous, daté du 22juillet,
le constituant a déclaré adopter les règles du rite malékite;
que cette doctrine impose au constituant l'obligation de se
dessaisir des biens habousés, de les quitter et lui défend d'en
conserver l'administration et la jouissance,sous peine de nul-
lité absolue; Attendu que les commentateurs musulmane
et français (Sidi Khalil, Tilloy, Mercier, etc.) comme la juris-
prudence, sont unanimes sur ce point; – Attendu qu'il

-résulte de l'acte du 22 juillet que le constituant, le caïd Moha-
mmed ben Yacoub, a déclaré se réserver, sa vie durant, l'ad-
^minislration et la jouissance des biens habousés dans cet
acte et qui sont les terres 1" Kerma, lieu Moktar; 2" Sidi Ali,
lieu Sdaiua 3" Tallel et AL Saint Julien, Attendu que

•cette déclaration a pour effet' de frapper l'acte de habous de



nullité; Attendu, dès lors, qu'il y a lieu d'accueillir le
moyen invoqué et de déclarer nul l'acte du 25 juillet;

Attendu, en ce qui concerne cet acte, qu'il est inutile de cou-
tinuer l'examen des autres cas de nullité; Attendu qu'il y a
lieu de déclarer que les immeubles dénommés audit acte du
25 juillet seront joints à la masse des biens dont la vente est
demandée par tous les cohéritiers Attendu que le tribu-
nal ne connait pas la contenance- exacte, les limites et la
valeur des terres désignées dans cet acte et dont la vente est
demandée qu'il n'a pas non plus les éléments nécessaires
pour savoir si elles sont partageables en nature et qu'il con-
vient dès lors, pour combler ces lacunes, de recourir à une
expertise

Sur l'exécution provisoire Attendu que la qualité de
cohéritier, non contestée, confère évidemment à celui qui
en est revêtu un titre équivalent à un titre authentique ou à
une promesse reconnue, pour l'autoriser à réclamer sa por-
tion d'hérédité ou à provoquer un partage; Attendu que
toutes les parties le demandent;

Par ces motifs: Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort, dit et ordonne qu'aux poursuite, requête et
diligence des demandeurs, en présence des autres parties
où elles dûment appelées, il sera procédé à la vente, à la barre
du tribunal, aux enchères publiques, sur licitation, en cinq
lots, des immeubles, etc.

MM. Barnouin, prés. – Mes Marlot-Map.chis et SICARD, au.

TRIBUNAL DE TUNIS (lrs Ch.)

25 juin 1899

Notaire tunisien, responsabilité, perte de la créance,
titre de propriété, fausseté, nantissement.

Est responsable le notaire tunisien qui, par son dol ou son
incurie, a amené la perte de la créance d'un de ses clients
en négligeant de s'assurer de la validité du titre de propriété
qui avait été donné en gage ait créancier pour sûreté de
ladite créance – Alors surtout que le titre présentait des
caractères tels que sa fausseté devait se révéler aux yeux
de celui qui, même peu versé dans la langue et l'écriture



arabes, l'aurait sévèrement examiné et ne pouvait, par con-
séquent, échapper à l'examen tant soit peu attentif d'un
notaire (D. B. 8 janvier 1875 et 6 août 1879).

»

(Ventre c. Bostangi)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que, par un acte notarié en date
du 4 novembre 1894, rédigé par les notaires Sliman Ech
Chalgoumi, actuellement décédé, et Mohamed El Bachir ben
Tahar Er-Rahi, M. Ventre a prêté au sieur Mahmoud Bostangi
une somme de 6,000 fr.; Attendu qu'il était déclaré dans
cet acte que Mahmoud Bostangi agissait au nom et pour le
compte d'une dame Beder Djehane, en vertu d'une procura-
tion en date du 29 octobre 1894; Attendu qu'aux termes de
l'obligation notariée, le remboursement de la somme de
6,000 fr. était garanti par une hypothèque affectant un
immeuble dont le titre arabe était remis entre les mains du
prêteur; – Attendu que le titre de propriété, ainsi que la
procuration en vertu de laquelle Mahmoud Bostangi avait
contracté l'emprunt sus-énoncé, étaient des actes faux et que
Mahmoud Bostangi a été condamné, à raison de ces faux, le
12 mai 1897, à la peine de dix années de réclusion, par un
jugement du tribunal criminel de Tunis devenu aujourd'hui
définitif; – Attenduque, par suite de ces deux faux, l'hypo-
thèque consentie au profit du sieur Ventre s'est trouvée
nulle et que cette circonstance est de nature à faire perdre
à ce dernier le montant intégral de sa créance; – Attendu,
en effet, qu'il résulte des documents versés aux débats que
le sieur Mahmoud Bostangi est insolvable Attendu que
le sieur Ventre soutient que le notaire Mohamed El Bachir
ben Tahar, rédacteur de l'obligation, et les notaires rédac-
teurs de la procuration sont responsables de la perte à
laquelle l'expose l'insolvabilité de Bostangi Attendu qu'il
a donc assigné t° ledit sieur Bostangi 2» Mohamed El
Bachir ben Tahar; 3° El Arbi ben Salem Joua; 4° Ahmed El
Mennaï devant le tribunal de Tunis, pour les faire condam-
ner à lui payer solidairement la somme de 6,300 fr., avec
intérêts à 10 p. 0/0 l'an, depuis le Ie* novembre 1895;
Attendu qu'il e.st intervenu sur cette assignation un jugement
de défaut profit joint, en date du i°r février 1899, rendu
contre 1° El Arhi ben Salcm 2" Ahmed el Mennaï; 3° Mah-
moud Bostangi; Attendu que ces défaillants ont <H«

régulièrement réassignés; –, Attenduque Mahmoud Bostangi



n'a pas constitué défenseur; Attendu qu'il échet de donner
itératif défaut contre lui;

Attendu qu'il résulte des documents produits que. les
notaires El Arbi ben Salem ef Ahmed el Mennaï ne sont
nullement les rédacteurs de la fausse procuration en vertu
de laquelle Mahmoud Bostangi a contracté l'emprunt dont il
s'ugit; Attendu que celte procuration porte, en effet, les
noms des notaires 1° Amor ben Mohamed ben Boder
2° Amor ben Mohamed ech Chenoufl; – Attendu que, dans
ces conditions, il échet de mettre purement et simplement
hors de cause les sieurs El Arbi bon Salem et > Ahmed el
Mennaï ft

Attendu que Mohamed El Bachir ben Tahar ne nie pas être
le rédacteur de l'obligation garantie par un faux titre de
propriété; Mais attendu qu'il décline toute responsabilité
au sujet de la remise de ce faux titre au sieur Ventre;
Attendu qu'il allègue, en effet, n'avoir été chargé par le
demandeur et par Mahmoud Bostangi que de la rédaction
de l'obligation et n'avoir eu à émettre aucune opinion sur la
validité du titre de propriété Attendu que cette allégation
est contredite par l'information.qui a abouti la condam-
nation criminelle prononcée contre le sieur Boslangi ;m–
Attendu, en effet, qu'à la date du 9 janvier 1897, Mohamed
El Bachir bon Tahar, entendu par M. le juge d'instruction, a
fait la déclaration suivante « Je me suis rendu un jour; en
compagnie de Bostangi. ô une maison située o Dur bon
Rosal. un individu a apporté le titre. je l'ai aussitôt
examiné et j'ai déclaré qu'il était bon. Je me suis rendu
à mon étude avec Bostangi. Là, j'ai examiné à nouveau le
titre que j'ai déclaré bon aussitôt. J'ai ensuite gardé le
titre pendant trois jours, temps nécessaire à la rédaction.;?."»;

– Attendu qu'il résulte en outre de cette déclaration que la
..conclusion du prêt a été subordonnée à la validité du titre

soumis à l'examen dudit notaire Attendu que ladite
lf

déclaration démontre donc de la façon la plus certaine la
L responsabilité de El Bachir ben et Tahar; ' 'A

Attendu que les pièces de l'information criminelle ont été
versées aux débuts et communiquées aux défenseurs des
parties – Attendu, d'autre part, que le titre dont il s'agit a
été vérifié par un expert commis par M. le juge d'instruction;
– Attendu que les constatations faites par cet1 experteont
établi que la fausseté de ce titre ne pouvait pas,' même au
cours d'un examen rapide, échopper a un homme médiocre-
ment instruit en matière de langue et d'écriture arabes; –

Attendu que cet acte porte des signatures qui n'ont 'aucune



ressemblance avec celles des notaires auxquels elle est attri-
buée Attendu qu'il porte l'empreinte d'un cachet'mal
imitéj?ot n'ayant pas les mêmes dimensions que le sceau
véritable du mufti auquel ce cachet est attribué; Attendu
que si Bachir ben et Tahar avait procédé à son examen avec
la.moindre attention, il se serait certainement aperçu de
l'ensemble de ces circonstances et qu'il aurait dû en avertir
le sieur Ventre; Attendu qu'en gardant le silence à ce sujet
il a'moutré, soit.de la mauvaise foi, soit une extrême négli-
gence rrr Attendu qu'il a commis dans tous les cas une faute
lourde qui -.engage pleinement sa responsabilité envers
M. Ventre; Attendu que cette responsabilité découle des

;principes généraux}- du droit et des .règles imposées aux
cnotaires tunisiens par des textes spéciaux, notamment par
tl'arL 1er du décret beylical du 8 janvier 1875 et par le décret

du 6 août.1879; -Attendu que, d'après ce dernier, décret, les
onotaires. sont. spécialement chargés de s'assurer de la validité
ides titres de propriété sur lesquels un créancier veut se faire
bdonner une.) hypothèque, et que tout manquement à',ces
r.devoirs les expose à des dommages-intérêts – Attendu que,
-dans l'espèce. actuelle, le notaire n'a pas rempli, son'obliga-
tion et qu'il a trompé, par son doLet.soii incurie, la confiance

i,du sieur Ventre; que.s'il avait averti ce dernier des* circons-
£. tances, qui rendaient suspect le titre hypothéqué,, il est cer-
i, tain, quejje,, prêt n'aurait pas été^ consenti –Attendu que,
(id'autre part, si ce titre avait été valable, l'immeuble hypo-
i théqué aurait eu une valeur suffisante pour garantir le rcm-
i boursement total de la créance du sieur Ventre; – Attendu
6 que. Bachir, ben el Tahar doit donc être déclaré'responsablede
e la perte de.cette créanec; – Attendu que cotte créance, s'éle-

.vont, à 6,000 fr., est productive -d'intérêts au tunx do 10 p' 0/0;
B: mais que. Et Tahar ue saurait être tenu..responsable de la
s somme de,300 fr., montant, de l'obligation souscrite pérsôh-
9jneUeine,iati, par; Bostangi, en ^dehors de l'intervention des1 1~> e.iliili

'1

,'¡JI11'cinQtairesi aui,, v,i ,t> v n
',v

Attendu que les notaires El Arbi ben Salem et Ahmed el
àjMeunaï i;éylameutau demandeur une
»• somme- de 10,000 fr. à litre de dommages-intérêts; – Attendu
jp qu'ils ne justifient d'aucun préjudice;

M(, 'f";noiPar ces motifs :.– ,.Met hprs^de cause les notaires El Arbi
jdben .Salem et Ahmediel Mennaï – Déboute ces derniers de
ij. leur demande en 10,000 fr. de dommages-intérçts, mais con-
-& damne, «avers eux le sieur Ventre aux dépens; –Condamne

tjulidfciH.emaiit Mahmoud Boolangi et Bachir ben Ej T.ahnr à
e. payer au sieur Ventre la somme de 6,000 fr. montant de



l'obligation sus-énoncée, avec intérêts de 10 p. 0/0 depuis le
1" novembre 1895 Condamne en outre le sieur Mahmoud
Bostangi seul à payer au sieur Ventre la somme de 300 fr.,
montant du billet souscrit au profit de ce dernier avec
intérêts de droit; Condamne Mahmoud Bostangi et Bachir
ben et Tahar solidairement aux dépens.

M. FABRY, prés.

r

CONSEIL DE REVISION D'ALGER
i.

19 juillet 1900

Pourvoi en révision, dcclm*alion de culpabilité; preuveconseil de guerre, aipprécialion souveraine.

Les conseils de revision ne connaissant pas du fond des
affaires, lés éléments de preuve qui ont servi de base à la
déclaration de culpabilité ne peuvent donner ouverture à
cassation (1);

Les juges du fait apprécient souverainement la valeur
des témoignages produits devant eux et leur apprécia-
tion, à cet égard échappe au contrôle du conseil de revis-
sion (2).

v
(Chenet)

ARRÊT

LE CONSEIL DE REYISION, Vu le recours en revision du
condamnéet sa lettre à l'appui tendant à l'annulation du juge-
ment précité et se fondant sur ce que la déposition écrite du
sergent-major Langot ne serait pas conforme à la vérité et
sur la variation qui se serait produite entre la déposition de
ce même témoin devant le conseil de guerre et ses précéden-
tes déclarations;– Vu l'art. 73 C. just. mil.; Attendu

(1,2) Cpr., dans le même sens, cons. de revis. d'Alger, 27 déé. 1894
(Rev. Alg., 1895. 2. 170). t



qu'aux termes dudit article, les conseils de revision ne con-
naissent pas du fond des affaires; Attendu que les éléments
de preuve qui ont servi de base à la déclaration de culpabilité
ne peuvent donner ouverture à cassation; qu'en effet l'accusé
u pu, aux débats, par lui-même ou par son défenseur, fournir
toutes les explications qu'il a jugées nécessaires pour sa
défense; – Attendu que les juges du fait apprécient souve-
rainement la valeur des témoignages produits devant eux, et
que leur appréciation à cet égard échappe au contrôle du
conseil de revision

Par ces motifs – Rejette, à l'unanimité, le recours 'du
nommé Chenet contre l'arrêt du conseil de guerre d'Alger du
4 juillet 1900; Et, attendu que le conseil de guerre était
légalement composé et compétent; Que l'instruction a été
régulièrement faite et que la peine a été bien appliquée aux
faits déclarés constants; – Confirme, à l'unanimité, le juge-
ment dont est recours, et ordonne qu'il" recevra sa plèinè'et
entière exécution. >; oBiang au i.«-u..a

M. le général Chalain, prés.
-3\? ?~1~"mcn

.G >.<l' ;9j ,2S'151~~`~

TRIBUNAL DE TUNIS (ln>'Ch.)Vi! k»"»'
t ,{:Ú\1

13 juin 1900 ÎSXM «fc 8* 'H »ai

< a'. )!<Y'3S 8~
Prescription* coutumes tunisiennes, obligntion, gage.

.(!~ riOS2

D'après les coutumes tunisiennes, la prescription libéra-
toire ne court pas si un gage a été constitué par le débiteur
et laissé entre les mains du créancier (1).

m (Kaled c. Sacuto)^^ vu v.mvioô il
.)' <1I!h~¡;tJp~)

JUGEMENT ;i om
1.. fI-.J n!1989a

LE tribunal, – Attendu que, par requête en date du
17 avril 1900, Mohamed ben el Hadj Khaled a régulièrement
fait opposition à un jugement de défaut en date du 28 février

(1) V. Marcel Morand,. De la prescription dan? !t législation wvsvlmnne
(Rev. Àlg., 1899. 1. 37 et s.). on .i..(!«: \nh isïV



1900', confirmant un jugement de M. le juge de paix du canton
nord de Tunis, en date du 8 décembre 1899, qui l'a condamné
à, payer aux héritiers de feu Isaac Sacuto une somme princi-
pale de 741 fr.; Attendu que la créance des héritiers Sacuto
est établie par deux obligations passées au profit de leur
auteur, par l'opposant, devant des notaires indigènes, le
31 juillet 1884 et le 11 mai 1892 et portant, la première sur une
somme de 600 fr. el la seconde sur une somme de 141 fr. –
Attendu que t'opposant ne nie pas avoir souscrit ces obliga-
tions et se borne à invoquer la prescription de quinze ans
admise par les coutumes tunisiennes; Attendu qu'elle
serait applicable seulement à la première de ces obligations;

Mais attendu que cette obligation est garantie par un gage
qui a été constitué par le débiteur lui-même et que ce dernier
a laissé jusqu'à ce jour entre les mains de son créancier et
des héritiers de ce dernier; – Attendu, dès lors, que la pres-
cription n'a pas pu courir à son profit; Attendu que, devant
le premier juge, il avait comparu en personne; qu'il avait
reconnu la dette et sollicité un délai qui lui avait été accordé;

Attendu que, dans ces conditions, son appel présente un
caractère vexatoiie et qu'il a causé un préjudice aux héritiers
Sacuto; Mais attendu que ce dommage a été exactement
évalué à 25 fr. par le jugement frappé d'opposition;

Par ces motifs Confirme.
m /M. FABRY, prés.
$> jH
Ji

TRIBUNAL MIXTE DE TUNISIE

6 janvier 1900

Hnbou», seconde iroiifetltution, nullité» cndévolutairep,
¡, poEtsrerion, '1' '1 tl du Ireute-Iroie an6.possession, |>i-éciirf té, i>ret»ui'l|>tlo» <•«' • rente-li-oi» ans.
-i

J-L Suivant un principe consacré tant par les coutumes musul-

manes que par une juridiction constante, un immeuble déjà
habousé ne peut être une seconde fois constitué habous –

II importe peu que la seconda constitution spit ç.aJ'Q'iîa. Pdf

un jugéfileht émanant de la juridiction musulmane, ce juge-
ment ne pouvant avoir d'autre objet que de valider le fiab'ous



en la forme) en consacrant la régularité des termes de. la
~~i~constitution (1);

-j La- possession exercée par les codévolutaires d'un bien
habousé, étant entachée de précarité, ne peut seroir de base

¡~'à la prescription de trente-trois ans reconnue applicable aux
biens habous pa<" la jurisprudence (2).

(Hanafi)

ff !> jla,,
JUGEMENT

if-

0? LE TRIBUNAL, – Attendu que le requérant a produit à
l'appui de sa demande 1° ;2°. 3° là constitution
habous du terrain dont s'agit, effectuée è la date de 1862-1863
pa. El Hadj Khelil et Ali au profit de leur postérité masculine
et féminine, avec retour à la fondation pieuse des Haramaïnes,
les deux villes saintes de la Mecque et de Médine – Attendu
que différents actes de notoriété, traduits sous les nO' 3402,
'3403, 3404, établissent que les deux codévolutaires actuels de
ce habous sont exclusivement représentés par les requé-
rants •

Attendu que les droits invoqués par ces derniers'' et
basés sur les documents ci-dessus analysés sont contestés
par l'administrateur des ha.bous de feu Mohamed Ken Ali
Redjeb et Hanofl – Attendu que ce dernier a formé une
opposition régulière en la forme Attendu qu'il allègue
qu'antérieurement à la constitution habous émanant de El
Hadj Khelil etZAli, la parcelle mentionnée et délimitée dans la
réquisition avait déjà fait l'objet d'une constitution habous
de la part de Mohamed ben Ali Redjeb el Hanafi, grand-père
des susdits El lladj Khelil et Ali Attendu que l'opposant
produit à l'appui de ses allégations deux actes arabes tra-
,duits sous les numéros 2906 et 2907 – Attendu qUfrJJe ti.Y18
traduit s.^us^e numéro 2007 constate qu'à la date du Il août
"1955, les sieurs El Hadj Khelil et Ali, fondateurs du habdus
contesté, ont fait devant des notaires une déclaration ten-
dant à faire conuaitre qu'ils étaient bénéficiaires du habous

v > j
(1) VV. Mercier, Le hobous ou ouakof (liée. Alg., 1895. 1. 217 et s.)

adde, Alger, 3 et 29 juin 1897 (lien. Alg., 1898. 2. 1 et 8) et les notes
Eyssautier, dans i?w. Alg., IQS8. 1.13, 29 et s.

(2) Sur la prescription en droit musulman, V. l'étude citée suprâ,
p, 43, note.

s~a- ,w_ ,~r JsWStrI-JV\J.L J. ")~ 1\~ h'



de leur grand-père susnommé, constitué pur toute la terre
nue eti labourable composée de parcelles allongées et de
champs d'une contenance de huit méchias, située à Ilenchir-
Kacer-Chebah et trop connue pour que les limites en soient
indiquées Attendu qu'il n'est pas établi que cette décla-
ration visela parcelle dont l'immatriculation est demandée

Attendu, du reste, que ladite déclaration ne saurait
suffire pour établir le bien fondé des allégations de l'oppo-
sant; – Attendu que le caractère habous d'un immeuble ne
peut évidemment résulter que d'une constitution absolument
valable et régulière au fond et en la forme;
n Attendu, il esterai, que le titre traduit sous le n° 2906 et
produit par l'opposant constate que feu Mohamed ben Ali ben
Redjeb el Hanafi a constitué habous un certain nombre de par-
celles allongéeset de champs situés à Henchir Kaçar Cheba –
Attendu qu'il est' certain qu'un immeuble déjà habousé ne
peut faire valablement l'objet d'une deuxième constitution
habous; -Attendu que c'est là un principe absolumentincon-
testable et consacré tant par les coutumes musulmanes que
par une jurisprudence constante; Attendu qu'il importe
peu que la deuxième constitution habous ait été validée par
un jugement rendu par la juridiction musulmane; Attendu
qu'il résulte des usages et coutumes musulmans qu'un pareil
jugement n'a pu valider le habous qu'en la forme ou, en
d'autres termes, n'a certainement eu d'autre objet que de
consacrer la régularité ri rs termes sacramentels mêmes de
la constitution

îSttetfdû,!â'à'Ut,re p'àrt, que la possession exercée parles code-
volutairesd'un habous sur l'immeuble habousé ne peut servir
de-base à la s prescription de trente-trois ans, reconnue
applicablepar la jurisprudence aux biens habous; Attendu,
en effet,, que la prescription acquisitive, quel que soit le
caractère de l'immeuble auquel elle se réfère, ne peut être
que le résultat d'une possession exercée à titre de proprié-
taire Attendu que la possession exercée par les codévolu-
tairesd'un habous est nécessairement entachée de précarité;

Attendu que tel serait nécessairement le caractère de la
possession exercéepar les constituants du deuxième habous;
–.Attendu que la possession à titre de propriétaire n'aurait
pu," la /rigueur, être exercée que par les héritiers de ces
constituants – Attendu qu'il résulte des actes de décès pro-
duits que la durée de cette possession est inférieure à trente-trois ans; '¡,

R Attendu que, dans,. ces conditions, la solution du litigeAttendu ")" 'subipendant entre les requérants et l'opposant se trouve subor-



donnée a la question de savoir si la constitution habous
émanant de feu Mohamed ben Ali Redjeb comprend la parcelle
« Fedda El Henchir » faisant l'objet de la réquisition ou si, en
d'autres termes, le titre arabe traduit sous le numéro 2906
produit par l'opposant et constatant cette constitution habous
s'applique à ladite parcelle – Attendu que c'est là un point
ne pouvant être tranché que par l'application sur les lieux des
titres du requérant et de l'opposant – Attendu qu'en prévi-
sion du cas où le titre ne s'appliquerait pas et où, par consé-
quent, l'immeuble délimité dans la réquisition ne pourrait
être considéré comme bien hahous de feu Mohamed Ali
Redjeb, il échet de décider qu'une enquête sur la possession
devra suppléer au défaut d'application du titre de requé-
rant; T

Par ces motifs Avant dire droit; – Reçoit en la forme
l'opposition de l'administrateurdu habous de feu Mohamed
ben Ali Redjeb el Hanafi; – Ordonne que par les soins de
M. le juge de paix de Bizerte, il sera procédé à l'application
sur les lieux du titre de requérant.

e MM. Boudet, ff. prés.; Martineau, t-ap. – M'Fitoussi, ao'7
vt

,,¡¡ IJ
TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.) .vUI

r 13 juin 1900 < M-n,tii
;>lioii*, dévoliiluii'e, enzul, «iiTérages,ces»ioil-li-l«il»|>ort.

«î!O'.r

Le codévolutaire d'un habous constitué en une rente d'emel
a la faculté de céder par anticipation la part qui lui reoient
dans les arrérages de la rente mais cette cession n'est vala-

U iv o
ble que pendant la vie du cédant.

t;

(Hamouda Er Rassâa c. Dame Jarton) .stt

JUGEMENT f
LE TRIBUNAL, – Attendu que la dame Jarton est propriétaire

d'un immeuble situé au Kram et qui est grevé d'un enzd ou
rente perpétuelle formant l'objet d'une constitution de habous
au profit des consorts Agha – Attendu que plusieurs de ces
consorts ARha, dévolutaires de ce habous, ont cédé par anti-
cipation au «ieur Joseph Sitbon leur part dans les arrérages



de cette rente Attendu que le sieur Joseph Sitbon a transmis
à la dame Jarton le bénéfice d'une partie de cette cession
Attendu que, postérieurement à ces actes, le sieur Hamouda
Er Rassâa a été nommé administrateur de ce habous
Attendu qu'il a assigné le sieur Joseph Sitbon et les époux
Jarton pour faire décider que cette cession sera annulée et
que les arrérages auxquels elle s'appliquait seront versés
entre ses mains; – Attendu que deux des cédants, les sieurs
Khelil et Mohamed fils de Mustapha Agha, interviennent à
l'instance et demandent que la cession dont il s'agit soit
maintenue;

Attendu que, contrairement à son allégation, le sieur
Hamouda Er Rassûu n'établit nullement que cette cession
ait été consentie en fraude des créanciers des cédants; –
Attendu que, du reste, il n'a aucune qualité pour agir dans
l'intérêt de ces créanciers; Attendu qu'il invoque vaine-
ment la régie du droit musulman qui interdit la location à
long terme des immeubles habous – Attendu que cette règle
a été établie à cause du caractère inaliénable de ces immeu-
bles, parce qu'une location de longue durée engagerai l'avenir
et porterait ainsi atteinte à cette inaliénabilité; Mais attendu
que la cession ou le paiement anticipé des arrérages d'une
rente n'a aucun rapport avec un louage; – Attendu que le
dévolutaira d'un immeuble habons a sur cet immeuble un
droit de jouissance viagère dont il peut disposer; Attendu
qu'il a donc la faculté de céder la part qui lui revient dan£ les
arrérages des enzels ou rentes perpétuelles; – Attendu, sans
doute, qu'il ne peut pas transmettre à son cessionnaire plus
de droits qu'il n'en possède lui-même; – Attendu que cette
cession n'est valable que pendant la durée de son existence;
mais que jusqu'à la fin de cette période elle doit produire
tous ses effets; – Attendu que les dévolutaires du habous
qui ont consenti la cession attaquée par le sieur Hamouda
Er Rassâa sont encore vivants; -Attendu, dès lors, que le
sieur Joseph Sitbon demande avec raison que la somme de
7,200 fr. représentant la part de l'annuité échue d'avance le
7 rabia eltani 1317 de l'hégire, dont il est resté cessionnaire,
lui soit remise par la dame Jarton; Attendu que cette
dernière consent à cette remise et que le sieur Hamouda
Er Rassâa s'y oppose vainement;

Par ces motifs Déboute le sieur Hamouda Er Rassâa de
ses demandes, fins et conclusions, etc.

MM. Fabhy, prés.; DUMAS, subst. MeB GUHYDAN et
BODOY, av.
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COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

12 janvier 1901

(^om* ePas*»ises, 3it?<*ii*té, inclinent; miisiilniitn9 queHtiona
liiisi'cs :»u.juiy, Iratluclion, question subsidiaire.

Lorsque les questions ont été posées au jury conformément
à l'arrêt de renvoi et à l'acte d'accusation, lesquels ont été
notifiés à l'accusé accompagnés de leur traduction, le défaut
de traduction de ces questions à l'accusé qui n'entendait pas
la langue française ne saurait constituer aucune violation
de l'art. 332 C. inst. crim., ni une atteinte aux droits de la
défense (1);

Lorsque le jury, ayant répondu affirmativement aux ques-
tions principales posées en conformité de l'arrêt de renvoi
et de l'acte d'accusation, n'a point eu à répondre à la ques-
tion subsidiaire de complicité de meurtre posée comme
trésultapt des débals, le défaut de traduction de cette question
id.emeure.sans effet (2).
ubfl' ;A – ;••
sei 2i!c'; ji • (Bousafsaf)
ev^z. ••'/

ARRÊT

o
LA COUR, – Sur l'unique moyen pris de la violation de

l'art, 332C. instr. crim., et de l'atteinte portée aux droits de
Ja défense, en ce que les questions posées au jury soit en
jConfprmité de l'arrêt de renvoi, soit comme résultant des
débuts, n'qnt pas été traduites à l'accusé qui n'entendait pas

,1a langue française;
9 (1) C'est en ce sens que la Chambre crimineillè s'était tout d'abord
.prononcé 13 nov. 1802 (D. P. 1807. 5. 247) 12 mars 1874 (D. P.
?1874. 1. 433); 3 août 1882 (D. P. 1883. 1. 231); puis elle avait décidé,
jpar arrêt du 2 mai 1878 (D. P. 1818. 1. 283) que « si parmi les accusés
il en est qui n'entendent pas le français, la traduction des questions

dans leur idiome doit être considérée comme substantielle, alors même
que ces questions seraient exactement conformes à l'arrêt de renvoi
et à l'acte d'accusation ». Mais un arrêt plus récent revient à la juris-

'prudéncé ancienne Crim.-Tej. 1 juill. 1892 (Bull, crim., n01 203 c'est
à cette solution que se rattache la décision ci-dessus.

(2) Comp. crim. cass. 3 août 1882 (D. P. 1883. 1. 231).

Revue Algérienne, 1901, 2* partie. 4



Sur la première branche du moyen Attendu que, sur les
conclusions prises par le défenseur de Bousafsaf, la Cour
d'assises a rendu un arrêt dans lequel elle constate que l'arrêt
de renvoi et l'acte d'accusation ont été notifiés à l'accusé
accompagnés de leur traduction'que les questions ayant
été posées au jury conformément à l'arrêt de renvoi et à l'acte
d'accusation, le défaut de traduction de ces questions h
l'accusé ne saurait constituer aucune violation de l'art. 332
C. instr. crim., ni une atteinte aux droits de la défense; vsh\

Sur la deuxième branche du moyen – Attendu qu'il appèrt
des énonciations de l'arrêt, de donné acte que la traduction
de la question de complicité de meurtre posée par le président
des assises comme résultant des débats n'a point été faite
à l'accusé; Mais attendu que le jury ayant répondu affir-
mativemeut aux questions principales posées en conformité
de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation, n'a point eu
à répondre à la question subsidiaire posée comme résultant
des débats; que, par suite, l'irrégularité, commise dans la
position de la question est demeurée sans effet et n'a, sous

r aucun point de vue, modifié la peine à appliquer .rrp. Attendu, d'ailleurs, qua la procédure est régulière
Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt de

4a Cour d'assises de Constantine du 3 décembre 1900..
MM. Lœw, prés. Boulloche, rap. Duboin, av. gên. ;I

fl -» j!

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

17 décembre 1900

MittifH <1«'« jiigemcuUi «uece«eion, udinlnislrattMii-,
emprunt, liéi-itiere, contribution.

Lorsque, par acte authentique, L'administrateur d'une
succession a fait un emprunt, et que, par erreur, cet emprunt
n'a été contracté qu'au nom de quelques-uns des cohéritiers,
et l'inscription destinée à la garantie prise sur là part d'im-
meubles de ces mémes cohéritiers, c'est à bon droit que

les juges repoussen la prétention des héritiers non dénom-
més à l'acte de ne point snp/ orter leur part de la somme
empruntée s'ils constatent que l'administrateura. rendu ses



comptes, que ces comptes ont été approuvés, après expertise,
11 par une décision de justicè, que ce même administrateur a

p~i·té ëri recettes lâ somme empruntée, laquelle a été ir7z~tetée
sur les dépenses dont les héritiers ont été reconnus tous débi-

a leurs, que chacun d'eux a ainsi profité de cette somme jus-
qu'à concurrence de leur émolument successoral, et que, en

ï conséquence, tous étaient tenus personnellement pour leur
part au remboursement de ladite somme.

-•"• -
v

'Mr.·
l!<

(Layalle et Thévenet c. Comptoir d'escompte de Sidi-bel-Abbès)
e;

fli ARRÊT
,!icr~

la COUR, – Joint les pourvois et statuant par un seul et
même arrêt; Sur le premier moyen, fondé sur la violation

« des art 14â et 149 C. pr. civ.: Attendu qu'il résulte de
•î l'examen des documents déposés au greffe de la' Cour d'Alger

que la sommation en règlement de qualités a été signifiée le
2 août 1899, pour comparaître le 4 août suivant – Attendu,

s dès lors, que lesdites qualités ont été régulièrement réglées
à cette dernière date; que c'est par une erreur matérielle que
la copie produite de l'arrêt du 20 avril 1899 porte la date du
10 août pour la comparution des avoués d'où il suit que le
moyen manque en fait;

Sur le second moyen, tiré de la violation des art. 1165
C. civ. et 7 de la loi du 20 avril 1810: –Attendu que, par acte
authentique, du 26 janvier 1894, Layalle, administrateur de la
succession Thévenet, a contracté un emprunt au Comptoir
d'escompte de Bel-Abbès; Attendu que, par erreur, cet
emprunt n'a été contracté qu'au nom de quelques-uns des
«cohéritière, «t. L'inscription destinée à le garantir prise., sur la
part d'immsubles de ues mêmes cphérjtjçrs,; i|u.e les cohé-
ritiers non dénommés à l'acte ont' refusé de supporter leur
part de la somme empruntée; – Mais attendu que la Cour
d'Alger; pour repousser cette prétention, constate que

Vv Layaile, administrateur de l'hoirie Thévenet, a rendu ses
^comptes; que ces comptes ont été approuvés, après exper-

tise, par un jugement du 29 novembre 1898; que Layalle a
porté en recettes la somme empruntée, laquelle a été impu-
tée sur les dépenses dont les héritiers ont été reconnus tous

*-v débiteurs; que chacun d'eux a ainsi profité de cette somma
'jusqu'à concurrence de leur émolument successoral

Attendu que, en l'état de ces constatations souveraines, la



Cour a pu considérer à bon droit ces héritiers comme tenus,
personnellement, pour leur part, envers le Comptoir d'es-
compte, du remboursement de la somme empruntée; –
Attendu que la décision attaquée, laquelle ne contient aucune
contradiction de motifs, ira donc violé aucun des textes
visés au pourvoi

Par ces motifs –Rejette les pourvois formés contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 20 avril 1899.

MM. Tanon, prés. ZiiYs, rap. Mëlcot, ac. gén. –
Me' PATISSIEH-BARDOUXet DE LALANDE, av.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

21 janvier 1901

Enregistrement, Algérie, régime légnl, mutation <<<

propriété, immeubles située eu Algérie, recewur de
lu métropole, droit fixe, droit proportionnel»

Le droit proportionnel de mutation immobilière ne peut,
en principe, être perçu que sur le territoire où sont situés
les immeubles auxquels il s'applique, et au point de vue
fiscal l'A Igérie forme un territoire distinct de celui de la
métropole (1);

En conséquence, les eeeMM~ de la métropole sont sans
qualité pour percevoir le droit proportionnel sur les actes
translatifs de la propriété des immeubles sisen Algérie, et si
un -acte de cette nature leur est présenté pour être produit en
justice en France, ils ne peuvent percevoir qu'un droit fixe
comme salaire de la formalité (Loi du 22 frimaire an VII,
art. 08, 1, n°51 (2);

Lorsque, dans un acte de vente, les vendeurs font aux
acquéreurs l'abandon immédiat et irrévocable des biens
cédés, tout en stipulant un délai pour le paiement, le droit
proportionnel de mutation est exigible immédiatement (3);

(1 à 3) Comp. civ. cass., 23 juin 1891 flkv Alg., 1897. 2. 274); trib. civ.
de la Seine, 6 nov. 1897 fliev. Alg., 1898. 2. 2fô).



Lorsqu'un acte translatif de propriété comprenant des
meubles et immeubles contient un prix unique, sans stipuler
un prix particulier pour les meubles, le droit d'enregistre-
ment est perçu sur la totalité de ce prix an taux réglé pour
les immeubles (Loi du 22 frimaire an VII, 9 art. (1).

(Aubanel c. Enregistrement)

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen – Attendu que le droit
proportionnel de mutation immobilière ne peut, en principe,
être perçu que sur le territoire où sont situés les immeubles
auxquels il s'applique; – Attendu qu'au point de vue fiscal,
l'Algérie forme un territoire distinct de celui de la métropole

Qu'en effet, le service de l'enregistrement y est soumis à
une législation spéciale puisque, si l'ordonnance du 19 octo-
bre 1841 y a déclaré exécutoires les lois, décrets et.ordon-
nances qui régissaient alors ce service en France, c'est,
d'une part, en modifiant les règles relatives soit à la quotité,
soit à l'assiette même de l'impôt, et, d'autre pari, en spéci-
fiant pour l'avenir, par l'art. 7, que" les lois et ordonnances,
qui seraient rendues en Franco relativement aux droits
d'enregistrement ne deviendraient exécutoires en Algérie
qu'en vertu d'ordonnances spéciales »; –Attendu qu'il suit
de là que les receveurs de la métropole sont sans qualité
pour percevoir le droit proportionnel sur les actes translatifs
de la propriété d'immeubles en Algérie; Attendu, en fait,
que par acte sous seing privé en date à Paris du 7 juillet 1880
la Société minière de Bougie a cédé eux. consorts Lyon-
Alemand « 1° tous les permis de recherches, demandes de
concession qu'elle a ou peut obtenir sur le territoire situé
dans la province de Constantine, aux environs de Bougie,
figurant sur la carte de l'état-major sous les noms d'Aït-
Abbès, etc. 2° la propriété des travaux exécutés sur les
mines, bâtiments, galeries, puits et outillage de toute espèce,
ainsi que la propriété des terrains à elle appartenant » –

Attendu qu'à l'occasion d'un litige pendant devant le tribunal
civil de la Seine, les parties, qui voulaient produire ledit acte
le présentèrent, le 12 mai 1886, pour le faire enregistrer, à
l'un des bureaux de Paris, qui perçut simplement, comme
salaire de la formalité, un droit fixe, en conformité de

(1) V. suprà, p. 52, note 1 à 3.



l'art. 68, § 1, n° 51, de la loi du 22 frimaire an VII; – Mais
que, le 27 juillet 1895, le receveur de Bougie décerna contre
elles une contrainte pour le paiement de la somme de
22,500 fr., montant du droit proportionnel exigible sur cette
mutation, en vertu de l'ordonnance du 19 octobre 1841 –
Attendu que les demandeurs firent opposition en prétendant
que l'action de la régie était éteinte par la prescription bien-
nale à raison de l'insuffisance de la perception faite au bureau)
de Paris, qui, lors de l'enregistrement de l'acte en 1886, n'avait
pas réclamé le droit proportionnel; – Mais attendu que le
receveur de Paris n'a commis ni omission, ni insuffisance
de perception, en s'abstenant d'exiger le paiement d'un droit
de mutation, qu'il ne lui appartenait pas de percevoir, sur la
convention du 7 juillet 1880, pas plus que sur le jugement du
18 octobre 1888, qui en précise le sens et la portée; – Que,
dès lors, en décidant que l'action de la régie n'était pas pres-
crite, le jugement attaqué, loin d'avoir violé les textes visés
au pourvoi, en a fait une juste application

Sur le deuxième moyen – Attendu qu'il résulte des cons-
tatations, tant du jugement du tribunal civil de la Seine, du
18 octobre 1888, que de la décision attaquée, que la vente
consentie le 7 juillet 1880 par la Société minière de Bougie
aux consorts Lyon-Alemand avait un caractère définitif; –
Que les termes de cet acte sont formels et qu'il ressort
expressément des art. 1 et 6 que la société cédante a fait aux
ôuquéièurs l'abôuduu immédiat et irrévocable, iiùii sHuléiiiçiiL
des permis de recherches et demandes de concessions, mais
encore de la pleine propriété des travaux exécutés sur les
mines et des terrains lui appartenant; Attendu que si, par
l'art. 4 du traité, les acquéreurs se réservent de ne payer le
prix, qu'après la constitution de la société d'exploitation,
cette clause, rapprochée des autres dispositions de l'acte,
ne constitue pas une condition suspensive, à la réalisation
de laquelle serait attaché le lieu de droit, mais simplement
la stipulation d'un délai pour le paiement; Que, dans ces
conditions le tribunal de Bougie a décidé, à juste titre, que
le droit de mutation est exigible; – D'où il suit qu'en validant
la contrainte décernée par la régie, il n'a méconnu aucun ties
articles invoqués par le pourvoi

Sur le moyen additionnel Attendu qu'aux ternies de
l'art. 9 de la loi du 22 frimaire au VII, rendue exécutoire .en
Algérie par l'ordoiiiiuucè-dii 19 octobre 1841, « .lorsqu'un acte
translatif de' propriété ou d'usufruit comprend des meubles
et dés immeubles, le droit d'enregistrement est perçu!sur la
totalité du prix au taux réglé pour les immeubles, à moins



qu'il ne soit stipulé un prix particulier pour les objets mobi-
liers et qu'ils ne soient désignés et estimés, article par article,
dans le contrat» – Attendu que l'acte de cession du 7 juillet
1880 contient un prix unique; –Que, dans ces circonstances,
c'est avec raison que le receveur de Bougie a réclamé le droit
de mutation sur l'intégralité du prix; – Que, par suite, le
jugement entrepris, qui d'ailleurs est motivé, n'a pas violé
les textes visés par le pourvoi;

Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé contre le juge-
ment du tribunal civil de Bougie du 22 décembre 1898.
MM. Ballot- Beaupré, prem. prés.; Maillet, rap.
Sarrut, av. gén. – Meï Aubekt et Moutard-Maktin, au.

JJJJ LOI, ––––––––jôoij -• •
"•'' '" '' COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

1er février 1901

U\. OC!' –
Compétence criminelle, conseil de guerre» Algérie, incli-

gène nigérien, ilnuanes, teri-Eloire inllltulre, siclion
U

v civile, uoinpiïl eue*
XLS> {.

Les conseils de guerre en Algérie sont compétents pour,
connaître de l'action civile intentée devant les tribunaux,' ->r» -iiaccessoirement à l'action publique, par V administration des
contributions diverses contre des indigènes algériens pour-
suivis pour avoir, en territoire militaire, vendu, acheté et
détenu de la poudre étrangère sans autorisation (1)

i A cet égard, le Code de justice militaire pour l'armée de
terre,' notamment dans ses art. 53 et 54, n'a pas dérogé aux
dispositions de l'art. Il du décret du 11 août 1853 (2).

(i, 2) Dans le même sens, câss. crim., 9 juin 18G4 (Estoublon, Juriïpr.
ah)., 1866. 31) cons. de rev.' d'Alger, -21 août 1884 {Huit. jud. Alt)., 1884.
!243); lii sept. 1808 (liée. Alg., 1898. 2. 47S). – Sur l'application de l'art. 11
Cdu décret du 11 août 1853, V. Estoirblon et Lefébure, Codç, de ,l' Algérie
ajtnoU, P- H'I, Ppte 7 qdde, la circulaire du procureur général de la

,Com- d^A(jj<r du I3jcin\iei ïo'.ÎS (lisluublon et Ln-fCburt; Op. cit., Suppl.
-1898, p. 3 et les notes),*

,}
,('



(Intérêt de la loi)

ARRET

LA COUR, – Vu les réquisitions de M. le procureur général
près la Cour de cassation – Vu les art. 442 C. iustr. cri m.

et 82 C. just. mil. pour l'armée de terre
Sur le moyen pris de la fausse application des art. 53 et

54 C. just. mil. pour l'armée de terre, et de la violation de
l'art. 11 du décret du 11 août 1853 – Attendu que les nommés
Tayeb Belkheir et Belhadj ben Haddoun étant poursuivis
pour avoir, en territoire militaire, vendu, acheté et détenu de
la poudre étrangère sans autorisation, l'administration des
contributions diverses, a pris, comme partie jointe, des
conclusions en vue de les faire condamner, à titre de répa-
ration, à l'amende et à la confiscation ordonnée par les
art. 17 et 19 de l'ordonnance du 4 septembre 1844 mais que
le conseil de guerre permanent de la division militaire d'Alger
s'est déclaré incompétent pour statuer sur learlites conclu-
sions, par ce motif qu'aux termes des art. 53 et 54 C. just.
mil. pour l'armée de terre, l'action civile ne peut pas être
portée devant les tribunaux militaires Mais attendu que
le décret du 11 août 1853, qui institue un service de douanes
sur les frontières tunisienne et marocaine, défère aux conseils
de guerre les ri él ils fit fontravpnlions de douane commis en
territoire militaire et déclare expressément, dans son art. 11,
que ces tribunaux appliquerontaux délits et contraventions
dont il s'agit les peines et réparations civiles édictées par la
législation de la métropole » – Attendu que le Code de
justice militaire pour l'armée de terre n'a pas dérogé à cette
disposition qui se justifie naturellement par l'absence des
tribunaux civils dans les territoires militaires,, et qu'elle a été
implicitement confirmée à l'égard des musulmans et indi-
gènes par le décret du 15 mars 1860, qui défère aux tribunaux
correctionnels de l'Algérie les délits et contraventions punis
de peines correctionnelles commis en territoire militaire par
des européens ou des israélites d'où il suit qu'en se décla-
rant incompétent, pour statuer sur les conclusions de l'admi-
nistration des contributions diverses, le conseil de guerre
permanent de la division militaire d'Alger a faussement
appliqué les art. 53 et 54 C. just. mil. pour l'armée de terre et
violé l'art. 11 du décret du 11 août 1853

Par ces motifs Faisant droit aux réquisitions de M. le
procureur général – Casse et annule, mais seulement dans



l'intérêt de la loi, le jugement du conseil de guerre permanent
de la division militaire d'Alger, en date du 11 juillet 1900, en
tant que ce conseil s'est déclaré incompétent pour statuer
sur les conclusions de l'administration des contributions

diverses.
MM. LceWj prés.; Accahias, rap. Fijuilloley, av. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

18 janvier 1901

•Jugement par cli'C-ml, tribunal cori'vulionnel,opposi'inn,
pMi-lie civile, domuiuges-iiitéi êls.

La disposition de l'art. 187 C. instr. crim. portant que
si la signification (du jugement de défaut) n'a pas été
faite à personne ou s'il ne résulte pas d'acte d'exécution du
jugement que le prévenu en a eu connaissance, l'opposition
sera recevable jusqu'à l'expiration du délai de prescription
de la peine, se rapporte seulement à l'exécution de la
peine en dehors de ce ras expressémentprévu, la significa-
tion à donzicile conserve tous ses effets légaux et continue
notamment de faire courir de délai de l'opposition en ce qui
concerne la condamnation aux dommages intérêts prononcée

au profit de la partie civile (1).

(Volon c. Maulmond)

ARRÊT

La COUR, – Sur le moyen unique du pourvoi pris de la viola-
tion de l'art. 187, 3°C. instr. crim., en ce que l'arrêt attaqué

(1) En ce sens, crim. cass., l'.> janv. 18f>7 (D. P. 1808. 1. 287);'23 janv.
1879 (D. P. 1880. 1. 40); 2 juill. 188.V/>'r*tf. uim., i»" 197», ira uct. losfi
(D. P. 1888. 1. 48).



a considéré la signification à domicile d'un jugement par
défaut comme faisant courir le délai 'de l'opposition en ce qui
concerne la condamnation ù des dommages-intérêts prononcée
au profit de la partie civile Attendu, en ce qui touche Élie,
que l'arrêt attaqué constate que la signification du jugement
par.défaut-a été faite la personne du condamné, qu'ainsi, le-
moyen manque e.njaii, ““““, ,“

Attendu, en,c,e.qui to.uçhe le,s autres demandeurs en,,c,as,s,a-
tip/),que .le Jugement qui a,. condamné par, défau.LVaJo^,
Robin, Debouche et Arnaux à un mois de prison et à 2,500 fr.
de dommages-intérêts envers Maulmond, partie civile, a été,
à la requête de ce dernier, signifié au domicile de chacun
d'eux, sans que ceux-ci aient formé opposition dans le délai de
cinq jours imparti par l'artivlSTC. instr. crim. que le tribunal
de. Blida et, après lui, la Cour d'Alger, dans l'arrêt attaqué,
ont décidé que l'opposition ultérieurement formée par les
prévenus était recevable quant à" l'action publique et' à la
peine, mais irrecevable quant aux'dommages-intérèts-obtérius-
par la partie civile Attendu, sur ce dernier point, que lalel
du 27 juin 1866, sur les crimes,délits et contraventions commis
à l'étranger, a ajouté à l'art. 187 C. instr. crim. la disposition
suivante relative aux condamnations^par défaut '« Toute-
fois, si la signification n'a pas été faite à personne, ou &'ii;ne
résulte pas, pactes d'exécution0 du jugement que le prévenu
en a eu connaissance, l'oppositionsera recevablejusqu'à l'expi-

-J" ,]~ a. :t: a.. --4
_1~Ftiiiûn ucS u6iui3 u6 prescription uc iu peîijo – Aïtcuûu CjUc

ce
ci

texte, "ainsi que l'indiquent ses-derniers mots, se rapportsce texte,>Ëiiisi que l'indiquent ses derniers mots, se rfippor-te
seulement à l'exécution de la peine; que les travaux prépa-
ratoires de la loi montrent que telle a été la seule préoccupa-
tion du législateur; que en dehors du cas expressément
prévu, "la signification à domicile conserve tous ses -'effets
légaux.^ que d'après le principe maintenu dams le le?:§ de,
l'art, 187, e,l.le,,continue d°"Ç défaire courir je délai .d^, 1.'od|^q,-
sition en ce qui'concerne la condamnation aux dôrrrma~es-
intérêts pVondncée au profit de'ia'vpàrtie 'civile1 qu'en *!§
décidant-ahisi,lvt'jn'êt aUbqué,&loiu de violer l'article précité,
ei^a f«U uneaSainOj application gt,vattçudu, d'auliepart^
que cet arrêt est régulier en la forme•

Par ces motifs: – Rejette le'
pourvoi formé contre" l'arrêt

clé "là Qour d'Alger;du.3O juin 1899/ -su^tvi \«> •>\ï>v>)h\
»'!HM. Lcéw, prtfjf. Bahd; rap. Feuilloley,- «u'j \rjénÀ'y^
Utf S^ATliilvet Qosset, «(?.uyi î,x ,insm, uofc ^waoiwi
~sJnl·-· .~< ~) .)t8~)')~ :j < ~) ~At ·.t'vSa! 1'1"'I\ ~ffim()'

v;,tw, '1')\ \H~?8'o, 1)~ i.



COUR D'ALGER (l"Ch.)"

6 février 1901

– wî
Séquestre collectif, «loiimiin- Je. l'Éltal, eouvent ion «le'

a<:liiil, cr8«inn en eompeiit>s>tit>ii, non i-<-i«li»!i lion
insiinlevée nati prononcée, :>li<n.il ion, ilrnita <le I'IOIhI,
art. '•(> de l'ordouiiiince «lu 3 1 octobre I6JS, Juste
liti-e, |>i-e8Vi'iptii>n (lécennnlr, ,ri

wi
Le domaine de l'Etat est propriétaire, en vertu d'un arrêté

de séquestre collectif, et aux termes des dispositions, de
l'ordonnance du 31 octobre 1S4S, notamment des art. 13,
20, 27, 28 de ladite ordonnance, des parcelles objet de ce
séquestre; – Il ne cesse d'en être propriétaire qu'à partir
de la décision administrativeprononçant la mainlevée de ce
même séquestre iil

Une convention de rachat de séquestrecollectif, intervenue
entre la tribu intéressée et le domaine, non suivie d'une
décision administrative prononçant la mainlevée dudit
séquestre, ne modifie pas, à cet égard, aux termes de
l'art. 50 de l'ordonnance précitée, les droits résultant,pour
le domaine, sur les parcelles séquestrées, de l'arrêté de
séquestre collectif les concernant

{i' JP'lien est de même de la cessionprovisoire en compensation,

pw le domaine, de parcelles séquestrées, non suivie de déci-
sion administrative, revêtue de l'approbation du gouverneur
général, convertissant en définitive cette cession provisoire

Aucun droit utile ne pouvant être conféré sur les biens

séquestrés, au préjudice de l'État, pendant la durée ^du

séquestre, aux termes de l'art. 20 de l'ordonnance, les ventés
judiciaires ou volontaires de ces biens qui ont eu lieu pendanÇ
cette, duréei en dehors du domaine, ne peuvent, lui\iê,t,re

opposées, soit comme titres constitutifs de * propriété,^ 's'oit
commejustes titres, dans le sens de l'art. 2965 C. cio., relatif
à la prescription décennale.



(Consorts Bouzerah c. l'État)

jVRRÊT

La COUR, – Attendu que l'appel des consorts Bouzerah est,
en la forme, recevable;

Au fond – Attendu qu'il y a lien d'adopter les motifs sur
lesquels les premiers juges se sont basés pour: 1° déclarer
le domaine de l'État seul et unique propriétaire de la parcelle
n°l 1 du plan de Madala d'une superficie de 3 hectares 17 ares;
2° condamner les consorts Bouzerah, comme détenant sans
droit ni qualité cette parcelle, à la délaisser dans le mois du
jugement déféré 3° déclarer les mêmes solidairement tenus
de relever le domaine de l'État des condamnations prononcées
contre lui, notamment par le tribunal de paix de Bougie, au
sujet de la possession de ladite parcelle, le tout avec dépens

Attendu qu'il convient seulement d'ajouter:
Quant au droit de propriété du domaine surla parcelle n°l
Que ce droit résulte d'un titre indiscutable, l'arrêté de

séquestre collectif, du 22 mai 1872, concernant la tribu des
Mezzaïas, par conséquent les trois douars Madala, Aït-Temsit,
Arneur-ou-Ali, qui la composent, et des dispositions expresses
de l'ordonnance du 31 octobre 1845 sur les effets du séquestre'
appliqué aux indigènes en Algérie;

Quant aux conséquences, au point do vue de ''instunco
actuelle, de la convention de rachat dudit séquestre, moyen-
nant l'abandon par la tribu, au domaine de l'État, de 404 hec-
tares environ, sis au douar Madala, du 2 octobre 1874
Que cette convention, faite en vue de la main-levée du
séquestre, n'en constitue pas la main-levée; – Que celle-ci
ne peut résulter, aux termes des dispositions générales de
l'ordonnance du 31 octobre 1845, et des clauses spéciales de
la convention du 2 octobre 1874, que d'une décision adminis-
trative, non encore intervenue, la prononçant; – Que, jusqu'à
cette décision, les effets légaux du séquestre collectif concer-
nant la tribu des Mezzaïas persisteront; –Que, notamment,
aucun droit utile n'aura pu, antérieurement,être conféré, aux
termes de l'art. 20 de l'ordonnance du 31 octobre 1845, au
préjudice de l'État, sur la parcelle n" 1 du plau de Madala,
séquestrée, en litige

Quant aux prétentions des consorts Bouzerah la propriété
de cette parcelle, basées sur un jugement du tribunal de
Bougie du 18 mai 1881 et un acte du cadi-notaire du même
lieu, du 4 mars 1883, enregistrés et transcrits, aux termes



desquels feu Bouzerah (Brahain ben el Hadj Ismaïl), leur
auteur, est demeuré adjudicataire ou est devenu acquéreur
de treize lots, compris dans les 404 hectares abandonnés par
la tribu des Mezzaïas au domaine et, en outre, de divers
autres lots, au nombre desquels la parcelle nu 1, en litige,
sise hors de ces 4'4 hectares, le tout saisi sur Mohamed ben
Ahmed ben Aoun ou vendu pur Belkacem ben Ali au défunt

Qu'il est constant, d'une part, qu'aux dates susindiquées
les treize lots, non séquestrés, compris dans les 404 hectares,
appartenaient aux indigènes susnommés, et, d'autre part,
que la parcelle n° 1, en litige, sise hors de ces 404 hectares,
séquestrée, ne pouvait alors leur appartenir qu'en vertu de
la cession en compensation qui leur aurait été définitivement
faite par le domaine de cette parcelle n° 1 avec deux autres
parcelles n°s lbls et 18; Que cette cession en compensation
par l'État, détenteur de tontes les terres de la tribu, agissant,
en y procédant, au lieu et place de celle-ci, au mieux des
intérêts de tous, n'a été que provisoire – Qu'elle ne pouvait
devenir définitiveque par acte administratifrevêtu de l'appro-
bation du gouverneur général – Que, par le fait des indigè-
nes intéressés, cet acte n'a pu être dressé; – Que Mohamed
ben Ahmed ben Aoun et Bel Kacem ben Ali, après avoir pris
possession, à titre provisoire, des n06 1, lbl8et 18, n'ont pas
abandonné au domaine les treize parcelles, en échange
desquelles ils avaient reçu, à titre provisoire à convertir
en titre définitif, les nos 1, l"'3 et 18 Qu'ainsi, la cession
en compensation dont s'agit n'a pas été définitive; – Que,
dès lors, Mohamed ben Ahmed ben Aoun et Bel Kacem ben
Ali n'ont jamais été propriétaires des nos 1, 1 Ms, 18; – Que
Bouzerah (Braham ben el Hadj Ismaïl), leur ayant cause, n'a
pas, en conséquence, de leur chef, acquis de droit de pro-
priété sur ces mômes numéros – Qu'il a, à son tour, refusé
de les échanger contre les treize parcelles sus-indiquées –
Que celles-ci ont du, alors, être expropriées – Que le prix
en provenant a servi à payer, en partie, une dette hypothé-
caire par lui contractée – Que, dans ces conditions, les
consorts Bouzerah, ses représentants, détiennent, sans droit
ni qualité, commel'ont,avecraison, décidé les premiers juges,
contrairement à leurs prétentions la parcelle n° 1 en litige;

Qua nt au moyen do prescription – A ttendu que les consorts
Bouzerah ne peuvent invoquer celle de l'art. 2265 C. civ., à
défaut de juste titre, la parcelle n° 1 en litige n'ayant puaux termes de l'art. 20 de l'ordonnance du
31 octobre 1845, ètre l'objet de saisie, d'adjudication,de vente
volontaire au préjudice du domaine -Qu'il en est de même,



à raison de la durée de leur possession et de celle de leurs
auteurs, delà prescription trentenaire édictée par l'art. 2262

,,du même code
Par ces motifs – Dit l'appel des consorts Bouzeiah rece-

v»ble en la forme Le rejette, au fond, comme non justifié
Confirme, etc.
MM. MérotJc$p. prés. Bussière, av. gcn – Mes Lemaire

et Boudkt, ao
,

iV"
COUR D'ALGER (Ch. de rev, musulm.)

16 janvier 1901

f\«?vl* ton, mHlièrenni*ulni»n*»?CZoiif<l" Alfçer, eompéleiice,
procédure c'vile, pourvoi en cn«t>»lion, IU»znbites, loi
il>»<lilt-, XII, e\i'clili-ur Ivilamenlaipc, <l<'t>i;tnnl •<>>>

La Chambre de revit ion musulmane de la Cour d'Alger nepeut connaître des moyens de nullité relevés à V encontre d'un
jugement, constituant simplement des infractions aux règles

i de compétence en matière musulmane édictées par les art. 7
oi.du décret du 17 avril 18£9. 1" du décret dit 29 décembre 1890,
-•i dont la violation doit, aux termes de l'art. 50 § 2 du décret
l 'SB rrai 1892, être soumise à l'appréciation de la Cour de
a cassation
91 Il ne lui appartient pas non plus de connaître des infrac-

tions à des dispositions générales de notre procédure étendues
,j, û la. procédure musulmane, dont l'inobser cation peut donner

ouverture, aux termes de l'art. 50 § 1" du décret susoisé,
à tierce opposition

Enfin, celle chambre est également incompétente pourstatuer soit sur les manquements du juge musulman à des
r, règles générales de convenance étrangères aux prescriptions

spéciales des droit et coutumes des musulmans concernant
leur statut personnel, leurs successions, leurs immeubles
non francisés, – soit sur l'excès de pouvoir que ce juge
aurait commis en ordonnant l'exécution provisoire d'une
décision frappée d'appel (D. 25 mai 1892, art. 52) (1);,>ll' .IN > A ,1,. hi (1) Jugé que l'art. ii2 du décret du 2a mai 1892 énumère limitativement
les matières à l'occasion desquelles le procureur général peut se pourvo i



wu; Ne viole aucun des principes des droit et coutumes' qui
régissent en Algérie les Musulmans, la décision qui déclare,

par une interprétation de la volonté du testateur, basée sur
.r.' 1 i 'fles faits et circonstances de- la causé, qu'une personne était

1 !it 1 1 ijt; .h-l'exécuteur testamentaire désigné, sans indication de nom,
3,par le défunt dans son testament <J. i._

Lorsque le cadi ibadite s'est borné à conslater; comme
notaire, la désignation d'un exécuteur testamentaire faite
par des Mozabàes n'ayant pas qualité à cet effet, la décision
qui ne tient paà'bompte de cette désignation ne viole aucun
des passages du Nil et en fait au contraire une juste appli-
cation.

t33<tat~<)tn«* tt~tt~ titft -HU{8:JJJ.~n..il.Jt"I"fi.ti,.o.i1I,.j~I~T~j,f1

loi ,JPi*oc».géj!et.Messaoud ben Bahriz c. El Hadj Brahim)
.iiiii Irm^i M- -iî» tfi «H: ï»s -,; :uitiu->Z"> ^li*1 111>uill

ARRÊT

'• -n\L '. - i V j •'Là COUR, – Vu 1° les deux jugements rendus par le cadi
"vd'E1-Alteuf (M'Zab), les 11 décembre 1899 et 28 janvier 1900,
w h ii profit Ile El Hadj Brahim ben Salwh benJ<Hamou contre

Sid Mèssaôud ben Bahriz 2° les deux jugements rendus par
,f le tribunal de Blida, statuant en matière musulmane, etcomme
j_ juge du deuxième degré, le 28 juin 1900, sur les appels-, inter-
^ jetés par Sid Messaoud ben Bahriz, des jugements du cpdi

d'El-Atteuf sus-visés; 3Ô le pourvoi en revisioarde M. le
procureur général; – Attendu que le pourvoi en revision de

"°"Ml le procureurgénéral contre les deux décisions du tribunal
v'-1 de Blida du 28 juin 1900, qui ont confirmé/ sur appëls'de
"< Si'»1 Messaoud ben Bahriz, '^les deux ^jugements vdu'- éadi
,«. d'El-Atteuf des 11 décembre 1899 et 28 janvier.1900, rendus au

profit de El Hahj Brahim ben Salah, a été introduit, par
déclaration au greffe do la Cour, le 24 août. 1900, dans les
Jdeùx mois du prononcé des deux décisions du 28 juin 1900

Kjsusénoncées, ainsi qu'il^est prescrit par les art. 52 et 53 du
^^déefet du 25 mai 1892; – Qu'il est, par suite, rëcevable en' la
is1 forme; ™ v ;a v'
« En ce qui concerne la recevabilité, au fond," dud'it pourvoi

c,; Attendu que les moyens de nullité sur lesquels il est basé
s sont déduits :v o .<•r> v. %ç >. ••««» i

€D annulation: Alger,' 29 janv. 1894 -(Rem. Atg., 1894. 2. 51) par suite,
In est irrecevable, le pourvoi fondé sur une nullité du' jugement pouft vice

de-foniie ou de procédure Algrr, i avril 1SÛ4 Met. Aig., l»yi. z. Ztâ)



En ce qui concerne la décision du tribunal de Blida qui
a confirmé le jugement du cadi d'El-Atteuf du 11 décembre
1899 1° de l'incompétence de ce cadi et de celle du tribunal
de Blida pour connaître du litige sur lequel ils ont statué;
2° de ce qu'ils ont prononcé sur la demande de El Hadj
Brahim ben Salah en attribution, à son profit, de la qualité
d'exécuteur testamentaire de feu Bahourn ben Hamouda,
et en remise entre ses mains du tiers de l'actif net de la
succession du défunt, à employer en œuvres pieuses, vis-è-vis
seulement de Si Messaoùd ben Bahriz, mandataire d'Ibrahim
ben Youssef ben Hadjou, ce dernier pris comme se disant
exécuteur testamentaire de feu Balioum ben Hamouda, et hors
la présence dudit Ibrahim et de l'unique héritier du défunt
Ba Saïd ben Hamou, c'est-à-dire en l'absence des vrais et
seuls intéressés; 3° de ce que le cadi d'El-AUeufet le tribunal
de Blida auraient décidé que El Hadj Brahim beu Salah,
mandataire de feu Bahoum a été, de plein droit, en cette
qualité, api es le décès de ce dernier, son exécuteur testamen-
taire 4° de ce que le même cadi, et, après lui, le tribunal de
Blida, en ne tenant pas compte de la désignation antérieu-
rement faite à Alger, suivant acte du cadi ibadite de cette
ville, du 19 juillet 1899, d'Ibrahim ben Youssef ben Hadjou
comme exécuteurtestamentairede feu Bahoum ben Hamouda,
et eu reconnaissant, dans ces conditions, au cadi d'El-Atteuf
le droit de désigner El Hadj Brahim ben Salah comme exécu-
teur testamentaire du défunt, auraient fait une fausse appli-
catioi"! a la cause d'ua passage du NU indiqué au jugement du
11 décembre 1899 et dans la décision du 28 juin 1900; 5° de ce
que le cadi était, lorsqu'il a statué, débiteur, pour une somme
importante, de la succession du de cujus

En ce qui concerne la décision du tribunal de Blida du
28 juin 1900 qui a confirmé le jugement du cadi d'El-Atteuf du
28 janvier 1900, de ce que ce cadi a, par ledit jugement, pres-
crit l'exécution provisoire de son jugement du 11 décembre
1899, bien qu'il fût alors frappé d'appel, et de ce que le tribu-
nal de Blida a, par sa décision du 28 juin 190D, confirmé le
jugement précité du 28 janvier 1900; – Attendu que la chambre.
de revision, en matière musulmane, de la Cour d'appel d'Alger
ne peut connaître, aux termes de l'art. 52 du décret du
25 mai 1892, que des dispositions de jugements en dernier
ressort, contraires aux principes des droit et coutumes qui
régissent, en Algérie, les indigènes musulmans, et en ce qui
concerne seulement leur statut personnel, les successions,
leurs immeubles non francisés ;– Qu'il n'appartient qu'à la
Cour suprême, aux termes de l'art. 602du décret du 17 avril



1889, de reviser celles des dispositions de ces jugements qui
seraient contraires aux règles de compétence établies en
matière musulmane, ou qui seraient entachées d'excès de
pouvoir; Attendu que, à la seule exception de ceux indi-
qués sous les nos 3° et 4° qui précèdent, les moyens de nullité
ci-dessus spécifiés reposent sur des faits qui, en admettant
qu'ils fussent justifiés, constitueraient simplement, soit des
infractions aux règles de compétence, en matière musulmane,
édictées par les art. 7 du décret du 17 avril 1889, 1er du décret
du 29 décembre 18S0, dont la violation doit, aux termes de
l'art. 50 § 2, ci-dessus visé, être soumise à l'appréciation
de la Cour suprême, soit des infractions à des dispositions
générales de notre procédure étendues à la procédure musul-
mane, dont l'inobservation peut donner ouverture, aux ter-
mes de l'art. 50 § 1er du décret susvisé, à tierce opposition soit
des manquements du juge musulman à des règles générales
de convenance pour connaître ou non d'un litige, absolument
étrangères, comme d'ailleurs les dispositions générales de
notre procédure dont il vient d'être parlé, aux prescriptions
spéciales des droit et coutumes des musulmans concernant
leur statut personnel, les successions, leurs immeubles non
francisés; soit des excès de pouvoir de ce juge, ordonnant
l'exécution provisoire d'une de ses décisions frappée d'appel,
excès dont la connaissance appartient exclusivement, aux
termes de l'art. 50 § 2 ci-dessus visé, à la Cour suprême; –
Qu'aucun de ces faits, en admettant toujours qu'ils fussent
justifiés, ne constituerait une violation des principes des
droit et coutumes qui régissent les musulmans eu Algéiie,
soit, dans la cause, où tous les intéressés sont Mozabites et
appartiennent à la secte ibadite, une violation des prescrip-
tions du Coran ou du Nil, en ce qui concerne leur statut per-
sonnel, les successions, leurs immeubles non francisés;
Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que
le pourvoi en revision de M. le procureur général n'est, au
fond, recevable, qu'en tant qu'il est basé sur les moyens de
nullité indiqués sous les n08 3° et 4° qui précèdent

En ce qui concerne le mérite, au fond, dans ces limites,
dudit pourvoi Attendu que le cadi d'El-Atteuf et, après
lui, le tribunal de Blida, n'ont pas décidé que le mandataire
d'un musulman décédé continuerait, après la mort de celui-ci,
d'êtr esoti mandataire, alors même qu'il aurait connaissance
de ce décès, et était, par suite, de plein droit, son exécuteur
testamentaire, ce qui serait une erreur grossière et consti-
tuerait une violation manifeste des principes des droit et
coutumes qui régissent tous les musulmans d'Algérie



"Qifïfs^brifc simplement déclaré, par une interprétation de la
"%é>ldi1lë!da testateur, basée sur les faits et circonstances de

la 'b'àu'sé, 'que El Hadj' Brahim ben Salah était l'exécuteur
te'dtS'hientùire^ '-désigné, sans indication de nom, par /eu
"Bàhoum ben Hamouda dans son testament Attendu qu'en
u'stàiûaht ainsi, le cadi d'El-Attenf et le tribunal de Blida n'ont
-^viôlë. aucun des principes des droit et coutumes qui rëgîs-
XJ'"èè'nti,rèn Algérie, les1 musulmans; que par suite, de ce chef,
?°lé''pourvoi en revision de M. le procureur général n'est pas-'justifié';'•" •m.
I1UC* Attendu 'que la désignation faite à Alger, suivant acte du
artfàdf ibe'dite de cette ville,du 19 juillet 1899, d'Ibrahim cben
ri'Ybu'ssèf bén Iladjbu comme exécuteur testamentaire'defeu
1J!B8*h6ûm beii Hamouda n'a 'aucune valeur juridique; – Que
~rlë3;MlozB'bitesde qui elle émane n'avaient pas, aux termes du
9(pëp'sage''du Nil visé par le Cadi d'El-Atteuf et le tribunal de
8 ëFida^'qua'lité pour y procéder; – Que le cadi ibadite d'Alger
8f s'est 'Koruë' à Constater, comme notaire, la désignation par
"'eux ïaiïé de Ibrahim ben Youssef ben Hadjou comme exécu-
'ttettr) testamentaire du défunt; – Qu'il ri'a pas, en procédant
"'ftiW-M, fa'itj comme juge musulman, acte de juridiction;'1' –
^'QÙ'il'^éîfpHm'é1; en effet, textuellement ainsi, dansTaclè par
^'iiai 'tïrè'sëé le 19 juillet 1899:'–* Dans ces conditions, les nota-
'b'tésr!du'pays,no'mmé3 plus haut, nous ont requis de cohs-
^•fer'teHjue/pàr-les présentes; ils donnent mandat à Sid Ibrahim

ben Yonssfif hfin Hadjou, de la même origine qu'eux, com-
~'m'érèant ô Djelfa, è l'effet de mettre à exécution le testament
ciu^d'èfunt; et qu'ils ont décidé unanimement qu'il étaitUe
'fr plusr'digne et réunissait mieux que tout autre les qualités
•;mjuise'sà à cet égard » Que l'unique héritier du de enjus
,YBa"Sàïd!foen Hamou, à supposer qu'il ait ratifié cette désigna-

tion, ce qu'irdénié; était; aux termes du passage du Nil visé
par le cadi d'El-Atteuf et le tribunal de Blida, sans qualité
qualité pour désigner l'exécuteur testamentaire, et par con-
séquent pour ratifier sa désignation; – Attendu que le cadi
d'El-Atteufet le tribunal de Blida, en ne tenant pas compte,
dans ces conditions, de la désignation d'Ibrahim ben Youssef
ben Hadjou comme exécuteur testamentaire du défunt, en
date du 19 juillet 1899, loin de violer le passage du Nil visé

ft'tfâtis leurs décisions, eu ont fait une juste application– Que,
J»iptj>r suite, 'de te chef encore, le pourvoi en revisionde'M. le

procureur général, n'est pas justifié; -«ni«ia«9-i
Attendu que, ainsi qu'il vient d'être expliqué, le cadiiêàciïfè d'Alger n'a pas, le 19 juillet 1899, par un acte de sa

a"jdrltUt'tîo\), désigné d'exécuteur testamentaire du défunt; –



..Qu'il s'est borné, constater, comme notaire, la désignation
.{faite à ce titre, par plusieurs Mozabites, d'Ibrahim ben

Youssef ben Hadjou; – Que, ainsi encore qu'il est dit ci-
dessus, le cadi ibadite d'E.l-Atteuf n'a pas, le, 11 décembre 1899,
en prononçant sur le litige dont il était saisi, désigné, non

itplus, de sa propre autorité, d'exéquteur testamentaire du
défunt; – Qu'il s'est borné à déclarer, comme il a ;été égale-
ment ci-dessus expliqué, par interprétation de la volonté, du

^testateur, basée sur les faits et circonstances de la cause,
que El Hadj Brabim ben Salah était l'exécuteur testamen-

fi tait-e désigné, sans indication de nom, par feu Bahoum ben
Hamouda, dans son testament; – Que dans ces conditions

L et en dehors des questions de compétence dont la violation
Ojne relève, aux termes de l'art. 50 précité, que.jde. la. Cour
j. suprême, te cadi ibadite d'El-AUeuf, eu faisant .ceUe;. décla-
mation, et le tribunal de Blida, en approuvant, cette même

déclaration, n'ont, sous aucun rapport, violé les principes
des droit et coutumes qui régissent, dans les trois matières
sus-indiquées, les musulmans d'Algérie, et n'ont pas, notam-
ment, faussement appliqué le passage du Nil visé par eux et
duquel il résulte que la désignation de l'exécuteur testamen-

taire doit être faite par le cadi ibadite, soit dans le système du-
pourvoi par celui d'Alger, lorsque le testateur n'aura pas
désigné cet exécuteur testamentaire; – Que, de ce chef,
enfin, le pourvoi en revision de M. le procureur général n'est
pas justifié; ,,1 u,Par ces motifs – Dit ce pourvoi recevable eu la forme –
Le rejette, au fond, comme non recevable et non justifié;

Rejette, au surplus, comme non fondées, toutes demandes,
,fins, conclusions contraires aux dispositions qui précèdent.

• ut MM. Ducroux, prem. prés. Bussièke, av. gên. – M^Tilloy,
BOUDLX.BA, POUHQUIÎRY DE BOISSERIN et BASSET, aV. yo ,j ,<.i. 1.-"• if M 'AiiU''

,~i-. .il: I~'COUR D'ALGER (3« Ch!)

19 mars 1900 t .i;

-i>
,:• i.

llinni'ili', <lroit muxilliuiin, nasii^nalion, mineur, nullilô
f*»eullHtl ve, mi>J(»i*it<39 ém»nci|>aLlon7 lét»ion9 contrat
rescision. fi “. ,j:'' 'il M iit>i iiifiEst facultative pour le juge, en Algérie, aux termes de

l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1S42, la nullité, de



procédure résultant de ce qu'un mineur. été assigné pprson-
Hhliemeûï.qu \liêu:dè",l'ëtfè'en la personne de son tuteur etil,Ji t~j~m'
çp{tg nulate efL,co^pertepat],l''intervention de ce dernier, fin^i^u^li^,dfin^l/^ian(^^en^m, \ae}. iljb]liij, n

<nJEn'drMt musulman, la majorité qui permet de disposer de
ses biens et des' obliger n.'€st acquœ&'titi 'pupille, quel que soit
myï^e,qufpâr^èmàntipatiàm%)f'fseiupot» Wr •a^Hdo^
iWEn"dfoWmusulbiqh comme- èhe 'droit fFançais.'ïobUq'aUoh
P'0[!<

io

~r')f'r'Mc,t3~!R''r- itF Izi_sl H .i~ 1 n p k.Gcor~~ractée par ie »icr;cu~ sansl¡q~ '(1)1- H de,sori:.1 ~p n'r stcoàiraçteepar, le Mineur sans l assistance deson tuteur n'estpa'çjjfyfâ^ef^n^dro Ŝ~6~!e,H<t;~6<0!&~
jOOMr

SffWP &Miiorh(?)rupot> ïif/a ivuh ,<>»' -.ic -o. ut .Jab e!

la'iJainimbc'b un;> >a lia)', li'up :> i-aouo t>a ob iifa: 9! leq
guofe ,Ji68oqqo jiyftUrftrJVTraftpteOjui:

!bm «fia; ^9s

,àbnumob e li ;eiieiri9m6ltARRg;TiJiJ- no^if- '• up >i>i&'iq
iuoq enrjJ-io"i jr-. afc> uoi3«oa?.uq fif 8iif. 'U ù .9- 3Lip: us-
tju-£i4 ÇQUJd rPr En; 6fi.qiH tûuche Pappcl du jugetnent -rcndùj'-lè
il ié^i'ier ,1898, purdetrib.unal. die commerce de Cpnstantine
(•- (Attendu que Vfiury avait, .aux_termesde son exploit du
48;i janvier 1898, '.assigné: devant lesDpremiera'jiigea :Adjfimi
SuJùhi^iï.BUJBadj^agliirït,TrabsJsi Ali Jaeu'El Hadj Salah
Touliami, pour les faire condamner à lui "payer la somme

-tôibalaijïte 4,8341 fr. 60; cent., et pour- les. faire déclarer eiv état
rde faillite; – .Atteiiduqu'il résulte de ce qui sera, dit ci-apuès
aqu'au: moment où la demande a clo- introduite, Adjami se
U'puvsit/ nom: pas eu état d:inierdictiou, mais soumis à ia
tutelle testamentaire de Trabelsi, son aïeul maternel; – Qu'il
est donc, certain quece dernier aurait dû être assigné en sa
qualité de tuteur; –Mais -attendu que,. devant les premiers
juges, Trabelsi «(.déclaré intervenir dans lai cause en ladite
qualité-et qu'il a pris des conclusions pour son pupille; r–
jAttendwi d'ailleurs; qu'il s'agit, dans la cause, d'une nullité
de procédure* facultative pour le juge en Algérie, et que, dès
lors, il y <a lieu de rejeter l'appel par application de l'art. 69
de l'ordonnance du 26 septembre 1842 i

En ce qui touche l'appel, interjeté par le tuteur d'Adjouri
Salah ben El Hadj Bakir, du jugement rendu le lit mars 1898

spar le tribunal de commerce de Constantine Attendu que
) -j ';»'j j•–– – – – – – • – – *'«- -! i; >{{la

(1) V. la jurisprudence rapportée en note sous l'art. 09 de l'ordonnance
du 26 septembre 1842 dans Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie
annoté, p. 29, note 1 t
"(2 'et 3) Cdmp. trib, de Tunis, 11 janv. et Alger, 20 déc.' 1897 (Be». Atcj\,
"1898. 2. ÙS et 229) et les notes. V. l'étude de M. Marcel Morand,rsur

Tinterdiction eu droit musulman fRëv}Alg.;i\%(). 1. 25) et suiv.
t-



IedltiACl:~ç; .?ecytn -i ~v~Mb9'!0~~ledit Âdjani est ne à Constantine le 20, février 1874,^–Quo,
par'acte passé à la' mehakma dé bette ville/le 14 juin 1900,
sous le n° 426^' son 'aïeul maternel,1' le sieiïrîrabelsi^ a été
nommé tuteur testamentaire dudit Arijà'mFet ^de ses' frères
.– Attendu qu'ilest de principe certain, en droit musulman,
_que la majorité, qui permet de disposer de ses biens et de
s'obliger n'est acquise au pupille, quel que soit son pge, que
par l'émancipation –Attendu qu'il n'est pas établi qu'Adjâmi
Salah ben El Hadj Bakfr ait jamais été émancipé; –, Que le
contraire résulte des documents judiciaires de la cause'; –
En effet Adjami a soutenu, devant le cadi de Constahtihé, à
la date du 6 octobre 1890, qu'il avait acquis la capacité tïvïle
parle fait de sa puberté et qu'il était en état d'administrer
ses biens, mais que Trabelsi, son aïeul, s'y opposait, sous
prétexte qu'il était son tuteur testamentaire; il a demandé,
en conséquence, à être mis en possession de sa fortune pour
l'administrer lui-même – Par jugement du 28 octobra 1890,
le cadi a rejeté la demande d'Adjwmï et maintenu ce dernier
sous la tutelle de son grand père; – Enfin, à la 'date du
14 avril 1898, le cadi de Coiistantinè a nommé Trabelsi Ahmed
ben El Hadj Salah tuteur d'Adjami, en remplacementde l'aïeul
;maternel, décédé; rv • • -1 'i; irnnMn>
jp'Attendu quede tout ce qui précède il résulte 1° que; mal-
gré les termes impropres- employés dans là tradiiction'dês

pactes arabes, Adjami ri"? est pas en état d'interdiction,dans'le
;sens qui s'attache aux art.' 489 et, su i v, ldu& civ. 2c!que,Jquoiqu'e
âgé' aujourd'hui de vingt-six ans àccompliSiSt fautâ d'avoir
jamais été émancipé, cet indigène se trouve encore soumis
à: }a;;tutelle:. testamentaire qui lui a5étôîmpasDe'paf 'ëen père ;;
&4-'Maisatteiïduiqu'«ndroit musuilm'ari; cûmme en drfùifcfcan-
-çajs, Tobligation!jcontrQetë.ë-par. teamfrietîrf sétisi'assisïawje
'de.son^uteur.:ii'est pBfs-nulle defpteiii'd}ioH;'imais''se.iaÏ€rn'ent
a-escii]daMe^p'Duj^cause;;de9léston p'Qu3t'1 r®Hiè9:d0ïiaico»à
rechercher si le.mîueur Adjfemi, aV-été fisse ou si,.iaucpiitKaird,
il a profité des fourni tutèsîq.ui lui butétë faitES^par Vaurycett
dont ce dernier réclame le paiement'; 3*1 9flojjo. iup 90 na
RPEnee qui tQJiche cette fiuestionr – !>.AU.eifid£ïqS'it nîeàtipôs
ïjsontesté qae-daBs;ileLeeurani dioetobre 1886, iVaur-yiâ yiendu
«t livré Adjami Salalrtien Et Hadj Bakir une grande quantité
d'artiçïés1 dô fripërié^qur'le^paierrientj dë^tièlg il 'a tire,' 'surd'artié1'è,s i de 'fhpêt'ié'PQurle,paiéf11er1~1dg~qhe.1S' \l.!atir' I$UI'
'ledit Àdjàmi.'qui IeS:'a sbui'àccëpiées^de'Lfxtrait'ess'élievant
ensemble à, 4,806 Jp. en.principal^ – Attendu q,u'al'^pbquéoù

"les ,ditës,'t'oiirnjtufgs ont e't4 ta'ites^'Àdjami'ftusait'a.Constàn-
tine le couiifiçEce d,$ iLiperi.e ,et,.tj,ir('ii..(é,ta|i(.,1iiuposé.)lconin:io
brocanteur au rôle des patentes Attendu qu'il est constant



en fait^ qu'Adjami a profité, en les revendant, des marchan-
dises qui lui ont été livrées pur Vaury; Attendu, dès lors,
qu'il est tenu de payer à ce dernier le montant en principal et
accessoires des deux traites ci-dessus visées;

Sur l'appel incident de Vaury tendant à faire déclarer la
faillite d'Adjami Salah ben El Hadj Bakir – Attendu que c'est
à bon droit que les premiers juges ont rejeté ce chef de
demande; – Qu'en effet, on ne doit pas voir une cessation de
paiements dans des refus qui excluent, comme dans la cause,
toutç idée çl'insolvabilitô et de dérangement dans les affaires
d'un commerçant; v .u,

Sur l'appel principal interjeté par Vaury du jugement du tl
mars 1898: – Attendu que rien n'établit que le sieur Trabelsi,
aujourd'huidécédé, ait, à une époque quelconque, étél'associé
de son fils Adjami; Que, devant la Cour comme devant les
premiers juges, les allégations de Vaury restent à cet égard
dépourvues de prestification
,Par ces motifs – Confirme.

..MM. DANNiiRY, prés. Martin, ao. gén – Me* Gouttebaron
et LEMAIRE, av.

1; ilil! • v
s.1'! - i<\i. •
.jw- ,< si COUR D'ALGER (lre Ch )

Ub (; il:c – j ;
1-3 juin 1900•J ; !>'.•

Afiillilè fitciiltrtti v«», Alg^i'le, acte d'stppel, tt|k|ielsiiit9 <li*«i-
^nsitioik – fj;<>in|t<'»leiicea eikiiiiuiasemeiKt^ irlikutse: atli'i-

bu'ive tle juridiction, appel en gnrstntle.

•. .••En Algérie, -est facultative pour le juge et peut être rejetée
par lui la nullité basée sur ce que l'acte a' appel ne contient
pas toutes les désignations prévues par l'art. 61 C. pr. civ. au
sujet dé' l'appelant, alors qu'aucune confusion n'est possible
à son 'égard (ij >

Les clauses attributives de juridiction insérées aux con-
naissements d'une compagnie de navigation font la loi des
parties t alors même qu'il s'agirait d'un appel en garantie,

(1) V. les décisions rapportées en note sous l'art. (i'J de l'ordonnance
du ^26 septembre' '1842, dans Estoublon et Lelébure, Code de l'Algérie
annoté, p. 20, note 1, et Supplément 1898, Jurisprudence, p. 10.



l'art. ISlç.C. pr. cio., aux termes duquel Aa. dejnandg^n^
gar,anlie doitêtre por~tée det9ant

le tr-ibunaG;,sc~i~r`de~~çzb
garantie doit être portée devant le tribunaljiqis^.de^.ja^
demande principale, n'étant pas d'ordre public e|jts pafftpPSp

étant libres d'y déroge/' par conventions expresses (l).'iQ83900B
bI Me- 1 .• j.oqqe'1 iu2
i'O' ?» ' <"? '< îfaA'b sjillicî
Qh f: (Cle Transatlantique c. Stuart Bankhard.t)',jOTb nod &

o. -j.: ;r) 3bn6ra?b
,ueut> vib^aema'mq
CLA COUR, – Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que'*

MM. Stuart Bankhardt et Dulioust ne sont pas réuëvablesià^
demander la nullité de l'exploit d'appel de la Goiïi piagMe
générale trhnsatlaiitique pous prétexte que cet aïte hé ^faîin
mention ni du siège social de cette compagnie, ni du doriiifeiîë6
de rcp administrateurs, contrairement aux dispôsîtioiVé :?û'e^
l'at't. 61 C. pr. civ. – Qu'en effet, aux termes de VaviVW'Sè^
l'ordonnance du 26 septembre 1842, les nullités des^âbtés'-1
d'exploit et de procédure sont, en Algérie," facultative p'o'ûr
le juge,qui peut,selon les circonstances, les aûcUëHliriotVlés
rejeter Que; dans l'espèce, l'appelante étanH-la'isauléD
compagniemaritime française désignée sous la raison sociale:
« Compagnie générale transatlantique », aucune confusion
n'était possible pour M. Stuart Bankhardt qui l'avait appelée
en garantie devant les premiers juges;1– Que l'appel interjeté
par la Compagnie générale transatlantique, par acte du
10 octobre 1899, est donc régulier en la forme

Sur la mise hors de cause de M. Dulioust Attendu que
M.jpâuli,o1usit, djenyin.deur.à l'action principale, n'aya^pa^ea,
p_r.e]p3j.ère instance, assigné la Compagniegénérale tjansjatlan-"
tique et n'a pris contre ellejiucune conclusion sur ïàppel'ën
garantie ;– Que, dans ces conditions,' M^Uiilioùsf n'avait
pas être intimé sur l'appel de la Compagnie générale trans-
atlantique –Qu'il convient, par suite, de mëttreS-f.1 ÛitliO^stt
Hors de cause sans dépens. ^m »\ us\ '«nx

m Sur la compétence – Attendu que, sur l'appel en -gamnlie\
Cprméo contre elle par M. Stuart Bankhardt, la G.pmpjagnjç/
générale transallunlique, invoquant les clauses da,s,ou jÇ^a^
naissement, a conclu à l'incompétence du tribunal de com-
merce d'Alger; – Qu'il échet donc de réchercher si' cette
exception, repoussée pur les premiers juges, était foridéé; –

Or, attendu que le connaissement fait à Marseille, le 18 màrâ

i, y- ' -<!(lj Couin. Alger, 21) janv. 1«!).j (liée. Altj., lS'Jo. Z. tui) et la note: civr
cass' ,22 fëvr. i»JS\Uec. Alg., 1898. 2. 104). '^X^ Jcass 22 en. 1898 ~llei7.r,1898.104).



1830,i!kweirâe ^/expéditioni dn colis1 qui; fait l'abjat jdù litige,
ppiieniansîSOTiart.23. :js Le prôsemtpoiïnaisÈemenfserairégip
psipla-loijfiremçai^ejjet doutes, tes..oon-teèta-tioiiS')i!ybcdmp.r4&\
certes )j*0n<serûanti!liassurance,aubcqaelles .soii: (exécution

>

l)©iiri!aï<l)(iqonerrilieuijen,tretoutes parties: intéressées:; devroijU
être portées devant le tribunal du lien:.©ii!ilia été créé; et)
Eiuquet, d^stipalationeKpreSseîilieaiïàit-attributionde jutîi-
djPtJQfli le réclamatearis'interdikdepoursuivre? la fcompagnie)
otute [Ç_apitiaineijde>'antfatotttiauitre; tribUiaal, même par1-Koiei,
d'appftJtien:Sara«Ueij> }«-, Que^odans 1,'eépèca, il m'est pas- çoii-d
testéj^ue. MM; Flachat let Gi-otle, 'sigBEjtaii-âSijda-connâisse-'
ment, l'ont signé pour pooaptpriuiiransitaireStùart Bankhoi?dtp
-TîvA.1ttejyluq%e.iç,gtgime%q|aii^et,çj:écj^du.eonnaisseine.ntt
ne laissent place à aucune équivoque,. et;j$IaiH>ilquftpîi aijjçsi-
bien à l'appel en garantie par voie, principale qu'à l'appel en
garantie par voie incidente; – Qu'ils forment, de conformité à
l'art. 1134 C. civ., un ço\\lrd\légal à l,'exéc(ution duquel aucune
des parties contractantes nésaurait'se soustraire; – Attendu
que, s'il est vrai qu'en principe la demande en garantie doit
être portée devant le tribunal saisi de la demande princi-
pale, aux termes de l'art. 181 C. pr. civ., cette disposition
fPèM'pmit éfo ttlre'fniMfS' èD'fes part! m tedrré 'H bre&ây iïév&ger'
p^il>côn\iénti©«s-<ex{)rèsgôsi? -Attendir qua'lésiartM69'fet;ie6
Gi'pK-foiv.?ienî>«d<é«ir]£fnt<'qU(J-!es>tfécliiiatoirrfs-poOT°i»envci
devant un autrestpjfiunalitt-lfeï-exceptio'i'iStîdilateir'esdevrontt
pipe r*roT)osëes nrésl6b!eïYî6iit" à toute défense &u fond sous
^inç^Aéqftéan.ge, indiq.u.ent sufflsammeflt _que l'on ^n.e/.se
tp^i^j.'epa^en gr^.ei^ce.de^u^stignsfntéressantl'brdr.epublic,
toujours susceptibles cl'êïre proposées pour la première fois
ët'V appel '^Qu'enfin lès art. 175, 178 01184 du même "C>Qdè,;

éW tiec'îafPmit'qu'è, Siins 'divèi^^caà, ia demaride' principale'
}J'ô'trrr~'¡re~im'r\);;Ó1UÙ0Ù'n¡sy,aàjoiÙdI'ÍJ riéëë~saltsèü5'él3Efa
demmide 6n gaFanlie, protestent effteacement contre l'argu*
mentation tirée de la possibilité d8 décision»; contraires-,
c(^rcp.i^tanqesf4çbet|§^à!<i vérité* ma,is qui n§ saurait détruire~P'~6~em~L \j~c;ep"l~jP91\es P~F~\Ç\3
et qui n^ sont çonti'aires, ni aux bannes mœurs, nih l'ordre
publié;1 – ''Atiepàù^qûeMJ èlùart Baiîkbàrdt ne sau.rai"t sciii.-
'â'èlrTèsil'êrYn'è^"èil c'ohïrkt ei/s6utéhah't queies cmicliboiis jk>r-
tèëfe' &û c'oiïnàiH^éraeiiRn'tfnt LraitAqu'auxJ dbligatïàii^'dè^la
O6mpàgnJ8S^géné,rate'.t]«iRSJitlydi»tique%'déï-ivant dô faits'qut'se
sont produits en mer, alors que, dans l'espèce, la ubiohno
perdue se serait sauvée quund le bateau était arrivé depuis
quelque temps au ïioctj'w-M Attendu qui? cette 'Su L» ti H t<^ id7in tfer-
prêta lion .n'eet pus isoutenable, puisque M. ,Stuart/.Banktiardt



reconnaît qu'aux: termespdut connaissement,' là chiewrfetfcfltt
quésliondevait être chargée sur le Vapeur transailanlïquè'al
Algemet délivrée; à l'heureuse arrivée du paquebot' 0U©1

ces. trois obligations de la Compagnie génër«le ti'ansatlàii^
tique sont indivisibles et serésumeiit'eivuiï&iseule,' terewiisêff
du colis pris en Charge; i ub titrudiit al JnBvob 89àJioq eilâ

Par jces; motifs –^Reçoit en la'îfomeoet 'aiïiFonâ Ji'appeU
formé par la. Compagnie, généralef:lraïïSâ[Uaïi:tiqueréi1*Bra'lë>
jugement du tribunal de commerce d'Alger du; 10 juin 1898;^
enregistré r– Infirme la|Ligethent'et, staluaiftà TiouvéeiU'/IKûèi»
hors dfôcause sans dépens M. Dulioust Dit que lelribuhal'
dô commerfce d'Alger était incompétent, «teaq àngia Jno'l tn9m
J'MM. Di)cttovx,prerti:prékZf V kNaïiiïiï,{subsLr'duëhWé^'tferrr
-i M« ËORDET le.t HUÀR&, OT.'iupy SliiJOUio fi ï)3t>h> Jn938i6l 90

no laqqs' r; up ,>\r.vi\oim<? fiov i»n 9'JnciB^ no l9qq"B'l é naid
Bf)Jim"iC'"tac- ^b.riânno: -!i!ij^- 9jr'9b; ,ni arov. ieq gifrieiej:
onu'-ne l90F'O^ "^rntfRr n'Ai "pph "rU Ch ?" -/it; -rf.i-TB'f
ubi.9JJA e-iiBv,?iSîU-Rt, MAV^

nia- -.eBiJnflt; 29b
Jiol' ai Jii'iea il? -if ,or -fq • r.rp :•; ^t> îi'P ,9up

;( .nir 9i)ii! '.i-,f
'»

21 mars 1900 j, ;9 r, ;1Oq 3il-
!!< iSO, '9 9i" fr-ji Lffi £>!fi<r

']i>mpéti-iicen(iiniiii»lr»tive, iiilmiiiiAti-stteiir de commun»*
nilxle, «Incision, nclc ixlminiKl rtil if", «<p:>i'tit ion <!
pouvoirs;– Action ci vile, «I.lit, ordoimstiiee «le non.lieu,1
preuve, i-euevnliilité ilevniH le juge civil. 'I- Q!

S. tf: S :!(. :H. •••; .-|i: 6'| '•

Constitue une décision administrative dont la discussion
parûtes tribunaux judiciaires serait contraire au principe de
la séparation des pouvoirs, l'arrêté par lequel un adminis-
trateurde commune mixte pourvoit au remplacementd' un

cantonnier, par ce motif que, celui-ci étant devenu locataire^
d'une concession située sur un autre territoire, -est de ce fait
réputé- démissionnaire (1); Mi«i'ï9m
S y L'ordonnance de non-lieu rendue au profit d'un inculpé rie
saurait faire obstacle au droit pour celui ^qûi'k'e'préteïid
victime d'établir devant les juges civils la preuve du préju-
dice gui lui a été causé et dont il demande reparution, alors
surtout que la victime, ne s'étaut pas portée partie civile
4eoant,le juge d.' instruction, n'a pu former opposition à ladite
ordonnance^!). >u -• , iui> .{ ino>
.jiijqtilj. ».i M'i'ii; j l j- – i\ – i»i~ – i.ii't. ud Oij:ri*ji|

(1) .Coinp. i-eq., 19 oci. 1896 flio. Aiy., 1&99. 2. -24).

?J(2), Comp:1 Alger, 26 aaût 1898 fRev. Alg., 1899. 2. 31) et là nute^iJBJ m



II' <», (.••
y,. 9 I, (Méjean c. Moulin)
eh
S •'' ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel de Méjean Nestor est
régulier en la forme; Attendu qu'en première instance
Moulin demandait la condamnation de Méjean à 25,000 fr. de
dommages-intérêtscomme lui ayant fait perdre, sans motifs
légitimes, la place de cantonnier, et à 10,000 fr. pour répa-
ration des atteintes portées par lui, avec violences,à l'honneurr
et à la personne de Mme Moulin
,Sur le premier chef,: Attendu que l'arrêté de M. l'admi-

nistrateur de la commune mixte d'El-Kseur, en date du
20 janvier 1899. porte que Moulin, étant cantonnier, est devenu
locataire, à Pasteur, d'une concession, a été considéré par ce
seul fait comme démissionnaire et qu'il a été pourvu à sou
remplacement; –Attendu que Moulin conteste l'exactitude
du motif ainsi invoqué contre lui, mais qu'il n'appartient pas
à. la Cour d'examiner ses prétendus griefs à cet égard qu'il
s'agit là, eireffet, d'une décision administrative parfaitement
claire et formelle et dont la discussion serait contraire au
principe de la séparation des pouvoirs; Attendu que si,
dès le 12 avril, il-a a été suspendu de ses fonctions à la suite
de la plainte portée par lui contre Méjean, cette circonstance.r\I;I- C.n..A.ou mm; îuiiniDiiictit auA lana li-o[ji co.

Sur. le deuxième chef – Attendu qu'il est constant en fait..surle deuxième chef: Attendu qu'il est constant en fait
et reconnu par toutes parties que dans la soirée du 8 avril 1888
Méjean a été victime de coups et blessures graves de la part"
de Moulin; – Qu'une instruction ayant été ouverte sur la
plainte de Méjean, il a eté rendu une ordonnance de nqn-lieu
motivée .sur ce que Moulin se serait trouvé en état dq légitime
dé.fense en défendant la dame Moulin contre les entreprises
da Méjean – Attendu que s'il s'est produit dans, la jurispru-.
dence des divergences sur la portée des ordonnancesdu juge
djinstructioji en ce qui concerne l'action civile, la grande
majorité, des arrêta semble ne considérer ces décisions quel
comme des mesures préparatoires, toujours révocables; en
cas desurvervance de nouvelles charges et ne pou vont, lier le
juge au ;Civil; +- Attendu qu'il importe do remarquer que,
Méjeunu.ne s'est pas porté partie civile, qu'il n'a pas étéj
inculpé, qu'il n'a pu faire opposition à ladite ordonnance rm>
Qu'on ne saurait dire ici que le criminel tient le civil en éjat,
puisque le fuit qui lui est attribué contre la dame Moulin n'a
pas été qualifié criminellement, et qu'il n'a pas à s'en défendrai



dans une poursuite régulière, laquelle eût pu aboutir à son
relaxe; – Que déclarer d'ores et déjà constant ce fuit relevé
par l'ordonnance, serait contraire aux règles ordinaires de
lu preuve -et ne pourrait se faire qu'en présence d'un texte
formel qui fait défaut; –Attendu que, pour établir l'agression
reprochée à Méjean,' le tribunal relève, tant dans ses r'ép^nèés
que dans le dossier d'instruction, des contradictions dans!
les dires de Méjean au sujet de l'initiative des pourparlers à'
la suite desquels celui-ci est allé diner chez Moulin, puis IuP
a remis 2 fr. pour aller acheter de l'orge, provoquant ainsi t

son absence; Mais attendu que rien dé suffisamment1r

démonstratif pour la Cour ne résulte des données è^ellé9
fournies; Que, d'une part, Méjean a fréquemment'lrëft'ô,
antérieurement, l'hospitalité chez Moulin, Que/' d'autre'
part, il est tout naturel qu'il ait voulu se procurer l'org&2
nécessaire à son cheval; Attendu, d'autre part, qu'on lie!1

saurait tirer argument de la place des blessures constatées?
par le médecin, qu'un simple mouvement 'de-défense pouvait!
changer; Attendu que si une contusion a étécohstàtée'aiP
côté droit de la dame Moulin, qui l'attribue à un clioc contrei
un meuble, il est impossible d'établir, dans cotte scène ottf
une sorte de bousculade a dû se produire sans témoins»
désintéressés, comment ce choc se serait occasionné; –
Attendu que si les renseignements fournis sur Méjean 'et sur»
la dame Moulin, au point de vue de la moralité, sont dëfaw-'>
râbles au premier et satisfaisants pour la seconde, il y a'lièu
de remarquer que nulle part il n'est allégué que Méjean 'l'ait
poursuivie antérieurement de ses assiduités ;[^iJAttendu',5
enfin, que si, à l'époque du 18 avril 1898, Méjean et Moulin'
étaient en assez bons termes, il n'en a pas toujours ôté'aih'sr ;>
– Qu'il a été allégué avec une incontestable vraisemblancéf
que Moulin s'était livré, antérieurement/des menaces dei
vengeance contre Méjean – Que de nombreux" fullsî«'de>
violences ou d'indélicatesse ont étén relevés contre lui^1-^
Qu'il ne paraît donc nullement impossibletque/ comme3
l'affirme Méjean, Moulin ait obtenu de sa femme qVèlle fee>
prêtât h une sorte de guet-apens contre ce dernier; Attendu1r

que la preuve de tout fait dommageable est à la -charge de1
celui qui s'en prévaut, et qu'il y a lieu,'dans les cïrconstaiiees>
ci-dessus énumérées, de reconnaitre que cette preuve- n'e^U
pus suffisamment faite à l'encontre de -Méjean 'j – Qu'il es'tf
donc inulile de recourir à l'articulation par lui1 offerte datisi
le but de mieux démontrer cette insuffisance ;< •- • unuy

Pur ces mutil's Reçoit l'appel de Méjean en la forme ;>h
£try faisant droit; Réforme le jugement entrepris –i



Lë"deëi,éj!fë: nul et de nul effet,8 $au'f(en ce qïïi concerne l'offre
de preuve jde1 Mejean qui demeure rejctée; – Déboute Moulin
de.' ses 'demandes 'eh dommages- intérêts: – Le condamne en
tôitë'ièS détfèWs*" Bl J;'|IK :i - ''•

·~ii. )~) ''1 ~'(~to. j9 9` W- '')!« )j~'1'!0 '11111 r, IfI">lf!
0,.MM. An-dr^ult, yj/'és. Martin, oc. ^é/j. -,|Me" LemaihelLà^^i'ii)ioira9T:i W-, .aVi^r»'!• •_>]' u' ru ib
.tnaraâ'idil .iiiBesisio;. rit ai. >ii n«(i , /.o i iu8

-ibè1 t[IiHI ?Il ~lï'I~. Ji! ,1. f!t n "I!!1H[! '!U)') fJnoeaLone ,e COUR D'ALGER (3vGh.))- r; l0 “
P.U08 10JOB'')ni ^h ''Inol'- .'' r! nllï:
©§ijii 8i 9ondrj .ocuc 15 octobre. 1900 ai s lijiu

eJJeo eb noiS'O'iX^'î 6*- –• •• -.j"

Compétence, niusiilinaiis<,<>l>ligaliunper»oitiif Ile et mobi-
"lièi-e, ncie devant notaire, loi française, jm-i<lî<M ion

française de droit eommuii.
16q&j/91UoB qt: }.• –

-• :ti<p

En choisissant un notaire pour rédiger et sanctionner une
p .fï'l'i-l ni' < onobligation personnelle et mobilière contractée entre rnusul-
^.jw i-j-i -pipjnSf,Jje&1 parties onf, nettement manifesté leur. volonté dç
contracter ssô«s l'empire delà loi, française, et par suite le
Utvg'Biqui s1. élève entre elles au sujet de cette convention est
"e'xclïisw'é'méht Su ressort de la juridiction française de droit
-cowmrmtW^ .'Ueuiiiieu.^ ^î-ii-i. *' "'' W ^i-
JlIbJf» BëW^ B! ,9ïjp ' lin S: ?: rJ9n i:C- il: |(»
rÎ8 9*lJU0 TOP^BCi Oh ^ri' l- -U \u • ."ri^- -t6J fit

-ne.i 9b 9JOb(BeLAïd CiMdhamed Oujd Moatefa).

ARRÈT-i fti' Bîij, ff -is.' -tb4

-"£* ^ltt, ^;ùtâ?du''qûe^éhame'd (5uld tt8]b'lbfbui<!r\lo'sfe(a

Bouzian a assigné les consorts Bel Aïd devant le'iribùnat
civil de Mascara en paifiroÊiikxlaJa somme de 3,000 fr, et
accessoires, montant d'un billet conférant affectation hypo-
thécaire, à lui soustOJit pafilfià.iappietaiJtStdevant Me Bancha-
relle, notaire à Mascara, le 22 septembre 1896; – Qu'après
jugement de condamnatioaiorend-upsr défaut le 17 novembre
1897 les consorts Bel Aïd ont interjeté appel, suivi d'un arrêt
ciâi(iàCautrQûi)géLat>'daAa<(iu>i27ij<uiM^il89â<>'>-lr-Qu6'd'opp<î)biti'Dnn
par eux formée audit arrêt -est régulière et qu'il échet de
•vrjuoM '- * '> i<*< •'jy.>M''ii ''• ;auVj ,Vv(y\>\ »» i«^ ,V^j\'>^ –

s\((W('y>vla\juriaprude}vcfcTapportcïi"icn iloto1 sous l'artï 3 du'idticret Au~L~W~i~t,\Le~bu~y~o{~~e t~
p. S;î9, note 7. -t. i. ,H J, J'



statuer – Attendu que, préalablement au déjp^.t, surlç.fon-dj
ïês cqnsQrts',Be,lliAïd ont déttîinô la compeierice^dg;}'^Ç^yj'(1 h]
Soutenantqu'iiVàgissait' 'd'un' 'litige.1 nk'epvè.nu.^nl^/nïii^iijrsoutel?~nt,qu'l\I!~¡SSaIt ,d'un l!t,1Igf3}11ter}~11II.e.Mr,rm. :Os

manrib'n naturalisés, ayant pour objet1 là démange çp, pûje-^

ment d'une obligation personnelle, et mobj11ér&°etdqù'aux
termes7 -h ù cl écrè't du'1'! 7- a vi'rt '188^' l'action' J aùï% i ^dû êÇt^e

intentée, non devant le tribunal do première insVâncÊf/rhars

devant la justice de paix de Mascara
Sur l'exception – Attendu qu'en choisissant librement

et d'un commun accord un officier public français pour rédi-
ger et sanctionner leur cônléntlûNiy les parties en cause ont
manifesté, sans équivoque, leur volonté de contracter sous
l'empire de la loi françaïs&jcMi'Qii'én conséquence le litige
qui s'est élevé entre elles, au-sujet de l'exécution de cette
iîQuygi(tio;h.^e)lI4m^QlUÇJMêWflntri^nladu«dictiGiii-frfliiea*£e
A9idïaUçpmm,urti;.yr)!.Quf),le,triUUjû1aide,,#g£ctTO,en.#iàanc
été valablement saisi et quel^Ç^y^s^a.ujouffiywi.-eoflapé-
tente pour statuer; – Que pac.suite l'exception soulevée par
les appelants doit être rejetée; o, .( ales '1: rejetée,t C\ f\j" ~¡'?''BF'd,) ,Ç\^Attendu,' d'autre^ parÉ,Vjque' les' opposâ^nts^se sont bornés, à
conclure' sur l'exception d'incompétence' soùrèvée^pai'eu^.
et> ont formulé des"* réserves quant Jfiû droituHe • coriélu^e
ultérieurement sur,le fond; –^ Que, de son côté, 'l'tulitiïé à
conclu à ce qu'il soit statué an fond, en.jiemïindaHt lemaiiï-
tien^d.e l'arrêt d^. défaut;,– Que les .^éjserv.es sojliçj|ées\'par
les opposants ont un caractère évidemment moratoire ;s^y
Qu'il n'y a pas lieu de les accueillir, et que, la cause étant
en état de recevoir solution, il échet de passer outre en
donnant contre^les opposants itératif défaut faute de con-
clure, etc.

Par ces motifs Confirme Ht-f'
MM. Zill des Iliïs, Jf, prés.; Marsan, ap.Mén. -r^Mi Sou-

9^ ,ao • )h '<'! ''H *"< iio! n§i»e! 6 iieisuoa
il iV' vin; °' ""Hf. :' u'iBOgeM 9b iivto• ,* .il .'fi r if; ' !IIJ : t- - :;Jn«"'tTi -ai[OB890')b

u >fl h' COUR D'ALGEti (1™ Ch.)o \v' ï, ,8'iiiwsrij

-?rii! i ) • iw.i riiiiri- ^i? ,ty i^bM é eiielon oila'ï
•nie v"' 9 y.. 25 octobre 1900^'nj' hwyj ah Jnecnegoi.

t .-t-. • ;>? ni- . •ilO'rtr-Je- h'i Î9S ?.t'lOï!Hyi 3al V08t

iï nimicliit, v<-iile, coininiHf ion, <K-r««it «l'objet, révocnlioii.
ob loti;' :rp j& >. •a\ –î •!• 'ibuB sôano'l xuo tbcj

Le fait, par un propriétaire, de charger un lier» de ttvttver
acquéreur de son immeublei avec promesse d'uneiconimisdion
dahs lecas'oùla vente serait' rèùliSée par' l'ihtërmêttiai/'ë tf'e

r .ti.n t:i;«'.:



wde çejiees, nanmi pas obstacle ou droit, pour; .le propriéiaipe
lïdQichewtier lui-même un acquéreur et de traiter avec luirl' liaits'àe eau)' ta commission promise au mandataire n'est

pas due."1 '1

'HH :(; ot- :!1 • ii
6b -m il -n

\us>ï. mi > .ft (Pela/, c. André)
Sb R'Iii- 3i . y,
a riosé-î'-iH -J'i -<•(! > ARRÊT
9ijp fl'I'.UP '19(1101" i'ui • ,1
eupiM. ÇQUli, ,-4– Attendu qu'il résulte des ëlémenis de la cause,
rk©t- nfitamniPiit de la .correspondance échangée entre les
paç)ies,iqii;e, sur la .demande de Péluz, .André u donné rnnndnt

âdCelu-ket t l'effej de trouver acquéreur do sa propriété de
b Sainf-Ferdinand, et lui 8 ])romis une commission déterminée,
;\si' par son intermédiaire la vente en était conclue, ce qui a été
^accepté ;:par Pélaz; – Que rien dans les faits et, circonstances
(i'dejla cause ne démontre que André ne soit jamais interdit, an
b'iprpfl^ die. P.éJoZi d'user de son droit essentiel de propriétaire en

vendant directement son immeuble à qui bon lui semblerait;
-tr^iQu-'ibiesliétabli par les lettres et télégrammes échangés
entre Pilaz et André que celui-ci n'avait pas cru pouvoir

_.acçept§r a.uçune des propositions d'achat à lui soumises par
Pclaz, soit à raison de la solvabilité des acquéreurs -projetés,
soit à raison des conditions imposées, lorsque, le 23 juin 1897,
André télégraphia à l'appelaiiUqu'il venait de vendre sa pro-
priété et que, par suite, il n'y avait plus à s'en occuper; –
Que Pélaz, nie avoir reçu ce télégramme, qui n'est point
produit en la cauéè; – Mais que son existance et sa teneur
sont suffisamment établies par le télégramme que, à la date
du lendemain, 24 juin, Pélaz adressait en réponse à André, et
par lequel Pélaz lui demandait «rA qui est-elle vendue? » –
Que, André ayant traité directement avec un acquéreur, le
mandat de Pélaz n'avait plus d'objet et qu'en le lui retirant

'PX*nd"rê n'a' fâi't'' qu'user d'iin droit incontestable ;– Que la
commission promise à Pélaz ayant été expressément subor-
bonnée au cas où la vente serait conclue par son intermédiaire,
et l'appelant n'ayant point rempli cette condition, celui-ci est

n>trial fondé Ô en demander le paiement – Attendu que vaine-
*9ment Pélaz soutient qu'il avait déjà, au moment de la vente
avpar André^auxiiSieurs Bresson, entièrement accompli son
js, mandat en présentant à André un acquéreur, le sieur Pons

Michel, 'qui sàLisfaisaiteulièrement aux conditions posées par
'''l'intime, et qiiëc'ëst alors, en violation1 de son engagement,

qu'André a repoussé cette proposition pour vendre à un tiers



– Que cette prétention n'est point fondée en fait Que, en
effet, la proposition dont s'agit, n'a été fuite à André) par voie^u

v, télégraphe que, le 26 juin, alors que, depuis, trois jours,. André
l'avait avisé de la vente qu'il avait directement consentie aux
frères Besson – Que vainementencore Pélaz offre de prouver
que, contrairement à l'engagement qu'André avait pris de
n'accepter d'autre courtier que lui et de confier à lui seul
le soin de faire visiter la propriété pendant tout le cours de
l'année 1897, la vente du 29 juin 1897 aux consorts Bresson a
été négociéeà Alger par l'intermédiaire d'un courtier autre que
l'appelant;– Que ce fait, articulé en preuve 'par Pelai, manque

%de précision et. n'est point pertinent, les consorts Bresson
•ayant pu d'ailleurs recourir à l'intermédiaire d'un courtier
o étranger & André – Qu'il offre encore de prouver que, posté-
>' 'rieurement à la vente consentie aux frères Bresson, 'Andrë areconnu devant témoins qu'il devait une commission à Pélaz;

– Mais, que la valeur de la demande excédant^ 150 frv^'la
i preuve testimoniale de ce fait ne saurait être admise; '•->- Qu'il
f-échet, en conséquence, de rejeter l'office subsidiaire de preuve

proposée par Pélaz; •. ,d smnnev
s Par ces motifs, et ceux non contraires des premiers juges'i: – Confirme. • ': j't)ri9

MM. Blanckaert, prés. Vandikr, subst, du proc. g'êri'–
Mes .Lkmairu et Gouttebaron, av. U»q

/:V -11 • !iog:: _L S: .' -i(, A• • .' •!•[([

'• " ;i •'{ euQ

m. COUR D'ALGER (l111 Ch.) 'iut-o-iq-
? .ai, 'io: ifIO8
' ' ,i,: ibtio; )jl>

28 novembre 1900
,«- {lfJ.;qA MlQ

f ru-, tt-Effrts clr <<nmnf'Ct~ sm-e.rll~satis>,n~ défaut. ulc f'()J~D1~8,

coiiiiiieiieeineiit clo i»iacnv« ptir «*kci*if. v'
– iic

La simple signature apposée sur un effet de commercé non

précédée du mot accepté ou de tout autre équivalent- et
dépourvu de la mention bon pour ou approuvé constitue
néanmoins un commencement de preuve par écrit, rendant
admissibles tous autres moyens de preuve et même les
simples présomptions.. •\ani. up



(Serrano c. Gliubislawrch)

p.
ARRÊT

LA COUR, – Attendu que Gliubislawich et Hernandez récla-
^ent^Serrano le paiement d'une tra^ç f|çs 6,000,^i,ÇH,^8lfr^

'Mascara dji,9 novembre 1899, n l'échéance. du 1JQ, févrjer lîjpO,
tirée par'M.fc'Â1fred*Rouach sur M. Serr^nOj'âjFqrdre^de
MM. Gliubislawich et Hernandez, ladite traite portant en* tra-
vers, sur le côté gauche, la signature de M. Serrano –-'Atteriflû que M. Serrano, sans donner 'ssTsignature, soutient

sque cette-traite, lorsqu'il l'a signée' n'était/ que -de 600fr. et
«qu'ellea .élé majorée postérieurement,;+« Qu'il ^explique que
^cette traite, qui se référait, à un marché de moutonsr.qoiiçjlu
avec. M, Brugnès, paivl'intermédiaire de\.M.vlRoua,ch, es,t
devenue sans cause à la suite du règlement définitif/d^ leur
compte intervenu avec ledit M. Brugnès – Que, dans ces
conditions, M. Serrano invoque le bénéfice des dispositions
de l'art. 122 C. com. qui exige, pour que la traite soit opposa-
ble au tiré, qu'elle, soil revètue non seulement de sa signa-
ture, mais encore du mot « accepté » ou de tout autre équi-
valent Qu'il ajoute que sa signature ne saurait même
.valoir comme simple promesse faute d'avoir été précédée du
«' bon pour » ou « approuvé » exigé par Tarll'13'26. C! 'civ^ni

'de'la mention 'des sommes pour lesquelles ilàurait'pu
's'engager – Maïs attendu que' îa simple 'signature1. h'Ô.h

^précédée du mot « accepté » ou de tout autre équivalent, et
'dépourvue des mots « bon » ou «

approuve'
»

constitue néan-
moins un commencement de preuve parécr-it rendant admis-
sible tous autres moyens de preuve et même les simples

'présomptions; – Or, attendu, d'une part, que M. Serrano a
'reconnu qu'il a fourni sa signature à M. Rouach jusqu'à
concurrence de 600 fr.;– Que, d'autre part, MM. Gliubislawich
et Hernandez n'établissent pas et n'offrent pas d'établir que
M. Serrano se serait engagé pour une somme supérieure
Qu'il convient donc d'infirmer le jugement entreprisTen limi-
tant l'engagement de M. Serrano dans la traite du 9 novembre
1899, à la somme de 600 fr. .lui

Attendu que les parties succombant respectivement dans
leurs prétentions,c'est le cas de faire une masse des dépens
pour les répartir proportionnellemententre elles u

Par ces motifs ;– Infirme, etc. :i '('
MM. Bvçrovx, prem. prés. Bussière^ ao'. gén. – U" Roux

Fheissinenq etTiLLOY, av.
.>' ,11 ''•

i) .~R; -«' '))1\ )'. ~i4



-flhVt sobrnsrnsH 19 iioiv/Bis 'O î>up ubnoJtA – ,fl'W>
i ( (' } i r -r h i< -.< < t,: ,»(f -iq? iff^fTt

Cohipétence, contrat rormé en Algérie, rntiflciilion en
France, iti-C 9 du Poi'doniiuncu «lu 16 avril 18^3, cliuix

91 •: i'J< .il. iiJr. a »). -<i JJbui/i • wi "1li1| ^u'h.-frij"? Sllu-ii 9Jii.»el .^a^mn-iaH !s ri'jiwBleiduilO MH
:-it!H<ifi y ah vtiiicniiî" a' .^riociBa èio > si ius .aiav

i(!Le.,demjxndeur peut invoquer la disposition ? de il'qrt,, g dfi
l' ordonnance du 16 a.oril 1,843 lui permettant rt' assigner, >\à

son choix, le i défendeur devant le .tribunal, Ss sùn^d'omicëe
>èn France ou devant un tribunal de -V Algérie -farts të^rèsso'H
duquel y le1 droity'ou l'action^ a' pris ^naissance} lot"sc(i?è! le

contrat, a t/ant pris naissance eh 'Alàeriè'a été ratifié '.ent ";) –' ~,t.)' l'Il JJ:I~; y, L 1:) )'J~)t~Jit!u3
France (1).. )(i ,,r.,j

8j ,j; i! ofti.i-'j^. -M ,^ii(>ijii)ri<io

-»éoqqc- "r olit • tu ' -i/^ iup .ui' .;> l-:ST! -ni; !f)D

-oriiiif: Br a- (Cla du CoudiaUAty &, Durand)up ,-nit om oid
-iui, j-iji. ,îj oit i.i ,uiu ub. ne jfjs siBfn nu)

9, f ,in .ni o
9'iit.l: .'si ARRÊT,: oJu-i.u ii'uO – inolr.v

ut (!' in, pi- s .«! ;iniU omnp. >"!? )l;v,
( LA coup, – Attendu que par deux actes squs seing(,p.r7ve

'passés à Cçinstantine les 18 mai et 27 aoûtjlijéâ^'çortiplêt^s
'par un troisième acte 'du 17 novembre d,e.j.ta _m'4n|e,ain"vpe,
M. Remès. obtenait de la vïlle der Coi^stan^iie-jlg^ônq^sloiidesR,i e"m"s °, ,yt,t3l~},'t, d,e 'la, v),¡J! d,e',C"O,fls,J,a,l),l,F,W,n,lP,rfQI,S~S~,rWl

par .autre acte soua! seing, p.r(ivé du i.^fl.ç'y^WjTO^.iÇ?^6
'ëgaieinenti' Constaiitipe', la s^çié.t'^Hii ^ouij^At^^dfiçjaraiit
'préiiare 'fi sa, charge Ifis^gji^ns^fn^v^^n^^ps,J"P~ae.~I. D L.rap ~~u.t~P~ r ~Rf~~L~a

Isoel~~e, I:temes,~b~ttpJ1¡:¡~¡}£~'9¡~~t'!9:l.\r~e3~')t
r antë r,ieure«ien;t: transmis^* seafd rgi^s ^t ,Q ^gÎRfîf.ÇÏB ï^P^gl1 ~'d,e, ptfi 9m,,S3~tL-f!j~8H}RM,mw~Rt
J.a S?{LWL~"dH ç.r;¡diR t~ALj,r~P£ep~1) tehJ!?uf1~8VJ8Ç~m¥tc<Y~TH-Jeuv^suivàat ac^e, d^ f|v|i«vfB«tt™

I»

,.18y9;, pris jrormelleJîie^U'engage^ieiit1

A%<&1\ ftfâ a6M ,0^,1^1

en pleine propriété lès mille soi^ntardix^e^r'e.^oix.a^J.e-
,dix-iu3uf centimètres j,(}u^ Ja speiet^du Co^jcija^^y né;^eut
rd£s;, 1qi^ së^ieusenieujt' §fju't,ehu;;que fk t^n^dif,^ J§J0r
1895, passé a Coixstantine^erilre ^oi^admjius.tralepr^ele.gue
et M. Durand, 'doit"èlre"Vdp'sid'ér1|, .c^nimfe ^1^ pqs, ,nais-
s~c~~Lyo~.pa~la~sp~~ue~ ait 1-!l'lJl.cLpal

– ,'jû .'o.t.iiT '0 o/ i'iPi?; ni'-i
(1) Comp. Alger. 5 décembre 1^38 {Mev.Alg., 1899. 2. 231) et la note.

.«OUfl DÎALGER (i^Ghi)

r'7"'
2 octobre 1900



établissement de la société du Coudiut-Aty, qu'il aurait été
ralifi6-i-£wQueia ratification d'un contrat suppose l'existence
de ce contrat, mais ne le crée pas: Que, dès lors, aux
termes de l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843, M. Durand
avait le droit d'assigner la' société du Coudiat-Aty devant
le tribunal de Constantine, puisque c'était à Constantine
ïftfatfàieut pris naissance tes droits et actions' dont il enten-
tfaft exdîper ^< :r<ti- ,t
^'P-àrces motifs, et ceux non contraires des premiers juges;
^-Confirme le jugement du tribunal civil de Constantine du
Ô'j'ahvï'êp 1900. <>e ..m s! tf»
ô!'MM. DdCROtix/prem. prés.; Fabre DE Parrel, ao gén –
M<3afî'àry 2t Lémaire, av. mit,
iol ni eh i;: n-neqhh n:Hi; – -m- j,.
ob ['.f; .'h •••.
eiusupi! >i9i couR D'ALGER (1™ Ch.) 't n
ZIJ9b es;, 3uO - : îr, .jj 0
7:U9iJ~f9jn"

,J 17 octobre 1900 > ,r: “. "oct^e,™
•19m il': -<

Çomp^l |M)ce, AlgArie, alcools, droit de fnbriontion,droit
I <le[ çuiiBommution, octroi «le mer, controinle, opi»o»i-
i .tloiij-Juge de |ml\. ,,f,h !Jp
ion.Joo'! ai n i'

,<
- - ••v.-v')<r^r·'r~ · Inc rpnf;rihrrlin»ç i.72~t-u'La. législation 'métropolitaine sur les. contributions indi-

reétès'èt notamment l'art. 88 de la loi du 5 ventôse an XII
qui règle la compétence et le mode de procéder en cas de,
Contestations relatives aux impôts énumérés par cette loi,
est inapplicable en Altgénie aux oppositions à contrainte
concernant le droit de consommationajouté au droit d'octroi
de mer par l'art. 32 de la loi du 26 janvier 1892 et le droit de
fabrication établi indépendamment du droit de consommation
et du droit d'octroi de mer par l'art. 19 de la loi du28 décem~
bre 1895 sur les liqueurs et spiritueux composés quelcunques,
– restent soumises aux règles du contentieux de
l'octroi de mer (1);
? En conséquence, c'est devant le juge de paix, comme juge
du premier degré, que doivent êtres portées ces oppositions
â contrainte (2);

(Ict2) Sur le contentieux des oppositions aux poursuites faites à lâ
requête du service des contributions diverses en Algérie, V. Alger, 12 mai
18(J7et civ. cass., 20 juill. 1898^Jtec. AUj., 1898. 2. 211 et 401) et les notes.



• >J ô MBiUB iinp ,YfA-,t( ibr.rO ub ^'ohog ol 9b Inomosftilfffijô
^(Entrepôts généraux' d'Alger c. Gontributionadiverses)!
'!'' '

- •
'II',» C| «Vi'i;: ol 9(1 diBfH ..|iutf[f--i ">i>

l'im-iijd .t/ 8i^: Ut'kO] jjl- o- ^'ub'io'! al) 2 .I-IB I al» ?oiiiïu
liiBVth y,1/-i ,'bi .) 0b ARRET,; i9f, ois^^jj jimj, e>l Jîmvb
aniJueJSf,' > é iit, :9'i uupmiiq .srtijnetr-noO ab Inrn.f Ht 9l
-iiJ COUR, m- Attendu que. la législation ©çtropolitaine sur
les contributions indirectes, invoquée par la Société des
en tr.epôtsj: d'Alger pouriij.ustifierj:Souooppel-si et notamment
l'art.: â&ide la loi du 5,ventôae<an:Xll, quiirè^Je f}n fiQtnpétence
et le mode de procéder au cas de contestations, re.LfjU.vfiç, aux
impôts énumérés par..cette loi, esV.Jnapp]^çable,j :ep A]g§fie
aux oppositions à contrainte conjjernsnti.e^Jr^jt.die.çQpçonQ»
mation ajouté au droit d'octroi de mer par l'art. 32 de la loi
du 26 janvier 1892 et le droit-de~fabrication établi indépen-
damment du droit de consommation et du droit d'octroi de
mer par l'art. 19del«i:loi du 2â. 'décembre 1885 sur les liqueurs
et tous spiritueux composés quelconques; – Que ces deux
lois de finance n'ont rien décidé, il est vrai, sur le contentieux
et les règles de perception de 'ces nouveaux impôts, mais que
les expressions: a il est ajoute au droit d'octroi de mer»,<}pnVs-eTéftrùr£%te^^
Iès"ri!6uvééMx'W$8t3 âff profit taff'tt'ësdrV'iSeffieHtre'ivtr' bien

que, dans la pensée du législateur, le reeoUvferiiârrt"én«éfàit
confié aux mêmes agents chargés de la perception de l'octroi
de ïtteV'S l'importation 'et^à l'Hitériéin\opàrv>l'ordannance;.1du
21 "décembre 1884 et lés décrets. de&.26ïdéeembre et27 juin l§§7»
et que toutes les règles du contentieux auquel est^uimis cet
Qictroi de mer leur étaient applicables ;?;T,5prv.^ltendu qu'aux
fermes des art. 37 et 38du décret du 27i juii^ 188^c'es^t devant
le juge de gaix, comme juge du premier.. degré,' fluè^doivént'
être, portées^ en r Algérie, après 'consighatiojV pVéalablej;'dui
montant des droits réclamés,' les bppositions h'Vôhtr'aîritë
décèrnéeé p*our'toutvVcelsiqui) concerne Wvi'é(ïouv'i'émcfit<' de.
l'octroi dej;mer;^– Que1- la- rési&tancej devil« SOidétéMdôs
entrepôts généraux d'Alger :à'adnwitoo,y:l%5 compétence >du
juge de paix pour connaître des ..oppDsitionss.à.Gjç,n(.raJiîiteji
décernées pour le recouvrement du droi^de. faJDrication,
s'explique d'autant moins que cette sqciété ne conteste nulle-
ment aujourd'hui la juridiction de ce màgi'str'at pour tout ce
qui concerne les contestations relatives au droit de consom-
mation; – Qu'en effet l'une et l'autre compétences dérivent
exactement des mêmes principes;^ ^,o(^ ^o :o
“

Par ces motifs, et ceux nonlpcpntra)r:es qes premiers, jiiges^
– Sans s'arrêter,à l'appel de la Soci4tê desentgepot^ géné^



rtox'?d'Alg'ér envers le jugement du 'tribunal civil d'Alger
du 29 octobre i896; – Confirme ledit jugement. • ibc} aiu;

MM. ftvcRQVX, prèni. prés.; FABRE DE Parcel*, ac.gént. –
M" GouTTEBABON et Le De'nïUj au.m ' -'tif em B.i en" :K u ii' ': ' •'<• .>i: nas-.jifia'eeiirti. oluetr •; - jiu-, », d^^njo'.q slq'mis

ab .•[' ynii .ii- iiti. :,i ll;n&: H.AJ .“.“,
0- ,'nojj

HniomuEiùii !ueq £CquR D'ALGER (lra Ch;) y^de tt ayribri-
Ri 18q èflgl? :.t;B'I -fiBt« -, »f h ;[JJfc /(H.IJOlJ
-e-jnsramoo nu .f>iuifif"\r. h ?.< 'rp.», ,r; 9. i0p omm9l
auo: nt;_q •j.<nlqmw! e-, 28 novembre 19pO.IBti'lq sb ,nom

;8MOUqm08Siq 30'; ,111-771 t V-.{ O-V. rn 9iJ«K

ICIli-ls de commerce, femme non commerçante, eign»r
ture, commencement de preuve par écrit, llls IJf'(IC39'I

i> •Smmt. 3i!i 13', :i ..i, p -n j rioBU >i ,1/
X9b t. isH t" .'-•(> 9..(, (1ivi>
ii\ Si;{a sfiule signature dpnnée par une femme, non commer-
çante sur, une, lettre de change, n'engage pas ceite^emme,. le
juge petit néanmoins, suivant les circonstances, trouver dqns
"l'acte sig'rtè 'par la femme qui ne méconnaît pas sà-signalure
un commencement de preuve par écrit pôùvàntêtre complété

fcHI'l) JifSillÔV'J- !| ''> r, ),pari tous autres moyens de preuve et même par des pres-iJ|i" -i ft .«[ n iJsiq a-ii/alJcnptions.. s^tie eilne 'iimIUii n ji irn^q yi^Hti: s-d' woq
:f' fI 2;qi)fl1 'iq

-Àuo;l -i/ -fGiiuliiàlawichc. Veuve SimiGn-As-neljO*»; .»»,<
C ,Y(\!J''t 10 ,fY·n h U"M" .(b OO'!m11881:~H"J

ARRÊT

LA COUR, Attendu que MM. Gliubislawich et Hernandez
réclament à la dame,,yeuve Simian-Agnely le paiement d'une
traite de 4,000 fr., enJdatcà Mascara <fû\o novembre 1899, à
l'échéance du 15 février 1900, tirée par M. Rouach sur la
dame veuve Simian-Agnely à l'ordre de M. Gliubislawich et
Hernandez ladite traite causée valeur en marchandises et
portant à gauche et en travers la signature veuve Simian-
A£J1^-iii~iA.Ueni(î\>îlu£–a dame veuye Simiun-Agnelv, sansdéniersasJ£n'a.^rVjs6utientque la"traîte,'iorsqu'ellfèl'â sïgïïek,
n'était que de 40Ô 'fK4'êll'qu/éile n'a faîlqÙe p're£èi/"sàl!sîgtna-

ture par pure complaisanceà M. Rouach qui lui avait demandé
,çe service;.– f, Attendu que n'ayant jamais reçu la coutre-
.val'eur decette traite, l'intimée entend invoquer le bénéfice
vdes dispositions de l'art.'113 C. com. qui 'prescrit' qiiê la
signature dès femmes et des filles non négociantes ou mar-
chandes publiques sur lettres de change ne vaut à leur égard



que /commesimplq promesse -r Qu'elle ajoute qu^Ja signaj-
ture par elle apposée sur la traite litigieuse,, n'étant, précédée
ni du bon pour ous approuvé jixigé par l'art. ^1326 G.ci.v. ni
de la mention des sommes, pour lçs°que^è$l} .elie jurait pu
s'engager, cette signature ne saurait davantage valoir comme
simple promesse; – Mais-attendu que si la seule signature
donnée par une femme non commerçante sur une lettre de
change n'engage pasj cejtte-femme^ lçj,uge peut néanmoins
trouver, suivant les circonstances, dans l'acte signé par la
femme qui ne méconnait pas sa signature, un commence-
ment de preuve par écrit -pouvant être complété par tous
autres moyens de preuve et même par des présomptions –
©rp.éttendu., d'tLii&.part, ,que la ^.ma*yeuye,gj^jai^SWlV;#
reconnu elle-même -quelle, a* qP#fi ,qqmp,lîu",sanc,e00fo^rn^ à
M. Rouach sa signature jusqu'à concurrence d'une somme de
400 fr. – Que, d'autre part, MM. Gliubislawich et Hernandez
"ne peiï?ehtjétablir et n'on'rent'Tnèm&'pàs d'-ëtablW, yquéÈ> la
dame veuvéSimia'n-Agnely se soitengagéepour une-sornme
Bupérfeure -î-r* Qu'il échet donc d'infii:mer le jugement enlre^-
tpris.ï en .«limitant." l'engagement de^a^dame Ayeuye ^Simjan-
lAgnely à la somme do 400, fr. vvu<^n 9h

i.Z^t-\
iVttendu.que, les parties succombant respectivement dans

leurs prétentions, c'est le cas cle faire une ma*ssë'dés dépëfts

pour être répartie proportionnellemont entre elles ;an05^:rv-
Par ces motifs Infirme, etc.
MM. DvciïouXjîpràni. p'rés.i; Maksan, aïK^éHCï- Me" Roux-

Fhkissinenq (du barreau d'Ûran) et Tilloy, av.
f' :_r3Fli,

sobri8rn9H Je- rir)i//fi[w.,r;iff) MM sup nbnojj/ – fl\i(n r.
`JfIU'~ trl9(YI9iFiC!9J ~f, -`- r r i=~ ·vrr·Bh 6Î fi ~ff~JfYlfü9`'`T
& ,6681 aidrnev, fl iCOUR UALGLR (2]Xh.)

0Q0> Qh 9rïB.,j
ei nus doauoH ,M -'pn y^: – -o.i -9i;V^ m jjj, 9-jfifwr[')è'['i
fs ~s'3'M.g~.r. ~~ev emabS aepZKïm "^nôvembrV ÎW1"™* «vuev am«b

-neirni? su ;ij .f. – -uf,.` .ko ,UB, rt iiiBh »«

II}Fpotliè<|u«; <»ii v** ut l«»n ii elle, eréit licier, paiêimjiit* pur-

ft
tielj nolioii en Justice, hypothèque judiciaire. >c lD

*"bPlo-- i -.jf .i oj.J|'i i.rij^fï
ï*bn«rasb_ti-. 8 .(fi iur '-«' '<* . – ^selû'qmcvnni '»^ s-iu,
s->-Xe créancier hypothécaire non intégralement payé sur le
t.Pti%> ^e .l'Jmmeyble hypothéqué peut, actionner ^so/i débiteur

ai: paiement 4e ce qu'il lai reste dû, afin d'obtenir" 'urie
^condamnation lui. conférant une hypothèque judiciaire, ^.x



I0i)figri9e9liuoq .nu.b tjL ;r iH ïitf
)9Ïtfi 09 8Bq hi;(BleicJier g. Dame de Monlravel)
il:a'! (t.~ c1HI11 ,i~:·h .=)j;.f~; 7I~
jii9iri&iiiugfi-i>ègi-if.]fi' -V ARRET

^OCT,11– ':Àtàùdu ^qu'aux termes 'de l'art. 2092 C. civ.,
q'utcbnqu'ë S'est 'obligé personnellement est tenu de remplir
son engagement. Sur tous ses immeubles présents et à venir;
–'Que l'hypothèque 'spéciale accordée au créancier ne peut
dimiriiie'f' ses droits 'générant et rendre, dans certains cas,
sa positïôri~plus' défavorable que si aucune hypothèque n'e lui
avait .eië|àccordeé;/ – 'Qu'ainsi il peut toujours recourir aux
voies' judiciaires é't'^obtenir une condamnation qui 'assure
autant1 qriV passible l'exécution de'!l'obligation consentie-a
s"dn p'Pofil ënîui'' coiifêraïit une hypothèque supplémentaire
sur les biens de son débiteur; –Attendu que ladamePioïlet,
épouse de Montrayel, était créancière hypothécaire des'con-
sttiit^Bri^mïîreiif:s'èBlSieherifc pour une. sommé oapilulë' de
20,000 fr. – Qu'elle n'a été colloquée dané l'ordre- ouvert
en suite de la vente su r_s.aisie. réelle que pour la somme de
1,152 fr. 09 cent d'où il résulte qu'elle est restée créancière
de 18,847 fr. 91 cen,t.;ke,nvRriijiçip8l ej lesjn^érèts à partir de la
clôture de l'ordre; ^-Qiïé c'esùlonc h bon droit que, 4e gage
spécialement affecté à la garantie de la créance ayant été
réalisé, la dame de Moutravel- a assigné ses débiteurs pour
s'entendre condamner à lui payer le montant de ce solde; –

·v .7. ,> lor rmn ie I n rt !u5^ r~ (~iv, je 1~11dPlir pentemçrunt^r pourle.mineur et hypothéquer ses biens. immeu-
bles en se* conformant aux aiversès prescriptions qîi'il'édicte;

– Attendu que ce n'est qu'apres"f'aîceoinpïissemen'td'à tô'iites
ces prescriptions que Bleicher, tuteur légal de ses enfants
'<AnlbTOlseVPtanÇ°'iS,QtJ Félix, Christophe, a, suivant- acta i-ççu
par MevP*3tip, notaire à Dlida, le 9 septembre 1893, emprunté
^e, la durn,e de, Montrayel ladite somme de 20,000 fr. – Que
par cet acte Biefcher s'est engagé au remboursement du prêt
conjointement et' solidairement avec les mineurs et la dame

"MaietJ son épouse ;"– ?Àttëvndu que la" dame'°Mazet et les
mineurs. Bleîcliër'6ohti ainsi .contracté' un engagement per-
-Sonnûl'auquel'iis-'iie sauraient.se soustraire; Que c'est en
vain que ces derniers, prétendent qu'étant, héritiers béné-
ficiaires ils ne peuvent, au mépris de cette qualité, être

^citus, iiltfîty of.jffi jjAçcessio^iii, puisque, en payant .la dame
de..Mtoi|,travel, qpi n'est giis' crtjancièJ'e de .i^suçces'sioiK ils
aoquit,teronl, le.uil propre dette.ï – Qu'ils i)ç> sont pys mieux
fondés-là soutenir, qu'étant poursuivis au delà du produit de
lu vente de l'immeuble donné en gage, une nouvelle autori-



sation du conseil de famille serait nécessaire pour les engager
et les contraindre au paiement – Qu'ils ne sont pas en effet
actionnés en paiement d'une dette nouvelle, mais en réali-
sation de l'engagement qu'ils ont été autorisés régulièrement
à contracter et auquel ils n'ont satisfait qu'en partie ^,n fcA

il Sur l'appel incident de la dame de Montruvel –Attendu
que c'est à tort que le tribunal a condamné Bleicher, père
es qualité seulement – Que l'obligation du 9 septembre 1893

a été souscrite par Bleicher, non seulement'' en^q.ualitè* de
tuteur,;jmais encore en son nom personnel; – Que c'est
également, à tort qu'il a condamné les époux Bleiclier 'Vguls

solidairement aux dépens;– Attendu, d'autre part, que, depuis
le prononcé du jugement, Ambroise- François Bleicher, est
devenu majeur; qu'il doit, dès lors, être condamna en jsqïï
nom personnel; Mieideslïuenom Qersonne,l "lIaid 891 '1118Par ces motifs – Confirme, etc. oti Qe0Of,i

ùj MM ScHiNDLER.iT. prés. Bussièhiî, av. gén. – M.el Ch ^mpkii^
Lkmaire et Otten, av.il 000 02
s*' f¥rdJ' Il' j. sf; oJiua ns
ù - f" :• .< itnv Ou ;iï kcl,i
l'ie: COUR D'ALGER (2« Cli.1 i(> ™Z'Si sb
»&' $>«'< .. i ehenujôlo

!( r'• JiisrnolRi&èqa
W'V -•" 7 avril 1900 u :n -.m-b ni .àeiJeôi' :O: Jfiri- O'lb(I9JU9'a

Propriété, Algérie, loi du 'Ï6 Juillet 1873, lUi-eVilùiinïs-
"1^ i J i r\tt-nlif, rétroactivité, titre niilérieur, iiielllcacilé, |>i'«Sî*-

ototiott df tHxnvittfttMnf. lJ;,J Gtl1Ucriptio» de dix a vinst an*. auj ubneJJA
HHi- t(! 6: _ji'IO89'iq 890
w; Les dispositions des art. 3 et 18 de la loi du 26 juillet 1873
'doivent s'entendre en ce sens que} par la-'délwraiiée'xëk
'titre administratif, la propriété est censée aooir toitjoàr's
J;jiOlit, mi»mi! m; 1' i -IB'Jj-epose sur la tête de celui qui est légitimement détenteur de

rce lifre;– Dès lors, tous les actes antérieurs gui contre-
diraient, celte déclaration de propriété sont frappé$j.c{' une
idéchéance originaire et ne sauraient notamment sercitude
base à la prescription de dix à vingt ans (i)A- < 9Up hibvP" -S' l . ,(,)

,'(1) V. la jurisprudence rapportée en noie sous l'art. 3 de la' loi %u

'23 juillet 187:i dans Estoublon et Lelébure, Code de l'AUjèrty' àhnotè,
p. 40Tet s. adde, trib. civ.' de Mascara, 27 nov.' 1893 Yflep.4?i):, "1896.

-S. 4oj); 9 juill. lts»o iit-e. Aly., 16\)1. t 171;; Algur, 1" iévr. ia'Jb ,'Hec.
Alg.të9&. 2. 4M); lo nov. 1897 (/(e-ï. Aly;, 1898. 2._12). ii' ob »Jii9V ul



5 1': l ~.3k` ,1`(· ,l"
?. i\u>v, (JV

(Ben Dani c. Bouabça)

ARRÊT

ïÀ^coVR, – Au fond Attendu qu'aux termes des art. 3
fet^is de la loi du 26 juillet 1873, les titres administratifs
délivrés en suite des opérations prévuespar ladite loi forment
le point de départ de la propriété à l'exclusion de tous droits
antérieurs;– Attendu que, véritable sanction de la loi de
1873, ces dispositions, si formelles dans leurs termes, doivent
s'ente,ndre dans ce sens que, par la délivrance du titre admi-
nistratif, là propriété est censée avoir toujours reposé sur la
tête de celui qui est légitimement détenteur de ce titre et que,
dès lors, tous les actes antérieurs qui contrediraient cette
déclaration de propriété sont frappés d'une déchéance origi-
naire – Attendu que pour justifier l'action en délaissement
qu'il avait formée contre l'intimé, l'appelant Ben Dani avait
(produit; devant les premiers juges, avec un acte d'acqui-
sition notarié datant de 1898, un titre administratif délivré, le
Î31 août 1881, à l'auteur de ses vendeurs; Attendu qu'à ce
ditre'Hdininistratif l'intimé n'a pu, même pour y joindre une
possession de dix années, légitimement opposer un acte de
vente, reçu le 22 mars 1881 par le cadi de Mostaganem, acte
qui, dès le. ,31 août 1881, avait dû être considéré comme nul
ou inexistant et n'avait plus, dès lors, pouvoir de produire

jaucun effet légal – Attendu qu'en autorisant l'intimé à faire
preuve de cette possession qui ne pouvait. être utile qu'en

.«'appuyant sur un titre dépourvu non seulement de valeur,
mais d'existence juridique, les premiers juges ont méconnu
las principes essentiels qui résultent de l'application de la loi
,du 2G juillet 1873, et les droits dont, en vertu de cette loi,
l'appelant s'était prévalu en première instance;

ai/ Par ces motifs. – Infirme, etc.
fl Mm. Ghffroy, prés Marsan, ao. gén. – Mts Hannedouchiî
-et Ottén, ao. n
9;Mtij • i rrr –r~– –
s •
)jrlli CONSEIL DE REVISION D'ALGER
Ji ni). i. –
-ihi.: 9 juin 1900f;il
«:<>iiki>M <lc jjnrri'c, li'inoiu ù «lô<;Iiui*ge, <J£fcnae, cititlion,e ii ialion li.cile, iiiillilé, ii-i-eee valjilité.

Devant le conseil de guerre, il appartient à l'accuse, et à

son défenseur, conformément aux art. 31o"et 324 C. instr.



crim., applicables à cette juridiction en vertu de l'art. 128
C.just. tnilit.,de réclamer ù l'audience l'audition dont ils
jugent le témoignage utile à leur défense
£, Mais, lorsqu'il résulte du y'roc~s ue/~o~ des débats qu'ils
n'ont pris à cet égard aucune conclusion^ que l'accusé et son
défenseur j ayant été entendus dans leurs moyens de défense,
-ont déclaré n'avoir rien a y ajouter, le condamné ne saurait
rs'e plaindre' du défaut de production aux débats d' 'un témoin
que, pouvant le faire,' il n'a pas fait citer et dont il~ n'a pas

"'11.,t "v, ,ùCfait connaître lé nom au comndssaire du gouvernement:"
Ti -|! r,\i: >“ -
,91Jr> Je IJ t , ii • 'r. ,:u ,tti
9^a;- Jci:.j r ,. (Schmidt) 'fo ,b-i; - ts-'iii -il)- i) ni "]'-<(. '! :h iits'iBfyffF»
ii\9me-'?.[>.{^h iv. :! "ARRÊT "r- :c*'iit> - •'•vu
JïH/K \C',Hf\ f]f>a -HlU If.- r; l| yp

-u IE CONSEIL DE REVISION,, – VuMe recours en revision du
féondamné et! sa lettre à l'appui, tendant à l'annulaLion! du
jugement précité en se basant sur ce que le soldat Bénézi, qu'il
savait demandéà M. le lieutenant chargé de l'instruction de faire
ten tendre corn me; témoin à décharge, n'aurait pas été appelé
'aux débats ;iJaoi/I ah iiw., oi '> :oj •:& m o-9'i ,9: fo
lu Suitice- moyen unique de recours – Attendu que le minis-
tère publié n'est pas tenu de faire citer les témoins à décharge,
fmais'ïfueles art. 315 et 324 C. instr. crim., applicables devant
tes conseils de guerre en vertu de l'art. 128 C. just. milit.,
permettent aux accusés de faire citer à l'audience tous ceux
.'dont la -déposition leur parait utile Que l'art. 321 C. instr.
icrim. autorise, il est vrai, le ministère public à faire citert
(Sarœijuête les témoins qui lui seront indiqués par l'accusé,
dans le cas où il jugerait-que. leur déclaration peut être utile
pour la découverte de la vérité – Attendu qu'il résulta de

Jaj&èQS.Wé&i du dossier qui?, la liste des témoins qu» M. le
commissaire du gouvernement se proposait de faire entendre
dans l'affaire du nommé Schmidt a été régulièrement notifiée
à l'accusé le 26 mai et'qu'il ne ressort d'aucune autre pièce
de la procédure qu'e le prévenu "dit -dëniandé, à ce moment, à
faire entendre d'autres témoins ;– Attendu qu'il appartenait
à l'accusé et à son défenseur de réclamer à l'audience l'audi-
tion du solda^Bénizi; s'ils jugeaient son témoignage utile

"'àanénnfér'è'Êdelà i défense – 'Aitend'u qu'il résulte
du procè's-

verbal des déÊats'qu'ils n'ont pris à' cet "égard aucune "conclu-
sion qu'il en résulte, an contraire, que l'accusé et, son

5 défenseur, ayant été entendus dans leurs moyens de défense,,¿\ 'J ~vü ',J" ;< -h~ '.)\ )(, ;V 'j',



ont deciare
n avoir rien ay ajouter; – Attendu, des lors, que

le condamné ne saurait se plaindre du défuut"de' production
aux débals "d'un témoin que, pouvant le faire, il n'a pas fait
citer et'dont il n'a pas t'ait connaître le nom au commissaire
du gouvernement v"'

9 Par ces motifs.: – I.e conseil de revision rejette à l'unani-
mité le moyen invoqué contre le jugement rendu le 29 mai
1900 par le conseil de guerre de Tunisie – Et attendu que
le conseil de guerre gtuit légalementcomposé et compétent
– Que l'instruction a été. régulièrement faite et 'que la peine
a été Lien appliquée au fait déclaré constant – Confirme, à1'

l'unanimité, le jugement d'piit est recours et ordonne qu'il
recevra sa pleine et entière exécution. riJ"1-1.ko/tu. .11~ ti'H!jM. le gen, Oudahd, près.

'}
• «9Vî -on fni'COUR D'ALGER (Ch. correct.v /M MM

,w"u.-J "floi.! '1i!
7 décembre 1900

'K~~– ~1
l'enle de substances inéclic«inenteuses9épicier* huile «le

l'oie de runrue, pharmacien, loi du SI gei-iniii:»! au XI.

w*|«lu'<(njnl n«> lolqtn-?". !> .••••- »->î-i«vi • ''îjl"<>r»
(Jlw Yf'j'i5 "ê" Épicier djiuiie de foie de morUê par-««~tt~tomTtO~-tt~i~t'tt)' i~. ) ~'«t~f! ~Sjt'r~H~vboutêiUes ne constitue' pas le'délh préoiï <*pàr'Var??'à3""de

la loi du 21 germinal an XI sur l'exercice illégal de la
pharmacie (1).

'J>' "10.1
'SV .îJW. W-. ' -m'. “• • -$v>'«5»\n jv (Syndicat des pharmaciens d'Algerc. A ubine) ,n.v.
)Srtxv. -M-, - ARRÊT

»-

£A c'Ô'ur,*– Attendu'1 qùe^ le syndicat "des* "pharmacien du
département d'Alger a assigné la dame'Aubine, commerçante
à Alger pour être déclarée coupable du délit d'exercice illégal
de la pharmacie prévu et puni par l'art. 33 de la loi du

germinal, an XI, délit constitue par la vente au détail d'huile
ileTôïe de morue destinée à un traitement curatif"; – AtteWdu

qu'il est établi en fait, qua la dite dame Aubine a vendu dans
des bouteilles de l'huile de foie morue; – Attendu qu'il est'; •; ;n'u"-' - -'»' -- ' «cyi
'(l/Coini). crhu. Vej. 24

mars
18D2 '{Itev. Al<f,, 1892. 2. 371)'et la

note. J > • ,t, ..3j.^



interdit aux épiciers et droguistes de vendre: l°ri aucune
composition ou préparation pharmaceutique ;'2oldcs'dro^çle'S
simples au poids médicinal (art. 33 do la loi du 21 germïnat
an XI); Attendu que l'huile dé foie de morue est un produit
industriel comportant des usages curàtifs, hygiéniques éjt

industriels, pouvant peut-être dans certaines limites être
considéré comme une drogue simple) 'mais jamais comme
une composition ou préparation pharmaceutique – Que
même en admettant que ce produit industriel puisse ^tre,"dan's

<ie cas particulier, considéré comme une droguo simple,' L'on
ne'peut considérer la vente par bouteilles comme fuite au"
poids médicinal (vente au poids médicinal devant s'entendra
plus spécialement de celle faite par doses d'après lesquelles
la drogue doit être employée) Adoptent au'feurplus leS
motifs des premiers juges en ce qu'ils" n'ont tièA âè'-èonirMve
à ceux du présent arrêt; –

Par ces motifs Confirme.
MM. d'Andrée. i>g RENOAT>,Jfi,préAl Martin, av. gén.

M" GOUTTEBARON, «0.

~t 1. 4' 1JI~[jiJ T

TRIBUNAL DE LA SEINE
ait oliuif ,'i9l»iqà ^«aaiiajn.e.^– liljùsn mttattniitdum 9b otiiof
.ij£ fie litniaii^ IS? u!8:aOÛt 1900ni-inriq ,9iiioui al» aiol

Contrat <Ie in>ai'iti$j;c, clause de l'emploi on i milieu bien
\\J\J¡".i. ,1, np1«iluës aux colonies, remploi effectué e Xunisie, im-^meuble immatriculé, validité"^ ^^»^meuble .mm..t,cul" vsvlidsté.

mj » jijy.;j.ij j..>ij i jv i ], .'>, ,}) ins\isA'ia\j \iâ »b joi ai

Lorsqu'un contrat de mariage a prévu que le^refripidi^UeS^

biens de la femme pourrait se faire en immeubles situés en
France 'ou aùhtcolo nies, ce vëmpltiCpeût^ttr&'è^eSii'uê en un
immeuble situé en Tunisie, fiions surtout que cet immeuble
est immatriculé et par suite, soumis à la loi française.
h- ' -4h> > llHi, ij, t,U[> Uhll&iU: –,H ,»*>> Kl
atnii- -ijikuh. /tu; ;uA :mv (^aiDOt) --an 'la^i/'b»ii9fii9J-iBqsb
ib- !|'>y; h t: h il!» Vi .m U u, »b 3-11' -1IJOU -10^1/ H
'Jtl '» SK -if: JUGEMENT uv q orjfc.mBfiq fil 9b
OJ''"• •-)>• ' •<,{• ler.j, tnjjjtfi tribunal, – Attendu qu un contrat dé mariage, 'comme
toute autre convention,, doit être intcrprété'dans le sens et
avec la portée quelles parties luiront attribués; qif'il .faut1

remarquer que le mari est officier d'infanterie de marihe,'
que Uiiiemaihloresse est elle merno fille d'un ancien colonel
de la même arme; que leurs familles ont constamment Vécuwm



dans nos possessions oolpuiales; que c'est à raison de cette
situation spéciale que le contrat de mariage autorise le remploi
en acquisition d'immeubles situés aux colonies; Qu'en ce
moment, le régime de protectorat n'avait pas encore pris
l'ëiféfefefoir qu'il a reçitî depuis; – Mais que lé contrat de
mariage a vôiilû' évidemment assurer avant tout à .la dot de
la1 femme la protection delà loi française; – Attendu qu'il esU
jfiitifiê.'què l'immeuble qùeiadame MarbotHseïproposeid'âc-.
qu'erir 'est un immeuble immatricule que-' par suite,' il est
soumis à là loi française, et se trouve placé sous ta sauvegarde.
d^urr^coiïstervateur < français "de la propriété foncière et des
tribunaux français y– Qu'ainsi, en admettant que la Tunisie
rié soit pas 'à proprement parler une colonie au sens'iétroiti
etfiiKminâPdu mot, bien qu'elle «oit administrée par des
fëHctiônna'ires^français de- tous ordres et pourvue d'une
importante garnison française, il est certain cependant que
ra'demanderefsse trouvera dansrcette acquisition, les garan-
tf&s'aiïe son contrai; de mariage a voulu lui«assurer que
c^ést en r'êalite un i immeuble colom'al,rr*]ue lîopération esL
donc conforme aux stipulations dudit contrat, interprété
dariél-W!sëhs''què les parties ont en vue – Qu'il est justifié,
d'autrë'par'i] ^n'é-cettéi opération est avantageuse! pour la
femme* y'me.iqo- ,ji; \&<: i jj- y j;, -mq jjvs'k; name.u h
^Par'cés'motifs".1"1''1 eTi'up 3b iulq^b ; ^ei\ nu'b a-ioilab 10
-o-iq -se s-tUQsnq aiieag.imr > :.( mi aJ-.ix;i jj< as :uo8 ot;
.triK'p l'r trmh -jqII. rrrrr. –– i “ i

“ ,JtJ j^j j A < j n 'jw J. • ï. 1.1 1 1 r. • oi o foiïoi g! 9b c[ .hù'l ;j[i|. î.ibiioiJA <(\e'ji\' 'tu'j J. jub??.?)'
Bl 8l!6b ^1. TR1BUÎ^AL DÉ

SOUSSE- ««-» ••
JlIOR HTfîifiO-ïJ; ^ilïi r 19 ^.1 SU, q, [! .boiia

î•^fll"lilr))bhjj(,89! ,i]-jf- u • -4, nu ' ai>. -;iliiUOr
Jnutnsofioo ±881 oidin-ij 27 juillet 1899 aii«, hbuubïï :&•
Sb 819ffl9^ ^ub ..0d:iJ.h; ï 'i; ~;>f)< )h ioi.lB?ifltiyit
-OflO't ^!0i ,r) .tlHi H i/M(i .i if; i )i h ,• ri w r< viC«jnn>issi(ipee.. jprlaeui-B, Tunisie, greffiei-s de Justice de

puix en faisiknt fonctions, vente pul>liq;iie de l'écoitês
b îjui l'jiiiLi^1 oo j.i je i- '1 iju,j,,i ou ri'ults pendant», monopole,notaires tunisien».bl ,C c jif^xl ï/jocj1 y.iio ju i^Ai .lui -i ijL. lUi'i iJBHlia! SJyTltS'l
..lanàJsinim :ùrm tibub .i~ ..b »--if. usug e-jiJBm
^Èn'TiihiMë (ddgféffiêrsdé justice dé paise fai&anttjonctions

'cfe rçon'iTdfis'àireS'priseursJ ti'ont pas' dé èioriopole polir*' les
~~je~e~ecoM~ jo~'M;~ <l~ëa/
^m £ww0ns/{oni "le'jiroit'de (Ifcoi^nr au minisière^s
notaires ,twi#içn$ (1). t. lb ,1Ji: Jat/ ,,J(|.

-aiiJil sol co -u lir.'imi.1 "d – – ntr^1 – '<m ibiij,-
-i:»i[t). J^ De PDiiénadoregggLlai^riçfftyriçaffi en Tuwipiçt p. 84 et s. tr



a».iw ;> -,i:i (Susini c. Bonan) < -o^oq son Brrt;h' '' '•' ..;>!( .ris! (iohbl'Iis''' '"J" JUGEMENT :•! ni1' !< li*n m no• " • • • ' "T ni M^rr'orfj
LE tribunal, – Attendu que, par exploits des 22, 26 mars et- s

4 mai 1898, Susini a fait citer Bonan, Saïdan et le notaire Alij
ben Chekaya – Que par exploit du 7 juin 1898 il a fait citerf-
également les héritiers Maarek; – Que ces deux demandes
ont pour tbut de réclamer .à tous les détendeurs, conjointe-
ment et solidairement, une même somme élevée à 3,684 fr. 68

par conclusions du 4 juillet 1899, à titre de dommages-,
intérêts, pour avoir fait procéder en 1895, 1896, 1897 et 1898,

par le notaire Ali ben Chekaya, ta la vente aux enchères publi-,
ques de la récolte de plus de 2,000 pieds d'oliviers dont ils,'
sont copropriétaires indivis au lieu dit « Kassar » territoire.
de Mahdia; Attendu que les demandes, étant connexes, ont
été jointes par jugement du 19 janvier 1899; Que le même,
jugement a déclaré recevable l'action de Susini et a renvoyé,
les parties à la première audience utile pour être plaidé au,
fond; x t[ >: .uni, a>v • ;inoln"^ on^'i

Attendu que Susini fonde sa demande sur ce qu'il aurait
seul le droit, en qualité de greffier de paix, muni du certificat,
d'examen prévu par l'art. 6 du décret du 3 septembre 1884, et
en dehors d'an rayon de plus de quatre kilomètres de l,a ville
de Sousse où existe un office de commissaire priseur, de pro-
céder à la vente aux enchèfes~îîes récoltes dont il s'agit
intéressant des européens; Attendu que l'art. 15 de la loi
du 27 mars 1883, organisant la juridiction française dans la
Régence, dispose que les greffiers et commis-greffiers sont
soumis aux lois et règlements qui régissent les juridictions
algériennes; – Que le décret du 3 septembre 1884 concernant
l'organisation des greffes en Algérie attribue aux greffiers de
«paijç,, munis du certificat d'examen prévu, à l'art.. 6, les fonc-
tions de commissaire prfseur'da'ns rés'locàîit^s'd'ep'ôUVvuefe
d'un fonctionnaire spécial, et leur pres(;ritlldë"sie'co"nfor'rhérà
l'arrêté ministériel du 1er juin 1841 et aux réglè'mènls'suf la
matière; Qu'en vertu de l'art. 1er dudit arrêté ministériel,

;les commissaires priseurs institués, en Algérie s procèdent
exclusivement, dans le lieu de leur résidence et dans un
rayon de quatre kilomètres, à la vente aux enchères publiques

,de tous les biens meubles et marchandises neuves ou d'occa-
sion, à' l'exception' des droits mobiliers incorporels dont la
vente est réservée aux notaires, et à l'exception des objets
saisis, pour la vente desquels ils concourent avec le&fcuts-
siers; – Que l'art. 4 interdit à tous autres î officiers; publics



tters'imniiscei' dans les prisées et ventes attribuées aux
^cômmissaïres priseurs; – Attendu que. par décret du 31 jan-
vier 1890, il a été créé Sousse une charge de commissaire
prîseur – Qu'eux termes dudit décret, cet officier ministériel
est soumis aux règlements qui déterminent en Algérie l'exer-
cice de la même profession, sans préjudice aux droits que les
règlements du gouvernement tunisien assurent aux crieurs
publics indigènes – Attendu qu'il résulte de la combinaison
<le ces1 textes qu'en dehors de la ville de Sousse et au-delà
d'un1 rayon de quatre kilomètres, Susini, greffier de paix,
exerce dans l'étendue du canton les -fonctions de commis-
saire priseur, avec tous les droits conférés aux commissaires
priseurs par l'arrêté ministériel du 1er juin 1841; Mais
attendu qu'il s'agit dans l'espèce de la vente publique de fruits
feu" récoltes pendants par racines, et que le demandeur doit
rapporter la preuve que le monopole "Créé par l'arrêté susdit
s'appliqué à ces objets; Attendu que, d'après 'le texte, ce
nloiïopole s'applique littéralement à «tous les biens meubles»

"– Que cette expression est définie dans l'art. 535 C. civ. par
relation aux" règles établies dans le chapitre 2 intitulé « Des
rneUblès»'; – Que les récoltes pendantes par les racines et
les fruits des arbres non encore recueillis ne figurent pas
dans ledit chapitre, mais qu'ils sont mentionnés au chapi-
tre 1" dans l'art. 520, comme étant immeublas -^Attendu,
il est vrai,' que, d'après la majorité des auteurs, les' fruits et
Técoltés pendants n'ont' la qualité, d'immeubles que lorsqu'il
s'agit delà disposition du fonds auquel ifs sont adhérents et
dont ils suivent la condition comme en étant les accessoires
naturels; –Que cette doctrine'estfondécsurcequo la loi elle-
"même/a prévu des exceptions au principe de l'art. 520, en
assimilant les fruits pendants a des objets mobiliers, soit en
'matière de droits d'enregistrement (loi 22 frimaire an VU,
'art. 69, 5), soit en matière de vente publique aux enchères
tloi'22 pluviôs'e an VII), 'soit 'en matière de saisie (art. 626 et
"3:'C. p'r'. civ.); – Attendu qu'en l'état de la législation en 1841,
et antérieurement à la loi française du 5 juin 1851, la juris-
prudence- était divisée sur la question de savoir'si les
commissaires1 priseurs, institués par la loi du 27 ventôse an
IX pour les Rentes publiques < d'Bffets mobiliers », avaient
lèidrbit, soit exclusivement, soit en concours avec d'autres
officiers1 ministériels, de procéder à< la>vénte'des'fruits et
fëcolWs^ pendantsJpar racine; mais1 que la plupart 'des
arrêts; loin de leur reconnaître un monopoleà cet égurti; leur
contéstaienltncmé le droitde concourir avec les notaires;
Que Jfepécialement un arrêt de la Cour d'appel de Paris du



1er juin ,1840 (1™ et 2« chambres réunies) attribue exclusive-
ment ces sortes de ventes aux notaires, avec d'autant plus^de
motif qu'une semblable vente, comporte d'ordinaire des
stipulationsque les Notaires ont seuls qualité pour constater;

Attendu que la loi française du 5 juin 1851 a, tranché la
difficulté pour l'avenir et pour la France, en décidant que ces
sortes de ventes pourraient être faites, non pas exclusive-
ment par les commissaires, priseurs, mais concurremment
par ceux ci, par les notaires, huissiers et greffiers de jusLicp
de paix; – Que toutefois en 1841 la question était encore
controversée et la jurisprudence plutôt favorable au;. mo-
nopole des notaires; Qu'en 1842 un an-été^ ministériel
vint réglementer en Algérie la profession de notaire, en
conferant à ces officiers publics toutes les fonctions attri-
buées aux notaires de France, sans s'expliquer "sqr ,1)51

question on litige; – Que si le législateur de.j 1841 r avai,t
entendu la trancher en faveur des commissaires prisçurs
d'Algérie, en leur conférant, pour lestyetites volontaires 'des
fruits ou récoltes pendants, un monopole qui leur ctait_ai:ors
presqu'unanimement refusé au profit des notaires,, une
pareille innovation aurait été clairement exprimée, .tousses
monopoles étant de droit strict; qu'au contraire, le silence
ou l'ambiguïté ne permet pas de l'interpréter, dans le sens
de cette innovation que d'autre part, si les commissaires
priseurs ne jouissent à cet égard d'aucun monopole».. J es
greffiers de paix en faisant fonctions en vertu du'. décret, du
3 septembre 1884 ne sauraient l'invoquer eux-même's. en cette
qualité; Attendu, en conséquence, que les défendeur,^
étant autorisés à faire vendre leurs récoltes par, la ministère
des notaires du pays, n'ont commis, en s'abstenant, de recou-
rir au ministère de Susini, aucune faute ni aucun quasi-délit;
qu'il y a lieu de les relaxer des poursuites; – Attendu queje
notaire Chekaya réclame rèconvenUontiel|ement 20n.fr. de
dommages-intérêts, pour le, préjudice; que lui,la1Jçauséu la
demande, mais qu'il n'établit pas suffisamment, un jjréj-
judice i .^[f. iUb'v- >ian isPar ces motifs – Dit que Susini, en qualité; dô greffier.de
paix, faisant fonctions de commissaire priseur- dans- le can-
ton, en dehors de la ville de Sousse, ne- justifie pas d'yn
monopole en ce qui concerne les ventes volontaires de fruH-s
ou récoltes pendants par branches- ou- par racines – i Que
les défendeurs n'ont commis aucune faute, soit les uns en
recourant au. ministère des notaires beylicaux,. spit/Ai,'
Clielcu^a eu prèLaiU ao;i ministère; – DpbQLilp en consé-
quence Susini des fins de sa demande et le condamne it».u,x



défteiw; -jfc:Etéboute le$;défendeurs du, surplus^ leurs, con-
clusions^ eJfisg'Vjqe'! iup nfiJivT. [av, aidiu'i <\ni<. "liriw-. >«: -Ï!it
aJMM.i©oNNRFOtfD, /)/•««. ;'MATHiuu^joroe.c/e?a Rép. –
WiQALtiNïy • KreÀFT et Daniïsos, adnr'Sr sou^fi -iqsnui
bsI ii/s iol ci ri acmolaoo t>^s- ub j>e ails'up te nnajjf 9b

^i9nnoi«89io''q ait'bnYe
-qeozs nos tKiBUNAL DÉ COMMERCE" D'ALGER11 89' !B<J

,J~9 ,Jn;jjjqfnu~mi.;)6j'~r .Jmi~i.1~~ucüti~: ?i3 – noj
.y» .Mietiiol 18 juiflét 1900 ?>\q-sçu\ ,ianaH .M

Conipéteii<;<'9 syndicat »griet>le et vilicole9 directeur,
non couimei'ciftiita* uoinp^tenuQ <les tK'ibuiiuiix civils*.

Un syndicat agricole >eé vi(j.:çole n'étant pas commerçant,
l'action intentée par lui contre son ex- directeur échappe à la
c@ittpét&ncef'de&iMfru»muîB(deeQmm.eïxe-t$)!>&\Jh ,anam»uia

,« aWsoîO^» 8/vçSôdtëtë? coopérative d'Àrgërie)- 'sb o: SJ.l
-93SSU0 !\Oi~a3~a&KDa~hm~M!oo ~s' 2.95!)v3 \lo,l\I():)

JUGEMENTT i, ' ~5~2,St
s^Sb'TRlBUKAls)»v>iAttendu que la société .coopérative d'Algc-
^reioagfssanti comme cèssionnaire des.droit8 et actions de
JEerilci'ônsfeyndiçètt agricofe et, viticola de;. Rouïjîa, et en tai>,t

que de besoin ledit syndicat lui-même, assignent Ç.v, ancien
directeur de ce syndicat, en paiement de la somme princi-
pale de 2,{43 fr. 55 cent., Oioxitaiit du reliquat de son compte
de gestion avec intérêts de droit et dépens; – Attendu que
C sans aborder le fond du débat, soulève l'incompétence

~<Jey3ô ^-ribMflaij sç;b;asaj)t sur ce que, n'était pas çpmmer-
-çawtf, faudi'aiijP^ti^qtie, |e, tribunal de céans puisse .connaî-
tra iid.u lltig^i; fjueile, syndicat agricole et vitîcole de Rouïbai,

iâonSi il jetait .lej.direcjLeur, fût commerçant, ce qu'il conteste,;
otsiAUendu: que lai( société coopérative d'Algérie, [.agissant
icoinme ces^iotioairô de, ^'pneien syndicat, ne saurait ,avoir

plUSjdeMroits que ce dernier;, que c'est donc tien en réalité
jentcfl.l!fej?syudica,t,agt.'iÇi0le-jet viticole de. Rouïba et Je défeiir
cdeUfc.ès-qualitéftiHue^e lie l'instance;– Attendu qu'il est
£QQ.n8tant..qjw;Gi>:o n'a étç, que le, directeur du syndicat et que
-ôe!dernjef,pas; plps-que lui avec lequel il se confond, n'est
commerçant; – Qu'en effet' le syndicat agricole et viticole

"de ïlbiïîtfa rayait ''été erté entre propriétaires pour acheter
lWlixI|fabVicaiits-;léS"matiè(''eè première^ nébessarres à i'agri-
B/:() Jaa'n-lyjliiaiLiia! - nji-n il) (, ;,ii(ti mtr~(l n'j, iuoitiIhj'I
<v%f Ccimp.trife>"ç£im.de >larseilïè1"l3 sept. 'WJlVRee: tUVMitrtï&Ue,

1881. 1. i:t>); Caéii, 30 niai 18ÏI2 (D. ï> i&t.i. S. fc4!i) " ;l fM;'r



culture-ëti les^revendre ensuite à ses1 .riïémbres,- eniiolêu*
faisant subir une faible majoration qui représente seulement
ses débours, m'est spasu commerçant – (AUenduuCfuei/CàïUe
jurisprudence a été consacrée par de nornbreusesdéeiâiomç
de justice et qu'elle est du reste conforme à là loi sur les
syndicats professionnels

Par ces mqtifs< rTïD4c^are C.,vbien fjon^d^f son excep-
tion En conséquence, se déclare incompétent, etc.

M. Henri, juge-prés. -– Met Mtsst^et Foissin, au.

~IDqJ!)9.JJI.. ,ai)ntUiv in at<ttt <an 1,c·*ihya .)~"SoJ~(1{f103
MXlia XiTftffetîi^AL>bËrBÔDGÏËI<fpr.'8c8f¥è'cX.T<"oa"on

.incvwMuïvoo «»a 5"5 janvier 1901 ^oon^n Snosbs^?, s\\5
sJ5 r .)~\H~9 'T.i'O-f- ,~t,–0'))H\ "\)1\ 3~ s<oil~~`J

Boissons. Algérie, alcool, vine, macérjitloii <l^e> H j;ir<e««

La loi du 6 avril 1897, sous, V expression «,J>ins artificiels »,
comprend toutes les boissons artificiellessans exception conte-
nant de l'alcool (1) AkJji
-o Eh 'consêquèmèS-lamacératiorittes figues doit étr^&Yalipée
klans'ld 'Catégorie' 'desi vins artificiels, etipar suite $à:lim,ifi8,
conformémentà l'art, lv dé ladite loi 'yam réginte'de.'Valcoàl
l'èn Algérie, '"ansieee ,9<aïm-iu\ t6oibri'{8 Jibei nioaôd eb oop
-] 'fini, arnnios e' ah U'emiieq n 9 ,'ooibriYS ao ab niJ9J08Tib
sjqmoti noe ab JBjjpîlo-! u ^Gei'm'ain)' .-t'iei fla.nl fi*J,Sab sleq
sut ubn9J3A – àcidqob K 3io-ib eb e)9i9Jni oave noiJaag 9b
90U9iyqmor li'j 97élno8 ,J,' JUGEMEr*T,0^ si aebiodo zn&?. ,3
'Jl.t TIUIWNÀL,1^ Attendu que îér sièur Pierre Germain', distft-
rateurh Bougie, "est poursuivi à ta requête id-éi MP'lel gbùVër-
neur général, de M. le préfet et dé MC'Iéf ditèëteurAdés '•tfaiïlti-
bufioiïs diverses, poui'Javëir|ieontrevéhù à'Ù?arti. '1** dé' Ta'lbi
du 6 avril 1897,'ét cela en Vël-Ui1 d'un 'pro<iës-<er)Ji);KifefW<ia-te
du'5 octobFefl§00;J–^Attendu ^'u'ili-e's'sdrtide'tteprôeèSiwefffaal
-qiie.ïes'SgèWts dës!fcôntrib'ution§div'érstfô> 'Ottl.fclis s&oJuiUèt,

troiniê; dans ses mà'gasinS' deux :fùtSr;' run'eiTSvidlingénet
rautrê: plein-1 i'e[ifermént;lë>rémîérl6iuiitrésji4éfiaèuxiênie
MO litres d'un liquide quileur a pdmlét'r'ôl du' jus. deiflyaee
sècnes fcrmenWës – Que.^de plusV'llsxMiti trouvé à«i;demi-
-i' ' – '<• 1 jij-j;. •<' A .1 ,10 ijO inr'iTHiirni t

ne (1| Gompi' Alger, 24 mars l'JOO/JJçt). Alg., W0%,2, '#?),& \^n^e.,xj-
Jugé, antérieurementà, la loi du6 août 1897,que,ea Alggrie,' la ^bricatjpn

à l'intérieur d'une boisson faite avec des ligues fermentées n'est pas
8Qiuuii«». à la déclaration e^ige" ^nr }<; Afir'fo\ dn ^fi rlrVcmhrp fRRï: ATï'rî-,
12dëc.l896; Cass.2im.u 18~7~ 189~ 2;1M et24~¡;I"'JI ~j
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rftulds .d'une contenance totale de 136 hectolitres 20 litres de
vin qui leur a paru alcoolisé – Qu'en outre dans la conti-
nuation de leurs recherches, il se sont trouvés en présence
« d'une batterie de macérateurs/fûts debout en bois numérotés
»''&e un 5 onze sans interruption »; –Que ces récipient?, d'une
contenance moyenne de 540 titres chacun, étaient munis de
robinets" de vidangé à leur partie inférieure et renfermaient
des macérations de figues en plaine fermentation; les numé-
ros' de l\à 9, 540 litres de macération chacun, le numéro 10,
5Ç0 litres et" en fi le numéro 11, 300 litres; Attendu
qûV'des' échantillons ont été prélevés pour être soumis à
l'analyse dïïp.1^ les laboratoires de t'administration – Que le
premier échantillon porte sur le liquide en fermentation dans
les. macërateurs – Que le deuxième a été prélevé sur les
deux fûts renfermant au dire des agents verbalisateurs des
figues' sèches fermentées – Et qu'enfin le troisième a été
soutiré des fûts indiqués dans le procès-verbal comme ren
fef'mant du vin" alcoolise; Attendu que de l'analyse à
laquelle il été' procédé il ressort du bulletin délivré par le
laboratoire des contributions diverses d'Alger que l'échan-
fiiion"nB"l semble indiquer qu'on se trouve en présence
d'un vin d'orge d'un degré alcoolique de H°l pouvant arri-
ver après 'fermentation totale à 13°3; – L'échantillon n°22
présente le même caractère avec un degré alcoolique de
lt°3 pouvant atteindre 12°8, et qu'enfin l'échantillon n" 3

offre les caractères d'un vin rouge de composiiiori normale;
Attendu'que si Germain accepte les conclusions de l'ana-

lyse, en ce qui concerne l'échantillon n° 3, il n'en est pas
de môme pour les échantillons nos 1 et 2; Que pour ces
deux échantillons, il se trouve d'accord avec les agents ver-
b'alisateurs des contributions diverses pour reconnaître que
le liquide saisi n'était autre que du jus de figues; – Que dans
ces conditions il y a lieu, sans s'inquiéter du résultat de
l'analyse, dé rechercher si Germain avait ou non le droit do
produire du jus de figues, sans déclaration préalable et si
cette' macération tombe sous le coup des droits dont sont
irappés les vins artificiels ou industriels d'après la loi du
6 avril 1897;'

Attendu que, sous le régime de la loi de 1889, loi qui n'avait
pour but que d'indiquer au consommateur la nature du
produit livré la consommation sous le nom de vin, trois
classes de vin seulement avaient pour ainsi dire une exis-
tence légale 1° le vin proprement dit, c'est-à-dire le produit
du raisin frais 2° lé vin de sucre 3° le vin de raisin sec
Attendu que, dans cette situation, le législateur, se trouvant



dans l'impossibi té; d'empêcher les boissons artificielles, une
fois produites, d'entrer dans In consommation sous le, ti^rq
trompeur devin, a cherché un remède pour arrêter ces, abus^
-Que c'est dans cet état d'esprit, accentué encore, .'parja
volonté qu'il avait de venir en aide à la viticulture, en ,g9ran-'
tissant les,vins naturels contre )a concurrence dêfqyaTe des
boissons artificielles, que. la loi a été promulgue.^ – Attendu
que, par cette .nouvelle loi, le législateur a abandonné J'yur
cie,nne classification légale des vins pour en .adopter une
nouvelle – Qu'il s'exprime ainsi dans son'art. 1^ (« ,La
fabrication industrielle, la circulation et la vente des, vins, dé
raisins" secs ou autres vins artificiels, etc. » – ^u'il/est
certain que par'« autres vins artificiels » il a voulu compren-
dre toutes les boissons artificielles sans exception contenant
de l'alcool; – Qu'en un mot, par l'expression «vins arUfjcieJs^
il a pris le mot vin dans son langage usuel,dont Littré donne
la définition suivante: «Toute liqueur fermentée et spiritueux
» que l'on tire des végétaux, soit en exprimant, le suc, soit en
» les faisant macérer dans l'eau » Attendu que cette pen-
sée du législateur ressort nettement de l'ensemble de la loi
de 1897, car s'il avait voulu confondre tous les artificiels
avec les vins de raisin secs et les vins de mârç, il n'aurait
pas employé cette expression: « ou autres vins artificiels »,
puisque, dans les articles sui vants, s'occupe des vins de marc
et les réglemente,tandis qu'il laisse les autres vins artificiels,
purement et simplement sous le régime fiscal de. l'alcd.çnj

– Attendu, dès lors, que la macération des figues doit donc
être rangée dans la catégorie des vins artificiels, et par suite
soumise, conformément à l'art. 1er de la loi du 6 avril '1897;'

au régime fiscal de l'alcool; – Attendu que Germain; ne
conteste pas lu quantité de jus de figues trouvée chez lui;
qu'il y a lieu de ce chef de s'en rapporter au procès- verbal des
agents Verbal'isuteurs, ainsi qu'aux calculs qui ont été" faits
par l'administration des contributions diverses pour déter-
miner le montant des droits à payer;, ( n.{^

Attendu que les faits ci-dessus constituent le délit prëvù et
puni par les art. 1 et 4 de la loi du 6 avril 1897; l6' de la loi du
28 février 1872: Vu lesdits articles, ensemble les.lart. 52 C'
pén. 194 C. instr. crim.; 2 et 9 de la loi du 22 juillet 1867;

Par ces motifs:- Déclare Germain Pierre coupable du délit
susvisé et le condamne à 500 fr. d'amende, à la confiscation
des objets saisis évalués à 1,575 fr. et au paiement des droits
fraudés, etc. r. ji;

e-x
a

MM. Di-.lil.ux, près. Chambre, subst. – M" Pi(Vj^.LLi.)aç|\

–––––––––– fi[ ubri'



CONSEIL DE L'ORDRE DES AVOCATS A LA COUR DE PARIS

18 décembre 1900

Avo«>at, IiiBliuet ion criminelle, loi du 8 décembre I SOT,
information officieuse, commiseulre de police, »»»!»-
ti«uce«

L'avocat n'est pas autorisé par la loi du 8 décembre 1S97
sur l'instruction préalable à assister son client dans une
information officieuse confiée à un commissaire de police,
fût-ce un commissaire aux délégations judiciaires, ni à être
présent aux interrogatoires ou confrontations qui auraient
lieu devant ce fonctionnaire

ARRÊTÉ

LE CONSEIL, Considérant qu'en principe l'avocat ne doit
comparaître pour défendre et assister son client que devant
une juridiction proprement dite; que c'est ainsi qu'il ne
prend pas part, en matière civile, aux opérations d'enquêtes
ou d'expertises qu'avant la loi du 8 décembre 1897, il n'inter-
venait même pas dans l'instruction préalable en matière de
crimes et de délits; Considérant que la loi susvisée a
changé l'ancien état de choses, et que l'avocat est désormais
présent aux interrogatoires et confrontations de- l'inculpé –
Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil d'étendre cette
innovation Considérant que, lorsqu'une information régu-
lière est précédée ou remplacée par une information officieuse
confiée à un commissaire de police, fût-ce un commissaire
aux délégations judiciaires, l'avocat n'est pas autorisé à
assister son client devant ce fonctionnaire que la règle con-
serve alors son empire; que l'avocat pourrait ne pas trouver
dans cette procédure les conditions et les garanties que lui
offre celle qui, organisée par la loi, est dirigée par le juge
d'instruction lui-même;

Par ces motifs Arrête – L'avocat ne peut assister son
client devant le commissaire de police chargé d'une informa-
tion officieuse par le procureur de la République, ni être
présent aux interrogatoires ou confrontations qui auraient
lieu devant ce fonctionnaire.

(1) C'est en Ce sens que la question était résolue par la plupart des
auteurs V. notamment Olier, La réforme de l'instruction préparatoire,
p. 27.



ltevue Algérienne, 1901, 2' partie. 7

,| h CQUR D£ CASSATION (Ch. des req.)i ,im?MO?i

2? janvier 1901

Ciiminune niivte, Algérie, pilla^^j allroupemeiit, respon»
T'sabilHé," loi dii^'lO vendémiaire nii'lV, loi '(lu 'B"livril

18H1, innpplicnhililé administrât' ur, droit de réuni-
< JInition, négligence, non-responsabilité de la commune*

J.'},' andav s~If, \t,j' -,0' c~ ?,ùl\ ,?,< 'IY)()~f)\l
Il résulte de l'arrêté du gouverneur général\du, 20 nuxi1

1S6S et de l'art. 164 de la loi municipale du 5 avril 1884 que
les titres IV et V de la loi du 10 vendémiaire an IV sur la
police intérieure des communes en France, et les dispositionss
des art. 106 et suioants de la loi du 5 avril 1&84 relatives â la

responsabilité desdites communes à raison des dégâts et dom-
mages résultant des crimes ou délits commis à force ouverte
ou par violence sur leurs territoires par des attroupements

ou rassemblements armés ou non armés, nà'sont pas ajyp'lic'h-
bles aux communes mixtes de l Algérie (1); o< |ir),r,Tes aux communes m¡x es ,h ;(,[;1'<)<1

L'administrateur d'une commune ..mixte,les
deux qualités d'agent du pouvoir central et de représentant
légal de la commune, n'agit ait nom de celle-ci et ne, peut
engager sa responsabilité que lorsqu'il remplit Une des attri-
butions qui lui sont conférées par l'art! 1er § .? de l' arrêté du

20 mai 1868 {2); a:'l; ** «""f *->
El le droit de requérir Uifo'xe armée, à l'effet de dissiper

les attroupements,n'appartenantà ce fonctionnaireque comme
agent du pouvoir central, la commune ne saurait êtredéclarée
responsable de la négligence qu'il aurait* commise dans
l'exercice de cette partie de ses fonctions (3)? ng vu-'lb & isg

O;J|j ,l;-> 'OT-i 9JJ3:; t-riiib•.• >'>. i: ' r'i'. p! ji 'ri'fio
(Ben Tolila c. Commune mixta de Cacherou) ,};“,a

Dans cette affaire, M. le conseiller Dupont "a' présenté, le
rappoi-L suivant .~urapport suivant J."

Lo sieur Moïse ben Tolila s'est pourvu en cassation contre de la
Cour d'appel d'Alger du 29 décembre 1899, rapporté dans la Rev.'Alçf.,
1900. 2. 29.

(1 à 3) V. Reo. kiy., 1900. 2. 29, l'arrêt qui a douné lieu au pourvoi et la
note. C'est la première fois que la Cour de cassation est appelée à se

mM~,e W..6M.MMO .~ona (;)~ n~u..t:o. 17



II a produit deux moyens à l'appui de son pourvoi

Le premier est relatif à l'applicabilité aux communes mixtes de
l'Algérie, soit de la loi du 10 vendémiaire an IV, soit de la loi municipale
du 5 avril 1884.

Il est ainsi formulé – Violation des titres IV et V de la loi du 10
vendémiairean IV, des art. iw de l'ordonnance du 20 septembre 1845,
12 de l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie du 20 mai 1808 et 7 de
la loi du 5 avril 1884, en ce que l'arrêt attaqué a rejeté l'action en dom-
mages-intérêts dirigée par l'exposant contre la commune de Cacherou, à
raison des actes de pillage dont il avait été victime, sous prétexte que
les dispositions de la loi du 10 vendémiaire an IV n'avaient pas été ren-
dues applicables aux communes mixtes de l'Algérie.

OBSERVATIONSS

Nous croyons devoir adopter, sur ce premier moyen, l'opinion consa-
crée par l'arrêt attaqué. Nous pensons avec lui qu'on ne peut actuelle-
ment appliquer aux communes mixtes de l'Algérie ni la loi du 10 vendé-
miaire an IV, ni les art. 106 et suiv. de la loi municipale du 3 avril 1884.

Voyons d'abord ce qui concerne cette dernière loi.
On distingue en Algérie trois espèces de communes 1° les communes

de plein exercice, dont l'organisation est réglée sur le plan des communes
de la métropole 2e les communes mixtes, qui ont un régime tout spécial,
organisé entièrement par la législation algérienne; 3' les communes
indigènes.

Auxquelles de ces trois espèces de communes s'applique la loi du
5 avril 1884 ? Uniquement aux communes de plein exercice. Voici ce que
dit à ce sujet l'art. 164 « La présente loi est applicable aux communes
de plein exercice de l'Algérie ». De ce que cci, urtlcli: visu iiiïû àùiiio ucô
trois catégories de communes existant en Algérie, nous avons bien le
droit de conclure qu'il ne s'applique pas aux deux autres catégories,
notamment aux communes mixtes.

Et nous sommes confirmés dans cette opinion par l'étude des travaux
préparatoires de la loi de 1884. Le projet de loi présenté à la Chambre
des députés par sa commission était ainsi conçu, art. 139 « La présente
loi est applicable à l'Algérie. » (1). L'article ne faisait donc aucune
distinction entre les trois espèces de communes; il déclarait la nouvelle
loi applicable à l'Algérie, c'est-à-dire aux communes mixtes comme aux
communes de plein exercice. Mais la rédaction proposée ne fut pas
acceptée par la Chambre des députés. Quand l'art. 139 du projet primitif,
devenu plus tard l'art. 105 du projet modifié, vint en discussion devant
la Chambre, à la séance du 5 novembre 1883, un amendement fut déposé

prononcer sur la question de savoir si la responsabilité d'une commune
est engagée par la négligence d'un maire ou administrateur, qui comme
magistrat de police, ne prend pas les mesures nécessaires pour prévenir
des pillages causés par des attroupements.

(1) V. La nouvelle loi municipale (Réunion de tous les rapports et dis-
cussions devant les Chambres. 1 vol. in-4", V. p. 15, col. 3 inf.)



par plusieurs députés il était ainsi conçu « La présente loi est appli-
cable aux communes de plein exercice de l'Algérie » (V. même ouvrage,
p. 238 et 239). A la demande de M. le sous-secrétaire d'État à l'intérieur,
l'amendement fut renvoyé à la commission et la discussion ajournée au
lendemain. Le lendemain (séance du.6 novembre 1883) le rapporteur fait
connaitre que la commission, d'accord avec le gouvernement, a adopté le
texte de l'amendement. En ce cas, dit alors NI. le président de la Chambre,
le commencement de l'art. 105 serait ainsi conçu « La présente loi est
applicable aux communes de plein exercice de l'Algérie » (V. op. cit.,
p. 241, col. 1). Cet article, ainsi rédigé, fut mis aux voix et adopté. Le
Sénat se rangea également à cet avis. Ce texte est devenu celui de la loi
(art. 164 de la loi du 3 avril 1884).

Nous sommes donc autorisé à dire que c'est sciemment et de propos
délibéré que le législateur de 1884 a exclu de la loi nouvelle les communes
mixtes et a refusé de leur appliquer les lègles de la responsabilité spé-
ciale encourue par les communes de la métropole en cas de dommages
commis par des attroupements. En agissant ainsi, le législateur de
1884*a été conséquent avec lui-même et ndèle à la pensée qui avait inspiré
les art. 1(!G et suivants de la nouvelle loi, c'est-à-dire de ne faire peser
une responsabilité sur les habitants d'une commune que lorsque ceux-ci
avaient le droit de nommer les membres de la municipalité chargés
d'assurer l'ordre et la sécurité dans la commune.

C'est sous l'inspiration de la même pensée qu'a été faite la loi du
10 vendémiaire an IV. Il ne faut pas en effet oublier qu'au moment où
cette loi, qui faisait peser une si lourde responsabilité sur les communes,
a été promulguée, on était sous l'empire d'une législation qui faisait élire
directement la municipalité toute entière par tout les citoyens actifs de
la commune. On peut, dans ce cas, facilement admettre que la com-
mune soit responsable de la faute ou de la négligence des mandataires
qu'elle a nommés elle-même.

Pour imposer une responsabilité aux communes, le législateur de 1884
s'est fondé sur les mêmes idées et a obéi aux mêmes principes. Voici
ce que disait, devant la Chambre des députés, M. Ferdinand Dreyfus,
au nom de la commission (séance du 27 octobre 1883, op. cit., p. 209,
col. li. « Il y a un lien intime entre le principe même de la responsa-
bilité des communes et l'organisation municipale elle-même. Manuel et
les orateurs libéraux de la Restauration se sont élevés avec une grande
éloquence contre cette responsabilité pourquoi ? Parce que, sous les
lois d'alors, les. communes n'étaient pas libres; parce que les membres
des conseils municipaux n'étaient pas élus, parce que les maires étaient
choisis par le roi, et il est évident que là où l'État ne se dessaisissait pas
de son pouvoir de police locale, il était impossible d'imposer aux com-
munes une responsabilité quelconque. » La même pensée est exprimée
devant le Sénat par le rapporteur de la commission dans la séance du
11 mars 1884 /op. cit., p. 528, col. 2). Nous rencontrons encore la
même explication dans la circulaire du l.'i mai 1884 adressée par le
ministre de l'intérieur aux préfets. (. O/f., du 20 mai 1884 op. cit.,
p. 708, col. 2 et 3). Voici ce que nous y lisons « Le maire de toute com-
mune est chargé, par ses attributions de police, du soin de prévenir les
attroupementsou rassemblements qui peuvent se former sur le territoire



de la commune, et, lorsqu'ils ont lieu, de mettre la force publique en
mouvement pour les dissiper s'il ne remplit pas ce devoir, il est naturel
que la responsabilité de la commune soit engagée par la faute ou la
négligence de son mandataire élu ». Il y a, dans la pensée du législa-
teur de 1884, une telle connexilé entre l'élection du maire et la respon-
sabilité de la commune qu'il a pris soin, par l'art. 108, d'allrancliir de
toute responsabilité civile les communes dans lesquelles la police locale
est, comme à Paris et à Lyon, indépendante de la municipalité.

Ces principes une fois admis, il s'en suivait tout naturellement que la
loi de 1884 devait soustraire à la responsabilité civile en cas d'attroupe-
ments les communes mixtes et n'appliquer cette responsabilité qu'aux
communes de plein exercice. C'est qu'en eflet, dans ces dernières com-
munes, dont l'organisation est presque identique à celle des communes
de la métropole, les maires sont nommés par les conseillers municipaux
qui, eux-mêmes sont élus par les habitants de ces communes.

Toute différente, au contraire est la situation des communes mixtes.
Nous trouvons bien, dans les communes mixtes, une commission muni-
cipale composée, en partie, de membres élus mais cette commission n'a
que des fonctions délibératives elle reste absolument étrangère à la
nomination de celui qui, dans ces communes, remplit les fonctions de
maire elle n'a, sur lui, aucune action. Mais à la tête de ces communes,
nous voyons un administrateur qui est un véritable fonctionnaire admi-
nistratif. II y a cinq classes d'administrateurs ils sont rétribués
leur traitement varie suivant la classe à laquelle ils appartiennent.
Les administrateurstitulaires, les adjoints administrateurset les adjoints
indigènes sont à la nomination de l'autorité supérieure administrative
fRépert. de législ. algérien., par Tilloy, chap. I, v° Communes, n° 129). –
Un caractère propre à l'administrateur de commune mixte, c'est d'être
une éiuanaiioii directe du pouvoir centra! qui ic nomme, lui donne una

traitement et le révoque ». (Tilloy, ibid., n" 131). Conf. de Peyre, Des

Communesmixtes, n" 12, 14, 15, 16 et 18. Voilà la situation des admi-
nistrateurs de communes mixtes. – On comprend dès lors que, dans ces
conditions, la loi de 1884 ait voulu établir uue différence entre les com-
munes mixtes et les communes de plein exercice,

Pour nous résumer sur ce point, nous croyons pouvoir dire que le
texte de l'art. 1G4 de la loi du o avril 1884 aussi bien que l'esprit de cette
loi s'opposent à ce qu'on puisse étendre aux communes mixtes la respon-
sabilité spéciale établie par les art. 106 et suivants de ladite loi.

A défaut de la loi de 1884, recherchons maintenant si les communes
mixtes peuvent être soumises à la responsabilité plus rigoureuse de la
loi du 10 vendémaire an IV. Cette loi peut-elle, actuellement, être appli-
quée aux communes mixtes? L'arrêt attaqué constate (et le mémoire
ne le conteste pas) qu'aucun texte de loi, ordonnance ou arrêté n'a direc-
tement déclaré que la loi de vendémiaire an IV-s'appliquerait aux
communes mixtes. – Le mémoire, à l'appui de son opinion, ne peut
invoquer que l'arrêté du 20 mai 1868 réglementant l'organisation des
communes mixtes en Algérie; et il est obligé de reconnaître que cet
arrêté ne fait aucune allusion à la responsabilité civile de ces communes
en cas de dommages causés par des attroupements. Ce ne serait que
d'une manière indirecte et par voie de référence à une ordonnance



antérieure que l'arrêté de 1868 aurait étendu cette responsabilité aux
communes mixtes. Voici le raisonnement L'arrêté du 20 mai 1838,
qui crée et organise les communes mixtes en Algérie, dispose dans son
art. 12 que « les dépenses et les recettes de ces communes sont réglées
par les dispositions de l'ordonnance du 28 septembre 1817 Il en est de
même, ajoute-t-il, en ce qui concerne les actions judiciaires, les transac-
tions et la comptabilité ». Or, dans l'ordonnancede 1847, c'est préci-
sément au titre II, chapitre II, sous la rubrique a Des dépenses et
recettes et des budgets des communes », que se trouve placé l'art. 58 qui
déclare les dispositions de la loi du 10 vendémiaire an IV applicables aux
centres de population de l'Algérie qui seront érigés en communes.
Donc, l'arrêté de 1868, en renvoyant pour le budget des communes mixtes
aux éléments du budget et de la comptabilité des communes ordinaires
déterminées par l'ordonnance de 1847, a voulu étendre aux communes
mixtes toutes les dispositions de cette ordonnance, notamment celle
concernant l'application de la loi de l'an IV. Et le mémoire ajoute que
l'obligation de responsabilitéest là à sa place naturelle, une responsabilité
civile à la charge d'une commune aboutissant nécessairement à l'inscrip-
tion d'une dépense à son budget.

Pour répondre à cette dernière considération, il nous suffira de faire
remarquer que, depuis l'an IV, bien des lois ont, en France, réglé l'orga-
nisation municipale et qu'aucune d'elles n'a songé, à l'occasion des
dépenses des communes, à réglementer leur responsabilité' en cas de
dommages causés par des attroupements. Nous ajouterons qu'en 1884, la
loi nouvelle,qui s'est précisément occupée de cette responsabilité, l'a fait,
non pas dans le chapitre consacré aux dépenses, recettes et budget de la
commune, mais dans le titre III, intitulé « Des maires et des adjoints ».

Quant à l'argument tiré de la référence à l'ordonnance de 1847 par
l'arrêté de 18G8, voici ce que nous répondrons, et. nous empruntons cette
réfutation à une note de la Revue Algérienne sous l'arrêt attaqué (1900,
2' partie, p. 29). Voici ce que nous y lisons « Si l'arrêté du 20 mai 1868
sur l'organisation des communes mixtes avait déclaré leur appliquer pure-
ment et simplement le chapitre II de l'ordonnance du 28 septembre 1847,
on pourrait alors soutenir que l'art. 55 de cette dernière ordonnance qui
est contenu dans ce chapitre II et qui promulgue en Algérie, pour les
communes de ce pays, telles que les organisait ladite ordonnance, la loi
du 10 vendémiaire an IV, a été lui-même étendu aux communes mixtes.
Mais l'arrêté du 20 mai 1858 est loin de contenir une disposition aussi
générale; il se borne à décider dans son art. 12 que « les recettes et les
dépenses des communes mixtes ainsi que leur comptabilité seront réglées
par les dispositions de l'ordonnance du 28 septembre 1847 ». Cette
référence, ainsi précisée et spécitiée, u'iudique-t-elle pas l'intention qu'a
eue le législateur de prendre seulement, dans le chapitre II de l'ordon-
nance de 1847, les règles proprement dites de la comptabilité des com-
munes? La formule dont il s'est servi peut elle laisser croire qu'il ait
voulu appliquer aux communes mixtes le dernier article de ce chapitre II
qui renferme une disposition complètement étrangère au mode de comp-
tahilitp d'une <"nniiTinnn et à l'éfablissnniPTitd'un imrW'l rimirminal? Le
tribunal de Mascara et la Cour d'Alger ne l'ont pas ppusé, alors surtout
que la responsabilité imposée aux communes par la loi du 10 vendémiaire



an IV, étant excessivement rigoureuse et exorbitante du droit commun,
exige pour son application l'existence d'un texte clair et précis ».

Nous pensons donc que c'est avec raison que la Cour d'Alger a décidé
que la loi de vendémiaire an IV n'avait pas été rendue applicable aux
communes mixtes par l'arrêté du 20 mai 1868. Mais en fùt-il autrement,
que nous serions encore amenés à ne pas appliquer dans l'espèce la loi
de vendémiaire, parce que cette loi a et» expressément abrogée par la loi
du 5 avril 1884. L'art. 168 de ladite loi porte en eilet ceci « Sont abrogés1° 2" les titres I, IV et V de la loi du 10 vendémiaire an IV. »

La loi de 1884 a été promulguée en Algérie; la loi de l'an IV y a été
abrogée par conséquent. – Que l'on ne dise pas que cette loi n'a élé
abrogée que là où les dispositions nouvelles ont été 'appliquées, mais ne
l'a pas été dans les localités où, comme dans les communes mixtes, les
art. 10(5 et suivants sur la responsabilitédes communes restent inapplica-
bles. Le législateur de 1884 n'a pas fait cette distinction. 11 a trouvé la loi
de l'an IV draconienne, excessive il a entendu l'abroger partout et d'une
manière absolue. Sa pensée à cet égard n'est pas douteuse. Voici notam-
ment ce que M. Barne disait devant le Sénat, au nom de la commission,
dans la séance du 13 février 1884 (op. cit., p. 3o8, col. 1) « Non seule-
ment les dispositions du projet en discussion ne sont pas la reproduction
de la loi ancienne, mais le texte qui vous est soumis contient au contraire,
dans son article final, expressément l'abrogation formelle de la loi de
l'an IV. Celle-ci a eu son temps. Elle n'est plus dans nos mœurs ».

Le législateur de 1884 a donc voulu abroger seulement la loi de vendé-
miaire et il a, à cet ellet, édicté une disposition générale qui s'applique
partout et qui est tout à fait distincte et indépendante des règles posées
par lui sur l'organisation et la responsabilitédes communes. On com-
prendrait du reste difficilement qu'alors qu'if trouvait si rigoureuses les
dispositions de la loi de l'an IV et se refusait 11 les laisser subsister dans
les communes qui nommaient leur municipalité, il ait voulu les main-
tenir dans celles qui étaient administrées par des fonctionnaires à la
nomination desquels les habitants étaient restés absolument étrangers.

Mais, dit en terminant le mémoire, si la loi de vendémiaire est abrogée
«cette abrogation ne saurait avoir d'autre portée que de lui substituer
les art. 1U6 à 109 de la loi du 5 avril 1884. Et il invoque quelques déci-
sions du conseil d'État qui déclarent applicables, par voie d'analogie, aux
élections municipales faites dans les communes mixtes, les dispositions
de la loi de 1884. Cette jurisprudence du conseil d'Etat a une portée tout
à fait limitée; elle n'a trait qu'à une partie très spéciale de la loi de 188'i

et ne saurait nous autoriser à déclarer d'une manière générale que les
art. 100 à 109 de cette loi s'appliquent aux communes mixtes comme aux
communes de plein exercice o. Ce serait aller contre le texte formel de
la loi de 1884 et contre l'intention bien certaine du législateur de cette
époque.

C'est ce qu'a reconnu et proclamé le conseilde gouvernementde l'Algérie.
Consulté sur la question, précisément à la suite des pillages commis

dans la commune de Cacberou, il a exprimé l'avis que les communes
mixtes et, à plus forte raison, les communes indigènes ne pouvaient être
rendues responsables, vis-à-vis des particuliers, des dégàts résultant de
crimes ou délits commis à force ouverte ou par violence sur leur terri-



toire. Cet avis a été porté à la connaissance des autorités algériennes
par une dépêche de M. le gouverneur général, en date du 15 février 1899
(V. Code de l'Algérie annoté, par Estoublon et Lelébure, Supplément de
1899, p. 9).

Pour toutes ces raisons, nous estimons que le premier moyen n'est pas
fondé.

Deuxième moyen – Violation des art. 1382, .1383 et 1384 C. civ., de
l'art. 3 du titre XI de la loi des 16-20 août 1790, des arrêtés du 20 mai
1808, du 24 novembre 1871, de tous autres textes relatifs à l'organisation
des communes mixtes et de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce que
l'arrêt attaqué a encore déclaré l'exposant non recevable dans sa demande,
sous prétexte que les représentants des communes mixtes n'auraient la
surveillance et la police de leurs communes que comme fonctionnaires
délégués du pouvoir central et que la commune ne pourrait être respon-
sable des actes ou des omissions lésant des intérêts privés qu'ils commet-
tent en cette qualité.

OBSERVATIONS

La question de la responsabilité des communes à raison des fautes de
leurs agents ou de leurs maires, par application des art. 1382 et suiv.
C. civ., a été, depuis longtemps, l'objet de nombreuses et intéressantes
discussions dans la doctrine la jurisprudence, elle-même, a eu plusieurs
fois à la résoudre. De ses décisions se dégage cette idée qu'il y a lieu de
distinguer suivant que la faute, la négligence reprochéesont été commises
par le maire lui-même ou par les agents et préposés proprement dits de
la commune.

1. S'agit-il de fautes, de négligence imputables à un agent de la
commune, nous reconnaissons, avec le mémoire, que la commune estt
responsable par application de l'art. 1384 C. civ. les communes, comme
toutes les personnes; sont responsables des fautes de leurs préposés, en
tant que ces fautes se rattachentaux fonctions de ces préposés.

La présomption légale établie contre les commettants en général par
l'art. 1384 repose sur cette double circonstance: 1° Liberté du choix
fait par la personne responsable; 2' Droit de surveillance à l'égard du
préposé. Cette double circonstance se trouve réunie lorsqu'il s'agit
d'agents, de préposés nommés par le maire et sur lesquels celui-ci con-
serve, avec le droit de révocation, un pouvoir exclusif de contrôle et de
surveillance. En ce cas, la commune est responsable du fait de ses
préposés.

C'est ce que le tribunal des conflits a décidé le 7 mars 1874 (D., 74. 3.
54; Sir., 74. 2. 201). «Les règles, a-t-il dit, relatives à la responsabilité
de l'État ne sont pas applicables à celle des communes ». En conséquence,
il admettait qu'une commune est responsable des homicides ou blessures
causés par l'imprudence d'un conducteur de travaux attaché au service
municipal.

C'est par application de ce principe que vous avez vous mêmes jugé
le 3 novembre 1885 (Sir., 80. 1. 259; D., 86. 1. 397), qu'une commune est
civilement responsable de la faute commise par un architecte, agissant



en qualité de préposé de la commune, pour l'accomplissement d'une
mission qui lui a été conliée en cette qualité par le maire et qui consistait
dans la vérification de la solidité d'arènes construites pour des courses
de taureaux. Cf. Req., 10 juin 1884, Sir., 85. 1. 165; D., 84. 2. 3(14;
Req., 23 juin 1897; Sir., 98. 1. 230; D., 97. 1. 480. De même, vous avez
décidé qu'un agent de police qui, dans l'exercice de ses fonctions, commet
un acte de violence constituant un crime ou un délit, engage la respon-
sabilité civile de la ville pour la réparation du préjudice causé. Cf. Req.,
16 mars 1881 Sir., 81. 1. 2(il) D. 85. 1. 194. Enfin, vous avez jugé
le 3 janvier 1883 (Sir., 83. 1. 348; D., 83. 1. 211) qu'une commune est
responsable des dommages causés aux propriétés, placées à l'abri des
atteintes du feu, par des sapeurs-pompiers, dans l'organisation des
Secours nécessaires pour l'extinctiond'un incendie qui a éclaté sur son
territoire. Ils agissent alors, dans l'ordre de leur service, comme agents
de la commune qui les emploie,

Votre chambre civile s'est prononcée dans le même sens le l"juin 1886
(D., 97. 1. 160 Sir., 86. 1. 253).

Voilà pour les agents proprement dits.
II. Arrivons maintenant au maire de la commune.
On est généralement d'accord pour reconnaître que le maire ne peut

être considéré comme un préposé dans le sens de l'art. 1384. « Les officiers
municipaux de la commune, dit M. Sourdat (t. 2, n° 1369), les adjoints
sont dépositaires de l'autorité dans une certaine mesure, et les représen-
tants de la commune pour la gestion de ses intérêts. Ils ne sont pas
préposés dans le sens que la loi attache à ce mot ». M. Laferrière, dans
son traité de la juridiction administrative, est du même avis. « Les rap-
ports, dit-il (t. 2, p. 678), du fonctionnaire avec l'État, si l'on veut les
faire rentrer dans les prévisions du Code civil, ne sont pas des rapports
de préposé a consultant,ou de domestique a maître, mais des rapports de
mandataire à mandant » et plus loin (p. 686), il ajoute que cette consi-
dération s'applique également aux rapports d°s administrations locales
avec la plupart de leurs représentants.

Si le maire n'est pas le préposé de la commune, l'art. 1384 n'est pas
applicable.

Comment alors et dans quelles circonstances une commune peut-elle
être engagée par le fait ou par l'omission de son maire ? Voici ce que
le mémoire répond à cette question « Si, dit-il, une ville est responsa-
ble de ses agents, elle l'est a fortiori du maire, car si le maire qui a la
direction de la police municipale (art. 91 et 97 de la loi du 5 avril 1884)

ne fait pas à cet égard ce qu'il est tenu de faire et qu'il en résulte un
dommage, la ville est constituée en faute, d'une manière encore plus
directe, dans la personne de son représentant ».

Cette affirmation est en opposition avec la doctrine. Celle-ci distingue
surtout la qualité dans laquelle le maire a agi. La commune sera respon-
sable si la négligence reprochée au maire a été commise par lui alors qu'il
agissait connue administrateur des biens de la commune, alors qu'il faisait
un acte de gestion. Mais la commune ne sera plus responsable de la
négligence du maire agissant comme magistrat de police, ou comme délé-
gué du pouvoir central. Voici ce que nous lisons à cet égard dans
l'ouvrage de M. Sourdat (t. 2, n° 1369) « Le maire, les adjoints ne sont



pas les préposés de la commune dans le sens que la loi attache à ce mot,
Cela est de toute évidence en ce qui concerne les mesures et décisions
qu'ils prennent, soit comme agents du gouvernement ou de l'administra-
tion centrale, soit comme officiers de police et magistrats de l'ordre judi-
ciaire, et aussi comme exerçant l'administration locale, en ce qui concerne
la police, la salubrité, etc. » – MM. Aubry et Ilau (t. iv, p. 760) font la
même distinction. « Une commune, disent-ils, est responsable des actes
faits par son maire en qualité d'administrateur ou de mandataire de la

commune, peu importe qu'il ait agi avec ou sans l'autorisation du conseil
municipal. » Mais, ajoutent-ils (même page, note 18), « une commune
n'est pas responsable des actes faits par son maire comme magistrat de
police ou comme délégué de l'autorité centrale. Dalloz (Rêp., v° Respon-
sabilité, n° 009) se prononce dans le même sens. « Le maire, dit-il, est chef
de la police municipale les actes accomplis par lui dans cet ordre de
fonctions ne sauraient non plus engager la responsabilité de la commune
il agit ici en qualité de lonctionnaire public il est placé ici sous lî sur-
veillance de l'autorité supérieure en conséquence, la commune, qui n'a
sur lui aucun pouvoir dedirection, ne peut être responsable de ses actes. »
Cf. D., Supp., eod., v', n° 410. V. également Rép., eod., v°, n° G70.

La même opinion est enseignée par Larombière (Des oblig., t. vn, art. 1384,

n° 14) et par Béquet (Rép. de dr. admin., v* Commune, n°" 2131 et 3). –
Tous ces auteurs citent en ce sons un arrêt de la Cour de Bordeaux du
18 mai 1841 (Sir., 41. 2. 436 D., Rép., v" Commune, u» 2072).

Si nous consultons vos arrêts, nous y voyons que vous déclarez la

commune responsable quand le maire a agi comme administrateur et
mandataire de la commune (Req., 19 avril 1836, Sir., 37. 1. 103 ï).,Rép.,
v" Responsabilité, n" 070). – Spécialement vous avez jugé récemment (Req.,
16 avril 1894, D., 04. 1. 3iO Sir., 9i>. 1. 273) qu'une commune est responj
sable de la faute commise par son maire en laissant un banquier émettre
un emprunt dans des conditions telles que le public pouvait se persuader
que l'emprunt était émis par la commune elle-même. – De votre arrêt
précité du 19 avril 1836, il résulte que la commune ne serait pas respon-
sable si le maire avait agi comme officier de police judiciaire.

Mais la question spéciale qui vous est soumise par le pourvoi n'a pas
encore été résolue par vous vous n'avez pas encore eu à trancher la
question de savoir si la responsabilitéd'une commune est engagée par la
négligence d'un maire qui, comme magistrat de police, ne prend pas les
mesures nécessaires pour prévenir des pillages causés par des attrou-
pements.

Le mémoire invoque, il est vrai, un arrêt de votre chambre civile du
lo janvier 1866 (1)., 66. 1. 7o Sir., 0(1. 1. ol). Mais cet arrêt est intervenu
dans une espèce tout à fait dillérente de la nôtre II s'agissait de savoir si
une commune doit réparer le dommage causé par les sapeurs-pompiers
qui, dans un incendie, ont, sur l'ordre du maire, pénétré dans une pro-
priété particulière et, pour alimenter leurs pompes, ont épuisé l'eau d'un
parc à huitres et fait périr les hullres qui s'y trouvaient. Vous avez jugé
qu'en donnant cet ordre, le maire avait agi, non pas comme le délégué du
pouvoir central, mais comme le représentant de la commune et vous avez
fait supporter par celle-ci la réparation du dommage éprouvé, parce que
la commune est tenue de « réprimer les incendies par la distribution des



secours nécessaires, secours dont l'art. 4, § 9, de la loi du 11 frimaire
an vu met les frais à la charge des communes. Aucun texte semblable
n'existe pour notre espèce l'arrèt invoqué ne peut donc constituer un
précédent.

C'est vainement encore, à notre avis, que le mémoire s'appuie et sur
l'art. 3 du titre XI de la loi des 1G-24 août 1790 et sur les art. 90 et 5 de
la loi du 5 avril 1884. En effet, ces derniers articles sont inapplicables,de
par la loi elle-même, dans les communes mixtes, et d'autre part l'art. 3
du titre Xl de la loi des 10-24 août 1790 a été formellementet expressé-
ment abrogé par l'art. 1G7-1" de la loi de 1884.

Laissons donc ces textes de côté et rappelons-nous que nous avons à
statuer uniquement sur un cas de responsabilité d'une commune mixte,
et que ces communes, « originaires de l'arrêté du 20 mai 1868, ont un
régime tout spécial, organisé entièrement par la législation algérienne ».
(Tilloy, Hépert. de légid. et de jurispr. algériennes, t. 1, v' Commîmes,
n' 1241.

« La différence entre les communes mixtes et les communes de plein
exercice peut se résumer en un seul terme moins de liberté, plus de
tutelle; les communes mixtes sont des mineurs moins émancipés que nos
communes ». (Béquet, Algérie, Ch. 1, p. 101 et 102). Elles ont à leur
tète un administrateur, véritable fonctionnaire nommé par le pouvoir
central. M. de Peyre, dans son traité sur l'administration des com-
munes mixtes, indique que l'administrateur réunit en sa personne le
double caractère d'agent du gouvernement et de chef de l'association
communale. et il énumére ses attributions à ce double point de vue.
(N" 20, p. 29).

Comme agent du gouvernementl'administrateurpourvoit à l'application
des mesures de police et de sûreté générales dans leurs rapports avec
l'intérêt local (Tilloy, n° 202). « Pour maintenir l'ordre et la sécurité,
l'administrateurpeut exiger des indigènesde sa commune mixte le service
de gardes et de patrouilles auxquels ils sont soumis d'après les termes du
décret du 18 aoùt 1808, art. 12» (De Peyre, op. cit., n* 24, p. 33). « 11

peut leur donner, ajoute-t-il, p. 30, telles instructions spéciales que com-
manderaient les circonstances. Ces mesures intéressent le maintien du
bon ordre non-seulement dans sa commune mixte, mais encore dans les
communes voisines ». Et plus loin (p. 37 in/, et 38) M. de Peyre dit
encore ceci « la plupart des communes mixtes sont pourvues de brigades
de gendarmerie; quelques-unes de ces circonscriptions ont, en outre, une
force supplétive, c'est-à-dire un détachement de troupe pris dans l'armée
pour seconder la gendarmerie dans la surveillance du territoire.
L'administration a le droit de requérir le concours de cette force armée
pour assurer l'exécution des mesures de sûreté générale ». Circulaire du
18 janvier 1870. (Tilloy, n° 202 et Béquet, Algérie, t. 1, n° 175) se pro-
noncent dans le même sens. Voilà ce que l'administrateur peut faire
comme agent du gouvernement.

Comme chef de l'association communale, l'administrateur, dit M. de
Peyre (n° 31), a l'administrationdes biens communaux. Il est chargé, sous
la surveillance de l'autorité supérieure: 1° de la police municipale, de la
police rurale; 2° de la conservation et de l'administration des propriétés
de la commune; en un mot, il est tenu de faire tous les actes de gestion



et de surveillance énumérés dans le § 1" de l'art. 13 de l'arrêté du
20 mai 18G8.

Ces principes posés, voyons ce que, d'après les qualités de l'arrêt
attaqué, le demandeur en cassation reprochait à l'administrateur de la
commune mixte de Cacherou, L'administrateur savait que des scènes
de désordre avaient eu lieu dans quelques localités du département
d'Oran et il redoutait de voir ces troubles se produire le 24 mai au
marché d'Uzès-le-Duc il enjoignit à des caïds de venir dans cette com-
mune avec leurs gardes-champêtres les cinq gendarmes de la brigade
Jurent. également requis. Mais cette réunion de 10 ou 20 personnes était
absolument insuffisante en présence de bandes de 400 ou ;>00 indigènes et
elle ne put empêcher le pillage de quelques magasins. C'est après le
pillage seulement que l'administrateur songea à requérir d'abord 100 gou-
miers pour assurer le service des patrouilles, et ensuite un demi-escadron
de chasseurs d'Afrique de la garnison de Mascara. Les indigènes se
dispersèrent alors. Voilà ce que le demandeur reprochait à la commune.
Si son administrateur, disait-il, avait réquisitionné plus tôt les 100 gou-
miers, les pillages auraient été évités. Il n'a agi que trop tard il a été
négligent. Sa négligence a engagé la responsabilité de la commune.

A cela que répond l'arrêt attaqué ? Il répond que « c'est comme fonction-
naire public, délégué du pouvoir central que l'administrateur a la surveil-
lance et la police générale de la commune mixte, la direction et la
disposition de la force publique que, dès lors, si ces administrateurs
commettent, en cette dernière qualité, des actes ou des omissions lésant
des intérêts privés, la commune mixte, qui ne peut exercer aucun pouvoir
de contrôle, ne saurait être responsable de ces actes ou omissions, en
l'absence d'un texte précis impliquant cette responsabilité ». Et l'arrêt
attaqué avait commencé par dire qu'il en serait autrement et que la
responsabilité de la commune mixte serait engagée si l'administrateur
avait agi comme représentant légal de cette commune et remplissant une
des attributions qui lui sont conférées par l'art. 13, § 1" de l'arrêté du
20 mai 18(i8. – C'est ce que la Cour d'appel d'Alger avait déjà décidé par
un arrêt du 20 juin 1894 fRers. Alg., 1894. 4. 2. 420). Elle avait alors jugé
qu'une commune mixte est responsable du fait de son administrateur
lorsque celui-ci a agi comme mandataire de l'association communale en
matière d'administration de biens communaux. Par l'arrêt attaqué,
elle décide que la commune mixte n'est pas engagée par l'acte ou l'omis-
sion de son administrateur agissant comme délégué du pouvoir
central.

Cette solution est conforme à la doctrine et à la jurisprudence que nous
venons de citer elle nous semble juridique et nous parait, dès lors,
devoir échapper à votre censure.

La Cour a statué ainsi qu'il suit

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen pris de la violation des
titres IV et V de la loi du 10 vendémiaire an IV, de l'art. 55



de l'ordonnance du 28 septembre 1847, 12 de l'arrêté du gou-
verneur général de l'Algérie du 20 mai 1868 et 7 de la loi du
20 avril 1810, fausse application de l'art. 108 de la loi du 5 avril
1884 Attendu que l'organisation des communes mixtes
de l'Algérie est réglée par l'arrêté du gouverneur général en
date du 20 mai 1868; que cet arrêté ne contient aucune
disposition expresse déclarant applicable aux communes
mixtes la loi du 10 vendémiaire an IV; Que s'il renvoie à
l'ordonnance du 28 septembre 1847, c'est uniquement en ce
qui concerne les dépenses, les recettes et la comptabilité,
mais qu'il ne déclare pas étendre aux communes mixtes
l'art. 55 de ladite ordonnance; – Que c'est donc à bon droit
que l'arrêt attaqué qui, d'ailleurs, est dûment motivé, a refusé
de faire application à la commune mixte de Cacheiou des
titres IV et V de la loi du 10 vendémiaire an IV;

Attendu d'autre part que le pourvoi essaie vainement de se
prévaloir des art. 106 et suivants de la loi municipale du
5 avril 1884 qu'il résulte en effet de l'art. 1G4 de ladite loi que
celle-ci est seulement applicable aux communes de plein
exercice de l'Algérie

Sur le second moyen tiré de la violation des art. 1382, 1383
et 1384 C. civ., de l'art. 3 titre XI de la loi des 16 24 août 1790,
des arrêtés du 20 mai 18fi8 et du 24 novembre 1871 et tous
autres textes relatifs ù l'organisationdes communes mixteset
de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810: – Attendu que les admi-
-ni~tf'~tt:ll1r~ rlne nnmrnmonc miv·Ine f1n l'llnér·inn"1 f.FnFnistrateurs des communes mixtes del'Algérie agissent tantôt
comme représentants légaux de ces communes,tantôt comme
agents du pouvoir central Que c'est à bon droit que l'arrêt
entrepris déclare qu'ils ne sont les représentants de ces
communes et ne peuvent engager leur responsabilité que
lorsqu'ils remplissent une des attributions qui leur sont
conférées par l'art. 13 § 1" de l'arrêté du 20 mai 1868, alors
que c'est comme délégués du pouvoir central qu'ils ont la
surveillance et la police générale de la commune, la direction
et la disposition de la force publique
Attendu qu'il résulte des qualités de l'arrèt attaqué que le

demandeur au pourvoi reprochait à l'administrateur de la
commune mixte de Cacherou de n'avoir requis que tardive-
ment l'intervention des goumiers et de la force armée et de
n'avoir pu ainsi dissiper l'attroupement des indigènes avant
le pillage de son magasin – Mais que le droit de réquisition
n'appartient à l'administrateur que comme agent du pouvoir
central Que dès lors, en admettant que celui-ci ait commis
une négligence dans l'exercice de cette partie de ses fonc-
tions, cette négligence ne saurait engager la responsabilité



de la commune; Qu'en le décidant ainsi, l'arrêt entrepris
n'a violé aucun des textes de loi visés au moyen

Par ces motifs Rejette le pourvoi, condamne le deman-
deur à l'amende.

MM. TANON, prés.; DUPONT, rap. Méuillon, av. gén.
Me Saba.tilh, av.

COUR D'ALGER (2e CIO

8 novembre 1900

Hypothèque conventionnelle, réiluclion jiiclicinire.
,L

Le débiteur ne peut, par application des art. 216Î et 2663
C. civ., demander en justice la réduction de l'hypothèque
conventionnelle qu'il a consentie; cette réduction ne peut
s'opérer que par une noucelle convention entre lui et son
créancier.

(Terrade c. Veuve Gauthier)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que, tant par son exploit introductif
d'instance que par ses conclusions signifiées devant les pre-
miers juges et devant la Cour, la dame Gauthier demande
uniquement la réduction de l'hypothèque prise par Terrado
au bureau des hypothèques d'Oran, le 4 décembre 189G, de
telle sorte qu'elle ne frappera plus que sur sa maison sise à
Oran, boulevards Séguin et du Lycée, et sur le terrain sur
lequel elle est édifiée, sur lequel immeuble elle sera canton-
née, tous autres immeubles de la demanderesse situés dans
l'arrondissement d'Oran, et par suite le terrain contigu et
une maison sise rue Mont-Thabor, compris dans la même
affectation hypothécaire, étant libérés et affranchis de ladite
inscription Attendu que si l'art. 2161 C. civ. permet au
débiteur, lorsqu'une inscription d'hypothèque prise sur ses
biens présents ou à venir sans limitation convenue est portée
sur plus de domaines différents qu'il n'est nécessaire pour la
sûreté de la créance, d'en demander en justice la réduction
quant aux domaines qu'elle frappe, il importe de retenir que,
aux termes du paragraphe final du même article, cette dis-
position ne s'applique point aux hypothèques 'convention-
nelles Que, dans l'intention du législateur, cette exception



n'est que l'application du principe que les conventions font
la loi des parties et ne peuvent être modifiées que par le
consentement de chacune d'elles; Qu'en conséquence,
l'affectation hypothécaire déterminée par l'accord des parties
ne peut recevoir atteinte que par un nouvel accord Qu'il
suit de là que la demande de la dame Gauthier en restriction
de l'hypothèque par elle consentie il Terrade, suivant acte de
Me Godillot, en date du 4 août 1S92, ne saurait être accueillie
quant aux immeubles sur lesquels elle a été portée; –
Attendu que l'art. 2163 du même Code, dont se prévaut la
dame Gauthier, loin d'établir une exception à la règle qui vient
d'être rappelée, ne fait que la confirmer; – Qu'il résulte
clairement de ses termes qu'il se borne à autoriser la demande
en réduction de l'inscription prise en garantie d'une créance
conditionnelle, éventuelle ou indéterminée, et évaluée par le
créancier seul, sans l'assentimentou la participation du débi-
teur, et par suite sans accord des parties; – Qu'il laisse
ainsi en dehors de ses prévisions l'affectation hypothécaire
fixée par convention; – Qu'il ne saurait donc s'appliquer
qu'aux demandes en réduction de l'hypothèque quant aux
sommes pour lesquelles l'inscription a été prise, ce qui n'est
point le cas de la demande de la dame Gathier

Par ces motifs Infirme, etc.
MM. BLANCKAERT, jD/vs. ;Bussièrg, av. gén. – Mes Boiîdet

et GOUTTEBAHON, <XO.

TRIBUNAL DE SIDI-BEL-ABBÈS (Ch. civ.)

20 novembre 1900

Notaire, Iionoi*;tii*es9 vente voloulnii'1% décret du 2M no-
vcinlire 18O!>, acte antérieur, convention» indépen-
dantes, honoraires distincts*

Les honoraires des notaires pour les ventes volontaires
n'étaient soumises, avant le décret dit 23 novembre 1899, et

aucun tarif spécial et fixés par le magistrat taxateur. Celui-
ci a donc plein pouvoir pour leur appliquer, postérieurement
à ce décret, les honoraires tarifes ait nouveau décret (1)

(1) Sur le régime des honoraires dus aux notaires et de leur taxa-
tion en Algérie antérieurement au décret du 28 novembre 1899. V. la
jurisprudence rapportée en note sous l'art. 0 de la loi du 'J août 1881
dans Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie annoté, p. 557 Acide
Alger, 24 avril et 29 oct. 1894 (heo. Alg. 1894. 2. 293 et S30).



Lorsqu'un acte contient plusieurs conventions indépen-
dantes et donnant lieu à des droits distincts d'enregistre-
men, l'honoraire est dû au notaire pour chacune d'elles (1);

En conséquence, le notaire a droit à des honoraires dis-
tincts si au lieu de cotistalei, ces conventions en un seul et
même acte, il l'a fait en plusieurs (2).

(Génin c. Renard)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que l'opposition est basée 1° sur
ce que les honoraires du notaire pour le procès-verbal d'ad-
judication d'un immeuble moyennant la somme de 310,025 fr.
à la suite d'une vente volontaire, auraient été taxés à tort à
raison de 1 p. 0/0 jusqu'à 200,000 fr. et à raison deOfr. 50 cent.
p. 0/0 pour le surplus, taudis qu'ils n'auraient dus être taxés
qu'à raison de 1 p. C/0 sur le prix de l'immeuble jusqu'à
50,000 fr. et 0 fr. 50 cent p. 0/0 pour le surplus 2° sur ce que
le notaire aurait à tort fait deux actes au lieu d'un, un acte
d'obligation et ensuite une quittance avec main-levée; que,
par suite, il y avait lieu de supprimer de la taxe les frais de
la quittance du 27 mai 1898, soit la somme de 1,610 fr.;

Sur le premier point – Attendu qu'il est constant que
les honoraires du notaire, pour le procès-verbal d'adjudica-
tion d'un immeuble sur vente volontaire, ont été fixés con-
formément au tarif promulgué par le décret du 28 novembre
1899, décret établi en exécution de la loi du 20 juin 1896;
Attendu que Génin ne méconnaît pas le fait, mais soutient
que, l'adjudication ayant eu lieu le 7 avril 1898, ce tarif ne
saurait être appliqué en l'espèce; Attendu que sans qu'il
soit utile de rechercher, comme le demande Renard, si ledit
décret du 28 novembre 1899 a eu ou non un effet rétroactif, il
suffit d'examiner si, avant ce décret, les honoraires des
notaires, dans les ventes volontaires, étaient fixés comme
le soutient Génin dans ses conclusions; Attendu que sous
la législation antérieure, à part les art. 168 à 175 du décret
du 16 février 1807, abrogés aujourd'hui par l'art. 3 de la loi du
20 juin 1896 et le décret du 28 novembre 1899, et l'art. 14 de
l'ordonnance du 10 octobre 1841, qui règle les honoraires des
ventes judiciaires, il n'existait pas de tarif pour les notaires;
les présidents des tribunaux taxaient les honoraires suivant
la niiturc et l'importance des actes, les difficultés que leur

(1, 2) V. suprà, p. 114, note 1.



rédaction présentait et les responsabilités qu'ils pouvaient
entraîner; Attendu que l'art. 73 du tarif de 1807 avait soin
d'indiquer qu'en matière de ventes volontaires, la taxe des
honoraires était laissée à l'appréciation du président du
tribunal; Attendu que dans ces conditions le magistrat
taxateur ne pouvait mieux faire pour apprécier les hono-
raires dus au notaire que de s'inspirer du nouveau tarif;
Qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter à ce premier point;

Sur le second point – Attendu qu'il est de principe
aujourd'hui non contesté que, lorsqu'un acte contient plu-
sieurs conventions indépendantes et donnant lieu à des
droits distincts d'enregistrement, l'honoraire est dû au
notaire pour chacune d'elles Attendu qu'en l'espèce un
acte, d'obligation a eu lieu le 20 mai 1898 et une quittance,
avec main-levée, le 27 mai suivant; que des droits d'enregis-
trement distincts ont été perçus; – Qu'il est constant que
ces droits d'enregistrement auraient existé alors même que
le. notaire n'aurait fait qu'un seul acte Attendu, d'un
autre côté, que Géu in reconnaît lui-même dans ses conclu-

isions que les opérations constatées par ces actes étaient
distinctes, – Attendu, par suite, que, dans ces conditions, le
notaire n'ayant même fait qu'un seul acte, aurait eu droit à
des honoraires distincts, puisque les conventions sont indé-
;pendanles et donnent lieu à des droits distincts d'enregistre-
ment que c'est d'ailleurs ainsi que l'a décidé le législateur
dans l'art. 6 du décret du 25 aoùt 1898 Attendu, en consé-
quence, qu'il n'y a lieu de s'arrêter à cette opposition

Par ces motifs – Statuant en matière civile, contradictoi-
rement et en premier ressort – Reçoit, comme régulière
en la forme, l'opposition à la taxe du 23 juin 1900, enregis-
trée; – Au fond – La déclare mal fondée – En déboute
le sieur Génin et le condamne en tous les dépens.
M. MIEL, prés. – Mes Lisbonne et GU1RAND, av.

TRIBUNAL DE MASCARA (Ch. civ.)

16 décembre 1899

Privilège, travaux publics, entrepreneur ouvriers,
retenue de Raranlle, créance, distribution par contri-
bution, mode de paiement.

La créance reconnue aux ouvriers d'un entrepreneur de
travaux publics sur la retenue de garantie par l'art. 4 de la



loi du 26 pluviôse an II bénéficie d'une situation tellement
privilégiée qu'elle se trouveplacée en dehors et au-dessus des
règles de la distribution par contribution (1);

En conséquence, les ouvriers doivent être payés, lorsque
le chiffre de leur créance n'est pas contesté, sans qu'il y ait
lieu de leur faire attendre le règlement de la contribution
ouverte sur la retenue de garantie entre les autres créanciers
de l'entrepreneur (2).

(Comoli c. Gliusbislavich)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu qu'à la requête de Gliubislavich et
Hernandez, créanciers de l'entrepreneur de travaux publics
Polidori, une contribution primitivement ouverte à Oran, où
elle fut radiée pour cause d'incompétence, a été ouverte à
Mascara et que les créanciers ont été sommés de produire
le 23 mars 1899 -Attendu qu'aucune production n'a été faite
dans le mois par les vingt-six créanciers contestés, Pierre
Comoli et consorts –Attendu qu'ils paraissent avoir ignoré
l'ouverture de la contribution puisqu'ils avaient produit à
celle ouverte au tribunal d'Oran, aux termes d'un certificat
délivré par le greffier, le 8 décembre courant; – Attendu
qu'il échet de vérifier si la forclusion édictée par l'art. 660 C.

pr. civ. leur est opposable;
Attendu que la disposition qui caractérise et classe

la créance de ces' ouvriers est l'art. 4 de la loi du 26 pluviôse
au If, rappelée et en quelque sorte confirmée par la loi du
25 juillet 1891 Attendu que toutes les parties en cause le
reconnaissent, mais en interprètent diversement le sens
Attendu qu'il y a donc lieu d'examiner si, comme le préten-
dent les ouvriers contestés, le texte dé l'art. 4 de la loi de
pluviôse an Il leur crée une situation tellement privilégiée
qu'elle se trouve placée au-dessus et en dehors des règles
de la distribution par contribution, ou bien si, comme le
soutiennent Gliubislavich et Hernandez, ces règles gouver-
nent leur créance au même titre que toute autre créance
privilégiée; Attendu que tous les créanciers quelconques
de l'entrepreneur de travaux publics sont habiles à saisir-

(1, 2) Comp. trib. de Tizi-Ouzou, 28 févr. 189(5 («e». Alg., 1896. 2. 157)
et civ. cass., 30 janv. 1899 [Iiet. Alg., 1891). 2. 303). Sur l'application
de la loi du 26 pluviôse an II, à l'Algérie, V. Alger, 13 mai 189iî (Ret.
Alg., 1896. 2. 9i) ellesnottà; – à la Tunisie, V. trib. de Tunis, A jauv.
1898 {Itev. Alg., 1899. 2. 2-43).



arrêter la somme appelée « retenue de garantie »
à la différence

des à-compte payés au fur et à mesure de l'exécution des
travaux, lesquels sont exclusivement réservés aux ouvriers
et fournisseurs de matériaux et, par une exception unique,
soustraits, même en cas d'accident, à tous leurs autres créan-
ciers Attendu qu'en l'espèce la somme saisie est préci-
sément une retenue de garantie – Attendu qu'il semble donc
il première vue que la retenue de garantie, gage commun de
tous les créanciers sous les modalités résultant du rang des
créanciers d'après l'ordre des privilèges soit purement et
simplement soumise aux règles ordinaires de la distribution
par contribution – Attendu qu'il en serait très certainement
ainsi dans le cas où le privivège des ouvriers aurait été ins-
titué par le Code civil et s'exercerait dans l'ordre établi par
les art. 2101 et suiv. Mais attendu que l'institution de ce
privilège est antérieure à ce Code; qu'elle reçoit son carac-
tère propre des termes spéciaux de l'art. 4 de la loi du
26 pluviôse an II, et que, ce texte ayant toujours force de loi,
il faut en bien déterminer la signification, en apprécier toute
la portée, afin de constater s'il peut cadrer avec les disposi-
tions des art. 2101 et suiv. C. civ. sur les privilèges et avec
celles du chapitre du Code de procédure civile sur la distri-
bution par contribution, ou bien s'il ne donne pas à la
créance des ouvriers un rang supérieur et indépendant

Attendu que l'art. 4 de la loi du 26 pluviôse an II, est ainsi
conçu: « Néanmoins les sommes qui resteront dues aux entre-
preneurs ou adjudicataires après la réception des ouvrages
pourront être saisies par leurs créanciers particuliers,lorsque
les dettes mentionnées en l'art. 3 auront été acquittées »

'Attendu que ce texte ne régie pas en réalité le rang des créan
ciers mais, continuant ceux qui le précèdent, attribue pure-
ment et simplement aux ouvriers et fournisseurs de matériaux
toutes les sommes payées à l'entrepreneur, après quoi, il
permet aux autres créanciers de faire des saisies ou opposi-
tions, et cela dans des termes tels qu'il n'y a pas lieu à distri-
bution entre les ouvriers et les autres créanciers, puisque les
premiers prennent purement et simplementceqnileur revientt
et que c'est après ce prélèvement que les autres créanciers
peuvent saisir; – Attendu qu'en rapprochant cet art. 4 des
autres articles de la loi, on se convainc que toutes les sommes
payées sont attribuées aux ouvriers et fournisseurs sans
qu'ils soient soumis a des règles particulières de procédure
et que c'est seulement après leur désintéressement intégral
que sont autorisées et pratiquées les saisies et oppositions
dans l'intérêt des autres créanciers; – Attendu que soutenir



le contraire ce n'est pas interpréter le texte, c'est le suppri-
mer, c'est effacer le membre de phrase qui ne permet les
saisies et oppositions qu'après l'acquittement des dettes des
ouvriers et y substituer les art. 2101 et suiv. C. civ., 656 et
suiv. C. pr. civ. Attendu, en effet, qu'à tous les argu-
ments tirés des dispositions relatives au classement des
privilèges d'après le Code civil, et aux actes de production
et d'opposition prévus par le Code de procédure civile, les
ouvriers font une réponse victorieuse sans recourir aux
déductions ou inductions juridiques, mais en articulant sim-
plement le texte de loi de pluviôse an II « Vous nous opposez
» des saisies, oppositions et sommations consécutives de
» produire, mais nous ne sommes pas payés, et tant que
» notre créance subsiste, vous êtes des intrus, car la loi vous
» défend de saisir, puisqu'elle ne vous le permet qu'après
» l'extinction entière de notre dette»; – Attendu que les
créanciers autres que les ouvriers et fournisseurs pourront
parfois être exposés à de fausses démarches, mais que cet
inconvénient résulte d'un texte trop formel pour qu'il soit
possible d'y remédier; Que, d'ailleurs, il y aura toujours
lieu à contribution lorsqu'il existera un reliquat et qu'enfin,
en l'espèce, les ouvriers ayant produit à Oran, il parait bien
difficile que les créanciers contestants aient cette
production; Attendu que de ce qui précède il résulte donc
que, sur la somme déposée de 9,010 fr. 6G cent., les ouvriers
doivent, sans qu'il y ait lieu d'attendre le règlement de la
contribution, toucher ce qui leur est dû, les chiffres n'étant
pas contestés; – Attendu que ce prélèvement effectué, la
contribution suivra son cours entre les autres créanciers;

Attendu, sur les -dépens, que, les contestants succombant
de tous points, ceux de l'incident doivent être à leur charge
et ceux nécessaires au retrait des sommes dues aux ouvriers
à la charge de Polidori Attendu que la demande en domma-
ges-intérêts n'est pas justifiée

Par ces motifs Statuant en matière civile contradictoi-
rementeten premier ressort; Dit que sur la somme de
9,010 fr. 66 cent., déposée, les vingt-six ouvriers contestés
doivent, avant leur règlement de contribution, prélever lo
montant de leurs salaires, soit. Que la procédure de
distribution par contribution introduite par Gliubislavich et
Hernandez n'est valable qu'en ce qui concerne le reliquat
existant après le prélèvement des ouvriers, etc., etc.

MM. Loustau, prés.; de LALAGADE, proc. de la Rép.
W Ri'brrt et VINCI, av.



m-, h. • :i
TRIBUNAL DE GUELMA (Ch. civ.)

20 décembre 1900

Avocnt, tionornireS; action en justice, l'édaction d'aclfe
hoiib seing priviS

Le droit d'agit' en justice ne peut être reconnu à un avocat
réclamant le paiement d'honoraires pour la rédaction d'un
acte sous seing pricé, pareil acte excédant l'exercice de sa
profession ou étant contraire à cet exercice (1).

(Arena c. MeX.)

JUGEMENT
L

LE TRIBUNAL, Attendu qu'il est constant que c'est en sa
qualité d'avocat que l'intimé a sollicité devant le premier juge
le paiement 1° de la somme de 20 fr., montant d'hono-
raires à lui dus pour avoir élaboré et rédigé un acte de vente
entre l'appelant et un sieur Rossi 2° de 1 fr. 20, montant de
deux feuilles de timbre employées par lui pour la rédaction
de cet acte – Attendu que c'est encore en la même qualité
que ï'inliiïîéa forme en ire instance une demande addition-
nelle en 500 fr. de- dommages-intérêts contre l'appelant qui,
pour échapper au paiement des sommes ci-dessus, l'aurait
menacé de porter plainte au conseil de l'ordre et traité d'a-
gent d'affaires; Attendu, cela posé, que si, en l'absence de
défense écrite dans la loi, la jurisprudence reconnaît aux
avocats le droit de poursuivre judiciairement le paiement de
leurs honoraires, malgré les traditionsde dignité et dedésin-
téi'èssfemenl'qui font l'honneur du barreau et qui interdisent
o sefe membres l'exercice do ce droit, cette divergence de
vues doit disparaitre lorsque l'acte sur lequel est basée la
demande d'honoraires ne rentre pas dans l'exercice même de
la profession d'avocat et à plus forte raison lorsque cette
profession le lui interdit; Attendu que la plaidoirie, la
défense écrite et la consultation dans les procès nés ou à
naitre sont les seuls actes rentrant dans le ministère prévir
légié et de confiance de l'avocat; qu'il est de discipline tradi-

tionnelie dans l'ordre des avocats et de doctrine dans l'ordre
.– ii ;?“ i.ii.i'ii, > ut,:– – h_– r “
n.(l) Conip. Alger,' 22 nov. 1897 (Ke« A\g.\ 189$. 2. 53) et la note.



judiciaire que l'avocat ne peut ni ne doit accepter de procura-
tion ou de mandat salarié quelconque, 'et qu'il doit s'abstenir
scrupuleusement de tout acte qui, en le faisant sortir de sa
profession, pourrait être de nature à compromettre sa dignité
ou son indépendance et le confondre, aux yeux du public,
avec l'agent d'affaires Attendu que par application dp,çcs
principes qui constituent la règle immuable, du barreau et
que Boucher d'Argis résume dans la maxime suivante « rien
ne doit être plus pur que la profession d'avocat, le moindre
mélange la gâte et l'altère », il a été notament interdit'de tout
temps aux avocats de rédiger des actes sous seing^privé;

Atte ndu qu'il est évident que là où il n'y a pas droit;' il n'y
a pas d'action et qu'il est presque surperflu de conclure.que
l'avocat n'a pas droit à dos honoraires, lorsque l'acte ou le
travail dont il demande la rémunération ne rentre pas dans
l'exercice proprement dit de son ministère,et qu'il doit en être
d'autant plus ainsi lorsque cet acte ou ce travail lui est inter-
dit par les règles de sa profession – Or, attendu, en fait,
que si l'intervention de l'intimé comme avocat, dans, l'élabo-
ration et la rédaction de l'acte de vente dont s'agit, peut
s'expliquer et s'excuser dans une certaine mesure par l'in-
térêt qu'il déclare porter à l'une des parties contractantes, le
sieur Rossi, qui est presque illettré, il n'en est pas moins vrai
que cette intervention s'est traduite par des actes incompa-
tibles avec la profession de l'intimé et auxquels les règle-
ments et traditions constantes du barreau lui interdisaient de
prêter son ministère que, dès lors, elle ne pouvait être pour
lui une source légitime d'honoraires; – Attendu, en ce qui
concerne les deux feuilles.de timbre que l'intimé affirme avoir
employées de ses deniers avancés pour la rédaction de l'acte
de vente dont s'agit, que si, en vertu de principe que nul ne
doit s'enrichir aux dépens d'autrui, il est de toute justice que
l'avocat rentre dans ses déboursés, alors même qu'il aurait
enfreint les règles de sa profession, il convient de remarquer
que, dans l'espèce, les parties étaient contraires en fait sur
les circonstances dans lesquelles l'acte de vente a été rédigé
et sur les deux feuilles de timbre utilisées successivement
par- l'intimé et qu'on ne voit pas dès lors comment le premier
juge a pu a priori conclure à l'existence d'une obligation de
l'appelant vis-à-vis de l'intimé de ce chef; qu'il semble au
contraire résulter des éléments de la cause et que, dans tous
les cas, la preuve contraire n'a pas été rapportée par l'intimé,
que ce dernier n'était en réalité dans la circonstance que lee
mandataire du sieur Rossi et qu'en cette qualité c'est ù son
mandant seulement qu'il lui appartenait de réclamer le rem-



boursement de ses avances; Attendu que, pour tous les
motifs qui précèdent et sans s'arrêter aux autres moyens
invoqués par l'intimé et notamment à celui tiré de l'art. 1593
C. civ., il échet, faisant droit à l'appel principal, d'infirmer la
décision entreprise en ce qu'elle a condamné l'appelant à
payer à l'intimé la somme de 21 fr. 20, montant des causes
sus énoncées

Sur l'appel ircident; Attendu que l'intimé succombant
dans sa demande principale et n'ayant pas plus justifié en
cause d'appel qu'en lre instance du préjudice qu'il invoque,
il y a lieu de le débouter de rechef de sa demande en dom-
mages-intérêts et d'infirmer sur ce point le jugement entre-
pris

Par ces motifs – Infirme, etc.
M. Duminy, prés.

TRIBUNAL DE MASCARA (Ch, civ.)

7 novembre 1900

n>T»tii>n:iliié, étrmigei- né en Algérie, expulsion, minorité,
«lomicili-, qualité de Fi'auçain.

L'individu né en Algérie d'un étranger et qui, pendant
sa minorité, a dû quitter la colonie à la suite d'un arrêté
d'expulsion, n'en conservepas moins en France son domicile
légal, confoi moment à Part. 108 C. cio., si ses parents y
restent eux-mêmes domiciliés jusqu'au moment où il atteint
sa vingtet unième année; Par suite, il conserve la qualité
de Français s'il ne décline pas celte qualité dans les termes
et délais de l'art. 8, § 4, C. civ. (I).

(Rosello)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que Rosello, né en France de
parents étrangers, revendique la qualité de Français en vertu
du § 4 de l'art. 8 C. civ. Attendu que ce texte déclare

(1) Comp., crim. rej., 3 mai 1900 (Rev. Alg., 1900. 2. 369) et la note.



Français l'individu né en France de parents étrangers pourvu
qu'il y soit domicilié à l'époque de sa majorité et qu'il ne
décline pas la qualité de Français dans l'année suivante –
Attendu que la qualité de Français est donc acquise à l'uni-
que condition du domicile en France à l'époque de sa majo-
rité que par la réalisation de cette condition l'individu est
Français, mais que, celte condition étant future et incertaine,
il est vraiment Français, non sous condition résolutoire, mais
sous condition suspensive; que, toutefois, il existe bien
dans son état une condition résolutoire, mais qu'elle a trait à
l'extranéité; qu'en effet, dès qu'il est établi que cet individu
est domicilié en France à l'époque de sa majorité, il est
Français à moins que, par un acte formel de sa volonté, il ne
répudie cette nationalité, auquel cas il est, il a toujours été
étranger Attendu qu'il est donc vrai de dire qu'il est,
jusqu'à l'accomplissement de sa vingt- deuxième année,
Français sous condition suspensive, étranger sous condition
résolutoire Attendu que l'effet juridique de la condition
résolutoire étant d'annuler le passé, de le faire considérer
comme non avenu, l'individu né en France de parents étran-
gers et qui est domicilié en France à sa majorité est et a
toujours été Français s'il n'a répudié cette qualité dans sa
vingt-deuxième année

Attendu que, en ce qui concerne Rosello, né en France le )00
février 1877 et expulsé par arrêté de M. le gouverneur général
de l'Algérie le 9 juin 1897, c'est-à-dire étant encore mineur, la
question qui domine le débat est celle du domicile à sa majo-
rité Attendu que l'arrêté d'expulsion pris contre lui parti-
cipe nécessairement du caractère conditionnel de son état; en
d'autres termes, que, pris contre un individu français sous
condition suspensive, étranger sous condition résolutoire, cet
arrêté sera caduc ou valable selon que sera réalisée l'une ou
l'autre de ces conditions; Attendu, en effet, que cet arrêté ne
peut avoir aucune portée en la matière parce que l'état des
personnes est par la seule loi civile et que, de même que
les décisions émanées de lajuridiction répressive ne peuvent
que constater cet état sans le définir, les mesures depolice sont
radicalement impuissantes à priver un homme d'un droit
institué par la loi civile Attendu que toute la question se
réduit donc à savoir si Rosello, en dépit de l'arrêté d'expul-
sion dont il a été l'objet, a conservé, d'après les principes du
droit civil et jusqu'à sa majorité inclusivement, son domicile
en France Attendu que l'art. 8, § 4, visant la situation de
1 individu né en France, comme Rosello, de parents étrangers.
reconnaît formellement à cette individu la faculté d'avoir en



France son domicile, et cette reconnaissance n'étant accom-
pagnée d'aucune restriction, ce mot d'aucune épithète, il en
résulte que le domicile en France de cet individu français ou
étranger sous condition est le domicile civil avec tous les
caractères contenus dans ce vocable juridique Attendu
que les termes relatifs à l'état, à la situation légale, aux droits
des personnes, ne peuvent, lorsqu'ils se rencontrent dans la
loi, qu'être interprétés dans le sens qui est défini par cette
même loi, et qu'il serait anti-juridique et en quelque sorte
profane d'attribuer à ces termes un sens vulgaire et non
conforme à la définition légale Attendu, en conséquence,
que rien n'autorise à dire que le législateur a méconnu, dans
la modification apportée en 1889 au Code civil, le sens attri-
bué par ce code au mot domicile et a voulu lui faire dire
autre chose que résidence matérielle et accidentelle -r-
Attendu que lorsque le législateur parle en d'autres endroits,
et notamment dans l'art. 9, d'étrangers aptes à acquérir la
qilalité'tië Français-; fI ne leur 'reconnaît un domicile que-
dfrrts le cas oh ils ontTéfé autorisés il s'en créer un en France,
auquel cas, vraiment domiciliés, ils jouissentdes droits civils
françaisJ – "Attendu donc que la domicile» expressément
reconnu par l'art. 8, § 4 l'individu dont cet article régla la
situation est le domicile légal, juridique institué par les
art. 102 et suiv. – Or, attendu que le domicile se compose
d\un élément moral et d'un élément matériel; qu'il est là où
~h'Iln-Q.c:"lt.nnpjnr~ino;:d n.f~hficc.a"YH3nt f'l11'il .n~~t° ;nr1rÍonf1ol;

d a minent du fait brutal de la résidence qu'il ne peut changer
que par le fait brutal de la résidence qu'il ne peut changer*
que par le fait d'une habitation réelle dans un autre lieu,
joint à l'intention d'y fixer son principal établissement, inten-
tion qui peut être explicite et implicite, mais qui ne saurait,
aux^lermes des art. 104 et 105, être suppléée, par rien ;rp–j
Attendu qu'avant son expulsion, Rosello avait donc en France
son vrai domicile, et qu'étant mineur il l'avait, aux termes
dè'l'art.' 108, chez sa mère, habitant Mascara depuis de lon-
gues années qu'il tenait cette faveur du Code civil lui-même
en son art 8, ? 4 – Que la mesure de police qui l'a expulsé,
impuissante par sa nature même à faire échec aux droits
eLvils, ne lui a pas plus enlevé ce domicile légal, en lui impo-
sant une autre résidence, que l'emprisonnement enlève au
mineur le domicile légal qu'il a chez son père ou chez son
tuteur Attendu que, domicilié, en tant que mineur, chez
sa mère à Mascara, Moselle, ayant forcément changé de
résidence,- mais n'ayant rien fuit de ce qui opère le change-
ment de domicile d'après les art. 104 et 105, s'est trouvé



encore à sa majorité domicilié en France, d'où la conséquence
nécessaire qu'il est Français, à moins que dans l'année qui
a suivi sa majorité il n'ait répudié cette qualité – Attendu,
au contraire, qu'il est revenu en France pour réclamer son
inscription sur la liste du recrutement et pour être inscrit
sur la liste électorale; J)i

Par ces motifs Déclare Rosello Fiançais conformément
à l'art. 8, §4, C. civ. lM

M. Loustau, prés. – Me Vinci, av. 9!i

'Jli;'/iLi'
-•-«! ulJi

COUR DE PARIS (G» Ch.) ;i 'm•• -i > > ÎHCj ,U-
-'l'ftjjfl

26 mars 1900
tJ, rr,1(, ]fyjfrr" fii-

Succession, Espagnol domicilié à l'ét lïiilgcr, «lécôe en
Fi'ance, meul>le«( stulul |ici'§i>'iii('l, Icgvinirc universel,
envoi en possession, léglslalion e»p»giiole, ln'iit ief
mitni-el non réscrvBtairc, scellé», crésineiei-,Jug«' «le*
l-ét\-I-ësi. 'ij .f ÎUQ UliLlOilU'I

:>< – • ai !•? n^rteii

:i Lorsqu'un Espagnol, résidant en France, mais domicilié
en Espagne, décède en France, et ne laisse, dans ce pays?
que des biens mobiliers, sa succession doit'être régie1 en
France par la loi espagnole (1); ..f( c" ,nt ^i

1Si le testament du de" cujus institue un légataire universel
et des exécuteurs testamentaires, et ordonne que toutes les
opérations concernant la succession seront accomplies par
ces exécuteurs testamentaires sans aucune intervention judi-
ciaire oit consulaire, les héritiers naturels non rénèrbatait'es^
tels que le'frôre du défunt, hé peuvent plus, après l'en iô/'èrï

vpossession dit légataire universel, ni faire obstacle a la libre

administration de celui-ci, ni. contester celle adnùni$lra,tion,.
ni prendre les mesures conservatoires instituées par la, loi
française, alors que ni la loi espagnole, ni la. traité, franco-
espagnol du 7 janvier 1862 n'admettent ni n'exigent, dans ce
cas, l'apposition des scellés (2); h a

La loi espagnole exige, pour que té créancier d'une succes-
_1 JI', J T .v, tmu ,r;u.li..Jo J`.nIW

(1,2) Comp. -Alger, 38 juin 189(i, et Civ. cass., i) févr. ïSQTflltK.Akj.,
18117. 2. 92 et 3471 et les notes. ' tp.-b ;.li..iniou oh luyui



sion testamentaire puisse poursuivre le recouvrement de sa
créance, qu'il agisse, dans les trente jours dit décès, devant
les tribunaux espagnols, et surtout qu'il justille d'un titre
authentique et d'une créance certaine et exigible{\);

Si cependant un sujet espagnol, agissant soit comme héritier
naturel, soit comme créancier du de cujus, avait fait apposer
les scellés, il y a lieu d'appliquer l'art. 940 C.pr. civ., lorsque
sa qualité pour requérir l'apposition de scellés vient à dispa-
raître par suite de la découverte d'un testament (2)

Les mesures prescrites en référé étant essentiellement
provisoires, il n'en résulte ni droit acquis, ni chose jugée,
et elles peuvent être modifiées par le juge en raison de chan-
gements survenus dans la positi»n des parties ou de faits
nouveaux qui ne permettent pas de les maintenir (3);

En conséquence, au cas de décès d'un Espagnol en France,
le juge des référés, qui a d'abord autorisé la levée des scellés
avec inventaire, en présence d'un héritier du sang, peut
ensuite, toutes choses étant d'ailleurs restées entières, ordon-
ner, à la suite de l'intervention des exécuteurs testamentaires
et des justifications qui lui ont été produites pour la première
fois, qu'il sera procédé à la levée des scellés hors la présence
de l'héritier du sang, et sans inventaire, conformément à la
loi espagnole (4).

(Errazquin c. Errazquin)

M. Pedro de Errazquin, sujet espagnol, résidant à Paris,
boulevard de Courcelles, 106, y est décédé le 7 juillet 1898.
Au moment de son décès, il était domicilié à Bilbao où il
exploitait une maison de commerce avec son frère don José
de Errazquin. – Celui-ci, agissant en qualité d'héritier éven-
tuel, fit apposer les scellés boulevard de Courcelles. Il n'exis-
tait point d'héritier réservataire. Sur ces entrefaites,
Mmede Errazquin, veuve du de cujus, représenta un testament
olographe, en date, à Paris, du 10 mars 1896, qui l'instituait
légataire universelle, et demanda son envoi en 'possession
qu'elle obtint par ordonnance de M. le président du tribunal
civil de la Seine en date du 9 aoùt 1898. Le testament dési-
gnait trois exécuteurs testamentaires MM. lîoosey y Ordonez,

(1 à 4) V. suprà, p. 12o, note t, 2.



Pedro Chalbaud y Errazquin et Louis Chalbaud y Errazquin,
pour procéder aux opérations concernant la succession,sans
aucune intervention judiciaire ou consulaire ». M. José de
Errazquin, n'ayant plus de droits à l'hérédité, se prétendit
alors créancier de la succession de son frère, et fit opposition
à la levée des scellés. Mme veuve de Errazquin contestant
la prétention de M. de Errazquin en ce que sa créance n'était
qu'éventuelle et ne pouvait lui donner le droit d'intervenir
dans les opérations de la succession, une ordonnance de
référé du 30 septembre 1898, confirmée par arrêt de la
6e chambre do la Cour d'appel de Paris du 30 janvier 1899,
décida que, « les parties ne pouvant justifier leurs dires
respectifs par aucun compte de liquidation dûment approuvé
soit par M. Pedro de Errazquin, soit par M. José de Errazquin,
et la confection d'un inventaire étant une mesure provisoire
qui ne préjuge nullement le bien fondé des prétentions respec-
tives des parties, les scellés seraient levés et ôtés au fur et
à mesure d'un inventaire régulier, tous droits des parties
réservés ». M. José de Errazquin se trouvait donc autorisé
à assister à la levée des scellés, ainsi qu'aux opérations
successives, et Mme veuve de Errazquin était tenue de faire
inventaire.

C'est alors seulement que celle ci et les exécuteurs
testamentaires invoquèrent 1° les termes du testament
interdisant « toute intervention judiciaire ou consulaire et
subordonnant toute opération concernant la succession à
la présence des exécuteurs testamentaires; 2° les disposi-
tions de l'art. 20 du traité franco-espagnol du 7 janvier 1862,
donnant aux consuls respectifs le droit d'apposer les scellés
et de faire procéder à l'inventaire en cas de décès d'un des
sujets de l'une des parties contractantes, mort sans avoir
fait de testament ni nommé d'exécuteurs testamentaires.
Aucune des hypothèses prévues par le traité ne s'étant
réalisée dans l'espèce, le consul refusa d'intervenir, et les
parties se présentèrentde nouveau en référé devant M. le pré-
sident du tribunal civil de la Seine.

Deux difficultés étaient à résoudre – 1° Les scellés apposés
à la requête de M. José de Errazquin devaient-ils être levés
en présence ou hors la présence des exécuteurs testamen-
taires? 2° Devait-on suivre, en la circonstance et pour tout
ce qui se rattachait à la levée des scellés, les dispositions de
la loi française ou se conformer à la législation espagnole.?

Une ordonnance du 21 mars 1899 décida que « les scellés
seraient levés en la présence des exécuteurs testamentaires
dûment appelés, et que ceux ci procéderaient à cette opéra



Uo.n ^conformément à la loi espagnole qui forme le statut
personnel des parties .!>.
:i-Les scellés devaient-ils être levés en la présence de M. José

de Errazquin; qui en avait requis l'apposition? – Celui-ci
prétendait qu'il ne pouvait en être autrement, ce que contes-
taient formellementMffle veuve de Errazquiu et les exécuteurs
testamentaires. – Les parties saisirent de nouveau M. le pré-
sident du tribunal en audience de référé Mme veuve de
Errazquin et les exécuteurs testamentaires soutenaient que
la loi espagnole ne pouvait être exécutée en France, indépen-
damment de l'art» ,94Q C. pr. civ. qui, en l'espèce, en forme le
complément indispensable. – Or, aux termes de la loi espa-
gnole, le légataire valablement institué c'était le cas de
M?18 veuve de Errazquin – est investi de la libre disposition
'des biens héréditaires aussitôt qu'il a accepté la succession,
et'jamais un héritier naturel non réservataire n'a le droit,
Vis-6-vis de ce dernier, alors même que le décès aurait eu
lieu 'à l'étranger, de faire procéder à une apposition de scellés
ou de réclamer toute autre mesure conservatoire, soit au
domicile, soit à la résidence du défunt.– M. José de Errazquin
ayant agi sans droit, il y avait lieu de décider que la cause
des scellés faisait défaut antérieurement même à leur appo-
sition par suite, lesdits scellés devaient être levés confor-
mément à Part. 940 C. pr. civ., sans que M. José da Errazquin
puisse réclamer le bénéfice de l'art. 930 du même Code, auxa.,ni~t ·_ v a.Eternies ^uquCi uous ceux qui ont iG1 droit uG luire apposer
les scellés peuvent en requérir la levée ».

C'est dans cés conditions que M. le président du tribunal
civil de la Seine a rendu, le 9 mai 1899, I'ordonnance suivante:

NOUS, PRÉSIDENT, – Attendu que toutes les parties en cause sont de
nationalité espagnole, aussi bien que le de cujus dont le domicile était
resté fixe à Bilbao, et qui n'avait en France qu'une résidence – Que les
biens dépendant de la succession ou sis en France sont tous mobiliers,
ainsi qu'il est reconnu par José de Errazquin lui-même; Que la succes-
sion, sur le reste, suit le statut personnel du de cujus, et doit, dès lors,
étre régie par la loi espagnole – Qu'aussi bien le testament du de eufas
institue la veuve de Errazquin légataire' universelle, et trois exécuteurs
testamentaires,et ordonne que toutes les opérations concernant la succes-
sion seront accomplies par lesdits exécuteurs testamentairessans aucune
intervention j udiciairq ou consulaire – Que la veuve, légataire universelle,
a été envoyée en possession par ordonnance du 9 août 1898 Que, dans
ces conditions, il n'y avait lieu à apposition des scellés, à la requête de
José de Errazquin – Qu'en ellet, à le considérer comme béritier naturel
non réservataire, il était évincé, suivant la loi espagnole, par l'institution de
la légataire universelle, en vertu d'un testament non attaqué, et qu'il n'y



avait ni à faire obstacle à la libre administration de la légataire univer-
selle, ni à contester cette administration, ni à prendre les mesures con-
servatoires instituées par la loi française, alors que ni la loi espagnole,
ni le traité franco-espagnoln'admettent ni n'exigent, dans ce cas, l'apposi-
tion des scellés Qu'à le prendre pour créancier, seul titre qu'il semble
réclamer, il n'a qu'une créance constatée par acte sous seing privé, et qui
n'est qu'éventuelle et non liquide, alors que la loi espagnole, exige, pour
que le créancier d'une succession testamentairepoursuive le recouvrement
de sa créance, qu'il agisse, dans les trente jours du décès, devant les tribu-
naux espagnols, et surtout qu'il justifie d'un titre authentiqucet d'une
créance certaine et exigible Qu'en cet état, José dé Errazquin n'avait
pas qualité pour requérir l'apposition des scellés que, sa qualité ayant
disparu avec la découverte du testament, il y a lieu d'appliquer l'art. 940
C. pr. civ. - - llfl

Par ces motifs – Renvoyons les parties à se pourvoir au principal
Et, par provision, vu l'urgence, disons qu'il sera procédé à la levée des
scellés sans inventaire et hors la présence de José de Errazquin, à la
requête des exécuteurs testamentaires, en présence de la légataire uni-
verselle ou elle dûment appelée; Ordonnons. l'exécution provisoire
nonobstantappel et sans caution, et avant enregistrement, vu l'urgence.

91, DI'
Sur appel, :•• )i; rriQi-.»; - .t. l_t\

ARRET b ,3ii;. ^fl-.w- iih
Là cour, –Adoptant les motifs de l'ordonnance dont est

appel; – Et considérant que, les mesures prescrites en référé
étant essentiellement provisoires, il n'en résulte. nin' droit
acquis, ni chose jugée, et qu'elles peuvent être modifiées par
le juge à raison de changements survenus dans la position
des parties ou de fuits nouveaux qui ne permettent pas de
les maintenir; Qu'en conséquence, t'ordonnance du 20 sep-
tembre 1898, qui avait autorisé la levée des scellés avec
inventaire, à la requête de la veuve de Errazquin,vlégatàire
universelle, non plus que l'arrêt confirmatif du 30 janvier 1899,
ne mettaient pas obstacle à ce que le juge des référés, toutes
choses étant d'ailleurs restées entières, ordonnât, à la suite
de l'intervention do l'exécuteur testamentaire et des justifi-
cations qui lui étaient pour la première fois produites, ,|aa
levée des scellés hors la présence de José de Errazquin et
sans inventaire, conformément à la loi espagnole; m; m^rnnt»'^

Par ces motifs Met l'appellation à néant; – Ordonne
que ce dont est appel sortira son plein et entier effet; – Con-
damne l'appelant à l'amende et aux dépens de son appel.

MM. de BoisusLU, prés.; Pompeï, av. gén.– Ma,BoivÎN-
Çhampeaux, av..• – 1 : '<:.( ;u: nt;lfi: <' k:v;:



TRIBUNAL DE BAYONNE (Ch. correct.)

15 mai 1900

Expulsion, Otranger, infraction à l'ai'rêtô, nationalité,
preuve, ministère publie.

C'est au parquet qui poursuit un individu pour refus
d'obtempérerà un arrêté d'expulsion qu'il appartient d'établir
que cet individu relève d'une nationalité étrangère (1).

(Duval)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le ministère public poursuit
Arthur Duval, sous la prévention de n'avoir pas obtempéré
aux prescriptions d'un arrêté d'expulsion pris contre lui par
le ministre de l'intérieur, le 19 octobre 1899, notifié le 7 avril
dernier, et lui accordant huit jours pour quitter le territoire
français; Attendu que Duval reconnaît qu'il n'a pas obtem-
péré aux injonctions de cet arrêté et qu'il soutient,par l'organe
de son défenseur, qu'il est Français, comme étant né à
Buenos-Ayres (Amérique), le 23 juin 1877, li'un père et d'une
mère français, et que la loi de 1889 ne lui est pas applicable;

Attendu qu'aux termes de l'art. 7 de la loi du 3 décembre
1849, l'étranger seul peut être expulsé du territoire français;
qu'aux termes de l'article suivant, c'est encore l'étranger qui
s'est soustrait aux mesures énoncées dans l'art. 7 qui est
frappé de la peine de l'emprisonnement; Attendu que le
ministère public n'établit pas que le prévenu soit de natio-
nalité étrangère; que, selon les renseignements les plus
dignes de foi parvenus il l'instruction, Louis Duval, père du
prévenu, est né à Paris le 25 janvier 1848, qu'il a accompli
son service militaire au A', régiment d'artillerie, à Chartres;
qu'en outre, le grand-père du prévenu vient de décéder à
Chartres, où il vivait depuis longtemps, et où sont établis
des collatéraux dont la nationalité française n'est pas mise
en doute; que les articles de la loi du 3 décembre 1849 ne

(1) V. dans le même sens, Aix, 16 févr., et cass., 26 mars 1897 l'Journ,
(Jr. intern. privé, 1897, p. 559).



sauraient donc lui être appliqués; – Attendu, en conséquence,
qu'il est en voie de relaxe;

Par ces motifs Relaxe le prévenu, etc.
MM. Villeneuve,prés.; DUVAL, min. pub.

TRIBUNAL DE TUNIS (l'« Ch.)

Succession, Tunisie, linineiiblee, loi nutioiisile du défunt,
citoyen suisse, loi du canton du Valais, réserva, tleseen-
dmits, cnntrnt de mxt im~c~ p''<~t'~g<' :wglaie, iaruFlite
tunisien, cuulumefl tunisiennes, clroite des enfsmtP.

En Tunisie, les successions sont régies, même en ce qui
concerne les immeubles, par la loi nationale du défunt (l);

D'après la loi du canton du Valais, les enfants ont droit à
une réserve qui est des deux tiers de la succession lorsque le
défunt laisse des enfants légitimes ou légitimés

Suivant la même loi, lorsque les époux se sont mariés sans
contrat, leur régime matrimonial est celui de la communauté
réduite aux acquêts;

D'après la législation anglaise, ce sont les coutumes tuni-
siennes qui sont applicables aux successions laissées en
Tunisie par les israélites indigènes sujets anglais qui étaient
domiciliés dans ce pays au moment de leur décès, et à cet
égard le changement de juridiction survenu à la suite de la
suppression des capitulations n'a apporté aucune modification
dans le statut personnel de ces indigènes ni dans les règles
relatives a la dévolution de leur succession,*

D'après les coutumes israélites tunisiennes, les filles sont
exclues par les enfants mâles de la succession de leurs père et

(1) Il parait impossible, en Tunisie, en présence l'art. 2 de la loi foncière
tunisienne, d'appliquer aux successions la distinction faite par la juris-
prudence française entre les biens meubles et les biens immeubles laissés
par le défunt. Aussi la question ne se discute-t-elle pas et les usages sont-
ils absolus à cet égard les successions sont régies en Tunisie, même pour
les biens immobiliers,par le statut personnel du défunt. V. de Pougna-
doresse, La justice française en Tunisie, p. 313 et s. Tunis, 23 mars 1890
CHer. Âlg. ,iHWi. 2. Ml); 27 avril 1896 Mec. Alg., 1896. 2.332); Civ. cass.,
5 juill. 1899 fRev. Alg., 1899. 2. 432).



mère et elles ont seulement le droit de réclamer la dot quc
leur est nécessaire pour contracter mariage.

(, PREMIÈRE ESPÈCE

_6juinte00

"i('ii, ,u; (Harris c. Lison)
,a,u\T-wv.• JUGEMENT..

LE TRIBUNAL, Attendu que la dame Marguerite Ciceron,
'épouse du sieur Maurice Chàrrett, est décédée à Bizerte, le
$5 mars 1899; – Attendu que son mari, le sieur Charrett, était
de nationalité suisse, comme né dans le canton de Valais
et qu'elle avait acquis elle-même par son mariage cette
nationalité; -Attendu qu'elle laissait deux enfants légitimes
issus d'un précédent mariage, les sieurs Théophile et Benja-
min Lison et trois autres fils qui paraissaient être des enfants
naturels, les sieurs Richard, Guillaume et Charles Harris
Attendu que ce fait est reconnu en ce qui concerne les
sieurs Théophile et Benjamin Lison, et qu'il est du reste
établi par la production de leur acte de naissance; Attendu,
relativement aux sieurs Richard, Guillaume et Charles Harris,
que cette filiation n'éàt pas sérieusement contestée et qu'eiie
est démontrée à la fois par la possession d'état et par de
nombreuses lettres écrites par la défunte et dans lesquelles
cette dernière prend à leur égard le nom de mère et les traite
Commé'ses fils – Attendu que les sieurs Théophile et Ben-
jamin ''Lison et Richard, Guillaume et Charles Harris ont
assigné le J sieur 'Charrett en liquidation et partage de la
'Succession de leur mère et en licitation de deux immeubles
qui, d'après eux, feraient partie de cette succession
Il Attendu que le mariage du sieur Maurice Charrett et de la
dame Marguerite Ciceron a été célébré le 21 février 1885 devantt
le représentant de la Suisse à Tunis; – Attendu qu'aucun con^
trat n'a été dressé pour régler le régime auquel devraientêtre
soumis les biens des époux – Mais attenduqu'il est certain
que ces derniers ont voulu adopter celui qui est en vigueur en
Suisse dans le canton du Valais – Attendu que ce régime est
celui de la communauté réduite aux acquêts – Attendu qu'au-
cun désaccord n'existe entre les parties à ce sujet; Attendu,
(Tautreparl, que les successions sont régies en Tunisie, mémo

.(•-



en ce qui concerne les immeubles, par la loi nationale du
défunt; – Attendu que cette règle a été établie par des usages
qui ont force de loi et qu'elle a été consacrée par l'art. 2 de la
loi foncière tunisienne; Attendu que, par testament passé
devant le représentant de la Suisse à Tunis le 16 décembre
1887, la dame Marguerite Ciceron a légué tous ses biens au
sieur Maurice Charrett, son mari; Mais attendu que, d'après
la loi du canton du Valais, les.enfants ont droit ù une réserve
qui est des deux tiers de la succession lorsque le défunt laisse,
comme dans l'espèce, des enfants légitimes ou légitimés
Attendu qu'il convient d'ordonner la liquidation de la succes-
sion de la dame Marguerite Ciceron sur les bases qui viennent
d'être indiquées; v,\y\, \$

Par ces motifs – Dit que la dame Marguerite Ciceron n'a
pu disposer par testament au profit de son mari que d'un tiers
de sa fortune, que les deux autres tiers doivent revenir à seshéritiers. .“
"M. Fauhy, prés. :iiBip>Ur^.kl .lis -F• ii" jei iiim

DEUXIÈME ESPÈCE • :Jl ili/
27 juin 1:,00 li'; Vl

Hy< : •r. • i f y-r

(Ben Attar c. Ben Attar) .;». ai.pr
1

JUGEMENT it= .h il

LE TRIBUNAL, – Attendu que le sieur Rebbi bon Attar est
décédé à Tunis il y a environ douze ans, laissant des fils et
des filles; – Attendu qu'il était Israélite indigène, sujet anglais– Attendu que la même nationalité appartient à ses descen-
dants; – Attendu qu'une de ses filles, la dame.Sernha bent
Attar, a assigné ses enfants et petits enfants, pour faire ordon-
ner la liquidation et le partage de sa succession composée de
biens meubles et immeubles situés en Tunisie; Attendu
que les successions sont régies en Tunisie, même en ce qui
concerne les biens immobiliers, parla loi nationale du défunt;

Attendu que cette règle a été établie par d'anciens usages
et qu'elle est formellement consacrée par l'ait. 2 de la loi
foncière tunisienne; Attendu que, d'après la législation
anglaise, ce sont les coutumes israélites tunisiennes qui sont
applicables aux successions laissées en Tunisie par le^
israélites indigènes sujets anglais qui étaient domiciliés dans



ce pays au moment de leur décès – Attendu que ce principe
était observé autrefois par la juridiction consulaire anglaise

Attendu que, par suite delà suppression des capitulations,
les sujets anglais sont devenus aujourd'hui justiciables des
tribunaux fronçais; – Mais attendu que ce changement de
juridiction n'a apporté aucune modification dans leur statut
personnel, ni dans les règles relatives à la dévolution de
leurs successions; Attendu que, d'après les coutumes
israélites tunisiennes, les filles sont exclues par les enfants
môles de la succession de leur père et de leur mère, et qu'elles
ont seulement le droit de réclamer la dot qui leur est néces-
saire pour contracter mariage; –Attendu que la dame Semha
bent Attar est mariée et qu'elle a certainement reçue une dot;
que ce fait n'est pas contesté;

Pur ces motifs Déclare la dame Semha bent Attar mal
fondée dans sa demande.

M. FABRY, prés.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

4 février 1901

Motifs «le» jugement*^ <lorainii^es>intéi'îI|tiiï condaintin-
lion, fonds île commerce, ncliat, clientèle, ilél oui-ne-.t p::s ~f:J< :s: a c<mcH: :'c:tft~ d~!<~y:s-

Est justifiée la condamnation à des dommages-intérêts
fondée sur le fait, par un ancien associé, d'aooir porté pré-
judice au demandeur en détournant, au détriment de celui-ci,
une partie de la clientèle du fonds de commercequ' 'ils avaient
précédemmentexploité ensemble, clientèle que le demandeur
avait aclietée avec ce fonds, le matériel) les marchandises et
les créances qui en dépendaient (1).

(Chassaing c. Hélouin)

ARRÊT

La covn, – Sur les deux moyens pris le premier, de la
violation et de la fausse application des art. 1133, 1134, 1139,

(1) V. l'arrêt attaqué de la Cour d'Alger du 2 mai 1898 'ltev. Alg., 1898.
2. 273) et la note.



1382, 1383, 1625, 1626, 1628 C. civ., 7 de la loi du 2 mars 1791
et 7 de la loi du 20 avril 1810; le deuxième, de la violation
des art. 1382 et 1383 C. civ. et 7 de la loi du 20 avril 1810; –
Attendu que l'arrêt attaqué, loin de fonder la condamnation
à des dommages -intérêts prononcée contre Chassaing sur
l'exercice de sou commerce dans le voisinage de l'établisse-
meut où Hélouin exerçait un commerce similaire, a infirme
sur ce chef le jugement du tribunal; que le grief manque donc
à cet égard parle fait qui lui sert de base; – Attendu que
ledit arrêt, dûment motivé, pour déclarer Chassaing respon-
sable envers Hélouin, lui a uniquement reproché d'avoir
détourné au préjudice de ce dernier une partie de la clientèle
qu'Helouin avait achetée avec ce fonds, le matériel, les
marchandises et les créances qui en dépendaient – D'où il
suit qu'aucun des articles susvisés n'a été ni violé, ni fausse-
ment appliqué;

Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 2 mai 1898.

MM. TANON, prés.; Prtit, rap.; Méuillon, ao. gén.
Me DE RAMEL, ao.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

8 février 1901

Cour tl'iissi^e», président, pouvoir tl!«<M*<Hiimnniiv.», t<
moîns, tléclarïtlioii, droits de In «léf'cnso, viol.ition,
médecin, comparution,

Lorsque le président de la Cour d'assises, qui peut ordon-
ner l'arrestation des témoins dont la déposition lui paraît
fausse, se borne à les mettre en état de surveillance, en leur
faisant connaître qu'ils ont le droit de revenir sur leurs
déclarations jusqu'à la clôture des débats, on lie saurait
soutenir qu'il y a atteinte aux droits de la défense dans
une semblable mesure qui n'est que l'exercice d'un pouvoir
confié à l'honneur et la conscience du président pour la,
manifestation de la vérité;

Lorsque le défenseur présente requête au président de la
Cour d'assises à l'effet de vouloir bien, en vertu de son



pouvoir discrétionnaire, faire comparaître à l'audience tel
médecin qu'il lui plaira de commettre) ce magistrat peut
s'abstenir, sans donner de motifs, d'user de son fouooir
pourfaire comparaître l'homme de l'art à l'audience.

(Buïliche)

ARHÈT

LA COUR, – Sur le premier moyen pris de la violation de
l'art. 330 C. instr. crim. et des droits de la défense, en ce que
l'ordrej donné par le président des assises pendant les débats,
de garder à vue deux témoins qui avaient rétracté leurs
dépositions antérieures devant le juge d'instruction, et aux-
quels il a fait connaître qu'ils-avaient le droit de revenir sur
leurs déclarations jusqu'à la clôture des débats, a eu pour
effet d'intimider ces témoins et de les entrainer à une rétrac-
tation contraire à la vérité, en même temps qu'il tendait à
renforcer l'autorité de simples renseignements fournis par
un juge de paix et dont l'inexactitude n'a pu être démontrée
qu'après le réquisitoire de l'avocat général; – Attendu que
le prês'ident' des assises, qui pouvait ordonner l'arrestation
dés "tcmbiris1 doiit la déposition lui-paraissait fausse, aux

""termes de l'ârlV; 330*C. instr. crim., s'est borné, en vertu du
pouvoir discrétionnaire qui lui était conféré par l'art. 268 du
même Code, a les mettre en état de surveillance, en leur'

faisant connaître qu'ils avaient le droit de revenir sur leurs
déclarations jusqu'à la clôture des débats; que l'exercice par
le président de ce pouvoir confié à son honneur et à sa
conscience, pour la manifestation de la vérité, n'a pu porter

atteinte aux droits de la défense;
Sur le second moyen pr:s de la violation des droits de la

"défense et des art. 269, 270 C. instr. crim., en ce que le prési-
dent des assises, auquel une requête tandanl à ce qu'il prit,
en vertu de son pouvoir discrétionnaire, certaine mesure
• d'instruction^ avait été présentée avant les débats, n'a pas
répondu à cette requête et qu'ainsi la défense s'est trouvée
privée de ses moyens d'action; – Attendu qu'il résulte de

']a requête précitée, insérée au procès-verbal des débats, que
les défenseurs ont demandé au président de vouloir bien, en
vertu du pouvoir discrétionnaire qui lui est dévolu par la loi,'
faire comparaître à l'audience de la Cour d'assises tel méde-.
cin qui lui plaira de commettre; – Attendu que le pouvoir
discrétionnaire du président auquel les accusés avaient fait



appel dans leur requête est facultaiif pour le magistrat qui
l'exerce sans contrôle, sans avoir aucun compte à rendre à
qui que ce soit et sans que les accusés, pas plus que le
ministère public, aient, à cet égard, aucun droit de réquisi-
tion; – D'où il suit qu'en s'abstenant, sans donner de motifs;
d'user de son pouvoir discrétionnaire pour faire comparaître
à l'audience un homme de l'ait, le président des assises,
loin de violer la loi, n'a fait qu'exercer le droit qu'elle lui
confère, et n'a pu, ce faisant, méconnaître les droits de la
défense;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'assises d'Alger du 28 décembre 1900. >.

MM. Lœvv, prés.; Lu Gmx, rap. DUBOIN, av. gén. –
Mes MlMEKEL et DUFOURMANTELLE, CIO. '

COUR DE CASSATION (Ch. Civ.)

20 février 1901 K

' > in-

Compétence, Algérie, succession, <!(' finit espagnol, im-
meubles, sé<iuestiae, nrles de l'élut civil, rectification,
ti'lbuniiiix françsii», question tlVtwt. sursis, des

i jugements. hJugelnentill.
'-1

. CI

Ne viole aucune loi l'arrêt qui décide que la juridiction
française ne peut, satisfaire échec à un accord diplomatique
régulièrement promulgué, déposséder par la' n'omination
d'un séquestre un héritier espagnol mis en possession' des

immeubles d'un défunt de la même nationalité, situés en
Algérie, conformément ait traité conclu le 7 janoier..lî62
entre la France el l'Espagne et par une décision de justice
de ce dernier pays(\);

Les tribunaux français sont seuls compétents pour ordon-
ner la rectification des actes de l'état civil dressés en terri-
toire français, alors même que ces actes concernent des
étrangers, et dans ce dernier cas ils nedoioent surseoir que
s' la demande en rectification sotdàce une question, d'état

(1) Coin'p. AlgLr, 30 juin 189C ,-t civ. cass., 0 f^vr. 1S07 ,'liùi. Alg., 1897.
2. 92 et 347) et les notes. “ .|,



préjudicielle devant être appréciée conformément ait statut
personnel des partiespar les juridictions compétentes de leur
Pa'!s O)1

En conséquence, les tribunaux français sont compétents
pour connaître d'une demande en rectification d'acte de
l'état civil, lorsque la seule question qu'impliquait cette
demande était susceptible d'être appréciée en fait, sans qu'il
y eût à faire application dans la cause du statut personnel
des parties, et il n'y a lieu pour eux de surseoir, même en
admettant que la rectification demandée dût être ultérieure-
ment invoquée à l'appui d'une pétition d'hérédité (2)

Viole l'art. 2 in fine de l'ordonnance dit 26 septembre 1842
l'arrêt qui ne contient aucune réponse, implicite ou explicite,
aux conclusions déposées par le demandeur et tendant à ce
qu'il plaise à la Courtdire qu'en admettant que le débat sou.
levât une question d'état, les tribunaux français seraient
encore compétents, aux termes du traité franco-espagnol dit
1S mars If 62

»

(Coll c. Coll)

ARKÊT

LA COUR, – Sur la deuxième branche du moyen principal,
en ce qui concerne la demande en nomination do séquestre

Attendu que l'arrêt attaqué déclare que Joacliim Coll a été
mis en possession des immeubles situés en Algérie confor-
mément aux dispositions du traité conclu le 7 janvier 1862
entre la France et l'Espagne, et par une décision de justice
de Palma, en date du 25 mai 1888; Que, dès lors, la juri-
diction française n'aurait pu l'en déposséder par la nomina-
tion d'un séquestre, sans faire échec à un accord diploma-
tique régulièrement promulgué; – Attendu qu'en rejetant la
demande par ce motif, la Cour d'Wger n'a violé aucune loi
Rejette cette branche du moyen

Mais sur la première branche Vu l'art. 93 C. civ; –
Attendu qu'il est constaté, en fait, par la décision attaquée
que la demande on rectification de l'acte de décès dressé à
Bôno, le 2G décembre 187(j, introduite par les consorts Coll

(1) Comp. Alger, 4 mai 1896 {liée. Alg., 1896. 2. 491); 7 mars 1898
liev. Aly., 1898. 2. 385) et les notes.



y Fullana devant le tribunal de cette ville avait pour but de
faire déclarer que le défunt inscrit au registre de l'état
civil sous le nom d'Antonio Ripoll était, en réalité, le sieur
Salvator Coll y Terrassa – Attendu que les tribunaux fran-
çais sont seuls compétents pour ordonner la rectification
des actes de l'état civil dressés en territoire français, alors
même que ces actes concernent des étrangers; – Que, dans
ce dernier cas, ils ne doivent surseoir que si la demande en
rectification soulève une question d'état préjudicielle devant
être appréciée conformément au statut personnel des parties
pur les juridictions compétentes de leur pays; Attendu,
cependant, que, pour refuser de faire droit à la demande, le
jugement du tribunal de Bôno, dont les motifs ont été adoptés
par l'arrêt attaqué, s'est fondé sur ce qu'elle tendait non
seulement à la rectification d'un acte de l'état civil dressé en
pays français, mais encore et surtout à établir la qualité
d'héritiers des demandeurs vis a-vis d'un sieur Coll y Fullana,
qui serait décédé à Palma (iles Baléares), le 20 février 1888 et
qui aurait été inscrit sur les registres de l'état civil de cette
ville sous le nom d'emprunt de Salvator Coll y Terrassa, en
déclarant qu'il y avait sur ce point une question d'état tou-
chant au statut personnel d'étrangers, et sur laquelle la juri-
diction française ne pouvait se prononcer; Mais attendu
que, même en admettant que la rectification demandée dût
être ultérieurement invoquée ù l'appui d'une pétition d'héré-
dite, son résultat ne pouvait être subordonné au sort de cette
dernière action dont elle était indépendante – Que la seule
question dont elle impliquait la solution, relative à l'identité
de la personne dénommée dans l'acte, était susceptible d'être
appréciée en fait, sans qu'il y eût à faire application dans la
cause du statut personnel du défunt ou de ses héritiers; –
Qu'ainsi, le tribunal de Boue, dans le ressort duquel avait été
dressé l'acte litigieux, était compétent pour connaître de la
demande, et qu'en décidant qu'il y avait lieu de surseoir
jusqu'après la sentence des tribunaux étrangers, sur la ques-
tion d'état, l'arrêt attaqué a violé le texte de loi ci-dessus visé

Sur le moyen additionnel Vu l'art. 2 final de l'ordon-
nance du 23 septembre 13-42; – Attendu que les demandeurs
ne s'étaient pas bornés à invoquer pour le soutien de leur
prétention les dispositions de la loi française; Qu'ils
avaient, en outre, conclu à ce qu'il plût à la Cour de « dire
qu'en admettant que le débat soulevât une question d'état,
les tribunaux français seraient encore compétents, aux
termes du traité franco -espagnol du 18 mars 18G2 »
Attendu que ni les motifs du jugement qui ont été adoptés



par l'arrêt attaqué, ni les motifs propres de celui-ci ne con-
tiennent aucune réponse implicite ou explicite à ce moyen,
en quoi l'arrêt attaqué a violé la disposition de loi ci-dessus
visée
Par ces motifs et sans qu'il soit besoin da statuer sur la
deuxième branche du moyen principal, en ce qui concerne
la demande en délaissement d'immeubles Casse et annule
l'arrêt de la Cour d'appel d'Alger, du 29 avril 1895 (t), sauf
sur le chef qui a dit n'y avoir lieu ù nomination de séquestre
.renvoie la cause et les parties devant la Cour d'appel d'Aix.
a MM. Ballot-Beaupré, prés. F\lcimai '.ne, rap. Miîlcot,
av. gén, – Mes Bouciiié DE Bei/,e et Tétreau, av.

<kr:~

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

13 février 1G01

Etuil, destruction partielle (le la cliose louée» demande
eu résiliation, commune, abattoir, société fermière*
taxe lllégttle9 suppression, réduction des recettes.

-v Lorsqu'un maire a dû, sur les ordres réitérés de l'autorité
supérieure, prendre un arrêté supprimant une taxe de véri-
fication et d'estampille, illégalement établie, à leur entrée en
ville, sur les viandes abattues en dehors de la commune, dont
la perception avait été concédée par celle-ci à une société,
.suivant le traité d'adjudication, concurremment avec le droit
d'exploiter l'abattoir public de la ville et ses dépendances,
ainsi que le marché aux bestiaux y attenant et ses annexes,
te tout pris à firme par la Sociétéune redevance
annuelle fixe à servir à la commune pendant vingt années, –

f si la suppression de ladite taxe, jusqu'alors considéréecomme
légale par les parties en cause, a eu pour conséquence de
réduire d'une manière notable les recettes de la Société
fermière, dont le champ d'exploitation se trouvait ainsi con-
sidérablement t étréci, mais n'a cependant pas fait disparaître
l'objet essentiel du contrat, qui restait toujours susceptible
d'être exécuté pour la majeure partie de ses éléments, – et si

lll.V. cet arrêt ;llec. Alg., 18'Ja. 2. 307).



le préjudice éprouvé de ce chef par la Société a pris fin,
grâce aux mesures prises par l'administration municipale,
qui a prohibé l'introduction des viandes foraines et obligé
les bouchers de la ville à faire désormais passer tous leurs
bestiaux par les abattoirs municipaux, – c'est à bon droit
que, dans ces conditions, les juges du fond ont refusé de
prononcer la résiliation pure et simple du contrat réclamée
par la ville et ont décidé que la Société fermière serait
dégrevée, pour la période susvisée, d'une part de sa rede-
vance calculée, après expertise contradictoire, proportionnel-
lement à la privation de jouissance qu'elle acait subie, par
application du principeposé, au profit dit preneur, en cas de
destruction partielle de la chose louée, dans l'art. 1722 C. cio.

(Ville d'Oran c. Société générale des abattoirs)

ARRÊT

'v la" COUR, – Joint les pourvois et'statuàht1 pàiJMnJ'sëûl'It
même 'arrêt – Sur "le moyen unique, commUnl>aùx Heux
pourvois et dirigé contre les deux arrêts, pri3 de lâ'vfôla-tîon
des art. 1147, 1148, 1108 et 1184 C. civ. et de la maxime error
communis facit jus Attendu qu'il est constaté paroles
arrêts attaqués qu'à la date du 12 juin 1895, sur les ordres
réitérés de l'autorité supérieure, le maire de, la ville d'Oran a
dû prendre un arrêté supprimant la taxe de vérification et
d'estampille illégalement établie, à leur entrée en ville, sur
les viandes abattues en dehors de la commune, dont la per-
ception avait été concédée par celle-ci à la Société générale
des abattoirs municipaux de France, .suivant traité d'adju-
dication du 5 octobre 1886, concurremment avec le droit

,d'exploiter Pabatloir public de la ville et ses dépendances
ainsi que le marché aux bestiaux y attenant et ses annexes,
le tout pris à ferme par la Société moyennant une redevance
annuelle fixe à servir à la commune pendant une durée de

vingt années – Qn'il résulte encore des mêmes constata-que, si la suppression de ladite taxe, jùsqu'alôrs-consl-
dérée comme légale par les parties en cause, avait eu pour
conséquence de réduire d'une manière notable les recettes
de la Société fermière dont le champ d'exploitation se trouvait
ainsi considérablement rétréci, elle n'avait cependant,; pas
fait disparaître l'objet essentiel du contrat qui restait toujours
susceptible d'être exécuté pour la majeure partie1 d'e ses



• éléments – Qu'enfin, le préjudice éprouvé de ce chef par la
Société litigeante a pris fin le 31 octobre 1897, grâce aux
mesures prises par l'administrationmunicipale qui a prohibé
l'introduction des viandes foraines et obligé les bouchers de
la ville d'Oran à faire désormais passer tous leurs bestiaux
par les abattoirs municipaux Attendu que, en se refusant
à prononcer la résiliation pure et simple du contrat, comme
le demandait la ville d'Oran, et en décidant que la Société
fermière serait dégrevée, pour la période en question, d'une
part de sa redevance calculée, après expertise contradictoire,
proportionnellement à la privation de jouissance qu'elle avait
subie, par application du principe posé, au profit du preneur,
en cas de destruction partielle de la chose louée, dans
l'art. 1722 C. civ., la Cour d'Alger n'a nullement violé ni la
maxime, ni les textes de loi précités

Par ces motifs Rejette les pourvois formés contre les
arrêts de la Cour d'Alger des 15 novembre 1897 et 12 juin 1899.

MM. Ta non, prés. Michel Jaffard, rap. Mérillon, av.
gén. Me Lecoinïiî et Demonts, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

7 novembre 1900

Dernier reisitit, stèsui-since, pi-imes, police, Inlcrpré-
lattimi»

Le taux du ressort en matière d'assurance ne se détermine
d'après le montant des primes dues qu'autant que les parties
ne sont pas en désaccord sur les clauses et conditions de la
police;

MaiSj lorsqu'il s'agit d'interpréter le contra/, le litige
prend le caractère d'une demande indéterminée et devient
susceptible du second degré de juridiction.

(Cie l'Afrique Française c. Salomon Léon)

ARIiÈT

LA COUR, – Sur la recevabilité de l'appel Attendu que le
taux du ressort en matière d'assurances ne se détermine
d'après le montant des primes dues qu'autant que les parties



ne sont pas en désaccord sur les clauses et conditions de la
police; Qu'en effet, dès qu'il s'agit, comme dans l'espèce,
d'interpréter le contrat, le litige prend le caractère d'une
demande indéterminée et devient susceptible du second degré
de juridiction

Au fond. (sans intérêt).
MM. Ducroux, prem. prés.; Fabku DE Parrel, av. gèn.

Me Br.oussAis, au.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

18 octobre 1900

Obligation, preuve, acte siiug seing |>iivé, donblu origi-
nal, mention, it < f,ut«rit~, ren~ei;;newcut.

Bien que, aux termes de l'art. 1325 C. aie, les actes sous
seing privé contenant des conventions synallagmatiques ne
soient valables que s'ils ont été faits en autant d'originaux
qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct et qu'il y soit
fait mention dit nombre d'originaux, cependant, lorsque la
cause s'agite entre commerçants, rien ne s'oppose, suivant
les dispositions de l'art. 109 C. com,, à ce qu'un acte sous seing
privé qui ne contient point la mention du nombre des origi-
naux ne soit retenu aux débats comme simple renseigne-
'ment, pour apprécier si les conventions dont se prévalent
respectivement les parties sont ou non établies.

(Soupireau c. Beudo)

ARRÊT

LA COUR, Au fond – Sur l'appel principal – Attendu
que, aux termes de l'art. 1325 G. civ., les actes sous seing
privé contenant des conventions synallagmatiques ne sont
valables que s'ils ont été faits en autant d'originaux qu'il y a
de parties ayant un intérêt distinct et qu'il y soit fait mention
du nombre des originaux; – Que l'acte produit par Beudon
,ne contient point la mention du nombre des originaux qui en
ont été faits et n'est par suite point valable; Qu'il ne sau-



rait en conséquence faire foi des conventions qu'il constate;
Qu'il échet toutefois d'observerque, la cause s'agitant entre

commerçants, rien ne s'oppose, suivant les dispositions de
l'art. 109 C. com., à ce qu'il soit retenu aux débats comme
"sirïi'ple. renseignement pour apprécier si les conventions dont
se ''prévalent respectivement les parties sont ou non établies;Sur l'appel incident: Attendu que la cause n'étant pas
en état de recevoir solution, c'est a bon droit que les premiers
juges ont ordonné une expertise à l'effet de déterminerquelles
ont été les conventions des parties, dans quelles mesure et
conditions ces conventions ont été exécutées et quel est le
reliquat des comptes qui ont existé entre elles à raison de leur
contrat;

Par ces motifs et ceux des premiers juges: – Confirme le
jugement attaqué; – Dit que l'acte sous seing privé enre-
gistré à Alger, le 3 mai 1897, n'est point valable aux termes
de l'art. 1325 C. civ. et ne saurait être retenu par l'expertise
qu'à titre de simple renseignementpour apprécier les conven-
tions intervenues entre les parties.

MM. BLANCKAERT, prés.; VANDIER, av. gén. – M" Basset
etïjï DgNTtJ,"ae/ni< »*«< i <» ->**• ->n

,ifjy* i'tii'l u Jù. limita» «is H; ,"»'* l>i<r><( i< t-wïT -o<

,?.W~ ',p;

anoiSm^-jàt ? v COUR D'ALGER (tre Ch.)

`~5 'f'.?~ c.'1~i`. <

.rtsw-r.iig', > 10 décembre lyOO .-.
895 :y.lOKSr jï. . – i.
Expropriationpublique, Xunisie, il l'eret du 30 août 18ÎÎ&,
''étendue d'appllcntion.
– -^•^?,v- S\
*'vL'art. 12 du décret du 20 moharem 1275 (30 août /W?J,
relatif à l'expropriation pour cause d'utilité publique en

• Tunisie, he s'étenà aux terrains non bâtis que si l'emprise
expropriée ne permet plus de tirer parti du surplus de la
parcelle expropriée (!)•).

< (1) La loi du 3 niai 1841, pas plus que l'ordonnance du 1" octobre 1844
spéciale à l'Algérie, ne sont applicables en Tunisie: trib. de Tunis,
14 déc. 1891 (Rev. AU)., 18i)2. 2. 145) lu janv. 1894 (Ret. Alg., 1894
212) la matière est réglée," dans la Uégcnce, par le décret du 30 août 1858,
qui n'est d'ailleurs que le règlement de la municipalité de Tunis: V. ce'décret sous trib. de Tunis, 17 juin 18U1 fllee^Alg., 1891. 2. 485); Adde,
trib. de Tunis, 13 juill. 1891 filet. Ait}., 1891. 2. 48jy.n'r



(Yunés c. Administration des Travaux publics tunisiens)

ARRÊT

LA COUR, Sur l'offre de cession de la totalité de l'immeu-
ble Attendu que les premiers juges ont fait une saine
interprétation de l'art. 12 du décret du 20 moharem 1275
(30 août 1858) en décidant que cet article ne s'étendait aux
terrains non bâtis que si l'emprise expropriée ne.permettait
plus de tirer parti du surplus de la parcelle expropriée; –
Qu'il convient de confirmer leur décision de ce chef;

,tlc.-
Pur ces motifs – Confirme. (ïl
MM. Ducroux, prem.prés. Bussière, av. gên. – Mes OTTEN

et TILLOY, ao. .; ;p io a *>•*• lui
– (1 iiiri: t. isriiâyor' :« i, .iô-gfA :> iyUiVti

COUR D'ALGER (tre Ch.) .3 •28i. ,n 9ta
– 'j'-1.. ib't en )h 9'i)ï> /i'yp-

10 décembre 1 900 l fis ?-uik Vàiai -motJ
-li: ,'' c .T.j-. A/t: :ajH ..I/I/:

nespi>n s ilbil i té, postes et 1 é](7 gs-&%Phes, pli etial~gc-, vu leuPo,Itcsponsubililé,posteset têlégrnphes, pli chargé, Valeurs,
soustraction, poids difFérent wu départ et à l'arrivée.

S'il est vrai que l'administration des postes et télégraphes,
ne pouvant ni ne devant vérifier l'exactitude des déclarations
de chargement qui lui sont faites, ne peut être responsable de
Vexistence du chargement tel qu'il est déclaré, il est certain,
en revanche, que cette administration est tenue de rendre les
plis cliargés, tels qu'elle,, les: a reçus spécialement, e^fadpi^
les livrer à destination avec le poids, exact, qu\il$ aso,ieatflu,
départ, sauf la différence minime de tolérance d'usage –
Et ne saurait étre considérée, comme telle, pour^pnejettre
chargée, une différence de 2 grammes 95 centigrammes (1) i

En pareil cas, la responsabilité de V adniinislraUon.sne

peut être dégagéepar l'acceptation que le destinataire qurait
faile de ladite lettre chargée, alors que, contrairement à
l'obligation qui lui incombe, l'administration a négligé
d'indiquer, à l'arrivée, sur l'enveloppe, au rnjoyèh d'une
empreinte spéciale, la différence de poids flré!se.ntéeilpçtr
le pli (2). • ,ii i;^ “• i ilmn al i£'t£

(1, 2) Eu ce sens, cass., ll.nor. 1,878 <p, l1. '?'. i(,o) ;,pn.,5 »çvr. 1813
(D. P. 73. 1. 193). i.- M uil. ,mul -'ib .<“'



(Carréga c. Administration des postes et télégraphes)

ARRÊT

LA COUR, – En ce qui concerne l'adminislialion des postes
et télégraphes; – Attendu que le samedi, 19 février 1898,
entre 10 et 11 heures du matin, le sieur Millet, employé du
sieur Carréga, commerçant à Rio Salado, a déposé au bureau
de poste de cette commune une lettre adressée au directeur
du Crédit Lyonnais à Oran, ladite lettre portant sur l'enve-
loppe la mention suivante « Valeur déclarée 2,260 fr. »

Attendu que le sieur Millet a fait opérer la formalité du char-
gement; Que la receveuse des postes a accepté sans
observations la lettre à elle présentée et constaté que cette
lettre pesait 24 gram.; – Attendu que le pli dont s'agit est
parvenu au bureau d'Oran le même jour, 19 février 1898, à
5 h. 50 m. du soir, et qu'il n'a néanmoins été timbré que le
20 au matin Qu'il a été remis au destinataire, dont les
bureaux sont fermés le dimanche, le lundi, 21 février, et que
décharge a été donnée par le Crédit Lyonnais sur le carnet du
facteur; – Attendu que, conformément au règlement de cet
établissement, la lettre a été aussitôt ouverte en présence du
sous-directeur et du contrôleur; – Qu'il fut alors constaté
par le directeur, assisté des deux susnommés, que le pli
chargé ne contenait, outre la lettre annonçant l'envoi de
2,260 fr. et spécifiant les numéros des neuf billets de banque
qui composaient cette somme, que deux billets de 100 fr.,
trois billets de 20 fr. et des fragments de journaux paraissant
à Oran; – Qu'il manquait donc quatre billets de 500 fr.
chacun; – Attendu qu'il résulte de l'instruction ouverte le
même jour, sur la plainte du Crédit Lyonnais, ladite instruc-
tion soumise à la Cour, après communication aux parties
1° que l'enveloppe avait été ouverte sur le côté droit, puis
recollée; 2° que la lettre telle qu'elle a été remise au destina-
taire ne pesait que 21 gram. 5 centigram.; – Attendu qu'en
cet état des faits, l'administration appelante soutient 1° que
la demande de Carréga n'est pas rcccvable par application de
l'art. 3, § 2, de la loi du 4 juin 1859, la lettre ayant été remise
au destinataire, qui en a donné reçu 2° qu'en fait, la lettreaa
été spoliée avant d'avoir été confiée au service des postes;

Sur la fin de non recevoir Attendu qu'il a été reconnu
par les agents du service des postes, entendus au cours dé
l'information, que la lettre litigieuse n'a pas été, contraire-
ment au règlement, pesée et vérifiée par eux à son arrivée à
Oran – Attendu qu'il est constant, ainsi qu'il a été dit plus



haut, que cette lettre pesait 2i gram. au moment oùelle a été
chargée au Rio-Salado, et qu'elle ne pesait plus que 21 gram.
5 centigram. au moment où elle a été remise au destinataire;

Attendu que, contrairementencore au règlement général,-
cette différence importante de poids n'a pas été indiquée sur
l'enveloppe au moyen de l'apposition d'une empreinte spé-
ciale à l'encre rouge – Qu'il est donc constant pour la Cour
que le Crédit Lyonnais n'a consenti à recevoir la lettre et à
en donner reçu que parce qu'il a été induit en erreur par le
fait des agents de l'administration des postes sur l'état d'inté-
grité apparente du chargement à lui adressé par Carréga;
Attendu que, dans ces conditions, l'art. 3, § 2, de la loi du
4 juin 1859 ne peut recevoir d'application

Sur la spoliation partielle de la lettre – Attendu que soit
que la lettre chargée contienne les valeurs déclarées, soit
qu'elle ne les contienne pas, l'administration est libérée par
la remise de cette lettre, pourvu qu'elle soit dans un parfait
état d'intégrité -Attendu qu'il n'a été remis au Crédit Lyon-
nais qu'une lettre présentant un défaut de poids de :i grammes
etdont l'enveloppe avait été frauduleusement ouverte et refer-
mée Attendu que, dans ces conditions, ce n'est pas à
l'intimé qu'il incombe de prouver que la spoliation a été com-
mise par un agent des postes déterminé, mais que c'est au
contraire à l'administration qu'il appartient d'établir que la
lettre lui a été confiée dans l'état où elle a été remise au
Crédit Lyonnais; Attendu que l'administrationne fait pas
cette preuve et qu'elle se borne, à cet égard, à soumettre ù la
Cour des hypothèses dont rien, dans la procédure, n'établit
le bien fondé Attendu, enfin, qu'il importe de retenir:
1° que la receveuse de Rio-Salado a fait le chargement sans
observations; 2° qu'au cours de la procédure la même rece-
veuse a déclaré que, si l'enveloppe lui avait été présentée
avec une trace de colle semblable à celle qui subsiste, elle
s'en fût certainement aperçue et qu'elle n'eût pas accepté le
chargement sans en faire l'observation Attendu, en con-
séquence,qu'il y a lieu de confirmer la décision des premiers
juges;

En ce qui touche le Crédit Lyonnais:- Attendu qu'il résulte
suffisamment de ce qui précède que la mise en cause de cet
établissement par Carréga était inutile et sans objet

Attendu, quant aux dépens de première instance et d'appel
envers ledit établissement, qu'ils doivent être mis à la charge
de Carréga et non à celle de l'administration des postes;

Par ces motifs -Rejette comme mal fondée la fin de non
recevoir tirée de l'art. 3, § 2, de la loi du 4 juin 1859; – Dit



qu'il a été bien jugé, mal appelé; Confirme le jugement
déféré et ordonne qu'il sortira effet.

MM. DANNERY, prés.; Fabrë DE Parrel, av. gên. –
MeB BORDET, TILLOY et Ri£Y, av.

COUR D'ALGER (Fe Ch.)

19 novembre 1900

ConijuSteiice,Algérie, euux, concession, syndic»), uenger,
conteslution, tribunnl civil.

En Algérie j la juridiction civile est seule compétente pour
connaître de la demandeformée par un usager contre un
syndicat afin d'obtenir de celui ci la délivrance des eaux, déjà
réparties et réglementées, afférentes à un terrain compris
dans la zone irrigable et dont il a aliéné la propriété en se
réservant personnellement- et exclusivement l'usage de ces
eaux{\).

(Syndicat de l'Oued-Bouchemia c. Teule)

ARRÊT

LA COUR, Sur ]a compétence – Attendu qu'aux termes
de la loi du 16 juin 1851, la propriété des sources et rivières
en Algérie appartient à l'État; Que, dans certaines régions.
l'État, tout en conservant la propriété des eaux, en a concédé
la jouissance à des commissions ou syndicats dans des con-
ditions qu'il a déterminées – Qu'il appartient donc à l'auto-
rité administrative de sanctionner et rendre exécutoires par
son approbation les règlements et statuts élaborés par ces
commissions et syndicats, mais que les conventions particu-
lières librement intervenues entre ces derniers et les usagers,
quant au mode de distribution et délivrance des eaux aux
parcelles déclarées irrigables, constituent un contrat de droit
purement civil Que les tribunaux ordinaires sont donc
seuls compétents pour connaître des difficultés qui peuvent

(1) V. la jurisprudence rapportée en note sous la loi du 1G juin 18Î51, à
sa date, dans Estoublon et Lefébure, Code de l'Agérie annoté.



s'élever entre les parties contractantes au sujet de cette
distribution Attendu que la demande de Teulc a pour but
d'obtenir du syndicat non pas la réglementation ni la répara-
tion, mais la délivrance des eaux, déjà réparties et réglemen-
tées, afférentes à un terrain compris dans la zone irrigable
et dont il a aliéné la propriété en se réservant personnellement
et exclusivement l'usage de ces eaux Que, par suite, la
jurisprudence civile est compétente pour statuer

Au fond (sans intérêt)
Par ces motifs Confirme, etc.,
MM. Zill des iLKSjff. prés. Maksan, au. gén. – Mps Rl:y

et SOIJ13IHANI'Œ, av.fïB™™™™a°' .l,fU..o..«l4M«.a

COUR D'ALGER (3e Ci,.) -
31 décembre 1900

av

Exploit, si£iiific:itioii, copie, sous pli fermé, esiehet «le
l'huissier, – Jugement par <l<M*:iut, paiement îleset (tes dépens, réserve, «l'opposition,.
ac«|uieseemeiit, nppel. – Dernier ressort, ilcniniulo
principale, fini», intérêts et duniinagtsi-iiitérÊts

Répond suffisamment à l'esprit et ait cœu de la loi du
15 février 1899, la mention apposée par l'huissier sur l'ori-
ginal d'un exploit qu'il a laissé copie dudit exploit sous
enveloppefermée « portant inscription et cachet conformé-
ment à la loi », alors même que l'huissier n'a pas précise que

ce cachet était le sien '* .-<-.
Né constitue pas un acquiescement à un jugement de défaut

le fait, par la partie condamnée, de solder le montant des.

condamnations et les .dépens, lorsque ce paiement est fati
« sous réserve du droit d'opposition » en tous cas, pareil
moyen ne 'peut pas être soulevé pour la première fois en'
appel W

En principe,' ta demande principale est la seule dont te
quantum doive déterminer le taux du ressort les intérêts,
les frais et les dommages-intérêtsfondés exclusivement sur
la demande principale sont des arrpssoires de celle-ci et ne

peuvent lui être rattacliés pour en éleoer le chijjve. ,$



(Teissier c. Xerri)
ARRÊT

LA COUR, Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que
Xerri soutient que l'appel est nul en la forme et en tous cas
irrecevable – 1° Qu'il est nul parce que la copie de l'acte
d'appel, laissée par l'huissier non pas à Xerri, mais au fils
ds ce dernier, porte la mention suivante J'ai laissé copie
du présent sous enveloppe fermée portant inscription et
cachet conformément à la loi », et que l'huissier devait pré-
ciser que ce cachet était le sien Que cette dernière men-
tion était prescrite à peine de, nullité aux termes des art. 68
et 70 C. pr. civ., modifiés pur la loi du 15 février 1899
Mais attendu que l'omission du mot « mon » sur ladite copie
ne peut donner lieu à aucune équivoque quant à l'identité
^ù'câ'chët'der l'huissier, et que la formule employée par ce
dernie'r rëp'ûiVd suffisamment à l'esprit et au vœu de la loi

,2° Que ledit appel est irrecevable parce que Teissier a
acquiescé au jugement de défaut, en soldant, non seulement

le montant des condamnations en principal, mais encore les
dépens,-lesquels d'après les prescriptions de l'art. 137 C. pr.
civ., ne peuvent être compris dans l'exécution provisoire;

i– Majs attendu que Xerri n'a pas, en première instance,
contesté la recevabilité de l'opposition, qu'il n'est donc pas

fondé à soulever ce moyen pour la première fois en appel
Qu'au surplus la quittance délivrée par l'huissier porte que
Teissier a payé sous réserve du droit d'opposition;
Attendu, en conséquence, que ces deux premiers moyens
doivent être rejetés; lL.i:

Attendu enfin que Xerri soutient que l'appel est encore
irrecevable, la demande principale étant inférieure au chiffre
de 1,500 fr."et!le tribunal ayant, par suite, statué en dernierxesibrt;que Teissier ohjecte qu'il a réclamé, com-'me 'conséquence de l'accueil de son opposition, le rembour-

sement de la somme qu'il avait versée en principal, et en
"'outre,' les intérêts et frais, 'avec allocation de 2,000 fr. de
'dommages-intérêts; et que la réunion des ces demandes

(' forme un chiffre supérieur à 1,500 fr.; Mais attendu qu'en
principe, la demande principale est la seule dont le quantum

'doit déterminer le taux du ressort; Que les intérêts et les
dépens ne sont que des accessoires qui ne peuvent être ratta-
chés à la demande principale pour en élever le chiffre;

11 Qu'il en est de même, des dommages7intérêts réclamés,, cette
t; demande .étant.exclusivement fondée sur la demande princi-

pale – Qu'en effet, elle est uniquement basée sur ce fait que



l'action intentée par Xerri aurait eu un caractère vexatoire
et de mauvaise foi – Qu'il échet, en exécution des prescrip-
tions de l'art. 639 C. com de décider que le tribunal a statué
'en dernier ressort et que l'appel n'est pas recevuble^n-s

Par ces motifs: Dit que le jugement entrepris a statué en
dernier ressort – Qu'en conséquence, l'appel n'est, pas
recevable, etc.

MM. Zill DES ïLEs,Jf. prés. Etienne, subs't. du proc. gên.
– Mes Otten et REY, av.. i,.:• j<-il<-|f

'• "H.1 i«>. •.

TRIBUNAL D'ORAN(Ch. civ.) >q '- n--i'.' – .1 .ï ;vr !f:
10 décembre 1900 u<

. i), sior/.

• Jri >n :»if
Teslament,lsôrie,s«"effiei--iiol«ire«tuliIreII,formes,»u-

I henlii-itë, Bcqiu-eirc, luainleréc, exécution provinolio.

Le testament spécial prévu par l'a)* t. 8 du décret du 18 jan-
vier 1875, sur l'exercice des fonctions notariales par les gref-
fiers de justice de paix de l'A Igérie'n' 'exige pas que la récep-
tion de la dernière volonté du tEstateur soit constatée avec
toutes les formantes exigées par les art. 971 et 972 C. civ\ (1);

Le testament reçu par le greffier-notaire au titre II n'est
pas un acte authentique permettant au juge d'ordonner
l'exécution provisoire (2). y?jt\i'~ ri'.j':C,jJUI).' "(Viala) "L Jl&c

.(t'fj
JUGEMENT uyIfe

LE tribunal, Attendu que le testament spécial prévu par
l'art. 8 du décret du 18 janvier 1875 n'exige nullement que la
réception de la dernière volonté du Jeslatcur^ôit constatée
avec toutes les formalités exigées par les arC|971^ et 972 C.
civ.; Attendu que la simple lecture de cet article, le prouve
qu'il y est dit que le testament reçu par le greffier-notaire au
titre 1I sera nul et non avenu si, en cas de survie du testateur,
il n'a pas été renouvelé dans les six mois. avec les formalités
ordinaires devant les officiers publics compétents –"Qu'il
est manifeste que le législateur, en édictant que le testament
serait renouvelé avec les formalités ordinaires, reconnaissait
implicitement que le greffier-notaire au titre, • 1 1 n'était pas

(1, 2) V. la jurisprudence rapportée en note sous lo décret du lb Jbu-
viei 18"j ùau» Estouljluii et Lefebufe, Codl d: l'Algérie. arnwtc, p. W3.
et-notamment Alger, 17 oct. 1881. :a|;i' Mjf "!f!'T



tenu d'observer ces formalités; Attendu, d'ailleurs, que
les dispositions du décret de 1875 sont, à cet égart, calquée,
pour ainsi dire sur celles qui régissent les testaments mili-
taires et maritimes que pour ces sortes de testament il n'est
pas nécessaire que le testateur dicte ses dispositions; qu'il
peut les manifestera l'officier public de toute manière, soit
par un écrit tracé de sa main ou de la main d'uu autre, soit
par des réponses à ses interrogations soit par des signes
(Labori, Testament, 323) – Attendu que le législateur de 1875
a considéré le Français ou l'européen perdu dans les parties
éloignées du territoire algérien comme le soldat ou le marin
servant hors la France que le testament reçu dans ces con-
ditions est un testament provisoire, pour ainsi dire, dispensé
de toutes formalités; que la seule condition requise est qu'il
reflète l'expression de la dernière volonté du décédé et soit
reçu par l'officier ministériel en présence de deux témoins;

Attendu, en fait, que le testament reçu par Me Nallet,
greffier- notaire à Aïn-el-Arba, est bien l'expression de la
dernière volonté du défunt qu'il est certain que ce dernier a
voulu avantager celui de ses neveux qui était dans la situa-
tion de fortune la plus modeste; Attendu que les deman-
deurs allèguent vainement qu'il y a eu suggestion elcaplation,
qu'ils n'apportent à l'appui de leurs dires aucun fait précis
pouvant les faire admettre par le tribunal;

Attendu, en ce qui concerne la mise sous séquestre des
biens de la succession ordonnée par le président des référés,
que le tribunal peut en ordonner la mainlevée; qu'en effet,
dans l'ordonnance du 23 janvier dernier, il n'est pas dit que
le séquestre restera en fonctions jusqu'à la solution définitive
du litige; qu'on ne précise point quelle scia la durée des
fonctions de ce séquestre; qu'il paraît même résulter des
termes de l'assignation en référé que la mise sous séques-
tre n'a été ordonnée que pour la durée de l'instance devant la
tribunal de céans; que dans ces condiLions le .tribunal est
compétent pour mettre fin à ce séquestre, ce qu'il n'aurait pu
faire si ledit séquestre avait été institué jusqu'à la solution
définitive du Attendu, on ce qui concerne l'exécution
provisoire de la mainlevée de ce séquestre, qu'il Il'est pas
possible de l'ordonner; que le testament reçu par le greffier-
notaire au titre il n'est pas un acte authentique; que les
formes sommaires dans lesquelles il est reçu le présument;
que le législateur do 1875, dans l'art. G dudit décret, dit que le
greffier-notaire n'u pas la plénitude des attributions nota-
riales; qu'il ajoute que les actes rédigés par lui ne vaudront
que comme écrits sous signatures privées;



Par ces motifs – Jugeant en premier ressort; – Déboute
purement et simplement les demandeurs de leurs fins et,
conclusions en nullité du testament de feu Pierre Viala –
Ordonne la mainlevée du séquestre nommé par l'ordonnance
du 23 janvier dernier; – Dit toulefois nîy avoir lieu d'ordon-
ner l'exécution provisoire pour les raisons sus-données.

M. Patrimonio, prés. M^Roux-Freyclnenq et Aron, av.

TRIBUNAL DE BOUGIE (Ch. musulm.)

31 janvier 1901

Habitua, constitution, Tôt mes, rite lui:i« lile, licilntion,
vente (le seà droits p;»r un clévolutuii'C» tic<iuéi*etir9
pal-luge.

D'après le rite hanéfite, le habous peut être constitué, soit
verbalement, soit par acte authentique ou tous seing privé
mais, dans le premier cas, un jugement de validation est-
nécessaire, lequel peut toutefois êlr-e remplacé par l'inscrip-
tion, sur les registres du cadi, de l'acte constitutif {{);
L'un des décolutaircs du habous peut vendre tout ou partie
de .ses droits sur les immeubleshabouscs et son acquéreura le
droit de poursuivre le partage desdits immeubles (2).

(Blidi)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que Blidi Aïcha a assigné les
consorts Blidi en liquidation, et partage des biens dépendant
de la succession de son père El Hadj Alimed Blidi – Qu'à
eetle demande, à laquelle s'est jointe la nommée Fathma, les
Consorts Blidi ont répondu qu'un habous avait été constitué
le 15 septembre 1870 et que les demanderesses n'avaient
aucun droit sur les immeubles habousés, à cause de l'inob-
servation par elles des clauses édictées dans ledit liabous;
– Attendu que chacune des parties a présenté une traduction
différente l'une, celle des demanderesses, n'établissant
aucune déchéance, le droit de se marier ne leur étant pas
interdit; l'autre, celle des défendeurs, établissant une
déchéance et cela parce que, malgré la volonté du fondateur
du habous, elles avaient contracté mariage; – Attendu que,

(1, 2) V. lus éluilus iiublicus dans la fleo. Abj., 1897. 1. 312 et suiv.
1900. 1.103 et suiv.



dans ces conditions, une mesure préparatoire fut ordonnée
le 5 avril 1901 par le tribunal à l'effet de savoir laquelle des
deux traductions exprimait réellement la volonté du fondateur
du habous;. – Attendu que les experts commis ont pris
comme original, pour servir de base à leur expertise, l'acte
inscrit sur les registres du cadi; qu'ils ne pouvaient faire
autrement, puisque, suivant le rite hanéfite (rite choisi par le
fondateur), deux façons de constituer un habous se trouvent
en présence -y L'une, verbale ou par acte sous seing privé;
-r L'autre, par acte authentique; Attendu que la première,

rpour être, valable, a besoin d'être validée par un jugement,
tandis que la deuxième se suffit à elle-même par le seul fait
que le habous a été passé devant le cadi – Qu'il y a lieu de
conclure de cette différence de formalités que si le jugement
est exigé, ce n'est simplement que pour remplacer l'authen-
ticité, authenticité, qui au contraire ne fait pas défaut à l'acte
passé devant le cadi; que, dès lors, si, dans le premier cas,
c'est-à-dire dans le cas de habous sous seing privé ou verbal,
le jugement rendu devient l'origine du habous, on doit forcé-
ment conclure que dans le deuxième il doit en être de même
pour la transcription faite sur les registres du cadi, puis-
qu'elle dispense du jugement de validation Que par suite
c'est à bon droit que les experts ont pris pour base de leur
expertise l'acte inscrit surr les registres du cadi; – Attendu
qu'il ressort de leur expertise que les demanderesses n'ont
encouru aucune déchéance et que leur mariage ne les a point
privées du droit que leur concédait le fondateur du habous
'-iit>cr'il«y-a'lieu' d'adopter les conclusions de ce rapport et de

•'tiéfcîSfeVque léhabous- remplit toutes les conditions voulues
par la loi musulmane pour sa validité, que, pat; suite, il doit

^produire, son, plejn et entier effet, suivant les lois en vigueur;
?.yv. Attendu qu'il est incontestable que, par arrêtés du gouver-
? neur de, l'Algérie, en date des 8 septembre et 7 décembre t830,
vtous les biens définitivement dévolus à leur destination pieus-e

furent réunis au domaine de l'État que, par ordonnance du
1er octobre 1844, l'inaliénabililé fut considérée comme inexis-
tante toutes les fois que le bien habousé se trouve, à la suite
de transaction, entre les mains d'un européen – Que la loi
du 16 juin 1851 confirme ce principe Qu'enfin, le décret

i*du 130 octobre 1858 ne fait que l'étendre à l'égard de tous
acquéreurs:; -t. Attendu que la loi de 1873 (art. 1er et 7) ne fait

^que consacrer ces principes, tout en établissant une distinc-
tion entre la droit personnel et successoral, qui subsiste dans

1 [son entier, et la droit réel, qui frappent démembre l'immeuble
habousé, droit régi par les arrêtés, ordonnances, lois et

r



décrets susénoncés – Que, par suite, le législateur ne
reconnaît au fondateur du habous que le droit de déroger aux
règles de la dévolution successorale, tout en lui refusant le
droit d'établir des biens de mainmorte contre la volonté des
dévolutaires du habous;– Attendu qu'il résulte de ces dispo-
sitions que l'un des dévolulaires peut vendre tout ou partie
de ses droits sur les immeubles habousés et que l'acquéreur
à le droit de poursuivre le partage des immeubles habousés;
qu'on ne saurait admettre que l'acquéreur ait plus de droits
que le vendeur Qu'il s'ensuit, dès lors, que le dévolutaire
possède lui-môme les droits qu'on ne saurait contester à;son
acquéreur; – Attendu que, dans cette situation, il n'y a pas
lieu d'établir de distinction entre les immeubles habousés
soumis à la loi française et situés dans Bougie ou dans lu
banlieue, et ceux soumis à la loi musulmane et le droit civil
(art. 3 et 686 C. civ.); Que les droits des demandeurs'se
trouvant nettement établis par le habous même, il y a lieu de
rechercher si, avant la vente sollicitée, le partage en nature
est ou non praticable;

Par ces^otifs: – Statuant en matière civile et premier
ressort; Entérine le rapport des experts, etc.

M. Delieux, prés.
-)1 fI ¡; 'uir'iM. DELIEUX,

('

:->m (ï • b> c
' '(' ,1P ..j,ç,

TRIBUNAL DE L'OUZARA '<?'' - 10; 1t '). »3'I 'fi;

7 juin 1900 fW. iJ '-iJIr•> • Ui L .
Notaire tunisien, notaire israélité, décret du 9O janvier

1 8SK, l'égimeuntérieui-, uctcs, réception,grand rubbin,stutorie»tion. (,, |(
Antérieurementau décret du 29 janvier 1886, qui a soumis

les notaires Israélites aux mêmes règles que lès notaires
indigènes, les premiers pouvaient valablement recevoir des
actes sur simple autorisation du grand rabbin;' &aAs avoir
été nommés par amra dit bey. 'l! 'liJi--•' il•• .-si .> ii-, •-(

J (Hassid c. Ben Dana)"1 •'(: r .u,

•'uni ri t 1 -r }\
MAROUDH fli.1|a|m

Me Bonan, avocat, mandataire de Joseph Hassid,' fils de
Messaoud Kitoussi, a prétendu que son mandant était pro-
priétaire des trois quarts du fondouk Mohania, à Béja, et
a exposé que Boukhob/.aJet Semha ont demandé l'imma-
triculation de la totalité d'un: fondouk, se prévalant .d'un

o :¡ ~n,·f ~jeucas:



titre rédigé en hébreu. Cet acte, quimentionne que Joseph
Hassid a vendu les trois quarts susdésignés a son père
Choua moyennant 5,000 fr., a été dressé le 26 mai 1885 par les
notaires Rebbi ben Dana et Mardochée Maarek – M' Bonan

"a donc demandé la mise en accusation des deux rabbins
susnommés en disant qu'il ne sont point notaires et qu'ils
n'ont pas de lettre de service. Le premier des deux notaires
est actuellement décédé, le second a reconnu que la pièce
porte son paraphe et qu'il se poi te fort du témoignage relaie
dans ladite pièce et pris contre le demandeur susnommé il
a, en outre, reconnu qu'il n'avait pas d'amra beylical le
nommant notaire, mais il a ajouté que, lors de la rédaction
dudit acte, les notaires israéliles pouvaient recevoir les
actes sur simple autorisation du grand rabbin que lui
et son collègue étaient autorisés à recevoir les actes, et
qu'ils ont exercé leurs fonctions jusqu'à la promulgation du
décret beylical du 29 janvier 1886, établissant que les notaires
israélites ne peuvent exercer leurs fonctions qu'en vertu d'un
amra beylical; – Le mandataire de Kebhi Mardochée Maarek
a produit un témoignage du grand rabbin portant expressé-
ment que les notaires israélites exerçaient avant la promulga-
tion du décret précité les fonctions de notaire sur simple
autorisation du grand rabbin; que les deux notaires, dans l'acte
de vente dont s'agit, étaient très réputés parmi ceux qui exer-
çaient ces fonctions avec l'autorisation susdite et que ladite
vente du 26 mai 1885 a eu lieu avant la promulgation du
décret appliquant aux notaires israélites le règlement cou-
cernant les notaires indigènes;– Attendu que le mandataire

du demandeur ne peut réfuter ces arguments et qu'il est
constant que, d'après tout ce qui a été exposé, l'acte de vente
a été reçu par les deux rabbins alors qu'ils pouvaient rece-
voir les actes en vertu de l'autorisation du grand rabbin et
dans les mêmes conditions que leurs collègues; – Attendu
que des actes semblables ont déjà été présentés dans des
cas analogues et que par conséquent cet acte est valable;

Par ces motifs – Plaise à notre seigneur et maître S. A. le
Bey déclarer irrecevable l'accusation de la récusation du
témoignage des rabbins sus-nommés.

JUGEMENT

Nous ordonnons d'agir conformément ù la teneur du juge-
ment exposé dans la présente copie. (Empreinte du sceau
d'Ali Pacha Bey.)

i
M. Si M'IIAMED bou Hageb, prés. – M" Bonan et Bodoy, av.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

11 avril 1901

Kletîtioti* mimicipnles Algérie, iii<lig*Mi<; musiiiiimi),
ilécret <lu T tivi-il 1 1*8-3, éligibilité, propi-ictiiirc f.»n-
cler.

L'art 2 du décret du 7 avril 1884, en mentionnant la qua-
lilé de propriétaire foncier parmi celles que doit avoir l'indi-
gène musulman pour être admis à l'électoral municipal,
n'exige pas que la propriété appartenant à cet indigène soit
située dans le territoire de la commune sur la liste électorale
de laquelle il sollicite son inscription (1).

(Taïeb)

ARRÊT

LA COUR, Vul'url. 2 du décret du 7 avril 1884; – Attendu
que cet article, en mentionnant la qualité de propriétaire
parmi celles que doit avoir l'indigène musulman pour être
admis à l'électorat municipal, n'exige pas que la propriété
appartenant à cet indigène soit située dans le territoire de la
commune sur la liste électorale de laquelle il sollicite son
inscription ;– Attendu qne le jugement attaqué constate que
le demandeur, indigène musulman, précédemment inscrit
sur la liste électorale de la commune de Philippeville, remplit
les conditions d'âge et de résidence prescrites par le décret;
qu'il constate, en outre, qu'il est propriétaire foncier à Stora,
commune limitrophe de celle de Philippeville Qu'il refuse
néanmoins d'ordonner le rétablissement de son nom sur la
liste électorale de la commune de Philippeville, dont il a été
rayé par la commission administrative, par cet unique motif
qu'il n'est pas propriétaire dans la commune même; qu'en
statuant ainsi, il a violé l'article susvisé

(1) V. la jurisprudence rapportée en note sous le décret du 7 avril 1884
dans Estoublon et Lelébure, Code de l'Algérie annoté, p. 030.



Par ces motifs – Casse le jugement du juge de paix de
Philippeville du 21 février 1901 et renvoie devant lc juge de
paix d'El-Arrouch.

MM. Ballot-Beaupré, prem. prés.; Rkynau:), rap. Sar-
RUT, av. gén.

COUR DE CASSATION (Cli. civ.)

19 mars 1901

Molir* îles jugement», éjections muiiicipnle** Al^ério,
liste» électorales, indigène mueulmun, l'iwlisilioii, <!<'-

ci-et .lu 7 nviil 1*48-5.

Justifie sa décision par une appréciation souveraine des
faits et documents de la cause et ne viole aucune loi le juge
qui, pour ordonner la radiation d'un indigène musulman
des listes électorales de la commune, déclare qu'il n'est ni
propriétaire foncier ni fermier d'une propriété rurale (1).

(Loussif Messaoud)

ARRÊT

la COUR, Attendu qu'aux termes de l'art. 2 du décret du
7 avril 1884, les indigènes musulmans, pour ètre admis à
l'électorat municipal, doivent être âgés de vingt-cinq ans, avoir
une résidence de deux années consécutives dans la commune,
et se trouver, en outre, dans l'une des conditions suivantes
être propriétaire foncier ou fermier d'une propriété rurale;
être employé de l'Elat, du département ou de la commune;
être membre de la légion d'honneur, décoré de la médaille
militaire, d'une médaille d'honneur ou d'une médaille commé-

•morative donnée ou autorisée par le gouvernementfrançais,
ou titulaire d'une pension de retraite; Attendu qu'il est
déclaré par le jugement attaqué que Loussif Messaoud ben
Ali qui, pour être maintenu sur les listes électorales de la
commune de Lambèze, soutenait qu'il satisfaisait il la pre-

(1) V. la jurisprudence rapportée en note sous le décret du 7 avril 1884
dans Estoublon et Lefébure, Code de l'Alyirie annoté, p, 630.



mière des conditions susmentionnées, n'est ni propriétaire
foncier ni fermier d'une propriété rurale; – Qu'en statuant
ainsi, par une appréciation souveraine des faits et des docu-
ments de la cause, et en ordonnant, en conséquence, que le
demandeur serait rayé des listes électorales de Lambèze, le
juge de paix de Batna a justifié sa décision et n'a violé
aucune loi

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre le
jugement du juge de paix de Batna du 20 février 1901.

MM. Bernard, />rés. Duuand, rap. Melcot, ac. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

18 avril 1901

Art <1« guérir, Alîïôrio, iiii'mI aulne, dentiste, <<&<*< et des
> 1 'i tioût I89S, dispositions t i-.i iiwiloi ie», patente.

Les dispositions de l'art Ie* du décret des 7-12 août 1896
portant règlement d'administration publique pour l'applica-
tion et V Algérie de la loi du 30 novembre 1892 sur, l'exercice
de la médecine sont des dispositions exceptionnelles ayant
pour but de sauvegarder les situations acquises en Algérie
par les dentistes non diplômés inscrits sur le rôle des patentes
au P* janvier 1896, et ne sauraient être étendues à ceux qui
n'ont été inscrits sur ledit rôle qu'à une date postérieure à celle
fixée par ledit décret; – Peu importe d'ailleurs que la per-
sonne inscrite postérieurement au 1er janvier 1896 ait acquitté
les droits fiscaux se rattachant à la patente pour l'année 1896
tout entière.

(Aiglon)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le moyen unique du pourvoi pris de la
violation des art. 32 d3 la loi du 30 novembre 1892 et Ie1' du
décret du 7 août 1896; Attendu que, suivant les termes
de l'art. 1er du décret des 7-12 août 181)6 portant règlement
d'administration publique pour l'application à l'Algérie de la



loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice de la médecine, le
droit d'exercer l'art dentaire dans les conditions prévues par
l'art. 32 de la loi de 1892 est maintenu à tout dentiste justifiant
qu'il est inscrit au rôle des patentes au 1er janvier 1896
Attendu que les articles susvisés font partie des dispositions
transitoires qui ont eu exclusivement pour but de sauve-
garder les situations acquises en Algérie par les dentistes
non diplômés qui étaient inscrits sur le rôle des patentes au
1er janvier 1896, et que le bénéfice exceptionnel ne saurait
en être étendu à ceux qui n'ont été inscrits sur ledit rôle
qu'à une date postérieure à celle qui a été fixée par le décret

Attendu qu'il résulte des constatations souveraines de
l'arrêt attaqué que le demandeur Aiglon n'a été patenté
comme dentiste que le 17 août 1896, et qu'il importe peu qu'il
ait acquitté les droits fiscaux se rattachant à la patente pour
l'année 1896 tout entière; – Que celle circonstance est inopé-
rante en ce qui concerne l'application du décret du 7 août
puisque, suivant les termes formels de ce décret, Aiglon
n'était pas inscrit sur le rôle à la date du 1er janvier 1896;

Par ces motifs Rejette le pourvoi contre l'arrêt d'Alger
du 15 février 1901.

MM. Lœvv, prés.; Roulier, rap.; Cottignirs, ao. gén. –
M° MIMEREL, ao.

COUR DE CASSATION (Cli. crim.)

23 février 1901

Cour «l'sissise», (i-il>im.-<l criminel, Tunisie, procédure,
nullité, :«'; et tlc renvni, «BH<et)rs f."ulI~nil!i, aerment,
(iu»lil<'s <lu jugement.

Aucun moyen de nullité tiré de la procédure antérieure
à l'arrêt de renvoi decant la Cour d'assises et qui doit être
considérée comme régulière ne peut plus être, soit directe-
ment, soit indirectement, soumis ci la Cour de cassation

En conséquence, est irrecevable le moyen pris de la viola-
tion des droits de la défense et de l'art. 332 C. instr. crim.,
en ce que le juge de paix et le commissaire de police ont, à
plusieurs reprises, procédé à l'interrogatoire d'un inculpé
et de témoins indigènes ne parlant pas la langue française



sans l'assistance d'un interprète, l'irrégularité prétendue
ayant été couverte du jour où l'arrêt de renvoi, contre lequel
l'inculpé ne s'est pas pourvu, a acquis l'autorité de la chose
jugée;

N'est pas fondé le nzoyen tiré du fait que le jugement
attaqué n'établit pas que les assesseurs français du tribunal
criminel de l\inis aient prêté en audience publique et en
présence de l'accusé le serment prescrit par l'art. 312
C. instr. crim., lorsqu'il résulte manifestement des consta-
tations dit jugement entrepris que c'est bien à l'audience
publique, alors que le tribunalcorrectionnel assemblé siégeait
art criminel, que les assesseurs ont prêté le serment prescrit
par ledit article, et que ce serment a été prêté en présence de
l'accusé comparant, avant la lecture de l'arrêt de renvoipar
le greffier,

(Assous)

ARRÊT

la cous, – Sur le premier moyen pris de la violation des
droits de la défense et de l'art. 332 C. instr. crim., en ce que
le juge de paix de Béja et le commissaire de police ont, à
plusieurs reprises, procédé à l'interrogatoire d'Assous et de
divers témoins indigènes ne parlant pas la langue française
sans l'assistance d'un interprète: Attendu que l'irrégu-
larité prétendue ci-dessus relevée, fût-elle réelle et assez
grave pour entraîner nullité, a été couverte du jour où l'arrêt
de renvoi, contre lequel Assous ne s'est pas pourvu, a acquis
l'autorité de la chose jugée; qu'aucun moyen de nullité tiré
de la procédure antérieure à l'arrêt de renvoi et qui doit être
considérée comme régulière, ne peut plus être, soit directe-
ment, soit indirectement, soumis à la Cour de cassation

Sur le deuxième moyen, pris de la violation de la loi du
20 avril 18t0, art. 7, de l'art. 312 C. instr. crim., en ce que le
jugement attaqué n'établit pas que les assesseurs aient prêté
en audience publique, et en présence de l'accusé, le serment
prescrit par l'art. 312 précité – Attendu que les qualités du
jugement entrepris relatent que « Le tribunal de Tunis
(Ch. correct.), siégeant au criminel, composé de MM. Props,
vice-président, Blavier et Raudet, juges suppléants, et deMM. Bsppsseiir"î fPHnrjtiis, lesquels assesseurs ont, avant
l'ouverture des débats, prêté le serment prescrit par l'art. 312



C. instr. crim., s'est assemblé publiquement au palais de
justice de Tunis, lieu ordinaire de ses séances, et a rendu
le jugement dont la teneur suit Entre le ministère public,
d'une part, et le nommé Assous, Joseph, détenu comparant
assisté de Ma 'son défenseur, d'autre part. Les asses-
seurs ont prêté le serment prescrit par la loi. Le greffier a
donné lecture de l'arrêt de renvoi, etc. » Que de ces cons-
tatations résulte manifestement que c'est bien à l'audience
publique, alors que le tribunal correctionnel assemblésiégeait
au criminel, que les assesseurs ont prêté le serment prescrit
par l'art. 312 C. instr. crim. et que ce serment a été prêté en
présence de l'accusé comparant, avant la lecture de l'arrêt
de renvoi par le greffier; Qu'ainsi, le second moyen n'est
pas fondé;

Attendu, d'ailleurs, que la procédure est régulière;
Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé contre le juge-

ment du tribunal criminel de Tunis du 7 novembre 1900.

MM. Lœw, prés.; Le Grix, rap.; DUBOIN, av. gén.
Me CORDOËN, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

9 février 1901

Pourvoi en cussntinn, Algérie, msilière répressive^
décret du IOvoùt 1 HÎÎ4, jugement en premier ressort,
appel, ministère publie.

En matière répressive, la circonstance qu'un jugement
rendu en premier ressort n'a pas été frappé d'appel par le
ministère public n'a pu faire perdre audit jugement son
caractère de sentence rendue en premier ressort

En conséquence, la voie du recours en cassation n'est pas
ouverte contre lui.

(Ministère public c. Dame Couchez)

ARRÊT

la COUR, – Sur la recevabilité du pourvoi; – Attendu
qu'aux termes des art. 407 et -ii3 C. instr. crim., les jugements

ou arrêts rendus en dernier ressort peuvent seuls être l'objet



d'un recours en cassation; Attendu que le jugement entre-
pris était en premier ressort et dès lors susceptible d'être
attaqué par la voie de l'appel conformément aux art. 2 § 3
et 3 du décret du 19 août 1854 portant organisation de la
justice en Algérie; – Qu'en effet, la dame Couchez était
prévenue du délit prévu par l'art. 2 de la loi du 17 juillet 1880

sur l'ouverture des débits de boissons et puni par l'art. 4
d'une amende de 16 à 100 fr. Que le tribunal de police à
compétence étendue de Médéa a été ap"pelé à statuer sur ce
délit, suivant les termes de l'art. 2 § 3 du décret précité du
19 août 1854, et que, suivant l'art. 3 du même décret, il appar-
tenait au ministère public d'interjeter appel de la décision
qui a renvoyé la dame Couchez – Que si le demandeur a
laissé cette décision devenir définitive à son égard faute d'en
avoir interjeté appel dans le délai légal, cette circonstance n'a
pu faire perdreau jugement attaqué son caractère de sentence
rendue en premier ressort contre laquelle la loi n'autorise
pas la voie extraordinaire du recours en cassation

Par ces motifs Déclare non recevable le pourvoi formé
contre le jugement du juge de simple police il compétence
étendue de Médéa du 19 juillet 1900.

MM. Lœw, prés. Roulier, rap. DUBOIN, ao. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

23 mars 1901

Jugement et ori-êt, Cour tl'»ppel, composition irrégu»
Ii«M*«?4 coiiBeillei' tirant siéf^é dans la môme cause comme
Juge de prcm!è< e instawce~ nullité.

Est nul comme violant le principe du double degré de
juridiction) l'arrêt auquel a concouru un conseillerqui avait
déjà figuré comme juge en première instance dans la même
cause.

(Haflz Kaddour)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le moyen pris de la composition irrégulière
de la Cour d'appel et de la violation du principe du double
degré de juridiction Vu les art. 199 et 202 C. instr. crim.
et 7 de la loi du 20 avril 1810; – Attendu que la loi, en sou-



mettant la môme poursuite à un double degré de juridiction,
et en confiant l'examen du recours à un juge supérieur, a
voulu assurer une garantie efficace à la justice – Que ce
recours serait illusoire si le même magistrat pouvait, dans
la même affaire remplir son office devant les deux degrés de
juridiction Attendu, en fuit, que, suivant jugement rendu
par défaut le 20 juin 1890, le demandeur a été déclaré cou-
pable du délit de banqueroute simple; Qu'un second
jugement, rendu contradicloirement sur son opposition le
5 avril 1900, a dit maintenir cette déclaration de culpabilité

Qu'il a été statué sur appel par arrêt du 25 janvier 1901

Attendu que M. Cardot figure comme ayant pris part au juge-
ment rendu le 20 juin 1899; – Que le même magistrat, promu
conseiller, a pris part à l'arrèt du 25 janvier 1901; Qu'il a
ainsi rempli l'office de juge successivement en première
instance et en appel dans une même cause; – D'où il suit
que l'arrêt entrepris a été rendu en violation des textes sus-
visés

Par ces motifs – Casse l'arrêt de la Cour d'Alger du
25 janvier 1901 et renvoie devant la Cour d'Aix.

MM. Lœw, près; LAURENT-ATTrIALIN,rap.; Duboin, ao.gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

30 mars 1901

(^uiiiiil «l'infraction! non cumul lit' peine», muiirli'u,
«lëleiiliun d'urine prohibée, cotiditmii.-ilioii pour meur-
tre, condamnation à l'amende.

Lorsqu'un inculpé est déclaré, par une Cour d'assises,
coupable de meurtre et de détention d'une arme prohibée, la
peine de meurtre étant seule applicable dans l'espèce, confor-
mément à l'art. 365 C. instr. crim., le coupable ne peut être
condamné à l'amende.

(Otmani Mohamed)

AiUiiVr

LA COUR, – Attendu que l'arrêt attaqué ayant été rendu le
15 février, le pourvoi devait être formé au plus tard le 19 du



même mois, qu'il l'a été seulement le 20, et qu'aucune pièce
du dossier n'explique ce retard; Déclare non recevable le
pourvoi.

Mais statuant sur le pourvoi formé à l'audience par
M. l'avocat général, dans l'intérêt de la loi; Vu l'art. 365 C.
instr. crim. Attendu qu'Otmani Mohamed ben Abdelkader
a été déclaré coupable de meurtre et de détention d'une arme
prohibée; que le meurtre emporte la peine des travaux forcés
à perpétuité, et, en cas de circonstances atténuantes, celle des
travaux forcés à temps ou de la réclusion, tandis que la
détention d'armes prohibées n'est punie que d'emprisonne-
ment et d'amende; qu'il suit de là que la peine de meurtre était
seule applicable dans l'espèce, et que la Cour d'assises d'Oran
n'a pu condamner Otmani Mohamed ben Abdelkader à
l'amende qu'en violant l'art. 365 susvisé;

Par ces motifs: Casse, mais seulement dans l'intérêt de
la loi et quant à la disposition qui prononce la peine de 16 fr.
d'amende, l'arrêt de la Cour d'assises d'Oran du 15 février 1901.

MM. Lœw.pres.; Accakias, rap. DUBOIN, ao. gén.

CONSEIL D'ÉTAT

23 juillet 1898

Compétence, Algérie, droit» rie licence, contributions
diverses, smlorité judiciaire.
Les droits de licence perças en Algérie, bien qu'établis

d'après les mêmes éléments d'imposition que le droit propor-
tionnel de patente, figurent aux tableaux annexés aux lois
de finances parmi les produits des contributions indirectes
et contributions diverses

En conséquence, les réclamations relatives à ces droits sont
de la compétence des tribunaux judiciaires (t).

(Kaeuffer)

AliRKT

LE conseil D'ÉTAT, – Considérant que si les droits de
licence perçus en en vertu de la loi du 28 avril 1893,
art. 39, et du décret du 27 juin 1893 sont établis d'après les

(1) V. sur ce principe de compétence, Oucrocq, Cours de droit adminis-
tratif, T éd., t. 2, 428, p. 27; Laterrière, Traite de la juridiction admi-
nistrative, 2' éd., t. 1, p. O'Jl et s.



mêmes éléments d'imposition que le droit proportionnel de
patente, ils figurent aux tableaux annexés aux lois de finances
et notamment à la loi du 16 avril 1895, non parmi les produits
des contributions directes et taxes y assimilées, mais parmi
ceux des contributions indirectes et contributions diverses;
qu'ainsi la demande du sieur Kaeuffer est, d'après les lois des
7-11 décembre 1790 et 5 ventôse an XI de la compétence de
l'autorité judiciaire; que dès lors, la requête survisée n'est
pas recevable;

Rejet.
MM. Berger, prés.; Grunebaum, rap. Romieu, corn, du

gouo.

COUR D'ALGER (1™ Cil.)

12 mars 1901

Expropriation publique, Algério, priée «lu pogts.es*! on

d'iii'gi'iive, décret du 1 1 Juin I8S8, tribunal, pouvoirs,
expertise» nullité proposée 4311 itppel*

En Algérie, en matière d'expropriationpour cause d'utilité
publique avec prise de possession d'urgence, les tribunaux
peuvent statuer sur le au du seul rapport des experts nommés
par le président du tribunal en exécution de l'art. 3 du décret
dit 11 juin 1858 et ne sont pas obligés de recourir à une
nouvelle expertise (1);

L'exception tirée de la nullité d'une expertise ou de toute
autre procédure doit être proposée in limine litis et ne peut
être soulevée pour la première fois en appel (2). ·

(Sicard c. Commune d'Aïn-Temoucbenl)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que les époux Sicard se bornent à
demander en appel la nullité du jugement de première ins-

(1, 2) V. la jurisprudence rapportée sous l'art. 3 du décret du
11 juin 1858 (Estoublon et Letébure, Code de l'Algérie annoté, p. 107,
note 1).



tance 1° parce qu'il a été rendu sur la seule expertise à
laquelle il a été procédé en exécution de l'art. 3 du décret du
11 juin 1858 alors qu'il n'aurait dù être rendu qu'après une
seconde expertise; 2° parce que la commune ne justifie pas
avoir fait notifier l'arrêté d'expropriation aveu indication des
jour et heure du transport des experts sur les lieux, confor-
mément au même art. 3 du décret susvisé;

Sur le premier moyen – Attendu que les tribunaux en
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique avec
prise de possession d'urgence peuvent statuer sur le vu du
seul rapport des experts nommés par le président du tribunal
en exécution de l'art. 3 du décret du 11 juin 1858 et ne sont
nullement obligés de recourir à une nouvelle expertise;

Sur le second moyen Attendu en fait que les formalités
de l'inobservation desquelles se plaignent les époux Sicard
ont été accomplies; Que la commune d'Aïn-Temouchent
justifie en effet avoir fait plus que la publicité prescrite par
le décret du 11 juin 1858; Que, non contente de se borner
à faire afficher le 20 octobre 1899, à Aïn-Temouchent, les
époux Sicard habitant Oran et aucun occupant ne se trouvant
alors sur la propriété d'Aïn-Temouchent, l'arrêté d'expro-
priation avec indication des jour et heure du transport sur
les lieux, ladite commune a, le 24 octobre 1899, rempli la
même formalité à Oran et notifié l'arrêté d'expropriation à
la dame Sicard, en son domicile à Oran ;– Qu'il est établi
enfin, par le rapport des experts, que les époux Sicard ont
connu les jour et heure du transport sur les lieux qu'ils
avaient fait le voyage d'Oran à Aïn-Temouchent pour assister
à l'expertise, mais qu'après réflexion, ils ont refusé d'assister
aux opérations des experts; – Attendu, au surplus, qu'il est
de jurisprudence constante que l'exception tirée de la nullité
d'une expertise ou de toute autre procédure doit ètre proposée
in limine litis; – Que les époux Sicard n'ayant pas cru
devoir proposer cette nullité devant les premiers juges ne
sont plus recevables à le faire devant la Cour;

Par ces motifs Sans s'arrêter à l'appel des époux Sicard
envers le jugement du tribunal civil d'Oran, du 9 avril 1900;

Confirme ledit jugement pour sortir plein et entier effet;
– Déclare les appelants non recevables autant que mal fondés
dans leur appel.

MM. Ducuoux, preni. prés Fabre DE Parrel, au. gên.
Mes Gou TTiiisAitoN et Ottiïn, av.



COUR D'ALGER (1™ Ch )

7 janvier 1901

Temsiment. '«««? ine«p«cité al<- recevoir* médecin, gurde-
niiilttiles, légnlstire. de lit quotité disponible, psiiement
des legB ptirliculiers, f'ruia de délivrimee, testament
ologru plie, dépôt «tu coii**ulstt9 exécution provisoire,
dé rendes.

L'art. 909 C. cic., qui interdit aux médecins de recevoir
certaines libéralités testamentaires, dérogeant au droit com-
mun, ne peut recevoir une interprétation extensive et n'est
pas applicable aux garde- malades

Le paiement des legs particuliers est exclusivement à la
charge du légataire de la quotité disponible qui a accepté
régulièrement ce legs à titre universel

Il en est de même, nonobstant l'art. 1016 C. civ.3 des frais
de l'instance à laquelle a donné lieu la contestation dudit
légataire qui succombe dans sa demande en nullité du
testament;

Un testament olographe déposé chez un notaire est un acte
authentique, et, i>'il est attaqué, le tribunal peut ordonner
l'exécution provisoire du jugement qui le maintient;
Mais il n'en est pas de même du testament déposé en pays
étranger à la chancellerie du consulat de France.

(Nicod et Lagorce c. Chabrolles)

Le 1er février 1899, jugement DU tribunal CIVIL DE tunis
ainsi conçu •

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Georges Lagorce, de nationalité
française, est décédé dans les environs de Tunis le 29 février 1898, lais-
sant pour héritiers le sieur Léopold Lagorce, son lils, et la dame Lagorce,
épouse Nicod, sa fille Attendu que, par un testament olographe fait
à Tunis le 20 février 1898 et déposé au consulat de France de cette ville,
il a réglé en détail sa succession (lui représente une valeur considérable

Attendu qu'il lègue par cet acte à la dame veuve F. Chabrolles 1° une



somme de 23,000 fr. 2° une rente annuelle et viagère de 4,000 fr. payable
par trimestre échu du jour de son décès 3" la jouissance viagère d'une
part d'un huitième dans la société des mines de Rebkra, Renja et Sebbah

Attendu que la dame Françoise Chabrolles a assigné le sieur Léopold
Lagorce et les époux Nicod en délivrance de ce legs Attendu que le
testament dont il s'agit remplit toutes les condilions de forme exigées
par la loi Attendu que les sommes et valeurs léguées à la dame
Chabrolles ne dépaesent pas la quotité disponible Attendu que si la
dame Chabrolles a soigné le sieur Georges Lagorce pendant la maladie
dont il est mort, elle a fait appeler auprès de lui un médecin et qu'elle
n'a pas rempli elle-même ce rôle Attendu que l'art. 909 C. civ., qui
interdit aux médecins de recevoir certaines libéralités testamentaires,
déroge au droit commun et restreint la faculté qu'a toute personne
majeure de disposer librement de sa fortune Attendu que ce texte ne
peut donc pas recevoir une interprétation extensive et qu'il n'est pas
applicable aux garde-malades – Attendu que non-seulement le sieur
Georges Lagorce a été, jusqu'à sa mort, sain d'esprit, mais que c'était un
homme très intelligent, expérimenté en aflaires et doué d'une volonté
très ferme Attendu que, lorsqu'il a fait son testament, il jouissait de
la plénitude de ses facultés mentales

Attendu, du reste, que les défendeurs n'attaquent dans cet acte que
la disposition dont bénéficie la dame Chabrolles Attendu qu'ils
soutiennent que cette dame a obtenu ce legs par une captation qui
a été le résultat de manœuvres dolosives Mais attendu qu'ils ne
prouvent pas l'exactitude de cette allégation et que les documents
produits en ont dès à présent démontré la fausseté Attendu que le
sieur Georges Lagorce était veuf, malade et âgé et que son état de santé
et la direction de ses affaires l'obligeaient à vivre souvent loin de ses
enfants Attendu qu'il a voulu sortir de cet isolement qui lui pesait
et que c'est pour ce motif qu'il a fait venir la dame Chabrolles auprès de
lui, comme dame de compagnie – Attendu qu'elle a rempli ce rôle pen-
dant plusieurs mois et que le sieur Georges Lagorce lui a laissé ce legs
en, récompense des soins qu'elle lui a donnés – Attendu que le tribunal
n'a pas à rechercher si ce n'était pas une rémunération excessive des
services rendus – Attendu que le sieur Georges Lagorce, qui faisait
ainsi libéralité, était libre d'en apprécier les motifs – Attendu que des
lettres écrites par M"" Chabrolles, ou par des membres de sa famille,
expriment à l'égard du sieur Georges Lagorce un grand dévoûment, une
profonde reconnaissance et un intérêt très vif pour sa santé Attendu
qu'il est impossible de déterminer le degré de sincérité de ces marques
de sympathie Mais attendu qu'on ne saurait y voir des manœuvres
de nature à vicier la volonté du testateur Attendu que la dame Cha-
brolles n'a pas trompé le sieur Georges Lagorce sur son état civil ni sur
sa situation de femme divorcée – Attendu qu'elle justifie que le juge-
ment qui a prononcé le divorce entre elle et le sieur Brun a été rendu à
son profit, qu'il est définitif et qu'il a été transcrit conformément à la
loi Attendu qu'elle n'a nullement fait chasser la dame Nicod de la
maison paternelle et qu'elle n'a jamais interdit au sieur Georges Lagorce
de cuniiiiuiiiijuer aveu mS enfants ou avec toute autre personne – Attendu
qu'elle n'a pas fait davantage au sieur Georges Lagorce des rapports



calomnieux ou diffamatoires sur le compte de ses enfants ou petits-enfants;
Attendu, il est vrai, que, dans le courant du mois de décembre 1897,

elle s'est plaint en tenues très vifs de l'attitude de la dame Nicod à son
égard et qu'elle a menacé le sieur Georges Lagorce de le quitter dans le

cas où il ne mettrait pas fin à cette situation – Attendu que ces
récriminations se sont produites à la suite d'une scène très violente
que la dame Nicod avait faite à la dame Chabrolles Attendu que
c'est cette scène qui a décidé le sieur Georges Lagorce à se séparer de

sa fille Mais attendu que ni cet incident, ni les reproches qui
en ont été la conséquence n'ont exercé aucune influence sur les dispo-
sitions testamentairesdu sieur Georges Lagorce envers la dame Cliabrolles;

Attendu, en eflet, qu'à l'époque où il avait encore avec ses enfants de
bonnes relations, il avait déjà l'intention bien arrêtée d'assurer le sort
de cette dame au moyen d'un legs Attendu qu'il lui a exprimé cette
intention avant même de l'avoir vue et alors qu'il l'engageait à accepter
auprès de lui la position de dame de compagnie – Attendu que c'est là
ce qui résulte de deux lettres adressées par le sieur Georges Lagorce à la
dame Chabrolles le 7 avril et le 14 mai 1897 et d'une déclaration signée
par lui le 19 juin 1897 – Attendu que dans un premier testament qui
portait ladatedu 10 juillet 1897 et qu'il révoqué lesieur Georges Lagorce
faisait à la dame Chabrolles des avantages supérieurs à ceux contenus
dans le testament qui a donné lieu au procès Atttcndu que le sieur
Georges Lagorce a rédigé ce dernier testament avec un soin minutieux et
qu'il n'y a oublié aucune des personnes qui, au cours de son existence,
lui ont rendu quelque service Attendu que s'il lègue la quotité
disponible à son fils Léopold, ce n'est pas parce que sa fille avait été
desservie auprès de lui par la dame Cliabrolles, mais parce que son fils était
l'héritier de son nom et qu'il avait été son collaborateur actif et dévoué
dans i'édilicationde sa fortune Attendu que du reste il a compensé en
grande partie cet avantage en imposant à son fils l'obligation de payer les
autres legs et notamment de remettre 100,000 fr. à chacun des deux enfants
de la dame Nicod, au moment où ils atteindraient l'àge de vingt et un ans
révolus Attendu que ces diverses dispositions prouvent que cet acte
est l'œuvre d'une volonté libre, consciente et qui n'a pu subir ni suggestion
ni captation Attendu que le sieur Georges Lagorce a, par ce testament,
largement garanti l'avenir de tous les siens et qu'il a pu distribuer sa
quotité disponible suivant ses affections Attendu que ses enfants, qui
reçoivent de lui une fortune importante, doivent se montrer particulière-
ment respectueux de sa mémoire et de ses dernières volontés Attendu
que les documents produits suffisent pour éclairer le tribunal et qu'il n'y
a pas lieu d'ordonner l'enquête réclamée subsidiairement par les défen-
deurs Attendu que, du reste, les faits allégués à l'appui de cette
demande par la dame Nicod sont contredits dès à présent par ces docu-
ments et que ceux articulés par le sieur Léopold Lagorce ne sont pas
pertinents Attendu que le sieur Léopold Lagorcen'indique pas le nom
de la personne dont la dame Chahrolles aurait cherché antérieurement à
capter le testament; Attendu que du reste, alors même que ce fait serait
exact, il n'en résulterait pas que le sieur Georges Lagorce aurait été
victime des mêmes manoeuvres Attendu que, la dame Nicod, succom-
bant dans ses conclusions principales, sa demande accessoire en dommages-



intérêts doit êlre rejetée – Attendu au surplus qu'elle n'établit pas avoir
subi un préjudice

Attendu que la dame Chabrolles demande à tort que les défendeurs
soient condamnés" à lui remettre le capital nécessaire pour assurer le
service de la rente viagère qui lui a été léguée – Attendu que le testa-
ment ne leur impose pas cette charge – Que leur solvabilité n'est nulle-
ment douteuse et que la dame Chabrolles trouvera une garantie très
suflisante dans l'hypothèque judiciaire qu'elle pourra prendre en vertu du
présent jugement sur les immeubles dépendant de la succession qui sont
situés en France

Attendu qu'aux termes de l'art. 1014 C. civ., les intérêts d'un legs
particulier ne courent que depuis le jour de la demande en délivrance

Par ces motifs: Statuant contradictoirementet en premier ressort;
Déclare valable le testament dont il s'agit Condamne les héritiers

Lagorce à délivrer à la dame Françoise Chabrolles le legs qu'il contient à
son profit – Condamne, en conséquence, le sieur Léopold Lagorce et la
dame Lagorce assistée de son mari, le sieur Nicod, à payer à la dame
Françoise Chabrolles en qualité d'héritiers du sieur Georges Lagorce, son
père 1° la somme de 2ùi,000 fr. avec intérêts légaux à o pour 100 l'an
depuis le 17 mars 1898, date de la demande 2° une rente viagère de
4,000 fr. par an exigible par trimestre échu à partir du 29 février 1898;
3° les intérêts légaux à u pour 100 l'an des arrérages échus de cette
rente depuis le 13 janvier 1899, date à laquelle la dame Chabrolles les a
demandés dans ses conclusions Autorise la dame Françoise Chabrolles
à se faire délivrer sa part d'un huitième de jouissance viagère des mines
Rebkra, Renja et Sobbah – Ordonne, sauf en ce qui concerne les dépens,
l'exécution provisoire du présent jugement, nonobstant appel et sans
caution, attendu qu'il y a titre; Déboute, pour le surplus, les parties
de leurs demandes, fins et conclusions Ordonne que le testament du
20 février 1898 dont il s'agit sera déposé au greffe, pour être enregistré
en même temps que le présent jugement – Condamne le sieur Léopold
Lagorce et la dame Lagorce, épouse Nicod, aux dépens.

Sur apphl des consorts Lagorce et Nicod,

ARRÊT

LA COUR, – Joint comme connexes l'appel interjeté par les
héritiers Lagorce et l'action en défenses introduite par la'
dame Nicod – Et statuant sur le tout par un seul et môme
arrêt;

En la forme – Attendu que les héritiers Lagorce sont
régulièrement appelants d'un jugement rendu le 1er février.
18D9 par la tribunal de Tunis

Au fond 1° Sur la faiblesse d'esprit du testateur, la
suggestion et la captation Adoptant les motifs des pre-
miers juges;

2° Sur les faits dont la preuve a été offerte en première



instance et l'est encore devant la Cour, aux termes des con-
clusions signifiées le 23 novembre dernier, par Léopold
Lagorce – Adoptant également les motifs des premiers
j uges

3° Sur les faits dont Léopold Lagorce offre la preuve dans
ses conclusions complémentaires signifiées le 8 décembre
1900 Attendu que, dans le cas même où il serait établi que
la dame Chabrolles aurait employé des manœuvres dolosives
en vue de faire tester une autre personne de Tunis en sa
faveur, il ne résulterait pas de ce fait la preuve qu'elle ait
suggéré ou capté le testament du 20 février 1898 qui fait seul
l'objet du procès

4° En ce qui touche la demande de la Nicod en paiement
d'une somme de 200,000 fr. à titre de dommages-intérêts –
Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le testament du
feu sieur Georges Lagorce a été l'expression de la volonté
libre de ce dernier; – Que la dame Nicod n'est donc pas
fondée à prétendre que c'est par suite des manœuvres dolo-
sives de la dame Chabrolles, ou même sous l'influence de
cette dernière, qu'elle a été privée de la quotité disponible;

5° Sur la délivrance du legs particulier consenti par le sieur
Georges Lagorce, au profit de l'intimée: Attendu qu'aux
termes du testament, ce legs est à la charge de Léopold
Lagorce, légataire de la quotité disponible; Attendu que
Léopold Lagorce a régulièrement accepté le legs à titre
universel dont s'agit; Que c'est donc à tort que la dame
Nicod a été condamnée à payer, avec les intérêts, le capital
et la rente légués à l'intimé

0° En ce qui touche les défenses; Attendu qu'il a été
jugé qu'un testament olographe déposé chez un notaire est
un acte authentique et que, s'il est attaqué, le tribunal peut
ordonner l'exécution provisoire du jugement qui le maintient;

Attendu que cette jurisprudencene pouvait recevoiraucuue
application dans la cause et que c'est à tort que les premiers
juges ont ordonné l'exécution provisoire de leur décision

7° Sur les dommages-intérêts réclamés à la dame Nicod
par la dame Chabrolles; Attendu qu'en relevant appel du
jugement du 1er février 1899, la dame Nicod a usé d'un droit
légitime; Qu'au surplus cet appel est en partie justifié
et que, dès lors, l'intimée n'est nullement fondée dans sa
demande de dommages-intérêts;

Sur les dépens – Attendu que Léopold Lagorce succombe
dans sa demande en nullité du testament, et que, dès lors, il
doit, nonobstant l'art. 101G C. civ., supporter les frais de
l'instance à laquelle sa contestation mal fondée a donne lieu;



– Attendu que la dame Nicod et la dame Chabrolles succom-
bent respectivement, sur quelques chefs;

Par ces motifs Reçoit les appels en la forme; Au
fond Sons s'arrêter à la preuve offerte laquelle est rejetée
comme non pertinente ou comme déjà contredite par les
éléments de la cause; Confirme le jugement déféré en
tant qu'il a validé le testament litigieux, Ordonné la délivrance
du legs particulier consenti au profit de lu dame Chabrolles
et condamné Léopold Lagorce à payer à l'intimée avec inté-
rêts et dépens, le montant dudit legs; – Dit que les condam-
nations prononcées contre Léopold Lagorce sortiront effet
sous déduction de la somme de 15,000 fr. qu'il a payée comme
contraint et forcé à la dame Chabrolles; Amendant; –
Décharge la dame Nicod de la condamnation contre elle pro-
noncée à payer les sommes léguées à la dame Chabrolles

Dit que c'est à tort que l'exécution provisoire a été ordon-
née Déclare la dame Nicod et la dame Chabrolles mal
fondées dans leurs demandes respectives en dommages-
intérêts, les en déboute, etc.

MM. Dannehy, prés. FABRE DE Paiîriîl, ac. gén. –
Mes BOHDET etTlLLOY, CIC.

COUR D'ALGER (1« Ch.)

6 mars 1901

CitmiiiiHHiiii-KprigiMir, Tunisie, vente publique «le meu-
lkleât, fifi'eflloi* île justice *le p;iix, monopole, notnii'Ou
tunisien, (loiiiiunges-îiitcrcts, artion, recevabilité.

En Tunisie, s'il est exact que les greffiers de paix, lorsqu'il
n'existe pas de commissaire prisent' ait lieu de leur rési-
dence, en remplissent les attributions, ce monopole n'est pas
plus étendu que celui qui est accordé aux commissairespri-
seurs en Algérie par l'art. 1" de l'arrêté du 1er juin 184! (I);

Par suite, les greffiers de paix ne peuvent réclamer le
monopole de la vente publique des objets mobiliers que dans
le lieu de leur résidence et dans un rayon de 4 kilomètres (2)

(1, 2) V. le jugement attaqué du trib. de Sousse du 27 juill. 1899,
suprùj p. 92 et la note.



Dans tout le reste de leur canton, le droit de procéder aux
ventes publiques par voie d'enchères appartient concurrem-
ment aux notaires, huissiers et greffiers de justice de paix,
que ces derniers exercent ou non les attributions de commis-
saire priseur{\)

En conséquence, un notaire tunisien a pu valablement pro-
céder à la vente publique d'une récolte d'olives dépendant
d'une propriété située à plus de 4 kilomètres de la ville de
Sousse, résidence d'un commissaire priseur (2) -)

Celui-ci est d'autant moins qualifié pour se plaindre de
l'ingérence d'un notaire tunisien dans ladite cente, que, la
récolte appartenant pour partie à un sujet français, ce
dernier, qui seul aurait pu réclamer le concours d'un officier
public français, avait accepté le ministère du notaire
tunisien (3)

En tous cas, et même en admettant que le notaire tunisien
ait outrepassé ses altributions en procédant à ladite vente, il
ne saurait être considéré dans cette circonstance comme le

préposé des propriétaires indivis, dans le sens de Fart. 1384
C. civ., et de ce chef l'action en dommages-intérêts dirigée
contre ces derniers par le commissaire priseur est non
recevable (4).

(Susini c. Maareck)

ARRÊT

LA COUlt, – Attendu que MM. Abraham ben Isaac Bonan,
Hadj Mohamed Saïdane et les consorts Maareck n'ont commis
aucune faute en faisant procéder la vente des recolles
d'olives de leur propriété indivise par le ministère du notaire
tunisien Ali ben Chekaya, qui leur avait été au surplus dési-
gné par le gouverneur et le caïd de Mahdia – Que M. Susini
peut d'autant moins leur réclamer le montant des droits
qu'il aurait été appelé à percevoir, s'il avait procédé à la
vente desdites récoltes au lieu et place du notaire tunisien
Ali ben Chekaya, que le paiement des frais de vente incom-
t'rait aux adjudicataires; – Que, d'autre part, en admetlant
que le notaire tunisien Ali ben Chekaya ait outrepassé ses
attributions en procédant a cette vente, il ne saurait être
considéré dans cette circonstance comme le préposé des

(1 à 4) V. suprà, p. 173, note 1, 2.



propriétaires indivis dans le sens de l'art. 1384 C. civ.
Que, dès lors, l'action dirigée par M. Susini contre

MM. Abraham ben Isaac Donan, Nadj Mohamed Saïdane et
les consorts Maarcck n'est point recevable

En ce qui concerne M. Ali ben Chekaya – Attendu que
M. Susini, greffier de la justice de paix de Sousse, prétend
que la vente publique de la récolte des olives de la propriété
indivise ne pouvait être fuite que par son ministère et réclame
à M. Ali ben Chekaya, notaire tunisien, pour avoir à tort
procédé uuxdites ventes pendant les années 1896, 1897 et 1898,
la somme de 3,604 fr. 60 cent. représentant les droits dont
l'appelant s'est trouvé privé; Que, pourjustifier sa préten-
tion, M. Susini soutient qu'en Tunisie, comme en Algérie,
dans les localités dépourvues de commissaire priseur, les
greffiers de justice de paix sont exclusivement préposés aux •

ventes publiques mobilières; Attendu qu'il est exact que
les greffiers de paix, lorsqu'il n'existe, pas de commissaire
priseur au lieu de leur résidence, en remplissent les attribu-
tions,mais que ce monopole qui leur est ainsi confié n'est pas
plus étendu que celui accordé aux commissaires priseurs
par l'art. 1er de l'arrêté du 1er juin 1841 Que, par suite, les
greffiers de paix ne peuvent réclamer le monopole de la
vente publique des objets mobiliers que dans le lieu de leur
résidence et dans un rayon do quatre kilomètres; – Que
dans tout le reste de leur canton, situé au delà de ce rayon
de quatre kilomètres, le droit de procéder aux ventes publi-
ques aux enchères appartient concurremment aux notaires,
huissiers et greffiers de justice de paix, que ces derniers
exercent ou non les attributions de commissaire priseur
à leur résidence; Attendu que, la recolle d'olives qu'il
s'agissait de vendre aux enchères publiques dépendant d'une
propriété située au delà du rayon de quatre kilomètres de la
ville de Sousse, résidence de M. Susini, M. Ali ben Chekaya
avait incontestablement, en sa qualité de notaire tunisien,
le droit de procéder à celle vente Attendu que M. Susini
n'est enfin nullement qualifié pour se plaindre de l'ingérence
d'un notaire tunisien dans la vente d'une récolte appartenant
pour partie à M. Abraham beu Isaac Bonan, sujet français,
alors que ce dernier, qui seul eût pu réclamer en cette cir-
constance le concours d'un officier public français, • a
accepté que cette vente ait lieu par l'intermédiaire du notaire
tunisien

Attendu que M. Ali ben Chekaya, qui demande reconven-
tionnellement 500 fr. de dommages-intérêts à raison de
l'action téméraire de M. Susini, ne justifie d'aucun préjudice;



– Que, dès lors, l'allocation de ses dépens au besoin à titre
de dommnges-inlérèts sera une suffisante indemnité;

Par ces motifs, et ceux non contraires des premiers juges
– Sans s'arrêter à l'appel principal de M. Susini envers le
jugement, du tribunal civil de Sousse du 27 juillet 1899, et ayant
au contraire tel égard que de raison à l'appel incident des
intimés; – Confirme le jugement entrepris pour sortir plein
et entier effet.

MM. Dvcrovx, pre m. prés.; Fabpe de Pakrel, av. gén. –
M68 GOUTTEBAHON et Lemaire, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE

21 juillet 1893

Acte eoue seing piivé, Tunisie, européen et indigène,
écriture Oane les deux Iunt;ueN, xrt ët~ alu ~J juin t ~3 i
non npplicabili té, faillite, itiinuliahililé, notion l'évoca-
tois-e, conditions*.

L'arrêté du 9 juin 1831, aux termes duquel, en Algéi-ie,
les contrats entre européens et indigènes doivent être éci,ils
dans les langues des contractants placées en regard l'une
de l'autre, n'est pas applicable en Tunisie (1).

• Un contrat de bail fait avant la période suspecte par un
commerçant qui a été depuis déclaré en faillite, avec paie-

'ment anticipé de trois années de loyers, peut être annulé
en vertu de l'art. 1167 C. civ. comme fait en fraude des droits
des créanciers du bailleur, si le preneur a eu connaissance
du mauvaisétat des affaires de ce dernier – Il importe peu
qu'en recevant ces loyers d'uvance, le preneur ait voulu
recouvrer une créance antérieure, s'il connaissait l'insolva-
bililé de son débiteur, et s'il s'est fait payer ainsi une dette
non encore exigible au moyen d'une datio in solutum.

(Syndic Taïeb c. Ghouila Houri)

JUGEMENT

LE TRWUNAL, – Attendu que par exploit d'Aniach, huissier
à Sousse, en date du 24 décembre 1897, Massenet, syndic de

(1) Dens le même sens, trib. de Tunis, 2!) juin lS'JS/'Zte». Âlg., 1899. 2.
18) et la note.



la faillite Yucet' Taïeb, a fait assigner Moïse Ghouila Houri
pour faire annuler un contrat de location en date du 15 février
1897 comme fait en fraude des droits des créanciers de Yucef
Taïeb; Attendu que, par exploit de Stévénard, huissier à
Sousse, en date du 4 mars 1898, Signoretty, créancier hypo-
thécaire et adjudicataire dc l'immeuble loué au défendeur,
suivant jugement d'adjudication du 11 février 1898, a déclaré
intervenir dans l'instance pour faire adjuger les mêmes con-
clusions à son profit; Attendu que les causes étant con-
nexes ont été jointes par le jugement du 5 mai 1898;

En la forme – Atténdu que, d'après le défendeur, l'action
ne serait pas rcceyablc que celle du syndic serait sans inté-
rêt et sans qualité parce que l'annulation du bail devrait
profiter exclusivementà l'adj udicataire Signoretty; que l'action
de Signoretty ne serait pas non plus rcccvable en tant qu'in-
cidente à la première reconnue irrecevable; – Mais attendu
que, si l'adjudicataire a un intérêt évident dans la cause,
puisque, par l'effet de l'annulation du bail, il aurait droit aux
revenus et loyers de l'immeuble Li partir de son entrée en
jouissance, la masse est également intéressée, puisque, dans
le même cas, elle aurait droit auxdits revenus depuis la
déclaration de faillite jusqu'à la vente que, dès lors, chacun
des demandeurs a intérêt au procès et chacune des actions
est recevable;

Au fond Attendu que le moyen de nullité tiré de ce que
le contrat de location du 15 février 1897 est écrit seulement
en français ne peut cire retenu comme suffisant; que, sans
doute, d'après l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie, en
date du 9 juin 1831, toute convention sous seing privé passée
entre européens et indigènes doit, pour être valable, être
traduite dans la langue des contractants – Mais attendu que
cet arrêté, ne contenant pas une règle de procédure, n'est pas
de plein droit applicable en Tunisie; Attendu qu'en fait, les
parties contractantes ont eu pleine connaissance de la nature,
des termes et de la portée dudit acte; que Yucef Taïeb a
inscrit lui-même sur ses livres, en langue arabe et en carac-
tères hébraïques, des mentions complètes relatives au bail
dont s'agit; qu'aucune équivoque n'a pu subsister dans son
esprit; qu'il a. en outre, déclaré, lors de sa comparution per-
sonnclle devant le tribunal, qu'il avait loué la maison dont
s'agit à Houri pour les trois années 1315,1316 et 1317, moyen-
nant le prix total de 4,800 fr. reçu comptant;

Attendu que le moyen principal des demandeurs est tiré de
l'art. 11G7 C. civ. en ce que le bail du 15 février 1897 aurait été
fait en fraude des droits des créanciers; – Attendu qu'il



s'agit d'un contrat de location sous seing privé portant la
date du 15 février 1897 et enregistré le même jour à Sousse,
par lequel Yucef Taïeb a loué à Moïse Ghouila Houri un
magasin et deux appartements pour les trois années hégi-
riennes 1315, 1316 et 1317, avec entrée en jouissance le 1er
mohcirrcm 1315, c'est-à-dire le 2 juin 1897 que le prix du bail
est fixé à 1,600 fr. par an et que le prix total, soit 4,800 fr., est
déclaré d'avance; Attendu, au regard du bailleur, qu'un
semblable contrat est évidemment suspect; que, sans doute,
d'après l'usage du pays, le loyer annuel est souvent payé
d'avance, mais que le paiement anticipé de plusieurs annui-
tés, malgré quelques exemples cités, est anormal et excep-
tionnel qu'il démontre, de la part du bailleur, le désir de se
procurer des fonds en aliénant ses revenus pendant plusieurs
années; que ce désir peut être légitime et à l'abri de la criti-
que s'il ne porte pas préjudice aux créanciers mais qu'il en
est autrement lorsque le bailleur est, comme Taïeb, un
commerçant gêné et sur le point de déposer son bilan
Attendu, en effet, que Yucef Taïeb avait déjà hypothéqué la
maison dont s'agit pour une somme supérieure à celle qui a
été réalisée ultérieurement; que son commerce périclitait;
qu'il a déposé son bilan le 14 juin 1897; que sa faillite a été
déclarée le 2 juillet, mois que la cessation des paiements
remonte au moins au 19 avril 1897 qu'en aliénant d'avance,
pour trois années futures, à partir du 2 juin suivant,
les revenus de son immeuble, il augmentait ainsi son insol-
vabilité et privait ses créanciers d'une partie de leur gage
et précisément du gage qui était le plus apparent et qui
pouvait le mieux lui assurer du crédit en laissant supposer
une situation prospère; – Attendu que le préjudice porté
aux créanciers et la connaissance, par le bailleur, dudit
préjudice, ne saurdientfaire aucun doute qu'il a évidemmentt
contracté, en ce qui le concerne, en fraude des droits de ses
créanciers;– Mais attendu que, s'agissant d'un contrat à
titre onéreux, il reste à rechercher si Ghouila IIouri a eu
connaissance de cette fraude et en a été complice; qu'il
convient d'examiner, à cet égard, le but qu'il a pu se proposer
en contractant et les circonstances réelles qui ont entouré ce
contrat; Attendu qu'il convient de remarquer tout d'abord
que les appartements loués le 15 février 1897 n'étaient pas
alors terminés qu'ils paraissent même. à cette heure, incom-
plètement achevés qu'en fait, Ghouila Houri ne les a jamais
habités qu'il en a tiré parti sculement par des sous-locations
partielles, postérieurement à son entrée en jouissance;
Attendu que suivant les plaidoiries et d'après les propres



déclarations de Moïse Ghouila Houri au cours de sa compa-
rution personnelle devant le tribunal, il aurait été amené à
signer le contrat de location et à payer trois années de loyer
d'avance, parce qu'il se proposait d'abord, sur le conseil de
son médecin et pour raisons de santé, de quitter son propre
logement, rue Araba, afin d'habiter un appartement plus
salubre, mais que, se ravisaut ensuite, il se décida à ne pas
changer de domicile – Attendu que, si mômeGhouila Houri
aurait pu compter que l'appartement fût disponible au 2 juin
1897– ce qui devait lui paraître improbable en raison du
manque de temps et d'argent il peut paraître étrange qu'il
ait pensé devoir, pour raisons de santé, habiter un apparte-
ment à peine achevé et affecté de l'insalubrité inhérente aux
constructions,entièrementneuves; que, suivant toute appa-
rence, il ne louait pas cette maison pour son usage personnel,
mais pour la sous-louer, c'est-à-dire dans un but de spécu-
lation que ce but pouvait sans doute être légitime, mais à la
condition, toutefois, d'ignorer la fraude méditée parle bailleur
et de ne pas soupçonner le préjudice qui serait causé aux
créanciers; – Attendu que, suivant les demandeurs, il n'a
pu être de bonne foi à ce point de vue; que Ghouila Houri,
commerçant, domicilié à Sousse, en rapport d'affaires avec
Yucef Taïeb, connaissait certainement mieux que personne
sa faillite précédente et l'embarras actuel de ses affaires et
l'hypothèque de 30,000 fr. grevant sa maison et qu'il devait
pressentir la cessation imminente des paiements; que l'état
de gêne de Taïeb se révélait d'ailleurs par cette circonstance
qu'il avait dû interrompre les travaux de construction, faute
de fonds et de crédit; Attendu que les allégations des
demandeurs sont appuyées sur les présomptions les plus
graves et semblent confirmées par toutes les circonstances
de la cause; Attendu, en effet, que pour prouver le verse-
ment réel et sincère des 4,800 fr., effectué le 15 février 1897,
Ghouila Houri prétend ne pouvoir produire que l'acte sous
seing privé; qu'il soutient n'en avoir pas fait mention sur ses
registres ne tenir, d'ailleurs, aucun registre, au moins pour
des opérations de cette nature; – Mais attendu que son
affirmation à cet égard parait singulière, étant donné qu'Houri
se livre notoirement à de nombreuses affaires et qu'il s'agit
d'un mouvement de fonds relativement important; – Attendu
qu'en l'absence de toute écriture produite par Houri en dehors
du bail, on est en droit de lui opposer les mentions des livres
commerciaux de YucefTaïeb, de retenir du moins contre lui
celles de ces mentions qui paraissent concordantes; or,
attendu que, si l'on trouve effectivement sur les livres, à la



date du 15 février 1897, une mention d'après laquelle Yucef
Taïeb aurait reçu d'avance, des mains d'Houri, la somme
totale de 4,800 fi1., on y relève, d'autre part, cette autre mention
qu'à la date du 21 février, c'est-à-dire six jours après, il aurait,
à son tour, prèle à Houri la somme de 3,500 fr. que ces
opérations de caisse peuvent paraître suspectes sur des
registres irrégulièrement tenus, avec blancs et lacunes, et
qu'on est en droit de se demandersi les deux opérations n'ont
pas été faites plutôt le môme jour, c'est-à-dire si Houri n'aurait
pas seulement versé la différence entre les deux sommes,
si réellement un versement a eu lieu; Attendu que la
situation des parties n'apparaît pas avec plus de netteté en ce
qui concerne leurs relations de créancier à débiteur; que
Houri, affirmant avoir versé, le 15 février, 4,800 fr. et n'avoir
pas reçu, le 21 février, 3.500 fr., a déclaré formellement devant
le tribunal qu'au jour de la signature du contrat, Taïeb ne lui
devait absolumentrien et avait réglé toute créance antérieure;
que ses affirmations, à ce sujet, sont en contradiction formelle
avec les déclarations de Taïeb, avec les mentions des livres
de ce dernier et avec des billets produits par le syndic;
Attendu que, suivant les déclarations de Taïeb et d'après les
énoncialions de ses livres, il devait alors à Houri 1° une
somme de 3,300 fr. pour un prêt, d'argent consenti à 12 p. O/o
d'intérêts, le 25 novembre 1896 et représenté par un billet
de 3,399 fr. à l'échéance du 25 février 1897; 2" une somme
de 1,500 fr. représentée par deux billets à l'échéance du
£7 février 1897 pour 950 fr. et, à l'échéance du 10 mars suivant,
pour 550 fr. qu'en conséquence, à la date de la signature du
contrat de bail, il devait exactement à Houri la somme de
4,800 fr., montant des trois années de location Attendu
qu'aucun doute ne saurait exister en ce qui concerne les deux
derniers billets formant le total de 1,500 fr.; que ces billets
ont été retrouvés dans les papiers de la faillite et ont été
produits pur le syndic devant le tribunal; qu'ils ont été
nécessairement réglés, soit en espèces, soit autrement; que,
suivant la déclaration et d'après les livres de Taïeb, Houri
aurait fourni lui-mème les fonds pour retirer lesdits billets;

En ce qui concerne la créance de 3,300 fr. Attendu
qu'elle est déniée par Houri et n'est pas confirmée par la
production du billet correspondant; mais qu'à cet égard les
livres et les déclarations de Taïeb établissent au moins de
graves présomptions; qu'ayant, dit-il, prêté ou versé d'avance
3,500 fr. le 21 février, il s'est trouvé libéré du billet de 3,399 fr.
ct que Houri le lui a simplement et directement restitué sans
)'avoir précédemment négocié; – Attendu que l'ensemble de



ces circonstances fait naître les doutes les plus graves sur la
sincérité et la régularité de l'opération effectuée le 15 février
1897 entre Taïcb et Houri que, suivant toute apparence, le
preneur, créancier de Taïeb et agissant dans un but de spécu-
lation, s'est fait rembourser avant l'échéance et au moyen
d'une datio in solutum – Attendu que cette convention serait
radicalement nulle si elle s'était produite dans les dix jours
qui ont précédé la cessation des paiements; qu'étant anté-
rieure de deux mois, elle n'est pas annulable de plein droit,
mais peut être contestée en vertu de l'art. 1167 C. civ. –
Or, attendu que si, d'après le droit commun et en général,
le créancier vigilant qui cherche à ménager ou à garantir sa
propre situation sans se préoccuper des tiers use d'un droit
légitime, il en est autrement lorsqu'il s'associe sciemment à
la fraude du débiteur qui se rend insolvable ou augmente son
insolvabilité; Que, dans l'espèce, ce concert frauduleux
résulte concurremment de ce que le débiteur était un com-
merçant dans l'embarras, de ce que le créancier s'est fait
payer une dette non encore exigible, et de ce que le paiementa
eu lieu non en espèces, mais au moyen d'une datio in solutum;

En ce qui concerne les dommages-intérêts réclamés par
les demandeurs Attendu que le préjudice consiste dans la
privation des revenus de l'immeuble, pour chacun au prorata
de sa jouissance, ainsi que des Irais accessoires du procès;
que le tribunal a les éléments nécessaires pour les fixer;

Par ces motifs Dit l'action du syndic recevable et
l'intervention de Signorelty également recevable et bien
fondée; – nul et sans effet le contrat de bail sous
seing privé intervenu entre Taïeb et Houri, à la date du
15 février 1897, comme fait en fraude des droits des créanciers
du bailleur; Dit on conséquence que. dans les huit jours à
•partir de la signification du jugement, Houri, etc.

MM. BoNNiiFOND, prés. Mathieu, proc. de la Rép.
Mes Gallini, Khaft et PASSEZ, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (l« Ch.)

7 novembre 1900

Ifci*e*ei-i|»l i<m, Tunisie, impôts, loi s>p|kllcitl)lt»9 ilui'éc

La prescription libératoire qui régit les contributions
publiques tunisiennes n'est pas celle des lois françaises,



mais celle qui est établie par les lois et coutumes locales en
vigueur en Tunisie, c'est-à-dire la prescription de quinze
ans (1).

(Administration des finances c. Samama)

JUGEMENT

LE tribunal, – Vu la contrainte décernée contre le sieur
Samama le 24 mars 1800 – Vu l'opposition de ce dernier
--Attendu que, suivant jugement du 31 janvier 1901, le sieur
David Samama est devenu adjudicataired'un immeuble vendu
a la barre du tribunal de Tunis – Attendu que les droits de
mutation relatifs à celte aliénation n'ont pas été payés; –
Attendu que dès lors, aux termes des art. 1 et 6 du décret beyli-
cal du 1er novembre 1893, le sieur Samama est tenu de verser
au trésor public une taxe de 4 sur la valeur de l'immeuble
et une taxe égale il la première à titre d'amende, c'est-à-dire
une somme de 915 fV. Attendu que les taxes mentionnées
ci-dessus démontrent qu'il doit les taxes qui lui sont récla-
mées

Attendu qu'il invoque la prescription – Attendu que la
prescription qui régit les contributions publiques tunisien-
nes n'est pas celle des lois françaises, mais celle qui est
établie par les lois et coutumes locales en vigueur en Tunisie;

Attendu que, d'après ces lois et coutumes, la prescription
extinctive des obligations est de quinze ans – Attendu que
c'est celle qui est applicable à l'espèce, aucune loi n'ayant
dérogé dans cette matière au droit commun Attendu que
cette prescription de quinze ans a été formellement consacrée
par le législateur en ce qui concerne des taxes analogues,
c'est-à-dire l'impôt du timbre et celui de t'enregistrement –
Attendu que c'est ce qui résulte de Fort. 15 du décret beylical
du 20juillet 1890 et de l'art. 4 du décret du 21 juillet 1896; –
Attendu qu'il s'est écoulé moins de quinze ans depuis la date
de la mutation qui a rendu exigibles les droits dont l'admi-
nistration des finances poursuit aujourd'hui le recouvrement;

Par ces motifs Valide la contrainte.
MM. FabkYj prés.; Blat, subst. – Mes Gui-.ydan et

Dodoy, ao.

(1) Jurisprudence constante en ce sens, civ. cass., 20 juillet 1894
(Ret. Alg., 1894. 2. 493); trib. de Tunis, 23 mai 1898 (liée. AU}., 1898.
2. 432!.



TRIBUNAL DE TUNIS (1« Ch.)

Mnrlngc, fiançailles entre Fronçais et i«tr»élitc Uinl-
xienne, tli'lil, nullité, rupture, dnmrauges intérêt».

Est nul comme contraire à l'ordre public et aux bonnes
mœurs, le contrat de fiançailles passé en Tunisie entre un
Français et une Tunisienne, et stipulant que la partie qui
romprait le contrat paierait à l'autre une somme d'argent (1)

Mais il y a lieu de corerlanzner à des donznaages-ialérëts;
pour réparation du préjudice matériel et moral qu'il cause
à sa fiancée le fiancé qui rompt le contrat sans motif légi-
time et refuse de procéder à la célébration du mariage, alors
surtout qu'il s'est fait loger et nourrir pendant plusieurs
semaines par celle-ci (2).

(Lellouch c. Demoiselle Tapia)

LE TRIBUNAL, – Attendu que par contrat passé devant des
notaires israélites tunisiens le 15 décembre 1899, le sieur
Elias Lellouch s'est fiancé avec la demoiselle Rachel Tapia;

Attendu qu'il est stipule dans cet acte que la partie qui
romprait -ce contrat de fiançailles paierait à l'autre une

somme de 500 fr. Attendu qu'au bout de quelques mois,
le sieur Elias Lellouch s'est éloigné de la demoiselle Rachel
Tapia et qu'il a refusé de procéder à la célébration du mariage

Attendu que la demoiselle Rachel Tapia et son frère le
sieur Moïse Tapia l'ont assigné en conséquence en paiement
d'une somme de 3,000 fr. à titre de dommages-intérêts –
Attendu qu'il n'est pas contesté que le sieur Elias Lellouch
est citoyen français – Attendu que la convention dont s'agit

(1, 2) Conip. sur la question, Aubry et Hau, t. 5, p. 33 et s. ;«Beudant,
Coins de droit cicil, t. 1", p. 31fi et s., A Rolin, Des fiançailles et des
promesses de mariaije, thèse, Paris, 1887. Civ. cass., 16 janv. 1877.
m. P. 1*77. 1 8!i; Sir. 1S77. 1. KmI Dijon, 27 mai 1892 (D. 1'. 1893. 2.
183; Sir. 1892. 2. 197); l'aris, 2G juin 1894). (S). P. 1894. 2. 80); Alger,
16 nov. 1894 'llev. Alij., 189.Ï. 2. 72).

5 décembre 1900

JUGEMENT



est donc nulle parce que les pactes de cette nature sont pro-
hibés par la loi française; – Attendu que cette loi les consi-
dère, en effet, comme contraires à l'ordre public et aux bon-
nes mœurs, parce qu'ils peuvent amener une personne par
la crainte d'une contraintepécuniaire a contracter un mariage
contraire à sa volonté;

Mais attendu que le sieur Elias Lellouch a eu tort de con-
clure ainsi avec une tunisienne un pacte de fiançailles dont
il n'ignorait pas la nullité; Attendu en outre qu'il s'est fait
loger et nourrir pendant plusieurs semaines par sa fiancée,
et qu'il a ensuite renoncé sans motif légitime à ce projet de
mariuge; – Attendu qu'il a causé ainsi un préjudice matériel
et moral dont il doit réparation à la demoiselle RachelTapia

Attendu que le tribunal possède des éléments suffisants
pour évaluer à 1,000 fr. le montant de ce dommage;

Par ces motifs: – Condamne le sieur Elias Lellouch à
payer à la demoiselle Rachel Tapia une somme de 1,000 fr. ù
titre de dommages-intérêts.

MM. FABRY, prés. Dumas, subst. – Mea Piéïha et Uzannas-
Jorus, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1re Ch )

12 décembre 1900

I*i«iim'<1ui-< Tunisie, juge «le pnix, niitl it-i<- <-<>mm<-i-<wil<

En Tunisie, une procédure identique est applicable, devant
les juges de paix, aux affaires civiles et commerciales.

(Pace c. Bonnard)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, par requête du 17 août 1900,
le sieur Pace a régulièrement fjit opposition à un jugement
de défaut, en date du 4 juillet 1900, confirmant une sentence
du jugé de paix de Béja, du 6 février 1900, qui l'a condamné
à payer au sieur Bonnard une somme de 378 fr. 35 cent. pour
solde de fourniture de fourrages; Attendu que devant le
premier juge le sieur Pace avait soulevé une exception tirée
de ce que le sieur Bonnard avait saisi à tort le juge de paix



statuant au civil, alors qu'il aurait dû porter le litige devant
ce même magistrat statuant au commerce; Attendu que
devant le tribunal, il n'a pas insiste sur ce moyen qui n'a
aucune base ;– Attendu, en effet, qu'en Tunisie, une pro-
cédure identique est applicable devant les juges de paix aux
affaires civiles et commerciales

Par ces motifs Dit que l'exception d'incompétence
soulevée par le sieur Pace a été rejetée avec raison par le
premier jug.\

MM. Fabry, prés. BlaTj subst. Mes Pietri et Gaudiani,
av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1re Ch.)

7 novembre 1900

Miitièrea il'lir et (Purgent, Tunisie, liberté de l'indu»! rie,
restriction, décret du 10 mars INÎH, interprAtnlioii.

En Tunisie, le décret beylical du 10 mars 1878 8 interdit aux
fabricants de matière d'argent de vendre comme neuf l'argent
vieux réouvré et dispose que le vieil argent ne pourra être
revendu par eux s'il n'est brisé

Ce décret, revêtu, après l'établissementdu protectorat fran-
çais, du visa du résident général, est obligatoire pour tous les
habitants de la régence

Mais en limitant ainsi la liberté de l'industrie en vue d'unfiscal et commercial, il déroge au droit commun et ne
saurait par suite recevoir une interprétation extensive.

(Guttierès c. Rebbi)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Guttierès, adjudicataira du
fermage de l'impôt dit du fil d'argent, prétend que Rebbi
Haïm a porté atteinte aux droits résultant de ce fermage en
vendant des bijoux en vieil argent remis à neuf et cela con-
trairement aux prescriptions du décret beylical du 10 mars
1878; Attendu qu'un décret beylical du 10 mars 1878 inter-
dit aux fabricants de matière d'argent de vendre comme neuf
l'argent vieux réouvré et dispose que le vieil argent ne pourra



être vendu par eux s'il n'est brisé Attendu qu'après
1'établissemeul du protectorat français ce décret a été révolu
le 15 décembre 1884 du visa-de M. le ministre résident, qu'il
est donc obligatoire pour tous les habitants de la régence –
Mais attendu qu'en limitant la liberté de l'industrie en vue
d'un intérêt fiscal et du commerce, il déroge au droit com-
mun, qu'il ne saurait donc recevoir une interprétation exten-
sive; – Attendu que le sieur Rebbi Haïm soutient qu'il
n'exerce pas le métier de bijoutier et qu'il n'a jamais vendu
d'objets en vieil argent après les avoir fait réouvrer; –
Attendu que le tribunal ne possède pas les éléments néces-
saires pour vérifier les allégations contraires des parties, et
qu'il est nécessaire dans ces conditions de recourir d'office
g une expertise;

Par ces motifs; Avant dire droit, etc.
MM. Fabrv, prés. Dumas, subst. Mes Uzannas et

Gattan, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch )

12 décembre 1900

Oompetence, Tunisie, t riliiuimi v françuis, litige entre
Tunisiens, Européen, mise en cause.

Si l'art. 1" du décret beylical du 31 juillet 18S4 donne aux
tribunaux français institués en Tunisie compétence en matière
personnelle et mobilière dans les affaires où un Européen est
en cause, encore faut-il, pour l'application de cette règle, que
cette mise en cause soit sérieuse et ne soit pas seulement un
artifice de procédure imaginé pour porter illégalement devant
la juridiction française un litige qui rentre dans la compé-
tence de la juridiction tunisienne (1).

(Sitbon c. Ricklin)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, par acte passé le 5 avril 1895,
devant des notaires tunisiens, le sieur Foleyman, fils du

(1) V. justice de paix de Sousse, 15 juin 1807 filet. Aly., 189'J. 2. 97)
et la note.



général Mustapha Agha, a donné en location au sieur Joseph,
fils de David Sitbon, un domaine rural désigné sous le nom
de Hencliir El Khelidji, pour une durée de six ans devant
commencer avec l'année 131G de l'hégire; – Attendu que le
sieur Joseph, fils de David Sitbon, prétend que le sieur
Hamouda Errassa, administrateur des biens des consorts
Agha, l'empêche de jouir de cet immeuble et l'a loué arbitrai-
rement n une tierce personne; Attendu qu'il a assigné, en
conséquence, le sieur Soleyman Agha et le sieur Hamouda
Errassd, pour les faire condamner à lui remettre la posses-
sion de ce domaine; Attendu qu'il a aussi appelé en cause
le sieur Hicklin, qui avait exercé, antérieurement au sieur
Hamouda Errassa, les fonctions d'administrateur des mêmes
biens

Attendu que le sieur Ricklin conclut à sa mise hors
de cause Attendu que Hamouda Errassa demande que
le tribunal se déclare incompétent pour statuer sur le litige à
l'égard des autres parties – Attendu que le sieur Ricklin ne
s'est jamais opposé à l'exécution du bail dont s'agit
Attendu qu'il est resté complètement étranger aux agisse-
ments dont se plaint le sieur Joseph Sitbon; – Attendu que la
nationalité tunisienne de ce dernier, aussi bien que celle de
Soleyirun Agha et de Hamouda Errassa, n'est pas contestée

Attendu qu'aux termes de l'art. 1er du décret beylical du
31 juillot 1884, les tribunaux français sont compétents en
matière personnelle et mobilière, pour connaître des affaires
dans lesquelles les Européens sont en cause; Mais attendu
qu'il faut, pour l'application de cette règle, que cette mise en
cause soit sérieuse; – Attendu qu'un indigène tunisien ne
saurait distraire un autre indigène de ses juges naturels en
appelant arbitrairement au procès un Européen qui n'y a en
réalité aucun intérêt; Attendu que c'est là ce que Joseph
Sitbon a essayé de faire en assignant le sieur Rieklin, conjoin-
tement avec les autres défendeurs – Attendu, en effet, que la
gestion exercée pendant quelque temps par le sieur Hiclilin
sur les biens dont il s'agit a été entièrement distincte de celle
du sieur HamoudErrassa;– Attendu que Joseph Sitbon n'in-
dique aucun fait pouvant entraîner sa responsabilité, et qu'il
s'exprime ainsi à cet égard « En ce qui concerne M. Rickiin,
attendu qu'il appartiendra au tribunal d'apprécier, à l'aide des
pièces qu'il fournira, si réellement il est à couvert »
Attendu qu'il est certain, dans ces conditions, que le procès
fait au sieur Ricklin ne présente aucun caractère sérieux et
que cette mise en cause n'est qu'un artifice de procédure,
imaginé pour porter illégalement devant la juridiction Iran-



çaise un litige qui rentre dans la compétence de la juridiction
tunisienne;

Par ces motifs: Met le sieur Ricklin hors de cause, se
déclare incompétent.

MM. Fabky,/>?s. Blat, subst. M»» Cardoso, Gueydan
et Bessièrk, av.

TRIBUNAL MIXTE DE TUNIS

.16 janvier 1901 ·

Immatriculation, Tunisie, ti-ibunsil mixte, jugement de
rejet, chose jugée.

La décision par laquelle le tribunal mixte rejette une
demande d' immatriculation n'a pas l'autorité de la chose
jugée en ce qui concerne les prétentions respectives des par-
ties elle ne constitue qu'un simple renvoi à se pourvoir
devant la juridiction compétente, laissant intactes les ques-
tions de fait et de droit soulevées par ladite demande

En conséquence, le requérant ou les opposants conservent
le droit de déposer ultérieurement une réquisition d'imnzatri-
culation concernant le même immeuble, sans avoir fait juger
par les juridictions de droit commun les litiges existant sur
cet immeuble (1);

(Ben Ayed et veuve Baccouche c. Guichard)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, suivant réquisition n° 4777,
déposée à la conservation le 10 avril 1900, Mrae Menia, fille de
Hamida ben Ayed, veuve du général Mohammed Ba'ccouche,
demeurant à l'Ariana et faisant élection de domicile à Tunis,
rue d'Allemagne, n° 8, en le cabinet de Me Cirier, avocat, a
demandé l'immatriculation en son nom, en qualité d'enzéliste,
d'une propriété appelée « le Jardin de Gammart », consistant
en un jardin cornplanté d'arbres fruitiers renfermant divers
bâtiments situé à Gammart, caïdttt de la banlieue de Tunis,

(1) Sur l'autorité de chose jugée qui peut s'attacher aux jugements
rendus par le tribunal mixte de Tunisie, V. de Pougnadoresse, La justice
française en Tunisie, p. 40ii et suiv. Martineau, Journ, des trib. franc.

en Tunisie, 1897, p. 101 trib. de Tunis, 31 janv. 1893 (iîec. Alg., 1893. 2.
237) 21 mars 1898 (ltev. Alg., 1899. 2. 200).



justice de paix de Tunis, canton nord, cette propriété d'une
contenance approximative de 1 hectare 50 ares que le requé-
rant a déclaré vouloir appeler « Ei-Honna » – Attendu que
M. le. juge rapporteur a renvoyé l'affaire sur incident a l'au-
dience en déposant, le 24 novembre 1900, les conclusions
suivantes – « Vu la réquisition 4777 et la procédure suivie

– Spécialement, vu les conclusions du reqnérnnt du 15 mai
l'JOi), les pièces à l'appui et les conclusions du sieur Guichard
du 24 octobre 1900 Vu enfin le jugement du 28 mars 1900
qui qui a rejeté la réquisition 3435 – Attendu que la réqui-
sition 4777, déposée le 10 avril 1900 par la dame Menia et à
laquelle le sieur Guichard forme opposition, s'applique identi-
quement au même immeuble que la réquisition 3435 déposée
par le sieur Guichard et à laquelle la dame Menia avait formé
opposition – Attendu que la réquisition 3435 a été rejetée
par un jugement du 28 mars 1900 – Attendu que, par ce
jugement, le tribunal mixte a renvoyé aux tribunaux compé-
tents la connaissance de la contestation existant sur ledit
immeuble entre la dame Menia et le sieur Guichard –
Attendu que c'est, par suite, tort que la dame Menia porte à
nouveau et au moyen de la réquisition 4777 (voir cette réqui-
sition et les pièces ci-dessus visées) cette contestation devant
le tribunal mixte Que sans doute il appartenait à la dame
Menia, dès avant le jugement de rejet du 28 mars, de saisir
directement le tribunal mixte de ses prétentions, en faisant
suivre son opposition à réquisition 3435 d'une réquisition con-
forme aux art. 22 et suivants (loi foncière) et qui aurait nécesr
sai renient abouti à une décision d'admission ou de rejet (art. 37
même loi); Mais attendu qu'elle ne l'a point fait et que, dès
lors, le jugement de rejet du 28 mars lui enlève ce droit
aussi longtemps que lesdites prétentions n'auront point été
jugées par les tribunaux compétents qu'il est d'évidence
qu'il y aurait contradiction à retenir, au moyen de la réqui-
sition 4777 déposée postérieurement ù son jugement du
28 mars, la connaissanced'une contestation dont il a ordonné,
par ce jugement, le renvoi devant la juridiction compétente;
qu'en décidant autrement sur la présente espèce, on rédui-
rait à l'état de lettre morte les dispositions de l'art. 37 3 3 (loi

foncière), puisqu'il serait toujours loisible aux parties de
porter à nouveau et dans le même état devant le tribunal
mixte la connaissance d'un litige précédemment renvoyé par
un jugement de rejet aux tribunaux ordinairesqu'ainsi la
réquisition 4777 ne procède point valablement et doit être
rejetée, sans que d'ailleurs il puisse être question de surseoir
à statuer sur cette réquisition par application des art. 35 et



3G, loi foncière, dont les dispositions sont étrangères à l'es-
pèce actuelle Par ces motifs Et sans qu'il y ait lieu
d'examiner autrement les prétentions des parties; Pro-
noncer le rejet de la réquisition 4777 – Quoi faisant, renvoyer
de plus fort les parties à se pourvoir devant la juridiction
compétente D

Attendu que la dame Menia Baccouche, requérante, a, par
Me Cirier, son mandataire, déposé le 4 janvier 1901 les conclu-
stons suivantes – « Plaise au tribunal; – Attendu que le
sieur Guichard avait demandé l'immatriculation (n° 3435,
jardin de Gammart) d'un immeuble sis à Gammart et avait
produit à l'appui de sa réquisition un titre arabe; que la
concluante forma opposition à cette immatriculation et fit
remarquer que ce titre arabe n'était pas au nom de M. Gui-
chard ou de ses auteurs, mais en son nom à elle, opposante
que faisant droit à son opposition, le tribunal mixte rejeta
la réquisition et renvoya les parties à se pourvoir ainsi
qu'elles aviseraient; que ce jugement, étant rendu en l'état,
ne saurait en aucune façon préjuger le succès d'une nouvelle
réquisition d'immatriculation introduite par Guichard (sur
d'autres pièces) par la requérante actuelle ou par tout autre;

Attendu que la concluante a, à son tour, demandé l'imma-
triculation (n° 4777 El Honna) de la même propriété; qu'elle
a produit à l'appui de sa réquisition une expédition authen-
tique de la traduction du titre et fait sommation à Guichard
de produire l'original du titre arabe; – Attendu que M. le
juge rapporteur conclut au rejet de cette nouvelle réquisi-
tion, parce que le précédent jugement de rejet constituerait
la chose jugée et obligerait tant la requérante actuelle que
Guichard à porter devant les tribunaux de droit commun la
question de propriété qu'à l'appui de cette opinion M. le
juge rapporteur allègue l'art. 39 g de la loi foncière « En

cas de rejet, les parties seront l'envoyées se pourvoir
» devant la juridiction compétente », et les urt. 22 et suivants
de la même loi Mais attendu, tout d'abord, que cet art. 37
§ 4 n'a pas la portée exclusive que lui donne le rapport dont
s'agit; qu'il est de jurisprudenceconstante que le requérant
qui a échoué une première fois peut toujours saisir de nou-
veau le tribunal mixte en fournissant les justifications dont
l'absence avait amené le rejet; Attendu, d'autre part, qu'il
échet de concilier ce texte avec l'art. 1351 C. civ., ainsi conçu
« L'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui
» a fait l'objet du jugement; il faut que lu chose demandée
» soit la même, que la demande soit fondée sur la même
» cause, que la demande soit entre les mêmes parties et for-



» mée par elles et contre elles en la même qualité» qu'en
examinant successivement les diverses conditions de la
chose jugée il est facile de se convaincre que l'auto-
rité de la chose jugée, acquise dans une certaine mesure
par le rejet 3435, n'est aucunement applicable la réqui-
sition 4777; que dans cette réquisition la concluante
demande au tribunal mixte de dire qu'elle est proprié-
taire de l'immeuble dont s'agit; qu'elle n'a jamais fait sem-
blable demande dans la réquisition 3435 où elle n'était qu'op-
posante et où elle s'est contentée de demander au tribunal
dela réquisition Guichard; que le tribunal mixte n'a
donc pas eu encore à dire si la requérante actuelle est
propriétaire ou non de l'immeuble; qu'il semble extraordi-
naire d'admettre que, s'il est résulté à l'évidence des opé-
rations de vérification faites dans une réquisition qu'un
opposant est propriétaire, cet opposant par ce fait même soit
forclos dorénavant du droit de s'adresser au tribunal mixte
et doive saisir les juridictions ordinaires; Attendu, en
résumé, qu'en admettant l'autorité de la chose jugée comme
acquise à la décision intervenue dans la réquisition 3435,
la demande 4-777 n'en est pas moins recevable, parce que
1° ce qui a fait l'objet du premier jugement serait « M. Gui-
chard n'est pas propriétaire»; 2° la chose demandée n'est pas
la même, M. Guichard (3435) demandant qu'on reconnaisse
son droit de propriété et la dame Baccouche(4777) demandant
au contraire actuellement que ce droit de propriété lui soit
reconnu 3° la demande n'est pas fondée sur la même cause,
M. Guichard se prétendant aux droits de la société foncière
de Tunisie et la dame Baccouche soutenant au contraire
avoir acquis de ses deniers en 1875 avant la création de celte
société; 4° la demande n'est pas formée par elles et contre
elles en la même qualité, puisque la concluante est aujour-
d'hui requérante, alors qu'elle était opposante, Par ces
motifs Dire qu'il n'y a pas chose jugée; – Dire que la
réquisition est recevable; Ordonner qu'il y sera donné
suite sur les derniers errements de la procédure »

Attendu qu'il est constant en fait qu'il y a identité entre
l'immeuble faisant l'objet de la présente réquisition 4777 et
celui dont l'immatriculation requise par le sieur Guichard
sous le n° 3435 a été rejetée à la date du 28 mars 1900, et que
la dame Menia, requérante dans cette instance, était oppo-
sante dans la précédente; – Attendu, en droit, que le tribunal
mixte a pour mission de prononcer l'admission ou le rejet
pu tout ou en parlift des dfmandfs d'immntricnlation dont il
est saisi, Attendu qu'en cas d'immatriculation, il ordonne



l'établissement d'un titre définitif et inattaquable formant
devant les juridictions françaises, désormais seules compé-
tentes, le point de départ unique de la propriété et des droits
réels qui l'affectent à l'exclusion de tous autres droits non
inscrits; Attendu que la décision qui rejette la demande
d'immatriculationa pour effet de laisser les parties au même
état où elles se trouvaient avant la demande; – Que ce juge-
ment ne déclare pas que les prétentions du requérant sont
mal fondées et que celles de l'opposantdoiventêtre accueil lies;
qu'il n'est qu'un simple renvoi, laissant intactes les questions
de fait et de droit portées devant le tribunal mixte et n'ayant t

pas l'autorité de la chose jugée; que ces règles sont formel-
lement tracées par l'art. 37, § 3 de la loi foncière qui, après
avoir précisé que les jugements du tribunal mixte ne sont
susceptibles d'aucun recours quelconque, dispose que, dans
le cas de rejet, les parties seront renvoyées à se pourvoir
devant la juridiction compétente; – Attendu qu'il importe
actuellement de préciser si le jugement de rejet a pour effet
d'enlever au requérant ou aux opposants le droit de déposer
ultérieurement une réquisition d'immatriculation concernant
le même immeuble, sans avoir fait juger par les juridictions
de droit commun les litiges existant sur cet immeuble –
Attendu que telle n'est [ oint la portée de l'art. 37, § 3 de la loi
foncière; – Attendu qu'il suffit pour s'en convaincre de s'ins-
pirer de l'esprit de la loi et de voir le buta atteindre; – Attendu
qu'il ne semble pas, en effet, que le législateur, qui a édicté une
procédureexceptionnel le et exorbitante pour fixer rapidement
l'assiette et la condition juridique de la propriété en Tunisie,
ait voulu dans un de ses articles opposer un obstacle presque
iusurmontable à la réalisation de son œuvre – Attendu que
si l'on devait interpréter à la lettre l'art. 37, § 3 susvisé, il fau-
drait déclarer que les intéressés, lequérant ou opposant, ont
l'obligation, avant de songer nouveau à l'immatriculation, de
faire vider par la juridiction compétente, non seulement les
contestations qui se sont produites, mais aussi tous les liti-
ges pouvant faire échec à l'immatriculation; que, notamment
lorsqu'une demande a été rejetée nonobstant l'absence de
toute opposition, le requérant devrait faire consacrer son
droit de propriété par les juridictions de droit commun; –
Attendu qu'une telle prétention ne pourrait que très dincile-
ment obtenir satisfaction et que, d'ailleurs, lorsqu'une con-
solidation de la propriété se trouverait ainsi faite, la procé-
dure de purge de la loi foncière serait devenue inutile; –
Attendu qu'on arguerait vainement que le législateur a sim-
plement prescrit au requérant et aux opposants de porter



devant leurs juges naturels les seules questions qui les divi-
sent; – Attendu que le caractère et les effets du jugementt
de rejet déterminés ci-dessus ne permettent pas d'accueillir
celte interprétation – Attendu, nu surplus, qu'il semble
inadmissible qu'un opposant dont les droits ont été laissés
intacts par le jugement de rejet se trouve privé du bénéfice
de la procédure d'immatriculation; Attendu qu'il résulte
nettement de tous cos motifs que par les expressions « Les
parties seront renvoyées à se pourvoir devant la juridiction
compétente », le législateur a entendu déterminer la nature
du jugement de rejet et préciser que cette décision permet
aux intéressés de déférer l'immeuble litigieux au tribunal de
droit commun compétent dont l'accès lui avait été enlevé par
la procédure d'immatriculation; Attendu que, d'ailleurs,
il a été déjà jugé par le tribunal civil de Tunis et par le tribu-
nal de céans que le jugement de rejet d'une immatriculation
ne prive pas la partie repoussée du droit de se présenter à
nouveau devant le tribunal mixte en y apportant des preuves
nouvelles supplémentaires; – Attendu que la dame Menia
Baccouche, qui n'était qu'opposante dans l'instance 3435,
clôturée par un jugement de rejet, a donc pu valablement
déposer la présente réquisition concernant le même immeu-
ble; Attendu qu'il n'y a pas lieu pour le moment d'appré-
cier si la réquisition de ladite dame ne se trouve point subor-
donnée, vu le jugement d'adjudication dont excipe le sieur
Guichard intervenant, au règlement d'une question préjudi-
cielle par le tribunal civil de Tunis;

Par ces motifs Statuant sur l'incident; Rejette les
conclusions de M. le juge rapporteur; – Dit que la réquisi-
tion d'immatriculation 4777 de la dame Menia, fille d'Hamida
ben Ayed, veuve de Mohammed Baccouche, a été valable-
ment déposée; Ordonne qu'il sera suivi par M. le juge
rapporteur sur les derniers errements de la procédure.

MM. ANTi£RRiEU,p/'és. Gentil, juge rap. – Me Ciriek, ao.

COUR D'ALGER (fe Ch.)

14 janvier 1001

FnilIilOj Jugemeii t, :ii»|»cl, «lélui, iilei'itioieuicnt, cessulion
tics |i:ii<-iileiil«.

Ze délai spécial d'appel en matière de faillite, établi par les
art. 582 et suio. C. corn., ne court que du jour de la signi-



fication au failli du jugement déclaratif; En conséquence,
le failli est toujours recevable dans son appel si le jugement
déclaratif ne lui a pas été signifié, alors même que, déclaré
en faillite par jugement de défaut, il aurait fait opposition et

en aurait été débouté

Lorsqu'un jugement, condamnant un débiteur commercial

au paiement d'une somme d'argent, l'a autorisé à se libérer
par à compte et que le débiteur a régulièrementpayé à son
seul créancier les à compte exigibles, il n'est pas en état de
cessation des paiements et ne saurait être déclaré en état de
faillite,

(Lartillerie c. Monteil)

AHRÈT

LA COUR, Donne de nouveau défaut contre Loillier ès-
quali té, faute par lui de comparaître quoique dûment réassigné
en exécution d'un arrêt de cette chambre du 20 juin 1900;
Et statuant par décision définitive entre toutes les parties;

Sur la recevabilité de l'appel Attendu que par juge-
ment rendu le 29 décembre 1889, sur la requête présentée par
Monteil, le tribunal de Mascara a déclaré la faillite de la dame
veuve Lartillerie; Que, par jugement du 23 février 1900, le
même tribunal a débouté la veuve Lartillerie de son opposi-
tion, laquelle n'avait été formée que le 15 janvier précédent,
alors que les formalités de l'affiche et de l'insertion avaient
été remplies les 29 et 30 décembre 1899 – Attendu qu'aux
termes de l'art. 580 C. com., l'opposition de la veuve Lartil-
lerie n'était pas recevable – Qu'ainsi le jugement du
29 décembre 1899 n'était plus susceptible d'opposition, d'où
il suit qu'il pouvait être frappé d'appel Attendu que le
délai d'appel pour tout jugement en matière de faillite est de
quinze jours seulement à compter de la signification (art. 582
C. com.); Attendu que cette disposition s'applique aux
jugements qui déclarent la faillite et fixent son ouverture
(art. 440 et 441 C. com.); – Attendu que le jugement du
29 décembre 1899 n'a jamais été signifié à la veuve Lartillerie,
d'où il suit que le délai de quinzaine n'a jamais couru contre
l'appelante;

Sur la déclaration de faillite: – Attendu que, par sentence
du juge de paix de Perrégaux du 15 septembre 1899, la veuve



Lartillerie a été condamnée à payer à Monteil une somme
principale de 527 fr. 70 cent.; Qu'il lui a été, par la même
décision, accordé la faculté de se libérer par à compte men-
suels de 10 fr., exigibles à partir du ior octobre 1899; Attendu
qu'il est constant en fait et qu'il n'est pas contesté devant la
Cour que l'appelante a payé les acompte exigibles les 1er octo-
bre, 1er novembre et 1er décembre 1899; – Attendu que
Monteil est le seul créancier connu de la veuve Lartillerie et
qu'il résulte de ce qui précède que, au moment où est inter-
venu le jugement du 29 décembre 1899, l'appelante n'avait pas
cessé ses paiements;

Par ces motifs –Reçoit l'appel en la forme – Ce faisant
Infirme le jugement déféré -Et statuant à nouveau;

Déclare Monteil mal fondé dans sa demande en déclaration de
faillite; L'en déboute et le condamne en tous les dépens,
(ceux d'appel à recouvrer aux formes de l'assistance judi-
ciaire) Ordonne la restitution de l'amende si elle a été
consignée.

MM. Danneky, prés.; Vandhîr, subst. du proc. gén.
M08 DOUCHEZ et ESCHIVA, av.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

13 juillet 1900

tàcrvitude9 (conduite d'eau et nrrosnge* sW gl~:ment admi.
iiistralif, répartition des euux, tlcstiiisilion du père de
fiimille, :»r!. <ÎHH et 693 Cidv.. droits des acquéreurs.

Une servitude de conduite d'eau et d'arrosage au profit du
fonds inférieur el à la charge du fonds supérieur peut léga-
lement naître de l'établissement par un même propriétaire
d'un système de canalisation destiné à conduire des eaux
d'irrigationd'un fonds sur l'autre mais il n'en est plus ainsi
lorsque, les canaux ayant été antérieurement élabliSj il ne
s'agit plus que de l'usage de ces canaux, en vue de répartir
l'eau sur les dpu t fonds, fait par le propriétaire unique des
deux immeubles



Cette réparation ou cette réglementation du débit des eaux
ne saurait acoir cet effet d'engendrer un droit quelconqueau
profit de celui qui y pourvoit et n'a pu d'ailleurs y pourvoir
que par des entreprises discontinues et dont rien n'a révélé
l'existence à l'extérieur elle ne lui permet pas, par suite,
d'invoquer la deslination du père de famille, telle que la
consacre les art. 688 et 692 C. cio., alors surtout que c'est un
acte d'administration publique qui a réglementé la distribu-
tion des eaux entre les deux fonds

Et l'acquéreur ultérieur du fonds supérieur a le droit
d'exiger que la r~épar°titiorz de l'eatz sur chacurz des deux
fonds soit rétablie telle qu'elle a été fixée par l'adminis-
tration.

(Mudon c. Guedj)

ARRÊT

LA COUR, – Au fond – Attendu que des constutations de
l'expertise qui a servi de base au jugement déféré, il doit
êtrc retenu – Que la parcelle Beu Achaba, propriété de la
dame veuve Madon et fonds supérieur, a, de temps immémo-
rial, été exploitée en état de jardin pour une superficie de
2 hectares 92 ares 12 centiares et à l'état de terre de labours
pour une superficie de 4 hectares 23 ares 70 centiares – Que
la parcelle Ben llloul, fonds inférieur appartenant aux con-
sorts Guedj, était originairement terre de labours pour toute
sa superficie, c'est-à-dire pour 2 hectares :.îô ares 40 centiares;

Attendu que, prenant sans doute en considération et cette
disposition respective des deux parcelles et leur nature de
production et leur contenance réciproque, deux règlements
administratifs, l'un du 14 juin 1854, l'autre du 7 janvier 1869,
avaient attribue à Ben Achaba, pour ses 2 hectares 92 arcs
12 centiares de jardin, 15 heures d'eau par semaine, et pour
ses 4 hectares 23 ares 70 centiares de terre de labours, 2 heu-
res 57 minutes par semaine, soit an total 17 heures 57 minu-
tes par semaine; à Ben Illoul, pour 2 hectares 25 ares \0 cen-
tiares. de terre labourable, 2 heures 57 minutes d'eau par
semaine, étant naturellement et nécessairement prévu que
l'eau qui irait irriguer Ben Illoul, fonds inférieur, passerait
par Achaba, fonds supérieur; – Attendu que cette réglemen-



tation parait avoir eu son exécution jusqu'en 1889, époque à
laquelle les auteurs des consorts Guedj, alors propriétaires
de Ben Illoul et de Ben Achaba, ont affecté à Ben llloul
9 heures 30 minutes d'eau par semaine pour un jardin qu'ils
avaient alors créé sur cette parcelle; Attendu que c'est
dans ces conditions que, les consorts Guedj étant devenus
seuls propriétaires de Ben Illoul, et lu dame veuve Madon,
seule propriétaire de Ben Acjiaba, la dame Madon a émis la
prétention de ne pas laisser passer sur Ben Achaba l'eau que
les auteurs des consorts Guedj avaient affectée à l'irrigation
de Ben Illoul Attendu que c'est de cette entreprise de- la
dame veuve Madon qu'est né le procès actuel;

Attendu qu'après avoir paru d'abord soutenir qu'ils avaient
droit à la totalité des eaux afférentes à Ben Illoul et à Ben
Achaba et actionné sans restriction la dame veuve Madon,
afin de s'entendre dire qu'elle laissera passer la totalité des

eaux par Ben Achaba, les consorts Guedj ne contestent plus,
dans le dernier état de leur procédure, que Ben Achaba n'est
pas seulement grevé d'une servitude de conduite d'eau qu'il
échet simplement de faire respecter, mais qu'il a droit encore
à cette eau pour une quantité déterminée; –Attendu que,
de son côté, tout en faisant des réserves sur le trajet que
devront à l'avenir suivre les conduites destinées à amener
les eaux sur Ben llloul en passant par Ben Achaba, la dame
veuve Madon ne discute pas, dans son principe, le droit
qu'ont les consorts Guedj de conserver à Ben llloul une cer-
taine quantité d'eau;– Attendu qu'ainsi, et ramené à son
exacte proportion, l'objet du litige actuel doit se résumer
dans une question de juste répartition des eaux entre Ben
Illoul et Bon Achaba; – Attendu que plus spécialement la
dame veuve Madon revendique à son profit, et pour Ben
Achaba, les avantages que font à cette parcelle les règlements
de 1854 et 1830, soit 17 heures 57 minutes d'eau par semaine;
que les consorts Guedj, pour déroger à ces règlements et
maintenir à Ben Illoul les 9 heures 30 minutes d'eau par
semaine dont jouit actuellement et depuis 1889 cette par-
celle, invoquent la destination du père de famille, telle que
la consacrent les art. 692 et 688 C. civ. Attendu qu'il n'est
pas allégué que les règlements administratifs de 1854 et 1869
aient été modifiés ou rapportés par des actes émanant de la
mème autorité; qu'il doivent donc, a priori, et jusqu'à
démonstration contraire, conserver leurs effets; – Attendu
que, sans doute, il est certain que lorsque Ben llloul était
aux mains du même propriétaire, celui-ci a porté à 9 heures
30 minutes par semaine le débit d'eau de cette parcelle, que



l'administration avait fixé à 2 heures 57 minutes par semaine,
prélevant ainsi sur Ben Achaba la quotité nécessaire pour
parfaire les 9 heures 30 minutes; – Mais attendu que de
cette affectation, dont rien ne démontre la continuité ni le
caractère définitif, ne saurait résulter cette destination du
père de famille telle qu'elle doit se caractériser pour produire
les conséquences juridiques que la loi en fait dériver, et
notamment pour entraîner l'aveptissement certain et irrévo-
cable d'un fonds à l'autre; -Attendu que, plus exactement,
il ne faut voir dans le mode de répartition des eaux adopté
par les auteurs des consorts Guedj depuis 1889 qu'un amé-
uagemeut intermittent de ces eaux, tantôt au profit d'une
parcelle, tantôt au profit de l'autre, selon la fantaisie du pro-
priétaire, et incapable enfin de faire présumer une intention
continue et non équivoque de grever l'un des fonds d'une
servitude au profit de l'autre; -Attendu, au surplus, qu'aux
termes de l'art. 692 C. civ., la destination du pure de famille ne
vaut titre qu'à l'égard des servitudes continues et appa-
ren tes

Attendu que, sous doute, on ne saurait méconnaître que
de l'établissement par un même propriétaire d'un système de
canalisation destiné à conduire des eaux d'irrigation d'un
fonds sur l'autre peut légalement naître une servitude au
profit du fonds inférieur et à la charge du fonds supérieur
Mais attendu qu'il n'en est plus ainsi lorsque, les canaux
ayant été antérieurement établis, il ne s'agit plus que de
l'usage que le père de famille a fait de ces canaux en vue de
répartir l'eau entre les deux fonds Attendu que, ne se
manifestant par aucun fait apparent de l'homme et par aucun
signe extérieur, cette répartition ou cette réglementation du
débit des eaux ne saurait avoir cet effet d'-engendrer un droit.
quelconque au profit de celui qui y pourvoit et n'a pu, d'ail-
leurs, y pourvoir que par des entreprises discontinues et
dont rien n'a révélé l'existence à l'extérieur Attendu que,
dans la cause, il doit en être d'autant mieux ainsi, qu'un acte
d'administration publique qui est resté et doit rester la charte
de Ben Achaba et de Ben llloul avait réglementé la distribu-
tion des eaux entre ces deux parcelles et que cette réglemen-
tation ne pouvait être modifiée ou altérée que par un acte de
même origine – Attendu, en résumé, que c'est sous l'em-
pire des règlements de 1854 et de 1869 que doivent être repla-
cées Ben Achaba et Bon Illoul

Sur les dépens: – Attendu qu'en contestant un principe
que cependant la Cour admet entièrement, et ayant d'ailleurs,
en première instance, dénié à leur adversaire un droit qu'ils



reconnaissent aujourd'hui, les consorts Guedj ont motivé la
contestation déférée qu'ils doivent, en conséquence, sup-
porter les dépens qu'ils ont nécessités;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la forme;
Au fond Infirme dans son principe le jugement déféré
Et statuant par une nouvelle décision Dit que, confor-

mément aux arrêtés du 14juin 1854 et du 7 janvier 1869, la part
afférente il Ben Achaba est et doit rester de 17 heures 57 mi-
nutes par semaine – Que la part d'eau afférente à Ben Illoul
est et doit rester de 2 heures 57 minutes par semaine; Dit
que pour amener l'eau qui leur est impartie pour Ben Illoul,
les consorts Guedj continueront à se servir des travaux de
canalisation existant sur Achaba ;– Ordonne, en tant que de
besoin, que la dame veuve Madon rétablira ces canaux à ses
frais dans le délai de quinze jours à partir de la signification
du présent arrêt, sous l'astreinte de 20 fr. par jour de
retard fixée par les premiers juges, et ce, pendant un mois,
et que, passé ce délai, il sera fait droit; Réserve à laditeMadon le droit qu'elle peut avoir de donner aux canaux
d'irrigation qui passent sur sa propriété une direction plus
conforme à l'état des lieux; Relève la même appelante des
autres condamnations prononcées contre elle par le jugement
déféré, le préjudice qu'auraient souffert les intimés n'étant
pas justifié; Condamne les consorts Guedj en tous les
dépens de première instance.

MM. Gkffhoy, prés. Vandiek, subsl. dit p roc. gén. –
Mes Tii,loy et Boiîdkt, ao.

COUR D'ALGER (3" Ch 1

12 mars 1901

(%H*ui*mic<4 mai'i I iincs, Tunisie., stl li*il>nli«m îï« (M>m>
pilcnee, oi'iloiiiigiiice <ln l(> .-ivi-il l»î:i, coiitcHlailion,
liiiilldsil ka:st j ;»i*sil iim tl« Vitli-ur, «.*liilig><5 <{ vitillo <|ii<3
vétille. })

La disposition exceptionnelle de l'ordonnance du 16 avril
1S43, aussi bien que celle de l'art. 420 C. pr. cio. qu'attribuent1
compétence au tribunal du lieu où la. promesse a été faite,
cessent d'être applicables quand il y a contestation sérieuse
sur l'existence même du contrat (1);

il) V. la jurisprudence ruppurlée en note sous l'ordonnance du l(i avril
1843 dans Dsloublon et Lefebure, Code de l'Alyérie annoté, p. 49 et suiv.



On ne peut opposer aux tiers de bonne foi les restrictions
aux mandats qu'ils ont ignorées et le mandant ne peut exci-

per d'ailleurs du dol du mandataire au regard des tiers à
rencontre desquels il n'établit pas la collusion

La majoration de la valeur des marchandises assurées
n'emporte nullité du contrat à V encontre de l'assuré que si
elle procède de son dol ou de sa fraude

La clause « vaille que vaille » n'emporte pas obligation

pour le juge de retenir nécssairement comme exacte la caleur
attribuée dans la police à la marchandise assurée et au profit
espéré.

(Lloyd international c. Grandes huileries de.Sfax)

AHRÈT

LA COl'li, – Sur la compétence – Attendu que les premiers
juges ont déduit leur compétence de ce que le contrat d'assu-
rance a été passé à Tunis; – Attendu que la Société du Lloyd
internationnal reconnaît cette compétence, mais pour le cas
seulement où le contrat serait valable Attendu qu'elle
conteste l'existence de droit et de fait du contrat Attendu
qu'il est de jurisprudence constante que la disposition attri-
butive de compétence exceptionnelle de l'ordonnance de 1843,
aussi bien que celle de l'art. 4.0 C. pr. civ., cesse d'être appli-
cable lorsque l'existence de la convention est sérieusement
alléguée Attendu qu'il convient donc d'examiner si la
contestation soulevée par le Lloyd international est sérieuse;

Attendu tout d'abord que le Lloyd internationalprétend que
son agent Carbonaro n'avait pas qualité pour assurer le char-
gement de VErnesti'na qu'il lui était défendu d'assurer pour
un seul navire: 1° des valeurs dépassant la somme de 50,000 fr
2° des marchandises chargées sur un voilier; – Qu'il a agi
par mauvaise foi et dol qu'en effet, les deux polices, datées
des 10 et 21 novembre 1899, ne figurent sur son registre
qu'après la date du naufrage – Mais attendu qu'il n'est pas
possible d'opposer aux tiers de bonne foi les restrictions aux
mandats qu'ils ont ignorées Qu'il n'est pas établi que la
Société des huileries ait connu ces restrictions; que le dol
de Carbonaro vis-à-vis du Lloyd international ne suffirait pas,
serait-il établi, pour entraîner l'annulation du contrat –



Attendu, il est vrai, que le Lloyd international allègue le dol
et la fraude de Montéfiore, qui a stipulé les assurances liti-
gieuses pour le compte de la Société des huileries de Sfax, et
que le dol de Montéfiore se déduit 1° de sa qualité de cour-
tier marilime; 2° des majorations qu'il a opérées surlavaleur
des marchandises assurées – Attendu que le Lloyd inter-
national soutient que Montéfiore, courtier maritime, ne pou-
-vait ignorer que les compagnies d'assurances maritimes ont
pour règle constante d'interdire à leurs agents locaux de
consentir des assurances pour une somme supérieure à
50,C00 et de consentir des assurances sur voiliers; qu'il a
violé ces règles dans un but malhonnête, en se faisant con-
sentir des assurances en contradiction avec ces règles; –
Mais attendu que le dol et la fraude ne se présument pas
que les affirmations du Lloyd international ne sont accom-
pagnées d'aucune preuve que la preuve n'est pas même
offerte Attendu, au surplus, en ce qui concerne le chiffre
maximum à assurer, qu'il n'est nullement établi que toutes
les compagnies d'assurances maritimes interdisent à leurs
agents locaux de consentir des assurances pour une somme
supérieure à 50,000 fr. et que l'on ne s'explique pas, si cette
règle a été adoptée d'une manière constante par le Lloyd
international, qu'elle ne fasse pas l'objet d'une clause dans
ses polices Attendu, en ce qui concerne l'interdiction
faite à ses agents par le Lloyd international d'assurer sur
voiliers, qu'elle n'a pas en tout cas un caractère général –
Que cette interdiction n'est pas mentionnée dans les polices;
que, bien plus, l'art. 8 imprimé des polices stipule des délais
différents pour le délaissement des marchandises sur vapeurs
et sur voiliers

Attendu que le Lloyd international prétend encore que le
taux de l'assurance aurait dû attirer l'attention deMontéfiore
et qu'une marchandise aussi dangereuse à transporter que la
marchandise assurée ne s'assure pas sur te pied del pour0/o;
que le courtier Montéfiore ne pouvait donc s'illusionner sur
la valeur du contrat Mais attendu que dans ce cas, comme
dans ceux qui ont été examinés déjà, on ne peut tirer de la
qualité de Montéfiore rien qui justifie l'accusation de dol
formulée à son encontre Que si le taux de prime d'assu-
rance de 1 pour O/o pour essence de pétrole semble peu élevé,
il importe de considérer que le transport a été effectué par
voilier et que les chances d'incendie sont moins grandes sur
un voilier que sur un bateau à vapeur; Attendu, en admet-
tant même, ce qui n'est pas établi, que le taux do primo
d'assurance de 1 pour O/o, essence de pétrole, par voilier soit



inférieur à la normale, on ne saurait reprocher ù la Société
des huileries d'avoir bénéficié d'avantages stipulés à son
profit pour des considérations qu'il est inutile d'ailleurs de
rechercher que l'agent du Lloyd international a signé le
contrat que le Lloyd international est engagé par son agent,
alors même que ce dernier, ainsi que le prétend le Lloyd inter-
national, sans d'ailleurs en justifier, lui aurait jusqu'au nau-
frage laissé ignorer la convention que le Lloyd international
n'est pas recevableà discuter cette condition de la convention
qui ne prête d'ailleurs à aucune équivoque; – Attendu enfin
que le Lloyd international invoque la mauvaise tenue des
registres de Carbonaro; -Mais attendu qu'il n'établit pas que
Montéfiore soit à ce propos coupable de collusion

Attendu qu'il reste à examiner au point de vue de la compé-
tence l'allégation de majoration de la valeur des marchandises
et du profit assurés – Attendu que cet à tort que le premier
juge a décidé qu'à raison de la clause « vaille que vaille» » du
contrat., la valeur attribuée la marchandise et au profit doit
être tenue pour exacte, le Lloyd international n'établissant
pas que la valeur réelle des marchandises était inférieure à
celle fixée par la police; Attendu qu'il résulte des docu-
ments de la cause qu'au prix le plus élevé de 46 fr. l'hecto-
litre, le chargement total de 678 hectolitres (procès-verbal en
douane à Cette) ne donne qu'une valeur de 31,6S8 fr., au lieu
de 60,000 fr. assurés, sans compter 20,000 fr. du profit à réali-
ser Qu'il y a lieu d'admettre ce chiffre de 31,188 fr. comme
représentant la valeur réelle des marchandises assurées; –
Qu'il convient d'y ajouter la valeur des fûts, le montant du fret,
de l'assurance, les frais déchargement à bord; – Que la Cour
possède les éléments nécessairespour fixer comme suit le mon-
tant de ces dépenses: ruts, 1,800 fr. fret, 1,000 fr.; assurance,
800 fr.; frais de chargement à bord, 200 fr., soit une somme
totale de 5,800 fr. Attendu, en outre, qu'il est licite
d'assurer le bénéfice à réaliser en outre de la valeur réelle
d'une marchandise; Que la Cour possède également les
éléments suffisants pour évaluer ù 5,000 fr. le bénéfice
qu'aurait pu réaliser la Société des huileries de Sfax sur les
marchandises assurées dont la valeur réelle est fixée à
31,188 fr.; Attendu qu'il est donc constant que le prix des
marchandises a été majoré; Mais attendu que la majo-
ration du prix des marchandises assurées n'est une cause de
nullité du contrat au regard de l'assuré que si elle procède
du dol ou de la fraude dudit assuré; – Que le Lloyd inter-
national n'établit ni le dol ni la fraude; Attendu qu'il
résulte de tout ce qui précède que la contestation soulevée



par le Lloyd international n'est pas sérieuse; Que les
assurances litigieuses sont valables Que le tribunal de
Tunis avait compétence pour statuer; Qu'il y a lien de
confirmer de ce chef, pour les motifs ci-dessus développés et
ceux non contrairesdos premiers juges, le jugement entrepris;

Au fond 1» En ce qui concerne la capacité de Carbonaro
.et les allégations de dol et do fraude à rencontre de Monté-
flore – Attendu qu'il convient de rappeler les motifs déjà
déduits plus haut sur ces deux chefs; Qu'il y a lieu, par
ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, de con-
firmer le jugement déféré;

2° Sur le délaissement de la marchandise assurée –
Attendu qu'il y a lieu d'adopter les motifs des premiers juges;

3<> En ce qui touche la baraterie de patron invoquée par le
'Lloyd international Attendu qu'il y a lieu d'adopter les
motifs des premiers juges – Qu'il importe toutefois d'ajouter
que les conditions déterminées par les lois françaises et
italiennes ont été observées; – Que le rapport de mer a été
non seulement déposé, mais vérifié ainsi qu'il résulte du
document lui-même; – Que, quant aux formalités subsé-
quentes, notamment de transmission de ce rapport, leur
accomplissement ne dépendait pas du capitaine Vanucci
mais bien des autorités locales Attendu que c'est à bon
droit aussi que les premiers juges ont décidé que la Société
des huileries est demeurée étrangère aux événements qui se
sont passés en Sardaigne et que Montéfiore n'avait aucun
mandat pour la représenter; que Montéflore a agi exclusi-
vement comme armateur; – Qu'il convient d'adopter leurs
motifs

4° En ce qui concerne la valeur des marchandises et du
profit assurés: Attendu qu'il y a lieu de rappeler les motifs
développés ci-dessus de ce chef et qu'il écliet par ces motifs
d'infirmer le jugement entrepris en ce qu'il a décidé que lu
valeur attribuée par la Société des huileries à la marchandise
et au profit réalisable devait être tenue pour exacte, et de
réduire à la somme de 41,988 fr. le montant des condamna-
tions prononcées contre le Lloyd international

5° Sur la demande reconventionuelle – Attendu que c'est
à bon droit que les premiers juges ont débouté le Lloyd
international de sa demande reconventionnelleen dommages-
intérêts;– Qu'il y a lieu par adoption de motifs de confirmer
de ce chef la décision entreprise

60 Sur les dépens – Attendu que les parties succombant
respectivement sur certains chefs de leurs prétentions, il y
a lieu de faire masse de tous les dépens qui seront supportés



un tiers par la Société des huileries de Sfax et les deux autres
tiers par le Lloyd international

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond – Dit bien jugé, mal appelé; En ce qui
concerne les exceptions et fins de non recevoir opposées par
le Lloyd international et la demande reconventionnelle de ce
dernier – Confirme sur tous ces chefs le jugement déféré;
Dit mal jugé, bien appelé, en ce qui concerne la demande
principale; – Infirme de ce chef la décision attaquée; –
Réduit à la somme de 41,088 fi\ celle de 80,000 fr. allouée par
les premiers juges Condamne le Lloyd international à
payer à la Société des huileries de Sfax ladite somme avec
intérêts du jour de la demande; – Fait masse des dépens qui
seront supportés un tiers par la Société des huileries de Sfax
et les deux autres tiers par le Lloyd international.

MM. Wurtz, prés. Marsan, etc. gén. Mes Tili.oy et
Lemairk, av.

TRIBUNAL MIXTE DE TUNISIE

15 juin 1898

Vente, droit 1 iinl»i<-tl, kemclint miMljoulnl, carnclèi'c
ilt'-Iinilir, clicfaù, notion, irrecevitl>iliti>.

En droit tunisien, la vente d'un immeuble moyennant un
prix augmenté de la poignée d'argent (kemehat madjoulal)
est définitive et sans recours notamment l'exercice du droit
de chefaâ en pareil cas est irrecevable (1).

(Ennouali c. Ezzouaoui)
JUGEMENT

LE Tribunal, – Attendu que les opposants par l'organe de
Me Gaudiani produisentrequête pour faire valoir leur droit de
chefaâ à l'égard de leur copropriétaire, auteur du requérant
en immatriculation – Mais altendu que la vente a été con-
sentie moyennant un prix augmenté de la poignée d'argent
(kemehat madjoulat); qu'elle est donc définitive et sans
recours; que la loi musulmaneest formelle sur ce point; qu'il
y a donc lieu de rejeter l'opposition des consorts Ezzouaoui.

M. Leclerc, prés.

(1) V. sur la vente avec usase de la kemehat, Abribat, Recueil de notions
de droit musulman, p. 104 et 116.



CONSEIL D'ÉTAT

4 août 1899

Pensions de n-troite, inHititires, tirailleurs indigènes
alg<rlens, pension proportionnelle.

Les régiments de tirailleurs indigènes algériens faisant
partie de l'armée française, les militaires indigènes musul-
mans algériens qui les composent, Français en vertu dit
sènalus-consulte du 14 juillet 1865, ont, à l'égal de ceux des
corps de troupe de la métropole, droit à une pension de
retraite proportionnelle, lorsqu'ils se trouvent, d'aillleurs,
dans les conditions exigées par l'art. 32 de la loi dit 18 mars
1889.

(Salah ben Abdallah)

ARRÊT

LE conseil d'état, – Vu les lois des 9 mars et 11 avril
1831, 13 mars et 15 décembre 1875, 12 décembre 1884, 18 mars
et 15 juillet 1889; Vu le sénatus-consulte du 14 juillet 1865;

Vu les décrets des 10 octobre 1855,- 21 avril 1864 et 14
décembre 1884; Considérant que, pour rejeter la demande
de pension de retraite proportionnelle du sieur Sulah beu
Abdallah, ancien soldat au 2* régiment de tirailleurs algériens,
le ministre de la guerre s'est fondé sur ce que les militaires
indigènes n'auraient pas droit à cette pension; Mais con-
sidérant qu'aux termes de l'art. 32 de la loi du 18 mars 1889,
les sous-officiers, caporaux ou brigadiers et soldats qui ont
été maintenus sous les drapeaux comme rengagés ou com-
missionnés et qui comptent au moins quinze années et moins
de vingt-cinq années de service ont droit à une pension pro-
portionnelle à la durée de leur service; Que ce texte est
général et s'applique à tous les sous officiers, caporaux ou
brigadiers et soldats rengagés de l'armée française; – Que
les régiments de tirailleurs algériens constitués par les
décrets des 10 octobre 1855 et 14 décembre 1884 font partie
des troupes d'infanterie de l'armée active en vertu de l'art. 3
de la loi du 13 mars 1875, modifié par les lois du 15 décembre
suivant et du 12 décembre 1884 – Que le décret du 21 avril



1864 reconnaît leur droit il pension Que, dans ces condi-
tions, le ministre n'est pas fondé à soutenir que les indigè-
nes algériens musulmans, qui sont Français en vertu du
sénatus-consulte du 14 juillet 1865, ne sont pas des soldats
français lorsqu'ils font partie des corps indigènes et n'ont
pas droit à la pension proportionnelle prévue par l'art. 32
précité; – Qu'il y a lieu, dès lors, le sieur Saluh ben Abdallah
comptant le temps de service exigé par la loi, d'annuler la
décision attaquée et de le renvoyer devant le ministre pour
être procédé il la liquidation de la pension proportionnelle à
laquelle il a droit;

Décide – La décision du ministre de la guerre est annulée.
MM. Chante-Ghellet, prés.; Romieu, corn, du gouo. –

M" CORDOEN et NlVAISD, OC.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

30 mars 1901

Iluunnea* Tunlsip, Introduction <Io marchandises, fîtiisso
ilôelsirntion, rxpcrlUf, origine de In m» rclwiniliwc.
pouvoirs 4I11 jti^e.

En Tunisie, en matière de douanes, l'art. 6 du décret
beylical du 3 octobre 1884, – dont la disposition n'est pas
conçue dans les mêmes lermes que l'art. 19 de la loi du
87 juillet 1b22, n'impose pas ait juge, dans le cas qu'il
précoit, l'expertise comme obligatoire – Si cet article dispose
cependant que l'opinion dit tiers expert est péremptoire quand
il s'agit de déclarer la valeur de la marchandise importée,
il ne statue rien pour le cas tout différent où il s'agit de
rechercher l'origine de la marchandise;

Dès lors, le juge conserve, dans ce cas, toute la. latitude de
son appréciation conformément à l'art. 122 du décret du
3 octobre 18S4.

(Sitbon c. Douanes de Tunisie)

ARUÈT

LA couit, En ce qui touche l'amnistie; Attendu que les
condamnations prononcées par l'arrêt de la Cour d'appel



d'Alger rendu avant la promulgation de la loi du 27 décembre
1900 dépassent le taux fixé par l'art. 2 § 3 de ladite loi déclarée
applicable à la Tunisie; – Qu'il n'y a lieu de distinguer entre
les deux contraventions puisque les peines ont été cumulées
et que l'art. 365 G. inst. crim. n'est pas applicable aux amen-
des en matière de douanes Rejette ce moyen

Sur le moyen pris de la violation de l'art. 19 de la loi du
27 juillet 1822, des art. 4 et suiv. du décret beylical du
3 décembre 1884, 1er du décret du 2 mai 1893,' en ce que
l'arrêt, sans tenir compte des conclusions des experts dont
la décision serait péremptoire en matière de douanes, a ren-
versé la charge de la preuve et méconnu la foi due à des
certificats réguliers constatant l'origine des huiles saisies:

Sur la prem ière branche – Attend uq ne SitbonScialom, négo-
ciant à Tunis, a été poursuivi et condamné pour avoir fausse-
ment déclaré comme étant d'origine française des huiles qui,
en réalité, étaient d'origine espagnole; –Que, par jugement,
en date du 13 juillet 1898, le tribunal correctionnel de Tunis
avait prescrit une expertise à l'effet de rechercher l'origine
et autant que possible la valeur des échantillons saisis par
la douane, de dire si c'était de l'huile françaiseou au contraire
de l'huile étrangère, notainmentde l'huile d'origine espagnole,
de préciser à quelles constatations il est possible de faire la
distinction entre ces diverses huiles; – Attendu que les trois
experts nommés par le tribunal ayai.t constaté qu'il était
impossible de fixer d'une manière précise et sure l'origine de
l'huile importée, le tribunal s'est, à son tour, livré cette
recherche et a déclaré, à l'aide des documents et des circons-
tances de lu cause, que l'huile désignée dans le certificat
d'origine et dans la déclaration d'importation n'était pas
d'origine française; que le tribunal, dans le jugement con-
firmé, s'est fondé notamment sur la facture de l'expéditeur
et sur le bas prix de la marchandise; – Attendu que, ni
devant le tribunal correctionnel de Tunis, ni devant la Cour
d'appel d'Alger, le prévenu n'a prétendu que l'opinion des
experts devait faire loi pour le juge; – Attendu, en outre,
que l'art. 6 du décret beylical n'est pas conçu dans les mêmes
termes que l'art, lu de la loi du 27 juillet 1822 qu'il n'impose
pas au juge, dans le cas qu'il prévoit, l'expertise comme obli-
gatoire que si cet article dispose cependant que l'opinion du
tiers expert est péremptoire quand il s'agit de déclarer la
valeur de la marchandise importée, il ne statue rien pour le
cas tout différent où il s'agit, comme dans l'espèce, de recher-
cher l'origine de la marchandise introduite; que, dès lors,
le juge conserve, dans ce cas, toute la latitude de son appré-



ciation conformémentà l'art. 122 du décret du 3 décembre
1884susvisé;

Sur la 28 branche – Attendu qu'en appréciant les docu-
ments de la cause pour condamner le prévenu comme ayant
fait une fausse déclaration en douane, le tribunal de 1re ins-
tance de Tunis et après le tribunal, la Cour d'appel d'Alger,
n'ont en rien interverti la charge de la preuve, ni commis un
défaut de motif;

Sur la 3e branche – Attendu qu'en déclarant que les certi-
ficats d'origine de la marchandise introduite en douane
n'avaient que la valeur d'un simple renseignement soumis
à la libre discussion,comme la déclaration elle-même, le juge-
ment confirmé n'a en rien violé les articles invoqués par le
pourvoi

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme;
Par ces motifs: Rejette le pourvoi contre l'arrêt de la

Cour d'Alger du 23 juin 1900.

MM. Lœw, prés. Chambareaud, rap.; Duboin, av. gcn.
– M63 Robiquet et Chabrol, av.

COUR DE CASSATION(Ch. civ.)

24 avril 1901

Requête civili-, Tunisie, juge île paix à compétence
ôt«*mliie9 i"e»clinlniil 9 reeciaolre* décision unique*

La requête civile est rececable contre les décisions des juges
de paix (1);

Ce principe est spécialement applicable aux sentences ren-
dues en Tunisie par les juges de paix à compétence étendue

Viole les principes de la matière le juge qui, saisi d'une
requête civile, annule le rescindant avec le rescisoire.

(Lovendowski c. Pages)

ARRÊT

LA COUR, -Sur le premier moyen :-Attendu qu'aux termes
de l'art. 480C. pr. civ., les jugements contradictoiresrendus en
dernier ressort pur les tribunaux de première instance et
d'appel, et les jugements par défaut aussi rendus en dernier

(1) Conip. Alger, 6 nov. 18'J'J (lleo. Ait)., 1889. 2. OOu) et la note.



ressort et qui ne sont plus susceptibles d'opposition,peuvent
être rétractés sur requête civile dans les cas déterminés par
la loi Que par ces expressions « tribunaux de première
instance et d'appel », il faut entendre- les tribunaux qui sta-
tuent soit en première instance., soit en appel, à la différence
de ce qui avait lieu dans l'ancien droit où la requête civile
n'était admise, en général, que contre les décisions rendues
en dernier ressort par les cours souveraines Attendu que
si l'organisation des tribunaux de paix ne se prête pas à
l'accomplissement de certaines formalités de procédure telles
que l'intervention des avoués et la communication au minis-
tère public, on ne saurait déduire de là que la requête civile
soit interdite aux parties qui remplissent toutes les autres
conditions prévues par la loi – Que ce recours, qui suppose
l'erreur de fait d'un juge qui, mieux informé, eût jugé diffé-
remment, est aussi nécessaire dans l'institution des justices
de paix que dans celles des autres juridictions Attendu
que ces principes sont spécialement applicables aux senten-
ces prononcées, en Tunisie, par les juges de paix à compé-
tence étendue institués par la loi du 27 mars 1883; d'où il suit
qu'en restant saisi de la connaissance d'une requête civile
formée contre un jugement en dernier ressort par lui précé-
demment rendu, le juge de paix de Tunis, loin de violer les
textes de loi visés par le pourvoi, en a fait, au contraire, une
juste application -Rejette le premier moyen

Mais sur le troisième moyen – Vu l'art. 502 C. pr. civ.
Attendu qu'il résulte de la combinaison des art. 501 et 502 C.
pr. civ. qu'en matière de requête civile, il doit, en principe,
être rendu des décisions distinctes sur l'admission de la
requête et sur le fond des litiges Attendu que le juge de
paix de Tunis, après avoir déclaré bien fondée la requête
civile pour le procès dont il était saisi, et après avoir
annulé, avec allocation de dommages-intérêts, la sentence
contre laquelle ce recours avait été dirigé, a, par le même
jugement, statué sur le fond de la contestation et modifié la
décision précédemment rendue; – Qu'il a ainsi annulé le
rescindant avec le rescisoire et violé, par suite, le texte de
loi susénoncé

Par ces motifs – Sans qu'il soit besoin de statuer sur le
deuxième moyen – Casse le jugement du juge de paix du
canton sud de Tunis du 3 janvier 1899 et renvoie devant le
juge de paix du canton nord de Tunis.

MM. Ballot-Beaijpké, prem. prés. Rau, rap. Sarrut,
ao. yen. – Me Bouchié DE Belli;, ao.



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

48 avril 1901

ï'iirtie civile, constitution, :>voiié, Cour d'assises, «li-Iint».

A ucune dispositionn'oblige la partie lésée à se présenter en
personne ou à recourir ait ministère d'un avoué lorsqu'elle
entend se constituer partie civile devant la Cour d'assises
l'instance est régulièrement engagée, soit lorsque la personne
qui s'est présentéecomme mandataire de cette partie a justifié
de ses pouvoirs, soit lorsque la partie adverse a accepté le
débat sans élever de contestation sur l'existence du mandat.

(Bouazza)

ARRÊT

LA coun, – Sur le moyen proposé par les demandeurs et tiré
de ce que la Cour d'assises aurait reçu l'intervention de la
nommée Chaïa bent El Houssine et des nommés Raïf ben El
Arbi, Lachdar ben El Arbi, et El Keiter ben El Arbi sur des
conclusions signées de M" Jaffary, seul, alors que, d'une part
les susnommés, au nom de qui cet avocat s'est porté partie
civile, ne se sont pas présentés en personne devant la Cour,
ainsi qu'il résulte d'un donné acte, et que, d'autre part,
M6 Jaflary n'aurait été ni assisté d'un avoué, ni investi d'un
mandat dont il aurait justifié Attendu qu'aucune disposi-
tion n'oblige la partie lésée à se présenter en personne ou à
recourir au ministère d'un avoué lorsqu'elle entend se cons-
tituer partie civile devant la Cour d'assises, et qu'ainsi,
l'instance a été régulièrement engagée soitlorsqucla personne
qui s'est présentée comme mandataire de cette partie a
justifié de ses pouvoirs, soit lorsque la partie adverse a
accepté le débat sans élever de contestation sur l'existence
du mandat; Attendu qu'en fait, M» Jaffary, avocat, ayant,
après l'audition des témoins, déposé pour la nommée Cliaïa
bent El Houssine et pour les mineurs El Arbi des conclusions
tendant à l'admission de leur intervention comme parties
civiles et à l'allocation de 5,000 fr. de dommages-intérêts, il n'en

a été donné acte par la Cour qu'après que les accusés et leur
défenseuront été entendus en leurs observations sur l'admis-
sion de ladite intervention – Qu'ensuite et après la double



lecture de la déclaration du jury, les défenseurs des accusés
et ceux-ci ont été entendus en leurs observations sur l'adju-
dication des dommages-intérêts demandés; – Qu'enfin, après
le prononcé de l'arrêt de condamnation, allouant aux parties
civiles la somme de 200 fr. en réparation du dommage causé
par les faits déclarés constants dans le verdict, et après
l'accomplissement de la formalité prescrite part l'art. 371, § 2
C. instr. crim., il a été donné acte à la défense de ce que les
personnes au nom desquelles Me Jaffary s'était porté partie
civile ne s'étaient pas présentées en personne devant lu Cour;

Attendu qu'en cet état de fait retenu au procès-verbal il
suffit de constater qu'ayant accepté devant la Cour d'assises
le débat sur l'intervention, les demandeurs ne peuvent être
admis aujourd'hui à contester devant la Cour de cassation la
qualité en laquelle Me Jaffary a figuré dans l'instance; Et
attendu que la procédure est régulière;

Par ces motifs Rejette le pourvoi contre l'arrêt de la
Cour d'assises d'Alger, du 11 mars 1901.

MM. Lœw, prés. Laukent-Atthalin, rap.; Cottignies,
av. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

2 mai 1901

Motifs «les jugements, munitions de guerre, Algérie,
détention prohibée, décret du 1S décembre lM.'il,
Indigène, cjuulîK', înenllon expresse, omission.

Manque de base et de motifs, la peine de six mois de prison
prononcée contre un indigène algérien pour fabrication et
détention de poudre prohibée, alors que l'arrêt de condam-
nation ne mentionne pas que le délit ait été commis par un
indigène.

(Ben Nasseur)

ARRÊT

la coun, – Vu les art. 195, 2tOC. instr. crim., et l'art. -1 du
décret du 12 décembre 1851 Attendu que par ordonnance
du juge d'instruction d'Alger, Hunoun Hadj Youcef ben Naceur



a été renvoyé devant le tribunal correctionnel d'Alger sous la
prévention « d'avoirfabriqué ou détenu une cerlaine quantité
de poudre prohibée ainsi que du soufre et du salpêtre, subs-
tances servant à fabriquer de la poudre » – Que, par juge-
ment du tribunal correctionnel d'Alger, en date du 29 décem-
bre 1900, Hanoun a été déclaré coupable « du délit ci-dessus
spécifié » et condamné à la peine de six mois de prison et à
500 fr. d'amende avec confiscation des objets saisis; Que
ce jugement a été confirmé par arrêt de la Cour d'appel
d'Alger, en date du 16 mars dernier, sans qu'il soit établi que
le prévenu soit un indigène, alors que, si le délit de fabri-
cation de poudre peut être relevé contre tous particuliers
européens ou indigènes, la peine de six mois de prison ne peut
être justifiée que par le délit de détention de poudre prohibée,
mais qu'il faut, d'après l'art. 4 du décret du 12 décembre 1851,
que le délit soit commis par un indigène; Qu'ainsi la peine
appliquée manque de base et de motifs

Par ces motifs Casse l'arrêt de la Cour d'Alger du
16 mars 1901 et renvoie devant la Cour d'Aix.

MM. Lœw, prés. ;Chambareaud, rap. Cottignies, av. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

7 mai 1901

Alcools, Algérie, bouilleurs de cru, impôt, fttbriention
pi'i'BiiiiK'r, eliômngc, exemption, conditions, appareils,
scellés, force miijeure.

Aux termes de l'art. 9 du décret du 29 juin 1887 le bouil-
leur de cru qui distille exclusivement le produit de ses
récoltes est assujetti à l'impôt pour la quantité d'alcool
qu'il est présumé avoir fabriquée d'après la force productive
de l'appareil et de la durée du travail, et il ne peut, pendant
le temps oit il chôme, éoiter le paiement des droits corres-
pondant à cette période çu'en plaçant l'appareil sous lts
scellés ou en le mettant hors d'usage par le dépôt de l'une
de ses pièces sous scellés en un local agréé par arrêté
préfectoral

Toutefois, V inaccomplissement de la formalité du dépôt



n'entraîne pas la responsabilité du contribuable lorsqu'il
n'est résulté que de la force majeure ou de faits indépendants
de sa volonté, spécialement dans le cas oà le propriétaire
s'est présenté successivement, pour effectuer le dépôt exigé,
à la mairie, lieu désigné par arrêté préfectoral, puis chez
le secrétaire de la mairie, sans pouvoir y trouver accès et
finalement a fait transporter son appareil che,7 un autre
propriétaire.

(Meyer)

ARRÊT

LA couit,– Sur le moyen unique pris de la violation de
l'art. 9 du décret du 27 février 1887, des art. 1317 et 1319
C. civ. et des art. 214 et suiv. C. pr. civ.; Attendu qu'aux
termes de l'art. 9 du décret du 27 juin 1887, Meyer, bouilleur
de cru, qui distillait exclusivementleproduit de ses recolles,
était assujetti à l'impôt pour la quantité d'alcool qu'il était
présumé avoir fabriqué d'après la force productive de l'appa-
reil et la durée du travail et que, pendant le chômage, il
devait, pour se soustraire au paiement des droits afférents
à ce chômage, placer l'appareil sous scellés ou le mettre hors
d'usage par le dépôt de l'une de ses pièces essentielles dans
un local agréé par arrêté préfectoral –Attendu que Meyer,
ayant prétendu qu'il avait fait tout ce qui dépendait de lui
pour se conformer à ces prescriptions et ayant offert d'en
justifier, a été admis à en rapporter la preuve et qu'après
l'enquête à laquelle il a été procédé devant lui, le juge de
paix déclare, par appréciation des témoignages recueillis et
des circonstances de la cause, que Meyer, après avoir terminé
le 28 octobre 1898, à 8 heures du soir, son travail de distilla-
tion commencé le même jour à 9 heures du matin, a détaché
l'uue des pièces essentielles de son appareil pour la déposer
à la mairie de Mazerey, local désigné ou agréé à cet effet par
l'arrêté du préfet, qu'il l'a fait présenter ensuite à la mairie
dont la porte est restée fermée et chez le secrétaire de la
mairie auprès duquel il n'a pas été non plus permis de péné-
trer et qu'il a fait transporter enfin, vers 9 heures du soir,
l'appareil chez un autre propriétaire Que, dans l'état des
faits ainsi constatés, alors que les énonciations des registres
portatifs n'ont jamais été invoqués, la décision attaquée a pu
fixer la durée du temps pendant lequel le défendeur éventuel
a eu la libre disposition de l'appareil aux onze heures qui se



sont écoulées de 9 heures du matin à 8 heures du soir et
affranchir ce défendeur de la responsabilité de l'inexécution
de la formalité du dépôt édictée par le décret du 27 juin 1887
à raison de l'impossibilité absolue où, par des faits indépen-
dants de sa volonté, il a été d'accomplir cette formalité, et
qu'en statuant ainsi elle n'a violé aucun des articles de lois
susvisés

Par ces motifs – Rejette le pourvoi contre le jugement du
juge de paix à compétence étendue de Saïda, du 12 juin 1899.

MM. Tanon, prés Piltit, rap.; MÉ'ullon, av. gén. –
Me Nivahd, cw.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

10 mai 1901

Sou»! l'itction fi*nu<luleiige9complicité par recel, e«ssn-
tion, moyen nouve.tu, Srrecevubilitô.

« L'individu qui, poursuivi pour soustractionfrauduleuse,
est condamné our complicité par recel de ladile soustraction
frauduleuse, ne saurait soulever, pour la première fois
devant la Cour de cassation, un moyen tiré d'une prétendue
violation de l'art. 182 C. instr. crim. »

(Brun c. Aiglon)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le 1er moyen du pourvoi pris de la violation
des art. 182 C. d'instr. crim., et 62 C. peu., ainsi que des
droits de la défense, en ce que l'arrêt attaqué a condamné
la demanderesse pour complicité par- recel alors qu'elle n'était
poursuivie que pour vol; Attendu que la dame Brun a été
renvoyée devant le tribunal correctionnel d'Alger sous la
prévention d'avoir, le 18 avril 1900, en tout cas, depuis moins
de trois ans, soustrait frauduleusement une paire de boucles
d'oreilles au préjudice de la dame Aiglon que le tribunal,
dont la décision a été confirmée par l'arrêt attaqué, l'a recon-
nue coupable non du délit de soustraction frauduleuse des
dites boucles d'oreilles mais du délit de complicité par recel



de la dite soustraction frauduleuse; – Attendu que les
qualités de l'arrêt attaqué constatent que le ministère public
a requis la confirmation du jugement frappé d'appel, que la
prévenue qui était en état de liberté et dont la défense a été
présentée après les réquisitions du ministère public tendant
a la confirmation du jugement, loin de se prévaloir de l'irré-
gularité qui aurait été commise parles premiers juges, s'est
défendue au fond sur le chef de complicité de vol par recel
qu'il suit de là qu'elle est non recevable à invoquer pour la
première fois une prétendue violation de l'art. 182 C. instr.
crirn. devant la Cour de cassation

Sur le 2e moyen du pourvoi pris de la violation de l'art. 7
de la loi du 20 avril 1810, 189 C, instr. crim., 62, 379, 401 C.
pén.j en ce que, pour condamner la demanderesse comme
complice par recel d'un vol, l'arrêt attaqué se fonde sur des
énonciations contradictoires relatives à l'existence même du
délit de vol; Attendu que l'arrêt attaqué déclare expres-
sément « qu'il résulte des documents versés au dossier et
des circonstances de la cause, ce qui n'est pas d'ailleurs
contesté par la prévenue, qu'une paire de boucles d'oreilles
a été soustraite, en mars ou avril 1900, au préjudice de la
dame Aiglon» qu'aucune contradiction n'existe entre les
diverses énonciations de l'arrêt relatives à l'existence du vol
et la déclaration de culpabilité en vertu de laquelle la pré-
venue a été condamnée pour avoir sciemment recélé en avril
1900 les boucles d'oreilles provenant du vol

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme;
Par ces motifs Rejette le pourvoi contre l'arrêt de la

Cour d'Alger du 23 novembre 1900. ·

MM. Lœw, prés. Boullochi:, rap. Duboin, av. gén. –
Me DE Lalande, av.

COUR DE PARIS (l»« Ch.)

10 décembre 1900

Socli'tiî nniiiijine, diaBoliition unlicipée, Intérêt île»
ci'éHiiciei's, concession île chemins «le f~< titfhttt,
pouvoir» «If» li'ibunaus,

Les tribunaux ont le droit de prononcer la dissolution
anticipée d'une société anonyme lorsqu'il est constaté en fait
que l'état de lutte existant au sein de la société et la co.



existence de deux conseils d'administration sont de nature
non seulement à mettre en péril les intéréts des créanciers
régis par un concordat accordé à ladite société mais encore,
s'agissant en l'espèce d'une compagnie de chemins de fer
algériens, à amener le rachat d'office par l'Etal, lequel ren-
drait la société sans objet et se réaliserait dans des condi-
tions absolument onéreuses que seule la dissolution peut
prévenir.

(Grez et autres c. Cie Franco-Algérienne)

Le 18 juin 1900, jugement du TRIBUNAL DE COMMERCE du LA
SEINE, ainsi conçu

LE TRIBUNAL, – Attendu que Armand Linol et Oscar Jacob assignent
la compagnie Franco-Algérienne, société anonyme des chemins de fer
d'Arzew à Saïda et prolongement, et demandent la dissolution de ladite
société par application de l'art. 1871 C. civ., la nomination d'un admi-
nistrateur, avec mission notamment de traiter avec l'Etat français le
rachat à l'amiable des concessions de chemins de fer dont jouit la société;

Attendu que, par exploit du 23 mai dernier, Guy-Edmond Hesse,
Schreiner et Grez assignent la compagnie Franco-Algérienne en la per-
sonne de ses directeur et administrateurs et demandent à être reçus
intervenants en la cause et déclarent s'opposer au fond à la mesure
sollicitée;i

Sur la recevabilité de l'intervention – Attendu que Guy et consorts
ne justifient pas d'un intérêt aux débats que, fussent-ils actionnaires
de la compagnie Franco-Algérienne, ce qui n'est pas quant à présent
démontré, ils sont, en cette qualité, représentés en la cause par le conseil
d'administration de la société mandataire de tous les associés, défendeur
comparant et dont ils reconnaissent eux-mêmes la qualité dans la plai-
doirie de leur agréé, ce jour à la barre; qu'à tous les égards, donc, leur
demande est non recevable;

Sur la demande principale Attendu que la compagnie Franco-
Algérienne a obtenu de ses créanciers, le 19 avril 1890, un concordat
homologué par le tribunal et ayant désormais une autorité définitive
qu'aux termes de l'art. 15 dudit concordat, des commissaires ont été
nommés à son exécution et charges de vérifier les comptes de chaque
exercice social, de veillera» paiementdes intérêts, au tirage, à la consti-
tution, à la reconstitution et à l'emploi du fonds de réserve, aux réparti-
tions et généralement sauvegarder les intérêts des créanciers Attendu
que lesdits commissaires, réduits aujourd'hui à Linol et Jacob, agissant
en vertu de l'art. 15 précité, exposent que l'état de lutte existant dans le
sein de la société, entre deux fractions d'actionnaires, et la coexistence
de deux conseils d'administration sont de nature à mettre en péril les
intérêts des créanciers régis par le concordat – Que, d'autre part,
l'art. 14 du même concordat stipule pour la société, au cas où l'Etat



viendrait à exercer son droit de rachat sur les bases prévues au cahier
des charges, et si elle ne pourrait réaliser la faculté de remboursement
anticipé qui lui est accordée, l'obligation de verser intégralement à ses
créanciers la somme à provenir de ce radiât que cette éventualité est
sur le point de se réaliser; qu'un projet de loi dans ce sens a été déposé,
le 12 avril dernier, à la Chambre des députés, qu'en raison de l'état
d'anarchie intérieure où se ^trouve la compagnie le rachat d'office est
imminent, et que le prix à en provenir ne pourrait être versé aux créan-
ciers qu'après des formalités longues et coûteuses Que, par suite, la
dissolution et la nomination d'un liquidateur, doivent être prononcées
par justice Attendu, en la forme, que les pouvoirs que Linol et Jacob
tiennent de l'art. 15 sus-rappelé leur donnent qualité pour agir dans
l'intérêt des créanciers concordataires de la compagnie Franco-Algé-
rienne, sauf au tribunal à apprécier si, dans l'intérêt de ces eréanciers,
comme de tous les tiers, la grave mesure poursuivie est justifiée et doit
être ordonnée dans un intérêt supérieur que la demande introduite est
donc recevable

Au fond Attendu que la compagnie défenderesse ne méconnaît pas
la réalité et la gravité de la situation qu elle subit qu'elle ne s'oppose pas
à la mesure sollicitée par les commissaires et déclare s'en rapporter à
justice, sous réserve de tout recours contre ceux dont les agissements
ont provoqué cette situation et rendu nécessaire l'intervention du tribu-
nal Attendu que l'exposé des motifs présentés à l'appui du projet de
loi susvisé, déposé par le président du conseil, ministre de l'intérieur, le
ministre des travaux publics et le ministre des finances rappelle a Que la
compagnie, tombée précédemment en faillite, ne subsiste qu'en vertu
d'un concordat qu'elle a, depuis quelques années, amélioré sa situation
financière, mais que des dissentions intestines ont éclaté en son sein

que les porteurs d'action sont divisés en deux partis; que tons deux
prétendent posséder la majorité statutaire aux assemblées générales et
ont porté le litige devant les tribunaux que, dans ces conditions, le
rachat du réseau de la compagnie s'impose » Attendu que l'art. 1" du
projet de loi stipule que le ministre des travaux publics sera autorisé à
opérer le rachat, soit d'office, conformément aux clauses du cahier des
charges de la concession, soit à l'amiable, s'il peut traiter avec des repré-
sentants de la compagnie régulièrement investis des pouvoirs nécessaires

Attendu que le rachat d'office par l'Etat aurait pour conséquence le
versement du montant du rachat à la caisse des dépôts et consignations
aux charges de tout litige que cette mesure ne peut qu'être préjudiciable
aux intérêts des tiers qui ont traité avec la société, des créanciers qui
vivent sous l'empire du pacte concordataire, et des actionnaires mêmes,
appelés à profiter du reliquat, s'il en existe Qu'au surplus, ce rachat
opéré, la compagnie n'aura plus d'objet social, son exploitation cessant en
fait: qu'en vertu de cette décision décisive, la dissolution est donc néces-
saire, de même que la nomination d'un mandataire de justice ayant qualité
pour traiter à l'amiable avec l'Etat

Par ces motifs – Déclare Guy, liesse, Schreiner et Grez non receva-
bles en leur intervention Les 'en déboute – Et les condamne par les
voii>s de droit aux dépens de cette demande; Donne acte à la compagnie
Franco-Algérienne de es qu'elle déclare s'eu rapporter à justice, sous les



responsabilités par elle formulées en ses conclusions Déclare dissoute,
à partir de ce jour, la compagnie Franco-Algérienne, société anonyme,au
capital de 30,000,000 fr., dont le siège est à Paris, rue Pigalle, 6,
ayant pour objet l'exploitation du chemin de fer d'Arzew à Saïda et pro-
longement – Nomme le sieur Navarre, demeurant à Paris, rue des
Petits-Cliamps, 61, liquidateur de ladite société: Confère audit sieur
Navarre les pouvoirs les plus étendus d'après les lois et usages du com-
merce pour la constatation et la réalisation des biens mobiliers et immo-
biliers de la société, l'acquittement du passif, et le règlement des droits
des tiers et des intéressés, et notamment avec faculté de traiter à
l'amiable avec l'Etat du rachat des voies ferrées concédées à la compa-
gnie Franco-Algérienne Dit que les sommes provenant des opérations
de la liquidation seront, au fur et à mesure de la réalisation, versées par
le liquidateur à la caisse des dépôts et consignations et autorise le liqui-
dateur à retirer de ladite caisse, sur simple mandat, signé par lui, tout
ou partie des sommes déposées, suivant les besoins de la liquidation
Dit qu'en lin de mandat, de liquidateurdevra dresser et déposer au gretïc
un état de ses opérations, et qu'en cas de dillicultés cet état sera soumis
à l'homologation du tribunal à la requête de la partie la plus diligente,
en présence de tous les anciens membres de la société ou eux dûment
appelés et que, faute par le liquidateur d'obtenir de ces derniers son
quitus, son compte de recettes et de dépenses, inséré en l'état liquidatif
déposé au grelle, sera vérifié et- ses honoraires arbitrés par jugement de

ce tribunal; Confère, en outre, audit sieur Navarre la qualité d'arbitre-
rapporteur sur les contestations nées ou à naître entre les parties
Dit qu'en cas de non conciliation sur ces contestations l'arbitre rédigera
son rapport Dit que le surplus des dépenses, même le coùt de l'enre-
gistrement, seront employés en frais de liquidation Ordonne que le
présent jugement sera exécuté selon sa forme et sa teneur, et en cas
d'appel par provision, à charge de fournir caution, ou de justifier de sol-
vabilité suffisante, etc.

Sur APPEL des sieurs Grez, Hesse et Guy,

ARRÊT

La COUR, Sur les interventions de Grez, Guy et Hesse de
Jacques Lebaudy et de Systermaus et autres – Consi-
dérant que, dans les circonstances spéciales de la cause, il y
avait lieu de les admettre et que devant le tribunal et devant
la Cour L'intérêt des parties les justifie; Statuant sur
toutes les conclusions prises en suite de l'appel interjeté par
Grez, Hesse et Guy du jugement du tribunal de commerce de
la Seine en date du 18 juin 1900;

Sur la recevabilité de l'action de Linol et Jacob en dissolu-
tion de la société anonyme la compagnie Franco-Algérienne
et en nomination d'un liquidateur Considérant que celte
compagnie a obtenu de ses obligataires et de ses créanciers,



le 19 avril 1890, un concordat homologué le 28 du même mois,
dont l'art. 15 nomme les intimés commissaires avec des
pouvoirs étendus et la charge générale de sauvegarder les
intérêts des créanciers; que, par son texte comme par son
esprit et d'après la commune intention des parties, cet art. 15

a donné à Linol et Jacob mandat et qualité pour demander,
comme ils l'ont fait, la dissolution de la société en vue de
sauvegarder les intérêts dont leur a été confiée la protection

Qu'en l'assignant le 18 mai 19C0 à son siège social en la
personnede son conseil d'administration, ils ont régulière-
ment procédé puisque ce conseil n'a point cessé de la repré-
senter qu'il était demeuré en fonctions et composé de la
majorité statutaire, et que, par arrêt de ce jour, la Cour a
déclaré nulle et sans effet la prétendue révocation par la
réunion du 9 juillet 1898; que ses membres n'ont pas été
assignés individuellement et que, d'ailleurs, aucune dissi-
mulation du procès n'a été recherchée ni obtenue, et qu'en
fait, Jacques Lebaudy en a été avisé dès le début sur toutes
les questions;

Au fond :– Adoptant les' motifs des premiers juges; –
Considérant, en outre, que l'éventualité par eux prévue, le
rachat des chemins de fer de la compagnie par l'Etat, a cessé
d'être une probabilité que la loi autorisant ce rachat a été
votée et que sa promulgation du 13 courant apporte une
nouvelle raison déterminante en faveur de la dissolution de
la société Considérant que l'exploitation de ces lignes
était l'objet capital de la Cie Franco-Algérienne;que ses autres
entreprises ne lui donnent que des résultats mauvais pour
les unes, ou sans la moindre importance pour les autres
qu'en fait, elle ne s'est point chargée de plusieurs opérations
accessoires prévues aux statuts et dont il est excipé aujour-
d'hui – Qu'elle n'est pas en état de faire face aux dépenses
qu'elles entraîneraient, qu'elle finit par l'épuisementde son
principal objet social Considérant que l'exposé de son
concordat en 1890 et, dix ans après, l'exposé du projet de loi
de rachat, démontrent la nécessité de la dissolution et en
fournissent les justes motifs, qu'il appartient aux juges
d'apprécier et d'admettre

Parces motifs Infirme lejugementdont est appel seule-
ment en ce qu'il a déclaré irrecevable l'intervention de Guy,
Hesse et Grez et les a condamnés aux dépens – Admet toutes
les interventions devant le tribunal et devant la Cour et
décharge Guy, Hesse et Grez des dépens auxquels ils ont été
condamnés à cet égard en première instance; – Confirme, sauf
en ce qui concerne l'irrecevabilité de l'intervention susvisée



et la condamnatiou aux dépens supprimée, le jugement du
tribunal de commerce de la Seine du 18 juin 1900 en toutes
ses autres dispositions; Dit que les frais d'intervention en
première instance de Guy, Hesse et Grez seront employés en
frais de liquidation Condamne ces trois appelants aux
frais d'appel, en ce compris les frais d'intervention de Syster-
mans jugés nécessaires – Condamne Lebaudy aux dépens
de son intervention; – Ordonne la restitution de l'amende
consignée.

MM. Fohichon, prem. prés.; Jacomy, av. gén. Mes GAN-

DOUIN, Dksjakdins, Du BUIT, NOUEL et BarbouXj av.

COUR D'ALGER (l™ Ch.)

1er mai 1001

Propriété, Algérie, loi du 3« juillet 1S5 3, loi «lie
»3 mars ISS», litre «lc-finiiit', droit» réels xntérieurs,
définit «le mention, dans leur transcription ou inscrip-
tion, du nom .patronymique, effet à l'égard de» tiera

Le titre définitif délivré à la suite des opérations de la loi
du 26 juillet 1873 forme, ci partir de sa transcription, le
point de départ unique de la propriété et tous droits anté-
rieurs doivent, à peine de déchéance, être transcrits ou
inscrits avant ladite transcription

Aux termes de la même loi (art. 19, § S, et 17, § 1) et de
la loi du 23 mars 1882 (art. 14), ces transcriptions ou
inscriptions doivent contenir les noms de famille, ou pa-
tronymiques, portés au titre provisoire, et, à défaut de celte
mention essentielle, les droits qui en font l'objet ne sont pas
opposables aux tiers acquéreurs.

(Cherdout Miloud El Hadj Kaddour c. Foukrach Kl Hadj
AbdelUader ben Chabet et autre)

AitiuVr

Li n coO'lr, Attendu que l'appel du sieur Cherdout Miloud
El Hadj Kaddour est, en la tonne, recevable Au fond –



Attendu qu'il y a lieu d'adopter les motifs pour lesquels les
premiers juges se sont déterminés, en ajoutant Que les
titres de propriété établis en vertu de la loi du 26 juillet 1873
forment, à dater de leur transcription par les soins du service
des domaines, aux termes des art. 18, § 3, et 3, dernier para-
graphe de cette loi, le point de départ unique de la propriété
des immeubles qu'ils concernent, et ce, à l'exclusion de tous
droits réels antérieurs, qui se trouvent ainsi purgés; – Qu'il
n'en est autrement que pour les droits réels dont les titres
ont élé inscrits ou transcrits, sur lesdits immeubles, dans
les conditions prescrites par l'art. 19, §§ 1 et 2 de la loi sus-
visée, antérieurementà à la transcriptiondes titres définitifs sus-
indiqués ou dans les quarante-cinq jours de cette transcrip-
tion conformément à l'art. 5 de la loi du 28 avril 1887; -Que
ces conditions consistent, notamment, dans la mention, lors
desdites inscriptions ou transcriptions, des noms de famille
ou patronymiques portés aux titres provisoires en exécution
de l'art. 17, § 2 de la loi du 26 juillet 1873 et des prescriptions
dela loi du 23 mars 1882: – Que les titres définitifs de pro-
priété des parcelles nedjema et lebbane, du 20 décembre 1883,
enregistrés, établis en vertu de la loi du 26 juillet 1873, au
profit de divers indigènes, dans des proportions diverses,
lesquelles sont, en ce qui concerne le sieur Mohamed ben
Meguenni, nom de famille ou patronymique Arouci, de 2/8
pour nedjema, de 6/40 pour lebbane, ont été transcrits, par
les soins de l'administration des domaines, le 26 décembre
1883; Que ces titres forment, à compter de cette dernière
date, le point de départ unique de la propriété desdites
parcelles; Que les sieurs Foukrach El lladj Abdelkader
ben Chabet etZianeEl lladj Abdelkader Maàmar ont, suivant
acte reçu par Me Gaudibert, notaire à Ténès, le 16 août 1898,
enregistré, transcrit le 7 octobre 1898, acheté de Arouci
Mohamed ben Meguenni les 2/8 et les 6/40 à lui attribués
personnellement de nedjema et de lebbane par les titres
définitifs de propriété, plus 20/40 lui provenant, d'après ses
dires, sur ces mêmes parcelles, par voie d'héritage, de ses
cousins Que Foukrach et Ziane sont, en vertu de cet
acte, aux droits de Arouci; Que la validité de la vente
que ce titre constate, à supposer qu'elle puisse être contestée
par Cherdout, en ce qui concerne les 20/40 dont Arouci s'est
dit propriétaire par voie d'héritage, pour défaut de justifica-
tion de droits héréditaires, est, en ce qui concerne les 2/8
et les 6/40 qui lui ont été attribués personnellement, indiscu-
table, Que le jugement du cadi de Ténès du 18 septembre
1882, enregistré, invoqué par Cherdout, lui attribuant la



jouissance, jusqu'au paiement d'une somme de 1,000 ft\, des
parcelles en litige, dans la proportion des droits que Arouci
tenait de son père et de ses cousins, a bien été transcrit le
31 mai 1883, antérieurement aux titres définitifs de propriété
des parcelles litigieuses, mais sans indication du nom de
famille ou patronymique de Mohamed ben Meguenni, porté
aux titres provisoires; – Que cette transcription, non con-
forme aux dispositions des art. 17, § 2, 19, §2, susvisés, et
aux prescriptions de la loi du 23 mars 1882, et, par consé-
quent, les droits réels résultant, pour Cherdout.dudit juge-
ment, ne peuvent être juridiquement dpposés par lui à
Foukrach et Ziane, tiers acquéreurs; – Que les intimés
sont, dès lors, fondés à demander, en vertu de leurs droits
indivis de propriété sur nedjema et lubbaue, le déguerpis-
sement desdites parcelles de Cherdout, sans avoir à lui
payer les 1,000 fr. que lui doit Arouci, ledit Cherdout n'ayant,
sur nedjema etlebbane, aucun droit réel qui, aux termes de
la loi du 26 juillet1873, leur soit opposable

Quant aux dépens d'appel:-Attendu qu'ils doivent être
supportés, aux termes des art. 470 et 120 C. pr. civ., par
Cherdout, qui succombe devant la Cour;

Par ces motifs – Dit l'appel du sieur Cherdout Miloud El
Hadj Kaddour recevable en la forme; – Le rejette au fond,
comme non justifié; Confirme le jugement déféré; –
Ordonne qu'il soit exécuté dans toutes ses dispositions
Condamne le sieur Cherdout Miloud ben El Hadj Kaddour à
l'amende de son appel au profit du trésor et aux dépens
d'appel envers les sieurs Foukrach El Hadj Abdelkader ben
Chabet et Ziane El Hadj Abdelkader Maâmar; – Rejette,
comme mal fondées, toutes demandes, fins, conclusions
contraires aux dispositions qui précèdent.

MM. MÉROT, Jf. prés.; FABRE DE Pahrel, av. gén. –
Me" BASSET et Fruchiëk, av.

COUR D'ALGER (3" Ch.)

23 janvier 1901

Ijounge, Imil, inlmdiW ion ~lu Inuur· nom· uu cn~u111eol.ce
«iiliiloiic-, iiilorpri'-tii tion.

La clause par laquelle un bailleur s'est interdit vis-à-ois
de son locataire de louer une autre partie de son immeuble à



des personnes exerçant une industrie similaire doit être
interprétée reslrictioement

En conséquence, cette interdiction ne frappe que l'industrie
'spécialement désignée, sans qu'il soit possible de l'étendre à
une autre, malgré quelques similitudes existant entre celle-ci
et la première.

(Bastier c. Saucey)

ARRÊT

LA COVtt, Attendu qu'il est constant et d'ailleurs reconnu
par Bastier que les articles litigieux (caleçons et maillots dc
bain) ne constituent pas spécialement des articles de bazar,
mais qu'ils se vendent à la fois dans les bazars et dans les
magasins de nouveautés et de confection, accessoirement au
commerce principal Attendu, dans ces conditions, que le
fait par les époux Derrieu d'avoir Joué à usage de bazar à
Saucey partie d'un immeuble dont il avait loué une autre
partie à usage de commerce de nouveautés et de confection à
Bastier ne constitue pas une violation du bail consenti par
les époux Derrieu à Bastier, les tenanciers de bazar et les
marchandsde nouveautés et de confection pouvant tous deux,
accessoirement à leur commerce principal, vendre des cale-
çons et des maillots de bain Attendu, au surplus, que les
clauses par lesquelles un bailleur s'est interdit vis-à-vis de
ses locataires le droit de louer une autre partie de son immeu-
ble à des personnes exerçant un commerce similaire doivent
être interprétées reslrictivemenl – Qu'il a été jugé (Paris,
17 novembre 1860) que lorsqu'un propriétaire, en louant une
partie de sa maison pour l'exercice d'une industrie déter-
minée, s'est interdit d'en louer d'autres parties à des person-
nes exerçant la même industrie, cette interdiction ne frappe
que l'industrie spécialement désignée sans qu'il soit possible
de l'étendre à une autre, malgré quelques similitudes exis-
tant entre celle-ci et la première ;– Attendu qu'il résulte de
tous les éléments de la cause que l'obligation prise par les
époux Derrieu vis-à-vis de Bastier, marchand de nouveautés
et de vêtements confectionnés et sur mesure, de ne pas louer
de magasin dans le même immeuble pour y faire un com-
merce similaire ne comporte pour eux que l'interdiction de
louer à un autre marchand de nouveautés et de confection
et non celle de louer à une persuiine exerçant un tout autre
commerce et ne vendant accessoirement que quelques arti-



cles qui ne se vendent également qu'accessoirementdans les
magasinsde nouveautés et de confection, tels que les articles
litigieux; – Attendu que Bastier n'ignorait pas d'ailleurs que
cette irterdiction ne pouvait englober la vente des caleçons
et des maillots "de bain Qu'en effet, le local occupé par
Saucey dans l'immeuble des époux Derrieu était, avant
Faucey, occupé par un sieur Touzet qui, comme Saucey,
exploitait un bazar que Touzet a, de tout temps, vendu dans
ce bazar des caleçons et des maillots de laine au su de
Bustier

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme. régulier en la
forme; Au fond – Le dit non justifié; Dit que l'obliga-
tion prise vis-à-vis de Bastier par les époux Derrieu ne com-
porte que la prohibition de louer à des personnes vendant
des étoffes et des vêtements confectionnés ou sur mesure et
lion à des personnes exerçant principalement un autre com-
merce et vendant accessoirementquelques articles qui ne se
vendent également qu'accessoirement dans les magasins de
nouveautés et de confection – Dit, par suite, mal fondée la
demande de Bastier; Confirme, en conséquence, dans son
dispositif et par adoption des motifs ci-dessus déduits, le
jugement entrepris qui a rejeté cette demande – Condamne
Bastier en tous les dépens.

MM. WuRiz,prés.;Marsan, av. gén. – }AeaRii\TQ['T\u.oy,ao.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

12 janvier 1901

Acquiescement, vonimenceiiiciit d'<< cuUon, «ppe),!t re-
cevabilité, iiviiué, désaveu.

Constitue un acquiescemetat à une décision le fait par une
partie de solliciter un nouveau délai pour ramener à exécu-
tion cette décision

La partie qui a ainsi acquiescé à un jugement et procédé
à ce commencementd'exécution est irrecevable à interjeter
ensuite appel de ce jugement

Tout acte fait par un avoué dans la limite de ses attribu-
tions légales lie la partie au nom de laquelle il a été signifié
et celle-ci ne peut l'infirmer ni en méconnaître le contenu
sans recourir à la procédure spéciale du désaveu.



(Salem Hamou c. Bouzid)

ARRÈT

Là COUR, Sur la recevabilité de l'appel Attendu que,
le 12 juillet 1899, Salem Hamou Mohamed Soufi a relevé
appel d'un jugement rendu à la date du 22 mars de la même
année par le tribunal civil de Guelma dans la cause entre
lui et les consorts Bouzid Attendu que, bien qu'interjeté
dans les délais de la loi, ledit appel doit être néanmoins mis
fi néant, comme irrecevable Attendu, en effet, que, par la
décision attaquée, les premiers juges avaient imparti à
Salem Hamou ben Mohamed Soufi un délai de trois mois
pour rapporter la preuve du décès de Bouzid El Hadj Boudiaf
ben Salah, dont la succession formait l'objet du litige
Attendu que par acte du palais portant la date du 22 juin
1899 et, par conséquent, antérieur o l'acte d'appel, l'avoué de
Salem Hamou ben Mohamed Soufi avait donné avenir aux
consorts ben Bouzid pour voir dire qu'un nouveau délai
serait accordé à son client, afin de permettre à ce dernier de
ramener à exécution la décision précitée; Attendu que,
dans cet acte, l'avoué de Salem Hamou ben Mohamed Soufi
expose que celui-ci a fait diligence pour exécuter le jugement
mais que, malgré ses soins, il n'a pu rapporter encore la
preuve du décès de Bouzid El Hadj Boudiaf; que cette décla-
ration constitue à la fois un acquiescement et l'aveu d'un
commencement d'exécution; Attendu que vainement ledit
Salem Hamou ben Mohamed Soufi soutient en cause d'appel
que l'avoué par lui' constitué a agi molu proprio et sans avoir
obtenu de l'appelant le mandat exprès et formel exigé par
l'art. 352 C, pr. civ. – Attendu qu'il est de principe que
tout acte fait par un avoué dans la limite de ses attributions
légales lie la partie au nom de laquelle il a été signifié et que
celle-ci ne peut ni l'infirmer, ni en méconnaître le contenu
sans recourir à la procédure spéciale de désaveu, ce qui n'a
pas eu lieu dans l'espèce Attendu, dès lors, que l'aveu
d'acquiescement et d'exécution partielle fait par l'avoué de
Salem Hamou ben Mohamed Soufi engage ce dernier et le
rend irrecevable à interjeter appel du jugement rendu le
23 mars 1899 par le tribunal civil de Guelma

Sur les réserves demandées par Salem Habou ben Mohamed
Soufi Attendu qu'il échet de donner acte audit Salem
Hamou ben Mohamed Soufi de ce qu'il déclare faire ses
réserves formelles, même en désaveu, contre son avoué

Par ces motifs Met ù néant, comme irrecevable, l'appel



de Salem Hamou ben Mohamed Sou contre le jugement
entrepris et l'en déboute; – Lui donne acte de ce qu'il
déclare faire ses réserves foriiielles, môme en désaveu,
contre son avoué; Le condamne aux dépens.

MM. Sciiindleb, prés.; Bussière, av.gôn. – McsLemaire
et Otten, ac.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

22 mai 1901

Exploit, signification, pli IVi'iiK' iillMllimi insuffisante,
Algérie, nullitô fttdillHt ivtfc, Imfaaier, faute, rei.|>an>«a-
hilitô.

Lorsquela copie d'un exploit mentionne que cette pièce a
été remise, en l'absence du destinataire, à son garçon sous
pli fermé, pareille mention est incomplète, ne satisfait pas
aux prescriptions rigoureuses de la loi dit 15 f écrier lSi>9 et

son insuffisance entache l'exploit de nullité (1);
Cette nullité, étant substantielle, n'est pas facultative pour

le juge en Algérie par1 application de l'art. 69 de l'ordonnance
du 26 septembre 1842 (2);

L'huissier pal' la faute duquel la nullité a été encourue
doit supporter les conséquences de sa faute et être condamné
au paiement de tous les frais, devenus inutiles, qu'il a ainsi
occasionnés (3).

(Ben Otsmane c. Bouache)

ARRÊT

l.i couit, Attendu que Ben Otsmane Sgbir ben Ibassin et
consorts ont, suivant exploit de Gentil, huissier à Aïn-Mokra,
du 1er août 1899, assigné Bouachii Brahim ben Lakdar, en
qualité de président du douar Ouïchaoua, devant le tribunal
civil de Bône, pour voir dire qu'ils ont seuls droit à la jouis-
sance de la terre El-Menioua – Qu'en réponse à cette ussi-

(1 à 3) V. la jurisprudence rapportée eu note sous l'art. G!) (le l'ordon-
nance du 20 septembre 1812, dans Estoublon et Letébure, Code de l'Algérie
annoté, p. 211, note 1, et Suppléments, v' Nullités faeultatiren.



gnation, Bouacha Brahim ben Lakdar a excipé 1° de la
nullité de l'exploit introductif d'instance; 2° du défaut de
qualité des demandeurs; 3" de l'incompétence du tribunal;
Attendu que, par jugement du 30 janvier 1900, le tribunal,
après avoir décidé que l'exploit était valable, a déclaré l'action
des demandeurs irrecevable, pour défaut de qualité Que
ces derniers ont régulièrement interjeté appel et que, de son
côté, Bouacha a relevé appel incident, en vue de faire décider
que c'est à tort que les premiers juges ont considéré comme
valable l'exploit introductif d'instance; Que ces deux appels
sont réguliers en la forme et qu'il échet de statuer;

Sur l'appel incident Attendu que l'exploit argué de
nullité mentionne uniquement qu'en l'absence du président
Bouacha Brahim ben Lakdar, la copie a été laissée à son
garçon Amar, sous pli fermé; – Que le tribunal, tout en
constatant la nullité de l'exploit, en a cependant relevé les
demandeurs, par application de l'ordonnance du 26 septem-
bre 18-42; – Qu'il y a lieu d'apprécier le mérite de cette
décision – Attendu que l'art. 68 C. pr. civ., modifié par
l'art. l8r de la loi du 15 février 1899, exige que, dans le cas où
la copie est remise à toute autre personne que la partie elle-
même, elle soit délivrée sous enveloppe fermée, portant
comme indication, d'un côté les noms et demeure de la partie,
et, de l'autre, le cachet de l'étude de l'huissier, apposé sur la
fermeture du pli, et que l'huissier fasse mention du tout, tant
sur J'original que sur la copie; Attendu que, sans qu'il
soit utile de rappeler le but de ce nouvel article, il y a lieu de
retenir que celui-ci a été purement et simplement substitué
à l'ancien et incorporé à son lieu et place dans le code de
procédure, avec les mêmes référenceset les mêmes sanctions
que l'article supprimé; Que l'art. 70 dudit code frappait de
nullité les actes ayant omis tout ou partie des formalités
exigées par l'ancien art.68; qu'il doit en être de même en cas
de violation des prescriptions de l'article qui a remplacé ce
dernier; – Attendu que la copie de l'exploit se borne à men-
tionner que cette pièce a été, en l'absence du destinataire,
remise à son garçon Amar, sous pli fermé; Que cette
mention est incomplète, qu'elle ne satisfait pas aux prescrip-
tions rigoureuses de la loi et que son insuffisance entache
l'exploit de nullité, par application de l'art. 70 précité –
Qu'au surplus, cette décision est conforme à la jurisprudence
unanimement adoptée par les cours et tribunaux de la métro-
pole qui ont eu à statuer sur cette question depuis la promul-
gation de ladite loi; Que c'est donc avec raison que le
tribunal a constaté cette nullité eu principe, mais qu'en



définitive il en a relevé les appelants en les faisant bénéficier
des dispositions de l'art. 69 de l'ordonnance précitée;

Sur l'ordonnance de 1842 Attendu que cette ordonnance
est spéciale à l'Algérie – Que son application, très large au
début, en raison des difficultés d'organisation qui ont suivi
la conquête, a été, par la suite, restreinte dans des limites
successivement plus étroites; Que, plus tard, la Cour,
accentuant cette initiative qui constituait un progrès, a décidé
que, notamment, les déchéances ne pourraient bénéficier de
ces dispositions exorbitantes du droit commun; – Et qu'en fin
elle en est arrivée à déclarer que ladite ordonnance ne devait
plus être appliquée lorsqu'il s'agissait de nullités radicales,
ayant pour cause l'omission de formalités substantielles;
Que cette jurisprudence est rationnelle-; – Attendu que la
nullité relevée à l'encontre de l'exploit du 1er août 1899 rentre
dans cette dernière catégorie d'irrégularités; Qu'en consé-
quence, ledit exploit doit être déclaré nul et de nul effet, et
qu'il échet d'annuler la procédure qui en a été la suite, en
faisant droit à l'appel incident; Attendu qu'en raison de
celte décision, il n'y a lieu de statuer sur les conclusions,
tant principales que subsidiaires, formulées par Ben Otsmane
et consorts h l'appui de leur appel, sauf en ce qui concerne
la demande par eux formée à l'encontre de l'huissier mis en
causeSur ce dernier chef Attendu que l'irrégularité de l'exploit,
qui entraine l'annulation de la procédure, est le résultat d'une
faute imputable à l'huissier X. Que les faits et motifs
ci-dessus exposés détruisent ceux qui ont été invoqués par
cetofficier ministériel pour dégager sa responsabilité; – Que
l'huissier doit donc supporter les conséquences de sa faute,
et être condamné au paiement de tous les frais, devenus
inutiles, qu'il a ainsi occasionnés – Qu'il y a lieu, en outre,
de donner acte à Ben Otsmane et consorts des réserves que
ceux-ci ont formulées contre lui;

Par ces motifs – Reçoit l'appel principal et l'appel incident
comme réguliers en la forme Sur l'appel incident Dit
bien appelé, mal jugé; – Infirme le jugement entrepris;
Émendant et statuant à nouveau – Dit que c'est à tort que
les premiers juges ont rejeté l'exception de nullité soulevée
ù rencontre de l'exploitintroductif d'instance du lrraoùt 1899;»)

Déclare nul et de nul effet ledit exploit et annule la procé-
dure qui en a été la suite Déboute Ben Otsmane Sghirben
Hassen et consorts de l'appel pareux interjeté dudit jugement;

Condamne l'huissier X. au paiement de tous les dépens
de première instance et d'appel, ces derniers liquidés provi-



soirement, sauf taxe ultérieure, à la somme de 120 fr. et
distraits au profit de Me Moatti, avoué, aux affirmations de
droit – Donne acte à Ben Otsmane et consorts de leur réserve
de réclamer à l'huissier X. tous dommages-intérêts en répa-
ration du préjudice qui résulterait pour eux de l'annulation
de la procédure – Déboute les parties de tous au très moyens,
fins et conclusions contraires aux dispositions du présent
arrêt; Ordonne la main-levée des amendes consignées tant
sur l'appel principal que sur l'appel incident.

MM. Zir. DES ILES, ff. prés Marsan, av. gén.– W BORDET
et LE Dentu, av.

COUR D'ALGER (3e Ch )

28 novembre 1900

Itcspoiistibilit*nccidcnt, l'nute, patron, employé.

Un patron est responsable du fait d'un charretier à son
sercice lorsque, celui-ci s' étant fait remplacer par un tiers
dans la conduite de son attelage, ce tiers est blessé par suite
d'un accident, même causé par sa faute, et survenu pendant
que l'attelage était placé sous sa direction m

Le fait que le charretier et le blessé étaient au service du
même patron et que celui-ci avait interdit au blessé, en raison
de son jeune âge et de son inexpérience, de conduire aucun
équipage, n'est pas de nature à exonérer le patron de toute
responsabilité pécuniaire s'il n'a pas pris la précaution de
donner au charretier les ordres nécessaires pour empêcher
l'accident de se produire.

(Canafarina c. Vincent)

ARRÊT

LA COUlt, Attendu que l'appel principal émis par le sieur
Canafarina et l'appel incident formé par le sieur Vincent sont
recevables;

Au fond Attendu que, dans la nuit du 5 septembre 1894,
Henri Vincent, figé de dix-sept ans, employé comme aide de
cuisine chez le sieur Canafarina, propriétaire à El-Affroun,



conduisait un équipage de la ferme, attelé de sept bêtes;
.Qu'arrivé ia labarrière de la gare de la Chiffa, il se trouva, par
suite d'une fausse direction de l'attelage, la tète prise entre
ladite barrière et le cadre du charriot; Que l'accident lui
occasionna des blessures graves, à la suite desquelles il serait
placé dans l'impossibilité de se livrer à aucun travail, et qu'il
a demandé à son maître la somme de 40,000 f'r. à titre de
dommages-intérêts; – Attendu que Canafarina a décliné toute
responsabilité au sujet de cet accident, mais qu'après enquête
et par jugement du 31 octobre 1899, le tribunal l'a condamné
au paiement d'une somme de 1,500 fr. en réparation du préju-
dice causé; Qu'il a interjeté appel de ce jugement; que,
d'autre part, Henri Vincent a relevé appel incident, et qu'il y
a lieu de statuer sur le mérite de ces deux appels;

Sur l'appel principal – Attendu que Canafarina soutient
que Vincent s'est fait confier'et'aconduit l'attelage au mépris
des défenses réitérées de son patron; et qu'ayant ainsi été
victime de sa propre faute, sa demande n'est pas fondée –
Mais attendu, en fait, que Canafarina avait interdit formelle-
ment à Vincent, en raison de son âge et de son inexpérience,
de conduire les équipages de la ferme;– Qu'il savait perti-
nemment que Vincent avait déjà plusieurs fois tout au moins
voulu enfreindre cette défense; Que le patron n'en était que
plus rigoureusement tenu de donner à son charretier les
ordres nécessaires pour empêcher le fait de se produire –
Qu'il n'appert ni de l'enquête ni de la contre enquête que Cana-
farina ait donné ces ordres, et que, s'il avait pris cette précau-
tion, il est probable que le charretier n'eût pas cédé aux
instances de Vincent et que l'accident n'eût pas eu lieu
Attendu, en droit, que l'indigène qui a confié l'équipage à
Vincent était au service de Canafarina comme charretier et,
en cette qualité, exclusivement chargé de la garde et de la
conduite des attelages – Que Vincent s'est adressé à lui
comme charretier, et que ce dernier, en autorisant la victime
à le remplacer dans son service spécial,agi comme employé
de Canafarina; – Qu'en se prêtant à cette substitution de
service, il a commis une faute dans les fonctions auxquelles
il était préposé par son patron Qu'en conséquence, et aux
termes de l'art. lS8i C. civ., Canafarina est responsable de
cette faute, et doit, en principe, réparer le préjudice qui en
a été la conséquence

Sur l'appel incident: – Attendu que la responsabilité de
Canafarina est très sensiblement atténuée par la faute grave
que Vincent lui-même doit se reprocher; – Qu'en effet, ce
dernier a profité de l'absence .momentanée de son patron



pour désobéir à ses ordres, et insisté auprès du charretier
indigène pour prendre sa place dans la conduite de l'équi-
page; – Qu'en outre, il est établi parles dispositions de deux
témoins de la contre enquête., les sieurs Delos et Jean Louis,
qu'il était endormi sur la voiture au moment où l'accident
s'est produit; Que, dans ces circonstances, il importe de
faire la part des responsabilités respectives et, au lieu d'ac-
cueillir l'appel incident, de réduire le montant de l'indemnité'
allouée par les premiers juges; – Que la Cour a les éléments
d'appréciation suffisants pour en déterminer l'importance,
et le fixer au chiffre de 500fr.

Par ces motifs: – Reçoit tant l'appel principal que l'appel
incident comme réguliers en la forme; Au fond Confir-
me, en principe, le jugement entrepris; Dit toutefois que
le chiffre des dommages-intérêts est réduit à la somme de
500 fr. Condamne Canafarina au paiement de ladite somme;

Dit que, sous cette modification,ledit jugement sera exécuté
suivant sa forme et teneur; – Déboute Canafarina du surplus
de son appel Rejette l'appel incident comme non fondé;

Ordonne la restitution de l'amende de l'appel principal si
elle a été consignée et la confiscation de l'amende de l'appel
incident; – Condamne Canafarina en tous les dépens d'appel.

MM.-Zill .dks Iles, ff. près – Mas Otten et Dufueu de
Leyritz, av.

COUR D'ALGEtt (-e Ch.)

21 février 1901

Commiuiiiuté «Mitre époux, l>iens «mhihiiuus, pouvoirs «lu
mitri, aliénation en (Valide des droits de la fViiimi-,
nullité^ uctioii9 dissolution do lu communauté.

Le droit qui appartient au mari comme chef de la commu-
nauté de disposer seul des biens communs, et spécialement
des immeubles, ne va pas jusqu'à consentir, en précision de
la dissolution prochaine de la communauté, des aliénations
frauduleuses en vue de frustrer la femme i

En conséquence; la femme qui a accepté la communauté
peut demander de nullité des actes' de disposition ainsi inter-
venus



Doit être considérée comme ayant accepté la communauté
la femme qui agit en qualité de femme commune en biens.

(Gimet et Gouzènes c. Senlebès)

AURÈT

LA COUlt, – Au fond, sur l'exception d'irrecevabilité de la
demande en nullité de vente prise du défaut de qualité de la
dame Senlebès – Attendu que Gimet prétend que la dame
Senlebès est irrecevable en son action i°parcequela commu-
nauté entre elle et Gouzènes n'étaitpasdissouteau moment
où elle l'a introduite; 2° parcequ'elle ne justifie pas avoir
accepté ladite communauté;

Attendu, sur le premier moyen, que la dame Senlebès ayant,
en instance de divorce, frappé de saisie-arrêt il la charge de
Gouzônes, dans les termes de l'art. 242 C. civ., les loyers dus
par Balanca et Molinier, locataires de Gimet, du fonds de
commerce et des constructions qui ont fait l'objet de la vente
du 3 novembre 1897, Girnet a intenté contre l'intimée une
action en nullité de cette saisie, soutenant, que la communauté
avait, par cette vente, cessé d'être propriétaire de l'immeuble
loué Que, en réponse, la dame Senlebès, par conclusions
signifiées le 27 juin 1893, s'est bornée à demander que, ne
pouvant, en l'état, être habilitée en justice relativement à la
vente d'un bien de communauté, il fùt sursis à l'instruction
et au jugement de la demande de Gimet jusqu'après la dis-
solution définitive de la communauté légale existant alors
entre les époux Gouzènes; Que le divorce, entraînant la
dissolution de la communauté, a été prononcé entre lesdits
époux par jugement non frappé d'appel du 7 juillet 1893; –
Que c'est seulement le 18 octobre suivant et par suite après
la dissolution de la communauté que, par conclusions sur le
fond, la dame Senlebès a demandé que la vente du 3 novem-
bre 1897 soit mise à néant, comme fictive et simulée – Que
ce premier moyen n'est donc pas justifié

Que, sur le deuxième moyen, il échet de retenir que la dame
Senlebès a agi en la cause en qualité de femme ayant été
commune en biens avec Gouzènes – Qu'elle a par cela
même virtuellement accepté la communauté; – Que ce
deuxième moyen n'est donc pas davantage justifié

Attendu en conséquence que l'exception proposée n'est pas
fondée et doit être rejetée

Sur ta demande en nullité de la vente du 3 novembre 1897

Attendu qu'il résulte clairement des faits et circonstances



de la causera bon droit retenus pur les premiers juges, que
ladite vente est purement fictive et n'a été simulée entre
Gimet et Gouzènes que pour frustrer la dame Senlebès de
partie de sa part de communauté;

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Reçoit en la
forme l'appel de Gimet, le rejette comme mal fondé – Con-
firme en conséquence le jugement,déféré pour sortir son plein
et entier eflet; Complétant et précisant toutefois son dis-
positif, dit la vente du 3 novembre 18137 purement fictive et
simulée et par suite non existante; – Dit en conséquence
que la communauté n'a cessé d'être propriétaire des biens
qui en faisaient l'objet Ordonne la confiscation de l'amende
consignée, etc.

MM. Blakckaert, prés; Bussièiuî, av. gén. Me. Soubi-
RANNU et TlLLOY, 00.

COUR D'ALGER (2«Ch.)

18 avril 1901

Exécution des jugements, jugement du eli&rn de Tunis,
excqiiatui* du tribunal fronçais, révision nu fond
rompétence. revendication, exception, uabous, liiulié-
nabilité, preuve, acte de notoriété.

Le juge de l'exequatur n'a pas seulement à vérifie/' si le
jugement étranger est régulier en la forme il peut et doit
aussi examiner si le dispositif de ce jugement est conforme
aux lois françaises et le reviser au fond, s'il y a lieu (1)

Il en est ainsi spécialement des tribunaux français à
l'égard des jugements rendus par le châra de Tunis

Le juge de l'action étant aussi juge de l'exception, il appar-
tient à la juridiction saisie d'une action en revendicationd'un
immeuble de statuer su/' la validité d'un habous donl l'ina-
liénabilité est opposée par voie d'exception

La preuac de l'existence d'un habous jeutJ suivant les

(1) Cotnp. en ce sens, trib. de l'unis, 10 uuv. 1898 (7?e< Ait)., 1899. 2.
20i) et la note.



circonstances defait, être considérée comme ne résultant pas
d'un simple acte de notoriété,

(Djerbi c. Silbon)

ARRÊT

LA COUR, – Au fond Sur la demande d'exequatur du
jugement du châra du G novembre 1892 :– Attendu que le
juge de l'exequatur, ainsi qu'il est généralement admis par la
jurisprudence, n'a pas seulement à vérifier si le jugement,
étranger est régulier en la forme; mais qu'il peut aussi et
doit par conséquent examiner si son dispositif est conforme
aux lois françaises tt le reviser au fond, s'il y a lieu; Que
le jugement du G novembre 1892 n'est pas représenté à la
Cour, qui ne peut, dès lors, procéder à l'examen ni de la
forme ni du fond, ni, par suite, statuer; Qu'en conséquence
la demande d'exequatur est irrecevable

Sur la compétence – Attendu que la dnme Memrana, à
l'appui de sa demande en revendication de l'immeuble adjugé
à Sitbon par jugement du 12 novembre 1892, soutient que cet
immeuble était frappé de hubous et par suite inaliénable; –
Que le juge de l'action est aussi celui de. l'exception Qu'il
appartient, dès lors, à la juridiction saisie de la demande en
revendication de statuer sur l'exception d'inaliénabililé do
l'immeuble revendiqué et, par suite, sur l'existence de la
validité du habous qui l'aurait rendu inaliénable

Sur la revendication de la dame Memrana Attendu que
l'appelante ne produit pas l'acte de habous du 26 janvier 1878
dont elle excipe; Que l'acte de notoriété du 4 novem-
bre 18'J2, seul moyen de preuve apporté par Memrana, ne
saurait utilement y suppléer pour établir l'existence de ce
habous; Qu'il n'a été dressé que postérieurement aux
poursuites d'expropriation introduites à la requête de Sitbon

Qu'il se borne à mentionner les déclarations de trois
témoins qui attestenta voir entendudirequinzeans auparavant
par El-Hadj Sliman ben Mohamed qu'il constituait habous
les immeubles aujourd'hui revendiqués au profit de sa femme
Hemmourat et de ses deux enfants Mohamed et Memrana

Que cet acte de notoriété est d'autant moins digne de foi,
que, lors de la saisie par Sitbon d§s biens prétendus habou-
sés et pendant le cours de la procédure d'expropriation, les
saisis, qui étaient le constituant et deux des bénéficiaires du
habous allégué, le père, la mère elle frè''e de Memrana, n'ont



jamais excipé de !'inuliénuhililé des biens saisis; Qu'ils ne
s'en sont pas davantage prévalus, lorsque Sitbon, devenu
adjudicataire, a fait annuler à leur encontre un bail des
mêmes biens frauduleusement consenti par eux à des tiers
depuis le commencementdes poursuites d'expropriation
Que, cependant, dans l'un comme dans l'autre cas, ce habous
était un moyen péremptoire contre les prétentions de Sitbon

Qu'il suit de tout ce qui précède que la dame Memrana
n'apporte pas la preuve du habous dont elle se prévaut –
Attendu que vainement la dame Memrana prétend que, pro-
priétaire d'un tiers de l'immeuble adjugé Sitbon et n'ayant
contracté aucun engagement envers celui-ci, elle n'a pu être
actionnée et poursuivie par lui Qu'il suflit, en effet, d'ob-
server que Memrana est aux droits de son père El Hadj
Sliman ben Mohamed Ettouit et qu'il résulte des constatations
du jugement du 23 novembre 1831 que celui-ci a reconnu
purement et simplement sa dette envers Sitbon, telle qu'elle
était constituée par les actes des 23 janvier et 4 février 1888, et
s'est borné à solliciter un délai de grâce pour le paiement

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
Reçoit l'appel en la forme; le rejette comme mal fondé

Confirme, etc.
MM. BLANCKAERT,/)/'éS. BUSSIÈKE,av. qétl. – M" DlVlHLLE

et SOUBIRANNE, OV.

COUR D'ALGER (3e Cil.)

7 janvier 1901

Jugement pnr définit, exécution, péremption, snfsie-
stn-et, dénonciation, acte d'exécution.

Une saisie-arrêt et sa dénonciation /ailes en vertu d'un
j ugement par défaut ne suffisentpas pour permettre d' affirmer

que le défendeurdéfaillant a eu connaissancedudlt jugement J'

cet effet ne peut résulter que du jugement de validité de
ladite saisie-arrêt ou tout au moins d'une constitution d'avoué
par le défendeur sur la demande en validité

Il en est ainsi à plus forte raison lorsque la saisie-arrêt et



sa dénonciation n'ayant été suivies d'aucun acte de procé-
dure pendant trois années, l'instance en validité est éteinte.

(Minéo c. Landicino)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que le jugement déféré rendu par le tri-
bunal de Tunis le 13 juillet 1898, statuant sur les deux ins.-
tances jointes, a fait droit à la demande en péremption de
Giovani Minéo. et a déclaré périmée la première demande en
validité de saisie-arrêt introduite par l'exploit du 9 janvier 1899,
mais a déclaré que le jugement de défaut du 29 novembre 1888
avait été exécuté dans les délais légaux et a validé la deuxième
saisie-arrêt pratiquée le 31 mai 1898; qu'il a, en outre, con-
damné Giovani Minéo en tous les dépens;

Attendu, tout d'abord, que Giovani Minéo ayant obtenu
gain de cause sur l'instance de péremption, les frais de cette
instance devaient être laissés à la charge de ses adversaires

Que, dans tous les cas, sur ce premier point, le jugement
déféré doit être réformé

Attendu, pour le surplus, que le jugement déféré ne fait
grief à Giovani Minéo qu'en ce qu'il a validé la seconde
saisie-arrêt; Que c'est sur ce seul point que porte l'appel
de ce dernier; – Attendu que pour valider cette saisie arrêt
les premiers juges ont estimé que le jugement de défaut du
29 novembre 1888 avait reçu dans le délai de six mois une
exécution suffisante pour empêcher sa péremption par la
saisie-arrêt du 4 janvier 1889 et la dénonciation du 9 du même
mois; Mais attendu que la saisie-arrêt ne doit être con-
sidérée comme étant une mesure d'exécution suffisante que
lorsqu'un jugement de validité est intervenu, car alors le
jugement de défaut se trouve exécuté (art. 15G C. pr. civ.), ou
lorsque tout au moins le défendeur a constitué avoué sur la
demande en validité, cette constitution d'avoué devenant un
des actes qui, aux termes de l'art. 159 du même Code, entraî-
nent comme conséquence nécessaire la connaissance, de la
part du défaillant, de l'exécution du jugement de défaut suivie
contre lui Attendu qu'aucune de ces deux circonstances
no se rencontrant dans la cause, le jugement de défaut du
20 novembre 1888 doit être considéré comme nul et non
avenu;

Mais attendu, au surplus, qu'il n'y a point lieu de s'arrèter
à ces considérations; – Attendu que les premiers juges
ayant décidé ù bon droit que l'instance en validité de



la saisie-arrêt du 4 janvier 1889 était éteinte faute de conti-
nuation do poursuites dans les trois années qui ont suivi,
conformément à l'art. 397 C. pr. civ., out, à tort, admis qu'il
ne résultait pas de cette péremption que le jugement du
29 novembre 1888 devait être, lui-même, déclaré non avenu

Qu'il n'est pas possible de concilier entre elles ces deux
décisions; – Qu'aux termes de l'art. 401 C. pr. civ., la péremp-
tion emporte extinction de la procédure sans qu'on puisse,
dans aucun cas, opposer aucun des actes de la procédure
éteinte ni s'en prévaloir; Attendu qu'en présence de ces
dispositions formelles, il n'est pas possible de se prévaloir
de la saisie-arrêt du 4 janvier 1889 et de la dénonciation du 9
du même mois, tous deux actes de la procédure périmée
Que le jugement de défaut du 29 novembre 1888 doit, en con-
séquence, être considéré comme nul et non avenu, et que la
saisie arrêt du 31 mai 1898, pratiquée en vertu de ce juge-
ment, doit être considérée comme faite sans titre et par suite
comme entachée d'une nullité radicale

Par ces motifs Dit que c'est tort que les premiers
juges ont condamné Giovani Minéo en tous les dépens, alors
que les dépens de la demande en péremption d'instance à
laquelle il a été fait droit devaient être laissés à la charge des
intimés, etc.

MM. Wurtz, prés.; Mahsan, ao. gén. – M'1S Joly et
Otten, ao.

COUR D'ALGER (3" Ch.)

4 février 1301

F»illilo, dissolution «le t'union, créancier», nclioiiv,
poursuites intli vi duclles, cumpiUKiice, m*(« <î-S C com<
|»i'C£Ci*iplioii9 inl eri'upt ion.

Par le jugement du tribunal de commerce prononçant la
dissolution de l'union des créanciers de la faillite, la mission
des syndics prenlfin et les créanciers rentrent individuelle-
ment dans l'exercice de tous leurs droits contre leur débi-
teur

Dès loi-s, ces droits s'exercent non suioant la procédure de



faillite, mais d'après les règles ordinaires du Code de procé-
dure civile, notamment en ce qui concerne la compétence des
tribunaux appelés à connaître des actions des créanciers;

La prescription édictée par l'art. 64 C. corn, est interrompue
par la déclaration de faillite

La délivrance du bordereau de créance constitue au profil
des créanciers qui en sont nantis un titre régulier et définitif
qui n'est plus soumis qu'à la prescription trentenaire.

(Barbiez c. Roche)

ARRÊT

LA COUlt, – Attendu que l'appel est régulier et recevable en
Informe; – Attendu que Barbiez soutient ù l'appui de son
appel 1° que s'agissant d'une dette incombant à la société
Barbiez et Archer dont le siège était à Grenoble, l'action
aurait dû être portée devant le tribunal de commerce de
cette localité, et que celui d'Alger était incompétent pour en
connaître; 2° que la prescription quinquennale lui était
acquise aux termes de l'art. 64 C. com.

Sur l'exception d'incompétence – Attendu que la société
Barbiez et Archer a été déclarée en état de faillite à Grenoble,
mais que cette faillite a été définitivement close par un juge-
ment du tribunal de cette ville qui a prononcé la dissolution
de l'union des créanciers; – Que la mission des syndics
ayant pris fin, les faillis ont alors repris la libre disposition
des biens qui pouvaient leur échoir ultérieurement et les
créanciers sont rentrés individuellement dans l'exercice de
tous leurs droits contre leurs débiteurs; – Que, dès lors,
ces droits ne pouvaient plus s'exercer en suivant la procé-
dure édictée en matière de faillite, mais bien d'après les
règles ordinaires du Code de procédure civile; – Que l'action
devait donc être introduite devant le juge du domicile actuel
du défendeur; – Que Barbiez est domicilié a Mustapha,
canton d'Alger, et que, par suite, c'est à bon droit que Roche
l'a assigné devant le tribunal de commerce de cette ville;

Sur la prescription quinquennale – Attendu que l'art. 64
invoqué par l'appelant n'est pas applicable à l'espèce;
Qu'en effet, la prescription édictée par cet article ne peut être
admise qu'autant qu'elle n'a été interrompue par aucune
poursuite judiciaire; Que la déclaration de faillite a produit
cette interruption – Qu'à cette époque, les créanciersadmis
an passif de ladite faillite ont été nantis d'un bordereau de



créance constituant pour eux un titre régulier et définitif qui
n'est plus soumis qu'à la prescription trentenaire; – Adoptant
au surplus les motifs qui ont déterminé les premiers juges

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; – Au fond Confirme dans toutes ses dispositions

le jugement entrepris.
MM.Zill desIli:s, prés. Marsan, av. gén, – Mes Ottiïn

et de Sambeuf, ao.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

12 décembre 1900

Expr<ipi-i«lion piiltliqiic, Tuilisie, (Ii'cret heylictil <lu
:tO tioùt I Kl! indemnité, évaluation, experts, pnr-
Iwgc, pouvoirs du ti-iliuiml, exproprimioii partielle,
droit il'exlKf'i' lVx|ii'oprînlioii totale, demunde tardive

En Tunisie, l'expropriation pour cause d'utilité publique
est régie par le décret beylical du 30 août 185*, qui, bien que
spécialementpromulgué à l'origine pour les seuls immeubles
de la ville de Tunis, a été étendu par la suite à tous les
immeubles urbains ou ruraux de la régence;

L'art. 11 dudit décret, aux termes duquel le préjudice
résultant de l'expropriation doit être évalué par douze esti-
mateurs, n'imposant à ceux-ci aucune procédure spéciale ni
aucun délai pour exprimer leur avis, il doit être tenu compte
pour former la majorité, de l'avis des experts qui, ne pouvant
assister à la réunion dans laquelle l'évaluation a été fixée,
l'ont fait connaître Par lettres missives

Lorsqu'il y a partage entre les estimateurs sur le montant
de l'indemnité d'expropriation, il appartient ait tribunal de
Jlxer lui-même cette indemnité sans être lié par aucun des
avis exprimés (I);

La disposition de l'art. 12 du décret beylical du 30 août 1x58
d'après laquelle en cas d'expropriationpartielle d'immeubles
le propriétaire est en droit de requérir l'expropriation totale
ne s'applique qu'aux immeublesurbains et non aux domaines
ruraux (2);

(1, t) V. Alger, lu dcc. i\m£Heo.Aty., lyoo. 1. 144) et les renvois en note
trib. de Tunis, 14 mars 19Ô0(i»/m, p. 263)" `



Au surplus j cette prétention du propriétaire doit être invo-
quée antérieurement à l'estimation des experts,

(Veuve Exiga Kaiser c. Ministre de la guerre)

Le 25 janvier 1899, jugemknt du tribunal de Tunis (i™ Ch )
ainsi conçu

LE TRIlil'XAL, – Attendu que, par décret rendu par S. A. le ISey, le
10 juillet 1897, diverses parcelles de terrains situées à' Bizertc ont été
expropriées en vue de la construction de la nouvelle enceinte fortifiée de
cette ville; Attendu <|ue l'une de ces parccllcs appartient à la dame
veuve Exiga Kaiser; Attendu que, pour déterminer le prix de cette
parcelle, douze experts ont été désignés conformément aux dispositions
du décret du 30 août 1S>8, qui règle, en Tunisie, la ivatière de l'expro-
priation pour causc d'utilité publique; – Attendu que les experts ont
déposé leur rapport au gTclle

Attendu que la dame Exiga Kaiser demande que, conformément à
l'art. 11 du décret susvisé, l'indemnité d'expropriation à elle due soit
calculée à raison de G fr. le mètre carré, qui est le prix établi par la
majorité des experts – Mais attendu qu'il est inexact que ce prix ait été
déterminé par la majorité des experts que le rapport déposé au greffe
lc 1" juillet 1898 constate, à la vérité, que dix experts seulement sur
douze ont pris part à la délibération qui eut lien dans l'après-midi du
'i avril 1898, et que sur ces dix experts six ont émis l'avis que le terrain
exproprié devait être payé à raison de (i fr. le mètre, et quatre il un prix
inférieur, d'où il semblerait résulter que la majorité était acquise pour
la première de ces deux évaluations mais que ce n'est pas là la majorité
dont a voulu parler l'art. 11 in fine du décret du 30 août 1858 qu'il, nc

peut être question, dans cet article, que de la majorité résultant des avis
émis par les douze experts – Attendu que cette majorité ne peut être
formée que par sept avis conformes – Attendu, en fait, que les douze
experts ont donne leur. avis; que si deux d'entre eux ont été dans l'im-
possibilité d'assister à la réunion qui se tint dans l'après-midi du 4 avril
1898, ils ont séparément fait connaitre leur avis; que rien lie s'oppose à

ce qu'il soit tenu compte de cet avis qu'il n'existe, en elïet, dans le texte
qui régit la matière aucune prescription eu vertu de laquelle, les délibé-
rations des experts seraient soumises a des formes particulières que, en
fait, les douze experts ont procède ensemble à la visite des lieux; qu'ils
ont tous assisté aux observations conlradicloiremenl échangées entre
les parties que l'avis envoyé séparément par deux d'entre eux doit donc
être accepté qu'il suit de là que sur les douze voix, six oui été pour
l'estimationde (i fr.et six pour l'estimât ion deO fr. UO cent. etO fi. GO cent.;
qu'il y a partage; que le tribunal n'est, des lors, lié par aucun des avis
exprimés et qu'il a un pouvoir absolu d'appréciation

Attendu que la daine Exiga Kaiser fait valoir que le prix de 6 fr.
réclamé par elle n'est pas exagéré, qu'il est même au-dessousde la valeur
réelle de son terrain qu'elle allègue que ce terrain est situé en bordure



de la baie de Sébra, dans un endroit où les aménagements du port de

commerce de Bizerte ne manqueront pas de lui donner une valeur consi-
cTërable qu'elle articule, en outre, qu'une bande de ce même terrain lui a
etê"aequise par la compagnie du chemin de fer liône-Guelma, moyennant
Tfr. 80 cent. le mètre carré, et que des terrains voisins ont été payes par
Tauforité militaire, "pour la construction de l'arsenal, à raison de
TTfr. 80 cent. et 1 fr. 2o cent. le mètre qu'elle soutient que depuis cette
"époque, la valeur de ces terrains s'est accrue dans des proportions consi-
dérables et qu'elle'est en droit de bénéficier de cette plus-value

Attendu qu'il convient tout d'abord de remarquer que le terrain expro-
prié ne se trouve pas, ainsi que le prétend la dame Exiga Kaiser, en bor-
dure sur la baie de Cébra qu'il est séparé, du rivage par la ligne du
chemin de fer qu'il n'a donc pas la situation exceptionnellement avanta-
ftpnse*què lui attribuait la dame Exiga' Kaiser et stLr laquelle elle fondait
sonTpnnc'ipal argument pour justifier le chiffre demandé par elle que la
parcelle 'expropriée est en réalité d'une valeur analogue à celle des ter-
raTfis* voisins situés dans les mômes conditions qu'elle; Attendu que le

TfiTnTstre de la guerre expose que plusieurs des parcelles déjà expropriées
ont été payées entre 0 fr. 40 cent. et 0 ir. 90 cent. le mètre et qu'elles
n'ont atteint ce dernier chiflrë que lorsqu'elles étaient plantées en vignes;
qu'il articule, notamment, qu'une parcelle située de l'autre côté de la
route de Bizerte à dateur, et précisément en face de celle de la dame
Exiga Kaiser, a été payée 0 fr. 70 cent.; qu'il prétend, en conséquence,
que le prix de 0 fr. GO cent. offert par lui constitue une juste indemnité

Attendu qu'il y a lieu d'accueillir la proposition ainsi faite; qu'il est
démontré par les chiffres produits et qui ne sont d'ailleurs pas contestés
par la dame Exiga Kaiser, que les terrains sitnés dans cette partie de la
banlieue de la ville de Bizerte et dans des conditions identiques n'ont pas
une valeur supérieure – Attendu que c'est, dès lors, sur cette base
qu'il convient de calculer l'indemnité à laquelle peut prétendre la dame
Exiga Kaiser

Attendu, il est vrai, que la daine Exiga Kaiser soutient que son terrain
a perdu toute sa valeur, en raison de la servitude militaire dont il est
frappé; qu'elle allègue que l'administration militaire ne saurait invoquer
cette circonstance, créée uniquement soit profit, pour lui faire des offres
réduites Attendu, en ellet, que si t'exproprie ne peut se prévaloir de

la plus-value donnée à sa propriété par les travaux en vue desquels
l'expropriation a été décidée, par contre l'expropriant ne saurait profiter
d'une loin évenluelljrj)our_j)ïïnr"un prix moindre Mais

attendu que le prix de 0 fr. iiO ccnh"Te métré carré constitue une
indemnité équitablemeul calculée par rapport à la valeur du terrain en
luTnièïne'ct sans égard à la dépréciation 'qui a pu résulter de
rétablissement d'une zone de servitude militaire qu'il convient d'adopter
ce chilïrë~dans*leqiiel"sera également compris le prix des oliviers se trou-

^vant actuellement, sur le terrain Attendu que la surface expropriée
est de 1,264 mètres carrés

Attendu que la dame Exiga Kaiser entend se prévaloir des dispositions
de l'art. 12 du décret du 30 août 18Î58 pour exiger que l'expropriation
comprenne la totalité de son terrain qui a une contenance de 1 hectare
21 ares 10 – Attendu que cette prétention ne saurait être accueillie;



qu'il est facile de se convaincre à la lecture du texte invoqué que la
disposition qu'il contient ne peut avoir son application que lorsqu'il s'agit
de l'expropriation d'un immeuble urbain dont une partie peut être néces-
saire en vue de travaux d'utilité publique, et dont la partie restante peut
être dépréciée au point de devenir une non valeur que le sens en serait
complètement faussé si le propriétaire d'un important domaine rural
pouvait exiger l'expropriation de son domaine entier sous le prétexte que
des travaux d'utilité publique en ont nécessité la distractiond'une parcelle

Attendu, dans tous les cas, que la dame Exiga Kaiser aurait du faire
part de cette prétention, qu'elle ne produit pour la première fois que dans
ses conclusions dernières, au moment où les experts se sont rendus sur
les lieux et se sont livrés aux opérations qui ont servi de base à leur esti-
mation – Attendu, en effet, que c'était là un élément dont il pouvait yavoir lieu de tenir compte et que les experts pouvaient avoir à. prendre

en considération pour éclairer leur religion que les conclusions prises

sur ce point par la dame Exiga Kaiser doivent donc être rejetées;
Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que l'indemnité

d'expropriation à laquelle a droit la dame Exiga Kaiser doit se calculer à
raison de 0 fr. 60 cent. le mètre carré sur une surface de 1,264 mètres
carrés, ce qui fait une somme de 758 fr. 40

Par ces motifs Dit que les douze experts, nommés en conformité du
décret du 30 août 1858. ont valablement exprimé leur avis que les douze
sullrages exprimés n'ont constitué aucune majorité; qu'il appartient,
dès lors, au tribunal de fixer l'indemnité d'expropriation Dit que cette
indemnité doit être calculée à raison de 0 fr. 60 cent. le mètre carré sur
1,204 mètres carrés – Déboute la dame Exiga Kaiser de toutes autres
conclusions.

Sur I'appei. de la veuve Exiga Kaiser, la Cour a rendu l'arrêt
suivant

ARRÊT

LA COLll, – Attendu qu'il n'est pas contesté que la matière
I d'expropriation pour cause d'utilité publique est régie en| Tunisie par le décret du 30 août. 1858, qui, bien que spéciale-

ment promulgué à l'origine pour les seuls immeubles de la
ville de Tunis, a été étendu par la suite à tous les immeubles
urbains ou ruraux do la Régence; – Attendu que ce décret
n'impose aux estimateurs chargés d'évaluer l'indemnité due
aux expropriés aucune procédure spéciale ni aucun délai
pour exprimer leur avis; Qu'il suit que les premiers juges
ont en raison de tenir compte de l'avis des deux experts qui,
dans l'impossibilité où ils s'étaient trouvés d'assister ù la
réunion du 4 avril 1808, où les autres experts avaient cru
devoir arrêter leur rapport, ont séparément fait connaître
leurs avis personnels par lettres missives; Qu'en présence



du texte formel de l'art. Il du décret du 30 août 1858, qui veut
que le préjudice résultant de l'expropriation soit évalué par
douze estimateurs, il est inadmissible qu'un certain nombre
d'estimateurs puissent, en dehors de leurs autres collègues,
prendre une décision devant laquelle il faudra s'incliner, si
elle est votée parla majorité des membres présents, quel que
soit t'avis ultérieur des membres absents; -Que ce serait
attribuer à une minorité d'experts le droit de se constituer
en majorité;

Attendu, d'autre part, que, les votes exprimés en com-
mun par les dix premiers estimateurs conservant indivi-
duellement leur valeur propre, à laquelle est venue sim-
plement s'ajouter par la suite l'opinion émise séparément
par les deux autres experts, il ne saurait être question de
nullité à invoquer ni à couvrir; – Qu'il appartenait donc bien
aux premiers juges, conformément aux dispositions de
l'art. 11 du décret du 30 août 185S, de départager les experts,
en fixant eux-mêmes l'indemnité d'expropriation; – Qu'en
évaluant à 60 cent. le mètre carré, ils ont fait une saine
appréciation de la valeur actuelle du terrain exproprié,
acquis par la darne veuve Exiga Kaiser ou son auteur quelques
années auparavant à raison de trente centimes le mètre
carré; – Qu'ils ont avec raison estimé la plus value donnée
audit terrain par les aménagements du port de commerce de
Bizerte, en tenant compte toutefois de ces deux circonstances
que les terrains expropriés sont actuellement dans la zone
des fortifications et ne se trouvent plus en bordure sur la baie
de Sébra depuis la création de la ligne de chemin de fer de
Bône à Guclma; – Qu'il n'échet enfin de s'arrêter à la préten-
tion tardive de la dame Exiga Kaiser, qui voudrait imposer
au ministre de la guerre l'acquisition de tout son immeuble,
soit un hectare vingt-et-un ares soixante-dix centiares, alors
que l'expropriation n'a porté que sur mille deux cent soixante-
quatre mètres carrés – Que du reste sa réserve formelle de
ne réclamer cette acquisition totale que pour le cas où l'éva-
luation du mètre carré serait, comme elle le demande et
comme l'ont indiqué ses experts, portée à 6 fr., démontre
que l'appelante obéit en cette circonstance moins à un intérêt
de nécessité qu'à un désir de spéculation

Par ces motifs, et ceux non contraires des premiers juges
Sans* s'arrêter à l'appel de la dame veuve Exiga Kaiser

envers le jugement du tribunal de première instance de
Tunis du 25 janvier 1899; – Confirme ledit jugement pour
sortir plein et entier effet; Déboute l'appelante de toute ses
demandes, fins et conclusions, comme non recevables autant



.que mal fondées; La condamne à l'amende et aux entiers
dépens d'appel, etc.

MM. Ducroux, prem. prés.; Fabre DE Parrel, av. gên. –
Mos SOUBIKANNE et DOUDAIT DE LA GRÉE, <W.

COUR D'ALGER (2eC.h.)

9 juin 19C0

Dnnnlion entre époux, législation mtiltaise, insinuation,
femme nmriiV, stntut applicable, fiction en nullité,
prescription, cliose Jugée3 conditions*

La donation entre vifs consentie par la femme mariée au
profit de .son mari pendant le mariage est, à Malte, rigou-
reusement el à peine de nullité, .soumise à la formalité de
l'insinuation (1)

Même avant l'ordonnance maltaise de 1878, cette prescrip-
tions de la loi en vigueurà Malte s'appliquait à tous les natio-
naux de ce pays (2)

Mais si cette formalité de l'insinuation, édictée dans
l'intérêt de la femmme et se rattachant son statut personnel,
est exigée pour les donations d'objets mobiliers, il en est
autrementpour- les donations d'immeubles situés sur le terri-
toire français, et, dès lors, régis par- la loi française (3)

Dans la loi maltaise comme dans la loi française, les dona-
tions entre vifs faites par une femme mariée à son mari
pendant le mariage étant toujours révocables, c'est seulement
à partir de la mort de la donatrice que peut courir la pres-
cription de l'action en nullité (4)

Des décisions rendues sur une demande en annulation de
donation fondée sur l'existence d'une condition polestative
ne constituent pas la chose jugea à l'égard d'une nouvelle
demande en annulation de cette même donation comme enta-
chée defidéicommis (5).

(Bussulil c. Ahehi)

AHRÈT

LA corn, Sur le moyen proposé par les appelants et lire
de la nullité de la donation du 24 décembre 1851, comme

(1 à !i) Coinp. trib. do Guclina, 1" avril et Al.ifcr, 2 mai l«!)8(/fpc.
AU)., 1898. 2. 2ô et 208) et les notes.



.entachée de fldéicommis – Attendu que, pour repousser ce
moyen, les intimés invoquent une exception de chose jugée
ou plus spécialement les dispositions d'un arrêt rendu le
16 mars 1881 pur la Cour d'Aix et celles d'un jugement rendu
le 19 mai 1896 parle tribunal de Bône;– Attendu que ces deux
décisions sont définitives – Mais attendu que si, devant la
Cour d'Aix, c'étaient bien les'mèmes parties qui poursuivaient
judiciairement un objet identique à celui qu'elles poursuivent
dans l'instance actuelle, c'est-à-dire l'annulation de la dona-
tion encore litigieuse, la cause dont alors ces demandeurs
faisaient dépendre leur action différait, au contraire, de celle
qu'ils font valoir aujourd'hui, puisque, à Aix, c'était dans la
coexistence d'une prétendue condition potestative qu'ils trou-
vaient cette cause Qu'ils la placent aujourd'hui dans la
coexistence d'un fidéicommis qui pourtant ne se serait mani-
festé à eux que par des circonstances de fait subséquentes
aux anciens procès c t intrinsèques à l'acte du 24 décembre
1851 Attendu que devant le tribunal de Bône, non seule-
ment la cause, mais l'objet du litige n'étaient pas les mêmes
puisque, renonçant cette fois ù arguer de nullité la donation
que jusque -là ils avaient entreprise et qu'ils entreprennent
encore, les consorts Bussutil demandaient, en ce qui les
concerne, à ramener à effet cette donation en donnant pour
cause unique cette prétention certaines circonstances nou-
velles que, d'ailleurs, le jugement du 19 mai 1893 n'a jugées
ni démontrées ni décisives – Attendu qu'en résumé, il faut
reconnaître que, pas plus en 1881 qu'en 1896, la justice n'avait
été mise en demeure d'envisager la donation de 1851 dans ses
relations juridiques avec le fldéicommis en ce moment allé-
gué et que, conséquemment, il n'a sur ce point précis été
jusqu'ici rien jugé explicitement ou virtuellement;– Attendu,
dès lors, qu'en rattachant à leur nouvelle action cette cause
nouvelle, les consorts Bussutil ont réussi à rendre au moins
cette action recevable et à mettre en échec l'exception péremp-
toire que leur opposent les intimés – Attendu, au surplus
et au fond, que la prétention des appelants n'estni fondée, ni
sérieuse, aucune des conditions juridiques qui constituent le
fidéicommis ne se trouvant, de près ou de loin, exprimées
dans la donation objet du procès et ne pouvant davantage
s'induire des incidents qui l'ont suivie Attendu que,
conséquemment, recevant de ce chef, en la forme, la demande
des consorts Bussutil, il échet de la déclarer mal fondée

Sur le moyen tiré de ce fait que la même donation serait
nulle comme n'ayant pas été, conformément a la loi de Malte,
pays d'origine de la donatrice, soumise à la formalité préala-



ble de l'autorisation judiciaire ou de l'insinuation – Attendu
qu'à ce second moyen les intimés ont opposé une autre.
exception, prétendant que, présenté pour la première fuis
devant la Cour, ce moyen ne l'aurait été que par des conclu-
sions tardives et au mépris des prescriptions de l'art. 11 de
l'ordonnance du 16 avril 1843 Attendu que ni le texte, ni
la portée rigoureusement impéralive de cet art. 11 ne sont
discutés et ne peuvent l'être; – Attendu qu'également, il
n'est pas contesté que les conclusions dont le rejet est
demandé n'aient pas été signifiées dans le délai prévu par la
loi – Mais attendu qu'il n'est pas exact que lesdites conclu-
sions aient pour la première fois été présentées en cause
d'appel Attendu, en effet, qu'en première instance et par
des conclusions signifiées le 28 octobre 1895, les consorts
Bussutil avaient déjà, se référant à la !oi maltaise, explicite-
ment entrepris de nullité la donation de 1851 et conséquem-
ment saisi les premiers juges de l'examen d'une contestation
qui, dès ce moment, a formé un des éléments du débat
d'appel

Attendu, au fond, que ne pouvant constituer une donation
à cause de mort que prohibent à la fois et la lui française et
la loi sous l'empire de laquelle les comparants à l'acte notarié
de 1851 ont contracté, ne pouvant, non plus, à raison du
caractère contractuel que lui imprime le contexte de cet acte,
être assimilée une disposition testamentaire, il faut de toute
nécessité admettre que la donation du 24 décembre 1851 est
et ne peut être qu'une donation entre vifs Attendu que,
vainement, les intimés lui ont contesté ce caractère et tenté
de l'assimiler à un testament Attendu cependant qu'il est,
en présence d'un texte formel, hors de doute que les dona-
tions entre vifs consenties par la femme mariée au profit de
son mari pendant le mariage sont, à Malte, rigoureusement
et à peine de nullité soumises à la formalité de l'insinuation

Attendu que, quelles qu'aient été encore, à cet égard,
les contestations des intimés, il est aussi certain et aussi
démontré que, même avant l'ordonnance maltaise de 1878, et
certainement en 1851, ces prescriptions de la loi en vigueur à
Malle étaient applicables pour tous les nationaux de ce pays;

Attendu, enfin, qu'ayant peut-être et dans quelque mesure
trait la distribution et à la conservation des biens, il ne
saurait être méconnu que ces dispositions de la législation
maltaise ont pour objet essentiel la protection de la femme
mariée et consacrent dans ce but une restriction préventive
de sa capacité de disposer Qu'elles se rattachent donc de
la façon la plus intime et la plus directe au statut personnel



et fort peu, sinon point, au statut réel – Attendu que, sans
droit, les appelants ont soutenu une doctrine contraire, doc-
trine que tout contredit, -et la précision irréductible du texte
écrit, et la place qu'il occupe dans l'économie du code maltais

Attendu, toutefois, qu'ayant justement combattu cette pro-
position et restitué i la mesure de l'insinuation un caractère
exact en classant cette mesure parmi les règles qui visent
l'état et la capacité des personnes, les intimés en ont, toute-
fois, induit une conséquence que n'autorise pas la loi fran-
çaise – Attendu, en effet, que si des termes de l'art. 3 C. civ.
il faut induire que par une juste réciprocité les lois concer-
nant l'état et la capacité des personnes régissent les étrangers
même résidant en France, encore faut-il reconnaitre aussi
que, ne résultant que d'une interprétation libérale du texte,
l'expression de ce principe est dans le même article précédée
de l'énonciation d'un autre principe formulé expressément et
aux termes duquel les immeubles, même ceux possédés par
les étrangers, sont régis par la loi française – Attendu que
de ces dispositions corrélatives de ladite loi française il
résulte que si, en ce qui concerne ses biens mobiliers, la
donatrice de 1851 était, au regard de sa législation nationale,
dans un état d'incapacité légale qui lui interdisait de disposer
desdits biens sans recourir a l'insinuation, il n'a pu en être
ainsi en ce qui concerne les immeubles qu'elle possédait
sur le territoire français, ces immeubles ne pouvant suivre
d'autre loi que celle de leur situation

En ce qui concerne l'exception proposée par les intimés et
tirée de la prescription – Attendu que cette exception n'est
pas recevable – Attendu, en effet, que dans la loi maltaise,
comme dans la loi française, les donations entre vifs faites
par une femme mariée à son mari pendant le mariage étant
toujours révocables, c'est seulement a partir de la mort de
la donatrice que peut courir la prescription de trente ans
invoquée par les intimés – Attendu que c'est en 1884 que
la femme Clément Mercica est décédée – Que le délai pour
prescrire n'est donc pas et ne peut être acquis actuellement;

En ce qui concerne l'appel incident Attendu qu'il est
justifié en fait et non contesté par les appelants – Attendu
qu'il y a lieu de donner auxdits appelants acte de leurs
réserves, lesquelles, d'ailleurs, sont de droit

Par ces motifs Reçoit en la forme les appels principal
et incident – Disant droit sur ces appels, sans avoir égard
aux exceptions proposées et tirées soit de l'autorité de la
chose jugée, soit de la prescription, cuit de l'application de
l'art. Il de l'ordonnance de 1843 Dit, néanmoins, que la



donation du 24 décembre 1851 ne contient pas de substitution
prohibée – Dit applicable à l'universalité mobilière, dont la
femme Mercica a disposé en 1851 au profit de son mari par
donation entre vifs, les prescriptions de la loi maltaise rela-
tives à l'insinuation – Dit, en conséquence, nulle et de
nul effet la donation de 1851, en ce qui touche les meubles,
objet de la donation de 1851 – Réserve à cet égard aux
appelants tous leurs droits pour les faire valoir comme ils
aviseront – Dit, au contraire, que la loi maltaise ne saurait,
s'appliquer aux immeubles situés sur le territoire français,
transmis par la même donation, immeubles dont Clément
Mercica a pu, au contraire, être gratifié en conformité de
l'art. 3 C. civ. susvisé – Valide de ce chef, en tant que de
besoin, la donation – Et faisant droit à l'appel incident
Dit que la propriété de l'Allelih, formant le troisième lot du
lotissement arrêté par jugement déféré, sera mise en vente
en quatre lots séparés – Donne acte aux clients de
Me Lemaire do leurs réserves – Fait masse des dépens –
Ordonne la restitution des amendes.

MM. Gicffhoy, prés. Mahsan, ac gén. – M*8 Lkmaihe et
Rfy, av.

COUR D'ALGER (l'a Cli.)

27 février 1901

Oompé telle* listes î*led orale», ro.vision, coinmiAsinn
iiiuni<'i|>iU-, iK-cision, injure ou (lill'omiil ion, i-es*p<iiiSM-
bilîté, prise :i pm'lie.

Les commissions municipales chargées ds réviser les listes
électorales ne sont pas des juridictions adminislratioes

Leurs membres, bien qu'investis temporairement d'une
véritable fonction judiciaire, n'appartiennent pas à l'ordre
judiciaire proprement dit et ne sauraient être, pris à partie
en exécution des art. 505 et 509 C. pr. cio.;

En conséquence, ils sont responsables, comme tout citoyen,
des délits qu'ils peuvent commettre dans l'exercice de leur
fonction temporaire, et doivent être poursuivis devant les
tribunaux de droit commun pour les délits de diffamation ou
d'injures qui pourraient être contenus dans les motifs de
leurs décisions.



(Vars c. Isaac)

AlilîKT

Là COUR, – Attendu que les premiers juges ont à bon droit
repoussé l'exception d'incompétence soulevée par MM. Vars
et autres, en décidant que les commissions municipales
chargées de reviser les listes électorales ne constituent point
une juridiction administrative, puisque l'appel de leurs déci-
sions est porté devant le juge de paix;- Qu'il est non moins
certain que les membres de ces commissions, bien qu'in-
vestis temporairement et dans des cas déterminés d'une
véritable fonction judiciaire, n'appartiennent point à l'ordre
judiciaire proprement dit et ne sauraient être pris à partie
en exécution des art. 505 et 509 C. pr civ. – Qu'il suit
qu'ils sont responsables comme tout citoyen des délits qu'ils
peuvent commettre dans li'exercice des fonctions qui leur
sont temporairement confiées et, dès lors, doivent être pour-
suivis devant les tribunaux de droit commun pour les délits
de diffamation ou d'injures qui pourraient être contenus
dans les motifs de leurs décisions

Par ces motifs Confirme, etc.
MM. Duc roux, prem. prés.; Fabrh DE Parrel, av. gén.

– Mes Lkmaire et Roger, av.

COUR D'ALGER (3e Ch.)

21 novembre 1900

Nullité fitoultikli ve, i^lgét'ie* enquête, tlélni, forclusion.

N'est pas facultative pour Le juge en Algérie la nullité
résultant de ce qu'une enquête n'a pas été commencée dans
la huitaine de la signification à avoué du jugement qui l'a
ordonnée, ainsi que l'exige l'art. 257 C, pr. civ. (1).

(1) V. la jurisprudence rapportée en note sous l'art. G9 de l'ordonnance
du 26 septembre 1842, dans Estoublon et Lelébure, Code de t'Alt/éne
annoté, p. 29, note 1 et Suppléments, jurisprudence, v° Nullités faeulta
lices. – Comp. égaleilielit Alger, 3 mai i&S3(liee..Alg-, 1 i*U3. 2. 2!)!)) et la note.



(Ghnassia c. Haouri M'hamed)

ARUÈT

LA COUR, Sur la déchéance: – Attendu qu'aux termes de
l'art. 257 C. pr. civ., l'enquête doit, à peine de nullité, être
commencée dans la huitaine de la signification à avoué du
jugement qui l'a autorisée; Attendu que le jugement qui
a ordonné l'enquête dont s'agit est en dale du 28 juin 1898; que
sa signification a eu lieu le 15 novembre suivant et que
Haouri M'hamed n'a présenté sa requête, en vue de l'exécu-
ter, que le 29 du même mois, c'est-à-dire après expiration du
délai de huitaine impérieusement imparti par la loi; Que
les premiers juges devaient donc, par application de l'art. 257
précité, déclarer les intimés déchus du droit de procéder à
l'enquête; Qu'à la vérité les intimés réclament, pour être
relevés de cette déchéance, le bénéfice de l'art. 69 de l'ordon-
nance de 1842, qui permet d'admettre ou de rejeter comme
facultatives certaines nullités de procédure; Mais attendu
qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, d'apprécier l'irrégularité de
forme d'un acte de procédure, mais bien de faire produire
effet à un acte, à une requête qui n'existait pas dans la période
où elle devait être présentée et répondue sous peine de for-
clusion; Que cet acte est donc radicalement nul et ne peut,
en conséquence, être régularisé; – Attendu, d'autre part,
que l'absence du magistrat commispour procéder à l'enquête
n'était pas un obstacle à l'ouverture de celle-ci Qu'il suffi-
sait à Haouri M'hamed, pour se mettre en règle, de présenter
requête au président du tribunal ainsi d'ailleurs qu'il l'a fait
plus tard, mais en dehors du délai légal, ia l'effet d'obtenir le
remplacementdu juge qui avait été commis; Qu'en consé-
quence, même en admettant que les intimés aient été, comme
indigènes ignorant les formalité? de notre procédure, vic-
times de l'incurie de leur conseil, il échet de les déclarer
déchus du droit de procéder à l'enquête ordonnée par le
tribunal;

Par ces motifs – Dit mal jugé, bien appelé – Infirme et
met à néant le jugement entrepris Et statuant par déci-
sion nouvelle; Déclare les intimés déchus du droit de
procédera l'enquête, faute par Haouari M'hamed bel Haouri
d'avoir fait ouvrir cette enquête dans la huitaine de la signi-
fication à avoué du jugement qui l'a ordonnée; – Dit que
cette déchéance ne rentre pas dans la catégorie des nullités
prévues par l'art. G'J de l'ordonnance de 1842 – Ordonne la



restitution de l'amende consignée; – Condamne les intimés
en tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. Zii.l mes Isi.rcs, prés.; Marsan, av. gén. – MeB

GODTTEBARON et FHUCHIER, QV.

TRIBUNAL DE BONE (Ch. civ.)

29 juin 1900

Communi! «le plein exercice, Algérie^ «lotiur, section «le
commune, liien comiuiiniil, djeniâ, mlminlat.rtit.ioii,
maire, iicllon on Justice.

En Algérie, un douar constituant une section de la com-
mune de plein exercice peut être propriétaire d'un terrain ù
lui régulièrement attribué à titre de communal, et dans ce cas
c'est la djemâ qui doit être appelée à délibérer sur le mode
d'administration et de jouissance dudit communal ainsi que
sur le mode de répartition des fruits communaux (1)

Aux termes de l'arrêté du gouverneur général de V Algérie
du 11 septembre 1895, les djemâs ont le droit de régler toutes
les questions relatives à l'administration des communaux de
la section et à l'exercice des actions judiciaires (2)

Les indigènes du douar qui ont labouré des parcelles dit
communal ne peuvent être assignés devant le Juge de paix en
paiement de dommages-intérêts à la requête du maire de la
commune, ce dernier étant sans qualité pour exercer contre
eux des actionsjudiciaires, et l'assentimentpréalable de la
djemâ étant obligatoire (3).

(Commune de Morris)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu qu'il est reconnu par toutes les
parties que le douar' Beni-Urgines constitue une section de la
commune de plein exercice de Morris et qu'un terrain d'envi-
ron 3,000 mètres a été régulièrementet exclusivement attribué
à ce douar à titre de communal; Attendu que, par appli-
cation de l'ait. 164 de la loi du 5 avril 1884 il y a lieu de décider
que l'organisation et les attributions de la djemâ du douar
Béni Urgines sont régies par l'arrêté du gouverneur général
de l'Algérie en date du 11 septembre 1895; que, par suite, la

(1 à 31 Coiii|>. Irib. de Guelina, 11 nov. 1807 fRer.. Alg.. 1N07. 2, 43N) et
Alger, 10 mai 1899 {lien. Alg., 18U9. 2. 273).



djemâ doit être appelée à délibérer soit sur le mode d'admi-
nistration et de jouissance des biens communaux, soit sur le
mode de jouissance et de répartition des fruits communaux
et sur les conditions imposées aux parties, soit sur les ques-
tions relatives à la réglementation du droit d'usage exercé
par la section, soit enfin sur les actions judiciaires intéres-
sant les biens communaux de la section; Attendu que,
dans les espèces soumises au tribunal par voie d'appel, le
maire de la commune de plein exercice de Morris, agissant
eu cette qualité, a intenLé aux indigènes appelants des actions
judiciaires tendant à les faire condamner à lui payer en sa
dite qualité diverses sommes d'argent à titre de dommages-
intérêts pour avoir empiété sur le terrain communal du
douar des Bcui-L'rgines et labouré des parcelles dudit terrain;

Attendu que ces actions ont été introduites sans que la
djemà dudit douar ait été préalablementconsultée et appelée
à donner son avis; qu'il n'est pas non plus établi qu'elle ait
délibéré sur le mode de jouissance du communal dont s'agit;

Que, dès lors, le maire de la commune de Morris était sans
droit ni qualité pour agir ainsi qu'il l'a fait,'et que, par voie de
conséquence, c'est à tort que ses conclusions ont été admises
par le premier juge; – Attendu que dans ces circonstances il
est inutile d'examiner les questions de propriété ou de pres-
cription soulevées par les appelants

Par ces motifs Infirme, etc.
M. Genty, prés.

TRIBUNAL DE TUNIS (2° Cli.)

9 décembre 1899

Mu m la t. droit musulman, procuration générale, mentions
exisées.
En droit musulman, la promesse, faite par l'un d-js con-

tractants., de produire une procuration des personnes au nom
desquelles il agit, est valable si elle est acceptée par l'autre

D'après la même loi musulmane, pour qu'une procuration
soit générale, il faut qu'elle vise tous les actes pouvant être
accomplis par le mandataire (l).

(1) Nous reproduisons littéralement sur ce point, les termes du juge-
mont rapporté; on reinar<|iiera toutefois que, dans l'espèce, il n'y avait
pas prociir~,itioii iiiais 1)i-o(-tit-alioji à l'ellet de faii,c certaiiiespas procuration générale, mais procuration pas l'effet de faire certaines
actes déterminés, parmi lesquels uo ligurait pas la constitution d'hypo-
tlièque.



(Ben Ismaïl c. Joseph Bismuth)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que les nommés Amor et Amara
ben Ismaïl et la dame Zina bou Zeïnat bent Hassine ben
Amor ont, par acte du palais en date du 3 février 1899, formé
opposition au jugement de défaut rendu contre eux le 20 no-
vembre 1898 et non encore exécuté; – Attendu que le,juge-
ment attaqué a condamné les opposants et le nommé Salah
bon Ali ben Ismaïl, conjointement et solidairement a payer
à Joseph Bismuth la somme de 2,000 fr. en vertu d'une
obligation sous seing privé en date du 15 décembre 1897 –
Attendu que Amor et Amara ben Ali ben Ismaïl et la dame
Zina hou Zeïnat bent Hassine ben Amor, veuve d'Ali ben
Ismaïl, déclarent ne rien devoir à Joseph Bismuth, allé-
guant qu'ils n'ont souscrit aucune obligation il son profit;
qu'en effet la procuration dont excipe Bismuth et en vertu de
laquelle lesdits opposants auraient donné mandat à leur
frère et fils de s'engager pour eux n'existe pas; qu'il est vrai,
ils ont donné à Salah une procuration mais que cette procu-
ration n'a été faite qu'un mois environ après que Salah s'était
engagé et que, d'ailleurs, celui-ci n'était autorisé par cette
procuration qu'à vendre un immeuble familial; Attendu
que les opposants demandent, en outre, condamnation à
100 fr. de dommages-intérêts et en tous les dépens distraits

Attendu que Bismuth reconnaît qu'en effet la délivrance de
la procuration par Amar et Amor ben Ali ben Ismaïl et leur
mère Zina ben Zeïnat à leur frère et fils Solah est postérieure
au prêt qu'il a consenti à celui-ci, mais qu'il était bien entendu
que celui-ci agissait tant en son nom personnel qu'au nom
de ses deux frères et de s-a mère ci-dessus dénommés, dont
il promettait de produire une procuration; que ce qui le
prouve c'est qu'il détenait le titre de propriété et que d'ailleurs
en droit musulman la promesse par le contractant de pro-
duire une procuration est valable lorsque le prêteur ou l'ache-
teur accepte cette condition; Attendu que la procuration
en question est, en effet, postérieure d'un mois environ à la
constitution d'hypothèque consentie à Bismuth; Attendu
qu'il résulte de cette procuration que la dame Ziua bou Zeïnat
bent Hassine et son fils Amara donnent pouvoir à Salait, leur
fils et frère germain de recouvrer des créances, d'accepter
tous suppléments de rente d'enzel revenant à l'État, de ven-
dre tous immeubles urbains ou ruraux et de toucher le prix
de vente et d'en donner quittance; Attendu que cette pro-



curation ne précise pas que le mandataire puisse hypothé-
quer; Attendu qu'en droit musulman, pour qu'une procu-
ration soit générale, il faut qu'elle vise tous les'actes pouvant
être accomplis par le mandataire; qu'en l'espèce il n'en est
pas ainsi; Attendu que d'ailleurs, et dans le cas ou le man-
dataire aurait reçu pouvoir d'hypothéquer, cette procuration
étant particulière à la constitution d'hypothèque, ne pourrait
valablement engager les mandants vis-à-vis du créancier que
s'il y avait ratification expresse de cette constitution d'hypo-
thèque; – Attendu qu'il y a lidu de remarquer, d'autre part,
que cette procuration n'a pas élé donnée par tous les ayants
droit de l'immeuble que Salah a voulu hypothéquer, puisque
Amor, l'un des fils de Zina bou Zeïnat, n'y figure pas;

Par ces motifs – Statuant conlradictoirement et en der-
nier ressort, reçoit l'opposition en la forme; au fond, infir-
mant le jugement attaqué en ce qui concerne les opposants,
décharge ces derniers des condamnationsprononcées contre
eux par le jugement de défaut; Déboute Bismuth de sa
demande vis-à-vis des opposants.

MM. Dubois, vice-prés.; BLAT, subst. – M" Bodoy et
GlIEYDAN, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (3° Ch.)

29 décembre 1900

Propriété littéraire» opéra, livret français traduit en
italien, représentation en Tunisie, défaut d'autorisa-
tion de l'auteur, délit, directeur et propriétaire du
théâtre, coauteurs, compétence, saisie conservatoire,
référé, action correctionnelleultérieure, recevabilité.

Aux termes de l'art. 3 de la loi des 13 et 19 janvier 1791,
applicable en Tunisie en vertu de la convention interna-
tionale pour la protection des œuvres littéraires et artisti-
ques, la représentation en italien, à Tunis, d'une opérette
dont le livret français a été écrit par un membre de la Société
des auteurs et compositeurs dramatiques no peut avoir lieu
sans le consentement préalable du représentant de cette
société, à peine de l'application au directeur du théâtre des
art. 428 et 4Z9 C. pén.



Il importe peu que ce directeur ait versé des droits corres-
pondants à la société italienne des auteurs et compositeurs
et qu'il ait acquitté les droits dus à l'auteur de la musique –
Il ne saurait de même faire disparaître le délit à lui reproché
en offrant d' acquitter les droits dus à la société poursuivante,
quand ils auront été liquidés par la juridiction cioile

Est passible, en qualité de coauteur, des pèines prévues
aux articles précités, le propriétaire du théâtre s'il est inté-
ressé à l'entreprise théâtrale, notamment s'il touche au lieu
de loyers un tant pour 100 des recettes et s'il a le monopole
de la vente des consommations;

La règle electa una via ne s'oppose à la recevabilité d'une
poursuite correctionnelleque s'il y a 1° préexistence d'une
action civile 2° identité dans la cause et l'objet des deux
actions; 3° identité des parties; Par suite, une saisie
conservatoire même suivie de référé ne saurait priver la
Société des auteurs et compositeurs dramatiques dit droit
de s'adresser à la juridiction correctionnelle pour poursuivre
la répression d'une représentation non autorisée.

(Société française des auteurs et compositeurs dramatiques
c. Montesano, Rolandi, Raymond et Rousseau)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que la Société française des
auteurs et compositeurs dramatiques poursuit directement
devant le tribunal correctionnel de Tunis les sieurs Monte-
sano et Rolandi, codirecteurs du « Politeoma tunisino », et les
sieurs Raymond et Rousseau, propriétaires du même théâtre,
sous l'inculpation d'avoir donné, à Tunis, sur le théâtre
ci-dessus indiqué, la représentation des pièces appartenant à
la société poursuivante, sans s'être pourvus au préalable de
son autorisation; Attendu qu'elle conclut à ce qu'ils soient
conjointement et solidairement condamnés à lui payer une
somme de. 1,000 fr. à titre de dommages-intérêts

Attendu que les prévenus opposent à cette poursuite
divers moyens; Attendu que les sieurs Montesano et
Rolandi ont fait plaider, tout d'abord, que la Société des
auteurs et compositeurs dramatiques serait déchue du droit
de poursuivre correctionnellement pour le motif qu'avant
l'instance actuelle, elle aurait agi déjà contre eux au civil
Attendu qu'ils invoquent par suite en leur faveur la maxime



clecta una via, non dalur recursus ad alteram – Attendu
qu'ils font résulter l'action civile qu'ils attribuent à leur
adversaire de cette double circonstance, qu'avant de les
poursuivre correctionnellement, par procès-verbal de Arnol,
huissier à Tunis, en date du 17 novembre dernier, la Société
des auteurs et compositeurs dramatiques a fait saisir la
recette de l'une de leurs représentations, puis est allée en
référé avec eux pour s'expliquer sur le bien fondé de cette
mesure – Attendu qu'ils vont jusqu'à soutenir que la société
poursuivante serait d'autant moins fondée à les actionner
pénalement à l'heure qu'il est, qu'en référé un contrat judi-
ciaire serait intervenu entre eux et elle et qu'aux termes de
ce contrat, il aurait été entendu que, contre versement d'une
somme déterminée entre les mains de l'avocat de la partie
poursuivante, la saisie serait levée, toute poursuite pénale
serait arrêtée, la juridiction civile étant d'un commun accord
choisie pour statuer sur les contestations respectives des
parties

Attendu qu'il n'est pas possible de s'arrêter un seul instant
à cette première exception Attendu que la maxime electa
una via, non datur recursus ad alteram n'est écrite dans
aucune loi que, si elle résulte de l'usage, il importe tout au
moins de restreindre son application au cas où elle est
d'accord avec les principes de l'équité bien entendus;-
Attendu que la jurisprudence est constante pour décider
qu'une poursuite correctionnelle ne peut être écartée en vertu
de cette maxime, que s'il y a véritablement préexistence
d'une instance civile et que s'il y a identité dans la cause et
l'objet des deux actions et identité des parties Attendu
qu'il est impossible de soutenir sérieusement, dans l'espèce
actuelle, qu'il y a eu instance civile engagée par la société
poursuivante Attendu qu'un procès- verbal de saisie
conservatoire n'est ras une instance, mais une mesure con-
servatoire, tout aussi utile dans la matière qui nous occupe,
en vue de l'instance pénale qui pourra être engagée, qu'en
vue de l'instance civile que la partie lésée pourrait t préférer;

Attendu que, lorsqu'il s'agit de l'application de l'art. 482
C. pén., ce qui est le cas, il est d'autant moins sérieux de
soutenir que celui qui a eu recours à la saisie conservatoire
s'est, par cela même, fermé la voie de la poursuite correc-
tionnelle; que cet art. 428 C. pén. édicte précisément entre
autres peines la confiscation des recettes et que cette confis-
cation ne peut évidemment résulter que d'une saisie que
l'article suivant ou art. 429 prévoit, du reste, en termes
exprès;



Attendu que la société poursuivante ne saurait davantage
être considérée comme ayant renoncé à toute poursuite cor-
rectionnelle par le fait qu'elle se serait, ce qu'elle ne pouvait
empêcher, laissé mener par ses adversaires devant le juge
des référés pour y faire provisoirement statuer sur le bien
fondé de cette saisie.à laquelle elle était autorisée par le Code
pénal lui-même, nous venons de le voir; Attendu, enfin,
que la Société des auteurs et compositeurs dramatiques n'a
jamais conclu avec ses adversaires le contrat judiciaire qui
lui est attribué et d'après lequel elle se serait engagée à
faire trancher par la juridiction civile seule ses prétentions
-Attendu que l'ordonnance de référé rendue sur l'accord
des parties à la date du 19 novembre dernier, de laquelle on
prétend faire ressortir le contrat judiciaire allégué, porte
textuellement, en effet, que la saisie faite sera levée contre
versement par les saisis d'une somme, à titre de garantie,
entre les mains de l'avpcat de leur adversaire, « tous droits
des parties étant réservés» ;– Attendu qu'aux termes de
cette ordonnance, la société poursuivante conservait formel-
lement le droit de porter son action aussi bien' devant la
juridiction correctionnelle que devant la juridiction civile

Attendu que les sieurs Montesano et Rolandi ont fait
soutenir en dernier lieu qu'aucune répression ne pouvait,
en tous cas, les atteindre parce que, s'ils avaient commis
une infraction à la loi, ils l'avaient fait de bonne foi
Attendu qu'ils allèguent sur ce point que, s'ils n'ont pas payé
les droits dus à la société poursuivante, c'est parce qu'ils
auraient versé des droits correspondantsà la société italienne
des auteurs et compositeurs et qu'ils se croyaient, dès lors,
libres de toute charge; Attendu qu'ils prétendent devoir
d'autant plus échapper à toute pénalité qu'ils sout prêts,
disent-ils, à payer à la société française, dès qu'elles auront
été liquidées par la justice, les sommes qui pourraient être
dues à cette société

Attendu que les droits des auteurs et compositeurs dra-
maliques, en ce qui concerne la représentation de leurs
ouvrages, sont précisés par la loi des 13 et 19 janvier 1791
sur les spectacles (art. 3); Attendu que ces dispositions
légales sont applicables en Tunisie en vertu de la convention
internationale intervenue pour la protection des œuvres
littéraires et artistiques; Attendu qu'il résulte des dispo-
sitions de la loi des 13 et 19 janvier 1791, telles qu'elles ont
été interprétées par une jurisprudence constante, qu'un
ouvrage dramatique français traduit en langue étrangère
lie peut être représenté, même dans cette dernière langue,



sans l'autorisation de l'auteur; qu'ainsi la représentation
d'un opéra français, traduit en italien, ne peut avoir lieu
sans l'autorisation de l'auteur des paroles françaises et de
l'auteur de la musique, alors, d'ailleurs, ce qui est le cas
dans les faits articulés, que l'opéra, ainsi traduit, est la
traduction exacte de l'opéra 'français et que la musique n'a
été l'objet d'aucun changement, – Attendu que nul n'est
censé ignorer la loi;

Attendu que les inculpés n'ont pu certainement avoir la
pensée qu'il leur appartenait de représenter ici des opéras
traduits du français, au mépris des droits des auteurs des
paroles françaises de ces opéras; Attendu que, pour
obtenir leur relaxe, ils devraient établir que la Société des
auteurs et compositeurs dramatiques français a cédé à la
société italienne correspondante tous les droits appartenant
aux auteurs ou compositeurs faisant partie de la société
française; Attendu qu'ils ne font pas et ne demandent pas
à faire cette preuve;

Attendu qu'ils ont été avertis, d'ailleurs, par M, Levillain,
représentant de la société des auteurs et compositeurs de
musique, que l'autorisation qu'il leur accordait ne s'appliquait
qu'à-la musique et que, pour le livret, ils devaients'adresseraux
auteurs de ce dernier; – Attendu que, dans ces conditions, la
culpabilité des sieurs Montesano et Rolandi est certaine

Attendu qu'ils ne peuvent espérer faire disparaître le délit
commis par eux par l'offre par eux faite aujourd'hui de payer
ù la société poursuivante les sommes que la justice civile
pourra lui attribuer; Attendu qu'il est de jurisprudence
constante, en effet, qu'un individu no peut se croire en droit
de faire exécuter en public une œuvre dramatique ou musi-
cale sous. la seule condition d'offrir, après coup, à l'auteur la
somme qui sera estimée être un dédommagement suffisant;

Attendu que la loi organique des 13 et 19 janvier 1791
stipule que les des auteurs vivants ne pourrontt
être représentés sur aucun théâtre public sans le consente-
ment formel et par écrit des auteurs; – Attendu qu'il n'est.
pas douteux, dans ces conditions, qu'avant de jouer les
pièces de la Société des auteurs et compositeurs dramatiques,
les inculpés étaient tenus, sous .peine de tomber sous le coup
de la loi pénale, de se munir de l'autorisation préalable de
cette société, puisque celle-ci pouvait leur refuser ou leur
accorder son consentement sous des conditions qu'il lui
appartenait elle seule de fixer; Attendu que toute offre
est, dès lors, aujourd'hui, impuissante à faire disparaître le
délit commis;



Attendu que les sieurs Raymond et Rousseau soutien-
nent, de leur côté, que, simples propriétaires du local où
ont été représentées les pièces dont s'agit et ne s'élant
jamais inquiétés dn programme des soirées données dans
leur établissement, ils ne sauraient être retenus dans la
circonstance; Attendu qu'ils ont fait plaider qu'ils ne
peuvent être poursuivis que comme complices; que, dans,s
ces conditions, il est indispensable d'établir leur mauvaise
foi, la complicité ne pouvant résulter, aux termes des prin-
cipes élémentaires du droit, que d'une aide portée sciemment
aux auteurs mêmes de l'infraction – Attendu qu'ils ajoutent
que la société poursuivante ne les ayant pas mis au courant
des contraventions à ses droits qui pouvaient être commises
dans leur établissement, leur bonne foi ne saurait être discu-
tée Mais attendu que les sieurs Raymond et Rousseau ne
se sont pas bornés à livrer leur local à leurs coinculpés
Attendu qu'aux termes du contrat consenti par eux, à la date
du 29 octobre 1900, ils avaient droit à un tant pour cent de la
recette qu'ils prélevaient même immédiatement après la
représentation; Attendu qu'ils se réservaient, d'autre
part, le monopole de la vente des consommations pendant
les soirées; qu'aucun billet de faveur ne pouvait être accordé
sans leur signature et partant sans leur autorisation –
Attendu que, dans ces circonstances, ils ont joué un rôle
direct dans l'exploitation du théâtre et que c'est avec raison
qu'ils ont été retenus dans la citation non comme complices,
mais comme coauteurs des infractions commises;- Attendu
que les divers principes posés ci-dessus, en ce qui concerne
les sieurs Montesano et Rolandi, s'appliquent dès lors à eux

Sur la question des dommages-intérêts (sans intérêt);
Par ces motifs Déclare, les sieurs Montesano, Rolandi,

Rousseau et Raymond coupables d'avoir, à Tunis, depuis
moins de trois ans, ensemble et de concert, donné au théâtre
tunisien la représentation de pièces appartenant à la Société
des auteurs et compositeurs dramatiques sans s'être pourvus
au préalable de son autorisation; admet en leur faveur le
bénéfice des circonstances atténuantes les condamne chacun
à la peine de 16 fr. d'amende; les condamne de plus solidai-
rement à payer à la Société des auteurs et compositeurs
dramatiques une somme de 146 fr. 20 cent. à titre de dom-
mages-intérêts; les condamne, en outre, solidairement aux
frais.

MM. FrsopOj vice-prés.; Dumas., subst. Mes Cikikr, Goin
et Gueydan, ao.



TRIBUNAL DE TUNIS (l" Cil.)

20 mars 1901

Nationalité, indigène musulman, naissance et domicile
en Tunisie, présomption, preuve contraire, enquête.

L'indigène musulman né et domicilié à Tunis est présumé
de nationalité tunisienne; cette présomption ne peut être
détruite que par des preuves de nature à établir d'une façon
certaine la qualité d' Algérien sujet français qu'il invoquerait;
il peut être admis à faire cette preuve par témoins (1).

(Salah ben Ahmed El Ouargli)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Vu la requête présentéepar M8 Bodoy et les
conclusions complémentaires prises par ce même défenseur
au nom du sieur Mohamed ben Salah ben Sidi Ahmed El
Ouargli et les pièces à l'appui

Attendu que le sieur Mohamed ben Salah ben Sidi Ahmed
El Ouargli demande au tribunal de déclarer qu'il est de
nationalité française; Attendu que cet individu est un'
indigène musulman né et domicilié à Tunis qu'il n'a jamais
été inscrit au consulat de France sur la liste des Algériens
qu'ayant un procès à soutenir contre son épouse, il l'a porté
devant lajuridiction tunisienne alors que, s'ilétaitde nationa-
lité française, les tribunaux français auraient été seuls com-
pétents pour connaître de cette instance; Attendu que
dans ces conditions, il doit être présumé sujet tunisien

Attendu que l'acte de notoriété qu'il produit et les autres
documents versés aux débats ne sont pas suffisants pour
détruire les présomptions résultant des circonstances qui
viennent d'être indiquées; Mais attendu qu'il demande à
prouver par témoins certains faits qui sont de nature à établir
sa qualité d'Algérien sujet français; Attendu qu'il convient
de l'autoriser à procéder à cette enquête;

(1) V. trib. de Tunis, 14 juin 1«'JlJ Clin. Alg., l'JOO. 9.407) et la note.



Par ces motifs Autorise le sieur Mohamed ben Salah
ben Sidi Ahmed El Ouargli à prouver par témoins en la forme
ordinaire des enquêtes, par devant M. Blavier, juge, qui est
commis à cet effet: 1° que le requérant est fils de Salah ben
Ahmed El Ouargli, originaire de la tribu des Béni Sinns à
Ouargla (Algérie); 2° qu'on a toujours reconnu à son père la
qualité de sujet français algérien 3° que son père remplissait
de son vivant à Tunis les fonctionsde cheick ou mokadem des
Algériens de la tribu des Béni Sinns établis à Tunis 4° qu'il
a toujours été lui-même reconnu comme Algérienjusqu'à son
arrestation sous inculpation de meurtre, époque oti sa qualité
de Français lui a été contestée par le gouvernement tunisien
5° qu'il est inscrit en cette qualité sur les registres du cheick
des Algériens ouarglas actuellement en fonctions à Tunis;
(>° que s'il ne figure pas sur les registres du contrôle français,
c'est par la faute d'un employé de ce contrôle qui n'employa
pas les fonds lui versés pour opérer cette inscription
7° qu'il s'est prévalu de la nationalité française avant toute
comparution devant la juridiction tunisienne; 8° qu'il n'a
jamais été incorporé dans l'armée beylicale; 9° qu'il n'a
jamais payé l'impôt de la medjba.

MM. Fabry, prés. Blat, subst. Me Dasconaguerre, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1r° Ch.)

20 février 1901

Halious, liail avec pi'iiini'Ssc <li- vente moyennant une
rente d'cnzel, nullité, possesseur, plantations et cons-
tructions, dommages-intérêts.

Est radicalement mille la promesse de vente moyennant
tine rente d'ensel, contenue dans le bail d'un bien habous, les
biens de cette nature ne pouvant, aux termes d'un décret
beylical du 21 octobre 1885, être cédés à ensel qu'aux enchères
publiques et après accomplissement de certaines formalités

Le possesseur du habous en vertu d'une pareille convention,
n'ayant pu en ignorer la nullité, ne saurait élre considéré
comme étant de bonne foi il ne peut donc, en cas de dépos-
session, réclamer la vuleui des plantations et constructions
qu'il a élevées sur le terrain ni aucuns dommages-intérêts.



(Azzopardi c. Fakoussa)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que par acte passé au mois de jan-
vier 1888 le sieur' Mohamed Fakoussa a donné en location
au sieur Luigi Moussu pour une période de neuf années une
parcelle de terre désignée sous le nom Ard Sidi Naceur; –
Attendu qu'il était stipulé dans cet acte, qu'à l'expiration
du bail, cet immeuble serait vendu par le sieur Mohamed
Fakoussa au sieur Luigi Moussu moyennant un enzel ou
rente perpétuelle; Attendu que Luigi Moussu a cédé au
sieur Giuseppe Azzopardi et à la dame Xiberras tous les
droits résultant pour lui de cette convention – Attendu qu'il
est établi par les documents que l'immeuble dont il s'agit est
depuis plus de cinquante ans constitué habous au profit de la-
famille Fakoussa – Attendu que ce fait n'est pas contesté; –
Attendu que le sieur Azzopardi et la dame Xiberras ont
assigné Mohamed Fakoussa, administrateur de ce habous,
pour le faire condamner à exécuter l'acte de vente mentionné
ci-dessus – Attendu que Mohamed Fakoussa étant décédé,
Hanouna Fakoussa, son remplaçant, est intervenu au procès
et qu'il a déclaré prendre dans l'instance la 'place de son pré-
décesseur

Attendu que, l'acte dont s'agit est radicalement nul; –
Attendu, en effet, qu'aux termes d'un décret beylical du
21 octobre 1885, les immeubles habous ne peuvent être cédés
à enzel qu'au moyen d'enchères publiques et après accom-
plissement de certaines formalités dont aucune n'a été
observée en l'espèce

Attendu que dans leurs conclusions dernières, le sieur
Guiseppe Azzopardi et la dame Rosé Xiberras reconnaissent
eux-mêmes la nullité de la convention qui leur sert de titre

Attendu qu'ils demandent ù être laissés en possession de
l'immeuble jusqu'au paiement d'une somme de 17,000 fr. qui
leur serait due, soit en raison des plantations et des cons-
tructions qu'ils ont élevées, soit à titre de dommages-intérêts

Mais attendu, d'une part, que les dévolulaires actuels du
habous ne sauraient être liés par un acte que l'un des admi-
nistrateurs de ce habous avait accompli sans droit ni titre et
en dehors de sa mission Attendu qu'aucune responsa-
bilité ne leur incombe de ce chef Attendu que, d'autre
part, ni le sieur Luigi Moussu, ni ses cessionnaires n'ont pu
ignorer la nullité de la convention qui a été passée avec cet



administrateur et qui fait l'objet du présent procès; – Attendu,
dès lors, qu'ils ne sautaient être assimilés à des possesseurs
de bonne foi;

Par ces motifs – Déboute le sieur Azzopardi et la dame
Xiberras de leurs demandes, fins et conclusions, les con-

damne à laisser libre l'immeuble dont s'agit.
MM. FABRY, prés.; BLAT, subst. – M's VIGNALE et Guky-

DAN, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

li mars 1900

Expropriation publique, Tunisie, immeuble rural,
emprise, experts, partage des voix, tribunal, fixation
de l'indemnité, pouvoirs.

En Tunisie, la disposition du décret du 30 août 185Ï qui
permet aux expropriés d'exiger le paiement de l'immeuble~u_O-C'entier, lorsque la commune n'en veut prendre que ce dont
elle a besoin, ne s'applique qu'aux immeubles urbains et non^

"aux immeubles ruraux (l)
"ylu cas où atccune majorité ne s'est formée entre les experts
chargés d'apprécier la valeur de l'immeuble exproprié, c'est

au tribunal qu'il appartient de déterminer le montant de
l'indemnité.

(Ruau c. Travaux publics)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'un décret heylical du 17 décem-
bre 1898 a ordonné l'expropriation pour cause d'utilité
publique d'une parcelle de terre appartenant au sieur Ruau,
d'une contenance de 2,036 mètres carrés et destinée aux
établissements de la ma:'ine à la Baie sans nom auprès de

(1, 2) Lomp. Alger, 1U déc. l'JUU (suprà, p. H4), et la note Alger,
12 déc. 1900 f suprà, p. 239).



Bizerle; – Attendu que l'administration des travaux publics
de la régence de Tunis offre au sieur Ruau, en raison
de cette expropriation, une indemnité de 0 fr. 48 cent. par
mètre carré; – Attendu que le sieur Ruau soutient que
cette indemnité doit être fixée à 3 fr. par mètre carré
Attendu qu'il demande en outre que l'expropriation s'étende
a son immeuble tout entier; Attendu qu'il appuie cette
dernière prétention sur l'art. 12 du décret beylical du 30
août 1858, qui régit en Tunisie la matière de l'expropriation
pour cause d'utilité pnblique – Attendu que cet article est
ainsi conçu « Si le conseil municipal, achetant un immeuble
dans un but d'utilité publique, n'en veut prendre que ce
dont il a besoin, le vendeur est en droit de recevoir le prix

.de la totalité de l'immeuble vendu qu'il livrera en totalité
également et cet immeuble appartiendra en entier à la com-
mune » – Attendu qu'il résulte de ces termes mêmes que
cette disposition est applicable seulement .aux immeubles
urbains: – Attendu que si elle peut être étendue par analogie
aux immeubles ruraux, c'est seulement dans le cas où les
parcelles laissées en dehors de l'expropriation ne seraient
plus utilisables; Attendu que toute autre interprétation
serait contraire au texte et à l'esprit de la loi, et qu'elle
pourrait rendre impossible les constructions de route,
chemins de fer, et les autres travaux publics qui sont néces-
saires à la prospérité et à la sécurité de la régence de Tunis

Attendu que la propriété dont il s'agit est un immeuble
rural d'une superficie de 8,000 mètres carres; – Que 2,036
mètres seulement sont englobés dans l'expropriation et que
le surplus reste pleinement utilisable; Attendu, en ce qui
concerne la fixation de l'indemnité, qu'il a été procédé par
douze experts a l'estimation prévue par l'art. 11 du décret
beylical du 30 août 1858 Attendu que ces experts n'ont pas
pu se mettre d'accord et qu'il ne s'est formé entre eux
aucune majorité; Attendu que, dans ces conditions, il
appartient au tribunal de déterminer lui-même le chiffre
de l'indemnité qui est due à l'exproprié; – Attendu qu'en
tenant compte du prix payé aniiablementpar l'administration
pour des terrains voisins, le tribunal possède les éléments
suffisants pour évaluer cette indemnité il 1 fr. lOcent. le mètre;

Par ces motifs: Fixe à 1 fr. 10 cent. le mètre l'indemnité
qui est due au sieur Kuau.

MM. Fabry, prés. Blàt, subst.– MesGuF.YDAN et Goin, ao.



CONSEIL D'ÉTAT

18 mai 1899

I><< itî.tions financières algériennes, élcetio"», l>ui'e:iu,
parenu ou alliés, incompatibilité.

En matière d'élections aux délégations financières algériennes,
aucune disposition législative ou réglementaire ri interdit à des
parents ou alliés d'être en même temps membres d'un bureau
électoral.

(Peyron)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Considérant qu'aucune disposition
du décret du 23 août 1808, de l'arrêté du gouverneur général
du 4 octobre 1898, des décrets du 2 février 1852 et du 23 sep-
tembre 1875 n'interdit à des parents ou alliés d'être en même
temps membres d'un bureau électoral – Qu'ainsi il y a lieu
de rejeter la protestation du sieur Peyron

Décide – La requête du sieur Peyron est rejetée.
MM. Biïrger, prés.; Laciîoix, rap.; Jagerschmidt, com.

du you'v.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

22 mai 1901

Compétence, ju^-e «le paix, action en paiement. île loyer»,
premier et dernier ressort motifs «les jugement»,
cippel vexatoii^», (JmiiiiiHgcs-iulérëls, comlmiitialion,
défaut rie base légale.

Si, dans son art. 3, la loi du 25 mai 1838, complétée par celle
du 2 mai 1855, décide que les juges de paix connaîtront à charge
d'appel, à quelque valeur que la demande puisse s'élever, des
actions en paiement de loyers ou fermages, lorsque les locations
n'excéderont pas annuellement 4C0 fr., cette disposition, dont le



seul but a été d'étendre la compétence du juge de paix dans le

cas particulier qu'elle prévoit, ne met pas obstacle à l'upplication
de la règle ordinaire de compétence édictée par fart. /tr lorsque
la location excède annuellement 400 fr., et le juge de paix connaît
alors de la demande en paiement de loyers, en dernier ressort
jusqu'à coneurrentee de 100 fr. et ci charge d'appel à concurrence
de 200 fr.

Manque de base légale le jugement qui condamne l'appelant
à des dommages-intérêts sous prétexte que son appel a été pure-
ment vexatoire, sans relever aucun fait propre à justifier cHle
appréciation.

(Brunel c. Clément)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le premier moyen – Attendu que le bail
n'élait pas contesté, qu'il ne donnait pas lieu à interprétation,
qu'il s'agissait seulement d'une demande en paiement dé la
somme de 90 fr., solde réclamé sur le prix annuel du bail
qui était de 607 fr. – Attendu que, aux termes de l'art. 1er de
la loi du 25 mai 1838, les juges de paix connaissent de toutes
les actions purement personnelles ou mobilières, en dernier
ressort jusqu'à la valeur do 100 fr. et à charge d'appel jusqu'à
la valeur de 200 fr. – Attendu que l'art. 3 de la même loi
complétée par celle du 2 mai 1855 (promulguée en Algérie par
décret des 18, 26 juillet 1855) dispose, il est vrai, que les juges
de paix connaîtront, à charge d'appel, a quelque valeur que la
demande puisse s'élever, des actions en paiement de loyers ou
fermages lorsque les locations verbales ou par écrit n'excé-
deront pas annuellement 400 fr. – Mais attendu que cette
disposition, dont le seul but été d'étendre la compétence du
juge de paix dans le cas particulier qu'elle prévoit, ne met
pas obstacle à l'application de la règle ordinaire de compé-.
tence édictée par l'art. 1er lorsque la location excède annuelle-
ment 400 fr.; que le juge de paix connaît alors de la demande
en paiement de loyers, en dernier ressort jusqu'à concur-
rence de 100 fr. et à charge d'appel jusqu'à concurrence de
200 fr. - Attendu que, en l'espèce, la demande dont le juge
.de paix était saisi rentrait dans les limites de compétence
déterminées par l'ait. 1er de la loi du 25 mai 1838; d'où il suit
que le jugement attaqué n'a en rien violé les textes de loi
visés au moyen

Rejette;



Mais sur le second moyen Vu l'art. 1382 C. oiv. –
Attendu que le jugement attaqué a condamné les demandeurs
en cassation à des dommages-intérêts envers le défendeur
en cassation sous prétexte que leur appel était purement
vexatoire, mais sans relever aucun fait propre à justifier cette
appréciation; que cette formule vague ne permet pas à la
Cour de cassation d'exercer son droit de contrôle et de vérifier
si l'appel était réellement abusif; qu'en omettant de s'expli-
quer à cet égard, le jugement attaqué n'a pas donné de base
légale à sa décision

Par ces motifs – Cusse et annule, mais seulement quant
au chef relatif à la condamnation à des dommages-intérêts,
le jugement rendu par le tribunal civil d'Orléansville le
14 février 1899; Renvoie, quant à ce, la cause et les parties
devant le tribunal civil de Blida.

MM: BALLOT-BEAurHK,prem.prés.; Fauconneau-Dufresniî,
rap.;S.KRiwr,av. gén. – M03ni:LALANDEelSABATimi,ao.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

8 juin 1901

Avocat* honoraires, i*ûlieefic«i>, manœuvres l'raïKluleii-
aiw, pi-<-jii<li<;e, n'-purnlioii, J«lj(t" l'ait, »|>i>r<ciatioii
noiivi'rnine,

Lorsqu'un avocat ayant été chargé de suivre, dans l'in-
térêt d'un client, une instance devant le tribunal près
duquel il exerce sa profession, ci l'effet d'obtenir l'inscrip-
lion d'«ne hypothèque de premier rang, pour une somme
déterminée, sur un immeuble dont l'immatriculation était
poursuivie, et le tribunal ayant décidé que l'inscription
hypothécaire accordée audit client ne devrait venir' qu'au
troisième rang, l'avocat, à la suite de celle décision, a induit
son client en erreur sur l'issue du procès et a profité de cette
équivoque, pour se faire céder hypothécairement par elle
une somme de 1 ,C00 fr. à titre d'honoraires, – les juges du
fond ont pu, par une appréciation souveraine des fczits de la
cause, trouver dans l'ensemble des circonstances relevées
contre ledil avocat une manœuvre ayant eu pour but d'obte-

m



nir de son client la cession d'une somme hors de proportion
avec la situation de fortune de celui-ci et acec le sercice
qui lui avait été rendu, et le condamner à indemniser ledit
client du préjudice qu'il lui avait causé.

(X.)
ARRÊT

LA COUR, – Sur l'unique moyen pris de la violation des
art. 1351, 1116 et 1382 C. civ.; Attendu qu'il est établi, en
fait, par le jugement attaqué, que X. avocat à Tunis,
avait été chargé de suivre, dons l'intérêt de la dame Middle-
ton, une instance devant le trihunal mixte de cette ville, à
l'effet d'obtenir l'inscription d'une hypothèque de premier
rang pour la somme de 24,000 fr. sur un immeuble dont
l'immatriculation était poursuivie pur le fils de ladite dame

Que le rang de l'hypothèque formait l'un des points les
plus importants du procès engagé, puisque deux autres
créanciers hypothécaires -réclamant une antériorité d'ins-
cription pour une somme totale de 16,000 fr.. intervenaient
dans l'instance, et que, d'autre part, la vente aux-enchères
publiques de l'immeuble grevé ne paraissait pouvoir pro-
duire qu'une somme de 16 à 20,000 fr., d'après l'évaluation
mènie de l'avocat X. ce qui, en cas d'insuccès, expo-
sait la dame Middlelon à perdre sa créance; – Or, attendu
que le même jugement constate qu'à la suite de la décision
rendue à cet égard par le tribunal mixte, X. a envoyé
au conseil de sa cliente à Paris un télégramme lui annonçant
que le tribunal avait ordonné l'inscription de l'hypothèque
pour la somme de 24,000 fr. et qu'un tel résultat avait atterré
l'avocat de son adversaire; Que la nouvelle, ainsi présentée,
contenait une vague réticence, le tribunal mixte ayant décidé
que l'inscription hypothécaire accordée à la dame Middleton
ne devrait venir qu'au troisième rang – Qu'enfin X.
avait aggravé son tort en faisant suivre ce télégramme d'une
lettre dans laquelle il se flattait d'avoir obtenu. un résultat
inespéré et laissait subsister la même équivoque sur le rang
de l'inscription, et qu'il avait profité de l'impression causée
sur sa cliente par l'heureuse issue de son procès pour se faire
céder hypothécairement par elle une somme de 1,000 fr. li

litre d'honoraires; – Attendu que les juges du fond ont
trouvé dans l'ensemble des circonstances relevées contre
X- une manœuvre ayant pour but d'obtenir de sa cliente



la cession d'une somme hors de proportion avec la situation
de fortune de celle-ci et avec le service qui lui avait été
rendu; Que vainement le pourvoi se prévaut d'un motif
de la décision du tribunal mixte duquel il ressort que le rang
hypothécaire des deux créanciers intervenus dans l'instance
n'a pas même été contesté – Qu'on ne saurait induire d'un
tel motif que le jugement attaqué se trouve en contradiction
sur un point de fait avec la décision précitée; Qu'il ne
s'agit pas, en effet, de rechercher ce qui a été soutenu et
plaidé à l'audience du tribunal mixte, mais de déterminer
quelle était l'intention de la dame Middleton ainsi que l'intérêt
et le but de la demande qu'elle avait introduite Qu'à cet
égard, le jugement eutrepris ne laisse aucun doute, et qu'il
déclare formellement, d'une part, que le procès plaidé parX. devant le tribunal mixte avait pour objet d'obtenir
l'inscription d'une hypothèque de premier rang au profit de
la dame Middleton et, d'autre part, que des conclusions
avaient été prises dans ce sens devant le tribunal ;– Attendu,
dès lors, qu'en se fondant sur les circonstances ainsi pré-
cisées pour condamner X. à indemniser la dame Midd-
leton du préjudice qui lui avait été occasionné, les juges du
fond ont fait une appréciation souveraine des faits de la cause
et n'ont violé aucune des dispositions légales visées au
pourvoi;

Par ces motifs Rejette le pourvoi contre le jugement du
tribunal civil de Tunis du 19 juillet 1899.

MM. Petit, .(f. prés.; alphandéry, rap. Feuilloley,
av. gén. Me BoucinÉ DE BELLE, ao. ·

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

4 juillet 1901

Compétence e«»rreetîoiiiiell«?,adjoint au maire, outrages
à un commissaire de police, oflioier de police judi-
ciaire, exercice de foin-lions administratives'

Les officiers de police judiciaire n'étant justiciables de
la première chambre de la Cour d'appel qu'à raison des
délits commis dans l'exercice de leurs fonctions, les adjoints
au maire ne peuvent être soumis à cette juridiction spéciale



que si, ait moment où ils ont commis le délit dont ils sont
prévenus, ils agissaient en qualité d'officier de police judi-
ciaire)'

Dans une ville où la police appartient à la municipalité,
l'adjoint au maire qui, coulant s'opposer à l'arrestation d'un
particulier par un agent de police, adresse à ce sujet au
commissaire central desparoles outra géantes agit noncomme
officier de police judiciaire, mais eu sa seule qualité d'adjoint
dans l'exercice de ses fonctions administratives, et la juridic-
tion correctionnelle est dès lors compétente pour connaître du
délit qui lui est reproché.

(Min. pub. c. Lionne)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le premier moyen du pourvoi pris de la vio-
lation par fausse application des art. 479 et 483 C. inslr. crim.,
en ce que l'arrêt attaqué, a déclaré le prévenu soumis à la
juridiction exceptionnelle organisée par ces articles, alors
que le délit qui lui est imputé n'a pas été commis par lui dans
l'exercice de ses fonctions d'officier de police judiciaire: –
Vu lesdits articles; Attendu, en droit, qu'aux termes des
art. 479 et4«3 précités C. instr. crim., les officiers de police
judiciaire ne sont justiciables de la première chambre de la
Cour d'appel qu'à raison des délits par eux commis dans
l'exercice de leurs fonctions; que les adjoints au maire ne
peuvent être soumis à cette juridiction spéciale que si au
moment où ils ont commis le délit dont ils sont prévenus ils
Baissai en t en qualité d'officier de police judiciaire; – Attendu,
en fait, qu'il ressort des constatations de l'arrêt et du procès-
verbal dressé par le commissaire central, dont les énoncia-
tions n'ont pas été contestées, que le 19 mai dernier le briga-
dier de police Rabuteau ayant mis en état d'arrestation la
femme Bennicasa, d'origine italienne, pour refus formel de
circuler et outrage à agent, Lionne, adjoint ait maire d'Alger,
qui venait d'être informé de cette arrestation, se mit. la
poursuite de l'agent qui l'avait opérée; qu'ayant rejoint le
brigadier Rabuteau dans la rue Rab-Azoun, alors que celui-ci
conduisait la délinquante à la permanence, l'adjoint Lionne,
ceint de son échappe, lui donna aussitôt l'ordre «de ne pas
bousculer cette femme et de la laisser partir»; que sans
obtempérer a cet ordre le brigadier Rabuteau continua son



chemin et arriva avec la délinquante au bureau de la perma-
nence, suivi de Lionne; que là, le commissaire centrai, après
avoir entendu le rapport de son agent, lui ordonna de con-
duire la femme Dennicasa an poste du commissariat central
afin que son identité fût constatée; qu'à ce moment Lionne
s'écria « C'est une arrestation arbitraire"; que le commis-
saire central ayant fait observer à Lionne qu'il s'agissait
d'une affaire judiciaire dans laquelle il n'avait pas à inter-
venir, celui-ci répliqua « Je vous donne ordre de vous taire,
j'en ai le droit, et je m'appuie sur la loi de 1884; vous me
répondrez d'une autre façon lorsque nous serons dessaisis
de la police, mais jusque là vous n'avez qu'à obéir»; qu'après
une seconde observation du commissaire central en réponse
il la prétention de Lionne, celui-ci proféra les paroles outra-
geantes à raison desquelles il est poursuivi – Attendu que
l'injonction faite dans les circonstances ci-dessus relatées par
l'adjoint Lionne au brigadier Rabuteau de ne pas bousculer
la femme Bennicasa et de la laisser partir, alors que cet
adjoint ignorait le fait précis qui avait motivé l'arrestation
de cette femme, ue saurait constituer de sa part un acte de
police judiciaire Qu'au surplus, aucun doute ne peut
s'élever sur le véritable caractère de son intervention en
présence des paroles qu'il a adressées au commissaire
central dans le bureau de la permanence; qu'en effet, aux
yeux de l'adjoint Lionne, les commissaires de police et leurs
agents se trouvent placés sous l'autorité du maire en tant
que ce magi-lrat est chargé par la loi de 1884 de la police
municipale que la prétention affirmée par lui a été que tant
que la municipalité d'Alger ne serait pas dessaisie de l'admi-
nistration de la police il avait le droit de donner des ordres
au commissaire entrai et à ses agents, alors même qu'il
s'agissait de la constatation d'un délit; Attendu que des
faits qui précèdent il résulte qu'à aucun moment l'adjoint
Lionne n'a pris ni n'a entendu prendre la qualité d'officier de
police judiciaire qu'il a agi en sa seule qualité d'adjoint et
que le délit qui lui est imputé a été par lui commis dans ce
qu'il a considéré comme l'exercice de ses fonctions adminis-
tratives – D'où il suit qu'en affirmantl'incompétence de la
juridiction correctionnelle pour connaître de ce délit et en
déclarant le prévenu justiciable de la première chambre de la
Cour d'appel, l'arrêt attaqué a faussement appliqué et par
suite violé les art. 479 et 483 C. instr. crim., et méconnu les
règles de la compétence

Par ces motifs et sans qu'il soit besoin de statuer sur les
autres moyens du pourvoi – Casse l'arrêt de la Cour



d'Alger du 5 jnillet 1901 et renvoie devant la cour d'Aix (Ct.
correct.).),

MM. Lœw, 'i>rés. Dumas, rap. Cottignies, ao. gcn.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

8 juillct 1901

Action., droits du débiteur, exercice par le créancier,
titre.

L'art. 1166 C. cio. ne prescrit pas que le créancier qui veuti
exercer les droits et actions de son débiteur soit muni d'un
titre exécutoire.

(Dessoliers c. Banque de l'Algérie)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le premier moyen pris de la violation de
l'art. 1315 C. civ., fausse application de l'art. 1291 du même
Code – Attendu que les conclusions de la Banque de l'Algé-
rie tendaient il ce que la Cour condamnât Uippolyte Dessoliers
à lui payer le montant des billets avalisés par lui sans s'arrê-
ter au moyen dilatoire du compte à faire entre les parties –
Que l'arrêt attaqué constate qn'Hippolyte Dessoliers, qui
prétendait avoir versé plusieurs acomptes, ne produisait et
n'offrait de produire ni quittances ni autres pièces de nature
à établir ce versement – Qu'il n'indiquait même pas approxi-
mativement le montant des prétendus acomptes et lie tentait
pas de prouver qu'ils dussent être imputés sur la dette dont
le montant lui était réclamé;– Attendu qu'en prononçant,
dans ces circonstances, la condamnation requise, l'arrêt
attaqué n'a ni violé l'art. 1315 C civ., ni faussement appliqué
l'art. 1291 du même Code;

Sur le deuxième moyen pris de la violation ou fausse appli-
cation des art. 815, 882, 1I6G, 1350, 1351 et 2205 C civ. et 7 de
la loi du 20 avril 1810:– Attendu que l'art. 1166 C. civ. ne
prescrit pas que le créancier qui veut exercer les droits et
actions de son débiteur soit muni d'un titre exécutoire –
Attendu, suivant les constatations de l'arrêt attaqué, qu'un



jugement du 1er décembre 1896, confirmé par arrêt, du 18 avril
1898 a ordonné, en vertu de l'art. 815 C. civ., qu'il serait pro-
cédé à la licitfition d'immeubles dépendant de la succession
d'Edouard Dessoliers et que près d'une année, à partir de ce
dernier arrêt, s'était écoulée sans qu'Hippolyte Dessoliers,
l'un des colicitdnts, ait fait aucune diligence pour mener à fin
la procédure de licitation lorsque la Banque de l'Algérie, sa
créancière, a demandé, en vertu de l'art. 1166, a être subrogée
dans les poursuites de licitation qu'il avait engagées; – Qu'il
n'est, d'ailleurs, nullement constaté par l'arrêt qu'en deman-
dant la subrogation la Banque de l'Algérie ait agi contraire-
ment aux intérêts de son débiteur; – Attendu, dès lors,
qu'en faisant droit à la demande de subrogation, l'arrêt
attaqué, qui est dûment motivé, n'a ni violé ni faussement
appliqué les articles de lois ci-dessus visés;

Par ces motifs Rejette.
MM. TANON, prés.; Lardiînois, rap. Cottignies, av. gén.

– Me DE Lalande, ao.

COUR DE CASSATION (Ch. cri m.)

22 juin 1901

Alcools, Algérie, décret du '£*? juin 1887, entrepôt,
enlèvement clandestin, înntngc des vins. comptabi-
lité.

Le décret du 37 juin 1SS7 sur le régime des alcools en A Igérie,
complété par le décnel dee 16 aoitl 1894, exige dem comptabi-
lités distinctes, l'une pour les alcools existant dans Vent repôt,
l'autre pour les alcools employés pour le mutage des vins,
et un manquant de l'un des magasins ne peut être compensé
par un excédent de l'autre magasin.

(Tarbouriech c. Contributions diverses)

ARRÊT

LA cour, – Sur le moyen pris de la violation de l'art. 143
C. pén., en ce que l'arrêt aurait condamné le prévenu sans
constater qu'il se serait approprié le sceau de la régie par des



moyens illicites et sans qu'il fût établi que l'usage de ce sceau
eût entraîné préjudice pour l'Étal

Sur la première branche: Attendu qu'en adoptant les
motifs des premiers juges, l'arrêt déclare que « M. le sous-
directeur faisant part à Tarbouriech des faits que lui aurait
révélés Gondard et lui demandant s'il n'avait pas détenu
le cachet de l'administration en insistant sur la gravité
de la réponse qui allait être faite et des conséquences qu'elle
pourrait comporter, Tarhouriech se récriait vivement pro-
testant que tout ce qui avait été allégué contre lui n'était
que mensonge et infamie ainsi que ne pourrait manquer
de le faire établir une information judiciaire » – Qu'ail-
leurs, l'arrêt constate au sujet de la disparition des 39 hec-
tolitres 46 litres 14 centilitres d'alcool retirés des bacs
2, 3 et 4 sans qu'il y ait eu délivrance d'un acquit à caution,
ou déclaration inscrite au portatif, que Tarbouriech avait
seul intérêt à commettre cette contravention si l'on tient
compte d'autre part « de l'empressement qu'il a mis à éloi-
gner de sa ferme et de son entrepôt le préposé Aulran alors
qu'il ne pouvait ignorer que le départ précipité de cet employé
devait laisser à sa libre disposition les deux bacs restés
descellés du 1" au 4 octobre, date à laquelle il s'est indûment
procuré le cachet de ce dernier « – Que cette déclaration
souveraine de sa nature n'est pas infirmée par le considérant
où il est dit « qu'il importe peu, contrairement ce que
Tarbouriech allègue, qu'il y aurait eu remise volontaire de la
part de l'agent de l'administration »;

Sur la deuxième branche – Attendu que l'arrêt constate
« que le rescellement des bacs dans les conditions où il a été
effectué et telles que l'information judiciaire les révèle avait
pour but de dissimuler un enlèvement clandestin d'alcool et
de mettre ainsi obstaclela perception du montant des droits
qui atteignent ce produit ù la sortie de l'entrepôt et que per-
çoit l'Etat »; Qu'en concluant de là qu'il y avait un préju-
dice ou la possibilité d'un préjudice pour l'Etat dans l'appo-
sition illicite du timbre de l'administration des contributions
diverses, l'arrêt n'a en rien violé l'art. 143 C. pén. susvisé;

Sur le moyen pris de la violation des art. 59, 60, 143 C. pén.,
195 C. instr, crim. et 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce que
l'arrêt a déclaré le prévenu coupable comme auteur principal
ou comme complice sans préciser laquelle des deux préven-
tions était retenue à la charge du prévenu; Attendu que
ce moyen manque en fait Attendu, en effet, que le dispo-
sitif du jugement confirmé par l'arrêt déclare

« Gondard et
Tarbouriech convaincus d'avoir, le premier comme auteur



principal, le deuxième tout au moins comme complice.
fait un usage ou une application préjudiciable aux intérêts
de l'Etat d'un sceau de l'administration » Que l'arrêt
motive clairement cette culpabilité en énonçant « que c'est
sur l'ordre de Tarbouriech que Gondard a procédé au rescel-
lement des bacs » – Que, par là, Tarbouriech est sinon co-
auteur tout au moins complice par instruction ou par abus
d'autorité dans les termes de l'art. GO C. pén.. et qu'ainsi les
articles susvisés n'out pu être violés par l'arrêt entrepris;

Sur le moyen pris de la violation des art. 104 de la loi du
28 avril 1816, 9 du décret du 13 mars 1897, 19 et 24 bis du
décret du 27 juin 1887 sur les manquants dans les comptes
d'entrepôt, pour fausse application do l'art. 22 du décret du
27 juin 1887. 20 et 21 de la loi du 28 décembre 1895, 31 et 32
de la loi du 13 avril 1898 sur les expéditions d'alcool non
déclarées, de l'art. 39 du décret du 27 juin sur le refus d'exer-
cice, en ce que le prévenu aurait été condamné pour un
simple manquant ne pouvant donner lieu qu'au paiement des
droits alors que ce manquant n'existerait même pas légale-
ment

Sur la première branche – Attendu que l'arrêt ne cons-
tate pas un simple manquant de 39 hectolitres 46 litres
84 centilitres d'alcool pur d'après le recensement des 14-16
octobre 1899, mais que, d'après l'instruction poursuivie à
la requête du ministère public et du procès-verbal en date
du 1er mars 1900, l'arrêt constate que le manquant a pour
cause un enlèvement clandestin; Que les énonciations du
procès-verbal ont pu être complétées par les éléments de
l'instruction et la déposition des témoins régulièrement
entendus à l'audience; – Que l'acquittement du prévenu sur
le délit de vinage n'a pu faire disparaître la contravention
d'enlèvement clandestin d'alcool de l'entrepôt du prévenu

Sur la deuxième branche – Attendu que vainement Tar-
bouriech allègue que le manquant d'alcool se retrouverait
dans les mistelles par lui fabriquées – Attendu que le décret
du 27 juin 1887 complété parle décret du 16 août 1894 exige
deux comptabilités distinctes, l'une pour les alcools existant
dans l'entrepôt et l'autre pour les alcools employés pour le
mutage des vins – Que les alcools eu entrepôt sont recensés
dans les conditions des art. 18 à 21 du décret du 27 juin 1887

que les quantités régulièrement extraites de cet entrepôt
pour être employées au mutage des vins doivent être ins-
crites sur les registres portatifs par l'agent du service qui
doit assister à l'opération (art. 2 bis du décret 16 août 1894) –
Qu'un manquant de l'un des magasins ne peut être compensé



parun excédent de l'autre magasin – Qu'en ]e décidant ainsi
et en condamnant le prévenu à raison de l'enlèvement clan-
destin des alcools saisis, l'arrêt n'a en rien violé les articles
visés par le pourvoi

Par ces motifs Rejette le pourvoi de Tarbouriech contre
l'arrêt de la Cour d'appel d'Alger (Ch. correct.), du 15 décem-
bre 1900.

MM. Lckw, prés.; Ciiambareaud /'op.; CoTTie.NiGS, etc. gén.
– M63 MOBNARD et NlVAKD, OC.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

23 juillet 1901

Compétence. Tunisie, halious, immeuble non immatri-
culé, carrières, exploitation, concession, demande en
nullité, compétence des tribunaux français; -Halious,
Tunisie, hahous privé, immeuble non immatriculé,
carrières exploitation, concession • pouvoirs des
dévolutaires, silence de l'acte, pouvoirs du juge, lois
et, coutumes tunisiennes – Pourvoi en cassation,
Tunisie, décision des tribunaux français, décrets
beylicaux, promulgation par le résident général.

Les tribunaux français en Tunisie sont compétents pour
connaître de la demande en nullité d'un contrat par lequel
un musulman tunisien a concédé à un Européen l'exploita-
tion de gisements de phosphate de chaux dépendant d'un
immeuble habous (Loi 27 mars 1883, art. 2 et décr. beylical
31 juillet 1884, art. 1er) (2a espèce);

Et il appartient à ces tribunaux de rechercher quelles sont
les conditions auxquelles la législation tunisienne des habous
subordonne la régularité d'un pareil contrat (2« espèce)

En Tunisie, lorsqu'un acte constitutif d'un habous prioé
concernant un immeuble non immatriculé ne s'est pas
expliqué sur le point de savoir par qui seraient consenties
des contrats de concession r elcalrfs à l'ca?ploilcztiora des car-
rières et gisements qui viendraient à étre découverts dans



l'immeuble, il appartient aux juges de régler ce point d'après
les lois et coutumes tunisien/tes applicables aux habous de
cette nature (lre espèce)

Suicant la législation tunisienne, les déoolutaires actuels de
ce habous, bien qu'ils aient droit à sa jouissance, ne peuvent
cependant passer seuls les contrats dont s'agit, et il leur faut
re concours des représentants légaux tant des déoolutaires
futurs que de la fondation pieuse, décolutaire finale, qui ont
des droits à la propriété du habous (lre espèce)

Les décisions de la justice française en Tunisie (tribunaux
français de la régence et Cour d'appel d'Alger) qui font
application de la législation tunisienne ne tombent sous la
censure de la Cour de cassation que dans le cas où elles sont
contraires ait texte législatif promulgué dans la régence
par le protectorat français (lre el 2e espèces)

Les décrets betjlicaux du li) mars 1874 et du 25 mai 1876,
relatifs à l'ensel des habous priées, n'ayant pas été visés
pour promulgation par la résident général, ont conservé, à
l'égard de la France, tous les caractères d'une loi étrangère
(lro et 2° espèces);

Si le décret beijlical du 21 novembre 1885, relatif au même
objet, n'exige pas les représentants des déuolutaires
futurs d'un habousprivé soient appelés à concourir aux actes
qui tendent à constituer ce habous en enzel, les formalités
qui entourent, dans ce cas, la fixation de la rente d'enzelpar
la voie des enchères publiques sauvegardent les intérêts de
tous les ayants droit futurs (lre espèce).

PREMIÈRE ESPÈCE

(Mahmoud ben Belgassem c. Targe et autres)

ARRÊT

LA coin, – Sur la fin de non recevoir opposée au pourvoi
– Attendu que si d'une lettre adressée à un tiers et paraissantt
émanée du secrétariat général du gouvernement tunisien à la
date du 24 juin 1899, il résulte que, par décision du 23 mal
précédent, le cadi hanéh'te aurait relevé Mahmoud ben belgas-
sem de ses fonctions de niokaddem du habous Sidi Mohamed



ben Kelifa, et qu'en conséquence ledit Mahmoud aurait été
sommé de se rendre la convocation du tribunal du Chara
pour l'annulation de son mandat, il ne résulte d'aucune pièce
probante, soit que la révocation dont s'agit ait été prononcée
régulièrement, soit que, d'après la législation tunisienne, elle
ait acquis, à la date susdite ou ultérieurement, un caractère
définitif dépouillant Mahmoud de la qualité d'administrateurr
dont il était investi q\e, dès lors, il n'est pas justifié que
Mahmoud ait perdu la qualité en vertu de laquelle, après
avoir procédé devant la Cour d'appel et s'être pourvu en
cassation, il a signifié aux défendeurs, le 23 mars 1900, l'arrêt
portant. admission de son pourvoi – Rejette la fin de non
recevoir;

Au fond – Sur le moyen unique du pourvoi – Attendu
que l'acte constitutif du habous de la Kalu-Djerba ne s'étant
pas expliqué sur le point de savoir par qui seraient consentis
descontratsdeconcession relatifs a l'exploitation des carrières
et gisements qui viendraient à être découverts dans l'immeu-
ble, il appartenaitaux juges du fond de régler ce point d'après
les lois et coutumes tunisiennes applicables aux habous
privés non immatriculés – Que l'arrêt décide que les dévolu-
taires actuels de ce habous, bien qu'ils aient droit à sa jouis-
sancej ne peuvent cependant passer seuls les contrats dont,
s'agit, mais qu'il leur faut le concours des représentants
légaux tant des dévolutaires futurs que de la fondation pieuse,
dévolutaire finale, qui ont des droits à la propriété du habous
susdit; Attendu que cette décision, basée sur la législa-
tion tunisienne, ne tomberait sous la censure de la Cour de
cassation que dans le cas où elle serait contraire a un texte
législatif promulgué dans la régence pur le protectorat
français – Attendu que le décret beylical d u 19 mars 1874 n'a
pas été visé pour exécution et promulgation par le résident
général après l'établissement du protectorat; qu'il a ainsi
conservé tous les caractères d'une loi étrangère; – Que dès
lors, en supposant que les juges du fond en aient méconnu le
sens et la portée, L'erreur qu'ils auraient commise ne pourrait
donner ouverture à cassation; – Attendu qu'il en pourrait

"être autrement des décrets beylicauxdu21 octobre 18S5 et du
8 février 1897, lesquels ont été approuvés et promulgués par
le résident en vertu des pouvoirs que lui a délégués le décret
du président de la République en date du 10 novembre 1884;

Mais attendu que l'arrêt ne s'est pas mis en opposition avec
les dispositions de ces textes; qu'en effet, si le décret du
21 novembre 1885 n'exige pas que les représentants des dévo-
lutaires futurs d'un habous privé soient appelés à concourir



aux actes qui tendent à constituer ce habous en enzel, les
formalités qui entourent, dans ce cas, la fixation de la rente
perpétuelle de l'enzel par la voie des enchères publiques
sauvegardent les intérêts de tous les ayants droit futurs que
d'antre part, si aux termes de l'art. 1er du décret du 8 février
1897, les dévolutaires d'un liabous privé, lorsqu'ils en sont
investis par succession, paient les droits de mutation comme
s'ils avaient hérité de la pleine propriété de l'immeuble, cette
règle fiscale est sans application dans la cause actuelle –
Attendu enfin que l'arrêt de la Cour d'Alger (9 mai 1898) est
motivé conformément aux prescriptions de l'art. 2 de l'ordon-
nance royale du 26 novembre 1842 qu'ainsi le moyen n'est pas
fondé;

Par ces motifs – Rejette.
MM. Ballot-Beaupré, prem. prés. Faure-Biguet, rap.

Sarrut, ao. gén. Mes DE Ségogniîs et DUFOUR, av.

DEUXIÈME ESPÈCE

(Targe c. Mahmoud ben Belgassem et autres)

AKUÊT

1.4 COUR,– Sur le premier moyen Attendu que la demande
introduite par Mahmoud ben Belgassem contre Targe n'avait
pas pour objet de t'aire régler une contestation relative soit
au statut personnel des sujets musulmans tunisiens qui sont
parties au procès, soit à la succession de quelqu'un d'entre
eux, soit enfin à aucun des droits réels leur appartenant sur
le habous privé de Kala-Djerba, immeuble non immatriculé
– Qu'elle tendait simplement à faire prononcer la nullité du
contrat par lequel ledit Targe s'était fait concéder l'exploita-
tion des gisements de phosphate de chaux dépendant de ce
habous – Que, dès lors, et conformément aux art. 2 de la
loi du 27 mars 1883 et rr du décret beylical du 31 juillet 1884-,
la demande a été régulièrement portée devant les tribunaux
français institués dans la régence – Attendu que, pour
statuer sur la validité du contrat litigieux, les juges du fond
ont eu à rechercher quelles sont les conditions auxquelles la
législation tunisienne des habous subordonne la régularité
d'un contrat de cette nature et, par suite, à s'expliquer, à ce
point de vue, sur les rapports juridiques que la constitution
du habous crée entre les diverses catégories d'ayants droit



Qu'en se livrant à cet examen pour la solution du litige
dont elle était saisie, la Cour d'appel n'a pas excédé sa
compétence

Sur le second moyen pris dans ses deux branches :– Attendu
que pour prononcer la nu'lité du contrat Tai'ge l'arrêt s'est
fondé sur ce que ce contrat a été consenti par un mokaddem
sans pouvoirs qui, contrairement aux règles de la matière,
avait été nommé par le cadi à la requête de six seulement
des dévolutaires actuels du habous, alors que ces dévolu-
tairessont au nombre de deux cents ;– Que l'arrêt s'est fondé,
en outre, sur ce que le contrat dont s'agit, stipulé au profit
exclusif de la fondation pieuse dévolutairc finale du habous,
lèse profondément les dévolutaires actuels en les privant de
la jouissance des fruits auxquels ils ont droit Que l'arrêt
décide enfin que, pour être valable, un contrat de cette
nature doit être consenti par un mokaddem nommé direc-
tement par la majorité des dévolutaires actuels et agissant
avec le concours des représentants légaux tant des dévolu-
taires futurs que de la fondation pieuse Attendu que cette
décision, basée sur la législation tunisienne, ne tomberait
sous la censure de la Cour de cassation que dans le cas où
elle serait contraire ù un texte législatif promulgué dans la
régence parle protectorat français; – Attendu que les décrets
beylicaux du 19 mars 1874 et du 25 mai 1876, invoqués par le
pourvoi, ne sont pas au nombre de ceux qui ont été visés
pour exécution et promulgation par le résident général après
l'établissement du protectorat français;– Qu'ils ont ainsi
conservé tous les caractères d'une loi étrangère – Que, dès
lors, en supposant que les juges du fond en aient méconnu
le sens et la portée, l'erreur qu'ils auraient commise ne pour-
rait donner ouverture à cassation Attendu d'ailleurs que
l'arrêt de la Cour d'Alger (9 mai 1898) est motivé conformé-
ment aux prescriptions de l'ordonnance royale du 26 novem-
bre 1842 – Qu'ainsi le moyen n'est pas fondé;

Sur le troisième moyen Attendu que, devant les juges
du fond, Targe n'a pris aucune conclusion tendant à faire
décider que les dévolutaires du habous, ayantleurmokaddem
pour représentant, auraient été sans qualité pour intervenir
en persoune devant la Cour d'appel Que ce moyen, pré-
senté pour la première fois devant la Cour de cassation, est
irrecevable comme nouveau

Par ces motifs – Rejette.
MM. Ballot-Bf.aupré, prem. prés. Faure-Biguet, rap.

Sarhut, au. gén. – Mea Dukour et DU Ségognk, av.



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

4 juillet 1901

Fnillite, syndic, gestion, iiimI vert»» tioi>. délit, pouvoir
d'appréciation des l iall>iiiii*uxa

En substituant, dans l'art. 596 C. com., le délit spécial de
malversation à celui d'abus de confiance pour lequel seul
les syndics de faillite pouvaient être poursuivis avant elle,
la loi du 28 mai 1S38 n'a pas rigoureusement fixé les éfé-
ments qui le caractérisent et a laissé à l'appréciation des
magistrats les faits frauduleux qui peuvent le constituer

D'ailleurs, la loi ne réprime que le délit consommé'et non
la tentative de ce délit.

(Bois c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le premier moyen pris de la violation par
fausse application des art. 596 C. com., 406 C. peu., de la vio-
lation des art. 1149, 1351, 1991 C. av., 537 C. com., 7 de la loi
du 20 avril 1810 et 3 C. pén., en ce que l'arrêt attaqué a con-
damné un syndic pour malversation à raison d'actes qui ne
pourraient dans tous les cas constituer qu'une tentative non
punissable Attendu qu'aux termes de l'art. 59G C. com.,
tout syndic qui se sera rendu coupable de malversation dans
sa gestion sera puni correctionnellement des peines portées
en l'art. 406 C. pén.; – Attendu qu'avança loi du 28 mai 1838,
sur les faillites et les banqueroutes, qui a édicté la disposi-
tion précitée, les syndics ne pouvaient être poursuivis que
pour abus de confiarce dans les termes de l'art. 408 C. pén.,
et qu'en créant le délit spécial et moins rigoureusement défini
de malversation, le législateur n'a pas fixé les éléments qui
le caractérisent et qu'il a laissé à l'appréciation des magis-
trats les faits frauduleux qui peuvent le constituer; –
Attendu, d'ailleurs, que la loi ne réprime que le délit con-
sommé, et non la tentative de ce délit; Ai tendu qu'il
résulte du jugement dont la Cour d'appel s'est approprié les
motifs et de l'arrêt attaqué que Bois, syndic de lu failliteF.



a rendu ses comptes le 18 novembre 1899, après les avoir
certifiés sincères et véritables, et que ces comptes ont été
définitivement homologués par jugement du tribunal de
commerce de Bône du 27 décembre suivant; –.Que, cepen-
dant, il avait reçu, dans l'intérêt de la faillite, une somme de
2,475 fr., alors qu'il n'avait inscrit sur le registre tenu au
greffe du tribunal de commerce que 525 fr. Que, d'autre
part, sur les sommes qu'il devait verser à titre de redevance
annuelle i l'administration des domaines pour des conces-
sions de terres fuites au failli, il avait retenu 800 fr.; Que
ce ne sont pas seulement des omissions qui se remarquent
sur le registre des faillites, mais de nombreuses inexactitu-
des impossibles à concevoir sans une intention de fraude et
présentant ce caractère qu'aucune d'elles ne fait préjudice au
syndic

Attendu que l'arrêt attaqué ajoute que la mauvaise
foi de Bois et sa ferme volonté de s'approprier partie des
fonds dont il avait le maniement s'étaient, de façon certaine,
révélées et affirmées avant le 18 décembre 1899, date à laquelle
il a présenté requête pour faire taxer ses honoraires – Qu'il
avait été, antérieurement et à diverses reprises, mis en
demeure par l'administration des domaines de liquider l'affaire
de la location des terres en payant les redevances corrélati-
ves aux fermages par lui encaissées; – Qu'il s'y était refusé
en prétendant mensongèrement que les indigènes locataires
ne s'étaient pas acquittés envers lui, alors qu'il avait encaissé
les fermages qu'il dissimulait; Attendu, enfin, que le juge-
ment et l'arrêt attaqué déclarent qu'il importe peu que le
demandeur ait, après la clôture de ses opérations et alors
qu'une instruction était ouverte, déposé à la caisse des dépôts
et consignations les sommes qu'il aurait frauduleusement
conservées – Qu'il n'a demandé la réouverture de la faillite
et opéré les restitutions dont il se prévaut que postérieure-
ment aux poursuites dirigées contre lui – Que le délit était
alors irrévocablement consommé – Attendu que les cons-
tatations précitées suffisent amplement pour établir que Bois
a été condamné non pour avoir commis une simple tentative
qui no serait pas punissable, mais pour un délit de malver-
sation légalement accompli; Que la mauvaise foi de Bois
étant affirmée par l'arrêt attaqué, l'appropriation frauduleuse
des sommes d'argent par lui retenues résulte de toutes les
circonstunces susvisées, et notamment de ce t'ait qu'il avait
demandé et obtenu l'homologation de ses comptes et qu'il n'a
effectué des restitutions que plusieurs mois après et sous le
coup des poursuites intentées contre lui par le ministère



public Attendu que cette restitution tardive n'efface pas
le délit;

Sur le second moyen pris de la violation par fausse appli-
cation des ai t. 596 C. com 406 C. pén. et de la violation de
l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce que la Cour d'appel n'a
pas répondu à des conclusions par lesquelles le prévenu sou-
tenait qu'avant toutes poursuites il avait eu l'intention de
restituer – Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la
Cour d'appel a suffisamment répondu aux conclusions de
Bois en affirmant, d'une part, sa mauvaise foi et en consta-
tant, d'autre part, qu'il n'avait restitué qu'après l'ouverture
de l'information;

Sur le troisième moyen, pris de la violation de l'art. 600
C. com., en ce que les fails relevés contre le prévenu ne pré-
sentant pas les caractères légaux du délit prévu par l'art. 526,
la peine de la publication et de l'affichage ne pouvait être
prononcée – Attendu qu'aux termes de l'art. 600, tous
arrêts et jugements de condamnation rendus tant en vertu du
présent chapitre que des deux chapitres précédents doivent
être publiés et affichés suivant les formes établies par l'art.
42 C. com. aux frais des condamnés; et que l'art. 600 fait
partie du même chapitre que l'art. 596, en vertu duquel une
condamnation a été légalement prononcée contre le deman-
deur

Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 13 avril 1001.

MM. Lœw, prés.; Roulier, rap.; Gottignies, av. gén. –
M* DE LALANDE, av.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

22 juillet 1901

Commune de plein exei'clcej Algérie, al troiipeiiiuiile
on i-HMseiiihltMlleiitMarmés on non sit* ::t''S, <lé**m*cli'ert9
faits de pillage, dommages, respon~rabiliti:, pi ftt«m)<ti«)<
de Tante, preuve contraire, devoirs «le la municipalité
et tlu mnlre, responsabilité (le plusieurs communes,
partage, appréelal ion des t ribunaux,

A ux ternies de l'art. lOG de lu loi municipaledu J avril 18S4,
les communes sont civilement responsables des dégâts et



dommages résultant des crimes et délits commis à force
ouverte ou par violence sur leur territoire par des attroupe-
ments ou rassemblements armés ou non armés, soit envers
les personnes, soit contre les propriétés publiques ou privées,
à moins qu'elles ne prouvent que toutes les mesures qui étaient
en leur pouvoir ont été prises à l'effet de prévenir les attrou-
pements ou rassemblements (tro et 2e espèces) (1);

Cette preuve doit être administrée d'après les règles du
droit commun et soumise à l'appréciation des tribunaux
(l'o et 2e espèces) (2);

En vertu de ce pouvoir d'appréciation, les juges du fait ont

pu décider que la commune était responsable lorsque la
municipalité n'a pas fait un usage suffisant de son autorité
morale que le maire s'est borné à remettre au commissaire
central des réquisitions en blanc d'une portée insuffisante;
qu'il a eu le tort de ne pas se concerter avec l'autorité mili-
taire en lui adressant des réquisitions écrites, el qu'il a
refusé d'user des pouvoirs que lui conférait la loi du
7 juin 184? (2e espèce) (3);

Conformément à l'art. 107 de la même loi, disposant que, si
les attroupements ou rassemblements ont été formés d'habi-
tants de plusieurs communes, chacune d'elles est responsable
des dégâts et dommages causés dans une proportion qui sera
fixée par les tribunaux, les juges ont pu, en décidant que
deux communes avaient encouru une égale responsabilité,
répartir proportionnellement les dommages entre elles
d'après le clii^re de leur population respective {i" espèce) (4).

PREMIÈRE ESPÈCE

(Commune de Mustapha c. Sadia Kanoui et Ville d'Alger)

ARRÊT

La COUR, Sur le premier moyen, tiré de l'excès de pou-
voirs, de la violation des art. 105 et 107 de la loi du 5 avril 1884,

(1 à 4) Y. en ce sens, Alger, 14 mars l'JOO flleo. Ahj., 1900. 2. 182);
ti-ib. d'Alger, 10 juin 1900 (Utt. Alg., l'JOO. 2. 426) et les notes. Sur la
responsabilité, en pareil cas, des communes mixtes de l'Algérie, V. Req.,
23 jauv. 1901 fsuprà, p. 101),



de la fausse application des art. 1382 et 1384 C. civ., de la
violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, et sur le moyen
additionnel pris de la violation par fausse application des
art. 106 et 108 de la loi du 5 avril 1884 – Attendu qu'aux
termes de l'art. 106 de la loi du 5 avril 1884 les communes
sont civilement responsables des dégâts et dommages résul-
tant des crimes et délits commis à force ouverte ou par vio-
lence sur leur territoire par des attroupements ou rassem-
blements armés ou non armés, soit envers les personnes,
soit contre les propriétés publiques ou privées, à moins que,
selon les dispositions de l'art. 108, elles ne prouventque toutes
les mesures qui étaient en leur pouvoir ont été prises à l'effet
de prévenir les attroupements et rassemblements; que cette
preuve doit être administrée d'après les règles du droit com-
mun et soumise aux tribunaux qui en ont l'appréciation que,
d'après l'al t. 107, si les attroupements ou rassemblements
ont été formés d'habitants de plusieurs communes, chacune
d'elles est responsable des dégûts et dommages causés, dans
la proportion qui sera fixée par les tribunaux; – Attendu
qu'il résulte des constatations du jugement attaqué que, dans
la nuit du 23 au 24 janvier 1898, au cours de désordres d'une
gravité exceptionnelle qui se sont prolongés durant six jours,
le magasin de Sadia Kanoui, négociant à Alger, a été pillé à
force ouverte par des attroupements formés dans la ville
d'Alger; que la population de Mustapha a fourni un contin-
gent important aux attroupements qui se sont livrés au désor-
dre et au pillage dans la ville d'Alger; que la municipalité de
Mustapha n'a rien fait pour prévenir les rassemblements qui
se sont formés sur cette commune et que, notamment, à la
suite d'une réunion publique présidée par le maire de Musta-
pha, une troupe de 2,500 manifestants a quitté Mustapha et
envahi Alger avec des intentions hostiles – Attendu qu'en
décidant, en l'état de ces faits, que la commune de Mustapha
n'avait pas rempli les devoirs qui lui incombaient, qu'elle
avait encouru une responsabilité égale à celle d'Alger et que
la base la plus équitable de la répartition proportionnelle des
dommages entre les deux communes, convaincuesdes mêmes
négligences, devait être puisée dans le chiffre de leur popu-
lation respective, le jugement attaqué, qui est d'ailleurs
motivé, n'a ni excédé ses pouvoirs, ni violé les articles invo-
qués au pourvoi

Sur le deuxième moyen, pris de la violation de l'art. 128
C. pr. civ. – Attendu que, si les jugements qui condamnent
à des dommages-intérêts doivent en contenir la liquidation,
il est cependant permis au juge, auquel manquent des



éléments suffisants d'appréciation, d'ordonner qu'ils seront
fournis par état; qu'après avoir condamne la commune
d'Alger à payer à Kanoui la somme de 43S fr. en réparation
du préjudice qu'il avait souffert et prescrit que la commune
de Mustapha la garantirait dans la proportion du chiffre
respectif de la population des deux communes, le jugement
attaqué a décidé que ce chiffre serait déterminé selon le
dernier recensement oflîciel qu'il a ainsi posé un état de
liquidation certain et précis, sans violer l'art. 128 C. p'r.
civ.

Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé contre le juge-
ment du tribunal d'Alger du 16 juin 1U00 (1).

MM. Tanon, fiés.; Puiîch, rap. Méhill N, av. gén. –
Me Boucmii: eie Bkllk, ao.

DEUXIÈME ESPÈCE

(Ville d'Alger c. Veuve Amar)

ARRÊT

LA COin, – Sur le moyen unique du pourvoi pris de la vio-
lation par fausse application des art. 106 et 108 de la loi du
5 avril 1884 – Attendu qu'aux termes de l'art. 106 de la loi
du 5 avril 1884 les communes sont civilement responsables
des dégâts et dommages résultant des crimes et délits com-
mis à force ouverte ou par violence sur leur territoire par des
attroupements ou rassemblements armés ou non armés, soit
envers les personnes, soit contre les propriétés publiques ou
privées, à moins que selon les dispositions de l'art. 108, elles
ne prouvent que toutes les mesures qui étaient en leur pou-
voir ont été prises à l'effet de prévenir les attroupements et
rassemblements; Que cette preuve doit être administrée
d'après les règles du droit commun et soumise à l'apprécia-
tion des tribunaux – Attendu qu'il résulte des constatations
dujugement attaqué que, dans la nuit du 23 au 24 janvier
1898, au cours de désordres d'une gravité exceptionnelle, qui
se sont prolongés durant six jours, le magasin de la veuve
Moïse Amar, marchande de tabacs à Alger, a été pillé à force
ouverte par des attroupements formés dans la ville d'Alger;

(1) V. ce jugement Rec. Aly., 1900. 2. 426.



Que, si la commune d'Alger a fait emploi des forces de
police dont elle disposait de telle manière qu'aucun reproche
ne peut lui être adressé de ce chef, la municipalité n'a point
fait un usage suffisant de son autorité morale, a négligé de
se mettre directement en contact avec la population égarée
et a omis d'exercer, par une intervention active, l'influence
dont elle aurait dû se servir pour prévenir les rassemble-
ments chaque jour plus menaçants par cela seul qu'on les
laissait se renouveler; – Que le maire s'est borné à remettre
au commissaire central des réquisitions en blanc d'une portée
insuffisante; Qu'il a eu le tort de ne pas se concerter avec
l'autorité militaire et de ne pas lui adresser les réquisitions
écrites que commandait la gravité de la situation; Que le
maire a refusé, contrairement à son devoir, d'user des pou-
voirs que lui conférait la loi du 7 juin 1848 et a privé, sans
raison, les habitants d'Alger d'une mesure de protection qui
leur était due et qu'il n'avait pas le droit de négliger; –
Attendu qu'en décidant, en l'état de ces constatations, que la
commune d'Alger n'avait pas fait tout ce qui était en son
pouvoir pour empêcher les désordres et qu'elle n'avait pas
pris toutes les mesures dont elle avait le droit de disposer
pour prévenir ou dissiper les rassemblements, le jugement
attaqué (Alger, 16 juin 1900), loin de violer les articles visés au
pourvoi, en a fait, au contraire, une saine et juste application

Par ces motifs Rejette le pourvoi.
MM. Tanon, prés. Puech, rup.; Mékillon, av. gén. –

Ms Frénoy, ao.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

27 mars 1901

Propriété, \Isoric, conftit des titres fi-anç.'ifs notariés
ou judiciaires et des litre* ndmiiiiâtrntir» lui dit
Ht IV-vi-ii-r IHUÎ, purge, délai.

Il résulte des art. 2, 14, § 1, et 15, § 1, de la loi du 16 février
1897 que, dans les territoires où les lois du 26 juillet 1873 et
du 28 avril 1S87 ont reçu leur application, les droits résultant
de titres français notariés ou judiciaires sont purgés fauta



par ceux qui les invoquent d'avoir, dans le délai de six mois
à compter de la publication de la première loi, actionné en
reconnaissance de ces droitsles possesseurs de titres déliorês
par l'administration des domaines (1)

(Bouzian Mohamed Ould El Hadj El Habib Ould Mustapha
c. Anterrieu)

ARRÊT

La COUR, – \u foi'd – Sur la demande principale, intro-
dudive d'instauré, en revendication de la parcelle de terre
n° t980 <!u plan du douar Sidi Beu-Moussa, d'une contenance
de 3 lu c-tares 52 (ires environ, formée pur le sieur Etienne
Anterrieu, agissant comme propriétaire de ladite parcelle, à
rencontre de l'appelant, qui en est détenteur;

En ce qui concerne les droits de l'intimé sur la terre en
litige Attendu que celle-ci a été soumise aux opérations
prescrites par la loi du 26 juillet 1873 pour la constatation de
la propriété individuelle en territoire de tribu ou de douar; –
Qu'à la suite de ces opérations, un titre définitif de propriété
a été établi, le 8 octobre 1889, quant à cette parcelle, an profit
du sieur Mahat ben Friha Ould Larbi, par l'administration
des domaines; Que ce titre a élé enregistré le 23 dudit
mois et transcrit le 18 novembre de la même année – Que
les droits de propriété individuelle du sieur Ben Friha sur
la parcelle en litige ont été ainsi, à cette dernière date, par
application des art. 18, § 3, de la loi précitée et 3 de celle du
23 mars 1855, régulièrement consacrés; – Attendu que Ben
Friha a, suivant acte reçu par Me Colonna d'Ornano, notaire
à Mascara, le 4 avril 1891, vendu au sieur Anterrieu ladite
parcelle – Attendu que l'intimé est dès lors, 'ainsi qu'il le
prétend, propriétaire de celle-ci

En ce qui concerne l'acte de vente, par divers indigènes,
au sieur Anterrieu, de quatre parcelles d'une contenance, la
première de 40 hectares, la seconde de 20 hectares, les troi-
sième et quatrième de 10 hectares chacune, sises au douar
SidibenMoussa, reçu par MeBoucharelle, notaire à Mascara,
le 25 avril 1884, enregistré, transcrit le 30 du même mois,
suivi d'un acte de ratification du 21 janvier 1885, du même

(1) V. dans Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie annoté, Supplément,
la loi du 16 février 1897 et les notes, ainsi que les décisions rapportées,
Jurisprudence, v* Propriété.



notaire, enregistré, en ce qui concerne le jugement d'adjudi-
cation, après surenchère, desdites parcelles, enregistre, rendu
par le tribunal civil de Mascara, le 22 janvier 1891, au profit
des sieurs Bou Lanouar Mohamed Ould Si Nedjadi et Bou
Lanouar ben Yaya Ould Si Nedjadi; en ce qui concerne l'acte
de vente, par ceux-ci, au sieur Bouzian, suivant acte, enre-
gistré, de Me Boucharelle, du 11 février 1897, des mêmes
parcelles, actes et jugement invoqués par l'appelant comme
lui conférant, sur le n° 1980, des droits de propriété supérieurs
à ceux résultant, pour le sieur Anterrieu, des titre définitif
du 8 octobre 1889 et acte de vente du 4 avril 1891 – Attendu
que, si avant la loi du 16 février 1897 le sieur Bouzian avait la
faculté, aux termes d'un arrêt, de la Cour de cassation du
13 novembre 1888, d'opposer utilement à l'intimé, comme
actes notariés et judiciaire français, ses actes et jugement
des 25 avril 1884, 22 janvier 1891, 11 février 1897, il n'en est
pas de même depuis cette loi dont le but a été, précisément,
d'assurer, à l'égard de tous, ainsi qu'il est dit dans son art. 2,
la propriété immobilière entre les mains des bénéficiaires
des titres définitifs établis en exécution de la loi du 26 juillet
1873, et de prévenir ainsi, par voie de conséquence, des
contestations de la nature de celle objet de la présente
instance; Que le sieur Bouzian est, en effet, depuis long-
temps, déchu de cette faculté, aux termes exprès des art. 14,
§ 1, 15, § 1, de ladite loi, ainsi conçus – « Art. H, § 1. Dans
les territoires où les lois des 26 juillet 1873 et 28 avril 1887 ont
reçu leur application, les détenteurs de Litres français non
purgés auront un délai de six mois, à compter de la publi-
cation de la présente loi, pour actionner en reconnaissance
de leurs droits les possesseurs de titres délivrés par l'admi-
nistration des domaines, en exécution des lois précitées. –
Art. 15, § 1. A l'expiration de ce délai tous les droits, non
révélés, qui pourraient exister sur lesdites propriétés seront
purgés »; Attendu que des considérations qui précèdent il
résulte que l'appelant ne peut se prévaloir utilement, à l'encon-
tre du sieur Anterrieu, des actes et jugement qu'il lui oppose;

En ce qui concerne la fin de non recevoir, déduite, par le
sieur Bouzian, du dol ou de la mauvaise foi du sieur Anter-
rieu, dont il excipe à l'encontre de la demande en revendi-
cation dudit intimé – Attendu qu'aux termes de l'art. 1116,
§ 2, C. civ., le dol et la mauvaise foi ne se présument pas,
qu'ils doivent être prouvés; – Que ni l'un ni l'autre ne
résultent, contre le sieur Anterrieu, dans l'instance actuelle,
des laits ou documents du procès

En ce qui concerne la fin de non recevoir, déduite, par le



sieur Bouzian, de la faute qu'aurait commise le sieur Anter-
ricu, en ne contestant pas, en 1889, dans les termes de
l'art. 18, § 1, de la loi du 26 juillet 1873, les opérations et
attributions du commissaire enquêteur, concernant la par-
celle litigieuse, air profit du sieur Ben Friha Attendu qu'en
1889 le sieur Anterrieu, soit qu'il se considérâtcomme proprié-
taire, en vertu de l'acte notarié du 25 avril 1884, transcrit le
30 dudit mois, de ladite parcelle, soit qu'il ne s'en considérât
pas comme propriétaire, n'avait pas à contredire les opéra-
tions et attributions du commissaire enquêteur, concernant
cette parcelle, au profit du sieur Ben Friha; Que, dans le
premier cas, il était, cet égard, sans intérêt pour agir, aux
termes de l'arrêt du 13 novembre 1888 – Que, dans le second
cas, il était sans qualité pour contredire lesdites opérations
et attributions; Attendu qu'il importe peu qu'il fût ou non,
en 1889, possesseur de la parcelle litigieuse – Que sa situa-
tion était la même, au point de vue légal, dans l'une et l'autre
hypothèses; – Attendu que le sieurAnterrieu, en ne contes-
tant pas, dans ces conditions, les opérations et attributions
du commissaire enquêteur, concernant le n° 1080, au profit
du sieur Ben Friha, n'a pas, dès lors, commis de faute enga-
geant sa responsabilité envers l'appelant

En ce qui concerne les conclusions subsidiaires du sieur
Bouzian tendant à ce qu'il soit ordonné que, par experts, il
sera recherché si la parcelle n° 1980 était comprise dans la
vente du 25 avril 1884 et dans le jugement d'adjudication du
22 janvier 1891, et qui, du sieur Anterrieu ou du sieur Ben
Friha, en a eu la jouissancedu 25 avril 1884 au 22 janvier 1891

Attendu que ces conclusions sont, en l'état de toutes les
considérations qui précèdent, sans intérêt;

Surla demandeaccessoiredu sieur Anterrieu en dommages-
intérêts pour indue jouissance de la parcelle litigieuse par le
sieur Bouzian du 11 février 1897 au 17 juillet 1899 et de cette
époque au 20 décembre 1899, date du jugement déféré;
Attendu qu'il y a lieu de maintenir, à cet égard, les disposi-
tions dudit jugement;

Sur la demande du sieur Anttrrieu, eu 2,000 fr. de dom-
mages-intérêts, par application de l'art. 464 C. pr. civ., tant
pour indue jouissance par le sieur Bouzian de ladite parcelle
depuis le 20 décembre 1899 qu'en raison même de l'appel
Attendu que cette demande est, eu principe, justifiée; – Que
la réparation du préjudice causé au sieur Anterrieu, pour
indue jouissance du sieur Bouzian, depuis le 20 décembre
1899, doit être 'évaluée, d'après les éléments suffisants
d'appréciation existant à cet effet dans la cause, à 150 fr.



Que la réparation du préjudice causé au sieur Anterrieu
par l'appel du sieur Bouzian doit, en considération des
circonstances particulières du litige, être limitée à la condam-
nation dudit sieur Bouzian aux dépens d'appel

Sur les autres dispositions du jugement déféré – Attendu
qu'il y a lieu, sauf en ce qui concerne « l'expulsion, même
manu militari, dans les vingt-quatre heures de la signifi-
cation dudit jugement », à remplacer par « l'expulsion, même
manu militari, dans les vingt-quatre heures de la signifi-
cation du présent arrêt », de les maintenir;

Sur la demande reconventionnelle du sieur Bouzian en
500 fr. de dommages-intérêts en raison du préjudice à lui
causé par l'instance actuelle Attendu qu'elle est mani-
festement mal fondée;

Quant aux dépens d'appel –Attendu qu'ils doivent être
supportés par le sieur Bouzian, tant en vertu de l'art. 130 C.
pr. civ., comme partie succombante,qu'à titre de dommages-
intérêts complémentaires ainsi qu'il a été ci-dessus expliqué

Par ces motifs et ceux du jugement déféré – Déclare
l'appel du sieur Bouzian Mohamed Ould El Hadj El Habib
Ould Mustapha Bouzian recevable en la forme; Ordonne
l'expulsion dudit sieur Bouzian ou de ses locataires, du
n° 1980, même manu militari, dans les vingt-quatre heures
de la signification du présent arrêt, à peine de 5 fr. par jour
do dommages-intérêts pendant trois mois, passé lequel délai
il sera statué; – Rejette, au fond, comme non justifié, l'appel
du sieur Bouzian – Confirme, dans les termes sus-indiqués,
le jugement déféré; Ordonne que, sous la seule modifica-
tion qui précède, il soit exécuté, en sa forme et teneur, dans
toutes ses dispositions Condamne le sieur Bouzian Moha-
med Ould El Hadj El Habib Ould Mustapha Bouzian à payer
au sieur Étienne Anterrieu, par application dé l'art. 464 C. pr.
civ., la somme de 150 fr. à titre de dommages-intérêts, pour
indue jouissance du n° 1980 depuis le 20 décembre 1899; –
Condamne en outre le sieur Bouzian à l'amende de son appel
au profit du trésor et aux dépens d'appel envers le sieur
Anterrieu; – Liquide, provisoirement, sauf taxe ultérieure,
ces dépens à 100 fr.; En prononce la distraction au profit
de Me Giraud, sur son affirmation à l'audience qu'il en a fait
l'avance – Rejette, comme mal fondées ou sans intérêt,
toutes demandes, fins et conclusions contraires aux disposi-
tions qui précèdent.

MM. Mérot, prés.; Vandier, subst. du p roc. gén. –
Mea BORDET et DOUDART DE L.AGRÉE, CIO.



COUR D'ALGER (3° Ch.)

26 décembre 1900

Yi-i illi-xllon ilV-cillure» formalités, Inobservation,
cxciplldii <le millHV'. «Ii'IVmib»- bu rond, irrecevabilité
nblignlioii, lllctii-i' signature, fausse cause, preuve.

En disposantque toute nullité d'exploit ou d'acte de procédure
est couverte si elle n'est pas proposée avant toute défense au fond,
l'art. 173 C. pr. civ. vise non seulement les exploits à domicile,
mais encore les jugements, les procès-verbaux des juges et des
greffiers, les requêtes et les ordonnances (1)

Aucun exploit ou acte de procédure ne pouvant être déclaré
nul si la nullité n'en est pas formellement prononcée par la loi,
l'inobservation, dans une procédure en vérification d'écritures,
des formalités prescrites par les art. 193 à 213 C. pr. civ.
n'entraîne pas la nullité de la vérification (2)

II en est surtout ainn lorsque ces opérations ont eu lieu avec
les garanties nécessaires pour en assurer la sincérité, d'autant
plus que la vérification d'écritures n'est qu'un moyen d'instruc-
tion-, et qu'il est toujours loisible au juge d'y recourir à titre de
renseignement, alors même qu'elle ne satisferait pas à toutes les
exigences de la procédure (3)

Est valable la signature apposée par un illettré à l'aide d'un
tiers qui lui conduit la main de manière à lui faire tracer son
nom, et cette signature peut servir de base à une condamnation,
alors surtout qu'il est établi que l'intéressé n'ignoraitpas li teneur
de la pièce signée par lui dans ces conditions

Lorsqu'un acte d'obligation exprime une cause, c'est au débiteur
qu'il incombe de prouver que cette cause est fausse.

(Ballester c. Ségura)

ARRÈT

LA COUD, Sur les opérations de vérification d'écritures
En ce qui concerne la lardivité de la contestation de

Ballester: – Attendu que l'art. 173 C. pr. civ. dispose que

(1 à 3) Comp. Alger, 22 mai 1901 (suprà,.p. 20o) et la note.



toute nullité d'exploit ou d'acte de procédure est couverte si
elle n'est pas opposée avant toute défense ou exception autre
que les exceptions d'incompétence – Que par les mots
« exploits et actes de procédure » il faut entendre non seule-
ment les exploits à domicile, mais encore les jugements,
les procès-verbaux des juges et des greffiers, les requêtes
et les ordonnances – Attendu qu'il est de jurisprudence
constante que l'exception de nullité de la procédure de véri-
fication d'écritures tirée de l'inobservation des art. 208 et 209
C. pr. civ., en ce que les experts auraient procédé hors de la
présence du greffier et du juge et en ce que le procès-verbal
n'aurait pas été annexé au rapport du juge, est couverte par
des défenses au fond Attendu que l'appelant, en concluant
le 13 avril 1896 sur la demande en homologation des opéra-
tions de vérification d'écritures, n'a proposé aucune exception
de nullité contre cette procédure – Qu'il s'est borné à con-
tester le résultat de ces opérations et i demander au tribunal
de ne point homologuer le rapport – Que les premiers
juges ont donc avec raison repoussé comme tardive la
demande de nullité formulée oralement par l'avoué de Balles-
ter lors des plaidoiries à l'audience et après signification res-
pective des conclusions sur le fond Qu'il échet, dès lors,
de confirmer, de ce chef, le jugement dont est appel

Sur la nullité de la vérification d'écritures pour inobserva-
tion des formalités prescrites par les art. 193 et 213 C. pr. civ.
– Attendu qu'aucun exploit ou acte de procédure no peut-
être déclaré uul si la nullité n'en est pas formellement pro-
noncée par la loi – Que le titre X C. pr. civ organisant la
procédure de vérification d'écritures, ne prononce aucune
nullité à l'occasion des formalités qu'elle prévoit – Que les
juges ne peuvent suppléer au silence de la loi

Sur la régularité de la vérification d'écritureset de l'enquète
des experts Attendu que ces opérations ont eu lieu avec
les garanties nécessaires pour en assurer la sincérité; Que
les prescriptions des art. 196, 198 et 204 C. pr. civ. relatives
au dépôt de la pièce au greffe, à la dénonciation de ce dépôt,
à la prestation du serment des experts, à la remise à ces
derniers de la pièce à vérifier, ont toutes été observées –
Attendu, au surplus, qu'il convient de remarquer que la
mission des experts comportaitdeux parties bien distinctes
1° vérification proprement dite de la pièce 2° enquête sur les
conditions dans lesquelles avait pu être donnée la signature
déniée – Attendu que ln première opération a été faite au
greffe du tribunal, le 10 juillet 1895, ainsi que le constate le
rapport des experts, que les experts n'ont pu y procéder



qu'avec l'assistance du greffier, sans le concours duquel
l'occupation du greffe par eux n'aurait pu s'exercer – Que
les prescriptions de l'art. 268 C. pr. civ. ont donc également
été observées – Attendu, enfin, que la vérification d'écritures
n'est qu'un moyen d'instruction, et que, alors même qu'elle
ne satisfait pas à toutes les exigences de la procédure, il est
néanmoins loisible au juge d'y recourir à titre de renseigne-
ment Qu'une expertise irrégulière peut être retenue au
même titre Qu'il échet donc, dans tous les cas, de retenir
à ce titre au débat les éléments d'information recueillis par
l'enquête et les constatations matérielles de la vérification
des experts

Au fond – Attendu que la succession Chèvre n'agit pas
comme créancière directe de Ballester, mais comme tiers
porteur de l'effet souscrit par Ballester à Ségura – Que,
s'il est démontré que Ballester ait signé l'effet, il en doit le
paiement aux conjoints Ségura, ès qualité, sans discussion
possible – Attendu que la vérification d'écritures et l'en-
quête démontrent formellement que Ballestei- a librement
apposé sur l'effet la signature qui y figure – Que le fait de
l'apposition volontaire de la signature est attestée par le
témoin Gaugloff, entendu par l'expert – Qu'il résulte des
déclarations de ce témoin, confirmées par celles de sa femme,
que, Ballester ayant déclaré ne pas savoir écrire, un sieur
Pierron lui a tracé au crayon, au bas du billet, les mots
« Joseph Ballester » Que Ballester a essayé de tracer à
l'encre, en repassant sur les traits au crayon, et que, comme
il n'y pouvait parvenir, Pierron lui a tenu la main et l'a aidé
à relever la signature; – Attendu que la signature faite à
l'aide d'une main étrangère est valable; Attendu que Bal-
lester prétend subsidiairement que la signature apposée dans,
les conditions ci-dessus indiquées ne saurait servir de base
à une condamnation parce que, ne sachant pas lire, il ne
pouvait connaître la teneur du billet – Mais, attendu d'abord
que rien n'établit que Ballester ne sait pas lire Que, con-
trairement-à ce qu'il affirme, ce fait n'a pas été reconnu par
les époux Ségura et n'a pas été établi par la vérification
d'écritures; Attendu, ensuite, qu'il résulte de la déposition
du témoin Gaugloff, déjà cité, que Ballester n'ignorait pas la
teneur du billet Que ce témoin a déposé, eu effet, dans
les termes suivants – « Je reconnais parfaitement M. Bal-,
lester; j'affirme l'avoir vu en compagnie de MM. Ségura et
Pierron dans l'établissement que je tenais en 1888; tous trois
étaient assis à une table et traitaient une affaire ces mes-
sieurs ont fait un acte et un billet à ordre de 2,000 fr. pour



sauvegarder des intérêts, car l'un d'eux était poursuivi par
un créancier»; – Attendu que si le témoin Gaugloff a pu
fournir sur les causes du billet les renseignementsconsignés
dans sa déposition, il les a surpris dans la conversation
échangée entre Ballesler, Ségura et Pierron – Que Ballester
est donc mal venu à prétendre qu'il ignorait-la convention au
bas de laquelle il a apposé sa signature avec le concours de
Pierron qui lui tenait la main – Attendu, enfin, que Ballester
prétend que les époux Ségura ne justifient pas de l'origine de
la créance dont le paiement lui est réclamé – Mais attendu
qu'il est de règle que lorsque l'acte d'obligation exprime une
cause, c'est à celui à qui l'obligation est opposée à prouver
que la cause en est fausse; Attendu que non seulement
Ballester n'a jamais offert de fournir cette preuve, mais que,
lorsque les experlsont voulucontrôlerl'originedelacréance,
il s'y est opposé – Que les énonciations du billet se trou-
vent, au surplus, corroborées par la déclaration du témoin
ben Hamou, entendu par les experts «,

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Reçoit l'appel
comme régulier en la forme – Sur les mesures d'instruction

Dit que Ballester, ayant conclu au rond devant les premiers
juges sans arguer de nullité les opérations de vérification
d'écritures et d'enquête, n'est plus rccevablo à soulever la
nullité de ces opérations – Que, d'ailleurs, la nullité, tardi-
vement soulevée par Ballestet- n'est pas prononcée par la loi;

Que les opérations, an surplus, sont régulières – Que,
dans tous les cas, elles peuvent être utilisées comme rensei-
gnements – Au fond – Dit que Ballester a volontairement
apposé sa signature sur le billet dont s'agit – Que cette
signature l'oblige, vis-à-vis de la succession Chèvre, tiers
porteur du billet; Dit que la cause de l'obligation de Bal-
lester est exprimée par le billet; Que la réalité de cette cause
est justifiée par l'enquête; Que Ballester, enfin, n'ignorait
pas la teneur du billet Arnaud et y a apposé sa signature dans
les conditions ci-dessus indiquées – Que c'est à juste titre
que Ballester a été condamné à payer aux époux Ségura la
somme de 2,000 fr, montant du billet, avec les intérêts de
dioit Confirme, en conséquence, le jugement déféré –
Dit qu'il sertira son plein et entier effet; -Condamne Balles-
ter en tous les dépens – Prononce la confiscation de l'amende
consignée sur l'appel Déboute, au surplus, Ballester de
toutes ses fins et conclusions.

MM. Wuhtz, prés. Maksan, av. gén. – Mes GOUTTEBARON
et Rl\, uo.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

4 mai 1901

Débita de l>oi-soii», Algérie, lot du 17 juillet. I8SO,
mutation du pr·~rpmic~tuir·a·. om dn K~ déclaration.
délai, infraction, bonne Toi*

Il résulte de la combinaison des art. S, 3 et 4 de la loi du
17 juillet 18iOsur les débits de boissons qu'en cas de muta-
tion dans la personne du propriétaire d'un café ou d'un
gérant, la déclaration de celte mutation doit être faite dans
les quinze jours

Cette obligation incombe d'abord au propriétaire du café,
sans qu'il puisse invoquer aucune excuse de bonne foi (I).

(Min. pub. c. Dame Gamond)

ARRÊT

LA COCU, – Attendu que l'appel du ministère public est
régulier et recevable en la forme;

Au fond Attendu que de la combinaison des art. 2, 3 et 4
de la loi du 17 juillet 1880 il résulte qu'en cas de mutation
dans la personne du propriétaire d'un café ou de son gérant
la déclaration de cette mutation doit être fuitedans les quinze
jours qui suivent la mutation; Attendu que des termes
généraux des mêmes articles il faut induire que cette obli-
galion incombe d'abord et avant tous autres au propriétaire
du café sans qu'au surplus aucune excuse de bonne foi puisse
être invoquée par ledit propriétaire Attendu enfin qu'il
n'apparaît pas que la dame veuve Gamond ait été dans l'im-
possibilité matérielle da faire ladite déclaration Attendu
qu'ainsi ladite dame a commis l'infraction prévue et réprimée
par les art. 2, 3, et 4 de la loi du 17 juillet 1880; Que les

(1) La loi du 17 juillet 1880 sur les débits de boissons avait été déclarée
applicable en Algérie, en ce qui concerne les citoyens français, par un
décret du 5 mai 1881. Ce décret a été abrogé par un décret du 2j mars
1901 (llev, Alg., 1901. 3. 30) qui a remis en vigueur les dispositions du
décret du 29 décembre 1851, applicable désormais aux citoyens français
comme aux étrangers et aux indigènes.



premiers juges ont donc à tort relaxé la dame Gamond de la
prévention contre elle;

Par ces moLil's – Reçoit l'appel du ministère public comme
régulier en la forme; Y faisant droit au fond – Infirme
lejugementdéféré; – Statuant à nouveau; – Déclare la
prévenue coupable de la contravention ci-dessus spécifiée;

Et pour répression la condamne à 16 fr. d'amende
Condamne en outre la prévenue à tous les frais de la procé-
dure envers l'Etat.

MM. Geffhoy, prés. Martin, ao. gén. – Me .Tahauy, av.

COUR D'ALGER (1™ Cil.)

27 février 1901

Compétence, coiinstissemen t, cluuse Attribut ive de Jui*î>
<li<-lioii, ;<pi>i_l en j£:i ru il tie. vsiliilité, inlerprétsi lion.

Quand une société de transports maritimes a déclaré par
lettre accepter toutes les clauses des connaissements d'une autre
compagnie elle ne peut se prévaloir de ce que les connaissements
qu'elle fait imprimer ne portent point une des clauses auxquelles
elle s'est soumise en général (1)

Si les connaissements d'une compagnie de transports maritimes
son! différents suivant les agences dont ils émanent, il faut •
se référer à ceux de l'agence avec laquelle a été traité l'acte de
soumission à toutes les clauses (2);

Est valable et licite la clause dis connaissements portant attri-
bution de juridiction devant un tribunal déterminé même en cas
d'appel en garantie (3).

(Cia générale transatlantique c. Messageries nationales)

ARRÊTT

LA COUR, – Attendu qu'il y a lieu de donner actela Compa-
gnie générale transatlantique de ce que, par exploit de Leyris,
huissier à Alger, en date du 16 juillet 1900, elle a déclaré se
désister purement et simplement de l'appel par elle interjeté à

(1 à 3) Comp. civ. cass. 22 févr. 1898 (Rec. Âlg., 1898i 2. 104) ét la note.



rencontre de M. Léon Pézé – Attendu que le connaissement
de la Société des messageries nationales, en date du 8 décem-
bre 1898, qui accompagne le transport des marchandises
chargées par cette société sur le vapeur Le MoUe, de la Com-
pagnie générale transatlantique, ne contient, il vrai, aucune
dérogation à la règle des art. 5(J, § 8 et 181 C. pr. qui
disposent qu'en matière de garantie le défendeur doit être
assigné devant le juge du lieu où la demande originaire sera
pendante – Mais attendu que la dite Société des messageries
nationales, pour pouvoir se servir de connaissements impri-
més à ses propres en-tètes a, par lettre du 1er avril 1898,
formellement déclaré accepter les clauses et conditions des
connaissements de la Compagnie générale transatlantique;
– Attendu que cette lettre, qui constate entre les parties un
accord verbal sur un mudus vicendi spécial et parfaitement
déterminé, ne permet plus à la Compagnie des messageries
nationales de se retrancher derrière les termes de son propre
connaissement; Que les dispositions de l'art. 1325 C. civ.,
qu'elle invoque pour.faire écarter celte lettre des débats, sont
sans application dans l'espèce, puisque la Compagnie des
messageries nationales a exécuté la convention portée dans
l'acte en se servant de son connaissement; – Qu'il s'agit doue
de rechercher si, à l'époque où cette acceptation est intervenue,
les types de connaissement dont la Compagnie générale
transatlantiquefaisaitusage à Marseille contenaient une clause
particulière d'attribution de compétence spéciale au tribunal
du lieu de création, même en cas d'appel en garantie; –
Attendu que, si la Société des messageries nationales produit
trois connaissements sur papier gris, en date à Alger des
19 mars, 18 juin et 12 juillet 1898, émanant la Compagnie
générale transatlantique, ligne de la Méditerranée, qui ne
portent aucune clause spéciale d'attribution de juridiction, en
cas d'appel en garantie, la compagnie appelante verse au
contraire aux débats six connaissements sur papier rose, en
date, à Marseille, des 19 mars, 2 9-16 avril, 6 7 décembre 1898,
mentionnant la clause d'attribution spéciale de compétence
au tribunal de création même en cas d'appel en garantie;
Que notamment les connaissements des 6 et 7'décembre 1898
sont relatifs ù des marchandises qui ont fait l'objet du même
transport que les caisses de papier de M. Pézé t'aisant l'objet
du litige actuel Que la divergence qui existe dans les
clauses et conditions des connaissements produits par la
Société des messageries nationales ont été créés à Alger,
alors que ceux représentés par la Compagnie générale tran-
satlantique l'ont été à Marseille; – Or, attendu que c'est sur



l'initiative de l'agence générale de Marseille que les Messa-
geries nationales ont déclaré accepter les clauses et condi.

Lions des connaissements de la Compagnie générale transa-
tlantique –Que cette condition étant intervenue à Marseille,
ce sont les connaissements usités à Marseillequi seuls ont pu
faire l'objet de la convention des parties; Attendu que les
types de connaissements en usage à Marseille portent, sous
la clause n° 23, § 2, que le réclamateur s'interdit de poursuivre
la compagnie ou le capitaine devant tout autre tribunal, même
par voie d'appel en garantie; – Que cette clause qui déroge
en termes exprès au § 8 de l'art. 59 C. civ. ne permet de faire
aucune distinction entrela garantie intentée par voie d'action
incidente; Que la volonté des parties ainsi manifestement
exprimée ne saurait recevoir aucune autre interprétation;
Attendu que la prescription d'assigner, en matière d'appel en
garantie, devant le juge où la demandeorigiuaire est pendante,
contenue dans les art. 59, §§8 8 et 181 C. pr. civ., n'est qu'une
disposition générale, à laquelle il est permis de déroger par
une convention contraire; – Que la meilleure preuve que
cette prescription n'a point le caractère d'ordre public que
voudrait lui donner la Société des messageries nationales,
c'est que les art. 175 à 186 C. pr. civ., qui règlent la forme dee
procéder en matière d'appel en garantie, sont placés au
titre des exceptions dilatoire qui doivent être à peine de
déchéance proposées conjointement et avant toutes défenses
au fond -3

Attendu que la Société des messageries nationales, qui
s'est soumise volontairement aux clauses et conditions
des connaissements en usage à Marseille de la Compagnie
générale transatlantique, était donc non recevableintroduire
la demande en garantie devant le tribunal de commerce
d'Alger, même par voie incidente;

Par ces motifs Donne acte à la Compagnie générale
transatlantique de ce que par exploit de Leyris, huissierà
Alger, en date du IG juillet 1900, elle a déclaré se désister
purement et simplement de l'appel par elle interjeté à l'encon-
tre de M. Léon Pézé – Et faisant droit à l'appel de ladite
Compagnie générale transatlantique envers le jugement du
tribunal de. commerce d'Alger; – Infirme le dit jugement; –
Et statuant à nouveau Dit que le tribunal de commerce
d'Alger était incompétent pour connaître de la demande en
garantie formée par la Société des messageries nationales
contre la Compagnie générale transatlantique et renvoie les
parties à se pourvoir comme elles aviseront; Ordonne
l'enregistrementdes connaissements susvisés et de la lettre du



1er avril 1898; Condamne la Société des messageries
nationales en tous les dépens;

MM. Ducnoux,prem. prés.; Fabre de Parkel, ao. gén. –
Mes Bordkt et Rey, ao.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

4 mai 1001

Appel, ncd'oi «le mer, Algérie, 3imeiide;& et cniifisc«ti«»iiïs,
défmit de qualité tin ministère |>ul>Iic, nppel «lit prévenu,
formel, inobiervntlnn, nullité non fiicullntive.

En matière d'octroi de mer, le droit de faire prononcer les
amendes et confiscations, alors qu'il ne peut ij avoir condam-
nation à U emprisonnement, appartenant exclusivement aux
agents des contributions diverses, le ministère public n'a
pas qualité pour intervenir dans les poursuites et interjeter
appel

Quant à l'appel du prévenu, il ne peut être interjeté que
conformément à l'art. 203 C. instr. crim., aucune disposition
de loi ou de règlement n'ayant, en Algérie, soumis l'appel en
cette matière aux formes tracées par le décret du 1" germinal
an XIII;

L'acte d'appel signifié suivant les formes dudit décret doit
donc être déclaré nul, et, cette nullité étant substantielle, il
n'y a pas lieu de faire application, en pareil cas, de l'art. 60

de l'ordonnance du 26 septembre 1S42, qui déclare faculta-
tives pour le juge, en Algérie, les nullités d'exploits et d'actes
de procédure (1).

(Contributions diverses c. Germain)

ARRÊT

LA COin, – Sur la recevabilité des appels interjetés par le
procureur général, le 1er mars 1901, par acte d'huissier en

(I) Sur les nullités facultatives, V. dans EsLnnhlon et Letëbim1, Code de
l'Algérie annoté, les décisions rapportées sous l'art. (19 de l'ordonnancedu
2(i septembre 1842 et dans les Suppléments, Jurisprudence, V Nullités
facullatités.



la forme prescrite par l'art. 32 du décret du 1er germinal
an XIII et par acte de greffe en la forme prescrite par l'art. 203

C. instr. crim. Attendu que le droit de poursuivre et de
faire prononcer les amendes et les confiscations en matière
d'octroi de mer, alors qu'il ne s'agit que de simples amendes
et qu'une peine d'emprisonnement ne peut être prononcée,
appartenant exclusivement aux agents des contributions
diverses, le procureur général était sans droit ni qualité pour
intervenir dans les poursuites et interjeter appel; qu'il s'en
suit que les appels du Ie1' mars 1901 doivent être déclarés
irrecevables;

Sur la recevabilité de l'appel interjeté par Germain à la
date du 10 janvier 1901 par acte d'huissier en la forme pres-
crite par l'art. 32 du décret du 1er germinal an XIII – Attenduu
qu'aucune disposition de loi ou de règlement n'ayant soumis
l'appel en matière d'octroi de mer, en Algérie, aux formes
tracées par le décret du 1er germinal an XIII, il en résulte que
Germain ne pouvait former appel du jugement du 5 janvier
1901 rendu contre lui par le tribunal correctionnel de Bougie
qu'en se conformant aux dispositions de l'art. 203 C. instr.
crim.; que, dépourvu de toute valeur juridique, son acte
d'appel du 10 janvier 1901 doit donc être déclaré irrecevable;

En ce qui concerne l'application des dispositions de l'art. 69
de l'ordonnance du 26 septembre 1842 – Attendu que s'il est
certain que l'administration des contributions diverses n'a
subi, par suite du mode de notification de l'appel à elle fait,
aucun préjudice, qu'elle a d'ailleurs signé sans protestation
ledit acte d'appel lorsque l'huissier le lui a notifié, il faut
néanmoins reconnaître que cet acte d'appel était originelle-
ment entaché d'une nullité substantielle dont il ne saurait
juridiquement être relevé; Qu'il était au surplus le point
de départ d'une déchéancedu droit d'appel, déchéance actuel-
lement encourue;

Par ces motifs Déclare non recevables les appels inter-
jetés, aussi bien par Germain que par le procureur général,
du jugement rendu le 5 janvier 1901 parle tribunal correc-
tionnel de Bougie; – Les en déboute; – Ordonne que le
jugement entrepris sortira son plein et entier effet;
Condamne la partie civile aux frais envers l'ÉtHt; -Condamne
le prévenu aux frais avancés par la partie civile, à liquider
par état; Fixe au minimum la durée de la contrainte par
corps.

MM. GfîFFHOY, prés.; MARTIN, av. gên. Mes LE Df.ntu et
GOUTTHBARON, UC



COUR D'ALGER (1«> Ch.)

;8 mai 1901

Saisie luininblllère, Tunisie, Immeuble non immniriculé,
iiiiiitiBai'mriit, remlite iln lilrc de propriété, uiljutllcn-
Ilon, ..il 69S C, pi-, civ,, non npitlicahlllté, nantisse-
ments successifs, clroils de» riv 'icm Kugislen.

En Tunisie, les dispositions de l'art. 692 C. pr. civ. ne peuvent
recevoir d'application en ce qui concerne les immeubles non

immatriculés, sur lesquels il ne peut exister pas de créanciers
inscrits;

Le créancier peut, il est vrai, recevoir en nantissement les
immeubles de son débiteur; mais ce nantissement est constitué,
par la remise entre srs mains du titre de propriété, et tout autre
créancier peut faire vendre V immeuble sans être tenu d'appeler
à la vente le créancier nanti, qui a seulement le droit de se faire
attribuer, par privilège sur le prix, le montant de sa, créance

Lorsque le même immeuble a été donné en gage successivement
à deux créanciers, le créancier de premier ordre qui en poursuit
la vente n'est pas tenu-d' appeler à ladite vente celui de second
ordre il importe peu que ce dernier ait notifié au premier la
constitution de gage faite à son profil, cette notification n'ayant
d'autre but que d'empêcher le premier créancier, en cas de rem-
boursement dî sa créance, de restituer le titre de propriété reçu
en nantissement du débiteur, sans le consentement du créancier
gagisle de second ordre, qui a droit à la détention du titre après
le paiement de la créance de premier ordre.

(Nataf c. Morena, Guttierès et autres)

ARRÊT

LA COUR, Sur la nullité d'adjudication Attendu qu'en
Tunisie, il n'existe pas de créanciers inscrits sur les immeu-
bles non immatriculés; – Que, par suite, les dispositions
de l'art. 692 C pr. civ. ne peuvent recevoir aucune application
dans la cause; – Que le créancier peut, il est vrai, recevoir
en nantissement les immeubles de son débiteur, mais que
ce nantissement est constitué par la remise du titre de pro-
priété aux mains du créancier; – Que tout autre créancier



peut faire vendre l'immeuble sans être tenu d'appeler le
créancier nanti à la vente; Que ce dernier n'a que le droit
de se faire attribuer par privilège sur le prix le montant de
sa créance; – Attendu que la notification faite par M. Nataf,
en sa qualité de créancier gagiste de second ordre, n'obligeait
point M. Moreno de l'appeler à la vente, cette notification
n'ayant d'autre but que d'empêcher cedernier, en cas de rem-
boursement de sa créance, de restituer le titre de propriété
reçu en nantissement du débiteur, sans le consentement de
M. Nataf qui, en sa qualité de second créancier, avait droit à
la détention des titres Attendu, au surplus, que l'immeu-
ble a été vendu à la barre du tribunal avec toute la publicité
voulue; qu'il y a eu surenchère du sixième, ce qui implique
que les immeubles ont atteint leur,juste valeur;

Au fond Attendu que la créance de M. Moreno résulte
de titres judiciaires passés en force de chose jjgée; – Que,
par jugement de défaut du 17 juillet 1894, la créance en prin-
cipal de M. Moreno a été fixée à 32,996 fr. 85 cent.; Que ce
jugement a été maintenu par jugement contradictoire à
suite d'opposition du 14 mars 1895; Que, sur appel, ces
deuxjugements ont été confirmés par arrêt du 7 décembre
1895, qui a définitivement arrêté la créance de M. Moreno,
en principal, intérêts et frais, à la somme de 39,626 fr. 97 cent.,
somme à laquelle ce dernier a fait saisir et vendre les immeu-
bles de son débiteur -Que M. Nataf, qui se sent impuissant
à contester le montant de cette créance ainsi juridiquement
établie, soutient que la créance de M. Moreno ne serait pas
tout entière garantie par le nantissement des titres de pro-
priété Que notamment une somme de 3,250 fr. de billets
ne serait pas comprise dans le gage; – Mais attendu qu'il
suffit de se reporter au titre même de créance de M. Nataf
pour faire justice de cette prétention Que c'est le 28 mars
1893 que le débiteur commun, M. Es-SadokEcherifa emprunté
12,000 fr. à M. Nataf, et qu'ir l'acte de prêt il est formellement
indiqué que précédemment M. Es-Sadok Echerif a emprunté
de M. Moreno 50,000 fr. et lui a remis deux titres établissant
ses droits de propriété sur quatre immeubles; Que, par
suite de la vente de l'un des immeubles, il reste encore débi-
teur de 30,000 fr. environ, « y compris, dit M. Es-Sadok
Echerif, les 3,000 fr. que j'ai reçus de lui », et l'acte ajoute
« Le titre de propriété de la terre complantée dont il s'agit
restera chez M. Moreno avec rang de première hypothèque,
pour la somme de 30,000 fr. »; Que c'est cette même
créance de 30,000 fr. qui a été arrêtée judiciairement à la
somme de 39,626 fr. 97 cent.; Attendu que vainement encore



M. Nataf soutient, sans pouvoir en rapporter la moindre
justification, que, par suite de saisies-arrêts pratiquées par
M. Moreno au cours des poursuites, celui-ci a dû toucher de
forts acomptes qui doivent venir en déduction de sa créance;

Que, si ce fait était exact, M Nataf eût pu facilement s'en
assurer auprès des tiers saisis et n'eût pas manqué d'en
rapporter la preuve; Que, dès lors, l'expertise sollicitée
par l'appelant ne saurait être admise

Par ces motifs Donne itératif défaut contre les héritiers
d'Es-Sadok Echerif qui, régulièrement réassignés, n'ont cons-
titué avoué ni défenseur; – Donne défaut tant contre M. El
IIadj Mohamed ben Cheik Ahmed, que contre Me Moatti,
son avoue constitué, faute de conclure; – Donne acte à ce
dernier qu'il n'a reçu de son client ni pièces, ni documents
pour conclure – Et pour le profit Sans s'arrêter à l'appel
de M. Nataf envers le jugement du tribuual civil de Tunis du
7 mai 1897; – Confirme ledit jugement pour sortir plein et
entier effet; – Déboute M. Nataf de toutes ses demandes,
fins et conclusions comme non recevables autant que mal
fondées; – Le condamne à l'amende et aux dépens d'appel
envers toutes parties.

MM. Ducroux, prem. près.; Fabhk de Parki:l_, ao. gén. –
Me SOUBIRANNE, OJJ.

COUR D'ALGER (t'eCh.)

12 mars 1901

F<?mm«5 nuirîée, ojournements qiiï»lit«.% omission, nullii*
iléTsiut tl'îili toi'ifet* t f <»i> mitritsilo t»il 1 ills>l:;m<-c9 assis-
tance du 111. -ni «il !ipi«. 1. – «Zoiiipétenci-, «li-oit né en
Alj;<i i< » S de l"<>i«l<iiiiiiiil«-<- tin I <t sivi-il I8S3,
liquidation judiciuii'e on déocs iln tlObllfui-, moiliiicîi-
tinn, hi-I. <SSV et J>1> C. pr. c-iv.

L'omission, par la demanderesse, de sa qualité de femme
remaniée, dans l'assignation tendant à l'exécution d'unIl
contrat antérieur à son second mariage, ne saurait entraîner
la nullité du jugement qui a suivi

La nullité tirée du défaut d'autorisation maritale en pre-
mière instance est couverte par l'assistance du mari en appel



La règle de compétence édictée par l'art. 2de l'ordonnance
du 16 avril 1843, d'après laquelle, lors qu'il s'agit d'un droit
né en Algérie, l'action est valablement portée deoani le tribu-
nal du lieu où ce droit a pris naissance, ne reçoit ^nonobstant
l'art. 452 C. com., aucune atteinte dit fait de la mise en
liquidationjudiciaire du débiteur survenue postérieurement
ait contrat dont l'exécution est poursuivie

De même, cette règle continue à recevoir son application
après le décès du débiteur, nonobstant l'art. 5'-) §6 6 C. pr. civ.,
qui attribue compétence au tribunal du lieu de l'ouverture
de la succession pour connaître des actions dirigées contre
elle.

(Héritiers Jullien c. Époux Fiori)

ARRÊT

LA COUR, – Sur la nullité du jugement tirée de la fausse
qualité et du défaut d'autorisation maritale – Attendu que
la dame veuve Bianchi, épouse Fiori, en ne révélant point
dans l'assignation qu'elle a donnée aux consorts Jullien sa
qualité de femme remariée, n'a commis qu'une omission qui
ne pouvait, en l'état, avoir aucune influence sur le résultat
du litige; Qu'en effet, elle se bornait à réclamer l'exécution
d'un contrat librement consenti par la société Edouard Jullien
et ses fils à une époque où elle n'était point encore rema-
riée avec le sieur Fiori Attendu que les consorts Jullien
ne sont point davantage recevables à exciper de la nullité
tirée du défaut d'autorisation maritale, qui se trouve couverte
par l'autorisation tacite du sieur Fiori, résultant de l'assis-
tance qu'il donne en appel à sa femme;

Sur l'incompétence du tribunal civil de Bône – Attendu
qu'aux termes de l'art. 2 de l'ordonnance du 10 avril 1843,
l'action de la dame Fiori a pu valablement être portée devant
le tribunal civil de l'arrondissement de Bône où elle avait
pris naissance; – Que la liquidation judiciaire de la société
Edouard Jullien et ses fils, pas plus que le décès du sieur
Edouard Jullien père, n'ont pu modifiercette faculté accordée
à la dame Fiori Qu'effectivement,d'une part, l'engagement
pris par la société Edouard Jullien et ses fils envers la dame
Fiori étant bien antérieur la liquidation judiciaire, les
appelants ne peuvent se prévaloir des dispositions de l'art.
452 C. com., qui décide que les contestationsque la faillite ou



la liquidation judiciaire peuvent faire naître doivent être por-
tées devant le tribunal de commerce du lieu de l'ouverture de
cette liquidation judiciaire – Que, d'autre part, si les tribu-
naux de l'ouverture d'une succession sont compétents jus-
qu'au partage inclusivement pour connaître de toutes les
actions dirigées contre cette succession, c'est, là, non point
une compétence spéciale à raison de la matière, mais l'appli-
cation de la règle aclor sequitur forum rei, le défunt repré-
senté par sa succession étant réputé se survivre vis-à-vis de
ses créanciers – Qu'il en résulte que l'art. 2 de l'ordon-
nance du 16 avril 1843 doit continuer à recevoir son applica-
tion

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
Sans s'arrêter à l'appel des consorts Jullieu envers le

jugement du tribunal civil de première instance de Bône du
23 janvier 1900 Confirme, etc.

MM. DUCROUX, prem. prés. Fabre DE Parrel, ao. gén.–
Mes DURIEU DE Leyritz et Givry, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

14 mai 1901

Compétence, nssoclullon «yii<liei>Ic, eimx, Alg~·rie, fwute,
(lomiiinKt'»-int<i>èta>,notion en justice, «yiulie* qualité.

Si exceptionnellement les dommages résultant de l'établisse-
ment ou du, défaut d'un travail public sont de la compétence
de l'autorité administrative, c'est, au contraire, à l'autorité judi-
ciaire qu'il appartient de connaître des demandes en dommages-
intérêts provenant des fautes commises dans l'exploitation com-
merciale et industrielle de ce même travail;

Il en est ainsi spécialement d'une contestation entre deux
associations syndicales relative à l'usage des eaux d'un canal
d'irrigation

Aux termes de l'art. j<» de la loi du, 21 juin 1865, rendue appli-
cable à l'Algérie par le décret du 31 octobre 1866, les syndics
représentant ces associations ont qualité pour réclamer, dans
l'intérêt même de lu collectivité, la quantité d'eau que les règle-
ments accordent « chacun de leurs membres individuellement,



(Syndicat des eaux de Dublineau c. Syndicat des eaux de
Perrégaux et autres).

ARRÊT

LA COUR, Sur la compétence – Attendu qu'en principe,
toute action qui tend à la réparation d'un préjudice et à la
cessation de ce préjudice est de la compétence des tribunaux
ordinaires; – Que si exceptionnellement on admet que les
dommages résultant de l'établissement ou eu défaut d'un
travail public, tel qu'un canal d'irrigation, soient de la compé-
tence de l'autorité administrative, c'est au contraire, à l'auto-
rité judiciaire à connaître des dommages-intérêts provenant
des fautes commises dans l'exploitation commerciale et
industrielle de ce même travail Que, dans l'espèce, les
syndicats de l'Habra, Perréguux et Sahouria reprochent pré-
cisément au syndicat de Dublineau de s'approprier une quan-
tité d'eau supérieure à celle fixée par les règlements et de
causer ainsi un préjudice aux propriétés de leurs syndiqués
qui se sont trouvés privés de la quantité d'eau leur revenant;

Que, dès lors, les premiers juges ont, à juste titre, retenu
leur compétence;

Sur la recevabilité de l'action; – Attendu que l'art. 1er de
la loi du 21 juin 1865, rendue applicable à l'Algérie par le
décret du 31 octobre 1866, déclare que « peuvent faire l'objet
d'une association entre propriétaires intéressés l'exécu-
tion et les travaux d'irrigation et de calmatage », et l'art. 3
ajoute que les associations syndicales peuvent ester en
justice par leurs syndics » – Attendu que le syndicat de
Dubliueau ne méconnaît pas qu'une association syndicale
des eaux ne puisse ester en justice, mais qu'il soutient
qu'elle ne le peut que pour la défense des intérêts collec-
tifs et non des intérêts privés de ses membres – Qu'il
ajoute que le fait par un ou plusieurs propriétaires syndi-
qués de ne pas recevoir la quantité d'eau prévue par son
contrat ne peut porter préjudice qu'aux membres lésés
individuellement et nullement au syndicat lui-même; –
Attendu que l'appelant oublie qu'il a été actionné parce que
la collectivité que représentent les intimés s'est trouvée
lésée, non pas dans la personne de tel ou tel de ses membres,
mais en elle-même, d'une quantité d'eau à laquelle elle avait
droit et dont elle a été privée par suite d'un fait abusif et
préjudiciable du syndicat de Dublineau; Que le fait par
l'appelant de s'être approprié plus d'eau qu'il ne devait en
recevoir d'après les règlements a eu pour effet d'obliger les



syndicats de l'IIabra, de Perrégaux et de Sahouria, privés
ainsi de leur débit normal, à restreindre la quantité d'eau
revenant à chaque syndiqué individuellement; – Qu'on se
trouve donc en présence d'un intérêt collectif lésé, ce qui
justifie l'action des syndics de l'Habra, de Perrégaux et de
Sahouria

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers
juges: – Sans s'arrêter à l'appel du syndicat des eaux de
Dublineau envers le jugement du tribunal civil de Mascara,
du 22 novembre 1899; Confirme ledit jugement pour sortir
son plein et entier effet; Déclare l'appelant non reccvable
autant que mal fondé dans toutes ses demandes, fins et con-
clusions L'en déboute; – Le condamne a l'amende et
aux dépens d'appel, etc.

MM. Ducroux, preni. prés Fabhe de ParheLj av. gén. –
Mes REY, et SoumiiANNiî, av.

COUR D'ALGER (1«> Ch.)

14 mai 1901

Hlil>«>us9 thliéllalioil it^t-e^Sîiii'e p;n* le tlévolutaii'e inter-
médiaire, ell'el. lliaim ii-n du Imltnus.

La vente des biens habousés n'entraîne pas la nullité dit
habous, et les droits du déoolutaire sont transférés de la
chose sur le prix (1) -Y

Les coutumes musulmanes autorisent le déoolutaire inter-
médiaire d'un habous à l'aliéner en cas de nécessité.

(Veuve Zeghouda et autres c. Bureau de bienfaisancemusul-
man d'Alger).

AlilîÈT

LA COUR, – Attendu que les bureaux de bienfaisance, repré-
sentants légaux des pauvres, ont le droit exclusif de surveil-
ler les dons et legs faits au profit des pauvres et que,
spécialement, le bureau de bienfaisance musulman d'Alger

(I) V. en ce sens, l'airôt de la Cour de cassation du Î0 novembre l'JUO

[ultprù, p. 1) qui a lixé la jurisprudence sur ce point.



est également chargé de recueillir les dons et legs faits aux
pauvres musulmans de la ville d'Alger et de la distribution
des secours; Attendu que toute clause qui aurait pour
effet de priver le bureau de bienfaisancemusulman des droits
qui lui sont légalement conférés devrait être tenue pour
nulle et non écrite, alors surtout que cette clause n'aurait
pas été manifestement la cause impulsive et déterminante de
la libéralité; – Attendu que les héritiers El Kenaï ne contes-
tent nullement les droits et qualités du bureau de bienfai-
sance musulman d'Alger;

Attendu que la vente des biens habousés n'entraîne point
la nullité du habous; Que, dès lors, les héritiers El Kenaï
ne sauraient, en aucun cas, réclamer aucun droit sur des
biens dont la constitution de habous a eu précisément pour
objet de les priver et dont ta vente n'a fait que transférer les
droits du dévolutaire de la chose sur le prix; Attendu, au
surplus, que le bureau de bienfaisance musulman était auto-
risé à vendre les biens habousés à son profit par El Kenaï,
tant en sa qualité de représentant légal des pauvres musul-
mans de la ville d'Alger, et, par suite, dévolutaire définitif du
habous, qu'en vertu des textes législatifs qui le régissent et
de ses propres règlements d'administration – Attendu, en
effet, que les coutumes musulmanes autorisent les dévolu-
taires intermédiaires eux-mêmes à aliéner les biens habous
quand ils y sont poussés par la nécessité; – Attendu que
toutes les ventes consenties par le bureau de bienfaisance
musulman d'Alger l'ont toujours été pour cause de nécessité
absolue;

Attendu que les appelants no se présentent pas pour soute-
nir leur appel et que Ma Mojon, leur avoué constitué, déclare
n'avoir ni pièces ni documents pour conclure; Attendu
que la dame Fathma bent Sidi Mohamed ben Ahmed ben
Achour, quoique régulièrement réassignée, persiste à faire
défaut;

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
– Donne défaut tant contre les appelants que contre M" Mojon,
leur avoué constitué, faute de conclure; Donne acte à ce
dernier qu'il n'a reçu ni pièces ni documents pour conclure;

Donne itératif défaut contre la dame Fathma bent Sidi
Mohamed ben Ahmed ben Achour qui ne se présente pas,
quoique régulièrement réassignée – Et pour le profit:
Sans s'arrêter l'appel formé par la dame Zohra bent Ahmed
ben Achour, veuve de El Hadj Ahmed ben Zeghouda et consorts
envers le jugement du tribunal civil d'Alger du janvier 18e»?;
Confirme ledit jugement pour sortir plein et entier effet;



Déclare les appelants non recevables autant que mal
fondés dans toutes leurs demandes, fins et conclusions;
Les en déboute; Les condamne à l'amende et en tous les
dépens d'appel.

MM. Ducroux, prem. prés.; FABRE DE Parrel, ac. gén.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

29 mai 1901

Com|i<lenc< «'aux, Alj;èi'i«», droits d'usage, cnncesiloii
ndiiilnislrntive, |>o8t*ct*elon imméninrlale, coiit«^f§tntion,
loi du l(> Juin INSI

Si, en Algérie, l'autorité administrative est compétente
pour connaître des contestations qui s'élèvent entre deux
usagers des eaux d'une rivière bénéficiaires l'un et l'autre
d'une mesure administrative postérieure à la loi du 16 juin
1851, il en est autrement, el la compétence appartient aux
tribunaux civils, lorsque, de ces deux usagers, l'un tient ses
droits de l'administration et l'autre invoque des droits
d'usage antérieurs à ladite loi (Loi 16 juin 1851, art. 2 § 4) (1).

(Kadi Si Abdallah c. Deyron)

ARRÊT

LA COUD, – Attendu que M. Deyron s'oppose il la jonction
des instances pendantes devant la Cour réclamée par MM. Kadi
Si Abdallah ben Larbi, Kadi Si Chérif ben Larbi et Kadi Si
Taharben Larbi; – Qu'aucun lien de connexité n'existant
entre lesdites instances, il n'échet de faire droit à cette jonc-
tion

Attendu que par arrêtés de M. le préfet de Constantine des
20 septembre 1861 et 1er février 1878 il a été fait concession,
sous réserve des droits des tiers, à MM. Charles et Michel
Deyron, auteurs de l'intimé, pour l'alimentation de deux

(1) V. les décisions rapportées en note sous cet article, dans Estoublon
et Lefébure, Code de l'Algérie annoté, et dans les Suppléments, Jurispru-
dence, v" Eaux.



moulins, de l'usage de deux chutes d'eau situées sur la rive
gauche de l'oued Medjerdah, qui se trouve alimentée
dans son cours supérieur par les ruisseaux du Chabat Et
Hammam et de l'Oued ben Nouvi – Attendu que M. Deyron,
prétendant que l'Oued Medjerdah n'avait pas le débit suffisant
pour alimenter ses moulins par le fait de M. Kadi Si Abdallah
ben Larbi qui, propriétaire des terrains riverains de l'Oued
ben Nouvi et situés au douar Hanencha, commune mixte de
la Séfra, détourne les eaux de ce ruisseau pour arroser sa
propriété, a assigné ce dernier devant le tribunal civil de
Guelma pour se voir faire défense de détourner à l'avenir les
eaux du ruisseau l'Oued ben Nouvi pour l'arrosage de ses
terres, à peine de 500 fr. de dommages-intérêts par jour, et,
pour le préjudice déjà causé, s'entendre condamner à lui
payer 40,000 fr. de dommages-intérêts et aux dépens
Attendu que, sur cette assignation, M. Kadi Si Abdallah ben
Larbi, tout en se prétendant possesseur depuis un temps
immémorial du droit d'utiliser les eaux de l'Oued ben Nouvi
pour l'irrigation de ses terres, a soulevé l'incompétence du
tribunal civil de Guelma sous prétexte que la contestation
faisait naître une question de réglementation d'eau que l'auto-
rité administrative pouvait, seule être appelée à trancher; –
Or, attendu, d'une part, que les droits de M. Deyron dérivent
de deux concessions administratives, dont les termes ne sont
ni obscurs ni ambigus et n'ont nul besoin d'être interprétés
par l'autorité administrative comme le demande l'appelant
dans ses conclusions subsidiaires; Que, d'autre part,
M. Kadi Si Abdallah ben Larbi ne nie pas avoir détourné les
eaux de l'Oued ben Nouvi pour l'irrigation de ses propriétés,
mais invoque sa possession immémoriale par lui ou ses
ancêtres, du droit d'usage desdites eaux Que, dans l'espèce,
le conflit existe, non point entre deux usagers bénéficiaires
tous deux d'une mesure administrative postérieure à la loi
du 16 juin 1851, ce qui entraînerait eu effet, une règlemen-
tation de l'usage des eaux, du domaine exclusif de l'autorité
administrative, mais entre deux usagers dont l'un est béné-
ficiaire d'une mesure administrative, tandis que l'autre se
dit propriétaire d'un droit d'usage antérieure la loi du 16 juin
1851 – Or, attendu que celte loi, dans son art. 2, 4, dit
expressément: « Néanmoins, sont reconnus tels qu'ils exis-
tent les droits privés de propriété., d'usufruit ou d'usage,
légalement acquis antérieurement à la promulgation de la
présente loi sur les lacs salés, les cours d'eau et les sources
et les tribunaux ordinaires restent seuls juges des contesta-
tions qui peuvent s'élever sur ces droits » Que devant un



texte aussi précis les premiers juges ne pouvaient que pro-
clamer leurcompétence

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges;
Dit n'y avoir lieu à la jonction des instances pendantes

devant la Cour, et sans s'arrêtera à l'appel relevé par M. Kadi
Si Abdallah ben Larbi envers le jugement du tribunal civil
de Guelma du 15 février 1900; – Confirme leditjugement pour
sortir plein et entier effet; Déclare l'appelant non recevable
autant que mal fondé dans toutes ses demandes fins et con-
clusions; L'en déboute;– Le condamne à l'amende et aux
dépens d'appel.

MM. Duchoux, prem. prés. Vandiicr, subst. duproc. gén.
Mes Tilt.oy et Lemaire, av.

COUR D'ALGER (1ra Ch.)

29 mai 190t

llyptilliiMiiM** AlgiTie, ci>nue8»i(in de (erres domaniale»*,
périoile provisoire, «lélivi-imce «lu titre définitif» effet
rélrosict if*, hypothèque pt ivii~gift'~ inscription

L'hypothèqueprivilégiée créée par Pari. 12 du décret du 30 sep-
tembre 187$ sur les concessions de terres domaniales en Algérie
ne peut être' invoquée qu'autant qu'elle a été rendue publique par
une inscription prise conformément à Part. 13 du même décret
et à l'art. 2106 C. civ.

Par la délivrance du titre définitif de propriété, l'hypothèque
conventionnelle consentie par le concessionnaire pendant la
période provisoire et régulièrement inscritedevient valable à dater
du jour de son inscription et prime toutes les autres hypothèques

survenues depuis cette date (Décr. 30 septembre 1878, art. 2;
C. civ., art. 21%).

(Boutiéc. Hayn et autres)

ARRÊT

LA COUR, – Sur l'appel principal – Attendu qu'il est inutile
de rechercher si les créances que M. Boutié possède sur les
époux Iludelaine remplissent les conditions imposées par



l'art. 12 du décret du 30 septembre 18"8 pour bénéficier de
l'hypothèque privilégiée créée par cet article, puisqu'il se
trouve déchu du droit d'invoquer cette hypothèque privilégiée
faute de l'avoir rendue publique par une inscription sur les
registres du conservateur des hypothèques, conformément
aux dispositions de l'art. 13 du même décret et de l'art. 2tOG
C. civ. Que cette publicité pouvait seule, en effet, révéler
aux tiers si les hypothèques de M. Boutié prises à Sidi-bel-
Abbès, les 24 septembre 1S94 et 8 novembre 1895 l'avaient été
dans les conditions prévues par l'art. 12 du décret du 30 sep-
tembre 1878, et étaient appelées à primer les hypothèques
ordinaires, conventionnelles ou judiciaires inscrites anté-
rieurement pendant la période de concession provisoire;
Que c'est donc à bon droit que les premiers juges ont refusé
aux hypothèques de M. Doutié le caractère privilégié

Sur l'appel incident – Attendu que MM. Hayn, Mùnos et
Marcelot contestent même le caractère hypothécaire des deux
créances de M. Boutié, sous prétexte que les inscriptions des
24 septembre 189i et 8 novembre 1895 seraient nulles aux
termes des art. 2124 et 2129 C. civ. pour avoir été concédées
sur des immeubles dont les époux Hudelaine n'étaient point

encore définitivement propriétaires au moment des dites
inscriptions, et que ces hypothèques, n'étant pas convention-
nelles, ne pouvaientêtre opposées aux consorts Hayn, Mûnos
et Marcelot, bénéficiaires d'hypothèques judiciaires, grevant
en même temps les biens présents et à venir des époux
Hudelaine; Or, attendu que ce ne sont pas les art. 2124 et
2129 C. civ. qui sont applicables à la cause, mais bien l'art.
2125 du même Code; Qu'en effet, aux termes de Part. 2 du
décret du 30 septembre 1878, la concession attribue au conces-
sionnaire la propriété de l'immeuble, sous la condition sus-
pensive de l'accomplissementdes clauses qui y sont insérées,
d'où il suit que la délivrance du titre définitif, qui constate
que le concessionnaire a satisfaità tous ses engagements, faitt
remonter la date originaire de la concession au jour de la
mise en possession du concessionnaire, et rend l'hypothèque
conveutionnelle prise alors que la concession n'était que pro-
visoire inattaquable du jour même de son inscription, au
regard de toutes autres survenues depuis; Que les pre-
miers juges ont donc fait encore une saine appréciation de
la cause en colloquaot M. Boutié au rang hypothécaire;

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
Donne défaut contre M. Joseph lludelainc, partie saisie

non comparante; – Sans s'arrêter ni à l'appel principal de
M. Doulié ni a l'appel incident de MM. Hayn, Mûnos et



Marcelot envers le jugement du tribunal civil de Sidi-bel-
Abbès, du 21 novembre 1899; Confirme le dit jugement
pour sortir plein et entier effet; Donne acte à M. Antoni,
ès qualité de ce qu'il déclare s'en rapporter à justice sur
l'appel de M. Boutié; Déclare les appelants non recevables
autant que mal fondés dans toutes leurs demandes fins et
conclusions, les en déboute et les condamne respectivement
à l'amende et aux dépens de leur appel.

MM. Dugroux, prem. prés.; VANDIER, subst. du proc. gén.
M" Divielle et REY, av.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

29 mai 1901

CompéLencf, îiuttièi'e coiftim«M*<*ml<^9 ti'iltunsil <lu lien où \t\
promesse et t'*té fuite el Iti niarchttnilise livrée, Algérie
Lribinml du lieu où l'iiclion a pris iiiiissance.

En matière commerciale, le tribunal du lieu où la promesse
a été faite n'est compétent qu'autant que ce lieu est égale-
ment celui de la livraison de la marchandise (C. pr. civ.,
art. 420) (1);

L'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843, aux termes
duquel, lorsqu'il s'agit de droits ou actions nés en Algérie,
le demandeur peut assigner devant le tribunal du lieu où
l'action a pris naissance, ne s'applique pas lorsque les parties
ont, par leur convention, attribué compétence à un tribunal
spécial (2).

(La Lorgnette humaine c. Colozzi)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que sur l'exception d'incompétence du
tribunal de Mascara, soulevée par la société La Lorgnette

(1, 2) V. sur ces questions la jurisprudence rapportée dans Estoublon
et Lefébure, Code de l'.flqérie annoté, en note sous l'art. 2 de l'ordullnance
du 16 avril 1813.



humaine», les premiers juges ont retenu l'affaire par appli-
cation des dispositions des art>420 C. pr. civ. et 2 de l'ordon-
nance du 16 avril 1843; – Or, altendu, tout d'abord, que l'on
ne se trouve dans aucun des cas spécifiés par l'art. 420 C. pr.
civ.; qu'en effet, si Mascara a été le lieu de la promesse, ce
n'était, aux termes de la convention du 27 septembre 1899, ni
le lieu de la livraison de la marchandise, ni le lieu du paie-
ment, ni le lien du domicile de la défenderesse; – Que le
tribunal soutient, il est vrai, que, bien que la marchandise
eût du être prise dans Paris, elle n'en a pas moins, en fait,
été expédiée au domicile de M. Colozzi, à Mascara, par les
soins de la société « La Lorgnette humaine »; – Mais attendu
que cette expédition, faite j.ar pure complaisance, ne saurait,
en dehors de conventions ultérieures des parties, entraîner,
pour la société « La Lorgnette humaine », renonciation au
bénéfice d'un contrat qui décide que, juridiquement, la mar-
chandise est prise et paytfble dans Paris; – Que M. Colozzi
a si bien compris lui-même que l'expédition à Mascara de

La Lorgnette humaine » était une simple gracieuseté de la
part de l'appelante, qui n'y était point tenue en droit, qu'il a
offert spontanément de réexpédier lu marchandise à ses frais
quand, le 18 février 1900, il s'est décidé à la refuser;– Attendu,
du reste, que ces mots » cette marchandise étant prise et
payable dans Paris » dénotent suffisamment la volonté des
parties de donner, en cas de refus soit d'acceptation de la
marchandise, soit de paiement des traites, attribution de
juridiction au tribunal de la Seine;

Attendu, d'autre part, que l'art. 2 de t'ordonnance du 16 avril
1843 ne saurait, pour les mêmes raisons, être appliqué à la
cause; Que les dispositions de cet article ne peuvent, en
effet, recevoir leur application que tout autant que les parties
n'ont pas déjà, par leurs conventions, attribué compétence à
un tribunal spécial

Par ces motifs – Faisant droit h l'appel de M. Salmou
ès qualité envers le jugement du tribunal civil de première
instance de Mascara, statuant commercialement, le 2 novem-
bre 1900: – Infirme ledit jugement; –Et statuant à nouveau:

Dit que le tribunal de Mascara, jugeant commercialement,
était incompétent pour connaître de l'action intentée par
M. Colozzi à M. Salmon ès qualité; – Renvoie les parties à
se pourvoir ainsi qu'elles aviseront; – Condamne M. Colozzi
en tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. Ducroux, prem. prés.; Vandieii, subst. du proc. gén.
Mes DE Sambœuf et GouttiiBauon, ao.



JUSTICE DE PAIX D'ALGER (Canton Nord)

3 avril 1901

Obligation, pi* nx^ né li§>m< cnuae immnrnlc», siole «lu cmli,
iiov:tllnn, nullité*

Les accords intervenus entre proxénètes et. filles soumiseSj
étant contraires aux bonnes mœurs, ne peuvent produire
aucun effet, ni donner lieu à aucune action en justice (1);

Les obligations ainsi contractées ne sont pas susceptibles
de confirmation,et l'acte dit cadi qui les constate ne peut créer
un titre et permettre de poursuivre l'exécution de pactes
entachés d'une nullité originelle (2).

(Chekti Djouar bent Ali c. Boucherif Fatma bent Larbi)

JUGEMENT

MOUS, JUGE DE PAIX, Attendu que la demanderesse réclame
à Fatma bent Larbi paiement de la somme de 275 fr. montant
d'un prêt en espèces et de loyers Que la défenderesse a
soutenu que l'action devait être repoussée comme ayant une
cause illicite et immorale qu'elle était en effet, à l'époque où
l'obligation a été contractée, inscrite sur le registre des
mœurs et pensionnaire de la demanderesse,. qui tenait une
maison de tolérance, et que la somme réclamée était due en
vertu d'un règlement de comptes entre proxénète et pros-
tituée – Que Me Martin, avocat de la demanderesse, a insisté
sur ce point que Djouar réclamait paiement de sommes qui
lui étaient dues non point en vertu d'une créance ayant pour
cause la prostitution, mais en vertu d'un acte du cadi consti-
tuant une novation de la dette, acte que nous n'avions pas le
droit de tenir pour nul et non avenu et auquel nous ne pou-
vions refuser une sanction – Attendu qu'il a été reconnu à
l'audience par la demanderesse elle-même que la somme
réclaméo par elle en vertu de l'acte du cadi avait trait à
l'exploitation de sa maison de tolérance et réglait des comptes
entre proxénèteet fille publique; – Que les accords intervenus
entre les parties tendaient ainsi directement à aider et favo-
riser la prostitution et rentraient, par conséquent, dans la

(1, 2) Cooij). Alger, 23 févr. 1898 (lin. Alg., 1898. 2. 111) et la note.



catégorie des conventions contraires aux bonnes mœurs qui
entachent de turpitude ceuxqui les concluent – Que de telles
conventions sont immorales dans leur cause et dans le but
qu'elles poursuivent et ne peuvent produire aucun effet
Qu'elles ne sont pas susceptibles de confirmation et que l'acte
du cadi qui constate l'obligation ne peut créer un Litre et per-
mettre ainsi de poursuivre l'exécution de pactes entachés d'une
nullité radicale; Que ces principes sont consacrés par une
jurisprudenceconstante; qu'on ne peut donc on cotte matière
tirer argument, comme le fait M6 Martin, de la tolérance
précaire que l'administration accorde aux prostituées et du
droit qu'elles ont à l'existence; Que la seule question qui
se pose devant nous est celle de savoir si l'acte du cadi qui
nous est sou mis a une cause il licite et si la turpitude commune
élève une fin de non-recevoir d'ordre public contre les préten-
tions des parties Qu'il en est ainsi dans l'espèce; – Qu'il
n'y a donc point à rechercher si les grands principes de
liberté ont été violés lorsqu'il s'agit de proxénètes et de filles
soumises; que celles-ci sont effet placées en dehors du droit
commun par les lois et règlements qui régissent leur industrie,
et n'existent que dans les conditions où il plaît à l'administra-
tion de les laisser vivre; Que ce sont là des choses que
nous n'avons point à apprécier, ayant pour mission non pas
de réformer les lois mais de les appliquer;

Par ces motifs Disons que l'obligation repose sur une
cause immorale de la part des deux parties; que Djouar est
par conséquent non recevable à en réclamer l'exécution
Déboutons la demanderesse de sa demande – La condam-
nons aux dépens.

M. HouRiE,«<7e de paix.

JUSTICE DE PAIX DE TEN1ET-EL-HAAD

20 avril 19011

Cliet*uà, Icnc IltI"i«ï;<, proposition Oc purtnge, exercice,
«léehéHiicc.

Endroit musulman, la propositionfaile par l'un des co-
propriétaires d'une terre terfaïa à l'acquéreur d'une part
indivise de partager la dite terre entraîne la déchéance du
droit d'exercer le chefaà.



(Dellil c. Boualem)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, – AI tendu que le demandeur, déclarant
êlre copropriétaire d'une terre terfaïa, dans laquelle le défen-
deur a acheté une part indivise, demande à exercer sur cette
acquisition le droit de chefaà Attendu que le défendeur
soutient que le demandeur n'a aucun droit dans la terre dont
s'agit – Mais attendu qu'il n'est pas utile d'élucider cette
question Que le demandeur, eu effet, reconnaît avoir pro-
posé au défendeur de partager la terre terfaïa, et que c'est
seulement sur le refus de ce dernier qu'il a engagé la présente
instance – Attendu que, en droit musulman, une semblable
proposition entraîne, pour celui qui la fait, la déchéance du
droit d'exercice du chefaù – Qu'il y a donc lieu de repousser
la demande purement et simplement

Par ces motifs Déboutons le demandeur de ses fins et
conclusions et laissons les dépens à sa charge.

M. Nobès, juge de paix.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

1er avril 1901

Ilnbous, tibet atitë, quiltonce, <tet «t&t e m:'tud!e< nullité.

En droit musulman, sont nuls les libéralités, spécialement
les constitutions de habous, faites au cours de la dernière
maladie du constituant, ainsi que les quittances ou décharges
délivrées par lui dans les mêmes conditions

Celte nullité, étant absolue, ne peut être couverte par
aucune ratification.

(Mouni c. Ben Daoud Djilali)

JUGEMENT,

LE TRIBUNAL, – Attendu que la dame Ben Daoud Yamina
bent Mohamed ben Daoud, veuve de Iluissau ben Moussa ben
Daoud, a assigné son frère consanguin Ben Daoud Djilaii ben



Mohamed ben Daoud à comparaître devant le cadi maléki
d'Alger pour obtenir la part lui revenant dans la succession
mobilière et immobilière de son dit mari, dont son frère se
serait emparé sans droit; Attendu, qu'elle a exposé que
Ben Daoud Djilali restait devoir ù la succession une somme
de 3,150 fr. pour prix d'un immeuble vendu par son maria à

une dame Gary et que son frère aurait encaissée en l'étude
de Me Pareux, notaire à Alger; – Attendu qu'en ce qui con-
cerne la succession immobilière, elle a conclu à ce que son
dit frère fût tenu de représenter les actes de propriété détenus
par lui pour qu'il fût possible de déterminer les droits aux-
quels elle pouvait prétendre

Attendu, pour la succession mobilière, que Bon Daoud
Djilali a opposé un acte dressé par le cadi d'Alger son domi-
cile, au Haouch-el-Dey,commune de Fort-de-l'Eau, le 30 avril
1895, n°295, aux termes duquel Sliman ben Moussa, en état
de maladie légère, mais sachant néanmoins ce qu'il disait et
ce qu'on lui disait, a déclaré avoir reçu de lui tout ce qui
pouvait lui être dû pour fermages et n'avoir plus rien à récla-
mer pour quelque cause que ce soit; Attendu, pour la
succession immobilière, qu'il s'est prévalu d'un acte de
habous dressé le 6 mars 1895 par le cadi d'Alger, et qu'il y est
énoncé que Sliman ben Moussa ben Daoud constituait habous
les deux tiers indivis lui appartenant dans l'immeuble dit
Haouch-ben-Zerga, commune de Rouïba, à son profit person-
nel sa vie durant, après sa mort au profit de son fils Omar et
de sa descendancemâle et, à l'extinction de celle-ci, au profit
du fils de son oncle Djilali ben Mohamed ben Daoud
Attendu qu'il a ajouté que le constituant étant décédé le 16
mai 1895 et son fils Omar étant mort lui-même un an environ
après son père, le 24 avril 1896, il était seul dévolutaire des
biens habousés – Attendu qu'il a produit encore trois juge-
ments rendus par le cadi le 2 aoùt 1896 entre lui et ses frères
Allal et Lakdar et son parent Sadok ben Ahmed ben Daoud,
confirmés sur appel par le tribunal de céans le 18 octobre
1897, lesquels ont confirmé la décharge à lui donnée tant
pour les fermages qu'il pouvait devoir que pour les sommes
touchées de Me Pareux et ont sanctionné le habous du 6 mars
1895;

Attendu que la dame Yamina susnommée, puis la dame
Salhi Mouni bent Ahmed ben Amar, mère de Sliman, laquelle,
en cours d'instance, a déclaré se porter partie intervenante,
ont prétendu que les actes de quittance et de habous qui leur
étaient opposés étaient nuls, comme émanant d'un incapable
qui les avait consentis pendant le cours de la maladie à



laquelle il avait succombé, phtisie pulmonaire, alors qu'il ne
jouissait plus de la plénitude de ses facultés mentales;
Altei. du qu'elles ont, en outre, parlé d'un jugement rendu par
le tribunal de commerce d'Alger, déclarant nuls, sur les con-
clusions prises par Ben Daoud Djilali, mandataire de Sliman,
des billets souscrits par ce dernier, pour le motif que, lors
de leur création, le souscripteur, qui était illettré d'ail-
leurs, était malade et avait même perdu l'usage de la parole,
mais que, le jugement n'étant pas produit, il n'y a pas lieu de
retenir cette allégation – Attendu qu'elles out encore sou-
tenu que le habous invoqué n'avait pas été dressé à la
niahakma, mais bien au domicile où Sliman était soigné par
le docteur Boulbachi, ainsi qu'il résulte d'une attestation
délivrée, le 12 juin 1890, par ledit docteur, qui affirme avoir
donné ses soins à Sliman, décédé le 16 mai 1895, à la suite
d'une tuberculose pulmonaire;

Attendu que Ben Daoud ben Djilali observe que la dame
Salhi Mouni tout au moins est mal fondée à critiquer l'acte
de habous, puisqu'elle en a reconnu la validité devant le cadi
le 31 mars 1895; mais que ladite dame déclare s'inscrire en
faux contre cet acte, soutenant n'avoir pas vu ce jour-là le
magistrat musulman qui l'a dressé;

Attendu que, suivant jugement du 31 juillet 1900, le premier
juge, se basant sur ce que tous les actes invoqués par Ben
Djilali énonçaient que Sliman, quand il les avait consentis,
était bien portant et sain d'esprit; sur ce que la dame Mouni
avait elle-même reconnu la validité du habous par l'acte
susvisé du 31 mars 1895 et enfin sur la quittance du 30 avril
1895 et sur les trois jugements du 2 août 1897, confirmés par
le tribunal le 18 octobre 1897, a décidé que le habous était
valable et débouté les dames Yamina et Mouni de leurs pré-
tentions; – Attendu que le 8 août 1900, elles ont relevé appel
de ce jugement et qu'elles persistent dans les conclusions
par elles prises en première instance; Que, de son côté,
Ben Daoud Djilali conclut à la confirmation du jugement
entrepris;

Attendu qu'il résulte des pièces versées aux débats et des
explications fournies à l'audience par MrS Charpentier et
Ladmiral pour les appelantes, par M* Bouderba pour l'intimé,
que Daoud Sliman ben Moussa ben Daoud, âgé de vingt-six
ans, sous la tutelle dePounas Mohamed ben Mohnme.l, oukil
judiciaire, a obtenu, le 17 février 1865, son émancipation qui
lui avait été refusée par jugement du 17 février 1891, confirmé
en appel par la Cour d'Alger le 24 mars 1891 Que le 22
février 1895, par acte reçu par Ma l'areux, notaire à Alger, il a



vendu à Ben Daoud ben Djilali une propriété sise au Haouch-
el-Dey, commune de Fort-de-1'Eau, d'une contenance de
7 hectares 55 ares 18 centiares, moyennant un prix de 5,000 fr.
payé hors la vue du notaire –Que le 6 mars 1895 il constitua
le habous dont on demande l'annulation Qu'en avril 1895,
suivant un acte qui n'est pas produit, mais dont l'existence
n'est pas contestée, il vend, en l'étude de MB Pareux, une
dame Gary, un de ses immeubles non habousés et que Ben
Daoud ben Djilali encaisse le prix de vente, 2,500 fr. environ

Qu'au propre domicile de son cousin Ben Daoud Djilali, à
Fort-de-l'Eau, où le cadi se transporte avec un bachadel et
un adel et le trouve en état de maladie légère, il donne, le
30 avril 1895 audit Ben Daoud Djilali quittance générale pour
tout ce que celui-ci pouvait lui devoir Attendu que cette
maladie était si légère qu'il meurt phtisique le 16 mai 1895, à
dix heures du matin; Qu'enfin le jeune Daoudi Amar, son
fils, décéde ù son tour à l'âge de deux ans, le 24 avril 1896;
Qu'il résulte de l'exposé qui précède qu'en l'espace de trois
mois, Ben Daoud Djilali a réussi à se rendre propriétaire
éventuel de toute la fortune mobilière et immobilière d'un
phtisique prêt à mourir, laissant pour toute postérité un
enfant âgé d'un an, dont le décès prématuré pouvait déjà être
escompté Qu'il est évident pour le tribunal qu'il y a, en
l'espèce, une véritable captation d'héritage et que les actes
dont se prévaut Ben Daoud Djilali et dont quelques-uns ont
été dressés, on ne sait pourquoi, ù son domicile, ont été le
résultat d'une pression morale exercée par lui sur l'esprit
d'un moribond Que ces actes doivent donc être annulés
comme n'ayant pas été librement consentis (Zeys, r, p. 103,
n° 91 ii, p. 183, n" 631 Sautayra, p. 376, n° 893) Qu'il est
de jurisprudence constante que le habous, notamment, est
radicalement nul, quand il a été créé pendant la maladie dont
est mort le constituant; – Que les trois jugements rendus
par le cadi le 3 août 1896 et confirmés par le tribunal le 18
octobre 1897, ne peuvent être opposés aux appelantes qui
n'ont pas été parties aux débats; Attendu qu'il convient
au surplus de remarquer que les motifs d'annulation aujour-
d'hui proposés, dernière maladie, captation, n'ont pas été
soumis aux magistrats qui ont rendu ces décisions; – Que
la reconnaissance par Mouni de la validité de l'acte de
habous, en admettant qu'elle soit sincère, ne peut être invo-
quée contre elle; Qu'elle n'aurait pas eu pour effet de faire
donner une existence légale à un acte frappé de nullité
radicale,

Par ces motifs – Annule et déclare non existants au



regard des appelantes les actes de quittance et de décharge,
ainsi que l'acte de habous produits par l'intimé; Dit que
toutes les sommes dues par lui à la succession de Sliman,
soit comme acquéreur, soit comme locataire ou touchées
pour le compte dudit Sliman devront être représentées pour
être remises aux appelantes à concurrence de leurs droits;

Annule l'acte de habous du 6 mars 1895; Dit que les
appelantes sont en droit de réclamer la part leur revenant
dans la succession Commet pour procéder à la liquida-
tion de ces droits Me Pareux, notaire, etc.

MM. CIAVALDINI, mce-prés.; Drago, subst. – Mcs Giiabpen-
tieh, LADMIRAL et Boudhhba, ao.

TRIBUNAL MIXTE DE TUNISIE

29 décembre 1900

Hypothèque, Tunisie,loi foncière, rente d'enzel, nullité.

D'après la loi foncière tunisienne, la rente d'enzel n'est pas
susceptible d'hypothèque (Loi 15 mars 1892, art. 10).

(De Salancourt c. baronne Visconti)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu qu'il résulte tant des conclusions
et de l'acte sous seing privé du 27 décembre 1898 déposés le
22 novembre 1900 au nom de la baronne Visconti d'Ornavasso
que des conclusions déposées ù la même date au nom du
sieur Grenier de Salancourt, requérant, que le droit dont la
susdite intervenante vient demander l'inscription est anté-
rieur à la demande d'immatriculation, mais qu'il ne peut
porter que sur la rente d'enzel dont l'immeuble est grevé;

Attendu que l'art. 133 de la loi foncière du 1er juillet 1885,
modifiée par celle du 10 mai 1886, précisait que la rente
d'enzel était susceptibled'hypothèque; – Attendu que l'art. 16

de la loi du 15 mars 1892, portant modification à la loi foncière,
a abrogé cet ;irt. YA'i et l'a remplacé pur une disposition en
vertu de laquelle la rente d'enzel n'est plus susceptible d'iiy-



pothèque; Attendu qu'on alléguerait vainement que le
législateur, en supprimant la rente d'enzel de l'éimmération
des immeubles susceptibles d'hypothèque, a entendu sim-
plement éviter une redite, l'enzel restant assujetti à l'hypo-
thèque; Attendu qu'en effet'dans le système de la loi
foncière les mots enzels et enzélist.es s'appliquent exclusive-
ment à la propriété foncière grevée d'une rente perpétuelle
et au débi-rentier; qu'il suffit pour s'en convaincre de se
reporter aux art. >3 et 89 de la loi foncière

Par ces motifs: Dit que les conclusions de la dame
baronne Visconti d'Ornavasso ayant pour objet l'inscription
de son prétendu droit sont mal fondées, les rejette.

MM. Anterrieu, prés.; M\htikeau, juge rap. – Me Gaij-
diani, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2° Ch.)

17 juin 1896

Enzel, Tunisie, immeuble non habous, prescription.

Le droit d'enzel relatifà un immeuble non habous se pres-
crit par dix années (1).

(Yelbi c. Mnadi)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'à la demande en paiement de la
rente d'enzel le défendeur répond en déniant l'existence du
droit d'enzel invoqué par le demandeur, et, subsidiairement,
invoque la prescription; – Attendu que le demandeur offre
de prouver l'existence de l'enzel par témoins et présente
comme commencement de preuve un acte passé par les adels
le 31 octobre 1884 dans lequel le droit d'enzel est déclaré
existant; – Attendu qu'il n'y a lieu de rechercher la force
probante de cette adala, oeuvre du seul créancier, qui s'établit
ainsi un titre à lui-même; que la preuve des droits réels par
témoins est admise en droit musulman sous certaines condi-

(I) V. l'étude publiée dans la Rer. Alg., 1893. 1. 201 et s.



lions; que cette preuve est considérée même comme supé-
rieure à la preuve par titres; Mais attendu que le droit
d'enzel, lorsque l'immeuble n'est pas habous, se prescrit par
dix un nées passées sans que le créancier fasse valoir son
droit; – Attendu qu'aucune des deux parties en cause n'éta-·
blit ni n'allègue que l'immeuble milieux soit grevé de habous;
que cet immeuble doit être présumé libre de toute charge,
sauf preuve contraire – Attendu, en fait, qu'entre le 31 octo-
bre 1884, date de l'adala susvisée, et le 19 juin 1895, date de
l'assignation donnée par l'huissier Martin à la requête du
demandeur, il s'est écoulé onze années musulmanes plus
sept jours; que le droit d'enzel, s'il en existe, se trouve
prescrit;

Par ces motifs – Déclare prescrit le droit d'enzel invoqué
par le demandeur.

M. Dubois, vice-prés.

TRIBUNAL DE TUNIS (l™ Cil.)

14 mars 1900

Expropriation publique, décret, beylicnl <lil 3O aoAt
I Hîi», experts, <-j;:ilit<' des voix, cadl, <l<'>p«rtagi-,
LrilMimiux français», pouvoirs,

Le dernier paragraphe de l'art. 11 du décret beylical du
30 août 1858, édictant qu'en cas d'égalité de voix entre les

experts des deux parties lecadi départagera, doit être inter-
prété, non en ce sens que le cadi et les tribunaux français
quand il s'agit d'européens, doivent se ranger à l'une ou à
l'autre des opinionsformulées, niais en ce sens que les tribu-
naux ne pouvant, en pareille matière, être liés que par une
opinion réunissant la majorité absolue des experts, conser-
vent une liberté d'appréciation entière dans le cas oit cette
majorité ne serait pas atteinte (1).

(1) Comp. Alger, 12 dée. l'JOil {suprà, p. 230) Tunis, li mars 1901
supià, p. il'i) et tes notes.



(Administration des travaux publics c. Moncelon)

JUGEMENT

LE miJWNAL, – Attendu qu'un décret beylical du 17 décem-
bre 1898 a ordonné l'expropriation pour cause d'utilité publi-
que d'une parcelle de terre appartenant au sieur Moncelon
d'une contenance de 5,550 mètres carrés et destinée aux
établissements de la marine à la baie sans nom, près de
Bizerte Attendu que, conformément à la procédure
établie par l'art. Il du décret beylical du 30 août 1858, qui
régit en Tunisie la matière de l'expropriation pour cause
d'utilité publique, le prix de cette parcelle a été évalué par
douze experts ou estimateurs, dont six choisis par l'admi-
nistration expropriante et six délégués pour représenter les
intérêts du propriétaire exproprié; Attendu que les six
experts indigènes choisis par l'administration ont fixé la
valeur de l'immeuble à 0 fr. 48 cent. le mètre carré – Attendu
que l'administration des travaux publics de la régence de
Tunis, au nom de, laquelle est poursuivie l'expropriation,
demande que l'on s'en tienne à ce chiffre Attendu que les
six experts européens, qui représentaient les intérêts du
propriétaire, ont estimé il 2 fr. 75 cent. par mètre carré le
prix du même immeuble; Attendu que le sieur Moncelon
conclut à ce que l'indemnité qui lui est due soit déterminée
d'après cette dernière base; – Attendu qu'il soutient que le
tribunal est obligé d'adopter l'une ou l'autre de ces apprécia-
tions; – Attendu qu'il appuie cette prétention sur le dernier
paragraphe de l'art. 1 du décret beylical du 30 août 1858 dont
il a été parlé plus haut – Attendu que ce paragraphe est
ainsi conçu « s'ils (c'est-à-dire les douze estimateurs) sont
du même avis, on suivra cet avis, sinon de la majorité; s'il
va parité, le cadi départagera » Attendu que le rôle du
cadi est rempli aujourd'hui à l'égard des européens par le
tribunal français de première instance, qui a reçu, en ce qui
le concerne, plénitude de juridiction Attendu que le texte
mentionné ci-dessus contient des obscurités e1. des lacunes

Qu'il n'indique ni la manière dont la majorité doit être
formée entre les experts ou estimateurs, ni la mission qui
appartient au cadi chargé de les départager; – Attendu qu'il
déroge au droit commun en limitant les pouvoirs de l'autorité
judiciaire appelée statuer sur le litige qu'il doit donc s'in-
terpréter restrictivement – Attendu -que la jurisprudence,
s'inspirant de ces principes, a décidé avec raison que pour
lier le tribunal une opinion devait réunir la majorité absolue



des suffrages parmi les experts, c'est-ù-dire sept voix au
moins sur douze, et que les juges conservaient une pleine
liberté d'appréciation dans le cas oit cette, majorité n'était
pas atteinte; Attendu, il est vrai, que le texte qu'il s'agit
d'interpréter emploie le mot départagera; – Mais attendu
que l'argument verbal que l'on voudrait en tirer est d'autant
moins probant que ce texte est une traduction d'un décret
dont l'original a été rédigé en langue arabe; – Attendu,
en outre, que, même si l'on s'en tient à ce mot, il n'a pas
le sens précis et strict que l'on voudrait lui attribuer;
Attendu qu'il ne signifie nullement que le cadi doit forcé-
ment se ranger à l'une des deux opinions en présence des-
quelles il se trouve et que ce magistrat ne peut pas adopter
une opinion intermédiaire – Attendu qu'en cas de partage
dans les cours et tribunaux, il est procédé ù de nouveaux,
débats la suite desquels les juges statuent souverainement;

Attendu que, l'exproprié ayant le choix de six estimateurs
sur douze, le système proposé lui fournirait le moyen d'en-
traver les expropriations en mettant le tribunal dans l'alter-
native de lui allouer des sommes excessives ou une indemnité
insuffisante; Attendu qu'on ferait ainsi jouer à l'autorité
judiciaire un rôle indigne d'elle, et qu'on arriverait à un
résultat contraire au décret beylical du 30 août 1858, qui
dispose, dans le deuxième paragraphe de son art. 1 t, que
l'indemnité d'expropriation ne doit pas atteindre une somme
exorbitante, mais représenter la valeur de l'immeuble « esti-
mée largement et en tenant compte de l'époque.et de l'état des
lieux, de manière à écarter toute lésion » Attendu qu'il
n'y a donc pas lieu pour le tribunal de modifier sa jurispru-
dence, et que l'interprétation qui restreint en cette matière
ses pouvoirs n'est conforme ni au texte, ni à l'esprit tic la
loi Attendu qu'en tenant compte du prix payé amiable-
ment par l'administration pour des terrains voisins, le tribu-
nal possède des éléments suffisants pour évaluera à fr. 50 cent,
par mètre carré l'indemnité qui est due au sieur Moncelon

Par ces motifs -Fixe à 1 fr. 50 par mètre carré, soit pour
une surface totale de 5,550 mètres carrés à 8,325 fr. l'indem-
nité qui est due au sieur Moncelon, eu raison de l'expropria-
tion dont il s'agit ;– Condamne l'administration des travaux
publics de la régence de Tunis à payer au sieur Moncelon
cette somme de 8,325 fr. avec intérêts de droit – Dit que le
sieur Moncelon pourra toucher cette somme contre remise
de son titre de propriété.

MM.FABRY,)7¥S.;VIAL, SllbSl. – Mcs BODOYelGUKYDANjflC,



TRIBUNAL DE TUNIS (t™ Ch.)

5 décembre 1900

Donation entre vifs, Tunisie, législation italienne,
donataire, acceptation, notification tardive, nullité.

C'est d'après la loi italienne que les tribunaux français en
Tunisie doivent apprécier la validité de la donation d'un
immeuble situé dans ce pays par acte passé au consulat
d'Italie à Tunis entre parties de nationalité italienne;

Est radicalement flulle, d'après l'art. 1057 C. cio. italien,
la donation qui n'est pas acceptée avant la mort du donateur;

Il s'ensuit que l'acceptation de la donationpar acte séparé,
faite du vivant du donateur,'ne peut être valablement notifiée
après le décès de ce dernier;

La nullité de celle notc/ioatian entraine celle de la donation
elle-même, qui, aux termes de l'art. 1065 du même Code,
peut être opposée par le donateur, ses héritiers ou ayants
cause.

(Giano c. Borzoni)

JUGEMENT

LE TMBUNAL, – Attendu que les époux Giano Giacomo sont
décédés à Soliman (Tunisie), en laissant pour unique héri-
tière la dame Theresa Giano; Attendu que cette succes-
sion comprend un immeuble situé à Soliman qui est actuel-
lement occupé par les époux Borzoni – Attendu que la
dame Theresa Giono a assigne les époux Borzoni en reven-
dication de cette propriété; – Attendu que la dame Borzoni
soutient que l'immeuble lui appartient en vertu d'une dona-
tion qui lui a été consentie par les époux Giano Giacomo, son
grand père et sa grand'mère, le 3 décembre 1894 Attendu
que la demanderesse préiend que cette donation est nulle
parce qu'elle n'a pas été faite suivant les formes légales
Attendu que les donateurs étaient de nationalité italienne et
que telle est aussi la nationalité de la donataire et de toutes
les parties qui se trouvent actuellementen cause – Attendu
que l'acte de donation dont il s'agit a été passé au consulat
d'Italie à Tunis; – Attendu quc, dans ces conditions, c'est



d'après la loi italienne que doit être appréciée la validité de
cette donation -Attendu qu'aucunecontestation n'est élevée
à ce sujet;

Attendu qu'aux termes de l'art. 1057 C. civ. du royaume
d'Italie, « la donation n'oblige le donateur et ne produit d'effet
que du jour où elle est acceptée l'acceptation peut être faite
dans l'acte même ou dans un acte public postérieur, avant
toutefois la mort du donateur, mais, dans ce dernier cas, la
donation n'a d'effet que du jour où l'acte d'acceptation est
notifié au donateur» – Attendu que les auteurs de ce texte
se sont inspirés de l'art. 932 C. civ. français qui est ainsi
conçu « La donation entre vifs n'engagera le donateur et ne
produira aucun effet que du jour qu'elle aura été acceptée
en termes exprès. L'acceptation pourra être faite du vivant
du donateur par un acte postérieur et authentique dont il
restera minute mais alors la donation n'aura d'effet à l'égard
du donateur que du jour où l'acte qui constatera cette accep-
tation lui aura été notifié » – Attendu que la jurisprudence
et la doctrine françaises sont aujourd'hui fixées dans ce sens
que la notification de l'acceptation de la donation doit être
faite du vivant du donateur; qu'elle nc peut l'être à des héri-
tiers, et que, par suite, à défaut de cette notification avant le
décès du donateur, la donation est nulle – Attendu, en effet,
qu'après ce décès le concours de volontés qui est nécessaire
pour l'existence de la donation ne peut plus se produire
Attendu que la même interprétation s'impose dans la loi
italienne avec plus de force encore et avec une évidence telle
que cette question ne parait même pas avoir fait l'objet d'une
controverse; – Attendu que l'art. 1057 C. civ. italien men-
tionné ci-dessus indique formellement que la donation qui
n'est pas acceptée avant la mort du donateur ne peut pro-
duire aucun effet; Attendu que ce texte a supprimé les
mots « à l'égard du donateur» qui se trouvent dans l'art. 932
Ç. civ. français et qui ont donné lieu à quelques difficultés;
Attendu que le législateur italien a manifesté aussi son
intention de frapper une semblable donation d'une nullité
radicale et absolue; Attendu qu'il s'ensuil que l'acte d'ac-
ceptation ne peut être valablement notifié après le décès du
donateur, puisque le même texte fait de la notification de cet
acte au donateur une condition nécessaire pour la validité de
l'acceptation et de la donation elle-même Attendu enfin
que l'art. 1065 C civ. italien dispose que « si l'acceptation n'a
pas été faite dans les formes établies par les articles précé-
dents, la nullité de la donation peut être opposée même par
le donateur, par ses héritiers ou par ses ayants cause »



Attendu que l'acte de donation dont s'agit au procès a été
fait en l'absence de la donataire et qu'il ne contient pas l'ac-
ceptation de cette dernière; – Attendu que cette acceptation
a été réalisée postérieurement par un acte authentique qui a
été passé au consulat d'Italie de Tunis le 7 décembre 1894
par la dame Marcerjno avec l'autorisation du sieur Lorenzo
Borsoni son mari, mais hors de la présence des époux Giano;

Attendu qu'il n'est pas justifié que cet acte d'acceptation
ait été notifié aux donateurs; – Attendu que dans ces condi-
tions la donation est nulle par application des principes qui
viennent d'être exposés

Par ces motifs: Annule la donation du 3 décembre 1894
mentionnée ci-dessus, dit en conséquence que la dame
Theresa Giano, épouse Marcerano, est seule propriétaire de
l'immeuble qui a fait l'objet de cette donation – Condamne
les époux Borzoni à délaisser ledit immeuble.

MM. F abky, prés Dumas, subsl. – Mes Samama et Vignale,
«o.

TRIBUNAL DE TUNIS (2e Ch.)

4 février 1899

Kirdar, Tunisie, rente. fixation, expertise, droits du
orédi-rentier.

Le quantum de la rente kirdar peut, d'après le rite hanéfite,
être déterminé tous les trois ans au moyen d'une expertise faite
dans des conditions spéciales (1);

Le droit de recourir à cette expertise, laquelle ne peut avoir
pour but que l'augmentation de la rente, appartient au crédi-
rentier seul (2).

(Garsallah c. De la Poterie)

JUGEMENT

LE TRIBINÀL, – Attendu que la dame Salaha bent Ahmed
Garsallah, agissant tant en son nom personnel que comme
administrateur du habous de Sidi-Garsallah, a fait assigner

(1,2) Sur le kirdar, V. Alger, mai 1889 et trih t\p Tunis, 27 ffivr,
1890 /fle». Alg., 1890. 2. 429) 30 juilt. 1894 fliev. Alg., 1896. 2. 10G).



de la Poterie pour s'entendre condamner ù lui payer une
somme de 4,140 fr. pour trois annuités d'une rente de
kirdar grevant une propriété dite Kelbia sise à Grombalia
et occupée par le défendeur en qualité de débi-rentier; –
Attendu que le défendeur reconnaît devoir à la demanderesse
trois annuités de rente à propos de cette propriété, du 12
octobre 1895 au 12 octobre 1898, mais soutient que ladite
rente doit être calculée au taux de i)B0 fr. par an au lieu de
1,380 fr. par an ainsi que le prétend la demanderesse
Attendu qu'à l'audience du 7 janvier dernier M8 Bodoy, défen-
seur constitué pour de la Poterie, a offert à la barre en deniers
découverts a M-'Gueydan, défenseur constitué pour la deman-
deresse, la somme de 2,880 fr. en monnaie d'or tunisienne
que cette offre fut refusée par M" Gueydan et qu'il y a lieu
d'en donner acte

Attenduqu'il résulte des documents soumis au tribunal qu'à
la date du 12 août 1895, le sieur de la Poterie a acheté d'un sieur
Karkouba le domaine dite Kelbia an titre de débi-renlier à
kirdar; que le titre à lui remis par son vendeur mentionnait une
charge de 9C>0 fr. annuelle à verser à la famille Garsallah –
Attendu qu'en vertu de ce titre, de la Poterie[requit en 1897
l'immatriculation de l'immeubledont il s'agit; que par devant
le tribunal mixte immobilier de Tunis la dame Garsallah forma
opposition à l'immatriculationsoutenantque la constitution de
kirdar était entachée de nullité; -Attendu que les prétentions
de cette dame furent rejetées par un jugement dudit tribunal
mixte en date du 7 juin 1897, qui déclara valables la constitu-
tion du kirdar et l'acquisition faite par de la Poterie le 12 aoùt
1895 et ordonna l'immatriculation de l'immeuble au profit de
la dame Garsallah comme propriétaire du domaine éminent
et crédi-rentière à kirdar, et de la Poterie comme proprié-
taire du domaine utile et débi-rentier – Attendu que le
rapport fait par un juge du tribunal mixte avant la décision
sur l'immatriculation mentionne que le titre produit par de
la Poterie est régulier en toutes ses parties et notamment
qu'une rente de kirdar de 960 fr. par an grève la propriété
– Attendu que si le taux de cette rente n'a pas été mentionné
sur le titre de la Poterie, cela tient au caractère véritable de
la valeur du kirdar dont le quantum peut, d'après le droit
Iwinéfite, être déterminé tous les trois ans au moyen d'une
expertise faite dans des conditions spéciales; Attendu
que pour établir que le taux de la rente annuelle est bien de
1,380 fr., la dame Garsallah s'appuie sur une expertise faite
par deux adels dans un litige introduit devant la juridiction
tunisienne par elle-même a rencontre des héritiers Karkouba



et- sur un jugement du cadi hanéflte en date du 2l octobre
1896, condamnant les héritiers Korkouba à lui payer une
somme de 1,760 fr. au titre de deux annuités de rente à kirdar;

– Attendu qu'il est à remarquer qu'à cette dernière date les
héritiers Karkouba n'avaient plus aucun droit sur le domaine
de Kelbia vendu régulièrement à de la Poterie le 12 août 1895,
c'est-à-dire plus d'un an auparavant – Attendu au surplus
que les décisions rendues par la juridiction tunisienne ne
sauraient en aucune façon être opposables à de la Poterie,
alors qu'il n'a pas figuré dans l'instance et n'y à pas été régu-
lièrement appelé; – Attendu qu'il résulte des considérations
qui précèdent que les prétentions de la dame Garsallah ne
sont pas fondées, que la rente annuelle due par de la Poterie
ne saurait être actuellement supérieure à 960 fr.; Que c'est
donc a tort que la dame Garsallah a refusé les offres réelles
qui lui ont été faites; Attendu enfin qu'il n'éclietpas de
s'arrêter à la demande d'expertise faite par de la Poterie, le
droit de recourir à une expertise, laquelle ne peut avoir pour
but que l'augmentation de la rente, appartenant en cette
matière au crédi-rentier, c'est-à-dire il la dame Garsallah
qui a simplement réservé ses droits à ce sujet;

Par ces motifs Dit que la rente annuelle duc par de la
Poterie à la dame Garsdllah doit être fixée actuellement à
960 fr.; Dit que c'est n tort que la dame Garsallah refuse
l'offre réelle de 2,880 fr. pour trois annuités exigibles;
Valide ces offres comme étant suffisantes.

MM. Dubois, vice-prés.; Dumas, subsi. Mos Gueydan
et Bodoy, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (tre Ch.)

28 mars 1900

Compétence administrative, Xuiiiaic, fonctionnaire, ré-
voeution, espoiiHnhilité «le l'ÎCtat.

Le décret beylical du 27 novembre 1888, sur le contentieux
administratifen Tunisie, soumet aujuridictions civiles instituées
dans la régence les instances tendant à faire déclarer l'adminis-



tration débitrice à raison de tout acte ayant sans droit porté
préjudice à autrui;

H n'y a pas Heu de faire rentrer dans cette catégorie ï 'arrêté de
révocation d'un fonctionnaire légalement pris, qui n'est qu'un
acte de puissance publique ne pouvant e gager la responsabilité
de l'État ni donner luu à un recours contentieux

Les î-elations juridiques existant entre CÉtat él les fonction-
naires publics ne sauraient êtie assimilées à un louage de ser-
vies ces derniers n'ont, en conséquence, droit à leurs appoin-
tements que pour le temps pendant lequel ils exercent effectivement
leurs fonctions.

(Dubois c. Administration des finances tunisiennes)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Dubois occupait l'emploi de
préposé en chef de l'administration des contributions diver-
ses à Sousse, c'est-à-dire d'une régie financière dépendant
de l'administration des finances tunisiennes – Attendu qu'il
est parti en congé pour France le 4 mai 1899 et que son trai-
tement lui a été payé jusqu'à cette époque – Attendu qu'une
décision de M. le directeur des finances du gouvernement
tunisien, en date du 10 mai 1899, a prononcé sa révocation

Attendu qu'il a obtenu le 25 octobre 1899 un jugement de
M. le juge de paix du canton nord de Tunis qui condamne
l'administration des finances tunisiennes h lui payer une
somme. de 87 fr. 50 cent, pour quinze jours de traitement
depuis le 4 mai 1899 Attendu que M. le directeur des
finances a interjeté appel de celle décision – Attendu que
le sieur Dubois a formé de son côté un appel incident

Attendu qu'il réclame a l'administration des finances
1° une somme de 110 fr. 80 cent. pour ses appointements
depuis le 4 mai 1899 jusqu'au 24du môme mois, date à laquelle
sa révocation lui a été notifiée 2° une somme de 175 fr.
représentant un mois supplémentaire de traitement à titre
d'indemnité; – Attendu que ces appels sont reccvables en la
forme;-Attendu, en effet, que le décret beylical du 27 novem-
bre 1888 sur le contentieux administratifen Tunisie dispose,
dans son art. 5, que les décisions rendues en cette matière
sont toujours susceptibles d'appel; Attendu que l'art. l6r
de ce même décret soumet aux juridictions civiles instituées
dans la régence les instances tendant à faire déclarer l'admi-



nistration débitrice à raison de tout acte ayant sans droit
porté préjudice à autrui

Mais attendu que les fonctionnaires publics n'ont droit à
leurs appointements que pour le temps pendant lequel ils
exercent effectivement leurs fonctions – Attendu que les
relations juridiques qui existent entre eux et l'État ne sau-
raient être assimilées à un louage de services; Attendu que,
lorsque les lois et règlements ne contiennent aucune disposi-
tion contraire, le gouvernement a le droit de les révoquer –
Attendu que les décisions par lesquelles le chef de leur admi-
nistration leur refuse un congé ou pourvoit à leur remplace-
ment sont des actes de la puissance publique, n'engagentpas
la responsabilité de l'État et ne peuvent donner lieu à aucun
recours contentieux, lorsque ces mesures ont été prises
suivant les formes légales – Attendu que le sieur Dubois
ne conteste pas la légalité de la décision qui l'a- révoqué
Mais attendu qu'il n'appartient pas au tribunal de rechercher
les motifs de cet acte ou d'en apprécier l'opportunité

,Attendu, d'autre part, qu'aux termes de l'art. 7 de l'arrêté
du 20 décembre 1897 de M. le directeur général des finances,
aucun congé ne peut être accordé que par ce directeur aux
agents des régies financières qui dépendent de son adminis-
tration Attendu que si, par décision du 1er mai 1899, M. le
directeur des finances a accordé au sieur Dubois un congé
d'un mois, c'était sous la condition expresse que si l'enquête
ouverte contre cet agent entraînait sa radiation des cadres,
il serait considéré comme ayant été suspendu de ses fonc-
tions à dater du jour de son départ de Sousse Attendu
que cette dernière éventualité s'est réalisée et que son congé
durait encore lorsque sa révocation lui a été notifiée; –
Attendu que c'est donc avec raison que son traitement a
cessé de lui être payé depuis le jour où il a quitté Sousse,
c'est-à-dire depuis le 4 mai 1899

Attendu qu'il se prévaut vainement d'un télégramme qui
lui a été adressé le 28 avril 1899 par M. le directeur des contri-
butions diverses et qui est ainsi conçu « Autorise partir
France, remettez service Delebecque » Attendu que cette
dépêche était une réponse un autre télégramme que le sieur
Dubois avait envoyé la veille à M. le directeur des contribu-
tions diverses et qui était rédigé dans les termes suivants
u Affaires exclusivement urgentes à traiter France, prière
m'autoriser à aller vous voir demain après avoir passé service
à M. Delebecque;– Attendu qu'il résulte du rapprochement
de ces deux dépêches que le sieur Dubois avait reçu do M. le
directeur des contributions diverses une simple autorisation



de s'absenter, mais qu'il devait, avant de partir pour France,
passer à Tunis dans les bureaux de son administration pour
se faire délivrer le congé qui ne pouvait lui être délivré que
par M. le directeur des finances

Par ces motifs Met le jugement dont appel à néant –
Déboute Dubois de ses demandes.

M. Fabky, prés.

TRIBUNAL DE TUNIS (lM Ch.)

27 février 1901

Matières d'or et d'argent, Tunisie, vente, poinçonnage,
règlements, infraction, concessionnaire des droits de
fabrication, dommages intérêts.

Le décrel beylical du 28 décembre 1S56 interdit de mettre
en vente dans la régence des objets d'or et d'argent fabriqués
dans ce pays et qui n'auraient pas été poinçonnés par les

agents dit préposé de la monnaie

Ce décret a été complété par d'autres consacrant implici-
tement la même prohibition, notamment par des décrets du
16 mars 1871 et du 10 décembre 1872, revêtus du visa du
résident général et dès lors obligatoires pour tous les habitants
de la régence) notamment par lesjusticiables des tribunaux
français;

L'inobservation de ces règlements cause au fermier des
droits de fabrication et de garantie sur les matières d'or et

d'argent un préjudice dont il lui est dit réparation.

(Guttierès c. Hassid)

JUGEMENT

LE TRWUML, – Attendu que le sieur Guttierès a obtenu du
gouvernement tunisien la concession à Tunis du fermage des
droits de fabrication et de garantie.sur les matières d'or et
d'argent; –Attendu que les sieurs Hassid et C'8, .qui exercentt



la profession de bijoutiers à Tunis, ont mis en vente divers
bijoux d'or et d'argent fabriqués dans cette ville qui n'étaient
pas poinçonnés et qui n'avaient pas acquitté la taxe relative
à cette opération – Attendu que ce fait n'est pas contesté
et qu'il résulte notamment d'un procès-verbal dressé le
6 juin 1900 par M. Watrin, commissaire de police adjoint au
chef de la sûreté; – Attendu que le sieur Guttierès a obtenu
le 3 août 1900 un jugement de M. le juge de paix du canton
nord de Tunis qui condamne, pour ce motif, les sieurs Hassid
et O à lui payer une somme de 1,OCa fr. à titre de dommages-
intérêts Attendu que les sieurs Hassid et Gla ont réguliè-
rement fait appel de cette décision

Attendu qu'un décret beylical du 28 décembre 1856 interdit
de mettre en vente dans la régence des objets d'or ou d'argent
fabriqués dans ce pays et qui n'auraient pas été poinçonnés
par les agents du préposé de la monnaie; Attendu que ce
décret a été promulgué suivant les formes en vigueur à
l'époque où il a été rendu, c'est-à-dire par sa notification aux
autorités locales et aux personnes intéressées et qu'il a reçu
une pleine exécution – Attendu qu'après l'établissement du
protectorat de la France en Tunisie, M. le résident général
a revêtu de son visa pour les approuver au nom du gouver-
nement de la République d'autres décrets beylicaux qui
consacrent implicitement la même prohibition, notamment
un décret du 16 mars 1871, qui dispose que l'argent à poin-
çonner à l'hôtel de la monnaie n'y sera admis que sur
production d'un permis du fermier justifiant du paiement du
droit y afférent, et un décret du 10 décembre 1872, qui, après
avoir établi une taille sur les objets d'or, indique dans
son art. 8 que la perception des droits en question n'aura
lieu qu'à l'hôtel de la monnaie; Attendu, dès lors, que
l'obligation qui résulte de ces textes s'impose à tous les
habitants de la régence et notamment aux justiciablesdes
tribunaux français"; – Attendu que les sieurs Hassid et O
soutiennent vainement qu'elle existe seulement pour les
personnesqui vendent des bijoux dans les souks ou marchés
arabes; Attendu que cette restriction serait ruineuse à la
fois pour les bijoutiers indigènes, qu'elle placerait dans une
situation inférieure à celle de leurs concurrents européens',
et pour le fermier de la taxe, qui pourrait voir disparaître
toute la matière imposable par suite du transfert de ce com-
merce en dehors des quartiers musulmans; Attendu que
les décrets mentionnés ci-dessus sont conçus en termes
généraux et qu'ils ne contiennent pas mie semblable dis-
tinction



Attendu qu'en refusant de faire poinçonnerles bijoux qu'ils
mettaient en vente et qui avaient été fabriqués à Tunis, les
sieurs Hassid et Cla ont porté atteinte aux droits résultant
pour le sieur Guttierès de son fermage et qu'ils lui ont ainsi
causé un préjudice dont ils lui doivent réparation; Mais
attendu que la somme qu'il réclame est exagérée et que le
tribunal possède des éléments suffisants pour évaluer à 50 fr.
le dommage qu'il a souffert par suite des agissements de ses
adversaires;

Par ces motifs – Reçoit en la forme l'appel dont il s'agit
Réduit à la somme de 50 fr. les dommages-intérêtsaux-

quels les sieurs Hassid et Cle ont été condamnés envers le
sieur Guttierès par le jugement dont est appel; Confirme
pour le surplus ledit jugement et ordonne qu'ainsi modifié, il
produira son plein et entier effet; Ordonne la restitution
de l'amende; Condamne les sieurs Hassid et Cie aux
dépens.

MM. Fabry, prés. BLAT, subst. M" Cirier, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE

10 mai 1900

Compétence civile. instance entre européen et tunisien,
appel en garantie pnr le Tunisien contre un autre Tuni-
sien, absence de jonction,demande incidente, demande
principale, juridiction française, pouvoirs.

La justice française est compétente pour connaître de l'ac-
tion en garantie intentée par un Tunisien à l'encontre d'un
autre Tunisien, incidemment à une instance engagée entre
l'appelant en garantie et un européen. Il en est ainsi bien

que l'appel en garantie ait été tardif et qu'il n'y ait pas eu,
par suite, jonction avec l'instance principale

Mais le tribunal français serait, au contraire, incompé-
tent, si la demande en garantie était formée après l'issue de
la demande principale et si elle se trouvait ainsi avoir elle-
même ce caractère.



(Salah ben Abd el Ouhab c. Salem el Alaoui)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que par exploit de Lescot, huissier
à Mahdia, du 13 février 1899, Salah Abd el Ouhab a appelé
Salem ben el Aloui en garantie, relativement à une instance
intentée contre lui par Saïdou Ghanem, protégé français;

Attendu que cette instance a été terminée entre Saïdou
Ghanem et Salah Abd el Ouhab par jugement du tribunal
civil de Sousse du 30 mars 1899; Attendu que Salem ben el
Aloui conclut à l'incompétence du tribunal français, parce
qu'il est Tunisien ainsi que le demandeur en garantie; qu'il
soutient que la demande en garantie, n'ayant pas été jointe à
la demande principale, constitue elle-même une demande
principale entre sujets tunisiens; qu'il conclut subsidiaire-
ment à l'irrecevabilité de la demande faute d'avoir été formée
dans les délais prescrits par l'art. 175 C. pr civ.

Mais attendu qu'à la date de l'exploit introductif d'instance,
la demande originaire formée par Saïdou Ghanem contre
Salah Abd el Ouhab était encore pendante; que ledit exploit
concluait à l'intervention de Salem ben Aloui en qualité de
garant; qu'il s'agit bien en conséquence d'une demande inci-
dente en garantie à laquelle s'applique la règle de compétence
inscrite dans les art. 59, § 8 et 18 C. pr. civ. qu'à lu
vérité la demande en garantie n'a pas été jointe à l'action
principale, parce qu'elle avait été formée en dehors des délais
fixés par l'art. 175 C. pr. civ., et ce, en vertu do l'art. 184
C. pr. civ., qui autorise la disjonction; mais que cette cir-
constance est sans influence sur la compétence sauf,
dit l'art. 184, après le jugement du principal, à faire droit sur
la garantie s'il y échet » – Attendu que le jugement du
30 mars 18P9 a d'ailleurs fait réserve à Salah ben Abd el
Ouhab de ses droits et actions à rencontre de tout garant;

Attendu que Salem ben el Aloui ne peut exciper non plus
de ce qu'il a été appelé tardivement; Attendu que les
délais fixés par l'art. 175 C. pr. civ., n'ont été édictés qu'en
faveur du demandeur originaire qui ne peut être contraint
de suspendre indéfiniment ses poursuites que la seule con-
séquencede l'expiration des délais est de permettre au deman-
deur originaire d'obtenir jugement contre son adversaire,
nonobstant l'appel en garantie réalisé à la dernière heure ou
même seulement projeté; mais que le défendeur peut tou-
jours assigner son prétendu garant, soit par une demande



incidente, s'il l'appelle en cause avant l'issue de la demande
principale, soit même par une action récursoirc principale,
s'il assigne le garant ultérieurement; que, dans ce dernier
cas, il doit assigner le garant devant ses juges naturels;
mais que, dans le premier cas, il doit l'assigner devant les
juges de l'instance principale; que l'appelé en garantie, assi-
gné tardivement mais avant l'issue du procès où il est appelé
en cause, ne peut demander son renvoi devant les juges do
son propre domicile, à moins de démontrer que la demande
originaire a été imaginée frauduleusement pour éluder la
compétence; que cette exception, prévue dans l'art. 181, n'est
nullement invoquée et ne pourrait d'ailleurs s'appliquer à
l'espèce, puisque Saïdou Ghanem, protégé français, aurait dû
porter devant le tribunal de céans sa demande mobilière et
personnelle dirigée contre Salem ben el Aloui; –Attendu
qu'il en résulte en la forme que le tribunal de céans est com-
pétent et que la demande est on principe recevable;

Au fond Attendu que les parties sont contraires en fait,
que le demandeur offre d'ailleurs de rapporter la preuve de
ses allégations qui sont pertinentes;

Par ces motifs; Se déclare compétent, dit l'action rece-
vable en la forme, et avant dire droit, autorise Salah Abd el
Ouhab a prouver tant par titres que par témoins, devant le
juge de paix de Sousse à ces fins commis, que les brebis et
agneaux réclamés par Ghanem, et pour lesquels Ghanem a
obtenu de Salalt des dommages-intérêts en suite de l'enquête
du 2 juillet 1898-ont été en réalité séquestrés et vendus par
Salem ben Aloui sur l'initiative personnelle de ce dernier;
Réserve les dépens, etc.

MM. Bonnefond, prés.; Mathieu, proc. de la Rép.
MM Gallini et KRAFT, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE

28 juin 1900

Impôt*, Tuniaiv, innhsoiilnls, héritier, fermage, expira-
tion, poursuites postérieure».

Le contrat qui, substitue au gouvernement tunisien le fermier
d'un impôt est, par sa nature, essentiellement temporaire;



Les droits transmis au fermier ne dépassent pas la durée
de cet exercice et s'appliquent uniquement aux recouvre-
ments qu'il peut réclamer ou réaliser au cours de ce même
exercice (1).

(Coyoutopoulo c. Cambon)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que par exploit de Zigliara, huissier
à Tébessa, du ler février 1897, les héritiers de G. Coyoutopoulo,
poursuites et diligences de Basilio Couitéas, leur mandataire
général, ont fait assigner Cambon en paiement d'une somme
de 3,999 fr. 68, qu'ils prétendent être duc par ce dernier, comme
droits de mahsoulats, il l'occasion des fournitures d'orge et
de foin qu'il a faites à l'intendance militaire deGabès pendant
l'exercice 1891-1892, G. Coyoutopoulo, leur auteur, ayant été
fermier des mahsoulats de Gafsa pendant cet exercice
Attendu que, par exploit du 16 décembre1892, G. Coyoutopoulo,
alors négociant, domicilié à Tunis, a fait assigner Cambon
en paiement d'une somme de 3,962 fr. 42 pour les mêmes
causes; que, Cambon ayant fait défaut, Coyoutopoulo a été
néanmoins débouté en l'état par jugement du tribunal de
Sousse, en date du 27 avril 1893, par ce motif qu'il ne justifiait
pas suffisamment sa demande par les pièces produites; –
Attendu que Coyoutopoulo n'a jamais renouvelé sa demande
ni produit de nouvelles justifications; que la demande a été
reprise par tes héritiers plus de quatre ans après, sans qu'ils
apportent de plus amples justifications; qu'ils établissent, en
effet, seulement par quatre lettres du directeur des contribu-
tions diverses, datées du mois de mai au mois de novem-
bre 1832, que Coyoutopoulo était, à cette époque, fermier à
Gafsa mais que, ni la qualité de Cambon en tant que fournis-
seur de l'intendance, ni le montant des fournitures, ni la
preuve que ces fournitures étaient sujettes à paiement des
droits concédés à Coyoutopoulo ne résultent d'aucune pro-
duction ou justification; Attendu que si la demande des
héritiers Coyoutopoulo ne parait pas mieux justifiée aujour-
d'hui qu'elle paraissait l'être en avril 1893, la défense de
Cambon est paralysée par la tardiveté même de la demande;
qu'en supposant, en effet, que par une mesure d'instruction,
d'ailleurs non sollicitée ni offerte, le tribunal puisse acquérir

(1) Comp. tril>. de Tunis, 24 juiu 1897 fRev. Alg., 1898. 2. 127) et la note.



la preuve que la quantité des denrées indiquée dans l'assigna-
tion a été réellement fournie par Cambon à l'armée, dans la
circonscription du fermier de Gafsa, pendant l'exercice 1891-
1892, il y aurait lieu encore de rechercher si lesdites denrées
cm fournitures n'avaient pas déjà acquitté un droil de douane
comme provenant de l'étranger ou n'avaient pas déjà fait l'objet
d'une précédenleperception dans la circonscription du fermier;
que pour ces justifications le défendeur. éprouverait aujour-
d'hui les plus grandes difficultés qu'il ne peut être tenu, en
effet, de rapporter les quittances qui ont pu lui être fournies
en 1891-1892; que l'a négligence de Coyoutopoulo, q.ui a accepté
sans protestation le jugementde débouté d'avril 1893, et celles
des héritiers, qui ontreprisleurdemandeplusde cinq années
après l'expiration du fermage, ne sauraient préjudicier à
Cambon en l'obligeant à des justifications devenues aujour-
d'hui à peu près impossibles

Attendu que les demandeurs devraient tout d'abord établir
en principe qu'un fermierde mahsoulats a qualité pour exercer
des poursuites et recouvrer des taxes quand son fermage
a pris fin Mais attendu que la négative a été, au contraire,
soutenue avec toute apparence de raison; qu'a fortiori les
héritiers du fermier décédé après la fin de son fermage doi-
vent être déboulés s'ils prétendent à l'exercice des mêmes
perceptions; Attendu, en effet, que le contrat qui substitue
au gouvernement tunisien le fermier d'un impôt est par sa
nature essentiellement temporaire; que les droits transmis
au fermier ne dépassent pas la durée de cet exercice et s'appli-
quent uniquement aux recouvrements qu'il peut réclamer ou
réaliser au cours du même exercice; qu'après la fin du
fermage, l'adjudicataire ne peut plus, en effet, exécuter les
prescriptions de l'art. 6 du cahier des charges en délivrant
des quittances régulières détachées d'un registre à souches,
ni les prescriptions de l'art. 7, en mettant à la disposition
du public les tarifs en vigueur; que sa gestion n'est plus
garantie par le cautionnement dont l'art. 9 lui impose le
versement préalable; que, pour tous ces motifs, l'action des
héritiers Coyoutopoulo apparaît comme tardive et irreceva-
ble qu'il y a lieu de les en débouter;

Par ces motifs – Déclare la demande des héritiers Couyo-
topoulo irrecevable comme tardive, les en déboute et les
condamne aux dépens.

MM. BonnefonDj prés. GUYOT, subsL Mes GALLINI et
Daninos, av.



COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

30 juillet 1901

V<l<- publique «le iiinrcliiiiHlIscâ, Algérie, l'cmiiicr <lo

«•miniierce, eommlHsnii-u prini-ur, itll •iltulloiiB re»|>e«r-
llvc», loi du » juillet I8<il, loi iiiotliflKatlvf, ii|>|>lien>
tiililô.

La loi métropolitaine du 3 juillet 1861 sur les ventes publi-
ques de marchandises en gros, autorisées ou ordonnées par
la justice consulaire, est exécutoire en Algérie sans pro-
mulgation spéciale comme simplement modificatwe de la loi
du 25 juin 1S41, promulguée en Algérie par V arrêté du
24 avril 1848;

En conséquence, c'est elle qui règle dans fa colonie les
attributions respectives des commissaires priseurs et des
courtiers inscrits relativement aux ventes dont il s'agit (1).

(Courtiers d'Alger c. Blasselle)

ARRÊT

LA COUlt, – Sur le moyen unique, pris, dans ses deux bron-
ches, de la violation des art. t C. civ., 7 de l'arrêté du G mai
1844, 6 et 10 delà loi du 25 juin 1841, de la loi du 20 avril 1M0

et fausse application de l'art. 2 de la loi du 3 juillet 1601
Attendu que l'arrêt attaqué a statué sur la tierce opposilion
formée par la compagnie des courtiers de commerce d'Alger
contre l'arrêt de la Cour d'appel de la même ville qui précé-
demment avait désigné un commissaire priseur pour procé-
der à une vente aux enchères publiques qui, d'après la com-
pagnie demanderesse, devait être exclusivement réservée
aux courtiers; qu'il s'agissait de la vente volontaire des
marchandises de bonneterie d'Aron et C", autorisée par le
tribunal de commerce avec fixation de la valeur des lots à un
minimum de 25 fr.; Attendu que l'arrêt attaqué, considé-
rant que c'était là une vente au détail, affirme qu'elle devait
être effectuée par un commissaire priseur en vertu de l'attri-
bution que l'arrêté ministériel du 6juin 1841 fait à cette caté-

(1) V. l'arrét attaqué de la Cour d'Alger, du 30 mai 1900 'suprà, p. 29)
et les notes. Sur l'applicabilité en Algérie de3 lois de la métropole,
Y. Estoublon et Le/ébure, Code de l'Algérie annoté, p. 6.



gorie d'officiers publics de cette nature de ventes, l'arrêté
du 4 m;ii 1844 ne réservant aux courtiers de commerce que
le droit d'opérer les ventes en gros par lots de 1,000 fr. au
minimum; qu'il décide, en outre, que la décision entreprise
par la tierce opposition se justifierait dans tous les cas
comme n'étant que l'application de la loi du 8 juin 1861,
exécutoire en Algérie quoique n'y ayant pas été spécialement
promulguée et dont l'art. 2 est ainsi conçu « Les ventes
autorisées par l'article précédent, ainsi que toutes celles qui
sont autorisées ou ordonnées par la justice consulaire dans
divers cas prévus par le Code de commerce, sont faites par
le ministère des courtiers. Néanmoins il appartient toujours
au tribunal qui autorise ou ordonne les ventes de désigner
pour y procéder une autre classe d'officiers publics » –
Attendu que cette dernière déclaration de l'arrêt, si elle est
fondée, rend inutile l'examen du grief déduit par le pourvoi
de ce que la Cour d'Alger aurait apprécié à tort qu'il s'agissait
dans l'espèce non d'une vente en gros, mais d'une vente au
détail et méconnu en conséquence de cette erreur le droit
exclusif des courtiers d'y procéder; qu'en effet, la faculté du
choix entre les diverses catégories d'officiers publics étant
par la loi de 1861 abandonnée au tribunal même dans les
ventes réservées en principe aux courtiers, la désignation
faite par la Cour d'Alger d'un commissaire priseur ne peut
être entreprise si la loi du 3 juin 1861 était exécutoire en
Algér-ie – Attendu, sur ce chef, qu'il importe peu qu'une loi
ait été ou non spécialement promulguée en Algérie pour
qu'elle y soit exécutoire si elle est simplement modificative
d'une législation qui y était en vigueur; que si les attribu-
tions à diverses catégories d'officiers publics du droit de
procéder aux ventes publiques de marchandises neuves ont
été déterminées en Algérie au début de l'occupation par des
arrêtés ministériels conformément d'ailleurs aux vues des
lois françaises, cette colonie a été, par la promulgation
spéciale eu l'Algérie de la loi métropolitaine du 25 juin 1841
(arrêté du 24 avril 1818), placée définitivement sous l'empire
général de la législation eu vigueur en France dans cette
matière; que, dès lors, les modificationsapportées par la loi
de 1S6I à celle de 1841 devaient également profiter à l'Algérie;
qu'il s'ensuit, qu'en décidant que la loi du 3 juillet 1801 n'avait
pas besoin d'une promulgation spéciale en Algérie pour y
être exécutoire, et en maintenant son arrêt précédent en
vertu de cette loi, la Cour d'Alger n'a violé ni faussement
appliqué aucune des dispositions de loi visées par le pourvoi,
que sa décision se trouve au contraire entièrementjustifiée



Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 30 mai 1900.

MM. TANON, prés.; Denis^ rap.; Puecii, Jf. av. gén. –
Me SABATiiiiî, ao.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

8 août 190t

ÏS< i-»ioii, décision» Inconciliables, cuevnl>ilil<1.

Lorsque deux prévenus ont été condamnés, dans des ins-
tances séparées, par le même tribunal, aux mêmes peines
pour un même fait ayant le même objet, commis à la même
date et envers les mêmes personnes, sans qu'aucune coopéra-
tion ou complicité ait pu exister entre eux, ces deux déci-
sions sont inconciliabksentre elles et la demande en révision
est receoable, alors même qu'elles auraient été exécutées.

(Moktar ben Larbi)

ARRÊT

LA COUD, – Vu la lettre de M. le garde des sceaux en
date du 25 juillet 1901 Vu le réquisitoire de M. le procu-
reur général dénonçant comme inconciliables deux juge-
ments rendus par le tribunal corretionnel de Tunis, les
3 novembre 1900 et 23 février 1901 – Vu les art. 443 et
suiv. C. instr. crim.

Sur la recevabilité de la demande eu revision Attendu
que la Cour est saisie par son procureur général, agis-
sant sur l'ordre exprès de M. le garde des sceaux que la
demande rentre dans le cas prévu par le second paragraphe
de l'art. 443; que les deux jugements dont la revision est
poursuivie ont l'un et l'autre force de chose jugée et que la
demande a été introduite dans le délai fixé par l'art. 444;

Sur l'état de la procédure – Attendu que les pièces produi-
tes suffisent pour permettre h la Cour de statueret qu'il n'y a
lieu d'ordonner ni enquête ni apport de pièces supplémen-
taires



Au fond:-Attendu que Moktar ben Larbi a été condamné,
le 3 novembre 1900, par le tribunal correctionnel de Tunis, à
six mois de prison et 50 fr. d'amende pour vol d'une certaine
quantité d'orge commis dans la nuit du 15 au 16 septembre
1900, au préjudice des sieurs Robert, Murtinier et Poubloii

Attendu que Belkacem ben Mohamed, Mohamed ben
Djeddi ben Akhaz et Ahmed ben Mohamed el Azoubi ont été
condamnés le 23 février 1901 par le même tribunal aux mêmes
peines pour un fait de vol ayant le même objet, commis à la
même date et envers les mêmes personnes; Attendu qu'il
résulte des documents produits qu'aucune coopération ou
complicité n'a pu exister entre Moktar ben Larbi, d'une part,
et les trois condamnés du 23 février dernier d'autre part; que
ces deux décisions sont donc inconciliables entre elles –
Attendu que, si elles ont été exécutées, cette circonstance ne
fait pas obstacle à la revision, le jugement à intervenir pou-
vant avoir pour effet de faire tomber toutes les conséquences
légales ou morales de l'une des deux condamnations

Par ces motifs Déclare la demande recevable, et,
l'affaire étant en état, casse et annule les deux jugements du
tribunal correctionnel de Tunis en date des 3 novembre 1900
et 23 lévrier 1901 Et, pour être statué sur la poursuite
dirigée d'abord contre Moktar ben Larbi, puis contre Belka-
cem ben Mohamed, Mohamed ben Djeddi ben Akhaz et
Ahmed ben Mohamed el Arzoubi, renvoie les quatre prévenus
et les pièces de la procédure devant le tribunal correctionnel
de Sousse à ce désigné par délibération spéciale en lu cham-
bre du conseil Ordonne que le présent arrêt sera
imprimé, transcrit sur les registres du tribunal cortectionnel
de Tunis et mentionné en marge des deux jugements
annulés.

MM. Lœw, prés. Accakias, rap. Cottigniks, av. gén.

COUR DE CASSATION (Cl), des req.)

.,If
5 août 1901

Itlvoi'cc, causes, »<liiltère, femme*, iciioncinlioii, mot H'r
Ikércmpf oiiv.

Jl appartient à la femme, en matière de divorce, de renon-
cer à se prévaloir de l'adultère du mari; mais, si elle s'en



prévaut, l'adultère, commis môme en dehors du donzicile
conjugal, est une cause de divorce prremptoi/e pour le
juge.

(Bourgoin c. Bourgoin)

ARRÊT

La COUR, – Sur le moyen unique pris de la fausse inter-
prétation et de la violation de l'art. 230 C. civ. – Attendu
qu'aux termes de l'art. 230 C, civ., modifié par la loi du
27 juillet 1884, l'adultère du mari, commis même en dehors
du domicileest une cause de divorce; qu'il appar-
tient, sans doute, à la femme de renoncer à s'en prévaloir,
mais que, celle-ci s'en prévalant, cette cause de divorce est
péremptoire pour le juge – Attendu que l'arrêt attaqué, en
le décidant ainsi, après avoir constaté souverainement l'adul-
tère de Bourgoin, n'a ni violé ni faussement interprété le
texte visé au moyen

Par ces motifs Rejette le pourvoi contre l'arrêt de la
Cour d'Alger, du 7 janvier 1901.

MM. Tanon, prés. ;~Zey.«, rap. Mérillon, av. gén. –
M6 Bouchiù de Biii.i.H, ao.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

12 février 1901

CjOiiitlei- msii'ltime, i*cmiiiiéi*alloii, ti'tiitemcMit Hiinueli
titi'ir l'églcniiMil «II**?, rcnoiiclntion, ordre publie*

Le courtier maritime qui, étant entré au service d'une
compagnie de navigation, a reçu d'elle un traitement régu-
lier et l'a louché pendant de longues années sans formuler
de réserves est présumé avoir fait remise à la compagnie de
la totalité de ses honoraires calculés d'après le tarif, pour
s'en tenir à son traitement

Cette remise n'est pas contraire à l'ordre public et doit être
dès lors déclarée licite.



(Tiozzo c. O générale transatlantique)

ARRÊT

Là COUR, – Au fond – Attendu que par arrêté du gouver-
neur général de l'Algérie, en date du 6 juin 1876, Tiozzo a été
nommé courtier maritime à Philippeville; Que, le 21 du
même mois, il a prêté serment en cette qualité devant le
tribunal de Philippeville, après avoir verséau trésor la somme
de 2,000 fr. à titre de cautionnement; – Attendu que le
lor juillet 1880, Tiozzo a été admis au service de la compagnie
intimée en qualité d'employé à la résidence de Philippeville
aux appointements de 1,800 fr. par an et chargé du service
perpétuel de nuit, du courtage des navires, de la visite de la
clientèle et de la surveillance directe des services du fret, de
la douane et du transit; Que les appointements de Tiozzo
ont été élevés successivement jusqu'à 2,000 IV. pur an Que
jusqu'au 31 mai 1897, c'est-à dire pendant près de dix-sept
années, l'appelant est resté au service de la compagnie inti-
mée et que, pendant ce long espace de temps, il a touché
mensuellement les appointements affectés à son emploi et ce
jusqu'à concurrer.ee d'une somme totale de 40,800 – Attendu
que, l'emploi de Tiozzo ayant été supprimé, l'appelant prétend
aujourd'hui qu'il lui resterait dù par la Compagnie générale
transatlantique la somme de 100,240 fr., moulant de conduites
de navires effectuées par lui en qualité de courtier maritime
depuis le 1er juillet 1880 jusqu'au 31 mai 1897

Attendu que Tiozzo soutient, à l'appui de sa demande, que
les tarifs qui fixent les honoraires des courtiers sont d'ordre
ublic et que, dès lors, il n'a pu valablement consentir une

réduction au profit de !a compagnie intimée; – Attendu que
certains auteurs enseignent que, dans la pratique, le courtier
fait toujours, en faveur des lignes de navigation à service
régulier, d'importantes réductions sur le tarif et qu'une
pareille concession ne trouble en rien l'ordre public, lorsque,
d'ailleurs, le courtier s'abstient des sollicitations interdites
et réprimées par le titre 7, art. 1 1, de l'ordonnance sur lu
marine d'août 1681 Attendu que la question soumise à lu
Cour se pose dans des termes différents; Qu'il importe de
constater que Tiozzo n'indique même pas l'importance des
réductions qu'il aurait consenties sur le tarif dont il se pré-
vaut; – Qu'il est constant, au contraire, que, en entrant au
service de la compagnie et en recevant d'elle un traitement
mensuel qu'il a toujours touché sans formuler de réserves,
l'appelant a entendu faire remise à la Compagnie générale



transatlantique de la totalité des honoraires qu'elle aurait pu
lui devoir pour s'en tenir- au salaire attribué à l'emploi qu'il
occupait; Que, permise à un notaire par l'art. 4 du décret
du 27 novembre 1899, cette remise ne saurait être interdite à

un courtier maritime;
Par ces motifs, etc.
MM. Danneky, prés.; Mahtin, an. gén. – Mes Gouttebaron

et Bordlît, ao.

COUR D'ALGER (3" Ch.)

6 février 1091

Dcrnlnr renwirl Algérie, ti'ibunsil de Tizi Onzon
r

ilemstmle pi'ineipnle i h ÉVrleiire à *»,OOO fi'-s ileillunile
nécessaire «11 ïléelni'ntlon rit* fTtillile, appel, Irreceva-
bilité.

Est irrecevable l'appel d'un jugement rendu par le tribu-
bunal de Tisi-Oazou sur une demande inférieure à 2,000 fr.,
bien que le demandeur y ait joint une demande accessoire en
déclaration de faillite, celle-ci étant subordonnée à la recon~
naissance de la créance.

(Lévy Chebat c. Ahmed ben Belgacem)

ARRÊT

L.icovn,– Attendu que le montant de la demande portée
devant les premiers juges était de 1,661 fr. 75 cent.
Qu'aux termes de l'art. 7 du décret du 29 août 1874, sur
l'organisation de la justice en Kabylie, les tribunaux de Tizi-
Ouzou et de Bougie statuent en dernier ressort sur toutes
les demandes n'excédant pas 2,000 fr. Que la cause a
donc été définitivement jugée et que l'appel de Lévy Chebat
doit être déclaré irrecevable; Attendu, il est vrai, qu'il
résulte des énonciations du jugement entrepris que Lévy
Chebat a joint au chef principal de sa demande un chef acces-
soire (demande en déclaration de faillite);– Mais attendu
que cette adjonction ne saurait avoir pour effet de rendre
recevable l'appel de Lévy Chebat – Qu'en effet, la demande



en déclaration de faillite étant subordonnée la reconnais-
sance de la créance, l'intérêt de Lévy Chebat dans le litige ne
dépassait pas en réalité 2,000 fr.;

>Par ces motifs – Dit l'appel irrecevable, etc.
MM. Wïihtz, près. Marsan, ao. gén.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

4 mai 1001

rViilioiiiilité, ('Irunxei* né un 4kl$$<M"i<», iiittjnrit ô9 <]ii<«lit.é

du Frunçiiis, eléeln'-tmee, s<~< \ic<; mitXMttf, <'xp«)<.t<m,
~·entrée, r.n F~ Mnf< <*<mtr<tveH<i<t<'

L'indioidu né en Algérie de parents étrangers qui, anté-
rieurement à la loi dtt 26 juin 1839, laquelle n'a pas d'ejlet
uétroact%f,a laissé passer l'année qui a suivi sa majorité sans
réclamer la qualité de Français est resté étranger et a pu,
dès lors, être régulièrement expulsé du territoire français,
bien qu'il ait fait son service militaire en France (1);

En conséquence, en rentrant sur le ter ritoire français il

a contreoenu à l'art. 3 de la loi du 8 août 1893 (2).

(Min. pub. c. Garcela)

ARRÊT

Là COUR, Attendu que l'appel du ministère public est
régulier et recevable en la forme;

Au fond – Attendu que Garcela a été expulsé du territoire
français par arrêté de M. le gouverneur général de l'Algérie
en date du 15 mars 1900; Qu'il prétend avoir fait en 1887
une année de service militaire et ensuite deux périodes de
service militaire au 1er régiment de zouaves qu'en consé-
quence, il est Français et qu'il ne peut être l'objet d'un arrêté

11, 2) V. trib. de Mascara, (J mai 1900 (fiée. Alg., l'JÛO. 2. 29a) Alger,
213 mai 1900 (/fer. Aly., 1900. 2. 2JO); Alger, 28 oct. 1899 et lo'févr. 1900
(infrà, p. 350) Alger, 8 mai l'JOl (infrà, p. 3j3j et les notes.



d'expulsion – Mais attendu que Garcela est né à de
parents étrangers, le 29 avril 18GT qu'il a atteint sa majorité
le 29 avril 1888; que l'année qui a suivi l'époque de sa majo-
rité a expiré le 29 avril 1889 qu'à cette époque, la législation
(Code civil, art. 8) autorisait tout individu né en France d'un
étranger dans l'année suivant l'époque de sa majorité à
réclamer la qualité de Français qu'il n'a pas fait cette récla-
mation qu'il ne le justifie, ni même ne l'allègue –Qu'il a
ainsi, dès le 29 avril 1889, été déchu du droit de faire cette
réclamation; – Que la loi du 26 juin 1889 n'a aucun effet
rétroactif et que c'est en vain que Garcela en réclamerait le
bénéfice; – Qu'il est donc resté étranger et que l'arrêté
d'explusion pris contre lui est régulier; – Attendu qu'en
rentrant sur le territoire français, ce qui n'est pas contesté
par le prévenu, alors qu'il était l'objet d'un arrêté d'expulsion
régulièrement pris contre lui, il a contrevenu à l'art. 3 de la
loi du 8 aoùt 1893 Que c'est donc à tort qu'il a été relaxé
par le jugement dont est appel Attendu qu'il existe des
circonstancesen faveur du prévenu ce qui autorise la Cour à
lui faire application de l'art. 403 du C. peu. ;– Attendu, en
outre, que l'inculpé n'a pas subi de condamnation antérieure
à la prison pour crime ou délit de droit commun; qu'il va a
lieu d'ordonner qu'il sera sursis à l'exécution de la peine qui
va être prononcée conformément à l'art. l8r de la loi du
26 mars 1891

Par ces motifs – ReçoLt l'appel du ministère public comme
régulier en la forme; – Y faisant droit au fond: – Infirme
et met à néant le jugement déféré; – Statuantpar nouvelle déci-
sion Déclare Garcela (Joseph-Pierre), coupable d'avoir, en
janvier 1901, contrevenu à un arrêté d'expulsion pris contre lui
par Ni. le gouverneur général de l'Algérie à la date du 15 mars
1901 Et lui faisant application des art. 3 de la loi du 8 août
1893, 463 C.pén., loret3 de la loi du 26 mars 1S91 Condamne
ledil Garcela (Joseph-Pierre)à la peine de six jours d'emprison-
nement; – Dit qu'il sera su; sis à l'exécutionde la peine pendantt
cinq ans, en- avertissant le condamné qu'en cas de nouvelle
condamnationdans ce délai, la première peine serait exécutée
sans confusion possible avec la seconde et que les peines de
la récidive seraient encourues dans les termes des art. 57 et
58 du C. pén Condamne enfin le prévenu à tous les frais
de la procédure envers l'État; Fixe au minimun de la loi
la durée de la contrainte par corps.

MM. Geffkoy, prés. Martin, op. gén. Me Basset, ao.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

28 octobre 1899 (arrêt par défaut)
15 février 1900 (arrêt contradictoire)

Nnt iomtli t < «* I i*hm^«>i* né- en Al^«!;i*i«-9 expulsion, mlnû~
rite, domicile, «nt rôt? t j%ljç«' i'i<»,

L'indicidu né en France d'un étranger qui, pendant sa
minorité, a été Jrappë d'une mesure d'expulsion n'a pu,
juridiquement, a compter de cette date, avoir de domicile,
ni même de résidence, sur le territoire français (1)

En conséquence, il ne peut devenir Français en vertu de
l'art. 8,%4C. cio alors même qu'il rentrerait en France, il

ne remplit pas la seconde condition nécessaire, d'après ce
texte, pour que l'individu né en France de parenls étrangers
acquière la nationalité française (2).

(Min. pub. c. Rosello)

Le 16 juin 1899, jugement du tribunal cohhectionnkl DE
Mascaha, ainsi conçu

LE TRIBUNAL, – Attendu que Rosello' expulsé de France par arrêté
du 9juin 1897, y est revenu pour satisfaire à la loi sur le recrutement –
Attendu que, né le 10 janvier 1877, c'est-à-dire mineur au moment de son
expulsion, il a conserve aux termes de l'art. 108 C. civ. son domicile à
Mascara, chez sa mère, qui y est elle-même domiciliée depuis de longues
années – Attendu qu'il n'est rentré en France qu'en 1899, c'est-à-dire
après l'année qui a suivi sa majorité Attendu qu'il importe de recher-
cher quelle est au point de vue de la nationalité la situation de Rosello,
soit jusqu'à sa majorité accomplie, soit à l'époque même de son retour sur
le sol français Attendu qu'il est né en France de parents étrangers,
mais domiciliés en France, ce qui n'est pas d'ailleurscontesté Attendu
qu'aux termes de l'art. 8 C. civ., est Français tout individu né en France
d'un étranger et qui, à l'époque de sa majorité, est domicilié en France;
– Attendu, cela étant, que Rosello avait son domicile en France, c'est-à-
dire chez sa mère, domiciliée elle-même à Mascara, tant qu'il a été mineur,
que l'art. 108 C. civ. est formel à cet égard; Attendu que, pour soutenir
le contraire, il faudrait admettre que la mesure administrativeprise à
son encontre lui a fait perdre son domicile légal; Attendu que. sans
même examiner la situation du mineur condamné et détenu, il est iucon-

(1, 2) V. infrà, p. 3o3, l'arrêt de la Cour d'Alger du 8 mai 1901 et la
note. Cpr. Alger, 4 mai 1901 fsuprù, p. 348).



testable qu'en l'espèce cette mesure administrative n'a pu avoir aucune
action sur le domicile du prévenu – Attendu que cette mesure est un
arrêté d'expulsion, qui, par sa nature même, ne peut être pris que contre
un étranger – Attendu qu'à la date de cet arrêté, il est reconnu et avéré
que Rosello, né en France d'étrangers y domiciliés, était Français aux
termes exprès et formels de l'art. 8 C. civ., lequel ne dit pas que l'indi-
vidu qui se trouve dans cette situation, sera Français ou pourra devenir
Français moyennant certaines démarches, mais est actuellement et d'ores
et déjà Français, à moins qu'il ne fasse certaines démarches dans l'année
qui suivra sa majorité; que cet individu est donc Français sous une con-
dition résolutoire résultant d'un acte libre de sa propre volonté
Attendu, en conséquence, qu'un arrêté d'expulsion, mesure ne concer-
nant que les étrangers, ne peut être valablement pris contre un homme
revêtu i nconteslablemen de la qualité de Français que tel est l'esprit,
tels sont les termes impératifs, formels, absolus de l'art. 8;
Attendu que Français dans le passé, Uosello l'est encore dans le présent,
puisqu'il est dans l'année suivant sa majorité et que, loin de revendiquer
la qualité d'étranger, il affirme hautement son intentiou de rester iidéle à

sa nationalité Attendu que cette intention est tellement ferme qu'il
s'est présenté dès son retour à Mascara devant M. le procureur de la
République pour lui déclarer qu'il entendait revendiquer les droits et
s'imposer les devoirs que lui confère la loi

Par ces motifs – Statuant contradictoirementen irfatière correction-
nelle et en premier ressort Renvoie le prévenu des fins de la plainte
sans dépens; – Ordonne sa mise en liberté immédiate s'il n'est retenu
pour autre cause.

Sur APPF.Ldu ministère public, la Cour a ainsi statué

ARHÈT

LA COUR, – En la forme: – Attendu que l'appel du minis-
tère public est régulier et a été interjeté dans les délais
légaux; – Qu'il est dès lors recevable – Attendu que
ltosello, Antoine n'a pas comparu, quoique régulièrement
assigné da cet effet, à l'audience du 26 octobre 1899, à laquelle,
après appel de la cause, défaut a été donné couti-3 lui, avec
renvoi à une audience ultérieure pour être statué sur le profit
du dit défaut; – Qu'il y a lieu, en conséquence, de prononcer
défaut à son encontre;

Au fond Attendu que Hosello, né le 10 février 1877, est
prévenu d'avoir, le 31 mai 1800, à Mascara, canton et arron-
dissernent du dit département d'Oran, contrevenu à un
arrêté d'expulsion légalement pris contre lui par l'autorité
administrative le 9 juin 1897, à lui notifié le 14 du dit mois;
Délit prévu et puni par les art. 8 de la loi du 8 décembre 1849
et 3 de celle du 2s août I8'J3 – yue les premiers juges l'ont
relaxé de ces poursuites, en raison de ce que, d'après eux,



Rosello, Français aux termes de l'art. 8 §4 C. civ., soit au
9 juin 1897, date de l'arrêté d'expulsion pris contre lui, soit
au 31 mai 1899, date du délit qui lui est reproché, ne pouvait
légalement, à la première de ces dates avoir été l'objet de cet
arrêté, et la seconde avoir commis le délit qui lui est reproché;

Sur la prévention – Attendu qu'aux termes de l'art. 8 § 4
C. civ., l'individu né en France d'un étranger et qui, à l'époque
de sa majorité, y est domicilié est Français; Attendu que
Rosello est né a Relizano le 10 février 1877, d'un étranger; –
Qu'il rempli!, dès lors, pour être Français, la première des
conditions qui lui sont nécessaires; – Attendu que, par suite
de l'arrêté d'expulsion pris contre lui le 9 juin 1897, alors
qu'il était mineur, il n'a pu juridiquement, à compter de cette
date, avoir de domicile ni mémo de résidence sur le territoire
français; – Qu'il n'a pu remplir et ne remplit pas, dès lors,
la seconde des deux conditions qui lui sont nécessaiies pour
être Français; – Attendu qu'il est, en conséquence,étranger;

Attendu que la qualité de Français ne pouvait lui être
acquise qu'à sa majorité; – Que, par suite, pendant sa mino-
rité, il était passible d'expulsion du territoire français par
l'autorité administrative; – Attendu qu'il résulte des consi-
dérations qui précèdent que l'arrêté d'expulsion pris contre
Rosellj le 9 juin 1897 est légal, et que, s'il y a contrevenu, il a
commis le délit relevé ù sa charge;

Sur la déclaration de culpabilité: – Attendu que Rosello
reconnaît avoir été arrêté à Oran le 31 mai 1899, en contraven-
tion à l'arrêté d'expulsion du 9 juin 1897 Que le délit
relevé sa charge est dès lors établi

Sur l'application de la peine Attendu qu'il y a lieu de
condamner Rosello, en raison des circonstances de la cause,
au minimum de la peine édictée par les art. 8 de la loi du
3 décembre 1849 et 3 de celle du 8 août 1893;

Par ces motifs :– Dit l'appel de M. le procureur général
recevable en la forme, justifié au fond; Infirme le juge-
ment déféré – Ordonne qu'il soit considéré comme nul et
non avenu dans toutes ses dispositions; Statuant à nou-
veau – Déclare Antoine Itosello coupable du délit dont il est
prévenu Le condamne en conséquence à un mois d'em-
prisonnement – Le tout par application des art. 8 de la loi
du 3 décembre 1849 et 3 de celle du 8 août 1893, etc.

MM. Méhot, JJ'.prés.; Fabue dh Paurkl, ao. gên.

Sur opposition de Rosello, la Cour, par aurèt du 15 février
1900, a réduit la peine à 25 fr. d'amende.



COUR D'ALGER (1™ Ch.)

8 mai 1901

X.'il l<>imlit<~>, Gtmuger E-81. en ~llgÉ:rir, rxpul~,ion, (~xclu8ion
de l'un. S, § 4, mais u|>pllc»lion de l'arl. 0, In fine,
C. clv.

L'individu né en Algérie d'un étranger et qui, pendant
sa minorité, a dû quitter la colonie à la suite d'un arrêté
d'expulsion, ne conserve pas en France le domicile exigé par
l'art. 8, § 4 C. ciu. pour acquérir, lors de sa majorité, la
qualité de Français mais il peut devenir Français, aux
termes de l'art. 9 § dernier du même Code, si, ayant été porté
le tableau de recensement, il prend part aux opérations de
recrutement sans opposer son extranéité (I).

(I) L'expulsion de Rosello avait déjà donné lieu à uii jugement du
tribunal de Mascara, infirmé par un arrêt par défaut de la Cour d'Alger
en date du 28 octobre 1899 et, sur opposition, par un arrêt contradictoire
du la février 1900(*). 11 s'agissait, alors, Rosello ayant contrevenu à l'arrêté
d'expulsion, de lui appliquer l'art. 8 de la loi du 3 décembre 1849. Le
tribunal, estimant que Hosello, né en France de parents étrangers, le
10 février 1877, était Français en vertu de l'art. 8, § 4 C. civ., soit au
9 juin 1897, date de l'arrèté d'expulsion pris contre lui, soit au 31 mai 1899,
date du délit qui lui était reproché, l'avait acquitté. La Cour avait très
justement infirmé cette décision. En effet, mineur au moment de son
expulsion, Rosello était alors étranger, puisque, aux termes de l'art. 8, § 4,
il ne pouvait que devenir Français, plus tard, à sa majorité, et à la
condition d'être à cette époque domicilié en France; et comme, à sa
majorité, cette condition n'avait pas été remplie, son expulsion ne lui
ayant pas permis d'avoir en France le domicile requis, il était resté
étranger. Par conséquent, l'arrêté d'expulsion avait été régulièrement
rendu et la peine prévue par l'art. 8 de la loidu 3 décembre 1849 était
encourue. Rosello avait donc été condamné, puis, sa peine subie, recon-
duit à la frontière.

Dans la présente aflaire, à la suite des circonstances que fait connaître
l'arrêt, Rosello, non seulement de retour en Algérie, mais incorporé dans
l'armée française, revendiquait la qualité de Français.

Devant le tribunal de Mascara, il prétendit de nouveau qu'elle lui
appartenait en vertu de l'art. 8, § 4 C. civ., et le tribunal admit encore
cette manière de voir. Après avoir affirmé, contrairement aux textes et
à la jurisprudence, et sans aucune utilité, d'ailleurs, dans l'espèce, que

\*) V. ces jugement et arrets, suprà, p. 350,



(Min. pub. c. Rosello)

ARRÊT

LA COUR, – Ouï M. Fabre de Parrel, avocat général, en ses
conclusions prises au nom de M. le procureur général et
ainsi conçues

« Plaise à la Cour: – Attendu que si l'individu né d'un
étranger acquiert, par le fait de sa naissance sur le territoire
français, une vocation éventuelle à la qualité de Français par
application des dispositions de l'art. H, n° 4 C. civ., cette
vocation ne se réalise qu'au cas où, ne réclamant pas la
nationalité étrangère, il se trouve domicilié en France à
l'époque de sa majorité; Attendu que jusqu'à la réalisation
de cette condition, c'est-à-dire durant sa minorité, il garde
la qualité d'étranger et peut, par conséquent,être l'objet d'un
arrêté d'expulsion, pris en exécution des dispositions des
Ioisdes3décembre 1849 et8 août 1893; -Attendu que l'étran-
ger ainsi légalement expulsé ne peut conserver sur le terri-
toire français ni domicile ni résidence d'aucune sorte, puisque
sa présence seule y constituerait un délit que ce n'est point
une mesure administrative qui en décide ainsi, mais la loi
elle-même (Lois des 3 décembre 1849 et 8 août 1893, art. 3); –
Attendu que, s'il est possible en certains cas à l'étranger qui
a une vocation éventuelle à la qualité de Français de se

les étrangers dont s'occupe l'art. 8, § 4 C. civ. sont Français sous condi-
tion suspensive et étrangers sous condition résolutoire, les premiers
juges essayèrent d'écarter l'objection à laquelle se heurtait leur thèse,
à savoir que Rosello, lors de sa majorité, n'était pas. domicilié en France.
Le domicile que prescrit la loi, dirent-ils, ce n'est pas la résidence; un
domicile purement légal, séparé de l'habitation réelle, est suffisant le
mineur qui, par suite d'un arrêté d'expulsion, habite un pays étranger
n'en reste pas moins domicilié en France, lorsque ses parents y sont
domiciliés, et par conséquent, si cette situation dure encore à l'arrivée
de sa majorité, la qualité de Français lui est conférée par l'art. 8, §i.

Ce raisonnement prendra place et au premier rang parmi les nombreux
sophismes qu'aura fait éclore le désir de paralyser la loi du 3 décem-
bre 1849 au profit des individus appelés à devenir Français par certains
articles du Code civil. La vérité, telle qu'elle résulte à la fois du bon sens
et des travaux préparatoires, est au contraire que l'art. 8, § en parlant
de domicile, a en vue la résidence, non le domicile proprement dit, ni
surtout un domicile distinct de la résidence. En eiïet, le but que s'est
proposé le législateur a été soit d'accorder, soit d'imposer la nationalité
française aux étrangers qui. nés en France, l'habitent à l'époque de leur
majorité ces deux circonstances lui font supposer que ceux à l'égard de
qui elles sont réunies ont fait en France un séjour continu et par là se



relever de la déchéance qu'il a encourue en ne satisfaisant
pas à l'obligation de domicile, c'est à la condition de remplir
avantrexpiraliondesa vingt-deuxièmeannée les formalités de
soumission prescrites par l'ait. 9 G. civ. et de fixer à nouveau
son domicile sur le territoire français; Attendu, au sur-
plus, que le domicile exigé par l'art. 8, n° 4 doit s'entendre
d'une résidence persounelle et non du domicile prévu par les
art. 102 et suivants du C. civ.; qu'il s'agit évidemment de
déclarer Français les individus qui, n~s sur le territoire
français, y habitent encore à leur majorité;

Attendu que Rosello, légalement expulsé du territoire
français comme étranger pendant sa minorité, n'a cessé dès
avant sa majorité et jusqu'après l'expiration de sa vingt-
deuxième année d'habiler à l'étranger; – Que, par consé-
quent, ni en fait ni en droit, il n'a pu satisfaire à la condition
de domicile qui lui eût permis de se prévaloir des disposi-
tions do l'art. 8,§ 4; –Que le tribunal, en le déclarant Français
en vertu de l'art. 8, § du C. civ a donc fait une fausse
application des disposions de cet article; Qu'il y a lieu,
par suite, de réformer en entier les motifs du dit jugement;

Mais attendu que, postérieurement au jugement de pre-
mière instance, de nouvelles constatations se sont produites
qui modifient complètement l'état de Rosello au point de vue
de sa nationalité; Qu'il a été établi que Rosello, pendant

sont pénétrés des mœurs françaises,ont acquis pour la France des senti-
ments affectueux, ou, du moins, ont contracté envers elle une dette. Par
conséquent, appliquer l'art. 8, § 4 à un individu qui, s'étant fait expulser
de France, a vécu à l'étranger, c'est commettre un pur contre-sens.

C'est donc à bon droit que, dans la présente affaire, comme dans la
précédente, la Cour d'Alger a nié que Hosello fdt devenu Français en
vertu de l'art. 8, § 4 C. civ,

Mais l'art. 9, dans son dernier paragraphe, contient une autre cause
d'acquisition de la nationalité française. Rosello a pu s'en prévaloir et la
Cour lui en a reconnu le bénéfice. L'art. 9, à l'égard de l'étranger qui,
porté sur le tableau de recensement, accepte la conséquence de cette
erreur, ne distinguant pas selon qu'à cette époque il habitait ou non la
France et ne faisant pas non plus de réserve quant à sa moralité, la
décision de la Cour d'Alger, au point de vue juridique. ne saurait être
critiquée. Mais, si l'on en venait à résoudre au moyen d'une nouvelle loi
les difficultés que fait naître l'antinomie des dispositions de la loi du
3 décembre 1849 et de celles du Code civil, en ce qui concerne les étran-
gers appelés à devenir Français par le bienfait de la loi, il conviendrait,
selon nous, que modifiât sur le dernier paragraphe de l'art. 9 C. civ. et
notamment que l'on fermât cet accès à la nationalité française, demeuré
ouvert à des gens qui, s'ils prenaient une autre voie, seraient repoussés.

A. L.



qu'il résidait à l'étranger, avait été inscrit d'office sur le
tableau de recensementpar le maire de Relizane, sa commune
d'origine; – Qu'à la suite de cette inscription (que Rosello
avait ignorée, ainsi que sa convocation devant le conseil de
revision), il a été déclaré « bon, absent et affecté au 3e régi-
ment de zouaves, en garnison à Sétif; Que, ne s'étant pas
rendu aux ordres d'appel successifs également ignorés de
lui, qui lui furent adressés dans la suite, pour l'inviter à
rejoindre son régiment, il a été poursuivi et recherché
comme insoumis; – Attendu qu'ayant appris en dernier lieu
cette situation, il s'est spontanément présenté devant le
commandant de recrutement à Oran, pour faire sa soumis-
sion comme soldat Que, loin d'exciper de son extranéité,
il a déclaré vouloir répondre à l'appel de sa classe et a
demandé à rejoindre son régiment;– Attendu qu'acquitté
du crime d'insoumission pur le conseil de guerre, il a été
maintenu dans les cadres de l'armée et qu'il est actuellement
affecté comme réserviste au 3e régiment de zouaves; Qu'il
se trouve donc finalement avoir volontairement,satisfait à la
loi sur le recrutement de l'armée; – Que, dans ces condi-
tions il doit être admisau bénéfice des dispositions de l'art. 9,
in fine, aux termes duquel l'étranger né sur le sol français et
qui n'y a pas de domicile à sa majorité devient Français si,
ayant été inscrit sur le tableau de recensement, il prend part
aux opérations du recrutement;

«
Émendant, quant aux motifs, la décision des premiers

juges, déclarer que Rosello est Français par application de
l'art., 9 C. civ., in fine »

Attendu que Rosello, né à Relizane, le 10 janvier 1377, de
parents espagnols, a été l'objet d'un arrêté d'expulsion à la
date du juin 1897; – Que, conduit à la frontière d'Espagne,
alors qu'il était en état de minorité, il n'est revenu sur le
territoire français qu'après l'expiration de sa vingt-deuxième
année qu'il ne remplissait donc pas a l'époque de sa majorité
la condition d'être «domicilié en France», exigée impérieu-
sement par l'art. 8, § 4 C. civ. pour être déclaré Français;
Attendu que les mots «domicilié en France" dont se sert cet
article doivent s'entendre d'une résidence personnelle et
nullement du domicile de droit des art. 102 et suivants
Code civ., inapplicable d'ailleurs aux étrangers; –Qu'il
n'est pas exact de dire que Rosello était, par le fait
de sa naissance en territoire français, un Français sous
condition suspensive – Que c'était, au contraire, un
étranger avec vocation éventuelle à la qualité de Français,
vocation qui, pour se réaliser, exigeait que, domicilié en



France à l'époque de sa majorité, il ne déclinât pas cette qua-
lité de Français dans l'année qui suivrait cette majorité; –
Attendu que l'arrête d'expulsion du 9 juin 1897 n'a pas permis
Rosello de conserver sur le. territoire françuis ni domi-
cile ni résidence d'aucune sorte, puisque sa présence seule y
eût constitué un délit aux termes des art. 8 de la loi du
3 décembre 1849 et 3 de celle du 8 août 1893; Que
Rosello, légalement expulsé du territoire français pendant
sa minorité comme étranger, n'a donc cessé, dès avant sa
majorité et jusqu'à l'expiration de sa vingt-deuxième année,
de résider effectivement a l'étranger; Que les premiers
juges ne pouvaient, dès lors, le déclarer Français par appli-
cation de l'art. 8, § 4, C. civ.

Mais altendu qu'il résulte des documents versés aux débats,
postérieurement au jugement entrepris, que Rosello a été,
pendant qu'il résidait h l'étranger, inscrit d'office sur le
tableau de recensement par le maire de Relizane, sa com-
mune d'origine Qu'à la suite de cette inscription, il a été
convoqué devant le conseil de revision, déclaré bon absent
et affecté au 3e régiment de zouaves – Que, ne s'étant pas
rendu aux ordres d'appel qui lui furent adressés dans la
suite, pour rejoindre son régiment, ordres d'appel qui, pas
plus que la convocation devant le conseil de revision,
ne l'avaient touché, Rosello fut poursuivi, condamné et
recherché comme insoumis; Que, dès qu'il a eu connais-
sance de cette situation, il s'est spontanément présenté
devant le commandant de recrutement à Oran pour faire sa
soumission comme soldat;– Que loin d'exciperdeson extra-
néité, il a déclaré vouloir répondre à l'appel de sa classe et a
demandé h rejoindre son régiment – Attendu qu'acquitté du
délit d'insoumission par le premier conseil de guerre d'Oran,
il a été maintenu dans les cadres de l'armée et se trouve
actuellement affecté comme réserviste au 3e régiment de
zouaves; Attendu que Rosello justifie ainsi avoir volon-
tairement satisfait à la loi de recrutement de l'armée, et doit
être déclaré Français conformément aux dispositions du
dernier paragraphe de l'art. 9 C. civ., qui dispose « que tout
individu né en France d'un étranger et qui n'y est pas domi-
cilié à l'époque de sa majorité devient Français si, porté sur
le tableau de recensement, il prend part aux opérations de
recrutement sans opposer son extranéité »

Par ces motifs Faisant droit à l'appel de M. le procureur
général envers le jugement du tribunal civil de première ins-
tance de Mascara, en date du 7 novembre 1900, enregistré:

Infirme ledit jugement en ce qu'il a déclaré Antoine



Rosello Français conformément aux dispositions de l'art. 8,
§ 4 C. civ. Et statuant à nouveau Le déclare Français
par application des dispositions dn dernier paragraphe de
l'art. 9 du même Code; Condamne Rosello aux dépens de
première instance et d'appel.

MM. Ducroux, firent, prés.; Fabke DE Parbel, ao. gï>n.

COUH D'ALGKR (3« Cli.)

28 mai 1901

Exploit, sigllificnlioii, '<>' '•' '« fV'vricr 1 ftftSK cnvc;lop|>i;
lerinéf, <;i>chel de l'liui»Kiei-, meiiliuii, r<>riiialit«'-s. inoh-
servalioiij niillit<»«

Il résulte des dispositions combinées de la loi dit 15 fécrier
1899 et de l'art. 70 C. pr. cio. qu'il a ~«/.<'<6 absolue tant
de l'exploit signifié irrégulièrementque de la procédure qui
en a été la suite, lorsque, cette signification a été faite sans
que l'huissier ail renfermé dans une enveloppe el'ait apposé
son cachet sur la fermeture du pli, et enfin sans mentionner
tant sur l'original que sur la copie l'accomplissement de ces
formalités (1).

(Kessler c. Morati)

ARRÊT

Là COUR, Sur l'exception de nullité – Attendu que
l'original et la copie de l'exploit par lequel Kessler a, le 8 avril
1899, notifié l'appel par lui interjeté portent uniquement que
la signification a été faite par l'huissier à Morati « parlant à
la personne de son contre-maître » – Que l'huissier a donc
remis la copie audit contre-maître sans l'avoir renfermée
dans une enveloppe ni, en conséquence, avoir apposé son
cachet sur la fermeture du pli et enfin, sans mentionner, tant
sur l'original que sur la copie, l'accomplissement de ces forma-
lités; – Attendu que lesdites formalités sont prescrites par

• l'art. 1er de la loi du 15 février 1899, qui a été substitué h
l'art. G8 C. pr. civ., avec les références et sanctions que com-
porte ce dernier, et que leur inobservance entraîne, aux ter-
mes de l'art. 70 du même Code, la nullité de l'exploit et

(1) V. Alger, 22 mai 1901 fsuprà, p. 32G) et la note.



l'annulation de la procédure qui en a été la suite; – Qu'il
échet donc, en prononçant cette nullité, d'accueillir l'excep-
tion soulevée par Moruti et de faire droit à son appel inci-
dent Attendu qu'en raison de cette décision, il n'y a pas
lieu de statuer sur le surplus des conclusions, tant princi-
pales que subsidiaires, formulées par Moruti et par Kessler à
l'appui de leurs appels

Pur ces motifs – Faisant droit à l'appel incident émis par
Morati, déclare nul et de mil effet l'exploit du 8 avril 1899 et
annule la procédure qui en a été la suite – En conséquence,
maintient le jugement déféré.

MM. Zill diîs Ilhs, ff. prés.; Marsan, av. gén. – Mes
Li maire et Le Dentu, av.

COCR D'ALGER (2«Ch.)

21 février 1901

Avuenl, procc''dui-e cl>-vi>nt les trlb iiinux <li- eiiiiiiiiercc,
lll:i|lil:il; pi-éitolllplioil, J i:n<"i»<'»t par tlél'illll, feiglliflua-
Iloil,l.il-di v<lt', ib u II K' raciillatlve.

S'il est vrai qu'aux termes de l'art. 2 de l'arrêté du gou-
verneur général en date du 17 juillet 1848, la défense des
parties devant les tribunaux de commerce en Algérie et en
Tunisie peut être présentée par toute personne agant un pou-
voir spécial à cet effet, et si ce pouvoir est présumé en faveur
de l'avocat porteur de l'original ou de la copie de la citation,
aucune disposition de loi ne confère à cet avocat qualité pour
recevoir la signification du jugement par défuut faute de
conclure rendu contre son client; -En conséquence, à défaut
de tout mandat s/iécial ou de toute élection de domicile à cet
effet, c'est la significationà la partie elle-même qui fait courir
le délai d'opposition

La disposition de l'art. 69 de l'ordonnance du 96 septembre
1842, qui déclare facultatives pour le juge en Algérie les
nullités des actes d'exploit et de procédure, ne s'appliquepas
aux déchéances encourues en raison de la lai'diveté d'une
signification (1).

(1| Jurispr. constante Cass., 18 mai 1H87 liée. Alij., 1888. t. ti) et 1rs
autres décisions rapportées au Code de l'Algérie annoté, p. 21).



(nascouailles c. Giraud)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Giraud, bien que régulièrement
réassigné, n'a pas constitué défenseur ou avoué; – Qu'il
échet, en conséquence, de statuer par défïiul à son égard

Attendu que l'appel est régulier et recevable en lu forme;
Au fond Sur la recevabilité de l'opposition formée par

Giraud à l'encontre du jugement du 28 avril 1900; Attendu
que, il est vrai, aux termes de l'art. 2 de l'arrêté du gouverneur
général en date du 17 juillet 1848, la défense des parties
devant les tribunaux de commerce pourra être présentée par
toute personne ayant un pouvoir spécial à cet effet, et ce
pouvoir sera présumé en faveur de l'avocat porteur de l'ori-
ginal ou de la copie de la citation Mais qu'aucune dispo-
sition de la loi ne confère à cet avocat qualité pour recevoir
la signification du jugement de défaut faute de conclure
rendu à rencontre de son client; Qu'à défaut de tout mandat
spécial, ou de toute élection de domicile à cet effet, c'est la signi-
fication à la partie elle-même qui fait courir le délai d'oppo-
sition, Attendu que le jugement de défaut rendu ù l'encon-
tre de Giraud, au profit de Rascouailles, a été signifié à Giraud
suivant exploit de Garrigou, huissier à Alger, en date du
25 juillet 1900; – Que Giraud n'en a déclaré opposition que
le 10 août suivant dans le commandement à fin de saisie qui
lui a été signifié à cette date par exploit de Laffont, huissier
à Alger;– Que cette opposition était irrecevable comme
tardive, aux termes de l'art. 436 C. pr. civ.;

Attendu que les premiers juges ont à tort relevé Giraud de
la nullité résultant de sa signification tardive; – Que les
dispositionsde l'art. 69 de t'ordonnance du 26 septembre 1*4-2

s'appliquent uniquement aux nullités des actes d'exploils et
de procédure, et ne sauraient être étendues aux déchéances
encourues, comme celle prononcée par la loi à raison de la
tardivité d'une signification;

Par ces motifs Donne défaut contre Giraud, faute de
comparaître – Reçoit, en la forme, l'appel de Rascouailles

Y faisant droit au fond Dit irrecevable, comme tardive,
l'opposition de Giraud à l'encontre du jugement du tribunal
de commerce d'Alger, en date du 28 avril 1900; Dit que
ledit jugement sera exécuté en sa forme et teneur.

MM. Blankaiîrt, prés.; Bussièbe, av gén.– M' Reguis, ao.



COUR D'ALGER (1™ Ch.)

ci juin 1901

ke<|iic>|e civile, tuteur. <|tlulilé, »u1>i-i>j;b tuteur, ro|>rlse
tl'iuittiiiicc, dôeès «le l'une des |>j<rlie», déliiut du noti-
<l<-nlloii, vnliditi-.

Lorsqu'un tuteur se joint à la demande de requête civile
formée par une personne se disant subrogé tuteur d'un
mineur, fait sienne cette demande en constituant le même
avoué et en appuyant tontes les conclusions de la requête,
en provoquant une délibération du conseil de famille afin
de donner audit subrogé tuteur mission de continuer ladite
demande, il n'y a pas lieu de déclarer la requête civile irrece-
vable comme formée par une personne sans qualité

En matière de reprise d'instance et au cas de décès de
l'iine des parties survenu avant que l'affaire soit en état,
est valable et régulière la procédure postérieure à ce
décès, tard que la notification dudit décès n'a pas été faite
(C. pr. civ., art. 344).

(Terrade de Roux c. Jourdan et Chappé)

AHRÊÏ

IA COUR, – Sur la recevabilité de la requête – Attendu
qu'après a voir accompli les formalités prescritespar les art. "494

et suiv. c. pr. civ., le sieur Michel Terrade et le sieur Roux,
ce dernier disant agir comme subrogé tuteur des enfants
mineurs de feu Auguste Terrade, ont, par exploit du 12 août

-1898, enregistre, t'ait assigner le syndic de li faillite Jourdan
pour voir statuer sur la requête civile formée contre l'arrêt
rendu lé 5 mars 1898 par la deuxième chambre de la Cour
Attendu que le défendeur soutient que ladite requête est
irrecevable, soit comme formée par une personne sans qua-
lité, soit comme tardive aux termes de l'art, 483 C. pr. civ.

Sur le défaut de qualité imputé a Roux – Attendu
qu'Auguste Terrude est décédé le 7 mars 1897, à la survi-
vance de six enfants mineurs; – Que, par délibération du
conseil de famille, en <\nU\ du 4 juin 1897, Michel Terrade a
été nommé tuteur et Roux, subrogé tuteur; Attendu qu'en



principe et lorsqu'il n'existe aucune opposition d'intérêts
entre lui et le mineur, le tuteur a seul qualité à l'effet d'agir
en justice au nom du mineur, d'où il suit qu'il a seul qualité,
à l'exclusion du subrogé tuteur, soit pour interjeter appel,
soit pour se pourvoir parla voie de lu requête civile;
Attendu que, dans les circonstances particulières de la cause,
ce principe ne peut recevoir son application: En effet,
Michel Terrade, auquel appartient la qualité de tuteur des
mineurs, s'est joint il la demande de Roux, et il a fuit sienne
cette demande, en constituant le même avoué et en appuyant
toutes les conclusions de la requête; Enfin, le même
Terrade, agissant en qualité de tuteur, a, le 2 mai 1901, pro-
voqué une délibération du conseil de famille, laquelle a, sur
sa demande, ratifié toute la procédure dont la Cour est saisie
et donné mission à Roux, ès qualité, de continuer l'instance;

Attendu que, dans ces circonstances, il n'y a pas lieu de
s'arrêter au moyen tiré du défaut de qualité imputé à Roux

Sur la question de savoir si la requête civile a été tardi-
vement signifiée: – Attendu que Auguste Terrude avait agi
en son nom personnel dans l'instance terminée par l'arrêt du
b mars 1898 – Que, par exploit du 31 mai de la même année
Jourdan et son syndic ont fait signifier ledit arrêt à Michel
Terrade, sans ajouter que cette signification lui était faite
en sa qualité de tuteur des mineurs, d'où il résulte qu'il n'y
a pas eu de signification au tuteur; – Attendu que la signi-
fication au subrogé tuteur a eu lieu par exploit du t3 juin
1898, et que la requête civile a été signifiée, avec assignation,
le 12 août de la même année; – Qu'elle ne peut donc être
rejetée comme tardive et qu'il échet d'en examiner le mérite

Au fond Sur le moyen tiré de la violation des formes
prescrites à peine de nullité Attendu qu'Auguste Terrade
est, ainsi qu'il a été dit plus haut, décédé le 7 mars 1897; –
Attendu qu'il est constant en fait et reconnu que son décès
n'a jamais été notii.é soit a Jourdan, soit à sou syndic;
Attendu que, faute de cette notification, la procédure posté-
ricure au décès d'Auguste Terrade et l'arrêt du 5 mars 18i,8
sont, aux termes mêmes de l'art, 3-44 C. pr. civ., parfaitement
valables et réguliers;

Sur le moyen tiré de l'ait. 481 C. pr. civ. – Attendu qu'il
résulte de ce qui vient d'être dit qu'il n'y avait pas lieu à

reprise d'instance contre les mineurs Terrade – Que l'article
invoqué est donc sans applicalion possible dans la cause

En ce qui touche la pièce prétendue décisive qui mirait été
retrouvée depuis l'arrêt – Attendu qu'en supposant, à titre
de simple hypothèse que la production de l'arrêté de comptes



du 1" mai 1893 eût pu exercer une influence quelconque sur
la décision rendue le 5 mai 1393, il est et demeure constant
que cette pièce n'était pas en la possession de Jourdan, mais
qu'elle se trouvait entre les mains du sieur Alban, lequel la
détenait pour son propre compte et sans la participation de
l'adversaire des frères Ter-rade; Attendu que cet arrêté de
comptes était parfaitement connu de Terrade dont il porte la
signature; – Que lc demandeur ne peut donc s'en prendre
qu'à lui mème, puisque, n'ignorant pas la pièce et pouvant se
la faire communiquer, il n'en a pas réclamé la production;

En ce qui concerne les dispositions contraires que con-
tiendrait l'arrêt Attendu que l'arrêt décide que jamais
Jourdan n'a vendu aux frères Terrade le matériel dont s'agit
au procès; – Qu'il juge, en conséquence, que, les frères
Terrade ayant usédudit matériel depuis le ter mai 1893, ceux-
ci doivent en payer la location à Jourdan Qu'il dispose,
enfin, que, le matériel étant resté la propriété de Jourdan, les
frères Terrade doivent le restituer et, à défaut de restitution
en nature, en payer la valeur – Attendu que ces dispositions

•

ne sont pas contraires, et que loin de là elles sont parfaite-
ment conciliables et juridiques;

Par ces motifs – Reçoit la requête civile en la forme
Ce faisant, la rejette comme mal fondée; – Condamne Michel
Terrade et Roux, ès qualités, à l'amende, etc.

MM. DANNERY, prés. Fabius DE Pakrkl, av. gén. –
Mes BORDET et GOUTTEBARON, O.O,

COUR D'ALGER (1" Ch.)

5 juin 1901 .i

Compétent; puiiroiiitt'S .f u<Hrls*li-es, vnllditv, iipprécin-
lion, <-oniiii;.ii<l.iiiL-iit 1--Kiili.il le- tiavm.x publlu»,
viM-iflcHtioii et rôj^It^n-.ent•

Les tribunaux de droit commun, étant seuls compétents
pour apprécier la validité d'actes ayant le caractère de pour-
suites judiciaires, sont saisis à bon droit de la question de
savoir si un commandement fait à un particulierà la requête
d'un receveur municipal a pu être régulièrement signifié par
voie d'huiss.ier j



La vérification et le règlement de travaux exécutés sur un
chemin vicinal, et avant par suite le caractère de travaux
publics, échappent à la compétence de l'autorité judiciaire.

(Veuve Courlot c. Commune de Chanzy)

ARRÊT

LÀ COUR, Sur la nullité de forme tirée de ce que le
commandement du 5 août 1898 aurait été signifié a tort par
voie d'huissier Attendu que, les tribunaux de droit com-
mun étant seuls compétents pour apprécier la régularité et
la validité d'actes ayant le caractère de poursuites judiciaires,
les premiers juges ont été à bon droit saisis de cette fin de
non recevoir – Que, du moment qu'il s'agissait d'une
recette municipale, pour laquelle aucun mode spécial de
recouvrement n'a été prévu, la décision entreprise a fait

.une saine appréciation du litige en décidant que la notifica-
tion du commandement avait été régulièrement faite par
huissier

Au fond – Attendu qu'il est inexact de dire que la com-
mune de Chanzy n'a acquis un droit personnel de créance
contre la dame veuve Courtot que par le remboursementà
l'entrepreneur du montant des travaux réclamés et se trouve
simplement substituée aux droits de ce dernier; – Que les
documents administratifs produits démontrent, au contraire,
que la commune de Chanzy a une action directe pour pour-
suivre le recouvrement du montant des travaux nécessités
par la réfection de l'aqueduc sous chaussée détruit parla
dame veuve Courtot – Que celle-ci l'a si bien compris que,
pour échapper au payement,elle prétend que les travaux dont
s'agit n'ont pas le caractère d'utilité publique et que, dans
tous les cas, ils sont défectueux – Or, attendu que les tra-
vaux dont l'utilité et la bonne exécution sont contestées par
la dame veuve Courtot, ayant été effectués sur un chemin
vicinal, ont incontestablement le caractère de travaux
publics – Que, par suite, leur vérification et leur règlement
échappent a l'autorité judiciaire

Par ces motifs Reçoit en la forme l'opposition formée
par la dame veuve Courlot ù l'arrêt de défaut rendu par cette
chambre le 20 juin 1900; La déclare mal fondée ;– Au
fond Maintient, en conséquence, dans toutes ses dispo-
sitions l'arrêt du 20 juin 1900 qui a confirmé pour sortir plein
et entier effet le jugement dont est appel rendu par le Iribunu



de Sidi-bel-Abbès, le 20 février 1900; Déclare l'opposante
non recevable autant que mal fondée dans son oppositon
et la condamne aux dépens.

MM. Ducuoux, prem. prés.; Fabris de Parkel, av. gén. –
Mo FRucmiiR, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

18 juin 1901

D<iutuM*B, Tunisie, (Mi'if'rt, ni»n^«(H Ittcikiix, ~lf'c1'eL IlCylicwl
du I» «€-|>t.-illln.- I Hî>«, iiholition.

Dans la régence de Tunis, en matière de droits de douane,
les usages tunisiens ne naîtraient prévaloir contre le tarif
fixé par le décret bcijlical du SS septembre 1S06.

(Lorenzo Taboue c. Gouvernement tunisien)

ARRÊT

la couit, Attendu que les premiers juges ont fait une
saine appréciation des circonstunccs de la cause, en décidant
que les cinq cents sacs de cafés expédiés de Rio-Janeiro à
Lorenzo Tabone-Bartolo, à Tunis, devaient être taxés à 61 fr.
20 cent. par 10J kilogr., conformément à la taxe établie par
le décret beylical du 28 septembre 189G sur le tarif des
douanes Que l'enquête telle qu'elle est sollicitée par
M. Loreuzo Taboue Bartolo n'est ni pertinente ni concluante,
puisque les usages que l'on invoque ne sauraient prévaloir
contre le tarif imposé par le décret beylical susdaté;

Par ces motifs: – Et ceux non contraires des premiers
juges: – Sans s'arrêter à l'appel de M. Lorenzo Tabone-
Bartolo envers le jugement du tribunal de première instance
de Tunis du 22 novembre 1899, enregistré – Confirme le
dit jugement pour sortir plein et entier effet;– Déclare
l'appelant non recevable autant que mal fondé dans toutes
ses demandes, fins et conclusions – L'en déboute; – Le
condamne à l'ameude et aux dépens d'appel.

MM. Ducnoux, prem. prés. Fabke de Pakrel, ao. gén.
M0" Lemaike et Colun, ao.



COUR D'ALGER (1« Ch.)

19 juin 1901

Golllmil no <l<? (> 1 4? i r i ex ci'ciee^ Algérie, ait! roiipeilleillï» wu
l*its*cml)l«»ili<*Mt •* tirméa ou non sn-mé», tliïsioi-r«'s», l'iiil*
île |iillt«^«a4 (ltiiiiinttKc», l'o&jkoiisstbilit/ présomption «le.

IimiIi-, preuve < oui r:.ii< devoir* <l«- I» mimicipsililé,
i-eapt>n»iil>ililû ineoui t>:nil à plil»it lirs coin uniiii-s, popu-
l.ilioil, parlnge proporl ioinicl 1

D'après l'art. 1C6 de la loi du 5 avril 1SS4, les communes
sontcivilementresponsables des dégâts et dommages résultant
des crimes ou délits commis à force ouverte ou par violence
sur leur territoire par des attroupements ou rasstmblen,ents

armés ou non armés, soit envers les personnes, soit contre
les propriétés publiques ou privées, à moins qu'elles ne prou-
vent qu'elles se trouvent dans l'un des trois cas exceptionnels
prévus par l'art. 108 de ladite loi, et spécialement qu'elles ont
pris toutes les mesures qui étaient en leur oucoir à l'effet
de /'revenir les attroupementsou rassemblements et d'en faire
connaître les auteurs (1)

Cette responsabilité est encourue lorsque la municipalité
n'a point fait en temps utile usage de son autorité morale
pour le rétablissement de l'orde et n'a point requis, en .se
conformant strictement aux règlements, c'est-a-direpar des
réquisitions écrites, précises et motivées, le concours de la
force année pour l'exécution de la loi dit 7 Juin 184-s (2);

Aux termes de l'art.- 10? de la loi de 1684 précitée, si les
atlrou/ ements ou rassemblements ont été formés d'habitants
de plusieurs communes, chacune d'elles est responsable des
dégâts et dommages causés dans la proportion (lui sera fixée
par les tribunaux (3);

(1 à 3i V. le jugement du tribunal d'Aller du 16 juin 1900, confirmé
par l'arrcH ci-dessus ('lier. Alg., l'JOO. 2. 426); Alger, 11 mars 1000 /Reo.
Ahj., ÎUOO. 2. 182); req., 2î juill. 1901 (supra, p. 583). – Sur la respon-
sabilité en pareil cas des communes mixtes de l'Algérie, V. Alger,
2(1 nov. 1899 fllee. Alg., l'JOO. 2. 29); req., 23 janv. 1901, suprù, p. 101.



En pareil cas, la loi n'exige pas, pour que la responsabilité
d'une commune soit engagée, que ses habitants se soient
transportés en état d'attroupements sur le territoire de celle
où le délit a eté commis il suffit qu'ils aient concouru par
leur nombre à former sur le lieu même du désordre l'attrou-
pement qui a commis les dommages (1);

Les communes ainsi responsables sont tenues directement et
solidairement de la réparation des dommages enoers les
particuliers qui en ont été vfctinies et non pas seulement à
l'égard les unes des autres par suite d'action récursoire @

En conséquence, l'expertise qui a fixé le montant du préju-
dice causé entre l'une des communes et les oictimes du pillage
n'impose à l'autre alors même qu'elle n'y aurait pas été
appelée

Les tribunaux peuvent, d'après les circonstances, fixer la
part de responsabilité des communes proportionnellement au
chiffre de la population de chacune d'elles (2).

(Communes d'Alger et de Mustapha c Tàbel)

AHRKÏ

LA coin, Attendu que le jugement du 16 juin 1900, qui a
condamné la commune d'Alger au paiement de la somme de
32,866 fr. 56 cent, dans la propoition de 30 pour 100 pour
Albert Tabet et 40 pour 100 pour Alexandre Tabet, pour le
préjudice souffert par MM. Albert et Alexandre Tabet, lors
des troubles des 22 et 23 janvier 1898, et condamné la com-
mune de Mustapha a relever et garantir la commune d'Alger
des condamnations prononcées contre elle, tant principales
qu'accessoires, dans les proporlions du chiffre respectifde la
population 30,771 122,891, a été frappé de deux appels prin-
cipaux l'un par la commune d'Alger, le 27 septembre 1900,
et l'autre par la commune de Mustapha, le 6 octobre 1900 –
Que, vu leur connexité, il échet de joindre ces deux appels
pour être statué par un seul et même arrêt

Attendu, en droit, que, d'après l'art. 106 de la loi du 5 avril
1884, les communes sont civilement responsables des dégâts
et dommages résultant des crimes ou délits commis à force
ouverte ou par violence sur leur territoire par des atlroupa-
ments ou rassemblements armés on non armés, soit envers

(1, 2) \suprà, p. 3GG, note 1 à 3.



les personnes, soit contre les propriétés publiques ou privées
Que, pour s'affranchir de cette respousabité basée sur une

présomption de faute, la commune doit rapporter la preuve
qu'elle se trouvait dans l'un des trois cas exceptionnels prévus
par l'ait. 108 de ladite loi Que, tout d'abord, il ne saurait
être question du cas où les dommages causés sent le résultat
d'un fait de guerre – Que, d'autre part, la municipalité
d'Alger renonce à soutenir devant la Cour qu'au moment des
troubles, elle avait été dépossédée de ses moyens d'action
par M. le préfet, qui avait assumé ta responsabilité de la
sécurité publique en prenant en mains la direction de la
police Que M. le préfet n'a fait, en cette circonstance,
qu'user des droits qui lui sont dévolus par l'art. 99 de la loi
du 5 avril 1884 Que le maire d'Alger n'a pas pour cela été
privé de son action sur la police et la force armée pour assu-
rer le bon ordre et la sûreté des habitants – Que, dès lors,
la commune d'Alger ne saurait être affranchie de toute res-
ponsabilité que tout autant qu'elle démontrerait que toutes
les mesures qui étaient en son pouvoir ont été prises à l'effet
de prévenir les attroupements ou rassemblements et d'en
faire connaître les auteurs

Or, attendu, en fait, qu'ainsi que les premiers juges l'ont
très clairement mis en relief dans la décision entreprise,
la municipalité d'Alger n'a point fait en temps utile usage de
son autorité .morale pour le rétablissement de l'ordre et n'a
point requis, en se conformant strictement aux règlements,
le concours de la force armée pour l'exécution de la loi du
7 juin 1848; – Que, d'une paît, les débats de la séance du
conseil municipal d'Alger du 21 janvier 1898, l'attitude du
maire d'Alger à la réunion des étudiants tenue le même soir
au café de l'Europe et les termes de la proclamation affichée
sur les murs de la ville dans la nuit du 21 au 22 janvier
n'étaient point de nature à amener l'apaisement dans les
esprits; Que, d'autre part, la municipalité, quand elle s'est
aperçue que sa police était impuissante à rétablir l'ordre dans
la rue, n'a point donné des réquisitions écrites, précises et
motivées à l'autorité militaire pour obtenir le concours de la
force armée à 1 effet de dissiper leset attrou-
pements et au besoin de faire cesser les pillages; – Que
vainement elle invoque que la consigne de la troupe était
de ne prêter son concours que pour la dispersion des mani-
festants; – Qu'elle ne saurait exciper d'un refus deconcours
qu'elle n'a point réclamé da:.s les formes légales;

Attendu que c'est également à bon droit que la décision
entreprisea repoussé l'offre de preuve de la commune d'Alger'



comme non pertinente; – Que les nouveaux faits articulés
devant la Cour ne sont pas plus concluants et ne sauraient
détruire la présomption de faute que l'art. 106 fait peser sur
la commune d'Alger; – Qu'en effet, cette commune, mise en
demeure de justifier de réquisitions écrites prises par son
maire en vue d'obtenir le concours de la force armée pour
prévenir les attentants contre la propriété et contre les per-
sonnes, est dans l'impossibilité de produire aucune copie
desdites réquisitions – Que, tous les autres faits fussent-ils
ètablis, la commune d'Alger n'aurait pas moins commis la
faute grave de ne pas s'ètre assuré par des réquisitions
écrites, précises et motivées le concours de la force armée
pour aider sa police, impuissante à réprimer les actes de
pillage commis à force ouverte dans les journées des 19 au
28 janvier – Qu'au surplus, le premier fait cité par la com-
mune d'Alger dans l'offre de preuve qu'elle présente devant
la Cour est l'aveu formel qu'elle n'a pas voulu userdes moyens
de rigueur que lui donnait la loi du 7 juin 1848; – Qu'elle
demande., en effet, à prouver que, pendant toute la durée des
troubles de 1897 et 1898, et notamment du 18 au 28 janvier
1898, le maire d'Alger et ses adjoints ont toujours person-
nellement et publiquement réprouvé toute atteinte contre les
personnes et les propriétés – Qu'ils ont fait usage de leur
autorité morale pourapaiser les manifestants et prévenir les
violences en maintes circonstances et que leur opinion même,
connue du public nécessitait une attitude prudente, effacée,
exempte de toute attaque de front contre le sentiment public
exaspéré – Or, attendu que c'est précisément cette attitude
prudente, effacée, exempte de toute attaque de front qui
engage la responsabilité de la commune, et ne lui permet pas
d'invoquer le bénéfice du § 1er de l'art. 108 de la loi du
5 avril 1884

Sur l'appel de la commune de Mustapha – Attendu qu'aux
termes de l'art 107 de la loi du 5 avril 1884, si les attroupe-
ments ou rassemblements ont été formés d'habitants de
plusieurs communes, chacune d'elles est responsable des
dégâts et dommages causés dans la proportion qui sera fixée
par les tribunaux Que, dans l'espèce, il est constant et
ressort de tous les rapports de police et des arrestations
opérées que la population de Mustapha a fourni un contin-
gent important aux attroupements et aux rassemblements
qui ont porté le désordre et le pillage dans la ville d'Alger
pendant les journées des 19 au 28 janvier 1898; Attendu
que la municipalité de Mustapha ne cherche même pas à
démontrer qu'elle avait pris toutes les mesures en son pou-



voir pour prévenir les attroupements et rassemblements qui
se formuient sur son territoire et les empêcher de se répan-
dre ensuite dans la ville d'Alger; – Qu'elle soutient seule-
ment que si les réunions ont puavoir lieu à Mustapha, elles
étaient formées en majeure partie d'habitants d'Alger et ne
se seraient en tous cas pas produites le jour des pillages;
Que ces allégations sont contredites par tous les documents
de police, qui constatent, au contraire, qu'une très grande
effervescence n'a cessé de régner dans la commune de Musta-
pha pendant les journées des 19 au 30 janvier 1898 et que les
attroupements et rassemblements qui se sont livrés au
pillage des magasins israélites à Alger étaient composés en
notable partie d'habitants de Mustapha – Attendu, au sur-
plus, que l'art. 107 n'exige pas, pour que la responsabilité de
la commune soit engagée, que ses habitants se soient trans-
portés en état d'attroupements sur le territoire de la
commune où le délit a été commis; Qu'il suffit qu'ils
aient concouru par leur nombre former sur le lieu
même du désordre l'attroupement qui a commis les dom-
mages – Que, dans ces conditions, la commune d'Alger
est en dr oit de demander à celle de Mustapha de venir
prendre sa par de responsbbilité dans les troubles des 19 au
28 janvier 1901

Attendu que, subsidiairement, la commune de Mustapha
demande la nullité, ù son égard, de l'expertise ordonnée en
référé le 27 janvier 1898, sous prétexte que, n'ayant jamais
été sommée d'assister à cette expertise, conformément aux
dispositions de l'art. 315 C. pr. civ., on ne saurait lui en
imposer les résultats – Attendu, tout d'abord, que cette
nullité, proposée pour la première fois en appel, se trouve
couverte par les défenses ait fond prises par la commune de
Mustapha en première instance – Qu'elle s'est bien gardée
de critiquer les résultats de cette expertise dont elle a eu
parfaite connaissance, alors cependant que subsidiairement
elle demandait à no contribuer à la réparation du préjudice
général commis que proportionnellement au nombre de
condamnationsencourues par les habitants de Mustapha par
rapport à ceux d'Alger et des communes de Saint Eugène et
de Birkadem Que, du reste. la commune de Mustapha se
trouve à raison même de l'indivisibilité des faits dommagea-
bles, tenue solidairement avec la commune d'Alger au paie-
ment des commis par les attroupements formés par
les habitants desdites communes Que, bien que la muni-
cipalité de Mustapha ait été mise en cause sous forme de
garantie par la commune d'Alger, elle n'en aurait pas moins



dû être directement responsable des dégâts couses conjoin-
tement avec cette dernière – Qu'il suit que c'est vis-à-vis
des victimes du pillage et non point contre la commune
d'Alger, qui l'a en quelque sorte représentée à l'expertise,
que la demande eu nullité d'expertise, pour être efficace,
aurait dû se produire Que, dès lors, l'experlise qui a fixé
le montant du préjudice entre lu commune et les
victimes du pillage s'impose maintenant i la commune de
Mustapha

Attendu que c'est aux tribunaux à apprécier, d'après les
circonstances, si le nombre d'habitants sortis de la commune
de Mustapha a été assez considérable pour porter une force
dangereuse et coupable aux attroupements séditieux d'Alger
et quelle est la part afférente à chaque commune dans la
réparation des dommages, comme aussi dans quelle mesure
elles ont faiteffort pour prévenir, empêcher ou faire cesser le
délit; Or, attendu que les premiers juges paraissent avoir
tenu compte de toutes ces considérations, en partageant la
responsabilité des deux communes proportionnellement au
nombre des habitants de chacune d'elles d'après le recen-
sement officiel de 1896 92,120 habitants pour Alger et 30,771t
pour Mustapha;– Que la commune de Mustapha ne rapporte
pas la preuve que les habitants des communes de Birkadem
et de Saint-Eugène aient également participé aux troubles;
qu'il lui appartenait dans tous les cas, au même titre qu'à la
commune d'Alger, de les appeler en cause pour leur faire
partager la responsabilité

Attendu que les dépens sont à la charge de la partie qui
succombe

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges:
– Joint, pour être statué par un seul et même arrêt, l'appel
relevé par la commune d'Alger à celui relevé par la commune
de Mustapha envers le jugement du tribunal d'Alger du
16 juin 1900; – Et sans s'arrêter ni à l'appel principal de la
communed'Alger, ni à l'appel principal de la commune de
Mustapha envers le jugement susvisé –Confirme ledit juge-
ment pour sortir plein et entier effet – Déclare les deux
communes appelantes non recevablesautant que mal fondées
dans leurs demandes fins et conclusions; Les en déboute;

Les condamne respectivement à l'amende; – Fait masse
des dépens d'appel.

MM. Ducuoux,/J/-e/ji. prés. Fabuh du ParisiiL, av. gén.
Me3 Bkoussais, Lumaike, CHAMBON, Basset et BORDET, av.



COUR D'ALGER (l" Cil.)

5 juin 1901

Frnls et <lé|>ene, «Iroil de cniTes|)on<lunce« matière »oui-
u nii- h, uonslitutioii de nouvel xvtiué, iiilmi«sion en
luxe.

Le droit de correspondance et port de pièce prévu par les
art. 145 et 147 de la loi du 16 février 1807 est dû aussi bien en
matière sommaire qu'en matière ordinaire

Les frais de constitution de nouvel avoué, même rendus
nécessairespar la faute de la partie, doivent être passés en
taxe à cet officier ministériel, lorsque cet acte a été compris
dans les dépens liquidés et distraits à son profit, sans que
la partie adverse ait denzandé, au moment de sa condam-
nation aux dépens, que ces frais fussent laissés à la charge
de la partie qui les avait occasionnés.

(Cumy c. Blusselle)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que M Cumy a fait opposition à l'ordon-
nance de taxe rendue par M. le conseiller Abadyeles 29 janvier
et 26 avril 1901 au profit de M6 Blasselle, motifs pris de ce
que le droit de correspondance n'était pas dù en matière
sommaire – Attendu que,lors de la comparution des parties
en la chambre du conseil, M.Camy, modifiant ses conclusions
primitives, a déclaré ne pas insister sur les frais de corres-
pondance, bien que le droit soit très discutable, mais a
contesté la constitution de nouvel avoué de M° Blasselle,
s'élevant à 9 fr. 70 cent., sous prétexte que, M« Giraud ayant
été constitué dans l'acte d'appel, cette constitution formait
double emploi Attendu que Me Blasselle accepte la discus-
sion sur ce dernier'giief, bien qu'il n'ait pas été relevé dans
l'opposition Qu'il convient de donner acte aux parties de
cette modification de leurs conclusions;

Attendu, tout d'abord, eu ce qui concerne les frais de
correspondance, que, M. Fendouchi Rabah, client de Me Blas-
selle, étant domicilié dans la commune mixte de Berrouaghia,
arrondissement judiciaire de Blida, la taxe se trouve justifiée



par les art. 145 et 147 du tarif du 16 février 1807; Que le
droit de correspondance et port de pièces n'est évidemment
considéré par cet art. 145 du tarif que comme le rembourse-
ment de déboursés et doit être passé tout aussi bien en
matière sommaire qu'en matière ordinaire; Que la somme
allouée, qui ne représente que l'équivalent des déboursés et
peut môme souvent rester insuffisante pour les couvrir,
constitue un abonnement que rendent nécessaires la difficulté
de justifier les frais d'une pareille nature et les inconvénients
qu'il pourrait y avoir à produire pour la taxe la correspon-
dance même confidentielle qui s'établit entre l'avoué et le
client

Attendu, en ce qui concerne la constitution de nouvel
avoué, que, lorsque M. Fondouchi Rabah a, par acte du
G avril lïOO, fait appel du jugement du tribunal civil de Blida
du G février précédent, il a déclaré constituer Me Giraud,
avoué près la Cour d'appel; Que cet oflicier ministériel,
pour des raisons qu'il n'y a pas lieu de rechercher, ayant
refusé d'occuper, M. Fendouchi Rabah a dû, par l'acte du
26 avril 1900 qui est critiqué, constituer un nouvel avoué en
la personne de Me Blasselle aux lieu et place de M2 Giraud
– Que, sans cet acte, Me Blasselle était dans l'impossibilité
de continuer ta procédure sur l'appel que M. Fendouchi Rabah
avait interjeté sous la constitution de Me Giraud; – Que
Me Blasselle est d'autant mieux en droit d'en réclamer le
paiement qu'il a été compris dans les dépens liquidés et
distraits à son profit; Que la protestation de M. Camy
aurait dit se produire lors de la condamnation aux dépens de
l'arrêt du 16 janvier 1901, enregistré – Que M. Camy, qui
aurait pu demander alors que les frais de cette nouvelle
constitution fussent laissés à la charge de M. Fendouchi
Rabah qui les avait rendus nécessaires en ne s'assurant pas,
avant d'interjeter appel, de l'acceptation de Me Giraud, ne
saurait aujourd'hui contester à Me Blasselle, bénéficiaire de
la distraction des dépens, le coût d'un acte de procédure dont
la signification s'imposait

Par ces motifs Donne acte i Me Mojon de ce que son
client, M. Camy n'insiste pas sur la critique des frais de
correspondance, mais demande pour la première fois le rejet
de la taxe des frais de constitution de nouvel avoué de
M° Blasselle du 26 avril 1900 comme formant double emploi
avec l'acte d'appel du G avril 11)00 Donne acte à Me Blasselle
de ce qu'il accepte le débat, bien que cette ciitique de l'acte
de constitution de nouvel avoué n'oit puintété formulée dans
la requête d'opposition Et cela fait Maintient l'exécu-



toire de taxe pour sortir plein et entier effet; Déboute
M. Camy de tous ses moyens d'opposition et le condamne
aux dépens.

MM. Duckoux, prem. prît.; Vandieh, ao. gén.

COUR D'ALGER (l™Ch.)

12 juin 1901

Cdlllp'IciKM', mitUëi-c coiiitnei-<~iale, Algi'rlf, :> <l<-

l'iirilnniiniicc <ln Htiivrll 1843, «rt. 'SÏO C-. pi-, civ.

Doit-on appliquer en matière commerciale la règle édictée
par l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843, d'après
laquelle, lor? qu'il s'agit de droits ou actions nés en A Igérie,
le demandeur peut assigner le défendeur devant le tribunal
de V Algérie dans le ressort duquel le droit ou l'action ont
pris naissance ?(Non résolu) (1);

En admettant que cette règle ne soit pas applicable dans
les matières de commerce, la compétence doit se régler
d'après l'art. 420 C. pr. civ., qui attribue compétence au
tribunal du lieu où la promesse a été faite et la marchan-
dise livrée et où le paiement devait être effectué (2).

(Durand et C1" c. Aglot)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu qu'il ressort des lettres des 10 et 16 mai
1898 que c'est à Tunis que M. Portelli, agent de M. Durand
etC'J, de Bordeaux, a charge M. Aglot de remettre à M. Chan-
tier, de Tunis, les fûts de rhum qui lui seraient expédiés de
Marseille; Que c'est à Tunis que M. Aglot a accepté ce
mandat et a été mis en possession des marchandises qu'il
devait livrer a M. Chantier; Que c'est également à Tunis
que M. Aglot devait recevoir le montant de ses salaires et
débours; – Que, dès lors, même en admettant que l'art. 2 de

(1, 2) V. sur ces questions, fieq., 7 mai 1861) (Estoublon, Junisp. Alg.,
1800, 22) et la jurisprudence rapportée, dans le Code de l'Algérie annoté,

p. 49, note fej.



l'ordonnance du 16 avril 1843 qui, lorsqu'il s'agit de droits ou
actions ayant pris naissance en Algérie, permet au deman-
deur d'assigner le défendeur devant le tribunal de l'Algérie
dans le ressort duquel le droit ou Faction ont pris naissance,
ne soit pas applicable en matière commerciale, les premiers
juges n'en resteraient pas moins compétents, aux termes de
l'art. 420 C. pr. civ., pour connaître de l'action intentée par
M. Aglol; – Qu'aux termes de cet article, la connaissance du
litige que fait naître l'exécution de la convention entre deux
commerçants appartient, en effat, encore au tribunal du lieu
où la promesse a été faite et la marchandise livrée, et où le
paiement devait être effectué; Attendu que, la valeur du
litige se trouvant inférieure au taux du dernier ressort tel
qu'il est réglé par l'art. 4 de la loi du 27 mars 1883, la Cour ne
saurait examiner le fond;

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
Sans s'arrêter à l'appel formé par MM. Durand et O

envers le jugement dn tribunal civil de Tunis, jugeant com-
mercialement, le 23 féviier 1899; – Confirme ledit jugement
entrepris pour sortir plein et entier effet; Déclare les
appelants non recevables dans toutes leurs demandes, fins
et conclusions; Les en déboute; – Les condamne à
l'amende et aux dépens d'appel Ordonne l'enregistrement
des lettres des 10 et 16 mai 1898.

MM. Ducroux, prem. prés.; Fabre du Pahhki., ao. gén.
– Mes JAFFARY et Soubirannu, av.

COUR D'ALGER (1« Ch.)

20 juin 1899

l.nunKc, huilletn*, l'illcoiu'O», preneur, réduction pi-o-
]>m*l ioiiuell* clnuae «le non gtii*it»t!e*

Le bailleur qui ne délicre pa.< ait preneur la, chose qu'il a
promise et qui lui dissimule, ait moyen d'indicationssciem-
ment erronées, la situation exacte dans' lequel se trouve cette
chose ne peut, par une stipulation de non garantie ou autre
clause analogue, n'affranchir des conséquences de l'ine.rpcu-
lion de son obligation, et le preneur est recevable, xuioant



les cas, à demander une diminution proportionnelle du prix
du bail.

(Commune de Stora c. Nouvion)

ARRÊT

LA coun, –Attendu que, lorsque l'administration forestière,
agissant pour la commune de Stora, insérait dans l'affiche
annonçant la mise en ferme de la forêt de l'Oued-Oudéna les
indications relatives an nombre d'arbres à mettre en valeur
et à récolter, elle ne pouvait ignorer que le nombre des arbres
à démascler dès le début du bail et à récolter en 189G et
en 1898 ne pouvait atteindre le chiffre indiqué; – Que les
procès-verbaux de reconnaissance de ses agents, établis en
vue de la future adjudication, ne lui laissaient pas ignorer
que le nombre des arbres susceptibles d'exploitation pendant
la durée du bail ne pouvait dépasser, au pis aller, le nombre
de 4,000; Que c'est donc par suite d'une erreur qui ne
s'explique guère que le nombre des arbres ù exploiter a été
porté à 5,670 Qu'une pareille erreur ne saurait être cou-
verte par la clause de non garantie du nombre des arbres,
ni par la clause portant que les indications données par les
affiches ne sont données qu'à titre de renseignements et
n'engagent en rien l'administration; – Que de mcme que le
vendeur ne peut, par une stipulation de non garantie, se
soustraire aux conséquences d'une éviction dont la cause
provient de son fait, de même le bailleur qui ne délivre pas
au preneur ta chose qu'il lui a promise et qui lui dissimule,
au moyen d'indications erronées, la situation exacte dans
laquelle se trouve cette chose, ne peut, par une stipulation
de non garantie ou autre clause analogue, s'affranchir des
conséquences de l'inexécution de son obligation; – Que la
commune de Stora ne peut donc repousser l'action en dimi-
nution du prix des consorts Nouvion paV la clause de non
garantie insérée dans l'affiche; – Que les autres fins de
non recevoir opposées à leur action sont véritablement pué-
riles Que si M. Nouvion n'ignorait pas que la forêt de
l'Oued-Oudéna, voisine de la sienne, appartenait à la com-
mune de Stora, il n'en résulte pas qu'il ait connu la consis-
tance de cette forêt, au point de vue du nombre d'arbres
susceptibles d'exploitation – Que c'est en 1896, au moment
où il croyait faire une première récolte de liège, que M. Nou-
vion s'est aperçu que les indications de t'affiche, en ce qui
concerne le nombre d'arbres susceptibles d'exploitation peu-



dant la durée du bail, avaient été fortement majorés
Qu'aussitôt cette constatation faite, il s'est empressé, avant
toute poursuite du premier terme de fermage, de saisir de
ses réclamations M. le conservateur de^ forêts et M. le
gouverneur général de l'Algérie; – Qu'on ne saurait lui faire
un grief de n'avoir pu contrôler, dès sa mise en possession,
les indications de l'affiche – Attendu que c'est donc avec
raison que les premiers juges, reconnaissant que, dans le
cas où les allégations des héritiers Nouvion relatives à la
majoration du nombre d'arbres à démascler seraient justi-
fiées, ces derniers seraient recevahles et fondés à demander
une diminution proportionnelle du prix de leur bail, ont
ordonné qu'il serait procédé par experts à la vérification de
la diminution proportionnelle que devrait, en ce cas, subir
le prix du bail – Qu'il convient de confirmer leur décision;

Par ces motifs Confirme, etc.
MM. DucRovx., prem. prés.; Marsan, ao, gén. – McsBasset

et PahisoTj au.

COl'R D'ALGIJR (lre Cil.)

25 juin 1001

t'oKteft et Lélégrupticsj Tunisie* servico <l<»s colis pns-
t:»ux, citiiipiigiiie Bùne>OueIm»j transport gi'nttiït.'

En Tunisie, le service des colis postaux rentrant dans le service
des postes, la compagnie liùne-Guelnia doit, aux termes de son
cahier des charges, en effectuer le transport gratuitement sur tout
son réseau dans les mêmes conditions que celui des lettres et
dépêches.

(Gle Bône Guelma c. Postes et Télégraphes de Tunis)

ARRÊT

Là COUR, – Attendu que l'art. 17 de la convention du 12
octobre 1892 pour la construction et l'exploitation de la ligne
de Djedeïda à Bizerte et l'art. 23 de la convention de môme
date pour la construction du réseau tunisien à voie étroite
de Tunis au cap Bon et de Tunis au Sahel déterminent comme



suil les obligations de la compagnie Bône-Guelma à l'égard
du service postal tunisien – « Les obligations du conces-
sionnaire vis à-vis du gouvernement tunisien, en ce qui con-
cerne le service des postes et télégraphes, seront les mêmes
que celles qu'il a déjà en Algérie, vis-à vis du gouvernement

· français et qui sont définies aux art. 55 et 57 du cahier des
charges de leur réseau en Algérie > – Attendu que les mots
« en ce qui concerne le service des postes et télégraphes »
comprennent nécessairement les opérations de toute nature
incombant au service postal tunisien – Qu'il échet donc de
rechercher si le service des colis postaux, entre ou non en
Tunisie dans le service des postes Or, attendu qu'il est
constant et ne saurait être dénié par la compagnie Bône-
Guelma, que dès avant 1888, alors que l'office postal n'exis-
tait pas encore en Tunisie, l'État français, autorisé par les
conventions internationales des 3 novembre 1880 et 3 mars
1881 à se substituer, pour l'exécution du service des colis
postaux, les compagnies de chemin de fer et de navigation,
a, par convention du 17 juin 1881, confié à la compagnie Bône-
Guelma, pour la ligne tunisienne de la Medjerdah, comme
pour celle de son réseau algérien, l'exécution de tout le
service des colis postaux Que l'abandon fait à cette com-
pagnie de taxes relatives auxdits colis postaux n'a été, au
surplus, que la conséquence de l'obligation complémentaire
prise par la compagnie d'assurer ce service depuis la prise
en charge jusqu'à la livraison et d'en assumer toute la res-
ponsabilité; Attendu que malgré la création de l'office
postal tunisien, le 11 juin 1888, le service des colis postaux-
n'en a pas moins continué à être assuré par la compagnie
Bône-Guelma, substituéeà l'État français, jusqu'au 31 décem-
bre 1891; Attendu qu'en 1890, sur le désir du gouver-
nement beylical de confier l'exécution de ce service des colis
postaux à l'office postal tunisien, le gouvernement français
sollicita la compagnie Bône Guelma de renoncer au bénéfice
de leur contrat du 17 juin 1881; – Que cette compagnie
répondait le 11 octobre 1890: – « Nous avons l'honneur de
vous informer que nous n'avons pas d'observations à pré-
senter au sujet de la reprise par le gouvernement tunisien
du service des colis postaux dans l'intérieur de la régence
à partir du commencement de l'année 18'Jl – En consé-
quence, nous faisons par la présente acte de désiste-
ment pur et simple de la convention du 17 juin 1881, en
ce qui regarde l'exécution du service des colis postaux
en Tunisie, étant entendu que ce désistement ne s'appli-
que pas au trafic de uotre réseau algérien qui continuera



da être régi par la convention précitée » – Attendu que
le service des colis postaux fut, si la suite de ce désis-
tement, par décret beylical du 15 décembre 1891, revêtu
du visa de M. le ministre résident, confié en Tunisie à
l'office des postes et télégraphes, qui, depuis le 1er janvier
1892, n'a cessé de le diriger lui-même – Que la compagnie
Bône-Guelma a toujours considéré, ù partir de cette même
époque, les colis postaux comme des objets confiés à là poste
et les a transportés gratuitement pour le compte de l'office
postal tunisien dans les mêmes conditions que les lettres et
dépèches; – Que les premiers juges ont donc en raison de
retenir que la compagnie Bône-Guelma n'ignorait pas, lors
des conventions du 12 octobre 1892 relatives à son nouveau
réseau, que le service des colis postaux en Tunisie s'effec-
tuait directement par les soins de l'office postal; – Que, loin
de réclamer la moindre modification à ce modus oieendi pour
le transport des colis postaux sur le nouveau réseau, la com-
pagnie s'en est purement et 'simplement, par les art. 23 des-
dites conventions, référé, en ce qui concerne le service des
postes et télégraphes, aux obligations que lui imposaient les
art. 55 et 57 de son cahier des charges du réseau algérien,
annexé à la convention du 11 janvier 1877; Attendu que
l'art. 55 s'exprime ainsi « Le service des lettres et dépê-
ches sera fait comme il suit sur la ligne – 1° A chacun des
trains de voyageurs et de marchandises circulant aux heures
ordinaires de l'exploitation, la compagnie sera tenue de
réserver gratuitement un compartiment spécial d'une voiture
de deuxième classe pour recevoir les lettres, les dépêches et
les agents nécessaires au service des postes, le surplus de
la voiture restant à la disposition de la compagnie; toutefois,
si les besoins du service l'exigeaient, la compagnie devrait
livrer gratuitement un deuxième compartiment; 2° Si le
volume des dépèchesou la nature du service rend insuffisante
la capacité de deux compartiments à deux banquettes, de
sorte qu'il y ait lieu de substituer une voiture spéciale aux
wagons ordinaires, le transport de cette voiture sera égale-
ment gratuit » – Attendu que le surplus de cet art. 55, ainsi
que l'art. 57 qui ne concerne que le télégraphe, sont sans
application dans la cause; – Que vainement la compagnie
Bône-Guelma soutient que les colis postaux ne sauraient
rentrer sous les vocables de lettres et dépêches dont parle
cet art. 55; Qu'en effet, un avis du conseil d'État du 7. mars
1873 a décidé à bon droit que dans le vocabulaire des postes
et télégraphes le mot « dépêches » devait s'appliquer au ser-
vice entier de la poste et, par suite, à tous les objets autres



que la correspondance proprement dite que cette administra-
tion est tenue île transporter aux termes des lois et règle-
ments, quelle que soit leur dénomination – Que c'est ainsi,
d'ailleurs, que la compagnie Bône-Guelma a toujours inter-
prété les conventions de 1892, puisque, jusqu'en 1896, elle a
exécuté gratuitement le transport des colis postaux sur les
lignes de DjedeïdaBizerte et de Tunis au cap Bon et au
Sahel 'sans formuler la moindre réclamation – Qu'au sur-
plus, la compagnie Bône-Guelma ne saurait se plaindre
d'aucun préjudice, puisque ses obligations de transport se
trouvent limitées par l'art. 55 du cahier des charges de son
réseau algérien et que l'office postal tunisien ne peut exiger
pour le transport des objets confiés à la poste que la remise
gratuite de deux compartiments de deuxième classe on d'une
voiture spéciale dans chaque train; Qu'il est, dès lors,
inutile de recourir aux dispositions de l'art. 1162 C. civ. pour
l'interprétation des conventions de 1892, dont les termes
n'offrent aucune ambiguïté
Attendu que les dépens sont à la charge de la partie qui

succombe;
Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges

Sans s'arrêter il l'app.el de la compagnie BôneGuelma
envers le jugement du tribunal civil de première instance de
Tunis du 26 octobre 1808 Confirme, pour sortir plein et
entier effet, le jugement entrepris; – Déclare la compagnie
Bône-Guelma non recevable autint que mal fondée dans
toutes ses demandes, fins et conclusions – L'en déboute et
la condamne à l'amende et aux dépens d'appel; – Ordonne
l'enregistrement de la lettre du 11 octobre 1890.

MM. DucROux,/>eflJ. prés.; Fabhiî DE Parbel, au. gén. –
Me Bohdet, av.

COUR D'ALGER (3* Ch.)

2 juillet 1901

Iillin:>li icnlulioii, Tunisie, oppuallioii pur mi J usl icisil>!e
îles (l'ilMimiii v rrniiçoia, ti-ibiiiinl mixte, shi-hI»,

Le tribunal mixte de Tunisie, dûment averti de l'existence
d'une opposition portée devant le tribunal civil de Tunis pan
un justiciable des tribunaux français, doit impérativement



surseoir à statuer sur la réquisition d'immatriculation
frappée d'opposition jusqu'à ce que cette opposition ait été
l'objet d'une décision de justice ayant acquis l'autorité de la
chose jugée, sans qu'il soit nécessaireque l'opposant provoque
et obtiennepréalablementun jugement _de sursis (Loi foncière
tunisienne, art. 36).

(Hibet c. Direction de l'agriculture de la régence)

ARRÊT

LA COCU, – Attendu que l'opposition est régulière et rece-
vable en la forme;

Au fond Attendu que les premiers juges ont décidé
qu'il résulte du rapprochement des deux paragraphes de
l'art. 36 de la loi foncière tunisienne que le justiciable des
tribunaux fiançais qui veut faire renvoyer devant eux
une opposition doit obtenir préalablement du tribunal mixte
un jugement décidant qu'il sera sursis à statuer sur la
réquisition d'immatriculation parce que l'opposant n'a encore
pris devant lui aucune conclusion au fond et que sa
demande est fondée sur un droit antérieur à la publication
de cette réquisition – Attendu que l'art. 36 de la loi
foncière tunisienne est ainsi conçu – « Dans le cas où
une opposition à une immatriculation serait formée par un

-justiciable des tribunaux français, il sera loisible à ce dernier
de la porter devant la juridiction française, pourvu qu'il le
fasse avant toute défense au fond devant le tribunal mixte et
pourvu que l'instance soit fondée surun droit existant entre
ses mains avant l'insertion au Journal officiel de la déclaration
d'immatriculation;auquel cas, le tribunal mixte surseoira à
statuer sur l'admissibilité de la demande à fin d'immatricu-
lation jusqu'après décision passée en force de chose jugée
du tribunal compétent » – Attendu qu'il ne résulte en
aucune façon de cette disposition que l'opposant doit provo-
quer un jugement de sursis; que l'art. 36 ne le dit pas et n'a
pas voulu le dire, parce qu'il n'a pas voulu laisser au tribunal
mixte dont les décisions sont sans recours la faculté d'exami-
ner le bien fondé d'une opposition contrairement à la volonté
de l'opposant justiciable des tribunaux français; Attendu
que la loi du 1er juillet 1885 n'a laissé au tribunal mixte que la
faculté de statuer sur les immatriculations requises par les
intéressés, mais ne lui a point réservé l'appréciation des
droit* He propriété que seul le tribunal de Tunis a qualité
pour les apprécier toutes les fois qu'il y a en cause un justi-



ciable des tribunaux français; – Attendu, au surplus, que le
fuit de prescrire qu'aucune défense au fond ne devra être
proposée à l'examen du tribunal mixte prouve que ce tribunal
n'a pas à apprécier les motifs de l'opposition; Qu'il suffit
qu'il ait été averti de l'existence de l'opposition, ainsi qu'il l'a
été dans la cause actuelle, pour que, sans rendre de décision,
il s'abstienne de statuer;

Attendu que les premiers juges ont ajouté, dans la décision
entreprise, que la nécessité pour l'opposant qui veut user du
bénéfice de la loi foncière d'obtenir un jugement de sursis du
tribunal mixte avant de pouvoir valablement porter son
opposition devant les tribunaux français est imposée par les
raisons les plus essentielles – Que, d'abord, toute autre
façon de procéder fournirait à 'des plaideurs peu scrupuleux
le moyen d'entraver, par le jeu des voies de recours ordinaires
et extraordinaires, toutes les immatriculations – Mais
attendu qu'on ne peut trouver, dans l'abus de certains
plaideurs des facultés que lu loi leur accorde pour prolonger
un procès, un argument suffisant pour restreindre ces facultés
au préjudice de ceux qui en usent pour la défense de leur
véritable droit

Attendu que le jugement déféré dit, en outre, que toute
autre façon de procéder exposerait à un conflit de juridiction
insoluble – Que, par suite d'une divergence d'appréciation,
il pourrait arriver que le tribunal civil se déclarât valablement,
saisi de l'opposition, alors, au contraire,que le tribunal mixte*·
la restreindrait devant lui en estimant que les conditions du
renvoi prévues par l'art. 36 ne se trouvent pas remplies
Que le seul moyen d'éviter ce conflit est d'exiger que le tribunal
civil ne puisse être saisi avant une déclaration de sursis du
tribunal mixte – Mais, attendu que ces divergences sont
impossibles, le tribunal mixte, informé seulement et non
saisi, ne pouvant statuer

Attendu, enfin, que le jugement déféré porte que l'art. 33 de
la loi foncière décide que, quelle que soit la nationalité des
opposants, toutes les oppositions formées contre une demande
d'immatriculation sont portées devant le tribunal mixte;
Que, tant que ce tribunal n'a pas statué sur le mérite de
ces oppositions ou rendu un jugement de sursis, l'instance
est pendante devant lui que, par suite, le tribunal ne saurait
en connaître – Que tel est le cas de l'opposition formée par
le sieur Ribet Que cette opposition a été adressée au
tribunal mixte qui en est encore saisi puisqu'il ne l'a ni vidée
lui-même ni renvoyée devant la juridiction française; – Mais
attendu qu'il y a lieu de répéter que le tribunal mixte n'est



pas saisi et n'a pas à statuer; Que, par suite, l'opposition
introduite directement devant le tribunal civil de Tunis par
Ribet, aprè j avis donné au tribunal mixte, ne peut le laisser
justiciable de ce dernier tribunal, même pour une décision de
pure forme

Par ces motifs:– Reçoit l'opposition de Ribet comme
régulière en la forme – La dit justifiée; – Rétracte l'arrêt
de défaut qui a confirmé purement et simplement le jugement
déféré; – Dit que ce jugement u fait une fausse application
de l'art. 36 de la loi foncière tunisienne; Dit que le tribunal
mixte de Tunis, dûment averti de l'existence d'une opposition
portée devant le tribunal civil de Tunis, doit impérativement
surseoir ta statuer sur la réquisition d'immatriculation
frappée d'opposition jusqu'à ce que cette opposition ait été
l'objet d'une décision de justice ayant acquis l'autorité de la
chose jugée; – En conséquence infirme et met à néant le
jugement déféré et renvoie les parties devant le tribunal civil
de Tunis, autrement composé – Condamne le directeur de
l'agriculture de !u régence de Tunis en tous les dépens.

MM. Wuhtz, pré*. Vandîek, ao. gén. Mes Liîmaiku et
Collin, ao.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

4 juillet 1901

Pj*opri£t<»9 Algûrlu, terre «i-eh, |>romv»»e de vente entre
iiiili^ciiVH, nullité.

La disposition de l'art. 7 de la loi du 28 avril 1887, qui auto-
rise la promesse d'une vente d'un terrain arch, à la charge pour
l'un des contractants de se pourvoir dans les trois mois en
délivrance de titre, se réfère uniquement aux promesses de vente
faites par des iiidijàne* à dei Européens et ne saurait être étendue
aux indigènes contractant entre eux (1).

(Nafaa Cliérif c. Merad Ferhat)

ARRÊT

LA coin, – Attendu que l'opposition de Nafaa Chérif ben
Ahmpd o l'arrêt de défunt <h\ 24 janvjpr ipoi est régulière enla forme; – Attendu qu'il y a lieu de recevoir comme réguliers,



tant l'appel dudit Nafaa Chérif ben Ahmed contre le jugement
du 19 octobre 1R99 que l'appel incident formée par Merad
Ferhat ben Lakdar à l'encontre de la même décision
Attendu, d'autre part, qu'il échet de donner acte à l'appelant
principal de ce qu'il se désiste des conclusions signifiées par
lui le 20 mai 1901, en maintenant exclusivement celles du
31 mai suivant; Attendu qu'il y a lieu de donner également
acte à Merad Ferhat ben Lakdar de ce que, le 31 mai 1901, il

a rétracté les conclusions signifiées le 20 mai précédent
Au fond – Sur l'appel principal; – Attendu que pour

établir la validité de l'acte du 12 février 1894 Nafaa soutient
en cause d'appel que la promesse de vente d'un terrain
arch a été autorisée, même entre indigènes, par l'art. 7
de la loi du 28 avril 1887 à la charge pour l'un des con-
tractants de se pourvoir dans les trois mois en déli-
vrance de titre; Attendu que la disposition de loi invoquée
par l'appelant se réfère uniquement aux promesses de
vente faites par des -indigènes ù des Européens, qu'elle est
essentiellemetrt limitative et que l'exception ainsi posée ne
saurait porter aucune atteinte au principe de l'inaliénabilité
des terres arch –Attendu, d'ailleurs, qu'en admettant même
que l'acte du 12 février 1894 constitue réellement une promesse
de vente, Nafaa ne saurait en tout état de cause se prévaloir
de cette convention, soit parce qu'il n'y a point été partie
personnellement, soit parce qu'en achetant plus tard à Buech
la pVopriélé dont s'agit au procès, il a reconnu par là même
le mal fondé de ses prétentions relatives à la validité dudit
acte; Adoptant au surplus les motifs non contraires des
premiers juges;

Sur l'appel incident – Attendu que les moyens de procédure
employés par Nafaa ne constituent de la part de celui-ci
aucune faute dont-il soit dû réparation à l'intimé, et que dès
lors la demande de dommages-intérêts formée par Merad
Ferhat ben Lakdar, et basée sur les dispositions de l'art. 464
C. pr. civ. doit être rejetée; Attendu, néanmoins, qu'il
convient d'assurer par une astreinte la prompte exécution
du présent arrêt

Par ces motifs: – Reçoit comme régulière en la forme
l'opposition de Nafaa Chérif ben Ahmed à l'arrêt de défaut
du 24 janvier 1901; Rétracte en conséquence le dit arrêt et
statuant à nouveau; Reçoit comme réguliers en la forme
tant l'appel de Nafaa Chérif ben Ahmed contre le jugement du
19 octobre 1899, que l'appel incident de Merad Ferhat ben
Lakdar; – Donne acte ;i Nafaa Chérit ben Ahmed de ce qu'il
se désiste des conclusions par lui signifiées le 20 mai 1901



et de ce qu'il maintient exclusivement celles du 31 mai sui-
vant – Donne également acte à Merad Ferhat ben Lakhdar
de ce que, le 31 mai 1901, il a rétracté les conclusions
signifiées le 20 mai de la dernière année;

Au fond, dit bien jugé mal appelé; – Confirme en consé-
quence le jugement dont est appel pour sortir son plein et
entier effet; Déboute Merad Ferhat ben Lakdar de son
appel incident et de sa demande en dommages-intérêts basée
sur l'art. 464 C. pr. civ.; Dit que le délai imparti à l'appe-
lant pour déguerpir courra à partir de la signification du
présent arrêt et, faute de ce faire dans le délai fixé, condamne
d'ores et déjà Nafaa Cherif ben Ahmed à payer à Merad
Ferhat ben Lukhdar 5 fr. par jour de retard, pendant un
mois, passé lequel il sera fait droit; Donne acte à Merad
Ferhat ben Lakhdar de ce qu'il déclare faire réserve expresse
de tous autres dommages, actions et recours – Condamne
Nafaa Cherif ben Ahmen en tous les dépens, etc.

MM. ScHiNDLERjif. prés.; Bussikrb, av. gén. – M*3 Givhy
et DOUDART DE LA Grée, av.

COUR D'ALGER (2" Ch.)

13 juillet 1901

Ites|>oiisal>il! té9 société «le fait, accident, f'ntito, <lom-
îungea-iiltérèta», sol id» ri té.

En F absence de toute convention contraire, les sociales de fait
sont réputées établies en nom collectif et sont soumises aux règles
posées par les art. 80 et suivants C. coin., spécialement en ce que
les associés sont tenus solidairement des dettes sociales;

Une société de tramways est responsable de l'accident dont un
de ses receveurs a été victime lorsqu'elle n'a pas pris toutes les

précautions nécessaires pour que ses employés puissent percevoir
le prix des places sans courir aucun danger, notamment sans vire
exposés aux chocs des autres véhicules

La solidarité entre plusieurs personnes, pour le paiement des
dommages-intérêts, ne peut être prononcée qu'à raison dr la
mémo faute.



(Dandine c. Société du Beuu-Fiaisier et Tramways algériens)

ARRÈT

LA COUR. – Attendu que l'appel interjeté par Dandine contre
le jugement du 12 février 190t est recevable en la forme
Qu'il en est de même de l'appel formé par la société du Beau-
Fraisier à rencontre de la même décision

Au fond Sur le principe de la responsabilité incombant
à la société du Beau- Fraisier – Adoptant les motifs qui ont
déterminé les premiers juges;

Sur la solidarité entre les membres de la dite société –
Attendu qu'il existait entre Aquilina Domenech et Lorenzo
une société de fait pour l'exploitation de la ligne d'omnibus
dite du Beau-Fraisier; Attendu qu'il est de principe qu'en
l'absence de toute convention contraire les associations de
cette nature sont réputées établies en nom collectif et doivent
être soumises aux règles spéciales posées par les art. 80 et
suivants C. com. – Que dès lors Aquilina Domenech et
Lorenzo sont tenus solidairement des condamnations pro-
noncées contre la société du Beau-Fraisier

Sur la responsabilité de la compagnie des tramways
algériens – Attendu que si l'imprudence de Vitellio, cocher
au service de la société du Beau-Fraisier, a été la cause
principale des blessures reçues par Dandine, il n'en est pas
moins certain que la compagnie des tramways algériens se
trouve également et dans une certaine mesure responsable
de ce fait; Attendu, en effet, que, tout en obligeant les
receveurs chargés de la perception du prix des places à se
tenir sur le marchepied extérieur des tramways, la compagnie
n'a cependant pris aucune des précautions nécessaires pour
mettre ces employés à l'abri des accidents auxquels ils sont-t
exposés par leur service et notamment pour éviter le choc
des voitures marchant parallèlement aux tramways, ou
provenant des rues perpendiculaires ou obliques à la voie
ferrée; – Attendu que vainement la compagnie des tramways
soutient qu'au moment où l'accident s'est produit, Dandine
se trouvait, contrairement au règlement, sur le marchepied
gauche du tramway – Attendu qu'étant donné la l'orme et la
disposition des voitures dites «jardinières », mises en circu-
lation par la compagnie des tramways algériens, il est
impossible au receveur d'opérer la perception du prix des
places sans passer à chaque instant d'un côté de la voiture
à l'autre; Attendu, d'ailleurs, que ladite compagnie a si
bien compris l'imprudence qui lui était imputable, que,



postérieurement au fait dont il lui est aujourd'hui demandéelle a interdit à ses receveurs de percevoir le
prix des places avant que la voiture ne fût parvenue à un
certain point de son parcours; – Attendu que, sous l'influence
de la même préoccupation, la compagnie des tramways
algériens a, depuis cette époque, fait construire de nouveaux
types de voitures, dont quelques-unes sont déjà en circu-
lation et dans lesquelles un couloir central permet au rece-
veur d'opérer sans danger les perceptions dont il est chargé;

Attendu que de ce qui précède il résulte que la compagnie
des tramways algériens a commis une faute lourde dont elle
doit réparation et que la Cour possède d'ailleurs des éléments
d'appréciation suffisants pour fixer dès à présent à la somme
de 5,000 le montant des dommages-intérêts dus à Dandine
par ladite compagnie

Attendu, d'autre part, que la solidarité pour le paiement des
dommages-intérêts ne peut être prononcée que dans le cas où
plusieurs personnes sont déclarées responsables de la même
faute Attendu que, dans l'espèce, les fautes respectivementt
commises par la société du Beau-Fraisieret la compagnie des
tramways algériens sont essentiellement différentes et sans
rapport direct, et qu'elles ne sauraient dès lors entrainer
aucune solidarité entre ceux qui, à des titres divers, sont
déclarés responsablesde l'accident survenu

Par ces motifs Reçoit comme réguliers en la forme
tant l'appel de Dandine contre le jugement du 12f évrier 1901

que celui interjeté parja société du Beau-Fraisierà rencontre
de la même décision

Au fond – Confirme le jugement dont est appel 1° En ce
qu'il a déclaré la société du Beau-Fraisier responsable de
l'accident dont le sieur Dandine a été victime; 2° En ce qu'il
a fixé à la somme de 15,000 fr. le montant des dommages-
intérêts dus à Dandine par la même société – Dit en consé-
quence que de ces deux chefs le jugement entrepris sortira
un plein et entier effet – Emendant au surplus; – Dit
qu'Aquilina, Domenech et Lorenzo, en leur qualité de socié-
taires en nom collectif, seront solidairement tenus de la
condamnation à 15,000 fr. de dommages-intérêts prononcée
au profit de Dandine contre la société du Beau-Fraisier;
Dit également la compagnie des tramways algériens respon-
sable de l'accident sus-indiqué et la condamne à payer au dit
sieur Dandine la somme de 5,000 fr. à titre de dommages-
intérêts; – Dit qu'aucune solidarité ne saurait exister entre
la compagnie des tramways algériens et les représentants
de la société du Beau-Fraisier, relativementaux dommages.



intérêts alloués à Dandine Condamne Aquilina Domenech
et Lorenzo, ainsi que la société des tramways algériens aux
dépens de première instance et d'appel, etc.

MM. Schindler, ff. prés. BLAVIN, subst. du proc. gén.
Mes GOUTTEBARON, SOUBIRANNLÎ et CHARPENTIER, «(.

COUR D'ALGER (3» Ch.)

10 juillet 1901

^|»f>elt Algérie, «lt'lai, «l^litl <lc «lisvtimce.

En Algérie, le délai pour interjeter appel est de un mois, plus
le délai à raison de la distance entre le domicile de l'appelant
et celui de (intimé, qui est de un jour par cinq myriamètres
(Ord. 16 avril 1843, art. 16; loi 20 juin 1900).

(Djafri Abdelkader c. Bou Yammi)

ARRKT

Li COI/H, Attendu qu'aux termes de l'ordonnance du 16
avril 1843 (art. 1(5), le délai pour interjeter appel est de un
mois, plus le délai à raison de la distance entre le domicile
de l'appelant et celui de l'intimé, qui est de cinq myriamètres
d'après la loi du 20 juin 1900;

Attendu que, le jugement ayant été signifié à Djafri le
12 juin 1900, ce dernier avait jusqu'au 12 juillet 1900 pour
relever appel, c'est-à-dire un mois fixe sans délai supplé-
mentaire, la distance deTafaraoui, domicile de Djafri. à Oran,
domicile de Ben Yamine, n'étant que de 45 kilom.; – Attendu,
par suite, que l'appel relevé par Djafri le 16 aoùt 1900 est
tardif et qu'il échet de le déclarer irrecevable et de rejeter
l'opposition

Par ces motifs – Reçoit l'opposition comme régulière en
la forme; – Dit l'appel irrecevable comme fait hors des délais
de la loi Le dit nul et non avenu Rejette l'opposition

Ordonne que le jugement déféré sortira son plein et entier
effet Condamne Djafri ù l'amende et aux dépens.

MM, Wurtz, prés. MARSAN, ac. gén.



TRIBUNAL DE BOUGIE (Aud. musulm.)

20 juin 1901

«serment, l>»il non écrit, défaut d'exécullun, preuve,
musulmans, l'orme.

La preuve d'un bail fait sans écrit et qui n'a encore reçu
aucune exécution ne peut être faite qu'à l'aide du serment
déféré à celui qui nie le bail (C. civ., art. 1735) (1)

Aucun texte n'impose aux musulmans notamment dans
une affaire de la compétence des tribunaux français, de
prêter serment qui leur est déféré dans une mosquée du
rite auquel ils appartiennent, et, en pareil cas, c'est le serment
tel que le prévoit et le réglemente le Code civil qui seul peut
être déféré (2).

(Tenoudji c. Ben Cheikh)

JUGEMENT

LE TRWlWAL, – Attendu que les consortsTenoud,ji exposentt
que Ben Cheikh El-Fegoun Si Mahmoud ben Si Mohamed leur
a loué pour une durée de six années ù compter du 1er janvier
1902, à des charges et conditions énumérëes dans leur assi-
gnation introductive d'instance et dans lesconclusions signi-
fiées à leur requête le 25 mai 1901, six boutiques et un
magasin, mais qu'au moment de signer le bail il s'y est
refusé; Attendu qu'ils concluent à ce qu'il plaise au tribu-
nal dire que le défendeur sera tenu de remplir ses engagements
et, à défaut, le condamner à 200 fr. de dommages-intérêts;
qu'ils lui défèrent subsidiairement le serment, ajoutant que
ce serment devra être prêté à la grande mosquéede Constan-
tine suivant la forme de la loi musulmane; Attendu que le
défendeur ne conteste pas que des pourparlers ont eu lieu
entre lui et les demandeurs en vue du renouvellement du bail
lors en cours et de la location nouvelle d'une sixième boutique,
et que même un projet de convention non signé a été préparé
mais que, les consorts Tenoudji ne l'ayant point accepté, ce
projet n'avait point abouti, et qu'il s'était considéré comme

11, i) Dans le même sens, Alger, 2'2 dec. 1»98 (llev. Alg., 1899. 2. 217)
et la note.



entièrement dégagé et libre de disposer de son immeuble –
Attendu qu'aux termes de l'art. 1715 C. ci\ la preuve testi-
moniale d'un bail fait sans écrit et qui n'a encore reçu aucune
exécution ne peut être faite par témoins; – Attendu que le
serment, peut seulement être déféré ù celui qui nie le bail
Attendu que le défendeur se déclare disposé à prêter celui
qui lui est déféré et dans les termes mêmes arrêtés par les
demandeurs, mais qu'il soutient, à bon d: oit, qu'il ne saurait
être astreint à d'autres formes que celles qui sont habituelle-
ment suivies; Attendu, en effet, qu'aucun texte n'impose
aux musulmans, alors que, comme dans l'espèce, il s'agit
d'une affaire de la compétence des tribunaux français, de
prêter le serment qui leur est déféré dans une mosquée du
rite auquel ils appartiennent; Attendu que le serment est,
il est vrai, un acte religieux dans son essence, mais qu'il est
en même temps civil dans sa forme, de telle sorte qu'on ne
peut imposer à celui qui est appelé a le prêter une forme
autre que celle que prévoit la loi qui le régit; – Attendu que
l'art. 37 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, toujours en
vigueur, dispose « que la loi française régit les contestations
entre Français et indigènes»; – Attendu que le serment
prévu par le Code civil doit être reçu par le tribunal et dans
certains cas par un juge qu'il délègue; qu'on ne conçoit pas
comment il pourrait être fuit droit aux conclusions des
demandeurs; qu'il faudrait, en l'absence de tout texte, de
toutes dispositions de loi, édicter une procédure spéciale,
ordonner le transport du tribunal ou d'un juge, de l'interprète
et du greffier dans la grande mosquée de Constantine et dire,
en outre, que le serment serait prêté en présence des deman-
deurs; Attendu qu'en ce faisant, le tribunal excéderait ses
pouvoirs; qu'il ne lui appartient pas de combler les lacunes
de la loi qu'il doit se borner l'appliquer telle qu'elle est,
si incomplète qu'elle puisse paraître;

Par ces motifs: – Donne acte à Ben Cheikh El-Fegoun
Mahmoud ben Si Mohamed de ce qu'il est prêt à prêter le
serment suivant les règles et usages suivis en droit français;

Dit qu'il le prêtera dans les termes où il lui est déféré par
les conclusions des demandeurs en date du 25 mai 1901,
devant le tribunal de céans en la forme ordinaire à la plus
prochaine audience utile; Surseoit à statuer tant sur la
demande principale que sur la demande reconventionnelleen
dommages-intérêts; – Réserve les dépens.

MM. Gueit, prés. Lecleuc, subst. du proc. de la Rép.
Me" Givodan et GAILLAHD, ao.



TRIBUNAL DK TUNIS (lra Ch.)

24 uvril 1 901

munit rioiilnlloii. imiiKir. fait» im erveiius eut re In -•qiii-
tilli<m et l'iiiiiiiiitfienliilioii, ciimpéliMiec, iipplienbi lilô
<l<- In' loi imisiiliiiaix-, choix «lu rite; – ChcfEiâ, rite
ImnAflii-, e\ei-elct', <lél»l, forclusion, iiilcrprclntlon
rigourtMiwt»

Si le décret beylical du 76 juillet 18H9 soustrait au tribunal
mixte immobilier l'examen des conventions et des faits posté-
rieurs à la réquisition d'immatriculation el antérieurs à
cette immatriculation, en remettant cet examen à la juridic-
tion de droit commun, il laisse, au fond, ces conventions et
ces faits sous l'empire de la loi musulmane en vigueur en
Tunisie }'

D'après cette loi, qui reconnaît deux rites, le rite malékite
et le rite hanéfite, le choix dit rite appartient au défendeur

Dans le rite hanéfite, celui qui ceut exercer le droit de
chefaâ doit, à peine de forclusion, manifester à ce sujet son
intention, par acte notarié, dès qu'il est informé de la vente,
et se pourvoir ensuite dans le délai d'un mois devant la
juridiction compétente pour faire constater l'existence de
son droit

Ce droit de chefaâ, apportant une restriction à la liberté
des conventions en matière immobilière, ne doit être admis
par les tribunaux que si les conditions exigées pour son
exercice sont exactement remplies.

(Bellamy c. Loyer)

JUGEMENT

LE TitiRCNAL, Attendu que les sieurs Hogu et.Ylery étaient
copropriétaires pour moitié d'un immeuble dont l'immatricu-
lation a éLé ordonnée par une décision du tribunal mixte en
date du 3 novembre 1900: Attendu que pendant le cours
de la procédure d'immatriculation les sieurs Hogu et Mery
ont vendu successivement leurs parts de copropriété, le pre-
mier au sieur Bellamy par acte du 10 juin 1893, le second au
neur Loyer pur acte du 6 murs 1900 – Attendu que le sieur
Bellamy veut te faire substituer au sieur Loyer dans ce der-
nier contrat en usant contre lui du droit de préemption dit de
chefaâ, qui est reconnu par la loi tunisienne au profit du
copropriétaire indivis d'un immeuble Attendu que par un
acte extrajudiciaire du 20 mars 1900 il a fait connaître cette



intention à son adversaire; – Attendu que par un exploit du
8 décembre 1900 il a assigné le sieur Loyer devant le tribunal
pour s'entendre condamner à subir l'exercice du droit de
préemption et pour voir attribuer au demandeur la propriété
de l'immeuble;

Attendu que le jugement du tribunal mixte qui prononce
l'immatriculation de l'immeuble dont s'agit a décidé en mème
temps que l'acte extrajudiciaire du 20 mars mentionné ci-
dessus serait inscrit sur le titre de propriété; Attendu que
cette inscription a eu lieu en vertu des art. 1 et 4 du décret
beylical du 16 juillet 1899, qui sont ainsi conçus « Art. l'r
Les faits et conventions qui, pour être opposables aux tiers,
doivent être inscrits ou mentionnés sur le titre foncier
seront, s'ils se produisent dans l'intervalle qui s'écoule
depuis le dépôt de la réquisition à la conservation jusqu'au
jugement définitif du tribunal mixte, constatés par écrit et
dénoncés a ce tribunal » – Art. i t Tous les droits exis-
tants sur l'immeuble au moment de la réquisition à lu conser-
vation sont, eu conformité de la législation en vigueur, défi-
nitivement consacrés par le jugement d'immatriculation et
forment le point de départ unique de la propriété et des char-
ges qui l'affectent à l'exclusion de tous droits antérieurs. Le
même jugement ordonnera l'inscription de tous les droits
postérieurs régulièrementdénoncés conformément aux art.
ci-dessus; ces inscriptions feront foi dans les limites qui
régissent en Tunisie les immeubles immatriculés »

Attendu que les circonstances dans lesquelles ces textes
ont été promulgués permettent d'en déterminer le sens et la
portée; – Attendu qu'antérieurement à ce décret, le tribunal
mixte avait pendant longtemps statué sur les faits et conven-
tions qui se produisaient pendant le cours de l'instance rela-
tivement à l'immeuble dont l'immatriculationétait demandée;
– Attendu qu'il ne leur appliquait pas la loi foncière, puis-
que l'immatriculation n'était pas encore prononcée – Mais
attendu qu'il les jugeait d'après la loi musulmane, qui cons-
titue en Tunisie le statut réel pour les immeubles non imma-
triculés Attendu que des difficultés se sont produites à
la suite d'un jugement du 22 mars 1899 par lequel le tribunal
mixte répudiait en cette matière sa pratique antérieure –
Attendu que le décret du 1G juillet 1899 a été rendu pour
mettre fin à ces difficultés et pour définir la compétence de
cette juridiction – Attendu qu'il soustrait à ce tribunal
d'exception l'examen des faits postérieurs à la réquisition et
antérieurs à l'immatriculation et qu'il remet à la juridiction
de droit comuiui; le soin de statuer sur leur validité;-Y



Mais attendu qu'il laisse au fond ces conventions et ces
faits sous l'empire de la loi musulmane; Attendu que, s'il
en était autrement, on ferait produire à l'immatriculation un
effet rétroactif qui serait contraire à l'équité et aux principes
juridiques et qui pourrait léser des droits antérieurement
acquis Attendu que telle n'a pas été certainement
l'intention du législateur tunisien et que rien de semblable ne
résulte soit des termes, soit de l'esprit du décret du 16 juillet
1899; Attendu que le tribunal doit donc faire au procès
l'application de la loi musulmane en vigueur en Tunisie
Attendu que d'après cette loi il existe deux rites distincts, le
rite malékite et le rite hanéflte, et que le choix, du rite appar-
tient au défendeur; – Attendu que le sieur Loyer joue ce rôle
à l'instance et que dans ses conclusions il se prévaut formel-
lement du rite hatiéfite; Attendu que, d'après ce ri te, la
personne qui veut exercer le droit de préemption ditdechefaà
doit, à peine de forclusion, manifester à ce sujet son intention
par acte notarié dès qu'il est informé de la vente, et se
pourvoir ensuite dans le délai d'un mois devant la juridiction
compétente pour faire connaître l'existence de son droit
Attendu que le sieur Bcllamy ne s'est pas conformé à ces
prescriptions, et qu'il n'a assigné devant le tribunal le sieur
Loyer que plus de huit mois après le moment où il a appris
la vente consentie à ce dernier par le sieur Mery Attendu
que le droit de chefaà, qui s'explique par certaines particu-
larités de lu loi musulmane, apporte une limitation à la
liberté des conventions en matière de propriété immobilière
et qu'il permet à une personne de s'attribuer le bénéfice d'un
contrat auquel elle n'a pas été partie Attendu qu'en
raison de sa nature exceptionnelle les lois et les coutumes
qui l'ont établi ne sauraient recevoir une interprétation
extensive et qu'il ne doit être admis par les .tribunaux que
lorsque les conditions exigées pour son exercice sont
exactement remplies Attendu que ce n'est pas le cas dans
l'espèce; que le sieur Bcllamy doit donc être déclaré forclos
et qu'il est inutile de rechercher si ses offres sont suffisantes

Par ces motifs: Dit que la demande introduite par le
sieur Bellamy contre le sieur Loyer doit être jugée d'après la
loi musulmane; donne acte au sieur Loyer de ce qu'il choisit
le rite hanéflte – Dit que le sieur Ballamy n'a pas rempli
les conditions exigées par ce rite pour l'exercice du droit de
chefaû – Ordonne que, sur le vu du présent jugement, M. le
conservateur de la propriété foncière fera disparaître du titre
de propriété dont il s'agit toutes réserves au sujet du droit dp.

chefaû – Dit que le sieur Loyer reste copropriétaire de cet



immeuble conformément à son acte d'achat – Déboute le
sieur Bellamy de ses demandes, fins et conclusions.

MM. Fabry, prés.; Dumas, subst. M" Abéasis et du
Matteis, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

15 mai 1901

Ilnliou», rite li:méfit<>, femme in»rl<*M>, constitution, cii|>ii-
cilv, tiutoi-iontlo'i imiii t:tl< <|nolit<' dimponibla-, r^vii-
cittlot», droits du raiii'i, iliaeioliitioii «lie iiifti'iuKe

D'après la loi musulmane en vigueur en Tunisie, et qui
admet deux rites distincts, le rite lianéfite et le rite malékite,
le choix du i ite appartient au défendeur (t);

Dans le rite ha ne file la femme mariée peut constituer
habous la totalité de ses biens sans l'autorisation de son mari;

Si le rite maléhiie permet au mari de révoquer la consti-
tution de Iwbous faite par sa femme lorsque celte constitution
dépasse le tiers des biens de cette dernière, il ne lui accorde
cette faculté que pendant la durée du mariage et non après
sa dissolution par divorce ou decès de l'un des époux.

(Kara El Tlembeni c. Mohamed ben Djeballah)

JUGEMENT

LE TltlHUNAL, Attendu que par acte passé, le 12 décembre
1897, devant deux notaires musulmans de Tunis, lu dame
Bey bent el Iladdad a constitué comme bien liabous, au
profit de son neveu Mohammed ben Djeballah et des descen-
dants de ce dernier, une maison située il Tunis dont elle était
propriétaire; Attendu que cette dame est décède; –
Attendu que le sieur Mohammed ben Kara el Tlemceni, son
mari, soutient que cette constitution de habous n'est pas
valable parce qu'elle a eu lieu sans son consentement et
qu'elle représentait une valeur supérieure au tiers des biens
de la défunte; – Attendu qu'il u assigné eu conséquence le
sieur Mohammed ben Djeballuh pour faire prononcer l'annu-
lation de cet acte;



Attendu que les parties sont des indigènes et que le procès
doit être ju^é d'après la loi musulmane en vigueur dans la
régence de Tunis;

Attendu que cette loi admet l'existence de deux rites
distincts, dont le choix appartient au défendeur, le rite
hanéfite et le rite malékite

Attendu que, dans le rite hanéfite, la femme mariée peut
constituer habous la totalité de ses biens sans l'autorisation
de son mari

Attendu que le rite malékite permet au mari de révoquer
la constitution de habous faite par sa femme lorsqu'elle
dépasse le tiers des biens de cette dernière – Mais attendu
qu'il ne lui accorde cette faculté que pendant la durée mème
du mariage, et qu'il décide que ce droit s'éteint lorsqu'il n'a
pas été exercé avant la dissolution du mariage produite par
le divorce ou la mort de l'un des époux – Attendu que c'est
seulement après la mort de son épouse que le sieur Moham-
med ben Kara el Tlemceni a manifesté pour la première fois
l'intention de faire révoquer ou annuler la constitution de
habous dont s'agit au procès qu'il doit donc être débouté
de sa demande

Attendu enfin que cette constitution de habous est régu-
lière, qu'elle a été validée par décision du cadi hanéfite de
Tunis en date du 22 janvier 1898, et qu'elle remplit toutes les
conditions de fond et de forme exigées par la loi musulmane
tunisienne

Par ces motifs – Déclare le sieur Mohammed Kara el
Tlemceni mal fondé en sa demande, l'en déboute.

MM. Fabry, prés. DUMAS, sttbst – Mes DrcsTRÉEs et
UZANNAS JORIS, 00.

TRIBUNAL DE SOUSSE

7 juin 1900

(Jtimix'ItMiCf, sniMit-bi'Hiidoii pat* un I^ui'np en9 propriété
non liiiniH liicul.K d'un Tunisien, revenilicnliuii pur unlà
Tunloleu, question préjudicielle, mitsi».

Au u cas oà, après une saisie-brandon pratiquée à la requête
d'un Européen sur la récolte d'une propriété non immatri-



culée appartenantà un Tunisien, cette récolte est revendiquée
par un autre Tunisien, il surgit ainsi devant la justice fran-
çaise et dans l'instance une question préjudicielle de pro-
priété qui n'est pas de sa compétence et qui l'oblige à surseoir
à statuer sur le fond.

(Ben Hassen Chahbouch c. Hamouda Chabbouch el Samuel
Scetbon).

JUGEMENT

LE TlUBVfiAL Attendu que, Ben Hassen Chabbouch et
Mohamed ben Hamoudu Chabbouch ont forme une demande
en distraction des récoltes saisies-brandonnées par exploit
du 6 novembre 1899, à la requête de Samuel Scetbon, à l'en-
contre de Hamouda Chabbouch et consorts, en tant que la
saisie porte sur la moitié de neuf pieds d'oliviers sis à Kassibet
Sousse, au lieu dit Chetab;

Attendu que, d'après les demandeurs, lesdits oliviers
seraient leur propriété en vertu d'un acte daté de l'année 1297;

Attendu que, d'après les con sorts Chabbouch,partiessaisies,
les demandeurs en seraient en effet les propriétaires; –
Attendu que, d'après ÉlieScetboi), saisissant, les demandeurs
n'apportent en l'état aucune preuve de leurs prétentions;
qu'au surplus, lu propriété litigieuse n'étant pas immatriculée,
il y aurait lieu de surseoir au jugement sur la demande en
revendication jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la propriété
par la juridiction tunisienne compétente

Attendu que, sur cette exception, les demandeurs n'ont pas
conclu; qu'à l'audience MeGallini, leur défenseur, a déclaré
s'en rapporter à justice en l'état des conclusions; Attendu
en effet que, s'agissant d'un immeuble non immatriculé, la
question de propriété qui s'agite entre sujets tunisiens et
même entre Européens et Tunisiens est de la compétence des
juridictions beylicales – Qu'il y a lieu en conséquence d'ac-
cueillir l'exception d'incompétenceproposée;

Par ces motifs Se déclare incompétent pour statuer sur
la question préjudicielle de propriété; Surseoit en consé-
quence à statuer jusqu'à ce qu'il soit rapporté décision de la
juridiction compétente sur la question de propriété des neuf
oliviers dont s'agit – Réserve les dépens.

MM. Bonniîfond près. Me8 Gallini et Passet, ao.



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

18 octobre 1901

Coin- cl'nsaiaKi*, chambre <l'i«ecu»iitioii,arrêt de renvoi,
dél»t, pourvoi en cnsBiitEon.

Même dans le cas où l'arrêt de renvoi devant la Cour
d'assises d'une chambre des mises en accusation a été l'objet
d'un pourvoi en cassation suivi d'un arrêt de rejet, le délai
de cinq jours accordé par la loi à l'accusé entre la date de
son interrogatoire pan le président et celle de l'ouverture des
débals devant la Cour d'assises doit être assuré à celui-ci à
partir de l'interrogatoire, à moins qu'il n'y ait express4ment
renoncé (1).

(Giéra)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen pris de ce que le demandeur a été
jugé par la Cour d'assises moins de cinq jours francs après
son interrogatoire par le président

Vu les art. 293, 296 et 302 C. instr. crim.;
Attendu qu'il résulte de la combinaison de ces articles

qu'un délai de cinq jours doit être accordé à l'accusé entre la
date de son interrogatoire par le président et celle de l'ouver-
ture des débats devant la Cour d'assises; que cette pres-
cription légale n'a pas été observée à l'égard du demandeur
puisqu'il a comparu devant la Cour d'assises le 18 juillet alors
qu'il n'avait été interrogé que le 13 du même mois – Attendu,
il est vrai, que dès le 29 mai Giéra s'était pourvu contre l'arrêt
de renvoi et que son pourvoi avait été rejeté par arrêt du
8 juin; Mais attendu que le délai de cinq jours a pour objet
de permettre à l'accusé non seulement de délibérer sur la
formation d'une demande en nullité contre l'arrêt de la
chambre des mises en accusation, mais encore de préparer
sa défense de concert avec le conseil qui lui a été désigné
d'office par le président ou dont il a lui-mème fait choix; que

(1) Comp. crim. cass., 31 déc. 1898 et 25 mars 1890 filée. Alg., 1899.
2. 219 et 306) et la note.



même dans le cas où l'arrêt de renvoi a été l'objet d'un
pourvoi en cassation suivi d'un arrêt, de rejet, ledit délai qui
est substantiel au droit de la défense doit être assuré à
l'accusé à partir de l'interrogatoire, a moins qu'il n'y ait
expressément renoncé, ce que Giéra n'a pas fait dans l'espèce;

Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur les
autres moyens du pourvoi – Casse et annule l'arrêt de la
Cour d'assises d'Oran, du 18 juillet 1901; renvoie l'accusé et
les pièces de la procédure devant la Cour d'assises d'Alger.

MM. Lœw, prés.; Boyer, rap.; Cottignies, ao. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

18 octobre 1901

Motifs des ju^emenlg et ni'rèls, cour d'nppel, ilécision
déférée, stimulation, évocation, conlirmtttlon pure et
simple.

Lorsqu'une Cour d'appel, chambre correctionnelle, a
infirmé et mis à néant un jugement correctionnel qui lui était
dpféré, elle ne peut, après avoir évoqué le fond, déclarer, dans
son arrêt sur le fond, confirmer par adoption des motifs des
premiers juges, et maintenir dans toutes ses dispositionset
tous ses effets le jugement par elle précédemment annulé.

(Giéra)

ARRÊT

LA COUJt, – Attendu que, par un premier arrêt du 13 juin
1901, la Cour d'Alger avait «

infirmé et mis a néant » un juge-
ment du tribunal correctionnel de Sidi bel-Abbès, en date du
M avril précédent, condamnant Giéra à deux ans de prison et
.1G fr. d'amende pour outrages publics à la pudeur; Qu'en
outre el par la même décision elle avait évoqué le fond par
.application de l'art. 215 C instr. crim., et renvoyé la cause
pour être plaidée et débattue à une audience ultérieure; –
Attendu que l'arrêt attaqué statuant au fond a, par adoption
des motifs des premiers juges, déclaré confirmer et main-
tenir dans toutes ses dispositions et tous ses effets ledit



.jugement du 11 avril 1901 Attendu que la Cour d'appel n'a
pu légalement confirmer une décision qu'elle avait précé-
demment annulée et que la condamnation par elle prononcée
manque de base légale

Par ces motifs Casse et annule l'arrêt de la Cour d'Alger,
chambre correctionnelle, du 4 juillet 1901, et pour être à nou-
veau statué au fond et en vertu de l'évocation prononcéepar
l'arrêt du 13 juin 1901, sur la prévention d'outrages publics à
la pudeur dirigée contre Giéra, renvoie la cause et le prévenu
devant la Cour d'Aix.

MM. Lœw, prés. Boyer, rap. Cottignies, ao. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

22 octobre 1901

Faillite, conuorilnt, vrénncier postérieur à In fuilliK

Lorsqu'une demande en dommages-intérêts a été forme*
contre un failli, après la déclaration de la faillite, pour pré-
judice causé au demandeur par l'usage de faux commis
avant la déclaration de la faillite, mais dont le failli n'a été
reconnu coupable qu'après le jugement déclaratif, c'est à bon
droit que, dans ces circonstancesde fait, les juges déclarent
que les conventions du concordat ne pouvaient être appli-
quées à la créance litigieuse (1).

(Merlo c. Valensy)

ARRÊT

LA COUR, Après en avoir délibéré en la chambre du
conseil; Sur l'unique moyen du pourvoi; Attendu que si
l'action en dommages-intérêts, formée par Dumain et les
consorts Valensycontre Merlo en 1889, avait sa cause première
dans le crime de faux et d'usage de faux commis par Merlo,
le 4 novembre 1886, et réprimé par arrêt de la Cour d'assises
d'Alger, du 20 novembre 1887, les réparations dues aux
défendeurs en cassation pour le préjudice qui leur a été
causé par l'escompte des billets faux n'ont été constatées et
reconnues qu'à une époque où Merlo, parle concordat qu'il
avait obtenu, était rétabli dans l'intégralité de ses droits;

(1) V. l'arrêt attaqué de la Cour d'Alger, du 8 juin 1898, et la note.



– Que, jusqu'au jugement du tribunal civil de Sidi-bel-Abbès,
du 31 juillet 1895 et i l'an ôl de la Cour d'Alger, du 29 juillet
189G, Dumain et les consorts Valensy, étrangers à l'arrêt de
la Cour d'assises, n'avaient aucun litre de créance, aucun
droit reconnu dont ils pussent se prévaloir; Que celui en
vertu duquel ils agissent au procès n'existait pas avant la
déclaration de faillite de Merlo, ni même avant le concordat;

D'où il suit qu'en décidant, dans ces circonstances de fait,
que les conventions du concordat ne pouvaient être appli-
quées à la créance litigieuse et en déclarant valable le
commandement signifié à Merlo, le 22 octobre 1896, l'arrêt
attaqué n'a violé aucun des articles de loi invoqués par le
pourvoi

Par ces motifs: Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'appel d'Alger, du 8 juin 1898.

MM. Bkrnard, prés. Rubrn DE Couder, rap. Melcot,
av. gén. Mes Dufour et Sabatier, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

12 décembre 1900

Femme nmrif-e-, umancipe~tion, cep~,cile·,n.clm~t ~i'un fomls
de conuMet'~t valüliu=, t'f(i)«')Lt<ttt.

«

L'achat d'un fonds de commerce fait par une femme mariée
mineure, émancipée par son mariage, conjointement et soli-
dairement avec son mari, n'implique pas que celle-ci avait
l'intentiond'exploiterlefonds concurremmentavec ce dernier
et de se livrer à des actes de commirce – En conséquence,
pareil acte ne saurait être annulé par application de l'art. 2
C. coin.

D'ailleurs, l'acquisition d'un fonds de commerce rentre dans
la catégorie des actes que le mineur émancipépeut faire avec
l'assistance de son curateur, sous la seule restriction, appor-
tée par l'art. 4^4, § 2 C. civ., d'une réduction possible en cas
d'excès.

(Brèlhes c. Zavureck)

ARKÈT

Li COUR, – Attendu que l'art. 2 C. com., invoqué par la
dame Zavureck pour demander la nullité de l'acte de cession



du 20 janvier 1898, ne saurait recevoir son application dans
l'espèce; Qu'en effet, l'achat d'un fonds fait par une femme
mariée, conjointement et solidairement avec son mari,
n'implique nullement que la femme avait l'intention d'exploi-
ter ce fonds concurremment avec son mari – Que du reste,
auxtermesderart.5C.com., la femme n'est réputée com-
merçante que tout autant qu'elle fait un commerce séparé de
celui de son mari; Attendu que rien, dans les stipulations
du contrat de cession du20janvier 1898, ne permet davantage
d'y voir, comme l'ont fait les premiers juges, un emprunt
déguisé tombant sous l'application de l'art. 483 C. civ.
Qu'il faut, au contraire, décider, avec la nouvelle jurisprudence
de la Cour de cassation, que l'acquisition d'un fonds de com-
merce rentre dans la catégorie des actes que le mineur éman-
cipé peut faire avec l'assistance de son curateur, sous la seule
restriction apportée par le § 2 de l'art. 484 C. civ.; – Qu'il
convient donc uniquement de rechercher si l'engagement de
la dame Zavureck est excessif et dans quelle mesure il doit,
dans ce dernier cas, être réduit;

Attendu que, par l'acte du 20janvier 1898, la dame Zavureck,
mineure émancipée par son mariage, et M. Zavureck, son
mari, ont acquis conjointement et solidairement de M. Brèthes,
avec la cession du droit au bail pour la période de six mois
restant à courir, les marchandises et le matériel existant
dans la brasserie malteric de Mustapha, établissement que
M. Brèthes tenait lui-même en location de la banque de
l'Algérie; Que ces Vente et cession de bail ont eu lieu
moyennant le prix principal de 110,000 fr. s'appliquant ù
concurrence de 73,734 fr. au matériel de la brasserie, de
26,266 fr. aux marchandises et de 10,000 fr. à la cession du
bail, ladite somme de 110,000 fr. stipulée payable le lor octo-
bre 1903 et productive jusque là d'intérêts au taux de 6 p. 100
l'an Attendu qu'il n'est pas douteux que le prix de cette
cession dépassait de beaucoup les ressources dont pouvaientt
disposer les époux Zavureck et que l'impossibilité où ils se
sont trouvés dès le début de faire face à leurs engagements
a été la cause de la faillite de M. Zavureck; Attendu qu'il
ne saurait être contesté que la dame Zavureck n'a nullement
profité du matériel et des marchandises de la brasserie
malterie, à raison desquels elle a souscrit cependant avec
son mari uii engagement solidaire de 100,000 fr. – Que tout
au plus peut-on dire qu'elle a indirectement profité de la
cession du bail qui lui a permis d'être logée confortablement
dans les locaux de la brasserie malterie pendant six mois
qu'a duré l'exploitation par son mari de cet établissement;



Que dès lors, en la condamnant à payer à M. Brèthes la
somme de 2,000 fr. pour la part afférente à son logement dans
l'usine pendant cette période de temps, il est fait largement
droit aux prétentions de l'appelant; Que vainement la
dame Zavureck prétend qu'elle devrait même, au cas d'appli-
cation de l'art. 484,§ 2, être déchargée complètement de son
obligation sous le prétexte que M. Brèthes ne l'aurait amenée
i souscrire le contrat du 20 janvier 1898 qu'en usant de
manœuvres dolosives et frauduleuses; – Attendu, en effet,
que le dol et la fraude ne se présument pas et qu'il n'est
justifié d'aucun fait précis établissant des manœuvres dolo-
sives de nature à vicier le contrat;

Attendu que, les parties succombant respectivement dans
leurs prétentions, c'est le cas de faire une masse des dépens
pour être répartis entre elles;

Par ces motifs Ayant tel égard que de raison à l'appel
de M. Brèthes envers le jugement du tribunal de commerce
d'Alger du 17 mai 1899, enregistré; – Infirme ledit jugement;

Et statuant à nouveau – Déclare l'engagementdela dame
Zavureck dans le.contrat du 20 janvier 1898 valable, mais
réductible, conformément aux dispositions de l'art. 484, §2

En conséquence, réduit cet engagement à la somme de
2,000 fr. La condamne à payer ladite somme avec
intérêts de droit à M. Brèthes pour engagement résultant
de l'acte dont s'agit; Annule, par suite, les deux billets
avalisés par elle du 28 mars 1898, s'élevant ensemble à
7,400 fr..

MM. DucRoux, prem. prés.; Fabre DE PARREL, ao. gén.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

6 mars 1901

Saisie Immobilière, lecture et publication du ealiicr de»
t ht« gfo, Bareia.

La procédure de saisie immobilière ne préooit et n'admet
aucun sursis à l'accomplissement,dans le délai fixé par les
art. 694 et 695 C. pr. civ., de la lecture et de la publication
du cahier des charges.



(Comptoir d'escompte de Boufurik c. Caillat)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que les art. 694 et 695 C. pr. civ.
impartissent un délai fixe dans lequel doivent avoir lieu les
lecture et publication du cahier des charges; – Que la pro-
cédure de saisie immobilière si minutieusemeni réglée par le
législateur ne prévoit et n'admet aucun sursis à l'accomplis-
sement de ces formalités, et que le silence du Code est d'autant
plus significatif à ce sujet que l'art. 703 C. pr. civ. perm et de
surseoir à l'adjudication; Attendu, au surplus, que le
comptoir d'escompte agit en vertu de titres exécutoires
auxquels provision est due – Que les époux Caillât, quoique
régulièrement assignés, ne se présentent pas pour contester
les dires de l'appelant;

Par ces motifs: Donne défaut contre les époux Caillat et
M. le greffier du tribunal civil d'Alger qui n'ont pas constitué
avoué ou défenseur; – Et pour le profit; Faisant droit à
l'appel du comptoir d'escompte de Boufarik envers le juge-
ment du tribunal civil d'Alger, du 25 janvier 1901; – Infirme
le dit jugement Et statuant à nouveau; – Dit n'y avoir
lieu à accorder un sursis aux époux Caillat pour la lecture et
la publication du cahier des charges; Dit qu'à la plus
prochaine audience utile du tribunal civil d'Alger, chambre
des criées, auront lieu la lecture et la publication du cahier
des charges; – Condamne les époux Caillât au dépens.

MM. Duckoux, prem, prés. Fabre DE Parrkl, av. gén.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

27 février 1901

Compétence, connaissement, clause mttributive cle Jurt-
diction, garantie, wvli~lit~·, <« ttt public.

La prescription d'assigner, en matière de garantie, devant
le juge où la demande originaire sera pendante, contenue
dans les arc. 51, § 1 et 181 C. pr. civ., n'est qu'une disposi-



tion générale, à laquelle il est permis de déroger par une
convention contraire (1);

En conséquence, est valable et forme la loi des parties la
clause d'un connaissement déclarant qu'un tribunal (en
l'espèce le tribunal de commerce de Marseille) sera seul
compétentpour toutes les difficultéspouvant naître au sujet
du présent contrat, même en cas d'appel en garantie ou de
pluralité de défendeurs (2).

(Caillol et Saint-Pierre c. Sogler)

ARRÊT

la couit, – Attendu qu'aux termes de la clause imprimée
au n"20du connaissement du 10 novembre 1893, de MM.Caillol
et Saint-Pierre, qui forme le contrat des parties, le tribunal
de commerce de Marseille est seul compétent pour toutes
difficultés pouvant naître au sujet du présent contrat, même
en cas d'appel en garantie ou de pluralité de défendeurs que
les termes clairs et précis de cette clause du connaissement,
dérogeant expressément aux paragraphes 2 et 8 de l'art. 59 C.
pr. civ., ne permettent de faire aucune distinction entre la
garantie intentée par voie d'action principale et celle intro-
duite par voie d'action incidente; Attendu que la prescrip-
tion d'assigner, en matière de garantie, devant le juge où la
demande originaire sera pendante, contenue dans les art. 59,
§ 1, et 181 C. pr. civ., n'est qu'une disposition générale, à
laquelle il est permis de déroger par une convention contraire;

Que la meilleure preuve que cette prescription n'a pas le
caractère d'ordre public que voudrait lui donner M. Sogier,
c'est que les art. t75 à 186 C. pr. civ., qui règlent la forme de
procéder en matière d'appel en garantie, sont placés au titre
des exceptions dilatoires qui doivent être, à peine de
déchéance,proposées conjointement et avant toutes défenses
au fond; -Attendu que M. Sogler.qui s'est soumis volontai-
rement aux clauses et conditions du connaissement de
MM. Caillol et Saint-Pierre, était donc non recevable à intro-
duire sa demandeen garantie devant le tribunal de commerce
d'Alger même par voie d'action incidente

Par ces motifs – Infirme; – Et statuant à nouveau

(1, 2] Couip. Alger, 31 janv. 1893 filet. Air/ 1893. 2. 131») et la note;
20 janv. 1893 fltev. Alg., 1893. 2. 207); civ. cass., 22 févr. 1898 filet. Aly.,
1898. 2. 104); Alger, 31 mai 1899 (Rit. AUj., 1900. 2. 125).



Dit que le tribunal de commerce d'Alger était incompétent
pour connaître de la demande en garantie formée par
M. Sogler contre MM. Caillol et Saint-Pierre.

MM. Ducroux, prem. prés. Fabre du Parrel, av. gén.
Mes SOUBIRANNE et TILLOY, 00.

TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

25 juin 1901

Prescription civile, obligation contractée en Tunisie,
loi applicable, protég-é français, lettre missive, inter-

riiption.

La prescription applicable en matière d'obligations con-
tractées en Tunisiepar des protégés français, justiciables des
lors des tribunaux français, est la prescription de trente ans
prévue par l'art. 2262 C. civ.

Interrompt la /u'escription une lettre missioe dit débiteur
dans laquelle ce dernier reconnaît l'obligation contractée
par lui.

(Héritiers caïd Moumou c. Héritiers Giarmon)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu qu'Eugène Rosa, agissant en qua-
lité d'administrateur de la succession de feu le caïd Salomon
Samama, dit caïd Moumou, protend qu'une somme de
125,000 fr. était due à ce caïd par le sieur Isaac Giarmon,
aujourd'hui décédé; – Attendu qu'il a, par exploit du
1er décembre 1900, assigné les héritiers de ce dernier en
paiement de cette somme;

Attendu que le demandeur se prévaut d'une transaction qui
aurait été conclue entre le caïd Moumou et Isaac Giarmon;

Attendu qu'il n'apporte aucun acte signé par ce dernier et
prouvant l'existance de cette transaction – Attendu que la
correspondance qu'il a versée aux. débats démontre qu'il y a
eu à ce sujet entre les deux défunts de simples pourparlers
qui, malgré l'intervention d'amis communs, n'ont pu aboutir
avant leur décès à une convention définitive; Mais attendu



qu'il produit un reçu signé par le sieur Isaac Giarmon le
14 décembre 1867, et qui est ainsi conçu « Reçu de M. le caïd
Salomon 500,000 piastres en tiskrets (obligations), de notre
souverain, échues le 15 septembre 1866, pour laquelle somme
je lui livrerai en son nom des lettres de change sur des négo-
ciants » – Attendu qu'il produit aussi un registre qui porte
la date du mois de janvier 1867 et qui établit que M. le caïd
Moumou avait remis au sieur Giarmon un certain nombre de
tiskrets ou obligations de cette nature qui constituaient des
titres de créance contre l'État tunisien; – Attendu que le
sieur Isaac Giarmon et ses héritiers devront rendre compte
à leur adversaire de ces valeurs

Attendu que les défendeurs opposent à leur adversaire la
prescription; Attendu que le défunt a joui jusqu'à sa mort
de la protection française; – Attendu qu'au moment où
l'obligation dont il s'agit a été contractée par lui, il aurait dû
être assigné en paiement devant le tribunal consulaire de
France – Attendu que cette obligation est donc régie par la
loi française et que la prescription qui lui est applicable est
celle de trente ans, établie par l'art. 2262 C. civ.

Attendu que le sieur Eugène Rosa est mal fondé à soutenir
que cette prescription a été interrompue par des versements
d'acomptes dont la date n'est pas indiquée et qui sont établis
seulement par une mention opposée par le créancier au dos
de l'acte du 14 décembre 1867 Mais attendu qu'une lettre
écrite et signée le 18 février 1885 par le sieur Isaac Giarmon
et adressée par lui au caïd Moumou, contient le passage
suivant: « Vous me dites d'établir et de vous envoyer une
liste des tiskrets du gouvernement qui restent entre mes
mains avec les numéros et la date, je regrette de ne pouvoir
le faire, étant depuis lundi couché avec des douleurs rhuma-
tismales mais soyez tranquille, dès que je serai mieux, je
m'empresserai de vous satisfaire Attendu que par cette
lettre le sieur Jacob Giarmon reconnaît formellement avoir
encore entre les mains un certain nombre de titres et de
tiskrets dont il doit compte au sieur caïd Moumou – Attendu
qu'aux termes de l'art. 2241 C. civ., cet acte a interrompu la
prescription, et qu'il s'est écoulé moins de trente ans entre
sa date et celle de l'exploit introductif d'instance Attendu
que le tribunal ne possède pas des éléments suffisants pour
établir les comptes des parties et qu'il est nécessaire de
recourir d'office dans ce but à une expertise

Attendu que si l'acte du 14 décembre 1867 établit l'exis-
tence du compte dont il vient d'être parlé, il ne démontre pas
que la succession du caïd Moumou soit créancière de la



somme pour le montant de laquelle le sieur Rosa a pratiqué
saisie-arrêt;

Par ces motifs – Rejette le moyen tiré de la prescription
qui est invoquée par le défendeur.

MM. Fabry, près. Dumas, subst. M" Coulon, Bodoy et
Mossiî, av.

COUR D'ALGER (28 Ch.)

29 juin 1901

I\lim>i-i (• droit miiHiiliiiKii. cniilmnc« Unbylcs, ncte» do
disposition, pouvoirs <lu tuteur, autorisation du finit
ou du conseil du fnmllle, iiinjoi-l ti-, Ainancipiillnn.

D'après la loi musulmane, le tuteur ne peut faire, au nom
du mineur, un acte dépassant les bornes d'une simple admi-
nistration qu'acec l'autorisation du cadi (1);

Et d'après la loi kabyle, le tuteur autre que le père doit
consulter la djemaâ pour faire tout acte comportant aliéna-
tion directe on possible des biens du mineur – Celte autori-
sation de la djemaâ est. emplacée par celle du conseil de
famille, depuis le décret du 29 août 1874 sur la justice en
Kabylie, qui a substitué aux cadis les juges de paix 2).

(l, 2) Les jurisconsultes musulmans ne font pas usage de formules géné-
rales donnant, d'une façon nette et précise, la nature des pouvoirs du
tuteur. Et, s'ils s'efforcent de délimiter ces pouvoirs, c'est par l'indication,
non des actes que le tuteur peut accomplir seul, mais de ceux qu'il lie
peut accomplir ainsi. De la lecture des textes, en eilet, se dégage l'impres-
sion qu'en tant que gérant du patrimoine du mineur, le tuteur peut faire
tout ce que bon lui semble, à l'e,xception, toutefois, de certains actes
limitativement déterminés, dont il doit s'abstenir, ou qu'il ne peut
accomplirque dans certainesconditions et sous certaincontrôle. V.Morand,
L'interdiction en droit musulman, n° 22. 11 est bien vrai que les actes
de cette dernière catégorie sont des actes de disposition, et que si, en
droit, le tuteur peut agir dès l'instant où il ne lui est pas interdit de le
faire, en fait, il ne peut guère accomplir seul que des actes d'adminis-
tration. Il y a cependant quelque intérêt pratique à préciser la véritable
doctrine musulmane sur ce point, et à l'adopter; on évite ainsi les diffi-
cultés très délicates que soulève la question de savoir quels actes dépassent
ou ne dépassent pas les bornes de la simple administration.



II existe, en droit musulman,deux majoritéscorrespondant,
l'une à l'administration de la personne, Vautre à l'adminis-
tration des biens, et cette dernière, qui permet au mineur de
disposer de ses biens, ne peut résulter pour lui que de l'éman-
cipation (1).

(Consorts Zaouch et Lévy Valensi c. Epoux Larbi et autres)

ARRKT

U COUR, Sur la nullité de l'acte du25 mars 1884; – Attendu
qu'aux termes de cet acte Zaouch Khelil ben Mohamed, agis-
sant en qualité de tuteur de Chérifa, a reconnu, en même
temps que d'autres membres indigènes de la famille Zaouch,
que la succession de Sliman était débitrice vis-à-vis de
Valensi de la somme de 82,000 fr. pour solde d'un compte
reconnu en leur nom, le 3 juin 1883, par un précédent tuteur
des mineurs Sliman, le nommé Ahmed Khutry; Attendu
qu'à la garantie de cette créance les susnommés ont hypo-
théqué une propriété rurale dénommée El-Harek – Attendu
que la reconnaissancefaite par Ahmed Khatry résulte d'une
lettre commerciale qui n'est accompagnée d'aucun compte
régulier, ni appuyée d'aucune justification et ne saurait être
considérée comme un titre de créance sérieux; – Attendu
que ces deux reconnaissances sont nulles au regard tant
de Chérifa que de Larbi, que l'on applique la coutume arabe
ou la coutume kabyle; – Attendu, en effet, que, d'après la loi
musulmane, le tuteur, s'il veut faire un acte qui dépasse les
bornes d'une simple administration, est tenu de s'adresser
au cadi et qu'il ne peut disposer des biens de son pupille sans
l'autorisation de ce magistrat; Que si l'on se place au
point de vue de la loi kabyle, le tuteur autre que le père

D'autre part, l'acte projeté par le tuteur, et que ce dernier ne peut
accomplir seul, doit être autorisé par le cadi, et non par le conseil de
famille, que le législateur musulman n'a pas pris le soin d'organiser
V. Morand, L'interdiction en droit musulman, n" 2i et 4i; Alger, 26 mai
187b (Estoublon, Jurisp. Alg., 1875. 28). L'intervention du conseil de
famille ne se justilierait que si les parties entendaient contracter sous
l'empire de la loi française. Cf. trib. de Batna, 5 mars 188lJ (liée. AUj.,
1889. 2. 333). – II en est autrementen Kabylie depuis le décret du 29 août
1874; les juges de paix y ayant remplacé les cadis, y font les actes tuté-
laires avec l'assistance d'un conseil de famille, substitué à la djemaâ.

(1) V. Tunis, 11 janv. 1897 filet. Alg., 1898. 2. 229); Coran, îv. 5;
Morand, L'interdiction en droit musulman, n" 7, 30 et suiv.



est obligé de consulter la djemaû pour faire tout acte
comportant aliénation directe ou possible des immeubles du
mineur; Attendu que Chérifa est d'origine kabyle; que
dans la région qu'elle babite, autrefois soumise au régime
des cadis, ceux-ci ont été remplacés depuis 1874 par des
juges de paix qui, avec l'assistance d'un conseil de famille,
procèdent à la nomination des tuteurs des mineurs indigè-
nes Attendu, dès lors, que le tuteur est obligé de deman-
der au conseil de famille l'autorisation nécessaire pour
faire les actes qui ne sont pas de simple administration; –
Attendu, d'ailleurs, que Lévy-Valensi a si bien compris la
nécessité de l'intervention du conseil de famille de la mineure
Chérifa, qu'il a fait stipuler dans l'acte notariédu 25 mars 1884
qu'on devra rapporter, dans un délai de deux mois, un juge-
ment homologatif de la délibération du conseil de famille
autorisant son tuteur à ratifier l'obligation prise par lui au
nom de la mineure; Attendu que cette formalité n'a pas
été accomplie, même partiellement, l'autorisation du conseil
de famille n'ayant pas été demandée; – Attendu qu'il résulte
de ce qui précède que les tuteurs Ahmed Khatry et Zaouch
Khelil ben Mohamed n'ont pu valablement obliger la mineure
Chérifa et que l'acte dont s'agit doit être déclaré nul et sans
effet au regard de cette dernière

Sur la demande de Larbi Attendu que Zaouch Laoussine
dit aussi Larbi ben Sliman ben Hassein, né le 26 août 1864,
était mineur lorsqu'il est intervenu dans l'acte du 25 mars
1884; Attendu, en effet, qu'il existe, en droit musulman,
deux majorités correspondant, l'une à l'administration de la
personne, l'autre à l'administration des biens, et que celle-ci,
qui permet au mineur de disposer de ses biens, n'est acquise
pour lui que par l'émancipation; – Attendu qu'il n'est point
établi que Laoussine dit Larbi fùt émancipé au moment de
sa comparution devant le notaire rédacteur de l'acte; Qu'il
n'a pu, dès lors, s'obliger valablement, ni consentir une
hypothèque sur ses biens immobiliers Qu'il échet, par
conséquent, de prononcer à son égard la nullité de l'acte
précité;

Attendu, relativement à l'inscription hypothécaire, que
l'hypothèque, étant un droit accessoire, ne peut survivre à
l'obligation principale; Que celle-ci étant déclarée nulle,
l'hypothèque n'a plus de raison d'être et doit suivre le sort
de l'obligation qui lui a donné naissance;

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
Confirme le jugement entrepris tant sur les fins de non

recevoir proposées que sur la nullité de l'acte authentique du



25 mars 1884, de l'inscription prise en vertu de cet acte et des
dommages-intérêtsalloués ù Chérifn bent Sliman.

MM. Caumktte,7". prés. Bussiùre, av. g en. – M. Bokdet,
OTTEN et SOUBIHANNK, CLO.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

20 juillet 1901

Compétence cori'ectinnnelle, Algérie, détention Illégule
d'urine* de guerre pur des indigènes.

En Algérie, c'est aux tribunaux correctionnels et non aux
juges de paix à compétence étendue qu'il appartient de
connaître du délit de détention illégale d'armes de guerre par
les indigènes,pi éou et puni par l'art. 3 de Ialoidu24 mai 1834.

(Min. pub. c. Kemiri Ali ben Abdallah)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que le prévenu ne comparaît pas, bien
que régulièrement cité; qu'il y a lieu de statuer par défaut à
son encontre – Attendu que l'appel du ministère public est
régulier en la forme; Au fond; Attendu qu'aux termes
de l'art. 1er C. pén., l'infraction que les lois punissent de
peines correctionnelles est un délit; Attendu que cette
règle régit les matières spéciales a moins d'une dérogation
expresse de la loi Attendu qu'aucune dérogation à l'article
susvisé ne se trouve expressément énoncée dans l'art. 2 du
décret du 19 août 1854, qui édicte que les juges de paix à
compétence étendue connaissent en matière correctionnelle
1° de toutes les contraventions de la compétence des tribu-
naux correctionnels qui .sont commises ou constatées dans
leur ressort; 2° des infractions aux lois sur la chasse; 3° de
tous les délits n'emportant pas une peine supérieure à celle
de six mois d'emprisonnement ou de 500 fr. d'amende;
Attendu que le délit de détention d'armes de guerre qui est
reproché au prévenu est puni par l'art. 3 de la loi du 24 mai
1834, d'un emprisonnement d'un mois à deux ans et d'une
amende de 16 à 1,000 fr. – Attendu au surplus qu'il n'est



point exnct que pour le délit de détention illégale d'armes de
guerre, l'intention coupable soit nécessairement absente, que
la loi du 24 mai 1834 ne semble pas du moins t'avoir ainsi
compris, puisqu'elle admet dans son art. 11 l'application de
l'art. 463 C. pén. – Attendu conséquemment que c'est à
tort que les premiers juges n'ont point admis leur propre
compétence – Attendu que l'affaire étant en état, il y a lieu,
en conformité de l'art. 215 C. instr. crim. de procéder par
voie d'évocation

Attendu qu'il résulte dela procédure écrite etdes débats en
première instance la preuveque le prévenu a été le 21 mai 1901
à Oum-Theboul, canton de La Calle, arrondissement de Bône,
trouvé détenteur d'un pistolet, arme de guerre, et ce sans
autorisation Attendu que ce fait constitue le délit prévu
et puni par l'art. 3 de la loi du 24 mai 1834;

Par ces motifs: – Statuant par défaut à ('encontre du
prévenu non'comparant – Reçoit l'appel en la forme; Au
fond Annule et met à néant le jugement déféré;
Évoquant et statuant à nouveau – Déclare le prévenu coupa-
ble du délit ci-dessus spécifié; – Et pour répression le
condamne à la peine d'un mois de prison et 50 fr. d'amende;
– Prononce la confiscation de l'arme saisie, etc.

MM. Gei i-roy, prés. Etienne, subst. duproc. gén.

COUR D'ALGER (lreCh.)

22 juillet 1901

Propriété, commune, revendication contre un pnrtleu-
lier, concession domaniale, possession, preuve.

Une commune, revendiquant un terrain contre un parlicu-
lier qui le possède, ne peut fonder son droit de propriété
,uniquement sur le décret par lequel l'Étal lui a fait concession
dudit terrain, alors que la propriété de l'État lui-même n'est
établie que d'une manière vague et générale par la mention,

sur le sommier de consistance Origine de propriété doma-
niale séquestre ou beylik », sans justification de l'arrêté de
séquestre ou du titre beylical (1).

(1) V. Alger, 10 déc. im'(Bull. jud. Alg., 1881, p. 232).



(Héritiers Vidal c. Commune d'Ain El-Hadjar)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que la commune d'Aïn El-Hadjar a par
exploit du 29 juillet 1866, enregistré, assigné la dame veuve
Laurent Vidal devant le tribunal civil de Mascara en délaisse-
ment, dans les quarante huit heuresdujugementàintervenir,
à peine de 10 fr. par jour de retard pendant trois mois, passé
lesquels il serait fait droit, d'une parcelle de terre de 1 hec-
tare, 19 ares, 16 centiares, près d'Aïn Kl-Hadjar, en confir-
mation de la propriété de cette parcelle à la commune, avec
expulsion, même par la force publique, de la dame veuve
Vidal, 1,000. fr. de dommages intérêts et dépens; – Qu'en
cours d'instance, le sieur Joseph Vidal, la dame Thérèse
Vidal, épouse Louis Picard, le sieur Louis Picard sont inter-
venus au procès; Que, par décision du 7 juin 1899,
enregistrée, les premiers juges, après expertise, enquête,
contr'enquète, ont accueilli comme fondée la demande de la
commune, sauf réduction à 5 fr. des 10 fr. par jour do retard
et à 300 fr. des 1,000 fr. de dommages-intérêts par elle
réclamés – Que les consorts Vidal, agissant, la dame veuve
Laurent Vidal comme commune en biens et pour ses reprises,
le sieur Joseph Vidal et la dame Picard comme seuls héritiers
de leur père, le sieur Picard pour ses droits comme mari de
celle-ci et pour la validité de la procédure, ont interjeté appel
de cette décision, par exploit du 22 septembre 1899, enregistré,
un appel recevable en la forme et dont il y a lieu par suite
d'examiner au fond le mérite;

1. Sur la situation juridique des parties au point de vue
de la preuve de leurs prétentions respectives: Attendu que
la commune demanderesse revendique la parcelle litigieuse;
que, de son propre aveu, ses adversaires sont, tout au moins
depuis 1894, en possession du terrain contesté; – Attendu
que c'est par suite à elle de justifiera l'encontre des consorts
Vidal, défendeurs au procès et possesseurs de la parcelle en
litige, de ses droits de propriété sur celle-ci

II. Quant à l'objet du litige: – Attendu qu'il consiste en
une bande de terrain en bordure, au nord, de l'Oued Aïn El-
Hadjar, d'une contenance de 1 hectare, 19 ares, 16 centiares,
figurée au plan dressé par le géomètre Gelos, le 20 février
1896, visé dans la décision d'incompétence, en cours de
bornage, du juge de paix de Saïda, du 29 avril 1896, enregistré,
reproduit dans le texte même du rapport des experts, enre-
gistré, le 11 août 1898;



III. – Sur les titres de la commune: Attendu qu'ils
consistent en 1° Un décret du 10 novembre 1887, par lequel
l'État lui a fait concession gratuite, à titre de dotation, sans
aucune garantie, d'un terrain domanial de 105 hectares,
34 ares, 50 centiares, dit « prairie des faucheurs», sis à Aïn
El-Hadjar, comprenant vingt-deux parcelles au nombre
desquelles se trouve, d'après les experts, sous les nos 15 et 16

de l'extrait du sommier de consistance joint au décret, les
parcelles en litige, bien que ces numéros 15 et 10 n'aient dans
cet extrait qu'une contenance de 1 hectare, 76 ares; 2° Un
plan annexé audit décret et dont copie régulière est produite

3° Un extrait des mentions du sommier de consistance du
service des domaines, concernant les vingt-deux parcelles
de la prairie des faucheurs et, par conséquent, le terrain
contesté;- Attendu que, comme ayant cause de l'État, la
commune ne peut avoir, en vertu de ces actes administratifs,
sur la parcelle litigieuse plus de droits que n'en aurait son
auteur; Attendu que celui-ci ne pourrait se prévaloir,
à l'encontre des consorts Vidal, du texte seul du décret, son
œuvre personnelle., par lequel il a déclaré concéder à la
commune la prairie des faucheurs, nul ne pouvant se donner
à lui-même un titre de propriété; Attendu qu'il en est de
même du plan où figurent avec leurs numéros, situations,
nature, contenances, limites, mais sans aucune indication
d'origine de propriété, les vingt-deux parcelles de cette
prairie, et par conséquent la parcelle litigieuse; Attendu
qu'il en est encore de même de ces simples mentions sur le
sommier de consistance, sous la rubrique «origine de pro-
priété domaniale, séquestre ou beylik», concernant, d'une
manière vague et générale, lesdites parcelles et, par consé-
quent, celle en lilige; -Que ces mentions n'indiquent ni la
date, ni la nature, ni l'étendue de l'arrêté de séquestre ou du
titre beylical auxquels elles se rapporteraient Qu'il
n'est pas justifié de l'existence de ces arrêtés ou titres;
Qu'il n'est produit aucun titre de procédure administrative,
antérieur au 10 novembre 1887, s'y rattachant; – Qu'il résulte
des pièces et documents du procès que l'État n'a jamais, à
quelque époque que ce soit, détenu la parcelle en litige; –
Qu'il ressort des enquête et contre-enquête auxquelles il a
été procédé que le sieur Laurent Vidal et, après lui, sa veuve,
en cultivant ou faisant cultiver la parcelle en litige, en la
louant ou y cntreprenant des plantations de vigne, en ont eu
la possession exclusive de 1878 à 1888; Qu'ainsi, dans la
cause, les mentions dont s'agit ne pourraient être utilement
opposées par l'État aux consorts Vidal (Sic, Cour d'Alger



(2« Ch.), 10 déc. 1880); Attendu que des considérations qui
précèdent il faut, par suite, conclure 1° Que les décret,
plan, mentions susindiqués n'établissent pas, au profit de
l'État, auteur de la commune, vis-à-vis des appelants, un
droit de propriété sur la parcelle contestée; – 2° Que, par
voie de conséquence, ces mêmes décret, pian, mentions
n'établissent pas, au profit de la commune, ayant cause de
l'État, un droit de propriété sur ladite parcelle;

IV. – En ce qui concerne la possession de la commune –
Attendu que des enquête et contre-enquête auxquelles il a été
procédé il résulte que, par ses instituteurs et par la cons-
truction d'un abattoir consistant en une pièce de 5 mètres
sur 7 mètres, la commune a occupé le terrain contesté de
1888 à 1894, mais que, dès le début de cette occupation, la
dame veuve Vidal a protesté contre cette entreprise et ne l'a
tolérée que par égard personnel pour le sieur Boileau;-
Que, d'ailleurs, la durée trop courte de cette possession ne
permet pas à la commune de l'invoquer comme acquisitive
de la propriété de la parcelle litigieuse;

V. Sur la situation, en résumé, de la commune –
Attendu qu'elle ne justifie, ni par titres, ni par prescription,
de ses prétentions sur le terrain contesté;

VI. En ce qui concerne les titres des consorts Vidal
Attendu qu'ils consistent en 1» Un acte reçu par

Me Mayandon, notaire à Saïda, le 30 décembre 1878, enregistré,
transcrit le 27 janvier 1879, suivi des formalités de publicité
prescrites par la loi du 26 juillet 1873, aux termes duquel les
sieurs Djelloul bel Arbi et El Ilachemi Ould ben Dida ont
vendu au sieur Laurent Vidal deux parcelles de terre appelées
Daha-el-Metamir et El-Biata, de 3 hectares environ, sises à
Aïn El-Hadjar, avec indication de l'origine de propriété et acte
de notoriété en la forme musulmane à l'appui; 2° Un plan
d'ensemble des propriétés des consorts Vidal à Aïn El-Hadjar,
d'une contenance totale de 10 hectares 20 ares, du 2 décem-
bre 1880, non établi, par conséquent, pour les besoins de la
cause; Attendu que ces titres et plan, en donnant pour
limite sud aux propriétés des consorts Vidal voisines de
l'oued Aïn El-Hadjar, par conséquent à Daha-el-Metami et
El-Biata, cet oued même, englobe dans le périmètre de ces
propriétés le terrain contesté, situé au nord dudit oued; –
Que les experts, tout en se prononçant en faveur de la
commune, conviennent en ces termes qu'en vertu du plan
sus-indiqué il en est ainsi « A l'appui de leurs prétentions,
disent-ils, les consorts Vidal nous ont présenté un plan qui
s'applique également ù la parcelle litigieuse et l'englobe com-



plètement; ce plan, daté du 2 décembre 1880, signé Garnier,
dont la contenance est de 10 hectares 20 ares, qui compren-
drait, disent-ils, en outre des parcelles Daha-el-Metami et
El-Biata, 3 hectares d'autres parcelles acquises en vertu
d'autres actes d'acquisition, non produits, n'indique pas où
se trouvent les deux parcelles Daha-el-Metami et El-Biata »

Attendu que les consorts Vidal justifient ainsi, par leurs
titre et plan, du droit de propriété sur la parcelle en litige
qu'ils invoquent

VII. Quant à la possession Attendu qu'il résulte des
enquête et contr'enquète auxquelles il a été procédé en
première instance que, dans les conditions déjà indiquées,
le sieur Laurent Vidal, et après lui sa veuve, ont exclusive-
ment possédé de 1878 à 1888, en vertu de leur acte d'acqui-
sition de 1878, le terrain contesté et que la dame Vidal a
exclusivement possédé dans les mêmes conditions depuis
1894, ce que la commune ne contestepas, cette même parcelle

Que ces faits, s'ils ne peuvent, pour la période de temps
écoulée de 1878 à 1888, attribuer aux consorts Vidal, en
raison des agissements de la commune de 1888 à 1896, le
bénéfice de la prescription décennale de l'art. 2265 C. civ.,
établissent tout au moins que, de 1878 à 1888 d'abord, et
ensuite depuis 1894, lesdits consorts Vidal ont, en vertu de
leur acte d'acquisition de 1878, possédé la parcelle en litige;

VIII. Sur la situation en résumé des appelants
Attendu qu'ils justifient par leurs titre, plan, possession de
leur droit de propriété sur le terrain contesté;

IX. Sur les 300 fr. de dommages-intérêts alloués à la com-
mune et les 1,000 fr. de dommages-intérêtsqu'elle demande,
par application de l'art. 464 § 2 C. pr. civ. Attendu que, en
l'état de toutes les considérations qui précèdent, ces collo-
cations et demande doivent être rétractées ou rejetées comme
non justifiées ou mal fondées;

X. – Quant aux dépens de première instance et d'appel
Attendu qu'ils doivent être supportés, aux termes des

art. 130 et 470 C. pr. civ., par la partie qui succombe
Par ces motifs Dit l'appel des consorts Vidal recevable

en la forme, justifié au fond Infirme le jugement déféré
Ordonne qu'il soit considéré comme nul et non avenu

dans toutes ses dispositions; Statuant à nouveau: –
Rejette, en son entier, comme mal fondée, la demande de la
commune d'Aïn El-Hadjar – Dit qu'elle n'a pas justifié de
ses droits de propriété sur la parcelle litigieuse Maintient
les consorts Vidal en possession de ladite parcelle; Dit.

que la dame veuve Laurent Vidal, le sieur Joseph Vidal, la



dame Louis Picard, es qualité qu'ils agissent, en sont proprié-
taires Condamne la commune aux dépens de première
instance et d'appel envers les consorts Vidal; Rejette
comme non fondées ou non justifiées toutes demandes, fins,
conclusions contraires aux dispositions qui précèdent.

MM. Mérot, Jf. prés.; VANDIER, subst. du proc. gén. –
M65 DOUDART DE LA GRÉE et ESCRIVA, CtD.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

11 mars 1901

Opposition, justice muwulllliiiie, Indigène de la région
tinliai-ieiiiie, appel, jugement par < 16 l'uni, irreceviihililé.

Est irrecevable l'opposition formée par un indigène de la
région saharienne contre un jugement rendu par défaut
contre lui en appel (Décr. 13 déc. 1866, art. 35; décr. 8 janv.
1870, art. 14) (1).

(îs'ouri ben Ali c. Khelati)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que, le 20 février 1900, Nouri Len Ali
ben Saïda relevé appel d'un jugement rendu le 16 février 1900
par le cadi de Bou-Saâda, au profit de Mohamed ben Abdel-
kader benKhellali, ordonnant, à lu demande de ce dernier, le
partage et la licitation des biens dépendant de la succession
de Si Taïeb ben Ali ben Saïd; Attendu que Mohamed ben
Abdelkader agissait dans l'instance en qualité d'acquéreur
des droits de Si M'Alimed ben Taïeb, un des fils et héritiers du
de cujus – Attendu que, Nouri ben Ali n'ayant pas comparu
devant le tribunal pour soutenir son appel, il a été donné
défaut contre lui et que par jugement du 22 octobre 19001e
tribunal a confirmé purement et simplement la décision
attaquée; – Attendu que Nouri a déclaré former opposition

Attendu que Mohamed ben Abdelkader ben Khellati, par

(1) V. les notes sous le décret du 13 décembre 18G6, dans Estoublon et
Lelébure, Code de l'Algérie annoté, p. 318 et suiv. comp. Alger, 2U oct.
1878 (Bull. jud. Alg., 1879. 206) 22 mai 1888 fliev. Âlg., 1890. 2. 194).



conclusions écrites de Me Chambon, a soutenu que cette
opposition était irrecevable, aux termes de l'art. 14 du décret
des 8 et 15 janvier 1870 et des art. 33, 34 et 35 du décret du
31 décembre 1859, revisé par le décret du 13 décembre 1866

Attendu qu'il est constant que les indigènes de la région
saharienne sont régis quant à leurs contestations, non par
les décrets des 17 avril 1899 et 25 mai 1892, mais par celui des
8 et 15 janvier 1870, qui renvoie pour l'instruction sur appel
à l'art. 35 du décret du 13 décembre 1866; Attendu que
cet art. 35 dispose qu'en cas de non comparution des parties
ou de l'une d'elles, il doit être passé outre et que la décision
prononcée est définitive; Attendu par suite que l'opposi-
tion de Nouri est irrecevable;
Par ces motifs: Déclare l'opposition irrecevable Dit
en conséquence que le jugement du 22 octobre 1900, dont est
opposition, suivra son plein et entier effet;– CondamneNouri
ben Ali aux dépens, etc.

MM. Ciavaldini, vice-prés.; Drago, subst. – Mes ROGER et
CHAMBON, ao.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. civ.)

4 mars 1901

Loterie, valeur» à lots, vente à tempérament, prêt
usuralre, Algérie, pacte commissoire, loi du Sï mai
1 HS6.

Est valable une vente à tempéramentde valeurs à lots, alors
même que l'acquéreur allègue avoir été induit en erreur sur
l'étendue et la portée de la convention, s'il ne prouve pas que
cette erreur, quelle qu'en soit l'importance, est le résultat de
manœuvres dolosives de la part dit vendeur (1)

De même, cette vente ne saurait, à quelque taux qu'ait été
évaluée la faculté de paiement mensuel, être annulée comme
masquant un prêt usuraire, lorsqu'elle est antérieure à la

(I) Comp. sur les ventes à tempéraments et les difficultés qu'elles
soulèvent au point de vue de l'application de la loi du 21 mai 1836 sur
les loteries, Cass., 4 juin 189't (Sir., 1891. 1. 393) et 30 avril 1900 (Sir.,
1900. 1. 345) et les notes. Le décret du 29 août 1900 a rendu exécutoire
en Algérie la loi du 12 mars 1900 ayant pour objet de réprimer les abus
commis en matière de vente à crédit des valeurs de Bourse.



loi du 13 avril 1898 et remonte par conséquent à une époque
où le taux de l'intérêt conventionnel était libre en Algérie (1)

Le pacte commissoire inséré dans la vente ne saurait avoir
pour effet de l'annuler, bien que frappé lui-même de nullité (2)

Mais est nulle et annule le contrat, comme contraire aux
principes généraux de la vente, la clause par laquelle le
vendeur à tempérament de titres se réserve expressément le
droit de conserver les titres ou de les déposer chez des tiers
sous sa responsabilité (3);

La rente à tempérament de valeurs à lots est encore nulle,
comme contractée en violation de la loi du 21 mai 1836 sur
les loteries, lorsque les négociations de ces valeurs ne sont
pas strictement conformes aux conditions de l'émission et

que de plus les chances de tirage aux lots peuvent, pan le fait
et la volonté seule du vendeur, être séparées de la propriété
du titre (4).

(Bluntschli c. Levaillant)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que, suivant conventions verbales
du mois de mars 1897, Levaillant a acquis des sieurs Bretault,
Bluntschli et C", gérants de la Caisse de l'Économie natio-
nale, une obligation de la ville de Paris, emprunt de 1865,
n° 586,196; – Attendu que la vente des obligations était faite
au cours moyen de la bourse de Paris du jour précédent, la
réception de la demande d'achat, majoré d'une indemnité
équivalente au tiers du prix du titre en bourse, payable
20 fr. comptant et le restant par acomptes mensuels de 10 fr.
recouvrés aux frais de l'acquéreur avec intérêts à 5 p. 100
calculés chaque trimestre sur les sommes restant dues;
Qu'il a été convenu que l'acquéreur aurait la jouissance
immédiate des avantages attachés aux titres et que les cou-
pons d'intérêts et les lots sortis aux tirages lui appartieu-
draient; Que les titres ne seraient livrés qu'après complet
paiement et que, jusqu'alors, Bretault et C" pourraient les
conserver dans leurs caisses ou les déposer chez des tiers
sous leur responsabilité; – Que dans le cas où l'acquéreur
laisserait retourner impayé un mandat mensuel, il serait
mis en demeure, par simple lettre recommandée, d'effectuer
son versement en retard dans un délai de cinq jours, ou de

(1 à 4) V. si4prà, p. 417, note 1.



prendre livraison de son titre contre paiement de la somme
restant due, faute de quoi son compte serait crédité de la
valeur de ladite obligation d'après le cours moyen de la
bourse de Paris, du sixième jour qui suivra la mise en
demeure, et que le solde débiteur ou créditeur serait exigible
de suite Attendu que le sieur Levaillant n'ayant pas satis-
fait à ses engagements, Bretault, Bluntschli et C" ont liquidé
son compte qui le constituerait débiteur d'une somme de
124 fr. 05 cent., qu'ils l'ont ensuite fait citer devant M. le juge
de paix d'Aumale pour obtenir paiement; que par jugement
du 29 juin 1899, la vente de l'obligation du Crédit foncier a été
annulée, et Bretault, Bluntschli et Cie ont été déboutés de leur
demande et condamnés à restituer au sieur Levaillant la
somme de 80 fr. représentant la partie du prix qu'il leur avait
versée jusqu'à ce jour; Attendu que par exploit de
Me Chaptinel, huissier à Aumale, en date du 2 novembre 1899,
Bretault, Bruntschli et Cie ont interjeté appel dudit jugement;

Que cet appel est régulier en la forme et qu'il y a lieu de
de l'accueillir;

Attendu que le sieur Levaillant demande au tribunal de
prononcer la nullité des conventions intervenues entre lui et
Bretault, Bluntschli et Cis, parce que, sans instruction, il
n'aurait pu se rendre compte des engagements qu'on lui
faisait prendre qu'il soutientque le contrat est illicite et doit
être déclaré nul comme dissimulant un prêt usuraire; qu'il
doit être encore déclaré nul comme renfermant un pacte
commissoire prohibé par l'art. 2078 C. civ., en autorisant
les vendeurs à exécuter en bourse les titres vendus qu'ils
détiennent en gage, au cas de retard dans le versement des
mensualités; – Qu'en outre, ces engagements violent la loi
du 21 mai 1836 sur les loteries, en ce qu'ils ne donnent aux
acheteurs de titres que la seule espérance d'un gain prove-
nant des tirages des lots auxquels les titres participent;
Qu'enfin, le contrat est nul, les vendeurs qui ont conservé les
titres sur lesquels une partie du prix a été payée s'étant
réservé la faculté de se servir de ces titres et de les mettre en
gage, car dans ce cas il n'y a pas de transmission réelle de
propriété et par suite pas de vente

Attendu que l'erreur ne se présume pas; que le sieur
Levaillant n'allègue pas qu'il ait été victime de manœuvres
pouvant vicier son consentement; qu'il s'est engagédonner
des titres à un prix hors de toute proportion avec leur valeur
réelle, mais qu'il lui appartenait de se renseigner et qu'il ne
justifie pas qu'il ait été dans l'impossibilité de prendre con-
naissance de toutes les conditions de son engagement;



Attendu qu'il importe peu de rechercher si sous les appa-
rences d'une vente à crédit l'opération don t s'agit cache un prêt
scandaleusementusuraire; qu'en effet, à l'époque des conven-
tions, le taux de l'intérêt conventionnel était libre en Algérie
et que la loi du 13 avril 1898, qui en a fixé le maximum, ne
saurait avoir d'effet rétroactif et recevoir l'application dans
l'espèce

Attendu, sur la nullité soulevée pour contravention aux
dispositions de l'art. 2078 C. civ., qu'il résulte de cet article
que le créancier ne peut, à défaut de paiement, disposer du
gage, et que toute clause qui l'autoriserait à s'approprier
le gage ou à en disposer est nulle; que les demandeurs ne
prétendent pas s'approprier les titres vendus; qu'ils ont, au
contraire, fait sommation au défendeur d'en prendre livraison
et qu'ils demandent que la vente en soit ordonnée conformé-
ment à la loi; que d'ailleurs une clause semblable serait nulle,
mais n'entrainerait pas la nullité de la convention – Attendu-,
d'autre part, que MM. Bretault; Bluntscli et O ont expressé-
ment stipulé qu'ils pourraient conserver les titres dans leurs
caisses ou les déposer chez des tiers sous leur responsabilité;

Attendu que cette clause constitue une violation flagrante
des principes qui régissent la vente; – Qu'aux termes de
l'art. 1603 C. civ., le vendeur a deux obligations principales:
celle de délivrer et celle de garantir la chose qu'il vend;
Qu'aux termes de l'art. 1136, l'obligation de donner emporte
celle de livrer la chose et de la conserver jusqu'à la livraison
qu'accorder au vendeur la faculté de se servir pour ses
besoins personnels d'une chose qui ne lui appartient plus, et
de la frapper du privilège du créancier gagiste, c'est exposer
l'acquéreur à être dépouillé du titre dont il est seul proprié-
taire légitime et de tous les avanUiges qui sont attachés à
cette propriété; que l'insertion d'une pareille clause rend le
contrat radicalement nul; que, de plus, les clauses que
renferme le contrat sont contraires à la bonne foi qui doit
présider à toutes les conventions; qu'elles ont eu pour effet
d'assurer aux demandeurs un bénéfice considérable sans les
exposer à aucun risque d'aucune espèce puisqu'ils restent
nantis des titres qui ne leur appartiennentplus et sur lesquels
ils ont touché des a-comptes, tandis que l'acquéreur est
exposé, après les avoir payés très cher et entièrement soldés,
à ne pouvoir en obtenir la remise; – Attendu, en outre, que
les conventions dont s'agit paraissent avoir été contractées
au mépris de la loi du 21 mai 183G, sur les loteries;-Attendu
que les lois qui ont autorisé l'émission des valeurs à lots
sont des lois spéciales qui ont dérogé aux prohibitions de



cette loi; qu'il est certain que les négociations de ces valeurs
doivent être strictement conformes aux conditions de l'émis-
sion que les lois d'autorisation déterminent notamment la
valeur du titre et exigent l'existence d'un titre unique et
indivisible contenant un placement d'argent et une clause
de gain; – Attendu que ces ventes à tempérament, loin d'être
un encouragement de l'épargne, ne sont qu'un appât immé-
diat de jeu par la possibilité do gagner un lot important; que,
dans l'espèce, le prix excessif auquel les titres ont été cédés
apporte une modification certaine aux conditions de l'émis-
sion et constitue une opération aléatoire nouvelle et prohibée;

Attendu, il est vrai, que l'acquéreur a droit aux coupons
d'intérêts en payant chaque trimestre l'intérêt des sommes
restant dues et qu'en principe le droit aux chances de tirages
des lots n'a pas été séparé de la propriété du titre pour devenir
l'objet spécial de la convention mais que l'acquéreur n'a
pour longtemps que l'espérance de bénéficier des chances des
tirages, les avantages attachés aux titres étant inférieurs
aux intérêts qu'il doit payer; Attendu, en outre, que les
vendeurs se sont réservé le droit de mettre les titres en
gage sans en excepter les coupons d'intérêts, spécialement en
ce qui concerne les obligations qu'ils peuvent se trouver
dans l'impossibilité de les retirer, et qu'ainsi la chance des.
tirages peut être séparée du titre lui-même;que ce résultat seul
est suffisant pour faire prononcer la nullité de la convention

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le premier juge
a fait une juste appréciation des droits des parties;

Et adoptant au surplus les motifs non contraires qui l'ont
déterminé;

Par ces motifs – Confirme, etc.
MM. SOUCAZE, Jf. prés.; Sabardin, subtt. – M's Goutte-

BARON et Foissin, ao.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

1t mars 1901

Effet» de eomiuerce, billet a ordre, iiKli^ène iuii»ulimiii,
endossement, validité, souscripteur, exception, «l'I'out
<le enlise, porteur, preuve test iiioninle, lrri-eev«l»ililé.

En matière de billet à ordre, le moyen pris pur le sous-
cripteur de ce que le billet est sans cause et a été souscrit par



pure complaisance est opposable, s'il est sérieux, ait béné-
ficiaire du billet, mais ne l'est pas au tiers porteur de bonne
foi (1);

Le billet à ordre existe entre musulmans et la loi musul-
mane ne prohibe pas l'endossement comme mode de cession (2)

Le souscripteur d'un billet à ordre ne saurait être admis
à prouver que le tiers porteur n'est pas un tiers sérieux
et qu'il a pris l'engagement de rembourser le billet à soit
échéance (3).

(Chattar c. M'Bareck)

JUGEMENT

LE tribunal, – Au fond Attendu qu'Halfaoui M'Bareck
soutient, comme il l'a fait en première instance, que le billet
dont on lui demande le remboursement est sans cause et
qu'il a été souscrit par pure complaisance; – Attendu que ce
moyen, opposable, s'il est sérieux, au bénéficiaire du billet, ne
l'est pas au tiers porteur de bonne toi; – Attendu qu'il prétend
encore que le billet à ordre n'existe pas entre musulmans
él qu'il s'agit en l'espèce d'une reconnaissance de dette, non
transmissible par la voie de l'endossement; Attendu que
cette théorie ne saurait être admise par le tribunal que les
parties sont commerçantes et ont, comme le font tous les
négociants musulmans, en outre suivi les usages du com-
merce et que la loi ne prohibe pas ce mode de cession
Attendu qu'il offre enfin de prouver que son adversaire n'est
pas un tiers porteur sérieux et qu'il a pris l'engagement de
rembourser le billet à son échéance – Attendu, sans parler
du danger que présente toujours, en matière musulmane, la
preuve testimoniale, que la consécration d'un pareil système
apporterait le plus grand trouble dans les négociations entre
les commerçants musulmans, en permettant au débiteur de
mauvaise foi de se soustraire a l'e>sécution de leurs engage-
ments, alors surtout qu'il s'agit d'ellets payables à première
présentation; – Que d'ailleurs il y a titre et que provision

(1 à 3) Conip. sur la souscription de billets à ordre entre musulmans,
trib. Blida, 1" déc. 1887 {lien. Akj., 1889. 2. 53?).et la note; Alger,
8 juill. 1885 [Itec. Àlg., 1889. 2. j19) et la note Alger, 1" et 17 févr. 1892
(Ileo. Alg., 189!. 2. 87) et la note. Sur l'application des coutumes et
usages musulmans en matière commerciale et notamment quand il s'agit
de billets à ordre, V. Alger, 24 nov. 1890 [Rev. Aly., 1891. 2. 29) et la
note.



est due au titre et qu'enfin on ne peut prouver outre et contre
le contenu d'un titre; Attendu que Chattar Sliman main-
tient sa demande en 500 fr. de dommages-intérêts;mais qu'il
ne justifie d'aucun préjudice précis;

Par ces motifs Maintient le jugement du 3 décembre 1900.
MM. Ciavaldini, vice-prés. Sabardin, subsc. Mes CHAR-

pentier et TILLOY, av.

TRIBUNAL D'ALGER (1™ Ch.)

15 juin 1901

Compétence, demande en paiement de loyers, Algérie,
juge de pïiix à compétence étendue, loyer excéilanl
4OO fr.

Aux termes de l'art. 3 de la loi du 25 mai 1838, modifié par
la loi du S mai 1855, exécutoire en Algérie, les juges de paix
sont incompétents pour connaître des actions en paiement de
loyers lorsque le loyer annuel excède 400 fr. (1)

Il n'a pas été dérogé à cette règle pour l'Algérie par le
décret du 19 août 1854, qui donne aux juges de paix à compé-
tence étendue le droit de juger les affaires personnelles et
mobilière* jusqu'à 1,000 fr. en premier ressort (2).

(lîpoux Paul c. Don)

Le ter mars 1901, JUGEMENT DU JUGE DE PAIX DE Maison-
Carrée, ainsi conçu

NOUS, JUGE DE PAIX, – Attendu que le décret du 19 août 1854 fixe à
1,000 fr., en premier ressort, la compétence des juges de paix à compé-
tence étendue – Que ledit décret ou quelque autre règlement ne contient
pas de dispositions restrictives en ce qui concerne les locations Qu'au
surplus, les juges de paix à compétence étendue sont appelés à connaître
des matières présentant de plus grandes diflicultés, comme par les référés

Que les juges de paix à compétenceétendue sont, dès lors, compétents
pour statuer dans les cas prévus par l'art. 3 de la loi du 25 mai 1838,

(1, 2) V. en sens contraire, civ. cass., 22 mai 1901 (suprà, p. 26a).



lorsque le prix du bail ne dépasse pas 1,000 Ir. Que, d'ailleurs, les
défendeurs ont plaidé au fond, et que l'exception par eux soulevée n'a
plus sa raison d'être

Par ces motifs Statuant en matière civile, sans s'arrêter ni avoir
égard aux autres fins et conclusions des défendeurs dont ils sont déboutés,
condamnons les époux Paul, etc.

Sur l'APPiiL des époux Paul, le TH!BUNAL d'Alger a rendu
le jugement suivant

JUGEMENT

LE tribunal, – Atteudu que l'appel du jugement du juge de
paix de Maison-Carrée, rendu le 1er mavà 1901, est régulier et
non contesté Attendu qu'en cause d'appel comme ils l'ont
fait en première instance, les époux Paul soutiennent que le
juge de paix était incompétent pour connaître du litige qui lui
était soumis Attendu qu'il est constant que l'art. 3 de la
loi du 25 mai 1838, modifié par la loi du 2 mai 1855, rendue
exécutoire en Algérie sans restriction, ne donne compétence
aux juges de paix en matière de demandes de loyers que si
le bail n'excède pas 400 fr. par an Attendu qu'il n'est pas
contesté que les loyers réclamés devant le premier juge par
la dame Dorr aux époux Paul étaient de 72 fr. par mois,
c'est-à-dire à raison d'un loyer annuel de 8P4 fr. Attendu
qu'on ne saurait, pour donner compétence aux juges do
paix d'Algérie à compétence étendue, arguer de leur décret
d'organisation du 19 août 1854, qui les autorise à juger en
matière purement personnelle et mobilière jusqu'à 1,000 fr.

Qu'en matière de loyers, la jurisprudence constante des
tribunaux a reconnu que la ioi du 2 mai 1855 est seule
applicable;-Que,dès lors, c'est à bon droit que les appelants
ont décliné la compétence du juge de paix de Maison-Carrée
dont la décision doit être réformée

Attendu qu'il n'y a pas lieu à évocation, la cause ne reutrant.
dans aucun des cas pouvant autoriser cette mesure;

Par ces motifs Reçoit l'appel et y faisant droit – Dit
que le juge de paix de Maison-Carrée était incompétent; –
Dit bien appelé, mal jugé – Ordonne que la sentence
entreprise sera tenue pour nulle et de nul effet –Condamne
l'intimé aux frais d'instance et d'appel.

M. AUGIER, prés. M88EBl£RTet PELLISSIIÎR DE KHYNAUD, tftf.



TRIBUNAL DE BONE (Ch. civ.)

22 avril 1901

l'i-iti» et «lépftiia, Algérie, liquidnl ion, taxe», IVii'nico,
»sai«it»iiee jloi du Sî<£ «léceinluv^ INS», appli-
cabilité.

En Algérie, aux termes des art. 11 de l'ordonnance du
16 autil 1S43 el Ie' du deuxième décret dit 16 /écrier 1807
combinés, toutes les affaires étant réputées sommaires, les
dépens doivent, en principe, être liquidés par le jugement
qui les a adjugés (1);

L'omission de la liquidation des dépens dans le jugement
ne saurait faire obstacle à ladite liquidation, et dans ce cas
il y a lieu d'appliquer les dispositions de la loi du 24 décem-
bre 1897 relative au recouvrement des frais dus aux avoués
et aux huissiers, et de décider que les dépens doivent être
liquidés et taxés par un magistrat ayant pris part ait juge-
ment – En conséquence, ne saurait avoir aucune valeur la
taxe faite par un juge n'ayantpas assisté au jugement (2)

En pareil cas d'ailleurs, le tribunal n'a aucune compétence
pour taxer les dépens et il y a lieu de suivre à cet égard les
dispositions de la loi du 24 décembre 1897 (3)

En matière d'assistance judiciaire, le décret du 2 mars
1859, spécial à l'Algérie, indique les formes à observer et
donne à la régie de l'enregistrement le droit de poursuivre le
recouvrement des frais, sans qu'il soit besoin de consacrer
par un jugement cette disposition de la loi (4).

(Enregistrement c. Ferry)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que par exploit du 16 mars 1901 la
régie de l'enregistrement a assigné Ferry Hyacinthe devant
le tribunal de céans pour obtenir l'adjudication des fins et

(1 à 4) V. Alger, 20 mars 1860 {Rec. Alg., 1880. 2. 207) et la note; trib.
Bône, 22 mars 1888 et Alger, 30 avril 1889 (llev. Alg., 1839. 2. 388) trib.
Sidi-bel-Abbès, 11 juin 19U0 (Rev. Alg., 1900. 2. 280) et la note. Sur le
régime de l'assistance judiciaire en Algérie, V. les notes sous le décret
du 2 mars 1859 dans Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie annoté,
p. Zii.



conclusions contenues dans une requête présentée à ce tri-
bunal par ladite régie et signifiée à Ferry en même temps
que l'exploit susdaté; Attendu que la requête dont il s'agit
tend à ce que le tribunal 1° Liquide et taxe par un jugement
spécial les frais d'une instance Bernard Ferry, à l'occasion
de laquelle Bernard, demandeur, avait été admis au bénéfice
de l'assistance judiciaire et qui a donné lieu à deux jugements
en date des 30 novembre 1894 et 25 octobre t89«; 2° Déclare
que ces frais seront supportés par chacune des parties en
cause dans la proportion de moitié en conformité du juge-
ment du 25 octobre 1898; 3° Ordonne que le recouvrement de
la part incombant à Ferry dans ces frais sera poursuivi par
l'administration de l'enregistrement dans la forme prescrite
par les art. 17 et 18 du décret du 2 mars 1859, relatif à l'assis-
tance judiciaire en Algérie; 4° Décide enfin que les frais du
jugement à intervenir soient joints aux dépens liquidés et
seront recouvrés dans les mêmes conditions que ces dépens;

Au fond Attendu qu'en Algérie et aux termes de l'art. 11
de l'ordonnance du 16 avril 1843, toutes les affaires étant
réputées sommaires, les dépens doivent, en principe, être
liquidés par le jugement qui les a adjugés, ainsi que le pres-
crit l'art. 1er du deuxième décret du 16 février 1807 que si dans
l'affaire qui a donné lieu aux deux jugements précités cette
liquidation n'a pas été faite au moins pour les dépens exposés
par Bernard, dont l'avoué était Me Sicard, c'est évidemment
par ce que cet officier ministériel n'avait pas remis dans le
délai prescrit son état desdits dépens au greffier ayant tenu
la plume à l'audience Attendu cependant que cette omis-
sion de la liquidation des dépens dans le jugement ne saurait
faire obstacle à ladite liquidation que, dans ce cas, il y a lieu
d'appliquer les dispositions de la loi du 2-1 décembre 1897
relative au recouvrement des frais dus aux avoués et aux
huissiers, et de décider, en conséquence, que les dépens
concernant une instance seront liquidés et taxés par un
magistrat qui a pris part au jugement; que cette règle, qui
aurait pu déj'à s'induire du deuxième décret du 16 février 1807,
doit d'autant plus recevoir son application aujourd'hui que
l'art. 6 de la loi du 24 décembre 1897 dispose que ladite loi
est applicable aux frais faits antérieurement à sa promul-
gation; – Attendu que, dans l'espèce, les frais exposés par
M. Sicard, avoué de Bernard, ont été taxés par M. David, juge
qui n'avait pas assisté aux jugements des 30 novembre 1894
et 25 octobre 1898 que, dès lors, aux termes, soit du deuxième
décret du 16 février 1807, soit de la loi du 24 décembre 1897,
ladite taxe ne peut avoir aucune valeur; Mais attendu qu'il



n'appartient pas au tribunal de modifier en quoi que ce soit
les jugements qui ont été prononcés, ni par suite de liquider
et taxer les frais afférents aux instances qui ont motivé les
dits jugements que la loi du 24 décembre 1897 trace la voie
suivre actuellement, pour amener à obtenir ces taxes ou
liquidations, et n'attribue point compétence au tribunal à cet
égard Attendu qu'il suit de là que la régie de l'enregis-
trement n'est pas fondée dans sa demande; Attendu, en
outre, qu'il n'y a pas lieu de déclarer que les frais dont il
s'agit seront supportés par chacune des parties en cause
dans la proportion de moitié qu'en effet, c'est là une des
dispositions du jugement du 25 octobre 1898, que le tribunal
n'a pas à confirmer; – Attendu qu'il est également inutile
de statuer sur le mode de recouvrement de la part incombant
à Ferry dans les frais et dépens à liquider et à taxer; que le
décret du 2 mars 1859 sus-visé indique les formes à suivre en
pareil cas et donne il l'administration de l'enregistrement le
droit de poursuivre ce recouvrement, sans qu'il soit besoin
de consacrer ce droit dans le présent jugement;

Par ces motifs – Statuant en dernier ressort; Donne
défaut contre Ferry – Déclare la régie de l'enregistrement
non recevable, en tous cas mal fondée en ses fins et conclu-
sions, l'eu déboute et la condamne aux dépens.

M. GENTY, près.

TRIBUNAL DE TUNIS (2° Ch )

22 octobre 1898

ÎY'!iii(i»;ieill<'iil, Xuiiitiid linmeuhle non iiiimHtrieuIe, droit
inuKulniHii, titre, détention, effet à l'égind «le» tiers;
l'uillitn, «yiwlii-, titres de propriété, remise.

Si en droit musulman le gage immobilier d'un immeuble
non immatriculé résulte suffisamment de la détention non
frauduleuse du titre par le créancier, cette détention ne peut
être opposable aux tiers que si la remise en a été constatée
par acte authentique ou sous seing privé enregistré

Le syndic de ta faillite représentant la masse des créanciers
a le droit de demander à un créancier gagiste la remise des
litres de propriété en eue de la vente des immeubles du failli.



(Soria c. Faillite Berkallali)

JUGEMENT

LF tribunal, – Attendu que, par acte d'août, 1898, Soria
frères ont formé opposition à un jugement rendu le 30 juillet
1898 les condamnant à payer au sieur Geyer, liquidateurjudi-
ciaire du sieur Ali bcn Ali Berkallah, une somme de 3,000 fr.
et à lui remettre dans les vingt-quatre heures de la signifi-
cation du jugement un titre de propriété de l'enchir dit Zehan
sous peine de 50 fr. par jour- de retard pendant un mois
Attendu que Soria frères allèguent que le syndic n'a aucun
droit de demander la remise du titre et de faire procéder à la
vente de l'immeuble, et demandent que leur créance soit
déclarée privilégiée sur ledit immeuble dont ils détiennent
les titres; Attendu que Geyer ès qualité soutient qu'en sa
qualité de liquidateur il représente la masse des créanciers,
que les sieurs Soria n'ont demandé leur admission au passif
de la liquidation qu'à titre chirographaire et ont été admis
à ce titre, et conclut à la confirmation du jugement rendu
le 30juillet 1898;

Attendu qu'aux termes de l'art. 534 C. com. les syndics sont
chargés de la liquidation des dettes actives et passives du
failli quand l'union des créanciers à été déclarée; – Attendu
qu'à la date du 2 décembre 1897 les sieurs Soria ont produit
à la liquidation judiciaire du sieur Berkallah une créance
chirographaire de 2,173 fr. et ont éte admis à ce titre ehiro-
graphaire pour cette somme; – Attendu qu'ils reconnaissent
posséder les titres de propriété qui leur sont réclamés, mais
sans qu'un contrat passé avec Berkallah leur confère une
hypothèque ou un privilège; Attendu qu'ils prétendent que
ces titres leur ont été remis par un sieur Kouba en garantie
du paiement de billets souscrits par Berkallah au profit de
Kouba et à eux cédés par ce dernier;

Attendu que si en droit musulman le gage immobilier d'un
immeuble non immatriculé résulte suffisamment de la
détention non frauduleuse du titre par le créancier, cette
détention ne peut être opposable aux tiers que si la remise
a été constatée par acte authentique ou sous seing privé
enregistré; – Attendu que la remise du titre faite en dehors
du débiteur ou à son insu n'a pu avoir pour résultat de créer
un droit de gage quelconque au profit de Soria frères;
Attendu qu'ils ne peuvent donc se prévaloir d'un privilège ou
d'une hypothèque;



Par ces motifs Confirme le jugement dont opposition
– Dit que Soria frères ne peuvent se prévaloir d'un privilège
ou d'une hypothèque.

MM. Peaudecf.rf, JT. prés.; DUMAS, subst. M85 Pietiu
et Gaudiani.

TRIBUNAL DE TUNIS (2e Ch.)

10 décembre 1898

Servitude, immeuble non iinmatriculé, droit tunisien,
servitude de vue, droit de luire buuebei1 les fenêtres,
conditions.

D'après le droit tunisien applicable aux immeubles non
immatriculé, tout propriétaire peut faire boucher les fenêtres
et ouvertures de la maison contigue à son fonds et ouvrant
sur ce fonds, toutes les fois que celte fermeture n'aura pas
pour résultat de priver de lumière les chambres où se trou-
vent les fenêtres menacées.

(Ramella c. Sfez)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que Ramella conclut à l'homologa-
tion du rapport de l'expert et à ce qu'il lui soit accordé l'auto-
risation de supprimer la partie des fondations de la maison
Sfez empiétant sur son terrain, et de fermer la fenêtre de la
chambre du premier étage et deux des trois fenêtres du
rez de-chaussée de l'immeuble Sfez, moyennant l'établisse-
ment d'une petite cour et d'un jour de souffrance en rempla-
cement des fenêtres du rez-de-chaussée; Attendu qu'il
s'agit en l'espèce actuelle d'appliquer le droit civil tunisien,
l'immeuble Sfez n'étant pas immatriculé, et partant demeurant
soumis aux lois tunisiennes – Attendu que ces principes
ont été nettement posés dans le jugement du tribunal mixte
immobilier qui a ordonné l'immatriculation du terrain appar-
tenant à Ramella, sur lequel celui-ci, à cette époque, n'avait
encore commencé aucune construction; Attendu que
d'après le droit tunisien tout propriétaire peut faire boucher



les fenêtres et ouvei-tures de la maison contigue à son fonds
et ouvrant sur ce fonds toutes les fois que cette fermeture
n'aura pas pour résultat de priver de lumière les chambres
où se trouvaient les fenêtres menacées; – Attendu qu'il
résulte des constatations faites par l'expert que la fenêtre de
la chambre du premier étage donnant sur le terrain de
Raniella peut être bouchée sans être privée de lumière, une
autre ouverture existantd'un autre côté; qu'il en est de même
des autres ouvertures; Attendu que Hamella ne peut être
tenu de tolérer que les fondations de Sfez empiètent sur son
terrain tel qu'il a été borné et immatriculé; qu'il y a lieu
d'autoriser Ramella à faire supprimer cette partie des fonda-
tions suivant les précautions de l'art en la matière;

Par ces motifs: Déclare les consorts Sfez mal fondés en
leur demande; autorise Ramella à faire boucher les fenêtres
dont s'agit, et à supprimer la parties des fondations empié-
tant sur son terrain.

MM. Dubois, vice-prés. Dumas, subst. M6S VIGNALE et
BEN ATTAH, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

5 décembre 1900

MurioKe, itulieil, isrtiëlite, t «' pu il iiil ion, ni'c-oml miirisiK'N
lillilô.

Et nul le second mariage contracté par un sujet italien
après répudiation more-judaïco de sa première femme d'ori-
gine Israélite.

(Mineurs Tesi c. Ca'lvo') ·

k JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que le sieur Corrado Tesi est
décédé a Tunis laissant deux enfants mineurs Paolo et
Giuseppe Tesi, issus de sou mariage avec la daine Caroline
Accardi; –Attendu que cette dernière est morte à son tour
après avoir contracté, le 1" juin 1&98, une nouvelle union à
l'église catholique avec le sieur Albert Calvo Attendu que
le sieur Émile Maglione, agissant comme tuteur des mineurs



Paolo et Giuseppe Tesi, a assigné avec l'autorisation du
conseil de famille le sieur Albert Calvo pour faire prononcer
la nullité du second mariage;

Attendu qu'au moment où il a été célébré le sieur Albert
Calvo était déjà uni par les liens du mariage avec la dame
Allegrina Ossona; Attendu qu'un jugement du tribunal de
Tunis, en date du 11 octobre 1897, a déclaré le mariage vala-
ble et a prononcé au profit de la dame Ossona la séparation
de corps; – Attendu que le sieur Albert Calvo est né à Tunis,
mais qu'il est de nationalité italienne; -Attendu qu'il appar-
tient en effet à une famille originaire de Livourne; qu'aussitôt
après la constitution du royaume d'Italie, son frère s'est fait
inscrire au consulat de ce royaume à Tunis que son acte de
naissance a été dressé au même consulat le 6 décembre 1867,
et qu'actuellement il est lui-même inscrit comme citoyen –
Attendu que le mariage qu'il a conclu avec la dame Accardi
est donc radicalement nul; Attendu, en effet, que l'art. 5(5

du Code civil italien décide que l'on ne peut contracter un
second mariage avant la dissolution du premier; Attendu,
en outre, qu'il a été fait clandestinement,ce qui est également
interdit par la loi italienne;

Attendu, au surplus, qu'alors même que le sieur Albert
Calvo appartiendrait, ainsi qu'il le soutient, à une autre natio-
nalité, la solution du procès ne pourrait être différente;
Attendu qu'il est de religion israélite; qu'il ne pouvait donc
pas se marier valablement devant un prêtre catholique;
Attendu qu'il prétend, il est vrai, s'être converti et avoir reçu
le sacrement du baptême après avoir suivi pendant quelque
temps un cours de catéchisme; Mais attendu que la reli-
gion chrétienne interdit la polygamie et qu'il ne pouvait donc
pas faire bénir par un ministre du culte catholique son union

avec la dame Caroline Accardi, alors qu'il était encore marié
à la dame Ossona – Attendu qu'il a répudié cette dernière
le il mars 1888, devant des notaires israélites avec l'autori-
sation du grand rabbin de Tunis; – Mais attendu que cet
acte ne peut produire aucun effet en présence du jugement
du 11 octobre 1897, qui est aujourd'hui définitif et qui décide
que son union avec la dame Ossona est régie par la loi
italienne;

Attendu que le sieur Maglione demande avec raison qu'il
lui soit donné acte de ses réserves pour se faire restituert'
les biens de la dame Caroline Accardi dont le Albert
Cnlvn a pu s'emparer au moyen de cette prétendue conversion
et de ce mariage nul; Attendu qu'il conclut ainsi à ce que
l'enfant issu de ce mariage soit déclaré adultérin – Mais



attendu que le tribunal ne peut pas statuer à ce sujet, cet
enfant n'étant pas régulièrement représenté à cette instance;

Par ces motifs Délare nul le mariage contracté par le
sieur Albert Calvo avec la dame Caroline Accardi.

MM.FABHY,p/'t?S.;DUMAS,S«6si.–MrsCATTANCtPllîTR[,ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (2e Ch.)

24 décembre 1898

Référé, c»mp('ltnc«, juritlii-liim française, décision
d'une j uridietion tunisienne, exécution, européen

}exequutnr.

La juridiction française, en l'esfèce le juge des référés, est
incompétente pour connaître de l'exécution des décisions
rendues par V autorité judiciaire tunisienne – Ces décisionsne
sont pas opposables aux justiciables de la juridiction française
lorsque, d'une part, ceux-ci n'ont pas été parties à l'instance
et que, d'autre part, elles n'ont pas reçu l'exequatur des
tribunaux français.

(Héritiers Lagha c. Cassar)

JUGEMENT

LE TlUliVNÂL, – Attendu que Cassar a interjeté appel d'une
ordonnance de référé rendue le 8 novembre 1897 par M. le
juge de paix du canton du Kef, ordonnant l'expulsion de
Cassar d'un terrain situé au lieu dit « El-Kliezriat » et occupé
par Cassar à titre de locataire; – Attendu que cet appel est
régulier et qu'il échet de le recevoir en la forme; – Attendu
que l'appelant conclut à réformation de l'ordonnance attaquée
et à l'incompétence du juge de paix en la matière – Attendu
que le sieur El Arbi ben Youcef hen M'rad, intimé, conclut à
la confirmation de l'ordonnance;– Attendu enfin que les
quatre enfants et héritiers de feu Mohamed Lagha, Mohamed
ben Ali el Hattab, l'aima bent El Hadj Amor Maanane, Djouàt,
Djouina, enfants, et héritiers de feu Hamouda bon M'hamed Et
llanafi, interviennent à l'instance et concluent à la réforma-
tion de l'ordonnance; – Attendu que cette intervention est
recevable;



'Attendu qu'il résulte des documente de la cause et des
termes de l'ordonnance attaquée que El Arbi ben Youcef s'est
appuyé pour demander l'expulsion de Cassar sur une décision
rendue par l'autorité judiciaire tunisienne à laquelle Cassar
n'a pas été partie;-Attendu que le juge de paix était incom-
pétent pour statuer sur l'exécution des sentences rendues par
la juridiction tunisienne; Que par ailleurs la sentence
produite par El Arbi ben Youcef n'était pas opposable à
Cassai' parce qu'il n'avait pas figuré dans l'instance tunisienne
et par ce que cette sentence n'avait pas reçu l'exequatur de la
juridiction française, de laquelle dépend Cassar a raison de sa
nationalité; – Attendu que dans ces conditions il n'y avait
pas lieu à référé que c'est donc à tort que le juge de paix a
ordonné l'expulsion de Cassar et l'a condamné aux dépens

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme ainsi que
l'intervention Au fond, réformant; – Dit qu'il a été mal
jugé, bien appelé; – Met à néant l'ordonnance dont est appel,
et faisant ce que le premier juge aurait dù faire, dit n'y avoir
lieu à référé; -Ordonne que Cassar sera remis en possession
du domaine El-Khezriat.

MM. Dubois, vice-près.; BLAT, subst. – Mas Piétri et
Abéasis, au.

TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

20 mars 1901

Knzel, Tunisie, immeuble immatriculé, enzel perpétuel,
enzel ruelielable, rente, <léft>ut<lc paiement, paureuitea;
loi foncière, art. 88 et 8», Uébi-renlier, obligations,
revenu «lu terrain, insutiîsance, démonstration,exploi-
tation, inojens, preuves à faire.

Le mot enzel employé par la loi foncière dans les art. 83
et suivants est un terme général sous lequel le législateur a
entendu désigner une nature particulière de propriété

En conséquence, les ensels perpétuels et les enzels rache-
tables sont soumis aux mêmes règles. Le créancier enzelisle
ne saurait valablement soutenir qu'un enzel rachet'able ne
serait qu'une vente à terme régie par le droit commun, pou/'
poursuivre le paiement des arrérages uniquement sur les



autres biens dit débiteur, contrairement aux art. 88 et 89 de
la loifoncière;

Aucune disposition de la loi n'oblige le débi- rentier pour
bénéficier des art. S8 et 89, à démontrer que le revenu du
terrain est insuffisant pour payer- la rente d'enzel; et le
crédi-rentier rie saurait être non plus fondé à soutenir que
le débi-rentier s'est volontairement mis dans l'impossibilité
de tirer un parti aoantageux du terrain détenu par lui, en
n'en usant d'aucune façon, et qu'il doit être déchu dit droit
d'user des dispositions aes art 88 et 69 édictés en faveur du
débi-enzéliste malheureux.

(Nizard c. Chapelié)

JUGEMENT

LE TIUVUXAL, – Attendu que, par jugement contradictoire
en date du 13 novembre 1903, le sieur Élie Nizard a été
condamne à payer au sieur Alfred Ghapelié une somme de
1,159 fr. 50 cent., montant d'une annuité d'enzel grevant au
profit de Chapelié un terrain sis à Tunis, boulevard de Paris;

Attendu que, en exécution de ce jugement, le sieur Chapelié
a fait faire commandement au sieur Nizard, le 19 décembre
1900, d'avoir à lui payer ladile somme, faute de quoi il l'y
ferait contraindre par toutes voies de droit et notamment par
la saisie-exécution de ses facultés mobilières;

Attendu que le sieur Nizard a fait opposition à ce comman-
dement et qu'il a assigné le sieur Chapelié pour en voir
prononcer la nullité – Attendu qu'il fait valoirn l'appui de
son opposition que le terrain grevé d'enzel dont il s'agit est
immatriculéet que, en conformité des dispositions des art. 88
et 89 de la loi foncière, il appartient au sieur Chapelié, crédi-
rentier, de discuter au préalable l'immeuble dont s'agit, sauf
à recourir ensuite, et dans les conditions de ladite loi, à
t'égard des autres biens du débiteur

Attendu que le sieur Chnpelié soutient que les dispositions
contenues dans les art, 83 et suivants de la loi foncière cons-
tituent une dérogation au droit commun, qu'elles doivent
donc être interprétées restrictivement qu'il fait remarquer
que l'art. 83 définit uniquement l'enzel perpétuel, d'où it
résulte que les textes qui suivent et notamment les art. 88
et 89 ne s'appliquentqu'à cette sorte d'enzel; que, selon lui,
l'enzel qui grève l'immeuble dont il s'agit au procès n'est pas



tel; que c'est un enzel essentiellement rachetable, d'après les
termes mêmes des conventions des parties, et que conséquem-
ment les règles qui le régissent ne peuvent être les mêmes
que celles qui régissent l'enzel perpétuel que les conventions
passées ne sont en réalité autre chose qu'une vente à terme
et que conséquemment les règles applicables sont celles du
droit commun qu'il conclut donc au rejet des prétentions
du sieur Nizard;

Mais attendu que la théorie ainsi développée n'est pas
conforme aux principes juridiques qui dominent la matière;

Attendu que le mot d'enzel employé dans l'art. 83 est un
terme général sous lequel le législateur a entendu désigner
une nature particulière de la propriété telle qu'elle résulte
de lois et de coutumes en vigueur dans la régence; – Qu'en
réalité il n'y a pas deux sortes d'enzels, l'un qui est perpé-
tuel et l'autre qui ne l'est pas; qu'il n'y en a qu'un et que le
caractère essentiel de la rente d'enzel est d'être perpétuelle,
mais que le législateur a reconnu aux particuliers le droit
de rendre cette rente rachetable; que cela résulte implicite-
ment des termes de l'art. 86 qui édicté que « en aucun
» cas, le crédirentier ne pourra, à moins de convention
» contraire, être contraint de recevoir le remboursement de
» sa rente »;

Attendu qu'aux termes des conventions passées entre le
sieur Chapelié et le sieur Nizard, l'enzel grevant l'immeuble
cédé par le premier au second est rachetable; que le sieur
Chapelié soutient que le sieur Nizard n'a qu'à exercer ce droit
de rachat, s'il juge que le paiement perpétuel de la rente est
trop onéreux et s'il veut s'y soustraire; Mais attendu que
la faculté de rachat, lorsqu'elle est stipulée, est toujours à
l'avantage du débi-enzéliste; que c'est un droit dont il est
libre d'user ou de ne pas user; que s'il en était autrement,
elle ne constituerait plus un droit, mais une obligation que
le crédi-enzéliste pourrait imposer au débi-enzéliste; –
Attendu que le sieur Nizard ne saurait donc être contraint
d'effectuer ce rachat; que ne l'opérant pas, il devient évident
que la rente revêt le caractère de perpétuité qui en constitue
l'essence; qu'on ne comprendrait pas dès lors comment les
dispositions des art. 88 et 89 ne lui seraient pas applicables;

Attendu que, en l'état des considérations qui précèdent,
il est inutile de rechercher si, comme le soutient le sieur
Chapelié, le sieur Nizard devrait, pour bénéficier des art. 88
et 89, démontrer que le revenu du terrain est insuffisant
pour payer la rente d'enzel qu'aucune disposition de loi
n'oblige le débi-rentier à faire cette justification; que pas



davantage les stipulations contenues dans le contrat de vente
ne faisaient une obligation à l'acheteur d'user du terrain qui
en faisait l'objet, en y faisant édifier des constructions; que
le sieur Chapelié n'est donc fondé, à aucun titre, à soutenir
que son adversaire s'est volontairement mis dans l'impossi-
bilité de tirer un parti avantageux dudit terrain et qu'il doit
être déchu des dispositions bienveillantes édictées en faveur
du débi-enzéliste malheureux;

Attendu, en ce qui concerne les dommages intérêts réclamés
par le sieur Nizard, que celui-ci ne justifie d'aucun préjudice
appréciable; que, dans tous les cas, l'allocation des dépens
constituera pour lui une réparation suffisante du tort que lui
cause le procès

Par ces motifs – Déclare nul le commandement signifié
à la requête du sieur Chapelié le 19 décembre 1900, en tant
que le sieur Chapelié entendrait poursuivre l'exécution du
jugement du 13 novembre 1900 sur des biens autres que ceux
faisant l'objet du titre de propriété n° 5099 et qui sont grevés
à son profit de la rente d'enzel dont il s'agit; Lui réserve
toutefois tous ses droits, conformément aux dispositions de
l'art. 89 de la loi foncière, dans le cas d'insuffisance du prix
de vente; – Déclare le sieur Elie Nizard mal fondé eu sa
demande de dommages-intérêts, l'en déboute.

MM. FABRY, prés.; Dumas, subst. – Mes Scialom et
MossÉ, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (Ve Ch.)

8 mai 1901

lmuintriculntioii, Tunisie, imnn*ub)< '1(~le à lit barre~
adjudication, enzel, prix, i-éduclioii.

Lorsqu'à la. suite de l'exercice, par l'adjudicataire, du
droit, que lui donne le décret beylical du 16 mars 1892, de
subordonner l'exécution des conditions du cahier des char-
ges à l'immatriculation, il est reconnu que l'immeuble est
grevé d'un enzel supérieur à l'ensel déclaré au cahier des
charges, ledit adjudicataire a droit à une réduction du prix
calculée par la capitalisation du chiffre de la différence
reconnue dans le quantum de l'cnsel.



(Dame Brulat c. Soria)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que les sieurs A. et S. Soria sont
devenus adjudicataires, à la barre du tribunal de Tunis, d'un
immeuble dont la vente sur licitation était poursuivie entre
les héritiers Brulat; Attendu que; dans le partage qui est
intervenu entre ces héritiers, le prix de cette adjudication a
été attribué au mineur Jehan Brulat Attendu qu'usant de
la faculté établie par l'art. 9 du décret beylical du 16 mars
1892, les sieurs A. et S. Soria ont subordonné l'exécution des
conditions du cahier des charges à l'immatriculation de
l'immeuble; Attendu que cette immatriculation a été
prononcée, mais qu'il en est résulté que l'immeuble vendu
était grevé d'un enzel de 675 piastres par an, alors que le
cahier des charges indique seulement pour cette rente un
chiffre de 600 piastres par on; – Attendu que les sieurs Soria
prétendent avoir droit pour ce motif à une réduction du prix
qu'ils évaluent à la somme de 500 fr. Attendu qu'ils ont
payé leur prix, mais que cette somme de 500 fr., en a été
déduite pour être déposée entre les mains de M' Bodoy,
séquestre, désigné à l'amiable par les parties; Attendu que
la dame veuve Brulat, agissant comme tutrice de son fils, a
obtenu, le 29 novembre 1900, un jugement de M. le juge de
paix du canton nord de Tunis qui ordonne que cette somme
lui sera restituée; Attendu que les sieurs Soria ont inter-
jeté appel de cette décision

Attendu que, contrairement aux allégations de l'intimé, il
n'est nullement démontré que l'immatriculation de l'immeuble
dont s'agit ait été retardée par les prétentions exagérées des
sieurs Soria ou par d'autres agissements imputables à ces
derniers; Attendu que l'enzel dont l'immeuble est grevé
était établi par un titre inattaquable, qui en fixait le chiffre à
675 piastres, contrairement aux indicationserronées du cahier
des charges; – Attendu que les appelants ne pouvaient donc
pas s'opposer à son inscription sur le titre de propriété; –
Attendu qu'en tenant compte du taux suivi habituellementen
Tunisie pour la capitalisation des rentes de cette nature, la
réduction de prix qu'ils demandent à cause de la majoration
subie par cet enzel, n'est pas exagérée – Attendu qu'ils ont
certainement droit à cette réduction; – Attendu, en effet,
que le décret beylical du 1<5 mars 1892, revêtu du visa de
M, le ministre résident, dispose dans son art. 11 « S'il est
établi que la consistance de l'immeuble ou sa situation juri-



dique ne sont pas telles qu'elles ont été définies par le cahier
des charges, l'adjudicatairepourra demander une diminution
de prix, nonobstant toute clause contraire du cahier des
charges »

Attendu que la dame veuve Brulat demande par appel inci-
dent à ses adversaires une somme de 300 fr. à titre de dom-
mages intérêts; – Mais attendu que les considérations qui
précèdent démontrent que ses prétentions ne sont pas
fondée?

1Parces motifs Met le jugement dont est appel à néant;
– Dit que la somme de 500 fr. déposée entre les mains'de
MeBodoy sera attribuée aux consorts Soria.

MM. FABHY,p/'és.; Dumas, subst. – MesMossÉ elLEFÈvHK, au.

TRIBUNAL DE TUNIS (I" Ch.)

22 mai 1901I

HsibotiB, luitiitMiL>!e* postsestalim, homit: l'oi, clm*«>e9 Juuis-
fiMtnec, y i'b~<'«f<~ de tmuuble.

Doit être considéré comme ayant possède de bonne foi, le

possesseur d'un bien habous qui en a joui assez longtemps pour
en avoir acquis la propriété s'il se fût agi d'un bien melk,
alors que la délimitation vague de son titre a pu l'induire en
erreur et que, d'autre part, il n'a pas, pendant sa jouissance,
été inquiété par les administrateurs ou dévolutaires dudit
habous.

(Ilabous Baccouche c. Chapelié)

JUGEMENT

LE TltlUUNAL, – Attendu que, par acte passé devant des
notaires musulmans de Tunis, le 9 novembre 1880, le sieur
Chapelié a acheté un immeuble situé a Tunis et contigu à un
bien habous désigné sous le nom d'El-Baccouctie – Attendu
qu'il a englobé dans cet immeuble un terrain faisant partie
du habous El-Baccouche; qu'il a joui pendant un grand nom-
bre d'années de ces deux parcelles et qu'il en a demandé
l'immatriculation à son profit; -Attendu que, par un juge-



ment du 24 juin 1899, le tribunal mixte lui a accordé cette
immatriculation pour l'immeuble qui lui avait été réellement
vendu – Mais attendu que cette décision a rejeté sa demande
pour le terrain dont il s'était emparé au préjudice du habous
El-Baccouche; – Attendu que, par un jugement rendu le
même jour, le tribunal mixte a immatriculé cette dernière
parcelle au nom de ce habous

Attendu que les administrateurs et les dévolutaires actuels
du habous El-Baccouche ont, par exploit du 18 octobre 1899,
assigné le sieur Chapelié en paiement d'une somme de
185,709 fr., représentant l'indemnité qu'il leur devrait pour
avoir occupé indûment ce terrain jusqu'au mois de septembre
1899, date à laquelle ils en ont pris possession; Attendu
que le sieur Chapelié prétend qu'il ne doit rien, qu'il se
trouvait dans la situation d'un possesseur de bonne foi;
Attendu que, par jugement du 24 janvier 1890, le tribunal a
chargé M. Abribat, expert, de vérifier les allégations contraires
des parties Attendu que cet expert a accompli sa mission
et qu'il a déposé son rapport au greffe, le 7 février 1901

Attendu qu'au moment de l'achat fait par le sieur Chapelié,
on se trouvait au début du protectorat français; que la ville
de Tunis n'avait pas atteint son développement actuel; que,
dans le quartier où sont situés les immeubles qui ont donné
lieu au procès, les terrains n'avaient encore qu'une faible
valeur et qu'ils n'étaient utilisés que pour la culture maraî-
chère; – Attendu, d'autre part, que l'acte de vente contient
des indications de limites vagues et incertaines et que c'est
cette circonstance qui a permis au sieur Chapelié de com-
mettre l'empiétement qui lui est reproché; – Attendu qu'à
la suite de cet empiètement l'administrateur du habous
El-Baccouche a introduit une action en revendication contre
lui devant le tribunal tunisien du chara; – Mais attendu que,
par un acte passé devant des notaires tunisiens le 11 avril
1885, cet administrateur s'est désisté de cette revendication
et qu'il a déclaré que la parcelle litigieuse appartenait au
sieur Chapelié; – Attendu que tous les dévolutaires du habous
ont adhéré à cette convention; Attendu, sans doute, que
pour être définitive et valable cette renonciation aurait dù
recevoir l'approbation du cadi; Mais attendu qu'en présence
des déclarations qui sont contenues dans cet acte et qui
avaient été faites par toutes les parties intéressées, le sieur
Chapelié a pu croire et a cru effectivement que ce te/ruin
appartenait à son vendeur et qu'il était compris dans l'immeu-
ble acquis par lui le 9 novembre 1880; Attendu que cette
opinion a été fortifiée chez lui par l'inaction des administra-



teurs et des dévolutaires du habous qui, à la suite de l'actedu
11 avril 1885, l'ont laissé jouir paisiblement de cette parcelle
jusqu'à l'année 1897, date de sa demande d'immatriculation,
c'est-à-dire pendant plus de dix ans, de sorte que, s'il s'était
agi d'un immeuble ordinaire et non pas d'un bien habous, il
aurait pu invoquerla prescription établie en cette matière par
la loi tunisienne;-)

Attendu qu'il doit donc èlre considéré comme un posses-
seur de bonne foi jusqu'au 13 mars 1897, date à laquelle les
ayants droit au habous El-Baccouche, mis en éveil par la
procédure suivie devant le tribunal mixte, ont renouvelé
contre lui leur revendication et ont commencé l'instance qui
a abouti au rejet de sa demande d'immatriculation – Mais
attendu que sa bonne foi a cessé depuis cette époque
Attendu en effet que les représentants du habous ont produit
au tribunal mixte des titres qui ne laissent subsister aucun
doute sur les limites contenues dans le titre du sieur Chapelle
et qui démontrent leur droit de propriété sur la parcelle dont
ce dernier s'était emparé à leur détriment; – Attendu qu'il
leur doit donc une indemnité pour la période qui a couru
depuis le 13 mars t897 jusqu'au mois de septembre 1899, date
de leur remise en possession de l'immeuble; Attendu, en
effet, que pendant ce laps de temps, il a continué à percevoir
indûment les revenus de ce terrain;– Attendu que le tribunal
possède des éléments suffisants pour évaluer à 5,000 fr. la
somme que le sieur Chapelié est tenu de payer de ce chef a
ses adversaires – Attendu que ces derniers ne justifient pas
avoir subi un autre préjudice;

Attendu que le sieur Chapelié a fait des dépenses qui leur
ont profité; qu'il a payé à la municipalité de Tunis pour la
mise en viabilité de la rue d'Athènes des taxes qui leur incom-
baient et qui s'élèvent à la somme de 2,484 fr. qu'il a, eu
outre, fait élever sur leur terrain une construction qui repré-
sentait une valeur de 1,600 fr. au moment où ils eu ont pris
possession Attendu qu'il est fondé à leur réclamer pour
ce double motif, une somme de 4,084 fr.; Attendu qu'il y a
lieu de déclarer que l'indemnité fixée ci-dessus doit être
ramenée au chiffre de 916 fr.;

Par ces motifs' – Condamne le sieur Chapelié à payer aux
demandeurs la somme de 91G fr., déboute les parties du
surplus de leurs conclusions.

MM. FABHY, prés Dumas, subsl. Mes Abéasis, Lefèvre
et Bodoy, ao.



TRIBUNAL DE TUNIS (1re Cil.)

22 mai 1901

Taxe» niunieipules, ville de Tunis, ilcinanclu en «lécliurge
«>u en rcdiiiliiin, déliai, point «le dépm-t :>ctioii enpnirmenl, intérèta moriitoires; matière ndministt'ntive,
"PPfl, effet suspensif; défenseurs, dépens, distraction.
La demande en décharge ou en réduction de taxes munici-

pales régulièrement établies pour la ville- de Tunis n'est
recevable que dans le mois qui suit la mise en recouvrement
des rôles de répartition et après le paiement dt la taxe;

Les taxes municipales ayant le caractère d'un impôt et ne
pouvant, par suite, être ni diminuées ni augmentées, l'admi-
nistration municipale est mal fondée dans sa demande en
paiement d'intérêts moratoires

En matière administrative, les décisions rendues sont
toujours susceptibles d'appel et. l'appel est suspensif;

Le ministère des défenseurs n'étant pas obligatoire devant
les tribunaux civils statuant en matière administrative, la
distraction des dépens ne saurait être ordonnée.

(Municipalité c. Girardet)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que le sieur Girardet est pro-
priétaire de terrains situés à Tunis entre le jardin du Belvé-
dère et l'usine élévatoire; Attendu que la municipalité de
Tunis lui réclame une somme de 7,101 fr. 25, montant de sa
part contributive dans les frais de construction des égouts
qui longent ces immeubles; Attendu que le sieur Girardet
prétend ne pas devoir cette taxe parce qu'il n'a pas demandé
l'établissement de ces égouts qui ne sont pour lui d'aucune
utilité; Attendu qu'il soutient, en outre, que la somme qui
lui est réclamée est exagérée; – Attendu qu'il conclut subsi-
diaireinent à une expertise;

Attendu que le décret beylical du 18 avril 1890, relatif à la
construction des nouvelles voies municipales de la ville de
Tunis, dispose, dans soli art. 12, que les dépenses des tra-
vaux d'établissement des égouts publics continueront à être
supportées par les propriétaires riverains, conformément aux
anciens usages; Attendu qu'il résulte des art. 10 et 18 du



même texte législatif que les divers travaux de voirie à entre-
prendre dans les voies municipales sont déchirés d'utilité
publique et que les rôles de répartition des dépenses entre
les propriétaires intéressés sont arrêtés après enquête par te
premier ministre du gouvernement tunisien Attendu que
ces formalités ont été remplies et que c'est ainsi qu'a été
établi le chiffre de la taxe dont le paiement fait l'objet du
procès – Attendu que le sieur Girardet est donc mal fondé
à contester l'exigibilité de cette taxe;

Attendu, toutefois, qu'il aurait pu être admis à en demander
la réduction en démontrant qu'il a été trop imposé; Mais
attendu qu'il devrait suivre dans ce but la voie tracée pur l'art.
20 du décret beylical du 18 avril 1890, modifié par le décret
du 29 mai 1893, lequel est ainsi conçu « l,es contestations
relatives à la répartition et à la perception des tuxes seront
jugées par les juridictions civiles instituées dans la régence,
conformément aux prescriptions du décret sur le contentieux
administratif du 27 novembre 1898; Aucune demande ne
sera recevable: 1° après l'expiration du délai d'un mois à
compter du jour de la mise en recouvrement des rôles de
répartition; 2° si le demandeur ne produit pas la quittance
du receveur municipal constatant le paiement de la taxe
inscrite au rôle de répartition»; – Attendu que le sieur
Girardet n'a pas fait ce versement et qu'il ne produit pas
la quittance exigée par cet article; Attendu que ses
demandes doivent donc être rejetées comme irrecevables

Attendu que la municipalité de Tunis réclame à tort les
intérêts de droit et l'exécution provisoire; Attendu que la
somme dont il s'agit présente les caractères d'une taxe
publique; qu'elle ne saurait donc produire intérêt, les impôts
ne pouvant être augmentés ou diminués par une décision
administrative prise suivant les formes légales

Attendu, d'autre part, qu'aux termes de l'art. 5 du décret
beylical du 27 novembre 1888 sur le contentieux adminis-
tratif, les décisions rendues en cette matière sont toujours
susceptibles d'appel et cet appel est suspensif;

Attendu, enfin, que la distraction des dépens ne saurait
être ordonnée, le même décret rendant facultatif le ministère
des défenseurs;

Par ces motifs – Condamne Girardet h payer a la munici-
palité la somme de 7,101 fr.; déboute la municipalité-du
surplus de ses conclusions.

MM. Fabhy, prés.; DUMAS, subst. M«B Gurydan et
BODOY, av.



TRIBUNAL DE SOUSSE

10 mai 1900

Vente d'immeubles, Tunisie, :i<ljii<ii<-iil i<m à 1» hnrrc iln
tribunal fYjiiiÇMisa, sico;uéi"eui- 1 uiiietieii* veille à mi ttuli'e
Tunisien, !•< veii<l i<-n< ion cinn|iélenci>, jui-i<li<-l Ion tuni-
tienne, notion ])i>ssos»oir-e, rvlclion, <lomuing;e.s-inlé>

élu.

Le Tunisien acquéreur d'une propriété adjugée à soit
propre vendeur à la barre du tribunal français est mal fondé
à poursuivre celui-ci en dommages-intérêts en raison de
l'éviction qu'il aurait subie, alors qu'il ne démontre pas qu'il
y a eu éviction définitive et que celle-ci est due à la faute du
vendeur ·

Il n'y a pas éviction définitive dans le fait que l'acquéreur
a vu juger contre lui une action possessoire par le tribunal
de province indigène, qui a eu soin de réserver le jugement
du pétitoire à la juridiction compétente.

(Ali ben OLsman c. Benjamin Ichaï)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL,– Attendu que, par exploit d'A. huissier
à Sousse, du 25 novembre 1898, El Hadj Ali ben Naceur
Otsman a fait assigner Benjamin de Chalom lchaï pour voir
prononcer la résiliation d'un contrat de vente, en date du
15 juillet 1896, la restitution du prix s'élevant à 5,520 fr. et
une allocation de 5,000 fr. à titre de dommages-intérêts;

Attendu que, par le contrat du 15 juillet 1896, Benjamin
Ichaï a vendu à Otsman différents immeubles parmi lesquels
figurent un jardin, des oliviers et une maisonnette que
Benjamin Ichaï avait acquis suivant jugement d'adjudication
du tribunal de Sousse, en date du 1or juin 1894, et qu'il avait
fait saisir à rencontre de Ali ben Ahmed el Attaoui;
Attendu que l'adjudicataire avait pris possession desdits
immeubles suivant procès-verbal de W. huissier, en date
du 18 octobre 1894; Attendu que Otsman, devenu pro-
priétaire par le contrat du 15 juillet 1896, paya comptant une
partie du prix que le reliquat s'élevant à 2,520 fr. fut payé
par lui ultérieurement, à la suite d'un jugement de défaut,
en date du 21 mai 1897; qu'à la vérité Icliaï est encore porteur



de la grosse dudit jugement qui figure dans son dossier,
mais qu'il reconnaît dans ses conclusions du 15 février 1900
avoir été intégralement désintéressé; qu'il tire même argu-
ment de ce que Otsman s'est libéré depuis le 21 mai 1897 sans
faire aucune réserve et sans rien réclamer au sujet de la
possession de l'objet vendu

Attendu qu'Otsmun se prétend aujourd'hui évincé, à la
suite d'une décision du tribunal de 1 Ouzara de Sousse décla-
rant habous les immeubles par lui acquis; qu'il s'appuie sur
cette éviction pour demander, en vertu de l'art. 1630 0. civ.
la restitution de son prix et des dommages-intérêts; –
Attendu qu'Ichaï, vendeur, conteste cette éviction dont il n'a
pas connaissance que si cette éviction s'était produite, elle
ne serait pas, d'après lui, le résultat de sa faute personnelle,
ayant vendu à Otsman des immeubles régulièrement saisis,
régulièrement adjugés, dont la propriété et la possession
n'avaient pas ét'é jusqu'alors contestées qu'elle serait plutôt
le résultat de la seule faute d'Otsman, qui ne l'a pas appelé
en cause lors du procès qu'il aurait soutenu contre les reven-
diquants, et avec lesquels il aurait eu le tort d'engager le
débat devant un juge incompétent; – Attendu qu'Otsman
produit à l'appui de sa demande un jugement du tribunal
régional de Sousse, du 18 juillet 1898; qu'il prétend, en outre,
avoir appelé en garantie Benjamin Ichaï ainsi qu'il résulterait
d'une lettre du contrôleur civil de Sousse, en date du 24 mars
1900 mais qu'Ichaï ayant refusé de comparaître devrait être
rendu responsable de ce qui a été jugé hors sa présence;
qu'il reproche, en outre, à Ichaï de ne pas lui avoir remis la
grosse du jugement d'adjudication qui formait le complément
de son contrat de vente et dont la productiou aurait pu
modifier la décision du tribunal régional au point de vue de
la compétence;

Mais attendu que cet appel en cause, formellement dénié
par Ichaï, n'est nullement établi par la pièce produite;
Attendu d'une part que les qualités du jugement du tribunal
régional ne font aucune allusion a une mise en cause ou à
une demande de garantie que d'autre part le certificat produit
se réfère à une assignation donnée en octobre 1893 par
Otsman à Ichaï au sujet d'une vente dont il demandait la
résiliation; que cette assignation,étant postérieure uu juge-
ment du 18 juillet 1898 qui aurait prononcé l'éviction, ne peut
se référer à un appel en cause – Attendu qu'à la vérité Ichaï
reconnaît n'avoir pas remis à Otsman la grosse du jugement
d'adjudication qui, d'après lui, ne lui aurait pas été réclamée
mais que l'absence de cette grosse paraît n'avoir eu aucune



influence sur l'issue du procès, Otsman étant porteur de son
contrat de vente qui relate ledit jugement d'adjudication;

Attendu que le jugement sur lequel Otsman s'appuie
pour établir son éviction n'est autre chose qu'un jugement
possessoire rendu sur une action en complainte ou il a
succombé; que les tén.oins par lui produits pour établir
sa possession jusqu'au jour du' trouble ont été récusés; que
les défendeurs, ses adversaires, ayant de leur côté produit
des témoignages favorables à leurs prétentions, le tribunal,
statuant en premier ressort, a déboulé le demandeur Otsman
et a déclaré renvoyer l'affaire devant qui de droit « vu que
le pétitoire est de la compétence du chara » – Attendu
qu'il résulte des termes mêmes de ce jugement que l'éviction
dont se plaint Otsman ne porte pas sur la propriété de l'objet
vendu, mais seulement sur la possession, faute par lui d'avoir
établi par des témoins suffisamment idoines qu'il avait pos-
sédé personnellement depuis son acquisition en 1896, et faute
d'avoir invoqué la possession de son auteur pouvant remonter
à 1894; Attendu que si, dans cette mesure, et au posses-
soiro seulement, il a subi une éviction, il n'établit nullement
que cette éviction soit la faute de son vendeur Ichaï que ce
dernier ne peut être rendu responsable des actes de posses-
sion qu'Otsman aurait pu négliger après le contrat de vente
ou dont il n'aurait pas suffisamment rapporté la preuve;
Attendu qu'en l'espèce la garantie pourrait être sans doute
réclamée, en principe, s'il était démontré par décision de la
juridiction compétente, rendue au pétitoire, qu'Ichaï a vendu
à Otsman un immeuble dont il n'était pas propriétaire; mais
que, même dans cette hypothèse, Otsman serait tenu d'appeler
en cause son vendeur Icliaï, pour que celui-ci puisse défendre
ses intérêts; que, procédant par instance séparée, il pourrait
se voir opposer des moyens de défense que le vendeur aurait
pu invoquer devant le premier jugeet qui auraitétéde nature
à modifier sa décision; – Or, attendu qu'il ne justifie pas
qu'aucune instance an pétitoire ait été jusqu'ici engagée;
qu'il ne peut en l'état appeler en garantie son vendeur ni par
voie incidente, ni par voie principale;

Attendu que le défendeur réclame reconventionnellement
500 fr. de dommages- intérêts; – Mais attendu qu'il ne justifie
pas suffisamment d'un préjudice;

Par ces motifs Déclare la demande du sieur El Hadj
Ali ben Naceur Otsman mal fondée en l'état; L'en déboute
et le condamne aux dépens.

MM. BONNEFOND. prés.; Mathieu, pmr. de la Rëp. –
Mes GALLINI et KRAFT, av.



TRIBUNAL DE SOUSSE

17 mai 1900

Trnvnux publiée, Tunisie, occiipntiou tempoi'oire,remise
des lieux on l»on étMt? donimiige, cvstliintioii,expertise.
Au cas où l'administration des travaux publics ou

'son

représentant a occupé temporairement un terrain, en exécu-
lion du décret beylical du 20 août 188S, et oti la remise en
bon état des lieux n'a pas été complètementejfectuée, l'inexé-
cution de l'obligation de l'occupant peut se résoudre en
dommages-intérêts et consister dans l'allocation d'une
indemnité régulièrement évaluéepar une expertise et repré-
sentant le dommage causé.

(Administ.deshabousc.O des ports de Tunis, Sousse et Sfax)

JUGEMENT
LE tribunal, – Attendu que par exploit de Me Warzée,

huissier à Sousse, du 8 février 1899, l'administration des
habous a fait assigner devant le tribunal de céans la compa-
gnie des ports de Tunis, Sousse et Sfax pour l'obliger à
remettre en bon état d'exploitation et de nivellement les
terrains au milieu desquels cette dernière a pratiqué des
fouilles et fait des extractions de pierres, et pour la faire
condamner en outre à une somme de 12,000 fr. à titre de
dommages-intérêts;– Attendu que la compagnie défende-
resse a occupé temporairement les terrains dont s'agit en
vertu d'un arrêté du directeur général des travaux publics en
date du 10 juillet 1895, en exécution du décret du 13 hidjé
1305 (20 août 1888); que les causes de l'instance actuelle se
rattachent à ladite occupation temporaire, mais que les
habous entendent réclamer seulement, quant à présent, l'exé-
cution- d'un contrat du 21 août 1895, au point de vue de la
remise des lieux en leur état primitif et au point de vue des
dommages résultant du retard apporté à cette exécution

Attendu que la compagnie des ports ne prétend pas se sous-
traire au paiement des dommages qui seraient la consé-
quence de son occupation temporaire, mais prétend y avoir
suffisammentsatisfait par des offres réelles de 3,500 fr. dont
elle demande la validité qu'elle conclut par suite au débouté
de la demande – Attendu que le seul préjudice causé à la
propriété dont s'agit et dont il puisse être dû réparation,
provient du trouble que les excavations du sol ont apporté
dans l'écoulement des eaux, et par suite dans l'irrigation des
plantations d'oliviers; que, par conséquent, lesdits oliviers



appartenant au habous ont pu diminuer de valeur et que leur
récolte en a été amoindrie; qu'aucune autre cause de dom-
mage n'est alléguée par les habous; qu'il ne saurait être
question de réclamer la valeur des pierres extraites, confor-
mément à l'art. 9 du décret du 20 août 1888, ne s'agissant pas
d'une carrière déjà en exploitation Attendu qu'en exécu-
tion de l'art. 8 dudit décret, il a été procédé à une expertise
par Petit, expert désigné par la compagnie des ports et par
Hamida ben Mohamed Soussi, expert désigné par le caïd;
qu'à la date du 5 décembre 1898, après l'achèvement des
travaux, lesdits experts ont évalué l'indemnité due pour tous
dommages qui avaient pu être causés du fait de la compa-
gnie des ports, tant à la mesca (terrain d'irrigation) que, par
voie de conséquence, aux oliviers eux-mêmes, pendant
toute la durée de l'occupation temporaire; qu'ils ont, d'un
commun accord, évalué le préjudice global la somme de
3,500 fr.; qu'ils ont, pour cette évaluation, tenu compte de
l'état des lieux, des excavations pratiquées, du défaut de
nivellement, en distinguant toutefois les fouilles pratiquées
par la compagnie des ports de celles qui avaient été faites
antérieurement ou postérieurement par des tiers et en tenant
compte de ce que, en dehors des excavations produites par
les fouilles, la mesca apparaissait, dans certaines de ses
parties, avoir été négligée par le propriétaire et avoir man-
qué d'entretien;– Attendu que cette expertise, faite régu-
lièrement dans les conditions fixées par le décret du 20 août
1888, a ainsi déterminé et évalué toutes les causes du pré-
judice occasionné par la compagnie des ports par suite de
son occupation temporaire; qu'elle paraît avoir fait une juste
et saine appréciation dudit préjudice

Attendu, il est vrai, que, par convention du 21 août 1895, la
compagnie des ports avait pris l'engagement de remettre en
bon état d'exploitation et de niveler les terrains au milieu
desquels elle aurait pratiqué des fouilles et fait des extractions
de pierres; que les experts ont pourtant constaté à la date du
5 décembre 1898 que les excavations pratiquées par la compa-
gnie des ports n'avaient pas été suffisamment comblées, que le
terrain n'était pas suffisammentnivelé et que de ce chef un dom-
mage avait été causé qu'ainsi la compagnie des ports paraît
n'avoir pas exécuté entièrement l'obligationparelle assumée;

Mais attendu qu'aux termes de l'art. 1142 C. civ., toute
obligation de faire se résout en dommages-intérêts en cas
d'inexécution de la part du débiteur; que si, aux termes de
l'art. 1 1 44, le créancier peut, en ras d'inexémtion, être auto-
risé à faire exécuter lui-même l'obligation aux dépens du.



débiteur, cette autorisation est laissée à l'appréciation des
magistrats, qui peuvent, suivant les circonstancesde la cause,
donner cette autorisation on accorder seulement au créancier
des dommages-intérêts pour la non-exécution que cette
dernière solution apparaît d'autant plus opportune qu'il s'agit
seulement dans l'espèce de compléter un travail inachevé;
que cet achèvement se confond en partie avec les travaux
permanents d'entretien incombant au propriétaire; que le
mode de nivellement et de mise en état, qu'il s'agit de parfaire,
doit être en accord avec un ensemble de procédés d'irrigation
que les habous peuvent faire varier à leur gré ou disposer
suivant leurs convenances personnelles; que la mise à leur
disposition d'une somme reconnue suffisante pour achever
et remettre en complet état les parties endommagées est au
point de vue de l'équité une réparation entièrement satisfai-
sante que l'exécution effective de l'obligation de faire serait
enfin bien difficile à contrôler, puisqu'il est certain que la
compagnie des ports est responsable seulement d'une partie
des fouilles;

Attendu que vainement l'administration demanderesse
prétendrait distinguer entre la créance dérivant pour elle du
contrat du 21 août 1895 et sa créance d'indemnité due en
vertu du décret du 20 août 1888 et relative à l'occupation
temporaire, et réclamer seulement quant à présent la première
créance réservant la seconde pour une action ultérieure,
s'il y a lieu Attendu en effet que le contrat du 21 août 181)5
a été passé en exécution de l'art, 3 dudit décret et avait pour
but de faciliter l'occupation temporaire autorisée par l'arrêté
du 'jO juillet 1895, en évitant les formalités prévues dans
l'art. 4; qu'il a non pas créé une obligation nouvelle, mais
simplement réglementé une obligation résultant déjà dudit
décret qu'il ne résulte du tout, au profit de l'administration
des habous, qu'une seule créance ayant pour origine le fait
même de l'occupation temporaire; qu'en réclamant pour la
présente instance le rétablissement des lieux dans leur état
primitif et des dommages-intérêts,l'administration des habous
ne poursuit pas autre chose que la réparation du préjudice
occasionné pur le fait même de l'occupation; qu'ainsi la
compagnie des ports est fondée a discuter l'ensemble des
obligations résultant a la fois de ce fait et du contrat que le
tribunal est fondé à évaluer l'ensemble de ces obligations au
paiement de la somme de 3,500 tï,

Attendu que la compagnie des ports justifie avoir fait des
offres réelles de ladite somme, et l'avoir régulièrement consi-
gnée à la date du 1G février 1899; qu'il y a lieu, en conséquence,



de valider ces offres et de condamner l'administration des
habous aux dépens de la procédure judiciaire postérieure à
ladite date;

Par ces motifs – Déboule l'administration des habous de
ses demande, fins et conclusions; – Valide les offres et la
consignation de la somme de 3,c00 fr. au profit de ladite
administration; – Dit que cette somme représente tous les
dommages-intérêts auxquels elle a droit par suite du fait de
l'occupation temporaire dont s'agit; – Et la condamne à tous
dépens postérieurs au 16 février 1899.

MM. Bonniîtond, prés.; Mathieu, proc. de la Rép. –
Mes Kraft et GALLINI, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE

17 mai 1900

Acte notarié, Xuni»i< uoltiircH tunisiens, délivrance,
condition, noii-cxi'-ciit ion, remise ordonnée- psir In juri-
diction, tVmiçsii ai*, vuleui* île l'sicte.

Au cas oà un acte passé devant des adouls tunisiens, entre
x Tunisien et Européen, et constatant un désistement d'opposi-
tion à immatriculation, porte cette clause qu'il ne sera remis à
l'une des parties qu'en présence et du consentement de l'autre,
les adouls sont obligés de délivrer l' acte tel quel au requérant,
malgré l'opposition de l'autre partie, mais avec mention
précisant les circonstancesde celle remise sous toutes réserves;

Dans ce cas, la r~enaise n'a lierz qu'à titre o!c'c;f?M<?/~a'e,
sans préjugé de la validité de l'acte.

(Faruggia c. Béchir Bouraoui et Hamida Zeglaoui)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que, par exploit d'Aniach, huissier
à Sousse, du 26 octobre 1898, Carmelo Faruggia a fait assigner
les notaires Hamida Zeglaoui et Mohamed El Hacliefl pour
s'entendre condamner è lui remettre l'expédition d'un acte
passé devant eux le 18 août 1898 entre le demandeur et Béchir
Bouraoui qu'il a fait assigner ce dernier pour entendre
ordonner la remise de ladite expédition; – Attendu que les
notaires se déclarent prêts à remettre à Faruggia l'expédition
de l'acte dont s'agit, mais à la condition que cette remise soit
autorisée par Bouraoui ou ordonnée par justice que de son
côté Bouraoni se déclare prèt ù donner son consentement



mais seulement contre paiement d'une somme de 6,000 fr.
Attendu que, par l'acte dont s'agit, Bouraoui a déclaré se
désister de son opposition à l'immatriculation de l'enchir
connu sous le nom de Enchir Eddebona, immatriculation
demandée par Faruggia que ledit acte, signé par Bouraoui
et par Faruggia, contient cette clause: « Ils déclarent (les
parties) que cet écrit ne sera délivré qu'en leur présence ou
bien en vertu de l'autorisation de Sid el Bachir » que le
consentement des parties nécessaire pour la volidité de
l'acte semble airsi n'avoir pas été définitif et irrévocable,'
mais subordonné à une condition non écrite, convenue verba-
lement entre les parties;

Attendu qu'il a procédé à la comparution personnelle
ordonnée par jugement avant dire droit, en date du 1er février
1900; que Faruggia a reconnu que le désistement n'avait pas
été donné par Bouraoui à titre absolument gratuit; qu'après
avoir réclamé une somme de 1,000 fr. en échange de son
désistement, Bouraoui aurait réduit ses prétentions à l'allo-
cation d'une somme de 100 à 200 fr., promise par Faruggia
et abandonnée en quelque sorte à la discrétion de ce dernier;
que Faruggia a reconnu au surplus n'avoir rien versé jusqu'à
ce jour; – Attendu que de son côté Bouraoui excipe d'une
convention aux termes de laquelle Faruggia se serait engagé
à lui verser une somme de 6,000 fr. non spécifiée dans l'acte
pour un motif purement fiscal ;– Attendu que le notaire
Mohamed el Hachefi prétend de son côté qu'aucune somme
n'a été spécifiée en sa présence que Bouraoui a seulement
exigé l'insertion de la clause susrelatée et que Faruggia a
accepté cette insertion en revêtant l'acte de sa signature;

Attendu que le tribunal ne saurait puiser dans les éléments
de la cause aucun motif pour décider quelle somme a été
réellement stipulée entre les parties, ni pour décider si la
condition convenue verbalement en dehors de l'acte a été
exécutée; que Faruggia ne saurait en conséquence, du moins
en l'état, exiger la remise pure et simple de l'acte réclamé, si
cette remise était de nature à faire présumer qu'il a exécuté
la condition stipulée; que pour le même motif Bouaroui est
en droit de s'opposer à la remise en tant qu'elle impliquerait
l'accomplissement de la condition et par suite son consente-
ment parfait; que, d'autre part, les notaires ont eu jusqu'à ce
jour un motif légitime pour croire qu'ils engageraient leur
responsabilité en délivrant l'acte contrairement aux conven-
tions des parties; Mais attendu qu'en vertu de l'art. 14 du
décret du 18 janvier 1875, sur le notariat tunisien, les notaires
sont toujours tenus de délivrer expédition à la personne



intéressée dès qu'elle aura rempli les formalités néces-
saires qu'en mentionnant en vertu du présent jugement
les motifs de la remise, ils suppléeront suffisamment au
défaut do consentement de Bouraoui, sans préjudicier aux
intérêts de ce dernier; – Attendu que la question de la vali-
dité de l'acte, dans les conditions où il a été rédige, comme
dans les conditions où il sera expédié, est absolument étran-
gère à la présente instance; que Faruggia insiste seulement
pour posséder, à titre au moins documentaire, l'expédition
de l'acte qui l'intéresse et où il a figuré; qu'il y a lieu de lui
donner cette satisfaction, sans préjudiciel- toutefois aux
droits ou prétentions de Bouraoui; mais que sa demande en
remise pure et simple et sans réserves n'étant pas suscepti-
ble d'être acueillie, il y a lieu de le condamner aux dépens;

Par ces motifs Ordonne que dans les quarante-huit
heures de la signification du présent jugement les notaires
Mohamed el Haehefi et-Hamida Zeglooui, ou celui des deux
qui en sera requis, devra délivrer à Carmelo Faruggia une
expédition de l'acte reçu le 2 djoumada et tani 1316, passé
entre Mohamed el Béchir Bouraoui et Carmelo Faruggia; que
cette expédition reproduira le texte intégral de l'acte tel qu'il
a été consigné sur les registres notariaux; qu'elle sera pré-
cédée, toutefois, d'une mention ainsi conçue «Expédition
remise à Carmelo Faruggia sur sa demande expresse, et en
vertu d'un jugement du tribunal de Sousse, en date du
17 mai 1900, mais à titre de simple document, sans le consen-
tement de Mohamed el Béchir Bouraoui et sous toutes réser-
ves ».

MM. BONNEFOND, prés.; Mathieu, proc. de la Rép.
Mes GALLINI, KRAFT et PASSET, au.

TRIBUNAL DE SOUSSE

17 mai 1900

Compétence, Tunisie, litige entre Tunisiens, juridiction
française, incompétence relative, non recevabilité en
appel.
L'incompétence de la juridiction française pour connuître

d'un litige entre Tunisiens est purement relative; – En
conséquence, elle ne peut-être invoquée pour la première fois
en appel.



(Brahim El Allouch c. Veuve Azria)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, par exploit de Simoni, huis-
sier à Sfax, du 22 juin 1899, Braliim el Allouch a interjeté
appel d'un jugement du juge de paix de Sfax, en date du
l«r février 18U9, signifié le 20 juin 1899, prononcé au profit de
la dame Rebecca, veuve Chouchan Azria

Sur l'exception d'incompétence; – Attendu que J'appelant
soutient que le juge de paix de Sfax était incompétent, en
raison de la nationalité des parties, toutes les deux tuni-
siennes Attendu que, sans contester cette nationalité,
l'intimée conclut à l'irrecevabilité de ce moyen d'incompétence
comme tardivement présenté en appel sans avoir été invoqué
en première instance;

En fait, attendu qu'il s'agit au fond de l'exécution d'un
contrat de mgharsa sur un terrain appartenant a la dame
Azria; qu'en vertu de ce contrat non contesté, Brahim el
Allouch devait cultiver le terrain, le mettre en rapport, pour
le partager ensuite; que, d'après la dame Azria, Brahim el
Allouch n'avait fait aucun des travaux prévus au contrat et
exigés par l'usage des lieux, et qu'elle réclamait de ce chef
400 fr. de dommages-intérêts,en vertu d'une expertise ordon-
née en référé par le juge de paix de Sfax, et suivant les con-
clusions d'un rapport dont elle demandait l'homologation

Attendu qu'en réponse à cette demande, Brahim el Allouch
a soulevé devant le premier juge une exception d'incompé-
tence tirée de ce que la cause aurait été pendante à Sousse
et qu'il en serait résulté litispendance; que ce moyen man-
quait en fait ou n'a été nullement justifié; mais qu'en tout
cas Brahim el Allouch n'a invoqué nullement la nationalité
des parties, qu'il a ainsi accepté devant le premier juge la
juridiction française pour le règlement du litige, comme il
semble l'avoir acceptée précédemment en ce qui concerne la
désignation de l'expert en référé;

Attendu que l'incompétence tirée de la nationalité des par-
ties est une incompétence relative, couverte par l'acquiesce-
ment exprès ou tacite des intéressés, laquelle ne peut être
produite en appel si elle n'a été présentée tout d'abord en
première instance

Par ces motifs: – Dit l'appel recevable, mais mal fondé
se déclare compétent.

MM. Bonnefond, prôs.; MATHIEU, proc. de la Rép.–
M6" GALLINI et Daninos, cw.



TRIBUNAL DES CONFLITS

16 novembre 1901

Compétence,sage-fcmmc, conseil municipal, subvention,
suppression, demande en ilominnges-intéi'èU] conflit
néfintll' de Juridiction, règlement de juges, contrat de
droit commun, mil oii t<- j lliliciii iie.

Il y a conflit négatifde juridiction et par suite recevabilité
de la requête à fin de règlement de juges, lorsque les juri-
dictions judiciaire et administrative se 'sont déclarées respec-
tivement incompétentes pour connaître d'une action en
indemnité introduite contre une commune par une sage-
femme à raison du préjudice résultant pour elle de la sup-
pression de la subvention annuelle que le conseil municipal
s'était engagé à lui payer pour la déterminerà venir exercer
sa profession dans la commune

Dans ces conditions, la sage-femme ne saurait être regardée
comme ayant occupé un emploi municipal et la convention
qu'elle prétend s'être formée entre elle et la commune cuns-
titue un contrat de droit commun dont la connaissance
ressortit de l'autorité judiciaire.

(Dame Moreau c. Commune d'Hammam-bou-Hadjar)

ARRÊT

LE TRIBUNAL DES COSFLITS, Vu la requête présentée par
la dame Moreau, née Fallou (Estelle), sage-femme, demeurant
à Neuilly-sur-Seiue, avenue du Roule, n° 153, assistée et
autorisée de son mari, ladite requête enregistrée au secréta-
riat du tribunal des conflits, le 12 mars 1901, et tendant à ce
qu'il plaise au tribunal – Attendu que la Cour d'appel
d'Alger, par arrêt du 13 novembre 1895, et le conseil d'État,
par décision du 1er juin 1900, se sont respectivement déclarés
incompétents pour connaître de l'action en indemnité intro-
duite par la requérante contre la commune d'Hammam-bou-
Hadjar, département d'Oran, à raison du préjudice résultant



de la suppression, à partir du 31 décembre 1892, de la subven-
tion annuelle de 600 fr. que le conseil municipal de ladite
commune s'était, par délibération du 14 décembre 1890,
engagé à payer à la dame Moreau pour la déterminer à venir
exercer sa profession à Hammam-bou-Hadjar, régler la com-
pétence et, attendu que l'accord intervenu entre la requé-
rante et la commune constitue un contrat de croit commun,
annuler l'arrêt de la Cour d'Alger et renvoyer les parties
devant la juridiction civile, subsidiairementet dans le cas où
le tribunal estimerait que la requérante était fonctionnaire de
la commune, annuler la décision du conseil d'État et renvoyer
les parties devant lui

Vu l'arrêt de la Cour d'appel d'Alger, en date du 13 novem-
bre 1895; Vu la décision du conseil d'État, en date du
1er juin 1900; – Vu l'avis du ministre de l'intérieur, en date
du 3 juillet 1901;

Vu le mémoire en défense présenté pour la commune
d'Hammam-bou-Hadjar, agissant poursuites et diligences de
son maire en exercice, il ce autorisé par délibération du
conseil municipal du 2 juin 1901; ledit mémoire enregistré
comme ci-dessus, le 17 octobre 1901, et tendant à ce que la
requête soit rejetée avec dépens comme non recevable,
attendu que, si c'est avec raison que le conseil d'État a déclaré
que la requérante n'avait pas été l'employée de la commune,
"C'est également avec raison que la Cour d'Alger a refusé de
-connaître de l'action portée devant elle qu'en effet, la délibé-
ration du conseil municipal du 14 décembre 1890 ne contenait
aucun engagement de la part de la commune et ne portait que
le vote d'une subvention purement gracieuse; que d'aucun
document produit devant la Cour il ne résultait qu'il fût
intervenu entre la commune et la dame Moreau un contrat de
louage de services; qu'il n'existait donc entre elles aucun
lien de droit pouvant donner naissance à une action soit
devant le juge civil, soit devant le juge administratif, et que,
'dès lors, la double déclaration d'incompétence de la Cour
d'Alger et du conseil d'État ne constitue pas un conflit
négatif;
Vu la lettre du maire d'Hammam-bou-Hàdjar à la dame
Moreau, du 7 décembre 1890 et la délibération du conseil
municipal du 14 du même mois; Vu la loi des 1G-24 août
4790; – Vu la loi du 24 mai 1872 et le règlement d'adminis-
tration publique du 26 octobre 1849

Sur la fin de non recevoir opposée, à la requête – Consi-
dérant que la commune d'Hammam-bou-Hadjarsoutient que
la requête en règlement de juges présentéepar la dame Moreau



n'est pas recevable, attendu que la requérante n'a jamais été
employée municipale et qu'il n'a pas davantage existé entre elle
et la commune de contrat de louages deservices; que la sup-
pression d'une subvention alTouée ù titre purement gracieux
par le conseil municipal ne peut ouvrir à la dame Moreau
aucune action contentieuse, soit devant l'autorité judiciaire,
soit devant la juridiction administrative et qu'ainsi, de ce que
la Cour d'Alger et le conseil d'État ont successivement refusé
de connaître de la demande de la dame Moreau, il ne résulte
pas un conflit négatif; Mais considérant que la dame
Moreau invoque un contrat qui se serait formé entre elle et
la commune d'Ilammam-bou-Hadjar; que c'est nécessaire-
ment à l'autorité compétente pour statuer sur les difficultés
relatives à l'exécution ou à l'inexécution du contrat prétendu
qu'il appartient d'en vérifier préalablement l'existence; que la
commune d'Hammam-bou-Hadjar est donc mal fondée à
exciper devant le tribunal des conflits et pour soutenir que,
malgré la double déclaration d'incompétence rendue par la
Cour d'appel d'Alger et par le Conseil d'État, il n'y a pas lieu
à règlement de juges, de ce que le conseil municipal n'aurait
pris envers la dame Moreau aucun engagement et ne lui
aurait alloué qu'une subvention toujours révocable; que
cette prétention ne peut être portée que devant le juge du
fond

Sur la compétence – Considérant, d'une part, que, dans
les conditions où elle a exercé dans la commune d'Hammam-
bou-Hadjar sa profession de sage-femme, la dame Moreau
ne saurait être regardée comme ayant occupé un emploi
municipal; d'autre part, que la convention qu'elle prétend
s'être formée entre elle et la commuue constituerait un con-
trat de droit commun, dont la connaissance ressortirait de
l'autorité judiciaire; Qu'ainsi c'est à tort que la Cour
d'Alger a confirmé le jugement d'incompétence du tribunal
d'Oran

Décide – Art. 1er. Sont considérés comme non avenus le
jugement du tribunal civil d'Oran du 13 mars 1895 et l'arrêt
de la Cour d'appel d'Alger du 13 novembre 1895. Art. 2. La
cause et les parties sont renvoyées devant le tribunal civil
d'Oran. Art. 3. Les dépens de l'instance en conflit négatif
seront supportés par la partie qui succombera en fin de
cause.

MM. Mayniel, rap.; Melcot, com. du gouv. – M" Bickart-
SÉE et SABATIER, av.



CONSEIL D'ÉTAT

29 juillet 1898

Nationalité, quoslion |>ri\juili<-i<-llf conseil de révision,
armée, recrutement.

Un conseil de révision excède ses pouvoirs lorsqu'il déclare
définitivement bon pour le service militaire un jeune homme
qui conteste sa qualité de Français et soulève ainsi une
question préjudicielle dont la solution appartient à l'autorité
judiciaire (1);

(Sekfali)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, – Vu la loi du 15 juillet 1889; Considé-
rant qu'aux termes de l'art. 31 de la loi du 15 juillet 1889,
lorsque les jeunes gens portés sur le tableau de recensement
ont fait des réclamations dont l'admission ou le rejet dépend
de la décision à intervenir sur des questions judiciaires
relatives à leur état ou à leurs droits civils, le conseil de
revision ajourne sa décision ou ne prend qu'une décision
conditionnelle Considérant que la question soulevée par
la réclamation présentée par le sieur Sekfali, au conseil de

révision du déparlement de Constantine était celle de savoir
si le requérant avait ou non la qualité de Français que la
solution de cette question préjudicielle appartenait à l'autorité
judiciaire et que, dès lors, en passant outre et en prenant
une décision définitive, le conseil de revision a excédé ses
pouvoirs

Décide – La décision du conseil de revision du départe-
ment de Constantine est annulée.

MM. Behcer, prés. BAZIN, rap. JAGERSCHMIDT, corn, du
goilD. M0 BOUCHIÉ DE BELLE, OU.

(1) Dans le môme sens, cons. d'État, 28 nov. 1890 (Rec. des arrêts cons.
d'État, 1890. 873). Mais le conseil d'Étal no serait pas tenu de renvoyer
si la question de nationalité n'était pas douteuse cons. d'État, lii janv.
1892 (Sir. 1893. 3. 112) et la note.



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

28 juin 1901

AlCdiilH, iVI«éi-le, li.i du 33 avril I88S, déclaration,
droits, paiement, j ustillcalioii.

En Algérie, tout enlreposUaire et débitant de boissons à
Alger est tenu de déclarer au service des contributions
diverses tous les spiritueux qu'il détient soit dans ses entre-
pôts, soit dans les locaux distincts et de ne faire aucune
expédition pour le dehors sans en aooirfait, au préalable la
déclaration au service d'octroi et avoir acquitté, s'il y a lieu,
les droits fixés par le tarif (1)

L'art. 32 de la loi du 13 avril J89S donne à l'adrninis-
tration des contributions diverses en Algérie le droit d'exi-
ger de tout détenteur d'alcool la justification du paiement
des droits, alors que les formalités à la circulation des alcools
ont été imposées d'une manière uniforme pour toute l'Al-
gérie (2).

(Di Guiseppe-Palombo)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique de cassation pris de la
violation des art. 4 C. pén., 31 et 32 de la loi du 13 avril 1898
et 7 de la loi du 20 avril 1810, en ce que le prévenu aurait été
condamné pour fraude à raison de la possession d'alcools
dans son magasin de débit dit à la consommation alors que,
dans ce magasin, il n'était tenu à aucune justification du
paiement des droits Attendu que di Guiseppe-Palombo,
en sa qualité d'entrepositaire et débitant de boissons à Alger,
était, comme le déclare justement l'arrêt entrepris, tenu de

(1, 2) Le sieur Di Guiseppe-Palombo avait été condamné pour non justi-
fication du paiement des droits sur les alcools introduits dans son
magasin, par arrêt de la Cour d'Alger du 2-2 avril 1899 fliev. Alg., 1899.
2. 256) cet arrêt avait été cassé par arrêt du Î7 janv. 1900 fRev. Alg.,
1900. 2. 86) et l'affaire renvoyée devant la Cour d'Aix. Par la décision
ci-dessus, la Cour suprême rejette le pourvoi contre l'arrêt de la Cour
d'Aix du 29 juin l'JOO.



déclarer au service des contributions diverses tous les spiri-
tueux qu'il détenait soit dans ses entrepôts, soit dans les
locaux distincts et do ne faire aucune expédition pour le
dehors ou pour l'intérieur sans en avoir fait au préalable la
d éclaration au service d'octroi de mer et avoir acquitté, s'il y
avait lieu, les droits fixés par le tarif; Que cette obligation
résultait des art. 2 et 3 du décret du 26 décembre 1884 com-
binés avec les art. 17 à 24 du décret du 27 juin 1884; Que
vainement le pourvoi objecte que l'art. 237 de la loi du,
28 avril 1816 n'ayant été promulgué en Algérie que par le
décret du 7 août 1900, le prévenu ne pouvait être recherché
pour les boissons qu'il possédait dans son magasin de détail
dit à la consommation antérieurementà ce décret; Attendu
que sans avoir à rechercher si les simples particuliers, au
cas de soupçon de fraude, n'auraient été tenus en Algérie,
avant la promulgation de l'art. 237 de la loi du 28 avril 1816,
à aucune justification pour les quantités d'alcools par eux
possédées, il suffit de remarquer que di Guiseppe-Palombo
n'est pas un simple particulier, mais qu'il est, à la fois, entre-
positaire et débitant; Que, d'autre part, il résulte des dis-
positions de l'art. 32 de la loi du 13 avril 1898 le droit pour
l'administration des contributions diverses d'exiger de toutt
détenteur d'alcool la justification du paiement des droits
alors que les formalités à la circulation des alcools on; été
imposées d'une manière uniforme pour toute l'Algérie;

Et attendu, en fait, que di Guiseppe-Palombo a été l'objet
d'un premier recensement à la date du 19 avril 1898 et d'un
procès-verbal, en date du 16 juin suivant, pour introduction
dans son magasin de détail de 108 hectolitres, 65 litres d'al-
cool pur sans titre de mouvement et sans justification du
paiement des droits Qu'il est constaté par l'arrêt que, non
seulement di Guiseppe-Palombo n'a fourni aucune justifica-
tion du paiement des droits pour la quantité d'alcool ci des-
sus mentionnée; qu'il n'a donné aucune modification de
nature à permettre de remonter la source de la fraude; que,
bien plus, il a indiqué une provenance inexacte et désigné
des vendeurs inconnus qui n'ont pu -être retrouvés; qu'en
décidant, dans de telles circonstances, que l'excédent cons-
taté par les employés de l'administration des contributions
diverses dans le procès-verbal du 10 juin 1898, régulier et
non argué de faux, provenant d'une manœuvre ayant pour
but de frauder les droits de l'administration, la Cour d'appel
d'Aix n'a fait qu'user du pouvoird'appréciation qui lui appar-
tenait et que sa décision, sous.ee rapport, échappe à la cen-
sure de la Cour de cassation;



Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme;
Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt

de la Cour d'Aix (Ch. correct.), du 29 juin 1900.

MM. Lœw, prés.; Chambareaud, rap. Duboin, av. gén.
M"8 SABATIER et NIVARD, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

21 novembre 1901

Motifs de» nrrèu lit ju^eineuU, arrêté municipal, voiture
de plsice, dél'tiut de oonMnt»tïoii.

Lorsqu'un arrêté municipal ne vise que les voitures de
place, on doit entendre par voitures de cette catégorie celles
qui sont tenues sur la voie publique à la disposition du public
et marchent à la course, à l'heure ou à la journée;

Manque de base légale la décision du juge de police qui,
prononçant une amende contre un cocher qui aurait trans-
porté un certain nombre, de voyageurs à l'aide de voitures
dont la mise en circulation n'avait pas été précédée de la
visite ou de l'autorisation prévues par un arrêté sur les
voitures de place, ne constate pas que les voitures employées
par le contrevenant étaient des voitures de place.

(Artuzio)

A1UIÈT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi pris de la
violation des art. 471, n° 15 C. pén.,7 7 de la loi du 20 avril 1810,
3 et 4 de t'arrêté du maire de Blida, en date du 10 octobre 1887,
en ce que le jugement attaqué a condamné le demandeur sous
prétexte qu'il aurait contrevenu audit arrêté en mettant en
circulation des voitures sans autorisation préalable, alors que
le texte appliqué vise seulement les voitures de place et ne
concerne pas les voitures qui, ne stationnant pas sur la voie
publique, sont mises accidentellement à la disposition de
voyageurs moyennantun prix librementdébattu Vu lesdits
articles;



Attendu que Artuzio, loueur de voitures, a été condamné
à cinq amendes de 1 fr. pour avoir, le 12 février 1901, trans-
porté un certain nombre de voyageurs il l'aide de cinq
voitures dont la mise en circulation n'avait pas été précédée
do la visite ni de l'autorisation prévues par l'art. 4 de l'arrêté
du maire de Blida, du 10 octobre 1887; Attendu qu'il résulte
tant de son préambule que de l'ensemble des articles qui le
composent que l'arrêté municipal précité ne vise que les
voitures de place; qu'on doit entendre par voitures de cette
catégorie celles qui sont tenues sur la voie publique à la
disposition du public et marchent à la course, à l'heure ou
à la journée; Attendu que le juge de police ne constate pas
que les voitures employées par le demandeur à la date
ci-dessus indiquée étaient des voitures de place; que, dès
lors, la condamnation prononcée contre ce dernier manque
de base légale
Par ces motifs: Casse le jugement du tribunal de police
,de Blida du 27 mars 1901, et renvoie devant le tribunal de
,simple police d'Alger.

MM. Lœw, prés.; Dumas, rap.; BONNET, av. gén. –
Me Pérous-e, av.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

3 décembre 1901

Impôts, voleurs mobilières, revenu, lui du %9ju!n 181*,
poi*lée il'npplicntimi.

La disposition de l'art. 1", 2 de la loi du 29 juin 1872,
relative à l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières,
embrasse, dans la génvralité de ses termes, toutes les opéra-
tions à l'aide desquelles les sociétés se procurent, par la voie
de l'emprunt, les fonds dont elles ont besoin

La conoention par laquelle un établissement de crédit
s'engage envers une société à lui fournir successivementdes
fonds sous forme de prêt constitue, à partir du jour où le
crédité a usé du crédit ouvert, un r~énilable emprunt dont les
intérêts sont assujettis à la taxe 3 p. O/o, alors même que les
parties auraient donné à leurs opérations la forme dit
compte-courant



Demeurent soumis à la taxe de S p. OjO les intérêts dus par'
une société débitrice à son créancier et qui ne sont pas versés
à ce créancier, mais capitalisés à son profit à litre de capital
productif lui:même d'intérêts.

(Société Dar-El-Bey c. Enregistrement)

ARRÊT

LA COUR, Sur le premier moyen – Attendu que la dispo-
sition de l'urt. Ier, § 2, de la loi du 29 juin 1872 embrasse dans
la généralité de ses termes toutes les opérations à l'aide
desquelles les sociétés se procurent, par la voie de l'emprunt,
les fonds dont elles ont besoin Que la convention par
laquelle un établissement de crédit s'engage envers une
société à lui fournir successivement des fonds sous forme de
prêt constitue, à partir du jour où le crédité a usé du crédit
ouvert, un véritable emprunt dont les intérêts sont assujettis
à la taxe de 3 p. O/o; – Attendu qu'il résulte des constatations
du jugement attaqué que la société immobilière de Dar-El-Bey
a reçu de la Compagnie Algérienne, sous forme d'ouvertures
de crédit successives, les fonds à l'aide desquels elle a élevé
les constructions composant son domaine Que toutes les
circonstances de la cause démontrent que ces ouvertures de
crédit étaient de véritables prêts, comme les dénommaient
les parties elles-mêmes dans leurs contrats, dont aucune des
clauses ne présente le caractère de compte-courant Que
si les parties ont pu recourir, pour régler le fonctionnement
de leurs opérations, à la forme du compte-courant, la forme
adoptée par elles ne saurait modifier ni la nature ni les effets
des contrats intervenus – Attendu que l'essence du compte-
courant suppo.-e nécessairement une réciprocité de remises
se traduisanten articles de crédit et de débit distincts destinés
à se balancer en un solde définitif à la clôture du compte
Que, dans l'espèce, les versements effectués par la société
débitrice ne constituaient que de simples remboursements
qualifiés tels par les art. 2 et 4 de l'acte du 30 juin 1881 et
l'art. 4 de l'acte du 11 janvier 1882; – Que, dans ces conditions,
les juges du fond ont considéré, à bon droit, que les sommes
ainsi payées n'étaient que des à-comptes sur les avances
reçues ou sur les annuités dont la société de Dar-El-Bey était
débitrice Attendu que le jugement attaqué a vu à juste.
titre dans ce fait un mode de réalisation incompatible avec
le fonctionnement d'un véritable compte-courant – D'où il



suit qu'en statuant comme il l'a fait, il n'a pas méconnu le
texte de loi visé au pourvoi

Sur le second moyen Attendu que le jugement constate
que les intérêts dus à la Compagnie Algérienne parla société
de Dar-El-Bey et s'élevant à la somme de 1,019,602 fr. 73 cent.
n'ont pas été versés à la créancière, mais capitalisés à son
profit par acte des lor et 7 mars 1890 et à elle payés sous cette
forme – Attendu que les demanderesses soutiennent vaine-
ment que les intérêts ainsi capitalisés ne sont pas soumis à
la taxe de 3 p. 0/q établie par la loi du 29 juin 1872 – Qu'en
effet, si la Compagnie Algériennen'a pas effectivement touché
ladite somme de 1,019,602 fr. 73 cent., elle est réputée l'avoir
reçue, du moment qu'elle a consenti à la laisser entre les
mains de la société de Dar-El-Bey à titre de capital productif
lui-même d'intérêts D'où il suit qu'en décidant, dans cet
état des faits, que la capitalisation des intérêts constituait
légalement une véritable distribution de revenus assujettie à
la taxe de 3 p. O/o, le jugement attaqué n'a violé aucun des
articles de loi invoqués par le pourvoi

Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé contre le juge-
ment du tribunal civil de Constantine, du 27 mai 1896.

MM Ballot-Beaupré, p rem. prés. Maillet, rap. MELCOT,

ac. gén. – Mes MOUTARD-MARTINet Sabatieu, av.

COUR D'ALGER (3" Ch.)

13 mai 1901

Appel, recevabilité, délnU de distance, distribution
par contribution, contredit, partie saisie défaillante,
créancier contesté, appel tardit, Irrecevabilité.

Les délais de distance, en matière d'appel, n'étant qu'une
latitude accordée à la partie qui coudrait appeler, ne sont
applicables qu'autant que lapartie à laquelle ils sont concédés
croit devoir interjeter appel

A défaut de cet appel, ils n'ont aucune raison d'être et nul
ne peut s'en prévaloir

Spécialement, dans un contredit au procès-verbal d'une
distribution par contribution, le créancier contesté ne peut
invoquer à son profit, pour en déduire la recevabilité de son



appel tardif, le bénéfice du délai dé dislance qui aurait
appartenu à la partie saisie au cas où elle eût fait appel.

(Jolyc.Falomet)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le sieur Tallet ne comparait pas,
bien que régulièrement réassigné en exécution de l'arrêt de
défaut profit-joint du 14 novembre 1901, enregistré; – Qu'il
y a lieu de donner itératif défaut contre lui;

Sur la recevabilité de l'appel Attendu que le jugement
entrepris a été signifié à l'avoué de Joly et que ce dernier en
a interjeté appel le 28 juillet suivant, c'est-à-dire après l'expi-
ration du délai rigoureusement imparti par l'art. 669 C. pr.
civ. – Que, d'autre part, Tallet, partie saisie, n'ayant pas
constitué avoué, ledit jugement a été signifié à sa personne
à la même date; Attendu que Falomet a conclu à l'irrece-
vabilité de l'appel à raison de la forclusion encourue par
Joly; Attendu que, de son côté, Joly soutient que cette
déchéance n'est applicable qu'au cas où le jugement a été
signifié à l'avoué constitué et que, lorsque, à défaut de cette
constitution, le jugement a été signifié à personne ou à
domicile, le délai d'appel doit être augmenté à raison des
distances;- Que Tallet n'ayant pas constitué avoué et la
signification ayant été faite à sa personne, il devrait béné-
ficier de ces délais pour exercer son droit d'appel Que,
par suite, la forclusion édictée par l'art. 669 précité n'est pas
applicable à Tallet et que cette situation doit profiter à Joly,
sous peine de voir les parties intéressées et figurant dans le
même litige privées, dans la personne de l'une d'elles, des
garanties que la loi leur accorde; – Qu'ainsi l'appel de Joly
serait recevable;

Sur ce:– Attendu que Joly est le seul qui ait interjeté
appel et qu'il est forclos aux termes de l'art. 669 C. pr. civ.

Mais que, pour se voir relever de cette déchéance, il
soutient que Tallet doit bénéficier des délais de distance, en
raison de ce qu'il n'a pas constitué avoué et qu'alors Joly
doit profiter du même avantage, par cela seul qu'il est partie
intéressée au procès; Mais attendu que, sans qu'il soit
nécessaire d'examiner si ces délais étaient acquis à Tallet, il
suffit de rappeler que les délais de distance ne sont jamais
qu'une latitude accordée à la partie qui voudrait interjeter
appel – Qu'ils ne sont donc applicables qu'autant que cette



partie croit devoir relever appel et qu'à défaut de cet appel,
ils n'ont aucune raison d'être et nul ne peut s'en prévaloir –
Attendu que Tallet n'ayant pas usé de son droit d'appel, il
n'y a pas lieu de se préoccuper de la question de savoir si
l'on doit lui attribuer le bénéfice de délais inopérants, de nul
effet et d'ailleurs depuis longtemps expirés; Que, par voie
de conséquence, Joly est encore moins fondé à s'en prévaloir
aux lieu et place de Tallet, pour se faire relever de la
déchéance qu'il a personnellement encourue; Que cet
appel est donc irrecevable

Par ces motifs:– Donne itératif défaut contre Tallel; –
Déclare irrecevable comme tardif l'appel interjeté par Joly du
jugement du 26 février 1901.

MM. ZILL DES Iles, ff. prés Marsan, au. gén.
Mes Le DENTU et REY, au.

COUR D'ALGER (3° Ch.)

26 juin 1901

Appel, degré de juridiction, demande inférieure au taux
de l'appel, moyen de défense, vu leur indéterminée,
recevabilité. – Régime <lot.-il, immeubles dotaux, dettes
de I» femme. Kucceesinn, sicccptntinn tacite, nature.
Cuniiuuniiuté Kgule, renonciation, inventaire. – Suc-
cession vacante, curateur, nomination, conditions,

Lorsqu'à la demande principale inférieure au (aux du
premier ressort, le défendeur a déposé un moyen de défense
soulevant entre les parties un litige d'line valeur indéter-
minée, le jugement intervenu est susceptible d'appel;
Spécialement lorsque, sur une demande en paiement de dettes
successorales, l'hérilier a excipé de la renonciation qu'il
aurait faite à la succession et que le créancier a répliqué en
concluant <e.sëntë/!< d la nullité de cette renonciation;

Les biens dotaux ne sont point grevés des dettes contractées
par la femme pendant le mariage

L'acceptation tacite d'hérédité ne peut résulter que d'un

acte impliquant la volonté manifeste et certaine de se porter
héritier;



Le fait de s'être donné dans un acte la dénomination
d'héritier ne saurait être retenu comme impliquant l'inten-
tion certaine de se porter héritier

Il n'y a pas ouverture à curatelle par suite de vacance de
la succession lorsque le mari de la défunte, héritier pour
partie de sa femme, se trouvait au lieu du décès lorsque cet
événement est survenu, qu'il a correspondu au sujet de la
succession avec les autres héritiers et déposé en l'étude du
notaire liquidateur les titres et valeurs de la de cujus.

(Roze c. Sulzlée)

ARRÊT

LA COUR, Sur la recevabilité de l'appel: Attendu qu'il
est dit expressément au jugement du 9 novembre 1R99 que
la renonciation faite par les héritiers Roze suivant l'acte du
30 septembre 1899 est nulle et non avenue et que cette dispo-
sition du jugement dont est appel a répondu aux conclusions
expressément prises à cet égard devant les premiers juges
par tous les créanciers demandeurs; Attendu que; dans
ces circonstances, l'appel est incontestablement recevable et
qu'il n'y a point lieu de s'arrêter aux autres moyens soulevés
par les intimés

Au fond Attendu que les biens dotaux ne sont point
grevés des dettes contractées par la femme pendant le
mariage; – Attendu que les intimés excipent de ce que les
héritiers Roze auraient fait au moins tacitement acceptation
pure et simple de la succession de la dame Gaillard de Loire;

Attendu que l'acceptation tacite d'hérédité ne peut résulter
que d'un acte impliquant la volonté certaine de se porter
héritier; Attendu que le fait de s'être donné dans un acte
la dénomination d'héritier ne saurait être retenu comme
impliquant l'intention certaine de se porter héritier; qu'en
effet l'expression d'héritier est souvent employée comme
synonyme de celle de successible – Attendu que le fait de-
la renonciation à la communauté d'acquêts faite par l'acte
déjà visé du 30 septembre 1899 ne saurait être interprété
comme impliquant une volonté d'acceptation

Attendu, sur la nullité prétendue de la renonciation faite
par les héritiers Roze à la société d'acquêts, que l'obligation
de faire inventaire pour conserver le droit de renoncer à la
communauté ne s'impose qu'à la veuve et non aux héritiers;



Attendu que parmi les intimés, de Valicourt, Watton,
-Coulomb et Cle et Blanchard se prétendent créanciers
pour fournitures ou soins antérieurs au décès de la dame
Gaillard;– Que la société d'acquêts qui a bénéficié de ces
biens peut seule être recherchée par ces quatre intimés
Attendu que pour les créanciers postérieurs au décès de la
dame Gaillard, les fournitures qu'ils ont pu faire ont été com-
mandées par Gaillard qui seul peut être recherché par eux en
sa qualité d'administrateur de ladite société d'acquêts; –
Attendu que dans leur requête d'opposition les héritiers Roze
ont déclaré cependant vouloir payer certaines fournitures
dont le prix est réclamé;– Qu'il n'y a aucun argument à
tirer de cette déclaration bénévolement faite par les héritiers
Roze, en demandant néanmoins la mainlevée des oppo-
sitions pratiquées sur les valeurs et rentes dotales propres
à la dame Gaillard qui ne sauraient en rester grevées
Que les héritiers Roze déclarent que c'est par erreur que la
requête d'opposition porte que parmi les fournitures qu'ils
veulent payer figurent celles de Ricci et partie de celle de
Patti; Qu'ils ont d'ailleurs rectifié de ce chef leur opposition
et qu'ils demandent simplement acte de leur offre de payer,
à la fin de la liquidation, la facture Sublime, et la facture
Patti à concurrence de 65 fr. seulement, c'est-à-dire le service
d'inhumation

En ce qui concerne la demande de Sulzlée, curateur aux
successions vacantes; Attendu que la succession n'était
pas vacante, que Gaillard, héritier pour partie de sa femme,
se trouvait ù Philippeville, à l'époque du décès de cette
dernière, qu'il a correspondu avec ses beaux-frères au sujet
de la succession et qu'il a déposé en l'étude de Me Pinchon,
notaire, les titres de rente et valeurs de la dame Gaillard que
la somme réclamée par Sulzlée ne lui est donc pas due

Attendu que les héritiers Roze demandent que les saisis-
sants, à l'exception de Sublime et de Patti, soient condamnés
à leur payer la somme de 5,000 fr. à titre de dommages-inté-
rêts -Attendu que les héritiers Roze ne justifient pas avoir
éprouvé un préjudice quelconque; Qu'il n'y a point lieu de
faire droit à leur demande de ce chef;

Par ces motifs: Reçoit l'appel des héritiers Roze comme
régulier en la forme; Le déclare fondé; Dit bien appelé,
mal jugé; – Infirme le jugement déféré; – Donne acte aux
héritiers Roze de l'offre qu'ils font de payer après la liquida-
tion de la succession de la dame Gaillard, et non sur les biens
dotaux, à Sublime une somme de 100 fr. montant de sa

• demande, à Patti une somme de 65 fr. sur sa facture, et sous



le bénéfice de ces offres; Déboute Sulzlée, de Valicourt,
Blauchet, Watton, Coulomb et Cla, Marando et Blanchard
purement et simplement de leurs fins", demandes et,conclu-
sions et les condamne en tous les dépens ceux d'appel liqui-
dés provisoirement sauf taxe ultérieure, à la somme de
120 fr. et distraits au profit de Me Blasselle, avoué aux offres
de droits; Ordonne la restitution de l'amende consignée;
– Autorise soit M" Pinchon, notaire, soit M. le préposé de la
caisse des consignations à se libérer bu remettre les titres
saisis arrêtés aux héritiers Roze sur leur simple décharge;
leur qualité étant suffisamment justifiée par la présente
instance; Déboute les héritiers Roze de leur demande en
5,000 fr. de dommages-intérêts.

MM. Wurtz, prés.; VANDiER, subst. du proc. gén. – M"
TlLLOY et SOUBIRANNE, OU.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

3 juillet 1901"

Faillite, liquidation judiciaire, jugement définitif,
ci'éanciei's, tierce €>ppoisitfon9 intervention en appel,
il-ie<-<-viil>lli t<
Les créanciers d'un commerçant admis au bénéfice de la

.liquidation judiciaire par un jugement auquel ils n'étaient
pas parties en première instance ne sont pus recevables à
intervenir à l'instance d'appel ni à attaquer la dite décision
par la voie de la tierce opposition.

(Juillard et Méguin c. Sudaka)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les appels interjetés, soit par les
sieurs Rey frères, soit par les sieurs Juillard et Méguin, visent
l'un et l'autre le jugement du 4 mai 1901, rendu sur le même
litige, entre les mêmes parties; qu'ils sont essentiellement
connexes; qu'il y a lieu d'en prouoncer la jonction pour y
être statué par un seul et même arrêt;

Attendu que ces appels sont recevables eu la forme;



En ce qui concerne l'intervention, devantla Cour, des sieurs
Rousselin, Legrand, Marc et Cie, Baudoux frères, sur lesdits
appels Attendu que cette intervention ne serait recevabl.e
aux termes de l'art. 466 C. pr. civ. que si une tierce oppo-
sition des sieurs Rousselin et consorts, à l'encontre du juge-
ment déféré, était elle-même recevable;- Attendu qu'une des
conditions essentielles de l'admissibilité de cette dernière
voie de recours est, d'après l'art. 474 du même Code, que la
décision qui en fait l'objet préjudicie aux droits des tiers
opposants; – Attendu que le jugement déféré a, conformé-
ment à la requête du sieur Prosper Sudaka, déclaré celui-ci
en état de liquidation judiciaire, et, contrairement à la
demande des sieurs Roy frères, Juillard et Méguin, réfusé de
déclarer ledit sieur Sudaka en état de faillite; Attendu que
les sieurs Rousselin et consorts peuvent d'abord, en leurs
noms personnels, en vertu de l'art. 440 C. com. qui donne ce
droit aux créanciers, en général, d'un négociant, demander
par action directe, à leurs risques et périls nonobstant l'exis-
tence dudit jugement, auquel ils n'ont pas participé, la décla-
ration de faillite du sieur Sudaka; – Qu'il résulte, en effet,
du rapport lors de la discussion à la Chambre des députés
de la loi du 4 mars 1899, que « les créanciers, s'ils croient que
.le débiteur ne mérite pas le bénéfice de la liquidation judi-
ciaire (qui lui a été accordée), ont toujours le droit de l'assi-
gner en déclaration de faillite » (D. P., 89. 4. 16, note 1);
Attendu que les sieurs Rousselin et consorts peuvent ensuite,

en leurs noms personnels, en vertu de l'art. 19 de ladite loi,
demander à rencontre du sieur Sudaka, pour les causes
facultatives ou obligations mentionnées audit article, la
conversion en faillite de.la liquidation judiciaire prononcée à
son profit Que parmi les premières de ces causes figure
celle-ci « S'il est recounu que la requête à fin de liquidation
judiciaire n'a pas été présentée dans les quinze jours de la
cessation des paiements » Attendu que, dans ces condi-
tions, le jugement déféré ne préjudicie pas à leurs droits de
demander, soit la déclaration directe de la faillite du sieur
Sudaka, soit la conversion en faillite de sa mise en liquidation
judiciaire; Attendu qu'il ne pourrait, par suite, par appli-
cation des principes généraux en matière de tierce opposition
et d'intervention en appel, y former tierce opposition;
Attendu que, par voie de conséquence, leur intervention,
devant la Cour, dans la présente instance d'appel du jugement
déféré, n'est pas recevable (sic Cour d'Alger, 24 déc.
1879,.Bulletin judiciaire, 1880, p. 395); -Attendu, encore,
d'une part, que, aux termes de l'art. 4, dernier paragraphe de



la loi du 4 mars 1889, le jugement qui, à la requête d'un négo-
ciant seul en cause, lui accorde le bénéfice de la liquidation
judiciaire n'est susceptibled'aucun recours, qu'il ne peut être
spécialement l'objet d'une tierce intervention de ses créan-
ciers devant la Cour et d'autre part, que des termes des
art. 580 et 581 C. com., il ressort que, en matière de décla-
ration de faillite, qu'elle soit prononcée ou refusée, les
créanciers qui n'ont pas figuré en première instance au juge-
ment statuant seulement sur cette déclaration de faillite ne
sont pas fondés à intervenir devant la Cour sur l'appel du dit
jugement; – Qu'aux termes du dernier paragraphe de l'art. 4
susvisé, le jugement qui statue à la fois, comme dans la
cause, sur la mise en liquidation à la requête d'un négociant
et sur sa déclaration de faillite à la demande de ses créan-
ciers est seulement susceptible d'appel dans tous les cas;
Qu'il ne peut donner, dès lors, ouverture à tierce opposition
et par voie de conséquence à intervention devant la Cour, sur
appel de la part des créanciers qui n'y ont pas figuré (sic
Cour de Paris, 19 mai 1892, D. P. 93. 2. 390) -Attendu que de
ces considérations il résulte en outre que les sieurs Rous-
selin, Legrand, Marc et Cle, Baudoux frères ne sont pas rece-
vables à intervenir devant la Cour sur appel du jugement
déféré

Au fond – Attendu que les sieurs Rey frères, Juillard et
Méguin basent leurs appels sur ce que: -1° La cessation des
paiements du sieur Sudaka est antérieure à l'époque prévue
par la loi pour le bénéfice de la liquidation judiciaire; – 2° La
situation qui résulte des bilans du 5 janvier et du 15 mars
1901 présente de nombreuses contradictions et n'est pas
sincère; – 3° Le déficit est beaucoup plus important qu'il
n'a été déclaré

Sur le premier point – Attendu qu'il y a lieu d'adopter, à
cet égard, les motifs par lesquels les premiers juges se sont
déterminés, en ajoutant Que la requête en liquidation
judiciaire doit être présentée au tribunal de commerce,
d'après l'art. 2 de la loi du 4 mars 1889, dans les quinze jours
de la cessation des paiements; – Que celle du sieur Sudaka
est du 15 mars 190t – Que le bilan du 5janvier 1901, intitulé
le bilan de l'année 1903, indiquant, sous la rubrique capital,
un excédent d'actif de 85,675 fr. 40 cent., ne peut être consi-
déré comme un aveu de sa part, qu'il était alors au-dessous
de ses affaires Qu'on en peut seulement inférer qu'il était
à la dite date dans une situation telle, par suite de sa trop
grande longanimité à l'égard de ses débiteurs, et d'un stock
trop considérable dans ses magasins de marchandises non



écoulées que, malgré un excédent d'actif, il ne pouvait
sortir, à son avantage et celui de ses créanciers, de cette
situation, à défaut d'atermoiement avec eux, que par une
liquidation judiciaire Que cette induction s'impose
d'autant plus que les appelants se bornent ù soutenir que
l'intimé a été en état de cessation de paiements au 31 janvier
1901 seulement Que les deux protêts, l'un du 2, l'autre
du 7 du dit mois, pour deux valeurs s'élevant ensemble à
11,764 fr. 90 cent. ont été s uivis de renouvellement ou paie-
ment – Que le sieur Sudaka justifie avoir fait face à ses
échéances de fin janvier 1901, se chiffrant par 85,742 fr. 65 cent.;

Que les quatre protêts du rr février 1901 ont été suivis de
paiements Que du 1er février au 1er mars 1901, il n'en a été
dressé aucun contre le sieur Sudaka -Que les quinze pro-
têts restés en souffrance sont onze du 1er mars 1901, un du
4, un du 8 du même mois, deux du 11 avril 1901 Que c'est
par suite, avec raison que dans ces conditions les premiers
juges n'ont pas fixé au 31 janvier 1901 la date de la cessation
des paiements du sieur Sudaka – Que le fait, parce dernier
d'avoir, en février 1901, obtenu par surprise, puis réalisé
précipitamment et à vil prix de nouvelles marchandises pour
solder quelques créanciers, articulé par les appelants, ne
constitue, de leur part, qu'une allégation formellement
contestée par le sieur Sudaka, et que ne justifient pas, quant
à présent, les pièces ou documents par eux invoqués; – Que
les autres faits antérieurs, soit aux premières opérations
du sieur Sudaka, soit au 1er mars 1901, dont la réalité n'est
pas contestée, qui lui sont reprochés par les appelants,
consistant en prise de la suite du commerce de son frère,
dettes personnelles envers la demoiselle Azoubib et la
succession de Joseph Azoubib, paiement de la dite demoi-
selle, emprunt au Crédit Foncier warrant de marchandises,
tentatives d'atermoiement avec ses créanciers, paiement de
valeurs en espèces en couverture de traites échues et pro-
testées, ne sont pas des faits d'où il résulte suffisamment la
démonstrationde la cessation des paiements du sieur Sudaka
avant le 1er mars 1901 Qu'il en serait de même de celui
de déficit de près de 20,000 fr. laissé par son frère, alors
même que, ce qui n'est pas, ce déficit serait établi – Qu'il y
a lieu finalement de reconnaître 1° Que la cessation des
paiements du sieur Sudaka est du mois de mars 1901

2° Qu'il a présenté sa requête du 15 du dit mois dans les
quinze jours de cette cessation, c'est-à-dire dans le délai
prescrit par l'art. 2 § 1 de la loi du 4 mars 1889

Sur le deuxième point Attendu qu'il y a lieu encore, à



cet égard, d'adopter les motifs des premiers juges en ajou-
tant Que les contradictions relevées par les appelants
entre les bilans du 5 janvier et du 15 mars 1901 s'expliquent;

Que, lors du premier, le sieur Sudaka n'avait à établir
d'après son inventaire de l'année 1900, en vue de l'atermoie-
ment qu'il sollicitait, que sa situation commerciale se soldant
par un excédant d'actif de 85,675 fr 40 cent. Que, dans ces
conditions, celle-ci ne comportait pas l'indication de sa situa-
tion immobilière et de famille; Qu'on ne peut lui reprocher
d'avoir laissé subsister, dans son bilan de l'année 1900, le
compte de débiteur, qu'il a supprimé dans son bilan du
15 mars; Que ce compte qu'on pouvait en cas d'atermoie-
ment espérer recouvrer intégralement devenait, au cas de
liquidation judiciaire, d'un recouvrement aléatoire;– Que
les autres contradictions que présentent les deux bilans des
5 janvier et 15 mars 1901 s'expliquent par la durée du temps
qui les sépare ou ne peuvent être retenues, en l'état de la
cause, comme frauduleuses, ou résultent des éléments diffé-
rents de ces bilans, suivant qu'ils devaient servir de base, le
premier comme inventairede l'année 1900, à un atermoiement,
le second comme bilan à une demande de liquidation judi-
ciaire; – Qu'il n'est pas dès lors établi, quant à présent, en
l'état des opérations de la liquidation, que la situation qui
résulte des bilans du 5 janvier et du 15 mars 1901 ait manqué
de sincérité

Sur le troisième point – Attendu que le sieur Sudaka a
porté dans son bilan du 15 mars 1901 son déficit à 66,588 fr.

Que les appelants prétendent qu'il est de 277,000 fr.;
Que la différence existant entre ces deux chiffres repose,
soit sur des allégations contestées non justifiées quant à
présent, soitsur une confusion entre les énonciations de la
liste des créanciers et celle du bilan du 15 mars 1901, en cequi
concerne la demoiselle Azoubib et la dame veuve Moïse Suda-
ka; – Qu'il résulte dece qui précède que, sur ce troisième point
encore, les prétentions des appelants ne sont pas justifiées;

Sur le résultat des opérations auxquelles, jusqu'à ce jour,
a procédé le liquidateur: Attendu que ce dernier déclare
– l°qu'elles ne sont pas assez avancées pour lui permettre de se
prononcer sur la question de savoir s'il y a lieu de déclarer le
sieur Sudaka en état de faillite; 2° que toutefois, il peut,
dès à présent, affirmer, d'une part, que les dénonciations et
les chiffres du 15 mars 1901 sont exacts, d'autre part, que
jusqu'à ce jour l'examen de la comptabilité ne lui a révélé ni
fraude ni détournement; – Que finalement, le déficit n'est
que de 49,197 fr. 60 cent,



Quant à l'intérêt de la masse Attendu que les créances
chirographaires s'élèvent, d'après le bilan du 15 mars 1901,
h 450,195 fr. 60 cent. – Qu'il est dû aux sieurs Roy frères
19,604 fr. 25 cent., aux sieurs Juillard et Meguin, 26,099 fr.
10 cent., en tout 46,703 fr. 35 cent. -Qu'il est dû aux sieurs
Rousselin, Legrand, Marc et Cie, 4R,395 fr. 65 cent., aux sieurs
Baudoux frères, 5,141 fr. 30 cent. en tout 54,035 fr. 95 cent.

Que le total de ses créances est de 100,740 fr.30 cent.
Que les bénéficiaires du surplus, soit de 349,455 fr. 35 cent.,
ne protestent pas contre la mise en liquidation judiciaire du
sieur Sudaka ;– Qu'il est certain que ce mode de procéder
est, en principe, plus avantageux; – Que c'est dans ces
conditions que les appelants et les intervenants demandent
la mise en faillite du sieur Sudaka – Que ces considérations
ne sont pas, en fait, à négliger;

V. Quant aux dépends d'appel – Attendu qu'ils doivent
être supportés, aux termes des art. 130 et 470 C. pr. civ.,
ceux d'intervention par les intervenants, ceux d'appel par les
appelants

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
Joiut comme connexes, pour y être en même temps statué

parle présent arrêt, les appels des sieurs Roy frères, Juillard
et Méguin – Le déclare recevable en la forme – Le rejette
au fond, comme non justifié Dit l'intervention des sieurs
Rousselins, Legrand, Marc et O, Baudoux frères, non
non recevable Les en déboute: –Donne acte au sieur
Meunier, liquidateur judiciaire du sieur Prosper Sudaka, sur
sa demande, pour valoir ce que de droit, de ce qu'il a déclaré,
ès-qualitéqu'ilagit, s'en rapportera la justice sur la demande
des sieurs Roy frères, Juillard et Méguin – Confirme le
jugement déféré; Ordonne qu'il soit exécuté dans toutes
ses dispositions; Laisse à la charge des sieurs Rousselin,
Legrand Marc et O, Baudoux frères les frais de leur inter-
vention Condamne les sieurs Roy frères, Juillard et
Méguin aux dépens d'appel envers les sieurs Prosper Sudaka
et Meunier, ce dernier ès-qualités Condamne les sieurs
Roy frères, Juillard et Méguin à l'amende de leur appel
Rejette comme non fondées ou non justifiées, toutes
demandes, fins et conclusions contraires aux dispositions
qui précèdent.

MM. Méhot, JJ'. prés. Vandhîr, av. gén. – Mes Lemaike,
Benisti, IIuard, Darmon et Honbl, av.



COUR DE CASSATION (Cli. crim.)

14 décembre 190t

Compétence criminelle, Tunisie, tribunal criminel «le
«sousse, juridiction IVançnisc, indigènes, sujets Ira il-
çnl>i, Chainbaii*

Le tribunal crinzinel de Sousse est un tribunal français, et
sa juridiction, dans les limites de la comoêtence qui lui est
attribuée, constitue le droit commun de la Tunisie et s'exerce
en conformité de la loi française (1);

En conséquence, il est compétent pour connaître d'un
crime commis par des indigènes, sujets ou protégés français,
originaires des Chambaa d'Ouargla (territoire algérien),
arrêtés dans son ressort (2).

(Marquise de Morès)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le moyen pris de la violation des art. 5, 6
C. inst, crirn., de la loi du 27 mars 1883 et du principe que,
sauf exception prévue par la loi, les accusés ne peuvent être
déférés qu'à une juridiction française de droit commun, en
ce que l'arrêt attaqué a renvoyé devant le tribunal criminel
de Sousse et non devant une Cour d'assises d'Algérie, des
indigènes, sujets ou protégés français, originaires des Cham-
baa d'Ouargla(territoirealgérien)qui, après s'être renduscou-
pables à l'étranger d'un crime sur un Français,étaient revenus
sur le territoire algérien et avaient été mis en arrestation –
Attendu que la loi du 27 mars 1883 qualifie tribunaux français
les tribunaux qu'elle crée ou dout elle autorise la création en
Tunisie, et qu'ils le sont effectivement puisqu'ils sont com-
posés de citoyens français nommés par le gouvernement
français; – Attendu qu'il résulte de ladite loi et du décret
beylical du 2 septembre 1885 que les tribunaux criminels
institués en Tunisie connaissent notamment de tous les cri-
mes commis par ou contre des français ou protégés français;
que, dans la limite de la compétence qui leur est attribuée,
leur juridiction constitue le droit commun de la Tunisie, et
que cette juridiction s'exerce en conformité de la loi française

(1, 2) Comp. sur la question, cass. crim., 30 avril et 12 août 1898
(Rev. Alg., 1S98. 2. 194 et 458) et les notes.



Et attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que ceux des
accusés qui sont en état de détention ont été arrêtés dan's
le ressort du tribunal criminel de Sousse; d'où il suit qu'en
les renvoyant devant ce tribunal, la Cour d'Alger-, loin de
violer les textes visés par le pourvoi, a fait une exacte appli-
cation de l'art. 6 C. instr. critn.

Par ces motifs Rejette le pourvoi de Mme de Mores,
partie civile, contre l'arrêt du 16 août 1901, par lequel la Cour
d'Alger, chambre des mises en accusation, a renvoyé le
nommé El Kheir Abdelkader ben El Hadj et consorts devant
le tribunal criminel de Sousse.

MM. Lœw, prés ACCARIAS, rap.; Cottignies, av. gén. –
Me DE Ramel, av.

COUR D'ALGER (2° Ch.)

10 juillet 1901

Propriété. /Vl^ôrle, immeuble soumis à la Ici! frmiç»ie<e,
acquéreur ou co-échaiigiste, musulman, t i-;ni*l;it ion de
lit propriété* tranacripUon.

Un indigène ne peut devenir propriétaire erga omnes de
terrains soumis à la loi française qu'au moyen de la trans-
cription

En particulier, lorsqu'un jugement attribue à un indigène
un terrain francisé, en échange d'un autre immeuble dont il
a été dépossédé, cette attribution n'est opposable aux tiers
qu'à compter du jour de la transcription du jugement, et
celle-ci ne saurait être suppléée par la transcription des
actes au moyen desquels l'indigène était devenu acquéreur
des immeubles dont il a été dépossédé

En conséquence, le tiers, propriétaire, en vertu d'un titre
transcrit antérieurement au jugement, des parcelles attri-
buées en contre-échange, doit être préféré à l'attributaire.

(Ali Antoine c. Aouda)

ARRÊT

LA COUR, Attendu qu'Ali Antoine a assigné Oudahi Moha-
med ben Aouda et Gueina Abdelkader ben Chikandi en
déguerpissement ta de la moitié de la parcelle n° 77, partie
de 45 hectares 37 ares 80 centiares 2° de la totalité d'une
autre parcelle n°77, partie de 19 hectares 60 ares 41 centiares,



dont ils jouissent indûment; Attendu que Oudahi ben
Mohamed Aouda reconnaît occuper seul la totalité de la
2° parcelle qu'en ce qui concerne la première parcelle,
Oudahi Mohamed ben Chikandi ne reconnaît jouir que
d'une superficie de 13 hectares – Attendu que les parcelles
litigieuses sont passées dans le statut réel français en 1882,
époque à laquelle, ensuite de l'application de la loi du 26
juillet 1873, elles ont fait l'objet de la délivrance aux ayants
droit de titres de propriété délivrés par l'administration des
domaines qu'elles font partie de la terre Djem Ouled Aïcha,
portant le n° 77 du plan du commissaire-enquêteur, terre qui
ne constituait qu'une partie du domaine des consorts Ben
Yahia, vendeurs des parties en cause qu'il est incontestable
et non dénié, d'ailleurs, par Ali Antoine, que cette terre
Djemah Ouled Aïcha n'est visée dans aucun des deux actes
de vente qui lui ont été consentis, les l« et 8 mars 1882 par
certains des consorts Yahia Attendu que les actes d'ac-
quisition d'Ali Antoine de 1882 visent donc des terres diffé-
rentes des terres litigieuses, qu'il n'est pas contesté d'ail-
leurs que ces dernières ont été données à Ali Antoine, en
échange de celles qui lui échappaient de par le partage de
1889, par les jugements et arrêt des 24 mars 1891 et 2 novem-
bre 1892 – Attendu, ceci posé, qu'il importe de rechercher
qui, d'Ali Antoine ou de Oudahi Mohamed ben Aouda et de
Guema Abdelkader ben Chikandi, était devenu le premier
acquéreur des anciens propriétaires des parcelles litigieuses;

Attendu que les premiers juges ont, avec raison, décidé
qu'Ali Antoine ne tenait pas ses droits de propriété sur les
parcelles litigieuses de ces actes de 1882, qui s'appliquent à
d'autres immeubles, ainsi que toutes les parties en cause le
reconnaissent – Mais attendu qu'ils ont estimé, pour
admettre les prétentions d'Ali Antoine, que ce dernier tenait
ses droits de propriété, sur lesdites parcelles, du jugement
du 24 mars 1891 et de l'arrêt du 2 novembre 1892, qui avaient
consacré le contrat judiciaire alors intervenu entre Ali
Antoine et ses vendeurs, contrat aux termes duquel ceux-ci
abandonnaient à Ali la propriété des parcelles eux échues
dans le partage, en compensation de celles qu'ils lui avaient
vendues et qui avaient été mises dans les lots d'autres
copartageants que les droits de propriété d'Ali Antoine
étaient antérieurs à ceux acquis par Oudahi ben Mohamed
ben Aouda et Guema Abdelkader ben Chikandi sur les mêmes
parcelles, par actes des 30 mars 1883 et 21 août 1891 –
Attendu que les premiers juges ont perdu de vue qu'une
vente d'immeubles n'est opposable aux tiers que du jour où



l'acte qui la constate a été transcrit au bureau des hypothè-
ques qu'ils ne se sont nullement préoccupés de la transcrip-
tion des actes invoqués; Attendu que, si les deux actes
d'acquisition produits par Ali Antoine ont été transcrits le
11 avril 1882, ces transcriptions n'ont pu garantir que la pro-
priété des terres qui ont fait l'objet des dits actes que les
jugement et arrêt de 1891 et 1892, en accordant à Ali Antoine
d'autres terres en échange de celles visées au contrat de 1882,
ont créé à son profit des droits de propriété nouveaux et ont
constitué un nouveau titre qui, pour être opposable aux tiers,
devait forcément être soumis aux formalités de la transcrip-
tion Attendu que les jugement et arrêt de 1891 et 1892
n'ont pas été transcrits; que les trois titres d'Oudahi et de
Guema, déjà visés, ont été régulièrement transcrits les 30
a vril 1 883 et 6 et 9 janvier 1892; qu'OudahietGuemadoivent donc
seuls être déclarés propriétaires, à l'exclusion d'Ali Antoine;

Attendu qu'Ali Antoine soutient que les transcriptions invo-
quées par Oudahi et Guema seraient viciées par la fraude
Mais attendu que la fraude ne se présume pas qu'Ali
A ntoine ne produit que de vagues allégations dont il n'offre
même pas la preuve

Attendu, enfin, que le jugement du 29 décembre 1897, visé
dans la décision entreprise, est étranger à la cause; qu'il n'a
pas été rendu entre les mêmes parties, mais entre Ondahi et
un nommé Moussa ben Ali, qui n'est pas l'intimé qu'il n'y a
pas identité de cause et d'objet; qu'il s'agissait, dans l'es-
pèce tranchée par le jugement de 1897, d'une parcelle attri-
buée, par l'arrêt de la Cour du 15 juin 1899, audit Moussa ben
Ali, tandis que, dans l'espèce actuelle, il s'agit de parcelles
attribuées, l'une à Ahmed ben Yahia et l'autre à Ben Yahia
Abdelkader ben Djelloul

Par ces motifs Dit que la question à trancher est une
question de propriété d'immeubles passés dans le statut réel
français qu'elle doit être tranchée conformément aux règles
édictées par la loi du 23 mars 1855 que des titres invoqués
par les parties, les premiers transcrits sont ceux de Oudahi
et de Guema; – Dit qu'il n'est pas établi que l'aliénation de
189t est le résultat d'un dol commun aux vendeurs et à l'ac-
quéreur que les faits allégués à cet égard par Ali Antoine,
faits dont la preuve n'est pas mème offerte, sont vagues –
Déboute, en conséquence, la veuve Ali Antoine, qui a repris
l'instance, de sa demande, etc.

MM. Wurtz, prés. Marsan, ao. gén. – M6S Gouttiî-
BARON et Paul BLASSELLE, au.



COUR D'ALGER (1» Ch.)

30 juillet 1901

Faillite, liquidation JudtoiMh e, concordat, vote, nullité
d'une déli6ération, troi~ième réuuion, légalité,

Aux termes de l'art. 509 C. com., la délibérationpour le
concordat doit être, au cas o à il ne serait pas réalisé dans
une première réunion, renvoyée à huitainepour tout délai;
mais cette disposition ne s'applique qu'à des réunions non
entachées de vices en entraînant la nullité

En conséquence, au cas de nullité pour une cause quelcon-
que de l'une des deux réunions de créanciers aisées en l'art.
509, il peut être légalement procédé à une troisième réunion,
le délai de huitaine et le nombre de réunions déterminées
par ce texte de loi n'étant pas d'ailleurs d'ordre public.

(Sekkata Yaya c. Torrégrossa)

ARRÊT

LA COUR. Attendu que le sieur Sekkata Yaya ben Sliman
est en état de liquidation judiciaire Que ses créanciers,
vérifiés et affirmés sont au nombre de vingt-six et représen-
tent 18,056 fr. 17 cent. de créances – Qu'ils ont été réguliè-
rement convoqués, par lettres et insertions, conformément à
l'art. 504 C. com., pour le 26 mars 1901 Qu'à cette date, le
sieur Sekkata ayant déclaré qu'il ne pouvait encore formuler
des propositions, la réunion a été renvoyée au 16 avril 1901

Qu'un des créanciers étant décédé à la survivance d'enfants
mineurs, et un autre étant en état de liquidation judiciaire, le
nombre de ceux concourant au concordat s'est trouvé être
de vingt-quatre – Qu'au 16 avril 1901, le sieur Sekkata a
offert le paiement, par à-comptes échelonnés sur un an et
-demi, de 50 p. 0/0 de ses dettes, avec la garantie solidaire du
sieur Abderrahman ben Sliman, son frère; Qu'au 16 avril
1901, sur vingt-quatre créanciers présents, quinze, la majo-
rité en nombre, représentant 10,371 fr. 85 cent., moins des
deux tiers des créanciers ont accepté ces propositions
Que, parmi les acceptants, figurait, par le sieur Marquinez,
son représentant, auqllel il avait donné mandat impératif de



voter à toutes les réunions pour le concordat, le sieur Lucien
Borgeaud, créancier de 2,534 fr. 50 cent. Qu'en exécution
des art. 507, g 2, 509 C. com. 15, premier alinéa et 20 de la toi
du 4 mars 1889, le juge-commissaire a renvoyé alors la déli-
bération au 23 avril 1901 – Qu'à cette date, dix-neuf créan-
ciers, dont le sieur Borgeaud, par son représentant le sieur
Marquinez, auquel il avait maintenu son mandat impératif
de voter à toutes les réunions pour le concordat, sont venus
voter ù celle ci Que lors du vote, le dit sieur Borgeaud,
par suite de la non-présence, due à un cas absolument for-
tuit, du sieur Marquinez à ce moment, n'était pas représenté

Que seize créanciers au lieu de dix-huit, soit la majorité
en nombre, représentant 10,192 fr. 98 cent. moins des deux
tiers des créanciers au lieu de dix-sept créanciers sur dix-
neuf représentant 12,727 fr. 52 cent. plus des deux tiers des
créances ont ainsi dans ces circonstances voté pour le con-
cordat Qu'en exécution de l'art. 509, 1er C. com., le juge
commissaire, après avoir constaté le résultat matériel des
votes émis devant lui, a déclaré les créanciers en état d'union

Attendu que le sieur Sekkata a, par exploit du 6 mai 1901,
enregistré, assigné le sieur Torregrossa, sou liquidateur,
devant le tribunal de première instance de Blida, jugeant
commercialement,en annulation de cette délibération et en
nouvelle réunion – Que dix-neuf créanciers et parmi eux
le sieur Borgeaud sont intervenus sur cette demande devant
le tribunal aux mêmes fins – Que le sieur Torregrossa a
déclaré s'en rapporter à justice – Que par jugement du 30
mai 1901, le tribunal a rejetéla demandequiluiétaitsoumise;

Attendu que le sieur Sekkata et les intervenants ont
interjeté de cette décision des appels recevables en la forme

Que les cinq créanciers restant des vingt-quatre ont par
lettres du 12 juin 1901 adhéré à la demande du sieur Sekkata
et des dix-neuf intervenants Que c'est en l'état de ces
faits, dont il importait de faire l'exposé, qu'il y a lieu d'exami-
ner le mérite, au fond, desdits appels

Sur la possibilité légale d'une troisième réunion – Atten-
du qu'aux termes de l'art. 509 C com., la délibération pour
leconcordat doit être, au cas où il ne serait pas réalisé dans
une première réunion, renvoyée ù huitaine pour tout délai
mais que cette disposition ne s'applique qu'à des réunions
non entachées de vices en entraînant la nullité, ainsi que
l'ont jugé la Cour de Caen et la chambre des requêtes de la
Cour de cassation par arrèls des 7 janvier 1863 et 15 novem-
bre 1871 (D. P., 63.2. 115, et 1871. 326) Qu'en consé-
quence, au cas de nullité pour une cause quelconque, d'une



des deux réunions indiquées dans l'art. 596, il peut être léga-
lement procédé à une troisième, le délai de huitaine et le
nombre des réunions déterminées par cet article n'étant pas
d'ailleurs d'ordre pnblie (Cour de Bourges, 11 avril 1894, D.
P., 2. 588) et les deux arrêts susvisés

En ce qui concerne la délibération du 23 avril 1901 et l'état
d'union qui en a été la conséquence – Attendu que ce n'est
qu'en apparence qu'à cette date les créanciers concordataires
n'étaient que seize sur dix-huit représentant la majorité en
nombre des créanciers mais moins des deux tiers des créan-
ces Qu'en réalité, ils étaient dix-sept sur dix-neuf repré-
sentant la majorité en nombre des créanciers et plus des
deux tiers des créances – Qu'il est, en effet, impossible de
ne pas tenir compte, en fait, de la volonté bien arrêtée du
sieur Borgeaud de voter pour le concordat à toutes les réu-
nions et des instructions, en ce sens, par lui données au sieur
Marquinez qui s'y était conformé au 23 du même mois
Que les constatations du juge-commissaire, exactes en appa-
rence, sont, dès lors, en réalité, entachées d'erreurs maté-
rielles Qu'il en est de même de la déclaration d'état
d'union qui en a été la conséquence – Qu'il y a lieu, par
suite, d'accueillir comme justifiée la demande du sieur
Sekkata et de ses vingt-quatre créanciers

Sur les résultats de cette solution et de l'attitude des
créanciers – Attendu que la dite solution permettra de
remettre le sieur Sekkata à la tète de ses affaires – Qu'elle
assurera à tous ses créanciers 50 p. 0/0 des sommes qu'il
leur doit, dividende que ne donnerait certainement pas la
réalisation par voie de liquidation judiciaire de son actif –
Qu'ainsi elle profite à tous et ne nuit à personne – Qu'au
surplus nul ne la conteste

Quant aux dépens – Attendu qu'il y a lieu de les employer
en frais privilégiés de liquidation judiciaire

Parées motifs: – Donne défaut, faute d'avoir constitué avoué
ou défenseur, contre le sieur Torregrossa ès-qualités qu'il
s'agit Dit les appels inscrits au greffe de la Cour sous les
numéros 1237 et 1238 recevablcs en la forme, justifiés au
fond Infirme le jugement déféré – Ordonne qu'il soit
considéré comme nul et non avenu dans toutes ses disposi-
tions Statuant à nouveau: -Annule la réunion du 23 avril
1901 Dit que dans les quinze jours du prononcé du pré-
sent arrêt, les créanciers vérifiés et affirmés ou admis par
provision du sieur Sekkata Yaya ben Sliman seront à nou-
veau convoqués par lettres et insertions indiquant l'objet
de la réunion, conformément à l'art. 504 C. com., à l'effet de



se prononcer définitivement sur les propositions en vue d'un.
concordat du dit sieur Sekkata Emploie les dépens de
première instance et d'appel en frais privilégiésde liquidation.

MM. Mérot, J}. prés, Vandier, subst. – Me Meuncer, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

20 juillet 1901

Qualités N d<sa juëemenl, r~glemunt, ~ppmsition, clerc
«l'avoiK-, nullilé.

L'opposition à qualités étant un acte du ministère exclusif
de l'acoué, pour lequel aucune substitution n'est admise,
cette opposition est nulle et non avenue lorsqu'elle est Jormée
non par l'avoué lui-même, maispar un de ses clercs.

(Gabay Menahim c. Parréga)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Gabay soutient, en cause d'appel,
que les qualités du jugement entrepris ayant été réglées par
un magistrat qui n'avait pas pris part à cette décision, celle-
ci se trouve entachée de nullité; -Attendu que l'opposition
auxdites qualités n'avait point été faite par l'avoué lui-même,
mais par un des clers de cet officier ministériel; Attendu
que l'opposition à qualités est un acte du ministère exclusif
de l'avoué pour lequel aucune substitution n'est admise, et
qu'en conséquence l'opposition ainsi formée doit être consi-
dérée comme nulle et non avenue; Attendu dès lors que
Gabay ne saurait se prévaloir de l'irrégularité qui se serait
produite dans le règlement des qualités à l'encontre desquelles
aucune opposition valable n'a été formée, et qu'il échet de le
débouter de sa demande en nullité du jugement entrepris;-
Adoptant d'ailleurs, tant sur le fond même du litige que sur
l'expertise nouvelle sollicitée par Gabay, les motifs qui ont
déterminé les premiers juges;

Par ces motifs Rejette comme mal fondée la demande
dudit Gabay tendant à faire prononcer la nullité de cette
décision pour irrégularité dans le règlement des qualités; –
Au fond – Confirme le jugement dont est appel, etc.

MM. Schindler, £. prés. BLAVIN, subst. du proc. gén. –
Me* LE DENTU et OTTEN, av.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

12 octobre 1901

Anne* et inanitions de gueri'O* Algérie, Indi^èutï inusul-
iiiun, rfétentitm, autoi'l**itlon,-

L'autorisation donnée à un indigène de détenir des armes
emporte celle de détenir une quantité de poudre en rapport
avec ces armes.

(Kraria Abdallah ben Lemaïni c. Min. pub.)

Le 3 juin, JUGEMENT DU TRIBUNAL DE SÉT1F ainsi conçu

LE TRIBUNAL, – Attendu que Kraria Abdallahben Lemaïni est prévenu
d'avoir, le 22 mai 1901, à Aïn-Abessa, canton et arrondissement de Sétif,
été trouvé détenteur, sans autorisation, de munitions de guerre
Attendu que le prévenu est suffisamment convaincu d'avoir commis le
délit qui lui est imputé Qu'en effet, il résulte d'un procès-verbal
régulier dressé le ?2 mai 1901 par Miquet-Grivet, brigadier, et Grand-
Girard, gendarme, tous deux à la résidence d'Aïn-Abessa, que des perqui-
sitions opérées au domicile du prévenu Kraria Abdallah ben Lemaïni ont
amené la découverte de 160 grammes de poudre de mine que ledit
Kraria Abdallah n'est pas légalement autorisé à détenir Attendu que
ces faits sont constants et constituent le délit de détention illégale de
munitions de guerre prévu et réprimé par les art. 1, 2, 4 et 5 du décret
du 1? décembre 1851

Par ces motifs Statuant contradictoirement et en premier ressort
Déclare Kraria Abdallah ben Lemaïni coupable du délit de détention

de munitions de guerre sans autorisation préalable et le condamne à un
mois de prison et 200 fr. d'amende Prononce la confiscation de la
poudre saisie.

Sur APPEL du prévenu, la Cour a infirmé en ces termes

ARRÊT

L4 COUR,– Attendu qu'il est établi, par des documents
produits à l'audience de la Cour, que le prévenu est autorisé
à détenir quatre armes – Attendu que l'autorisation de
détenir des armes entraîne nécessairement celle de s'en
servir, d'où le droit de se procurer de la poudre Attendu
qu'il n'a été saisi au domicile du prévenu que 160 grammes
de poudre Que cette quantité de poudre est en rapport



avec les armes que le prévenu est autorisé à détenir – Dit
qu'il y a lieu, dans ces conditions, d'infirmer le jugement
déféré et de prononcer la relaxe pur et simple du prévenu

Par ces motifs Reçoit l'appel du prévenu comme régulier
en la forme; – Au fond: – Infirme et met à néant le jugement
déféré Statuant par nouvelle décision Relaxe Kraria
Abdallah ben Lemaïni des fins de la poursuite sans dépens
Laisse les frais à la charge de l'État.

MM. Laloé, prés.; Mausan, av. gén.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

17 octobre 1901

Beclinra, musulman indigène, convention, vol, délit,

La seule existence d'une convention de bechara n'établit
pas la soustraction frauduleuse ou la complicité par recel.

(Ghozali Ould Abdelkader c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Au fond Attendu que les constatations du
jugement attaqué ne justifientpas la condamnation prononcée
contre Ghozali; Attendu, en effet, qu'en dehors de la
condamnation antérieure qu'il a subie et de la réputation qui
en a été la conséquence, lesquelles ne sauraient suffire à
motiver une nouvelle condamnation, les premiers juges ne
relèvent à la charge de l'appelant que la restitution de la
jument volée moyennant une bechera de 75 fr.; Attendu
que l'existence d'une convention aussi fréquente que la
bechara et son exécution par Ghozali ne démontrent pas à
elles seules qu'il soit l'auteur de la soustraction frauduleuse
ou qu'il s'en soit rendu complice par recel Qu'on ne peut
supposer, en effet, qu'il s'est chargé de rechercher l'animal
volé et de le remettre à son propriétaire moyennant une
somme destinée à l'indemniser du temps et de la peine
nécessités par ses recherches – Que ce doute doit lui profiter
alors que l'information n'a établi aucune autre circons-
tance, telles que sa présence sur le lieu du vol, la direction



suivie par l'animal volé et la détention de ce dernier par
l'appelant ou un complice pendant le temps où le propriétaire
en a été dépossédé, circonstances dont il serait possible de
déduire sa culpabilité Qu'il y a lieu, dans ces conditions,
d'infirmer le jugement déféré et de prononcer le relaxe pur et
simple du prévenu

Par ces motifs: Reçoit l'appel du prévenu comme régu-
lier en la forme Le dit bien fondé; Y faisant droit au
fond; – Infirme et met à néant le jugement déféré;
Statuant par décision nouvelle; Relaxe Ghozali Abdelltader
Oui Abdelkadei- des fins des poursuites sans dépens
Laisse les frais à la charge de l'État.

MM. SAUVÉ, prés. MARSAN, av. gén.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

19 octobre 1901)

Douanes et monopole», Tunisie, tabiie, colportage sims
autorisation, voitures publiques, perquisitions, léga-
lité.

Le décret beylical du 3 octobre 1884, sur les douanes et
monopoles, en disposant dans son art. 18 que les perquisi-
tions ne pourront être faites, s'il s'agit de justiciables des
tribunaux français j qu'en présence d'un officier municipal
européen ou d'un officier de police indigène, n'a eu en eue
que les visites faites au domicile des inculpés et dans le but
d'en assurer l'inviolabilité, et dès lors ces prescriptions ne
sauraient être étendues aux perquisitions faites dans les
voitures publiques en cours de route

D'ailleurs, ces formalités ne sont pas prescrites à peine de
nullité.

(Camillieri Michèle c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le prévenu ne comparaît pas quoi-
que régulièrement cité; Qu'il y a lieu de prononcer défaut



contre lui, ainsi que contre Deguera, civilement responsable,
lequel a été également régulièrement cité; Attendu qu'il
en est de même de l'administration des finances dela régence
de Tunis, partie civile; que si la Cour est régulièrement
saisie par l'appel des prévenus et les conclusions prises au
nom de M. le procureur général, lequel conserve la plénitude
de son action dans une affaire où la peine de l'emprisonne-
ment est encourue, elle ne saurait considérer ladite adminis-
tration comme représentée à sa barre par le ministère public
que celui-ci ne peut être que partie jointe dans les affaires
d'ordre fiscal – Attendu que l'appel est régulier et recevable
en la forme

Au fond Attendu que le décret du 14 hidjé (3 octobre
1884) en disposant dans son art. 18 que les perquisitions ne
pourront être faites, s'il s'agit de justiciables des tribunaux
français, qu'en présence d'un officier municipal européen ou
d'un officier de police indigène, n'a eu en vue que les visites
extraordinaires et exceptionnelles qui paraissent nécessaires
lorsque les employés ont connaissance

« qu'il existe un
dépôt frauduleux de tabac ou des moyens de fabrication ou
de distribution clandestine dans une maison, boutique ou
magasin, voiture, etc.»; – Que la garantie qu'il prescrit
n'est édictée que pour assurer l'inviolabilité des domiciles,
ainsi que le démontre le dernier paragraphe de l'article qui
autorise l'officier municipal ou l'officier de police judiciaire
à faire précéder « dans les domiciles, par une femme de
confiance, les agents chargés de la perquisition » Attendu
que cette garantie ne saurait être étendue aux voitures publi-
ques, qu'elles soient à service régulier et destination fixe ou
qu'elles partent d'occasion et à la volonté des voyageurs
que ces voitures en effet ne peuvent être considérées comme
le domicile des voyageurs qu'elles transportent, qu'il en est
ainsi surtout lorsque, comme dans l'espèce, les agents ont
pris la précaution de faire descendre de la voiture les voya-
geurs et leurs bagages, qui par suite, n'ont pas été soumis à
la perquisition;

Attendu, d'autre part, que la présence des officiers munici-
paux ou de police judiciaire n'est pas imposée à peine de
nullité; que prévue dans l'intérêt des particuliers et pour les
garantir de tout abus, elle leur donne le droit de s'opposer à
toute visite en l'absence desdits employés, mais que s'ils
renoncent à user de ce droit, ils ne sont pas admis à se
plaindre après coup d'une opération qui n'aurait pas eu lieu
si leur protestation s'était produite en temps opportun

Attendu, en fait, que Camillieri contre lequel le procès- verbal
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argué de nullité a été dressé, conduisait un voiture publique,
le landau n°583; que loin de protester contre la visite des
agents, il les a aidés dans leurs recherches, a cherché et
leur a remis lui-même l'une des bouteilles de néfa qui ont
été saisies Attendu enfin que l'art. 120 du décret sus-visé
dispose en termes précis qu'aucune des formalités qu'il pré-
voit n'est prescrite à peine de nullité

Attendu par suite que les premiers juges ont à bon droit
déclaré que la visite du la voiture a été régulière et que le
procès-verbal qui l'a constatée ne doit pas être annulé;

Mais attendu qu'après avoir reconnu la validité du procès-
verbal, ils ont à tort ordonné que la preuve des faits qu'il
constate sera faite par l'administration des monopoles; qu'en
effet tout procès-verbal régulier fait foi jusqu'à la preuve
contraire des faits qui s'y trouvent constatés (art 120 du
décret) que cette preuve contraire n'ayant pas été offerte par
le prévenu il n'y avait pas lieu d'ordonner l'audition des
témoins; qu'il importe peu que l'administration des monopoles
ait proposé ou admis cette mesure; qu'en effet il appartenait-
au tribunal d'en vérifier la légalité et de se refuser à t'ordonner
puisqu'elle était contraire aux prescriptions du décret; –
Attendu qu'il convient donc pour la Cour d'infirmer cette
partie du jugement qu'a raison de la violation des formes
prescrites par ce décret, elle doit évoquer le fond conformé-
ment aux dispositions de l'art. 215 C. inslr. crim.; que la
cause est en état de recevoir une solution définitive

Attendu que des contestations du procès-verbal régulière-
ment dressé à Tunis le 1G janvier 1901 par lessieurs Domergue,
contrôleur, Perrighi, Loubard, surveillants et le préposé Ali
ben Marmour il résulte contre Camillieri la preuve que celui-ci
a été trouvé colportant du tabac sans avoir été spécialement
autorisé à le faire; Délit prévu et puni par l'art. 77 du
décrel de 14 hidjé 1301 (3 otcobre 1884), modifié par l'art. 1 § 5
du décret du 12 hidja 1312 v(6 juin 1895) et le décret du 7 safar
1310 (31 août 1892), etc Attendu qu'il y a lieu de prononcer
la confiscation de la néfa saisie et celle des moyens de trans-
port; – Attendu que le délit commis par Camillieri l'a été
dans ses fonctions de conducteur du landau n° 588, appar-
tenant à Deguera Piétro, lequel l'aurait proposé aux dites
fonctions; que ce dernier doit donc être rendu civilement
responsable des condamnations pécuniaires qui vont être
prononcées contre Camillieri;

Par ces motifs – Donne défaut contre les appelants et
l'administration des finances de la régence de Tunis, partie
civile; Reçoit l'appel comme régulier en la forme; – Au
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fond Confirme le jugement dont est appel en ce qui
concerne la validité du procès-verbal dressé le 16 janvier 1901
contre Camillicii – L'infirme, au contraire, en ce qu'il a
ordonné, en violation des formes prescrites par la lui, la
preuve par témoins des faits constates par un procès-verbal
régulier L'annulant dans cette partie et évoquant le fond

Déclare Camillieri convaincu d'avoir à Tunis, le 16 janvier
1901, colporté du tabac sans y être spécialement autorisé
Et lui faisantapplication des textes sus-visés; – Le condamne
à trois jours de prison et à 480 fr. d'amende; – Prononce la
confiscation de la néfa saisie et des moyens de transport
également saisis lesquels ont été estimés h 800 fr.; Con-
damne l'administration des finances de la régence de Tunis
en tous les dépens; – Fixe au minimum la durée de la
contrainte par corps;- Déclare Daguera Piétro civilement
responsable des condamnations pécuniaires prononcées
contre son employé Camillieri Le tout par application
des art. 157 et 158 du décret du 18 juin 1811, 194 C. instr.
crim., 52 C. pén., 2 et 9 de la loi du 22 jnillet 1867, 13S4 C. civ.

MM LALOÉ, prés.; Marsan., av. gén.

COUR D'ALGER (1« Ch.)

22 octobre 1901

Ilsibntia; séquestre, restitutionpar voie d'échiinge, main.
tien du haboui, iiliéiintion prrrtielle, etti·t à l~é~d °les
lier», effet à l'é{ï"rtl des <lé voliitaire».

Lorsqu'un bien habous a été frappé de séquestre, l'immeu-
ble remis en échange par le domaine, à titre de restitution,
au propriétaire du bien habousé est grevé du habous qui
avait clé primitivement constitué sur le bien séquestré (1)

Il en est ainsi alors même que l'immeuble remis en échange
était soumis à la loi française les habous ayant conservé,
nonobstant la législation algérienne qui les a rendus aliéna-
bles, le caractère de transmission à titre successoral régie
par la loi musulmane (2);

(1, 2) V. la jurisprudence rapportée dans Kstoublon et Lefébure, Code
de l'Algérie annoté,, sous le décret du 30 octobre 1838, et Supplément 1898.
Jurisprudence, v' Habous.



L'aliénation partielle d'un bien habous ne saurait entraîner
l'annulation de la fondation tout entière; la législation
algérienne n'ayant dérogé à la règle d'inaliénabilité que
dans l'intérét des tiers, ce habous continue à subsister au
regard des déoolutaires pour toute la partie qui n'a pas été
aliénée (1).

(Abderrahim frères c. Dame Ladjouze et autres)

ARRÊT

LA COUR, Sur la caducité du habous Attendu que les
intimés pour légitimer leur demande en licitation invoquent
encore la caducité desdits habous, sous prétexte que les
immeubles qui en faisaient l'objet ont été séquestrés Que
les biens restitués en échange auraient le caractère de terres
françaises et n'étaient pas susceptibles d'une constitution de
habous; qu'au surplus, une partie desdits immeubles remis
en échange aurait été depuis vendue par un codévolutaire
indivis – Or, attendu, d'une part, qu'il est de jurisprudence
constante que les biens, restitués à la suite de séquestre.,
même par voie d'échange, demeurent grevés du habous pri-
mitivement constitué sur les immeubles séquestrés – Qu'il
importe peu, d'autre part, que cet échange ait été effectué au
moyen d'immeubles français puisque l'art. 7 de la loi du
26 juillet 1873 n'a entendu déroger ni au statut personnel ni
aux règles de succession des indigènes entre eux;– Que
cette disposition législative s'applique spécialement à l'insti-
tution des habous, laquelle, nonobstant les textes de la
législation algérienne qui ont dérogé au principe de l'inalié-
nabilité des biens habousés, a conservé le caractère de transr
mission à titre successoral, régie par la loi musulmane;
Attendu enfin que l'aliénation partielle du habous ne saurait
entrainer l'annulation de la fondation tout entière; – Que
c'est uniquementdans l'intérêt du tiers acquéreur que l'ordon-
nance de 1844, la loi de 1851, le décret de 1858 et enfin la loi
de 1873 ont dérogé au principe de l'aliénabilité du habous;
d'où il suit que ce habous continue à subsister au regard des
dévolutaires pour toute la partie qui n'a pas été aliénée; –
Attendu que les appelants peuvent donc opposer valablement
aux intimés leurs titres de habous pour toute là portion des
immeubles qui n'a point été aliénée – Que les dames Zehira

(1) V. suprà, p. 486, note 1,2.. j
J



et Nefoussa Ladjouze, sont, par suite, sans droit ni qualité
pour réclamer la licitation des immeubles habousés en leur
qualité d'héritiers de leur sœur Rekia

Par ces motifs Donne itératif défaut contre les parties
défaillantes qui n'ont constitué ni avocat-défenseur ni avoué
quoique régulièrement réassignés Et pour le profit
Faisant droit à l'appel des consorts Abderrahim Hamou ben
Sliman envers le jugement du tribunal civil de Bougie du
11 janvier 1900; Infirme ledit jugement; – Et statuant à
nouveau – Déclare valables et opposables aux intimées les
actes de habous de 1785; – Déclare, en conséquence, les
dames Zelina et Nefoussa Ladjouze autant non recevables
que mal fondées dans toutes leurs demandes, fins et conclu-
sions, les en déboute et les condamne aux dépens.

MM. DUCROUX, prem.prés.; Martin, av. gén.– W* TILLOY,
et Soubirannk, ao

COUR D'ALGER (1™ Ch,)

22 octobre 1901

Kl£iboua9 exclusion <lea Femmes, l'éserve de l'usufruit au
profit du constituant, rîle liunéflte, rite malékite,
contradiction, nullité,

Si un musulman est libre de constituer un bien habous
suivant les formes de l'un des rites orthodoxes. autre que
celui auquel il appartient, spécialement du rite hanéfile ou
du rite malékite, c'est à la condition de se conformerpour
le tout aux dispositions dudit rite qu'il a choisi;

En conséquence, il y a lieu de déclarer nulle une consti-
tution de habous dont les dispositions ont été empruntées à
deux rites différents

Il en serait ainsi spécialement d'un acte dans lequel le
constituant exclut les femmes du bénéfice du habous, confor-

mément au rite hanéfue et contrairement au rite malékite, et,
en même temps, déclare se dessaisir complètement du bien
habousé,. suivant la condition imposée par ce dernier rite,
et non exigée par le premier.



(Abderrahim c. Consorts Derra)

LA COUR, Sur la demande en nullité de habous; -Attendu
que les dames Nefoussa et Zehira Ladjouge soutiennent que
ce habous est nul: 1° pour contenir une disposition contraire
au rite malékite, bien qu'il ait été placé par son fondateur
sous l'empire de ce rite et 2° pour n'avoir pas été suivi de
prise de possession; Attendu que si, pour la constitution
d'un habous, tout musulman est libre d'employer les règles
d'un autre rite que le sien, c'est à la condition qu'il se confor-
mera pour le tout aux dispositions du rite emprunté, et ne fera
pas intervenir des règles d'un autre rite en opposition avec le
rite choisi Attendu, en fait, que le constituant déclare,
d'une part dans l'acte du 12 novembre 1878, avoir habousé et
immobilisé la totalité de la maison dont il avait la possession,
rue Fort Moussa à Bougie, intra mnros, au profit de son fils,
Sid Hassen, actuellement en vie, à l'exclusion de ses filles,
qui n'auraient aucun droit de participer aux biens immo-
biliers à moins de viduité ou de misère, cas auquel elles
vivront avec le dévolutaire, seulement sur l'usufruit, leur
progéniture étant exclue; et en faveur des enfants de son dit
fils et des enfants de ses enfants pour les mâles seulement, à
l'exclusion des femmes, etc. Que cette disposition, auto-
risée par le rite' hanéfite, est formellement prohibée parle
rite malékite, qui interdit d'exclure les femmes; Que,
d'autre part, ce même acte de habous porte plus loin: « Le
constituant déclare se dessaisir complètement de la maison
constituée et immobilisée et il autorise le dévolutaire à en
prendre possession, ce dernier se présente, accepte cette
constitution et prend effectivement possession de l'immeuble
qui en fait l'objet. C'est, ajoute l'acte, ce qui constitue la
validité du legs, comme l'explique Ben Ilacen dans son traité
de jurisprudence La Tohfa » Attendu que le dessaisisse-
ment immédiat, qui constitue une condition essentielle de la
constitution de habous dans le rite malékite, n'est nullement
exigé dans le rite hanéfite, où le fondateur est, au contraire,
autorisé à se déclarer lui-même dévolutaire et à conserver
l'usufruit de l'immeuble habousé sa vie durant; – Attendu,
dés lors, que l'acte de habous du 12 novembre 1878, envisagé
soit au point de vue du rite hanérite, soit au point de vue du
rite malékite, contient des dispositions contradictoires qui
ne permettent pas de le valider; – Qu'il importe peu, par

ARRÊT



suite, d'examiner si le constituant a ou non pris réellement
possession de l'immeuble habousé

Par ces motifs Donne itératif défaut contre le sieur
Abderrahim Ali bon Abdelkrim, ès qualités qu'il agit, qui n'a
constitué ni défenseur ni avoué, bien que régulièrement
réassigné à' cet effet, en exécution d'un arrrêt de défaut
profit-joint rendu par cette chambre le 14 novembre 1900; –
Kt pour le profit: Sans s'arrêter à l'appel d'Abderrahim

·Hassen ben Sliman envers le jugement du tribunal civil de
Bougie du 8 décembre 1898; – Déclare nul et de nul effet
l'acte de habous du 12 novembre 1878; Confirme pour
le sur-plus le jugement dont est appel pour sortir plein et
et entier effet; Déclare l'appelant non redevable autant que
mal fondé dans toutes ses demandes, fins et conclusions;
L'en déboute; – Le condamne à l'amende et aux dépens
d'appel.

MM. Ducroux, prem. prés. Martin, ae. gén. – MesTiixoY,
SOUBIKANNE et LEM\IRE, ao.

COUR D'ALGER (t« Ch.)

20 novembre 1901 ·

I'e»tament, Alg£rie4 gi'effier-iioliiîi'e au litre II9 formes,
curaetère, (^outillions*, témoins inat ruuientstires, |>i*W

sence.

A ux termes de l'art. 8 du décret du 18 janvier 1875, les
testaments reçus par les greffiers-notaires au titre II n'ont
aucun caractère authentique et sont non avenus si, en cas de
survie du testateur, ils n'ont pas été renouvelés dans les six
mois, avec les formalités ordinaires, devant un notaire;

Ces testaments ne sont soumis qu'à la stricte observation
des conditions spéciales édictées par l'art. S du décret précité,
lequel dispose simplement que les actes dont s'agit seront
reçus par le greffier-notaireen présence de deux témoins;

Par suite, le testateur n'est point astreint à dicter ses
dispositions comme le veut l'art. 972 C. civ. et peut manifester
se* dernières volontés de toute autre manière

Mais la présence des deux, témoins doit être, à peine de



nullité, permanente et surtout effective au moment où se
produit cette manifestation – II ne. suffît pas que les témoins
interviennent seulement lors de la lecture et de la signature
du testament rédigé hors leur présence par le greffier-
notaire (1).

(Viala c. Viala)

ARRÊT

LA COUR – Attendu que les testaments passés devant les
greffiers-notairesau titre II sont, en conformité de l'art. 8 du
décret du 18 janvier 1875, des actes d'un caractère spécial
constituant des exceptions aux. prescriptions légales ordi-
naires Que, notamment, ils n'ont aucun caractère authen-
tique et sont nuls et non avenus, si, en cas de survie du tes-
tatenr, ils n'ont pas été renouvelés dans les six mois, avec
les formalités ordinaires devant les officiers publics compé-
tents Que ces actes de dernière volonté ne sont, par suite,
soumis qu'à la stricte observation des conditions spéciales
que leur impose l'art. 8 dudit décret; – Que cet article porte
simplement que les greffiers-notairesau titre II peuvent être
autorisés à recevoir les testaments en présence de deux
témoins – Que, dès lors, la présence de ces témoins doit
être permanente et surtout effective au moment où le testa-
teur manifeste ses dernières volontés au greffier-notaire
Qu'en effet, si la forme de réception est absolument libre, si
le testateur n'est point astreint de dicter ses dispositions
dans les termes de l'art. 972 C. civ. et s'il peut manifester
ses. dernières volontés de toute autre manière au greffier-
notaire, encore faut-il que cette manifestation se produise
en présence des témoins instnimentaires – Qu'il ne suffit
pas que ces derniers interviennent seulement lors de la lec-
ture et de la signature du testament rédigé en dehors d'eux
par le greffier-notaire

Or, attendu que, bien que l'acte testamentaire porte que le
testateur, M. Pierre Viala, a dicté son testament an greffier-
notaire en présence de témoins, il est constant en fait,
reconnu par toutes parties et avoué par le greffier-notaire
lui-même, dans une lettre en date du 2t janvier dernier,

(1) Il en est de même au cas où le testament a été reçu par un notaire
dans les formes des art. 971 et 972 C. civ. V. notamment Civ. cass.,
27 avril 1847 ID. P. 57. 1. 365); Bordeaux, 8 mai 1860 (D. P. 60. 2. 129)
Heq., 18 janv. 1864 (D. P. 64. 1. 139).



adressée à Me Aron, avocat à Oran, et versée aux débats par
l'intimé, M. Eugène Viala, -que le testament du 27 novembre
1900 a été reçu et écrit par le greffier-notaire hors la présence
des témoins – Que, pour rendre hommage à la vérité, le
greffier-notaire, rédacteur de l'acte, a écrit notamment ce qui
suit – « Etant seul avec ledit M. Viala et voyant que ce
dernier jouissait de toutes ses facultés intellectuelles je
lui demandai ce qu'il désirait il me répondit qu'il voulait
faire son testament. – Voyant cela, je sortis de la chambre
à coucher et priai Mme Funteyrand d'aller me chercher
quatre témoins. – Revenant dans la chambre et fermant la
porte, je me trouvai seul avec le testateur, puis prenant une
feuille de timbre de soixante centimes, je priai ce dernier de
me dicter son testament. – J'ai alors écrit sous sa dictée
l'expression de sa dernière volonté. puis, pour me con-
former à la loi et assurer à ce testament la publicité voulue,
j'ai fait rentrer les quatre témoins ù qui, une fois dans la
chambre à coucher (cette dernière fermée), j'ai lu devant
le testateur et eux les dernières volontés dudit M. Pierre
Viala, qui répondait à chaque phrase « oui, oui » puis j'ai
relu en entier au testateur ledit testament, toujours en
présence des témoins, qui l'a approuvé de nouveau, en
répétant « oui, oui », puis l'a signé 'ainsi que les témoins et
moi »

Attendu qu'il est certain, dans ces conditions, que le vœu
du législateur qui exige la réception du testament par le
greffier-notaire en la présence de témoins n'a pas été rempli

Que les témoins instrumentaires ont bien assisté a la lec-
ture et à la signature de l'acte testamentaire mais nullement
ù la réception proprement dite du testament, ainsi que le
commande impérativement l'art. 8 du décret du 18 janvier
1875; Qu'il convient donc d'infirmer la décision des
premiers juges et d'annuler le testament du 27 novembre
l£Oft;

Par ces motifs – Faisant droit à l'appel de MM. Viala
frères envers le jugement du tribunal civil d'Oran du 18
février 1901; – Infirme ledit jugement; – Et statuant à
nouveau – Dit que le testament du 27 novembre 11)00 est un
acte irrégulier et sans valeur légale, ne pouvant modifier les
droits successoraux des cohéritiers de feu Pierre Viala
Annule ledit acte testamentaire, etc.

MM. DUCROUX, prem. prés. Martin, ao. gên. – NI" 1U:y
et ARON, av.



TRIBUNAL DE GUELMA (Ch. musulm.)

27 juillet 1901

•luge de |»»ix H ciimptUence étendue, Algérie, m«tlèi'fc5
îiusulmaiii*, Inux <lu i-i-hhoi-I plm-itlllé de demnnde,
non cumul, deinnndc reconventinniicllo.

Pour déterminer le taux du ressort des juges de paix à
compétence étendue statuant en matière musulmane, il faut
envisager à part chacune des demandes dont ils peuvent être
saisis et non les cumuler

En conséquence, est en dernier ressort, le jugement rendu
par un juge de paix à compétence étendue sur une demande
en paiement de 460 fr. pour droit de pacage, à la suite de
laquelle le défendeur a formé reconoentionnellement une
demande en 500 fr. de dommages-intérêts.

(Hadjadj c. Dridi Messaoud)

JUGEMENT

le tiuiwnal, Sur la recevabilité de l'appel:– Attendu
qu'aux termes de l'art. 26 du décret du 17 avril 1889, en matière
musulmane les juges de paix connaissent en dernier ressort
des actions dont la valeur n'excède pas 500 fr. et en premier
ressort seulement de toutes celles dont la valeur est supé-
rieure à ce taux Attendu que ce décret étant muet sur la
question de savoir si le degré de juridiction doit se détermi-
ner suivant les valeurs cumulées des demandes principale
et reconventionnelleoui d'après la valeur de chacune d'elles,
prise séparément, il convient de rechercher les règles appli-
cables en cette matière et l'intention du législateur
Attendu qu'avant 1838, il était généralement admis en juris-
prudence que le degré de juridiction était fixé par les valeurs
cumulées de la demande principale et de la demande recon-
ventionnelle; – Attendu qu'à cette époque, le législateur a
renversé ce principe et décidé qu'on ne prendrait désormais
en considération que le taux de l'une ou de l'autre demande
isolément contemplées – Que c'est ainsi que la loi du 11
avril 1838, réglementant la compétence de.s tribunaux civils
de première instance, a disposé que « lorsqu'une demande
reconventionnelle ou en compensation serait formée dans



les limites de la compétence des tribunaux civils de première
instance en dernier ressort, il serait statué sur le tout sans
qu'il y ait lieu à appel » ;-Qu'il résulte nettement de ce texte
que, pour déterminer la compétence des tribunaux de pre-
mière instance, il faut considérer séparément la demande
prin.cipale et la demande reconventionnelle et que, si aucune
d'elles n'est supérieure à 1,500 fr., on doit prononcer en der-
nier ressort, bien que, réunies, elles excèdent ce chiffre
Attendu que la loi du 25 mai 1838 sur les justices de paix dit
dans son art. 8

<•
Lorsque chacune des demandes princi-

pales, reconventionnelles ou en compensation sera dans les
limites de la compétence des juges de paix en dernier res-
sort, il prononcera sans qu'il y ait lieu à appel » – Attendu
qu'il ressort aussi de ce texte que chaque demande, devant
des juges de paix, doit être envisagée isolément, sans addi-
tion ni cumul, pour fixer le taux du premier et du dernier
ressort Attendu que la loi du 3 mars 1840 sur les
tribunaux de commerce, modificalive de l'art. 636 C. com.,
porte que ces tribunaux jugeront en dernier ressort les
demandes principales et reconveutionnelles qui n'excède-
ront point 1,500 fr. – Qu'ainsi, aux époques précitées,
le législateur a fait succéder la théorie du non cumul à celle
adoptée jusqu'alors par la jurisprudence pour-la fixation du
premier et du dernier ressort; Attendu que les juges de
paix algériens jugeant en matière musulmane doivent être
considérés soit comme des juges de paix soumis à la loi du
25 mai 1838, soit en raison de leur compétence étendue
comme des tribunaux de première instance soumis à celle
du 11 avril de la môme année – Que dans l'un et l'autre cas
la détermination du taux de leur ressort dépend du même
principe à savoir qu'on envisage à part le chiffre des deman-
des, au lieu de les cumuler – Attendu au surplus et si l'on
soutient que les juges de paix algériens, statuant en matière
musulmane, ne sont régis sur ce point ni par la loi du il
avril 1838 ni par celle du 25 mai suivant mais par l'art. 26
du décret du 17 avril 1889, qu'il est au moins logique de s'ins-
pirer pour l'interprétation de ce texte de la pensée du législa-
teur dans les lois susvisées – Attendu qu'il a condamné
par trois fois et pour trois juridictions différentes la théorie
du cumul des demandes formulées; – Qu'on ne peut pas
dès lors raisonnablement soutenir qu'en gardant le silence
sur ce point dans le décret du 17 avril 1889 il a voulu revenir
au passé si énergiquement répudié que la conclusion con-
traire s'induit tout naturellement de ce silence même; qu'elle
est seule conforme aux faits comme aux lois de la logique et



qu'il échet de la consacrer – Qu'il en est d'autant plus ainsi
que cette théorie ressort des termes mêmes du décret, sans
qu'il soit besoin de recourir aux précédents pour en pénétrer
le sens; – Qu'en effet, pour fixer le premier et le dernier
ressort les auteurs y ont pris pour base la valeur de l'action
quelle que fût sa nature, sans distinguer celle du demandeur
de la reconvention qu'on pouvait lui opposer – Qu'il suffit
donc qu'aucune des demandes ne dépasse 500 fr. pour que le
jugement soit en dernier ressort Que s'il en était autre-
ment le législateur aurait dit les juges de paix connaissent
en dernier ressort non pas des « actions » mais des
« procès dont la valeur n'excède pas 500 fr. de principal, la
dernière expression impliquaut l'idée du cumul qu'exclut le
terme employé

Attendu que, dans l'espèce, les demandeurs en première
instance ont assigné le défendeur en paiement de 4GO fr. pour
droit de pacage; Attendu que celui-ci, devant le premier
juge, a formé reconventionnellementune demande en 500 fr.
de dommages-intérêts – Attendu que chacune de ces
demandes, prise isolément, n'ext;ède pas 500 fr. Qu'en
conséquence, le jugementdéféré n'est pas susceptible d'appel;

Par ces motifs: – Sans examiner les autres moyens allé-
gués par l'intimé pour l'irrecevabilitéde l'appel – Dit l'appel
irrecevable, la cause ayant été jugée en dernier ressort; –
Ordonne la confiscation de l'amende Dit, en conséquence,
que le jugement entrepris sera exécuté suivant sa forme et
teneur, etc.

MM. Dl'miny, prés. LE CHAUX, proc. de la Rép. –
M" Panisse, et COTONI, ao.

TRIBUNAL DE GUELMA (Ch. musulm.)

1er décembre 1900

Donation, indi^cneH musulmans, iinnu unie frnnçs>is,
notaire t':·umçt~ir,, loi f<'nnç:ti<i<- t~[ri~licoblc, <-«mp~t< n<-f,
quotité <li»p<iniblc, rédiiclion, calcul, bien» donné*. –
Jugement interlocutoire, enquête, chose jugée.

Lorsqu'une donation entre musulmans résulte d'un acte
reçu par un notaire français et porte sur des immeubles
français, elle est soumise à la loi française, par application



de l'art, 3 du décret du 17 avril 1889, à moins que, dans l'acte
de donation, le disposant n'ait déclaré qu'il n'entendait pas
renoncer à l'application du droit musulman (t);

En conséquence, la juridiction française, à défaut de cette
déclaration, est seule compétente pour statuer sur la vali-
dité d'une semblable donation, et c'est d'après les principes du
Code civil en matière successorale qu'il y lieu de rechercher
si la donation est réductible ou non (2)

En droit musulman, les biens donnés ne font plus partie de
la successiondit donateur et ne peuvent pas y rentrer pour
servir à fixer la. quotité disponible (3).

Le jugement interlocutoire ne lie pas le juge –En consé-
quence, celui-ci, après avoir ordonné la preuve par témoins
d'un fait qu'il considérait comme préjugeant le différend.
conserve encore la faculté de ne tenir aucun compte de
l'enquête effectuée si l'examen du point sur lequel cette
enquête a porté n'est pas nécessaire à la solution définitive
du litige et si ladite enquêté est devenue sans valeur en raison
des motifs qui ont conduitlesmagistratssurun autre terrain.

(Ferhat c. Ferhat)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que la question de compétence a été
résolue; Attendu que les débats portent actuellement sur
la capacité des parties Que pour la fixer il échet de
rechercher si le litige doit ètre jugé d'âpres la loi française
ou selon les principes de la loi musulmane

Attendu que la donation contestée a pour objet des immeu-
bles français et qu'elle résulte d'un acte reçu par un notaire
français; Qu'en raison de ces circonstances, la juridiction
française étant seule compétente pour statuer sur sa validité,
elle ne peut être régie que par la loi française s'il en était
autrement, les tribunaux français qui sont seuls compétents
quand les circonstances rappelées se trouvent réunies
comme dans l'espèce, ne pourraient pourtant pas juger
malgré leur compétence puisque les art. 1 et 2 combinés du
décret du 17 avril 1889 réservent aux tribunaux musulmans,
pour les indigènes qui ne sont pas citoyens, tout ce qui

(1 et 3) V. sur la question tes autorités en sens divers rapportées par
Estoublon et Lelébure, Code de l'Algérie annoté, p. 8ol), note 7.



touche à leur statut personnel Attendu que cette contra-
diction qui paralyserait l'action de la justice ne saurait être
attribuéu au législateur; que dès lors l'attribution de compé-
tence entraine l'application de la loi française au litige dans
toutes ses parties et sous tous les rapports; Attendu que
l'art. 3 du même décret dispose que dans les affaires énon-
cées à l'art. 1er les musulmans peuvent renoncer par une
déclaration expresse à l'applicationde leurs droit et coutumes,
et que cette renonciation résulte en outre, à moins de
déclaration contraire, de la réception de la convention origi-
naire par un officier ministériel français; – Attendu que ces
termes sont généraux et ne souffrent point d'exception
Attendu que la donation faite par Ferhat à sa femme a été
reçue par un officier public français sans que la déclaration
contraire de l'art. 3 précifé ait été faite; Attendu que
l'art. 37 de l'ordonnance du 26 septembre 1842 porte, en termes
généraux, que les indigènes sont présumes avoir contracté
entre eux selon la loi du pays, ù moins qu'il n'y ait conven-
tion contraire; – Attendu que cette convention n'existe pas
dans l'espèce qu'il suit encore de ces derniers textes que les
indigènes algériens peuvent soumettre leur état et leur capa-
cité aux règles de la loi française, alors même qu'ils ne sont
pas naturalisés, et des circonstances de la cause que les
parties contractantes ont opté dans l'espèce en faveur de
cette loi; Attendu que le tribunal de Guelma n'est pas lié
par son jugement du 20 juillet 1893, autorisant les deman-
deurs à prouver que Ferhat ben Toumi était atteint le 9 juil-
let 1887 « de la maladie ou du mal ou de la dernière crise dont
il est mort 49 jours après, le 27 août 1887»; – Attendu, en
effet, que ce jugement réserve aux parties litigeantes, avant
faire droit au fond, tous leurs droits, et tous leurs moyens;
qu'il s'en suit que les magistrats qui l'ont rendu n'ont pas
entendu se lier pour l'avenir, ni se placer d'une manière
absolue et définitive sur le terrain qu'ils avaient d'abord
choisi que d'ailleurs le jugement interlocutoire ne lie pas le
juge et qu'il ne saurait acquérir l'autorité de la chose jugée

Attendu que cette règle est aujourd'hui certaine (V. Dalloz,
Répertoire de législation, Supplément t. 2, v° Chose fugée,
p. 553, ncs 28, 29 et 30; Cass., 21 nov. 1894, 3 août 1896; Gaz.
Pal., 94. 2, 690; Gaz. Pal., 96. 2. 454 et 10 juill. 1900, p. 305);

Attendu il est vrai que le jugement du 20 juillet t893 a été
exécuté; Mais attendu que -la règle ci-dessus s'applique
même à l'interlocutoire auquel les parties ont acquiescé soit
expressément, soit implicitementen consentant à son exécu-
tion (Cass., 5 juill. 1837. Répertoire, v° Action possessoire,



n° 706); que le juge, après avoirordonné la preuve par témoins
d'un fait qu'il considérait comme préjugeant le différend,
conserve encore la faculté de ne tenir aucun compte de
l'enquête si l'examen du point sur lequel cette enquête a porté
n'est pas nécessaire à la solution définitive du litige (Req.,
26 nov. 1877, Dalloz, 80. 1. 76) Attendu que la solution du
litige ne dépend pas dans l'espèce de l'enquête ordonnée le
20 juillet 1893; Que cette enquête est devenue sans valeur
en raison des motifs qui ont conduit les magistrats sur un
nouveau terrain, et qu'il n'y a pas lieu d'en faire état;
Attendu qu'il résulte des faits et circonstances de la cause
ainsi que de l'acte attaqué lui-même que le donateur était
sain d'esprit au moment de la donation; – Attendu qu'il
n'appartenait pas à ce moment à la catégorie de personnes
incapables de recevoir; Attendu que la donation est régu-
lière en la forme; que le donateur s'est dépouillé et dessaissi
lors du contrat des immeubles donnés en faveur de la dona-
taire qui a accepté que cela résulte de l'acte lui-même, ainsi
que des débats que c'est donc à tort que les demandeurs
attaquent de nullité la donation du 9 juillet 1887; Que d'ail-
leurs, en supposant même que l'on dût appliquer la loi musul-
mane, il y avait lieu d'adopter la même solution, l'enquête
n'ayant pas clairement prouvé que Ferhat fût atteint lors de
la donation de la maladie dont il est mort;

Attendu que les demandeurs soutiennent subsidiairement
qu'au cas où elle serait validée, la donation attaquée devrait
être réduite comme atteignant la réserve des deux autres
femmes de Ferhat – Mais attendu qu'il y a lieu d'appliquer
aussi sur ce point les principes de la loi française et cela par
les motifs déjà exprimés; – Qu'il échet en conséquence de
décider que les deux autres femmes de Ferhat ben Toumi,
savoir Fathoum boni Ahmed et Hadda bent Messaoud ou
leurs héritiers n'ont droit à aucune réserve, puisque la dona-
tion est du 9 juillet 1887, et qu'à cette date, la loi française
ne réservait aucune part à la femme survivante sur les biens
de son mari décédé que par suite elles n'ont droit à aucune
part des immeubles donnés, ceux-ci étant la propriété
exclusive de la dame Djeurha bent Mohamed Kouïder et non
sujets à licitation Attendu enfin que, même en appliquant
la loi musulmane à ce chef de la demande, on aboutirait au
même résultat, puisque les biens donnés ne font plus partie
en droit musulman de la •succession du donateur et ne
peuvent pas y entrer pour servir à fixer la quotité disponible
(Sautayra, Successions, p. 333).
' Par ces motifs – Statuant au fond; – Déclare bonne.et



valable la donation du 9 juillet 1887 – Dit l'a dame Djouhra
bent Mohamed ben Kouïder propriétaire exclusive des biens
compris dons cette donation Déboute en conséquence les
demandeurs de leurs conclusions tant principales que
subsidiaires, etc.

MM. Dcminy, prés. LECIIAUX, proc. de la Rép.– Mes Poggi
et Panissu, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

25 avril 1C00

Propriéti-, Tunisie, revendication, litre ancien, acquisi-
tion par un Européen, titre irrêgiilicr, possession
|>itisil>lc*

A l'époque où les lois et coutumes de la Tunisie faisaient
obstacle à ce que des Européens pussent devenir proprié-
taires d'immeubles dans la régence, il était impossible pour
ceux d'entre eux qui en achetaient de se procurer' un titre
régulier de leur acquisition )'

Dès lors, il n'y a j>as lieu de reprocher le manque de litre
régulier à un propriétaire d'immeuble qui est resté depuis
l'époque dont s'agit en possession paisible et qui a pu disposer
de son bien sans être aucunement troublé par qui que ce soit;

Il en est ainsi, tout au moins, au cas où le revendiquant
n'apporte lui-même aucune preuve de ses prétendus droits et
se borne à présenter des allégations qu'il est impossible de
contrôler en raison du long temps qui :'est écoulé depuis
l'époque où les faits allégués se seraient produits.

(Consorts Marcenaro c. Scotto)

JUGEMENT

LE 'TRIBUNAL, Attendu que le sieur Angelo Scotto occupee
une maison située à Soliman en vertu d'un contrat de bail
emphytéotique que le sieur Giaconetto Marcenaro a consenti
ù son profit pour une. durée de 50 ans par un acte passé le
12 avril 1900 au consulat d'Italie à Tunis – Attendu qu'il est



indiqué dans cet acte que Marcenaro est propriétaire de
cette maison et qu'à l'expiration du bail cet immeuble lui
sera rendu sans que Angelo Scotto puisse réclamer aucune
indemnité en raison des améliorations qui auront été faites

Attendu que le sieur Francesco Marcenaro prétend être
copropriétaire de cet immeuble et qu'il a assigné en revendi-
cation le sieur Angelo Scotto Attendu que Giaconetto
Marcenaro est décédé et qu'un jugement du 17 janvier 1900 a
ordonné la mise en cause de ses héritiers Attendu que
ces derniers sont régulièrement intervenus dans l'instance à
la suite de ce jugement; Attendu que le sieur Francesco
Marcenaro, demandeur principal, fait lui-même partie de ces
héritiers Attendu que tous les consorts Marcenaro pren-
nent les mêmes conclusions que le sieur Francesco Marce-
naro et les intervenants sont d'accord pour demander que le
bail dont il s'agit soit annulé et que l'immeuble auquel il
s'applique leur soit restitué

Attendu qu'il est certain que le sieur Angelo Scotto a été
d'une entière bonne foi en passant ce contrat et qu'il a traité
avec le sieur Giaconetto Marcenaro parce qu'il croyait que
cette maison appartenait à ce dernier; – Attendu que Giaco-
netto Marcenaro la possédait paisiblement et publiquement
depuis un grand nombre d'années et qu'il s'en considérait si
bien comme propriétaire qu'il l'a léguée par testament à une
personne de sa famille; – Attendu qu'il en détenait le titre et
qu'il l'a remis à Angelo Scotto Attendu que ce titre arabe
mentionne que cet immeuble a été acheté le 7 septembre 1841

par un sieur Antoine, fils de Joseph Pirozzo Attendu qu'il
ne porte pas la trace d'une autre mention et qu'il n'indique
pas comment cette maison a passé du patrimoine d'Antoine
Pirozzo dans celui de Giaconetto Marcenaro – Mais attenduu
que ce fait peut s'expliquer par les lois et les coutumes qui,
à certaines époques, ont interdit aux Européens de devenir
propriétaires d'immeubles en Tunisie et qui les obligeaient à
recourir à des prête-noms pour leurs acquisitions; – Attendu
que, par suite de cette circonstance, les titres de propriété
qui les concernent présentent souvent des omissions et des
lacunes

Attendu que les consorts Marcenaro qui figurent au présent
procès sont les héritiers des deux frères Giuseppe et Andréa
Marcenaro – Attendu qu'ils affirment que ces derniers
avaient deux autres frères Giaconetto, l'auteur du bail
contesté, et Antonio; qu'Antonio était l'individu désigné dans
le titre sous le nom d'Antoine, fils de Joseph Pirozzo qu'il
était donc le véritable propriétaire de l'immeuble qu'à sa



mort, sa succession a été recueillie par ses trois frères, et
que, dès lors, au moment du bail, la maison n'appartenait
que pour un tiers à Giaconetto Marcenaro – Attendu qu'ils
n'apportent pas la preuve de leurs allégations et qu'il n'y a
pas lieu d'ordonner l'enquête ou l'expertise qu'ils sollicitent
subsidiairement Attendu, en effet, qu'en raison du long
espace de temps qui s'est écoulé depuis les faits dont il s'agit,
ces mesures ne pourraient produire aucun résultat certain;
-Attendu, au surplus, que plusieurs des consorts Marcenaro
n'ont jamais cesser d'habiter la Tunisie Attendu que, s'ils
avaient été copropriétaires de l'immeuble, ils n'auraient pas
permis à Giaconetto Marcenaro d'en disposer en maître et
qu'ils n'auraient pas attendu sa mort pour protester contre le
bail emphytéotique passé par lui et dont ils n'ignoraient
nullement l'existence Attendu qu'il est permis de croire
que, s'ils n'ont pas intenté ce procès de son vivant, c'est parce
qu'ils n'avaient aucun droit sur cette maison et qu'ils savaientt
que Giaconetto Marcenaro aurait pu facilement démontrer
l'inanité de leurs prétentions

Attendu, enfin, que tous les consorts Marcenaro ont accepté
la succession de Giaconetto Marcenaro qui est mort sans
enfant et dont ils sont eux-mêmes les héritiers; Attendu
qu'ils se sont approprié l'actif de cette succession et qu'ils
concluent à ce que l'immeuble tout entier leur fasse retour
Attendu qu'en revendiquant la part de Giaconetto Marcenaro
ils ont fait acte d'héritiers de ce dernier

Mais attendu qu'ils sont liés par les obligations de leur
auteur et que leur action doit être repoussée par application
de la règle Quenz de evictione tenet actio, eumdem agentem
repellit exceptio Attendu, en effet, que si l'immeuble leur
était rendu, ils devraient immédiatement le remettre à Scotto
en vertu du contrat de bail passé par leur auteur et qu'ils sontt
eux-mêmes tenus d'exécuter; – Attendu qu'ils reconnaissent
dans leurs conclusions qu'ils devraient une garantie partiel.le
au sieur Scotto dans le cas où ce dernier aurait été de bonne
foi;– Mais attendu qu'il a passé le bail dont il s'agit au
consulat d'Italie de Tunis et après avoir fait vérifier le titre de
l'immeuble par l'interprète de ce consulat; Attendu que dans
ces conditions aucun soupçon de mauvaise foi ne peut
exister contre lui Attendu, d'autre part, qu'il est de
principe que l'exception de garantie est indivisible et qu'elle
peut être opposée pour le tout à celui qui n'a succédé que
pour partie à l'obligation de garantie née dans la personne de
son auteur

Par ces motifs – Déclare le sieur Francesco Marcenaroet



les autres consorts Marcenaro mal fondés dans leurs de-
mande, fins et conclusions Les en déboute et les condamne
aux dépens.

MM. FABRY,/>7'éS.; DL AT Sltbs(. – Mes ViGNALEelABKASIS, O.C.

TRIBUNAL DE TUNIS (1re Ch.)

22 avril 1901

Prescription civilo, intérêts de capitaux, loi multuise,
«erment, office, «In juge; – Exef|ii!iliii", Tunisie, juge-
ment étranger, Cour anglaise de Malte., révision,
ttclion personnelle et mobilière, défendeur domicilié
en Tunisie, jugement de lit Cour anglaise «le Malte,
curateur spécial, irrégularité.

D'après la loi naaltaise, applicable à une obligation con-
tractée à Malte entre Maltais, les intérêts de sommes dues
pour prêt ou pour autre cause, et généralement tout ce qui
est payable par année ou à des termes périodiques plus
courts, se prescrivent pour cinq ans (Ordonnance maltaise
n°7, de 1868, art. 1920);

S'il est vrai qu'aux termes de l'art. 1924 de la même ordon-
nance cette prescription n'a pas lieu lorsque le serment est
déféré à ceux qui l'opposent et que ceux-ci refusent de
déclarer qu'ils ne sont pas débiteurs ou qu'ils ne se rappellent
plus si la chose a été payée, ce serment ne peut être déféré
d'office par le juge;

Conformément à l'art. 546 C. pr. cio., applicable en Tunisie
aux termes de la loi du 27 mars 1883, les jugements d'un
tribunal étranger dont l'exequatur est demandé à un tribunal
de Tunisie doivent être soumis à une revision il n'y aurait
exception que pour les jugements émanant d'une des juri-
dictions auxquelles les tribunaux français ont succédé en
Tunisie

En droit maltais comme en droit français, c'est le tribunal



du domicile du défendeur qui est compétent pour connaître
d'une action personnelle el mobilière – En conséquence,
n'est pas rendu par un tribunal compétent et ne peut être
revêtu de l'exequatur le jugement rendu à Malte, entre
Maltais, pour le paiement d'une somme d'argent, alors que
le défendeur est domicilié à Tunis

En tout cas, ce même jugement serait nul, faute d'assigna-
tion régulière du défendeur, s'il n'est pas justifié que celte
procédure ait été accomplie

Sans doute, on peut à Malte faire nommer un curateur
pour représenter en justice, des défendeurs absents; mais si
l'on peut admettre que celte procédure soit suffisante pour
donner satisfaction à la règle d'ordre public qui veut qu'une
partie défenderesse ne soit pas condamné sans avoir été
appelée par une citation à comparaître devant ses juges,
encore faut-il que la nomination du curateur ne soit pas
clandestine

Aux termes de l'art. 947 dit Code de procédure civile et
d'organisation judiciaire de Malte, lorsqu'on veut faire
nommer un curateur pour représenter en justice une per-
sonne absente, la demande doit être notifiée aux plus proches
parents ou, à défaut de parents, à un ami de cette personne )'

Est irrégulière la procédure suivie contre un curateur
sans qu'il soit justifié de ces diligences.

(Nuzzo c. Consorts Bussutil)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu qu'un jugement de la Cour civile
de Malte, en date du 30 mai 1879, a condamné la dame Carmela
Bussutil à payer au sieur Luigi Camilleri une somme de
117 livres sterlings, 7 schellings, 8 pences, 4 douzièmes avec
intérêts à 6 p. O/o sur la :-omme de 91 livres sterlings,
19 schellings, 5 pences à partir du 28 mai 1878 et sur le reste
à 5 p. O/o à partir de la date de ia citation Attendu que le
même jugement décide que le sieur Alfonso et les dames
Élisa et Mnria Bussutil, tous trois enfants mineurs de la dame
Carmela Russutil, sont tenus au paiement de la même dette'
jusqu'à concurrence de la somme de 109 .livres sterlings,



7 schellings, 8 pences, 4 douzièmes avec intérêts à 6 p. O/o
depuis le jour de la notification de la citation; Attendu
qu'un second jugement de la même Cour, en date du 26 avril
1887, a ordonné qu'il serait procédé à l'exécution de la précé-
dente décision – Attendu que le sieur Enrico Nuzzo est
devenu cessionnaire de cette créance; – Attendu qu'il a
obtenu le 2 octobre 1899 un jugement de la Cour de Malte qui
rejette une demande en rétractation ou requête civile formée
par le sieur Alfonso Bussutil et par les dames Élisa Bussutil
et Maria Bussutil, épouse Paloski, contre les jugements du
30 mai 1879 et du 26 avril 1887 dont il vient d'être parlé;
Attendu que deux autres créances appartenant à la dame
Giuditla Imbroll contre les dames Carmela et Élisa Bussulil
ont été également cédées au sieur Enrico Nuzzo; Attendu
que deux jugements de la Cour de Malte, en date du 31 mars
1897 et du 8 avril 1897, décident que le sieur Enrico Nuzzo
pourra poursuivre le recouvrementde ces diverses créances
et que la présomption ne lui sera opposée pour les intérêts
que dans le cas où les défendeurs prêteront, avant l'ex-
piration d'un délai de trois mois, le serment de s'être
libérés

Attendu que la dame Carmela Bussutil est décédée –
Attendu que le sieur Enrico Nuzzo a assigné ses enfants, le
sieur Alfonso Bussutil, la dame Élisa Bussutil et la dame
Maria Bussutil, épouse Paloski, dûment assistée par son
mari, pour faire donner en Tunisie la force exécutoire aux
jugements mentionnés ci-dessus et pour faire valider une
saisie-arrêt pratiquée par lui entre les mains du sieur' Taboue,
afin d'assurer le recouvrement des créances résultant de ces
jugements;

Attendu que les jugements du 30 mai 1879, du 26 avril 1887
et du 2 octobre 1899 sont réguliers en la forme et qu'ils ont
été bien rendus au fond; – Attendu qu'au moment où l'ins-
tance qui a donné lieu à ces décisions a été commencée, les
défendeurs étaient domiciliés à Malte; que le sieur Alfonso
et les dames Élisa et Maria Bussutii étaient encore mineurs;
mais qu'ils ont été valablement représentés au procès par
des curateurs nommés conformément aux lois maltaises qui
leur étaient applicables en vertu de leur statut personnel –
Attendu qu'il n'est pas établi que d'autres administrateurs
leur aient été antérieurement désignés par la Cour consulaire
anglaise de Tunis

Attendu que leur demande de rétractation ou requête civile
a été à bon droit rejetée parce qu'elle a été formée après l'ex-
piration du délai fixé par les mêmes lois Attendu que, du



reste, ils ne reproduisent plus l'accusation de dol qu'ils
avaient alléguée à l'appui de cette demande; – Attendu,
enfin, que la dette avait été reconnue par la dame Carmela
Bussutil et que si elle a été mise eu partie à la charge du
sieur Alfonso et des dames Elisa et Maria Bussutil, c'est
parce qu'il a été établi que les fournitures dont cette somme
représentait le paiement avaient profité à ces derniers

Attendu que dans les conclusions qu'ils prennent actuelle-
ment devant le tribunal ils n'élèvent au fond aucune contes-
tation au sujet de cette créance et qu'ils se bornent à invo-
quer la prescription pour les intérêts – Attendu que les
intérêts courent contre les mineurs aussi bien que contre les
majeurs Attendu que l'assignation par laquelle le sieur
Enrico Nuzzo a cité les défendeurs devant le tribunal pour
faire donner l'exequatur au jugement de condamnation du
30 mai 1879 porte la date du 14 janvier 1876 Attendu que
la prescription est interrompue depuis cette époque, mais
qu'elle est acquise pour les intérêts échus plus de cinq ans
avant cette date Attendu, en effet, que l'ordonnance mal-
taise n° 7 de 1868, relative aux droits sur les choses, dispose
dans son art. 1920, conformément à l'art. 2277 du Code civil fran-
çais que se prescrivent par cinq ans les intérêts des sommes
dues pour prêt ou pour autre cause et généralement tout ce
qui est payable par année ou à des termes périodiques plus
courts Attendu, il est vrai, que l'art. 1924 de la même
ordonnance décide, contrairement au droit français, que cette
prescription n'a pas lieu si le serment est déféré à ceux qui
l'opposent et que ceux-ci refusent de déclarer qu'ils ne sont
pas débiteurs ou qu'ils ne se rappellent plus si la chose a été
payée – Mais attendu que le sieur Enrico Nuzzo n'a pris
devant le tribunal aucune conclusion pour déférer le serment
à ses adversaires et que ce serment ne peut pas être ordonné

d'office
Attendu que par acte au greffe, en date du 29 avril 1893, les

défendeurs ont renoncé à la succession de la dame Carmela
Bussutil, leur mère que les jugements dont il s'agit ne peu-
vent donc être actuellement exécutés à leur encontre que
pour les condamnations qui ont été prononcées contre eux
en leur nom personnel – Attendu que l'exequalur ne sau-
rait être accordé aux jugements du 31 mars et du 8 avril 1897;

Attendu que ces jugements n'émanent pas d'une des juri-
dictions consulaires auxquelles les tribunaux français ont
succédé en Algérie mais qu'ils ont été prononcés postérieu-
rement à la suppression de ces juridictions par une Cour
anglaise, c'est-à-dire par un tribunal étranger



Attendu que la loi du 27 mars 1883 décide, dans son art. 7,
que les règles de procédure en vigueur en Algérie sont appli-
cables en Tunisie devant les juridictions françaises
Attendu, dès lors, que, conformément à la régie posée par
l'art. 546 C. pr. civ,, le tribunal doit soumettre ces juge-
ments à une revision Attendu que ces décisions sont
intervenues en l'absence des défendeurs et sans que ces der-
niers aient été assignés Attendu qu'ils ont été repré-
sentés dans l'instance par des curateurs que le sieur Enrico
Nuzzo leur a fait désigner d'office –Mais attendu qu'à cette
époque ils avaient atteint leur majorité, qu'ils n'avaient plus
leur domicile à Malte et qu'ils s'étaient établis les uns à
Tunis et les autres à Tripoli Attendu que le sieur Enrico
Nuzzo n'ignorait pus leur nouveau domicile; qu'il avait, en
effet, commencé contre eux le procès actuel devant le tribu-
nal de Tunis Attendu que c'est devant ce tribunal qu'il
aurait dû introduire aussi celte nouvelle instance; que c'était,
en effet, une action personnelle et mobilière qui tombait sous
l'application de la règle actur sequilur forum rei Attendu
que cette règle est consacrée par la loi maltaise aussi bien
que par le Code de procédure français

Attendu que, dans tous les cas, une assignation devait être
remise ou envoyée aux défendeurs à leur domicile; – Attendu
que les jugements dont il s'agit ont donc été rendus par un
tribunal incompétent et en violation du principe d'ordre public
qui veut qu'une partie défenderesse ne soit pas condamnée
sans avoir été appelée par une citation à comparaître devant
ses juges; – Attendu qu'il n'est même pas établi que la procé-
dure prescrite par les lois maltaisesait été suivie -Attendu,
en effet, que le Code de procédure civile et d'organisation
judiciaire de Malte décide dans son art. 947 que, lorsqu'on veut
faire nommer un curateur pour représenter en justice une
personne absente, la demande doit être notifiée aux plus
proches parents ou, à défaut de parents, à un ami de cette
personne; Attendu qu'il n'est pas justifié de l'accomplisse-
ment de cette formalité, bien que le sieur Alfonso Bussutil et
les dames Elisa et Maria Bussutil aient a Malte de nombreux
parents et amis; -Attendu que tous les droits du sieur Enrico
Nuzzo lui restent réservés pour reprendre sa demande par
voie de citation régulière devant la juridiction compétente; –
Attendu que les défendeurs ne justifient d'aucun préjudice et
qu'ils n'ont fait dans l'instance actuelle aucune offre réelle,
bien que la demandede leur adversairesoit en partie justifiée;
qu'ils doivent donc supporter les dépens de cette instance;

Par' ces motifs Dit et déclare que seront déposés aux



minutes du greffe du tribunal civil de Tunis les jugements ou
arrêts de la Cour de Malte du 30 mai 1879, du 26 avril 1887 et
du 2 octobre 1899 mentionnés ci-dessus; – Dit que ces juge-
ments seront revêtus de la formule exécutoire au nom du
peuple français; – Dit toutefois que, tant que la renonciation
des consorts Bussutil à la succession de leur mère n'aura pas
été annulée, ces jugements ne pourront être exécutés contre
le sieur Alfonso ou Alphonse Bussutil, la demoiselle Elisa
Bussutil et les époux Paloski, que pour les condamnations
qu'ils prononcent contre eux personnellement; – Dit, en
outre, que les intérêts auxquels les consorts Bussutil ont été
condamnés par ces jugements ne peuvent pas leur être
réclamés pour la période antérieure de cinq ans au 14 jan-
vier 1896, datede l'exploit inlroductif de l'instance actuelle
Condamne le sieur Alfonso ou Alphonse Bussutil, la demoi-
selle Elisa Bussutil et la dame Maria Bussutil, épouse Paloski
aux dépeus de la présente instance; Valide, mais seule-
ment jusqu'à concurrence des condamnations prononcées
contre les défendeurs par le présent jugement la saisie-arrêt
dont il s'agit; Dit, en conséquence, etc.; – Donne pour le
surplus mainlevée de cette saisie-arrêt; Ordonne, sauf
en ce qui concerne les dépens, l'exécution provisoire du pré-
sent jugement nonobstant appel sans caution, attendu qu'il y
a promesse reconnue – Dit n'y avoir pas lieu'de donner la
force exécutoire aux jugements ou arrêts de la Cour de Malte
en date du 81 mars et du 8 avril 1897; – Déboute pour le
surplus les parties de leurs demandes, fins et conclusions.

M. Fahry, prés.

TRIBUNAL DE SOUSSE

28 juin 1900

Vente d immeuble" Tunisie,droits demutation,décrets
beylieaux du <5 janvier 188Ï, du I" novembre 1893,
du 13 décembre 1895, prescription»

En Tunisie les droits de mutation sur les ventes d'immeu-
bles, élablis pan les décrets beylicaux du 4 janvier 1882, du
1er novembre 1813 et du 12 décembre 1895 ne sont pas sounzis
à une prescription spéciale il y a donc lieu de leur appliquer
la prescription e.rtinctive générale du droit tunisien^ qui est
de quinze années.



(Scetbon c. Administration des finances)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que, parexploit de Lescot, huissier
à Mahdia, du 9 décembre 1899, Victor Scetbon a fait oppo-
sition au commandement à lui signifié le 8 décembre par
le directeur général des finances de Tunis pour le paiement
de la somme de 234 fr. 36 cent.; Attendu qu'en réponse
à cette opposition le directeur général des finances a fait
signifier à Scetbon, par exploit du 15 mars 1900, un mémoire
où il réduit sa demande à 214 fr. 36 cent.; que Scetbon n'a
déposé aucun mémoire; que les seuls moyens par lui invo-
qués sont contenus dans son exploit du 9 décembre 1899 où
il prétend que les droits de mutation à lui réclamés seraient.
prescrits; que l'avocat-défenseur constitué par lui a déclaré
n'avoir reçu ni ordres ni pièces;

Attendu qu'il est établi par les pièces produites et qu'il
n'est pas contesté que, par jugement du tribunal de Tunis en
date du 29 août 1888, Victor Scetbon a été déclaré adjudica-
taire de trois immeublesà Mokninepour un prix de2,679fr.5O
cent. en y comprenant les frais; Attendu que les ventes
d'immeubles étaient alors assujetties à un droit de 6 fr. 25 p.
100 par le décret du 4 janvier 1882 que le décret du 1er novem-
bre 1893 a réduit ce droit à 4 p. 100; que le décret du 12 décem-
bre 1895 a confirmé l'exigibilité de l'impôt pour toutes les
mutations d'immeubles opérées antérieurement au 20 décem-
bre 1893; que le droità payers'élevait ainsi, au taux de 4 p. 100,
à la somme de 107 fr. 18 cent.; qu'il s'élève aujourd'hui, avec
le double droit, à la somme réclamée, soit 214 fr. 36 cent.;

Attendu que la prescriptiou invoquée par Scetbon ne
résulte d'aucun texte et n'est appuyée d'aucun moyen que
onze années se sont, il est vrai, écoulées entre la date du
jugement d'adjudication et la date de la contrainte, mais que
la seule prescription extinctive reconnue par le droit tunisien
est de quinze années; qu'ainsi le 29 août 1888 correspondantt
uu21hidjé 1305, la prescription de quinze ans n'eût été acquise
que le 21 hidjé 1320, correspondant au 21 mars 1903

Par ces motifs Valide la contrainte signifiée le 8 du
mois de décembre 1890 dit que la contrainte sortira son
plein et entier effet jusqu'à concurrence de la somme de
214 fr. 36 cent.; Condamne Scetbon au paiement de ladite
somme de 214 fr. 36 cent. et de tous les frais de l'instance.

MM. Bonniïfond, prés.; MATHIEU, proc, de la Rêp. –
Me Passet, ao.



CONSEIL D'ÉTAT

25 janvier 1901

Contributions diverses, Algérie, porteur de contraintes,
M'tiileilieiil, budget communal, préfet, Inscription
ïl'oflfice. iirrôté du SiO ««plemkre ï 8KO, pourvoi, délui.

Lorsque le préfet fixe, par un arrêté, la part contributive
des communes algériennes dans le paiement du salaire.des
porteurs de contrainte, il ne fait qu'émettre une prétention J'

-En conséquence, la commune n'a pas à se pourvoir dans le
délai légal contre cet arrêté qui ne porte aucune atteinte à
ses droits (1);

Les indemnités allouées aux porteurs de contraintes char-
gés dans une ville d'assurer le recouvrement des contribu-
tions de l'État et des centimes additionnels perçus en même
temps au profil du département et de la commune sont au
nombre des frais de poursuite mis, en principe, à la charge
des contribuables ou supportes, à leur défaut, par le fonds
de non-valeurs (2);

Ces indemnités, ne rentrant pas dans les frais de percep-
tion des revenus communaux, constituent une dépense obli-
gatoire pour les communes aux termes de l'art. 136 § 5 de la
loi du 5 avril 1884 (3);

En conséquence, le préfet ne peut, sans excès de pouvoir,
inscrire ait budget de la commune et mandater d'office les
sommes représentant la part contributive de la dite ville
dans ces indemnités (4) ·

(Ville d'Alger)

ARRÊT

LE conseil D'ÉTAT, – Sur le rapport de la première sous-
section de contentieux; – Vu la requête sommaire et le
mémoire ampliatif présentés par la ville d'Alger, agissant
poursuites et diligences de son maire en exercice à ce dûment
autorisé en vertu d'une délibération du conseil municipal du

(1 à 4) Comp. cons. d'État, 20 nov. 189(5 {Rev. Alg., 1897. 21. 70).



11 mars 1898, ladite requête et ledit mémoire enregistrés au
secrétariat du contentieux du conseil d'État les 21 avril et
25 novembre 1898 et tondant à ce qu'il plaise au conseil
annuler pour excès de pouvoir 1° un arrêté du 29 janvier
1898 par lequel le préfet du département d'Alger a inscrit
d'office à son budget de l'année 1P98 une somme 2 340 fr.
représentant la part contributive de la commune au traite-
ment des porteurs de contraintes pour le 2e semestre de l'an-
née 1897 et pour l'année 1898; 2° un arrêté du 15 mars 1898
par lequel le préfet a mandaté le paiement d'office de cette
somme; – Ce faire, attendu que les porteurs de contraintes
sont des agents de ]'État et que les communes ne sont, en
principe, tenues de supporter les frais de perception que pour
les recettes dont le recouvrement est opéré par des agents
communaux que si elles contribuent,dans certains cas, aux
frais de recouvrement des recettes effectuées en leur nom
par des agents de l'État, cette obligation ne peut résulter
pour elles que d'un texte de loi et qu'aucune disposition
législative ne leur impose en Algérie l'obligation de supporter
une partie des frais de recouvrement des contributions publi-
qnes; que d'ailleurs le fait pour les porleurs de contraintes
de servir tout à la fois à la perception des impôts d'État et à
celle de la part de ces impôts altribuée aux communes n'en-
traîne pour l'État aucun supplément de dépense; qu'enfin si
la prétention du préfet était fondée il faudrait, par compensa-
tion, faire contribuer l'État au paiement des traitements des
nombreux agents municipaux qui participent à la perception
des impôts de l'État; Vu les arrêtés attaqués; Vu les
observations du ministre de l'intérieur en réponse à la com-
munication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites obser-
vations enregistrées comme ci-dessus le 29 novembre 1899 et
tendant au rejet du pourvoi par les motifs que l'article 136 de
la loi du 5 avril 188-4 range dans les dépenses obligatoires
tous les frais de perception des recettes communales' qu'il y
a lieu par suite d'imposer aux communes l'obligation de con-
tribuer aux frais de recouvrement des recettes effectuées en
leur nom par les agents de l'Etat; qu'à la vérité on poun ait con-
tester la légalité de l'arrêté préfectoral du 31 mai 1897 fixant la
proportion dons laquelle les communes participeraientau trai-
tement des porteurs de contraintes et en vertu duquel ont été
prises les décisions attaquées; qu'en effet, un arrêté du ministre
de la guerre du 20 septembre 1850a réservé le droit de fixer les
traitements des porteurs de contrainte au ministre, à qui se
trouve aujourd'hui substitué le gouverneur général mais
que la circonstance que ce dernier a visé pour approbation



l'arrêté du 31 mai 1897 satisfait d'une façon suffisante à la
prescription de l'arrêté ministériel de 1850; qu'au surplus,
on ne saurait reprendre par une voie détournée la question de
la légalité d'une décision administrative qui n'a point éLé
attaquée dans le délai légal – Vu le mémoire en réponse
présentépour la ville d'Alger, ledit mémoire enregistré comme
ci-dessus le 16 février 1900et tendant aux mêmes fins que la
requête par les mêmes moyens et en outre, attendu que
l'arrêté du 31 mai 1897 au vu duquel sont intervenues les
décisions attaquées était illégal; qu'un arrêté préfectoral
même approuvé par le gouverneur général n'équivaut pas à
un arrêté du gouverneur général lui-même, agissant en vertu
de ses pouvoirs propres que même en admettant sa régula-
rité, cet arrêté ne pouvait, aux termes de l'arrêté ministériel
de 1850, qui fixa le traitement des porteurs de contrainte,
imposer ces traitements aux communes et en faire une
dépense obligatoire pour elles; que si la ville requérante n'a
pas attaqué l'arrêté du 31 mai 1897 c'est qu'il ne constituait
qu'une prétention et non un acte lui faisant d'ores et déjà
grief et que par suite tout pourvoi contre cet arrêté eût été
prématuré; – Vu l'arrêté du 31 mai 1897; Vu les autres
pièces produites et jointes au dossier; Vu les lois des 7-14
octobre 1790 et 24 mai 1872 (art. 9); Vu la loi du 5 avril
1884; Vu l'arrêté du 16 thermidor an VIII et la loi du 25mars
1817 (art. 73); Vu l'arrêté ministériel du 20 septembre 1850;

Sur la fin de non-recevoiropposée par le ministre Con-
sidérant que, par son arrêté du 31 mai 1897 fixant la part
contributive des communes dans le paiement du salaire des
porteurs de contrainte, le préfet d'Alger n'a pu qu'émettre une
prétention qu'ainsi la ville requérante n'avait pas à se pour-
voir dans le délai légal contre cet arrêté qui ne portait aucune
atteinte à ses droits

Au fond Considérant que les indemnités allouées aux
porteurs de contrainte chargés dans la ville d'Alger d'assurer
le recouvrement des contributions de l'Etat et des centimes
additionnels perçus en même temps au profit du département
et de la commune sont au nombre des frais de poursuite, mis,
en principe, à la charge des contribuables ou supportés, à
leur défaut, par le fonds de non-valeurs que ces indemnités
ne rentrent pas dans les frais de perception des revenus
communaux constituant, une dépense obligatoire pour les
communes aux termes de l'art. 136, § 5, de la loi susvisée du
5 avril 1884; qu'il suit de là que le préfet n'a pu, suiis excéder
ses pouvoirs, inscrire au budget de la ville d'Alger et man-
dater d'office les sommes représentant la part contributive



de ladite ville telle qu'elle avait été fixée par l'arrêté du 31 mai
1897

Décide – Les arrêtés ci-dessus visés du préfet d'Alger en
date des 29 janvier 1898 et 15 mars 1898 sont annulés.

MM. Berger, prés.; Teissier, /'0jD.;jAGEnscHMiDT, com. du
gouv. – Me FRENOY, av.

CONSEIL D'ÉTAT

18 janvier 1981

Chemina de foc, Algérie, compagnie Bône-Gnolm», Irn-
viiiix coinpIémtMitMïres*, imputation tléer«ti», i-ecour*
duvfliil le <?oii*eil <l'iciiit, ii'rectsvnlftilité, convention <lu
2 01..1 1 Blrü.

Lorsque la compagnie des chemins de fer Rôtie-Guelma
entend contester comme insuffisante l'imputation de certai-
nes dépense.s faites /iar décrets pour travaux complémen-
taires précus par l'art. 6 de la convention du 23 mai 1885,
elle ne peut faire valoir pareille prétention que lors de la
vérification des comptes de chaque année et alors que ceux-ci
sont arrêtés par le ministre, par application de l'art. 10§22
de ladite convention 1*

En conséquence, elle ne peut déférer au conseil d'État par
la voie contenlieuse les décrets imputant de semblables
dépenses, ces décrets ne faisant pas obstacle à ce que la com-
pagnie conteste à ce moment l'imputation dont s'agit;
Alors surtout que, par les dépêches attaquées, le ministre

s'est borné à porter à la connaissance de la compagnie les
dits décrets et qu'il n'a pas statué sur l'imputation des dépen-
ses contestées.

(O Bône-Guelma)

ARRÊT

LE CONSEIL D'État, Sur le rapport de la section du con-
tentieux Vu l°la requête sommaire et le mémoire ampliatif
présentés pour la compagnie des chemins de fer de Bône-
Guelma et prolongements dont le siège est à Paris, rue
d'Astorg, n° 7, agissant poursuites et diligences de ses direc-
teur et administrateurs en exercice, ladite requête et leditt



mémoire enregistrésau secrétariat du contentieux du conseilil
d'État les 16 août 1895 et 3 aoùt 1897 et tendant à ce qu'il
plaise au conseil annuler une dépêche du ministre des
travaux publics en date du 18 mai 1895 et toutes autres déci-
sions auxquelles elle se réfère, et un décret du 23 mars 1895,
qui auraient refusé d'imputer la dépense do certains travaux
au compte de 2 millions, prévu par i'arl. 6 de la convention
du 23 mai 1885; Vu 2° la requête sommaire et le mémoire
ampliatif présentés pour la compagnie des chemins de fer de
Bône-Guelma, ladite requête et ledit mémoire enregistrés
comme ci-dessus les 28 mars 1S96 et 3 août 1897, et tendant
à ce qu'il plaise au conseil annuler une dépêche du ministre
des travaux publics en date du 18 décembre 1895 et un décret
du 16 décembre 1895, qui n'auraient imputé qu'en partie dudit
compte les dépenses de raccordement de la voie de garage au
point kilométrique 7k870; – Vu 3° la requête sommaire et le
mémoire ampliatif présentés pour la compagnie, ladite
requête et ledit mémoire enregistrés comme ci-dessus les
28 mars 1896 et 3 août 1897, et tendant à ce qu'il plaise au
conseil annuler une dépêche du ministre des travaux publics
en date du 16 janvier 1896 et un décret du 3 du même mois,
qui n'auraient imputé qu'en partie audit compte la dépense
de l'allongementde la voie d'évitement de Morsott; Vu 4°
la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés pour
la compagnie, ladite requête et ledit mémoire enregistrés
comme ci-dessus les 28 mars 1896 et 3 août 1897 et tendant à
l'annulation d'une dépêche du ministre des travaux publics
en date du 3 mars 1896 et d'un décret du 19 février précédent
qui n'auraient imputé qu'en partie audit compte la dépense
d'allongement d'une voie d'évitementM'Daourouch – Vu 5°
la requête sommaire et le mémoireampliatifs présentés pour
la compagnie, ladite requête et ledit mémoire enregistrés
comme ci-dessus les 28 mars 1896 et 3 aoùt 1897 et tendant
à l'annulation d'une dépèche du ministre des travaux
publics en date du 3 mars 1896 et d'un décret du 19
février précédent, qui n'auraient imputé qu'en partie
audit compte, la dépense d'allongement des voies de garage
de l'Oued-Chouk et de Drea; Vu 6° la requête som-
maire et le mémoire ampliatif présentés pour la compa-
gnie, ladite requête et ledit mémoire enregistrés comme
ci-dessus les 8 août 1896 et 3 août 1897, et tendant à ce qu'il
plaise au conseil annuler une dépèche du ministre des
travaux publics en date du 29 mai 1896 et un décret en date
du 11 du mème mois, qui auraient refusé d'imputer audit
compte une somme de 5,236 fr. pour établissement de voies



de garage et de dépôt, construction d'une remise pour
machines, installation d'un réservoir d'alimentation à la gare
de Clairfontaine – Vu 7° la requête sommaire et le mémoire
ampliatif présentés pour la compagnie, enregistrés comme
ci-dessus les 15 avril et 3 août 1897 et tendant à l'annulation
d'une dépêche du ministre des travaux publics en date du
19 janvier 1897 et d'un décret du 21 décembre précédent qui
n'auraient imputé qu'en partie audit compte les dépenses
d'agrandissements et d'améliorations de la gare de Souk-
Ahras – Vu 8° la requête sommaire et le mémoire ampliatif
présentés pour la. compagnie, enregistrés comme ci-dessus
les 15 avril et 3 août 1897 et tendant à l'annulation d'une
dépêche du ministre des travaux publics en date du
23 mars 1897 et d'un décret du 5 du même mois, qui n'auraient
imputé qu'en partie audit compte les dépenses d'allonge-
ment de la voie d'évitement de M'Daourouch – Vu 9° la
requête présentée pour la compagnie, enregistrée comme
ci-dessus le 12 août 1897 et tendant à l'annulation d'une
dépèche du ministre des travaux publics, en date du 17 juil-
let 1897 et d'un décret du 5 juin précédent, qui n'auraient
imputé qu'en partie audit compte les dépenses d'agrandis-
sements de la gare de Tébessa; Vu 10° la requête présentée
pourla compagnie, enregistrée commeci dessus le 12 août 1897
et tendant à l'annulation d'une dépêche du ministre des
travaux publics, en date 24 juillet 1897 et d'un décret du
18 juin précédent, qui auraient refusé d'imputer audit compte
une dépense de 06,795 fr. 15 cent. afférente à l'établissement
de ponts tournants et à la rectification de profil de la ligue;

Ce faisant attendu que le capital de premier établissement
fixé à forfait à 15,450,000 fr. par l'art. 6, 1«, de la convention
du 23 mai 1885, ne comprend que les travaux et fournitures
limitativement déterminés lors de la formation du contrat et
qu'après la mise en exploitationdelà ligne, toutes les dépensesS
qui ne rentrent pas dans le forfait ainsi défini doivent être
imputées an compte de 2 millions, prévu par le § 2 de l'art. 6

pour agrandissements et installations complémentaires, et
bénéficier de la garantie d'intérêt qu'il stipule; Dire que
les dépenses dos travaux contestés seront imputés à ce
compte et condamner l'État aux dépens – Vu les dépèches
et décrets attaqués; Vu les observations en défense du
ministre des travaux publiçs, enregistrées comme ci-dessus
les 22 novembre 1897 et 10 janvier 1898 et tendant au rejet des
pourvois de la compagnie, par les motifs que le forfait de
premier établissement comprend les travaux et installations
nécessaires pour mettre la ligne en service, dans lesquels



rentrent tous ceux qui devaient être normalement prévus
lors de la rédaction des projets primitifs; Ensemble le
rapport de l'inspecteur général directeur du contrôle, en date
du t1 octobre 1897 Vu les observations nouvelles présen-
tées pour la compagnie des chemins de fer Bône-Guelma,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le
5 août 1898 et par lesquelles !a compagnie déclare persister
dans ses précédentes conclusions et demande l'allocation des
intérêts des intérêts; Vu les autres pièces produites et
jointes au dossier; Vu la convention du 23 mai 1885 rela-
tive la ligne de Souk-Alirus à Tébessa, Vu la loi du
24 mai 1872

Considérant que les pourvois ci-dessus visés de la com-
pagnie des chemins de fer de Bône-Guelma et prolongements
présentent à juger les mêmes questions et qu'il y a lieu de
les joindre pour y être statué par une seule décision – Con-
sidérant, d'une part, que si la compagnie entend contester
comme insuffisante l'imputation de certaines dépenses, qui
a été faite par les décrets attaqués au compte de 2 millions
pour travaux complémentaires, prévu par l'art. 6 de la con-
vention ci-dessus visée du 23 m-ii 1885, c'est seulement lors
de la vérification des comptes do chaque exercice et lorsque
ceux-ci auront été arrêtés par le ministre qu'il lui appartiendra
de faire valoir ses prétentions, par application de l'art. 10, § 2
de la convention Qu'ainsi les décrets attaqués ne faisant
pas obstacle à ce que la compagnie conteste à ce moment
l'imputation dont s'agit, elle n'est pas recevable à les déférer
au conseil d'État par voie contentieuse; Considérant, d'autre
part, que par les dépèches attaquées le ministre s'est borné
à porter à la connaissance de la compagnie les décrets ci-
dessus rappelés et qu'il n'a pas statué sur l'imputation des
dépenses contestées; que ces dépèches ne constituent donc
pas des décisions de nature à être déférées au conseil d'État;

Considérant spécialement, en ce qui concerne la requête 1°,
que si la compagnie entend se pourvoir, non seulement contre
la dépêche du 18 mai 1895, qui lui a transmis le décret du
23 mars précédent, mais encore contre des décisions ministé-
rielles, qui auraient statué sur l'imputation des dépenses
contestées, elle ne produit, ù l'appui de sa requête, aucune
décision de cette nature

Décida – Les requêtes de la compagnie des chemins de
fer cte Bône-Guelma et prolongements sont rejetées.

M\l. BiiRGKKj prés.; BAUDENET, rap.; Akrivièhe, coin, du
gmw. Me DEVIN, av.



CONSEIL D'ÉTAT

18 janvier 1901

Hir>il<M-iii comiiiiiiiHl, conseil municipnl, blàiiie, excèa de
pouvoir.

Un conseil municipal it'e,-rcède pas les limites de son droit
de contrôle sur les seroices communaux en s'associant, dans
des conditions déterminées, au blâme exprimé par le maire
sur l'attitude d'un médecin communal dans l'accomplisse-
ment de ses/onctions.

(Huchard)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Sur le rapport de la section du conten-
tieux – Vu la requête et le mémoireampliatif présentés pour
le sieur IIuchard, ancien médecin communal de Tizi-Ouzou,
ladite requête et ledit mémoire enregistrés au secrétariat du
contentieux du conseil d'État les 25 mai et 1er juillet 1899 et
tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté du
28 février 1899, par lequel le préfet d'Alger a refusé tant de
prononcer la nullité de trois délibérations du conseil muni-
cipal de Tizi-Ouzou, des 25 mai, 11 juin et 25 juin 1897, que
d'ordonner la radiation dans ces trois délibérations de
certains passages que le sieur Huchard jugeait injurieuses et
diffamatoires; Ce faire, attendu que ces délibérations ont
été provoquées par le maire à la suite d'un différend survenu
entre le sieur Huchard et le médecin militaire en résidence à
Tizi-Ouzou mais attendu que s'il appartenait au maire de
prendre les mesures nécessaires pour réprimer les préten-
dues fautes reprojhées au sieur Huchard, le conseil muni-
cipal n'avait aucune qualité pour s'immiscer dans l'exercice
de l'action disciplinaire du maire qu'ainsi ces délibérations
devaient être déclarées nulles comme portant sur un objet
étranger aux attributions du conseil municipal Attendu,
d'autre part, que ces délibérations contenaient à l'égard du
requérant des imputations diffamatoires dont le préfet ne
pouvait se refuser à prononcer la suppression – Vu l'arrêté
attaqué; Vu les observations présentées par le ministre
de l'intérieur en réponse à la communication qui lui a été
donnée du pourvoi, lesdites observations enregistrées comme
ci-dessus le 24 février 1900, et tendant à ce qu'il plaise au



conseil annuler l'arrête attaqué en tant qu'il n'a point
prononcé la nullité de la délibération du 29 mai 1897, par
laquelle le conseil municipal en s'immiscant dans l'action
disciplinaire du maire avait délibéré sur un objet étranger à
ses attributions et au rejet du surplus des conclusions du
recours par le motif que le préfet, en refusant de prononcerla
suppression des parties de ces délibérations que le sieur
Huchard jugeait diffamatoires, n'a fait qu'user des pouvoirs à
lui conférés par l'art. 60 de la loi du 14 décembre 1789; – Vu
les délibérations prises par leconseil municipal de Tizi-Ouzou
des 29 mai, 11 juin et 25 juin 1897; Vu les autres pièces
produites et jointes au dossier Vu la loi du 14 décembre
1789; Vu la loi du 5 avril 1884; – Vu les lois des 7, 14
octobre 1790 et du 24 mai 1872

Considérant qu'il résulte de l'examen des pièces versées au
dossier que dans les conditions où le conseil municipal de
Tizi-Ouzou, consulté par le maire au sujet des difficultés
survenues entre la municipalité et le sieur Huchard, médecin
communal, s'est associé au blùme exprimé par le maire sur
l'attitude de ce médecin dans l'accomplissement de ses fonc-
tions, le conseil n'a pas excédé la limite de son droit de
contrôle sur les services communaux – Qu'ainsi c'est avec
raison que le préfet a, par l'arrêté attaqué, refusé de prononcer
la nullité des délibérations ci-dessus visées des 29 mai,
11 juin et 25 juin 1897; Considérant d'autre part que ces
délibérations ne contenaient aucune mention injurieuse ou
diffamatoire dont le sieur Huchard fût fondé à demander la
suppression par application de la loi susvisée du 14 décem-
bre 1789

Décide – La requête ci-dessus visée du sieur Huchard
est rejetée.

MM. Berger, prés.; Degournay, rap. Romieu, com. dit
gouv. – Me Bickart-Sée, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

26 décembre 1901

Cour <r;i8»i»«-s, question eubei~iirvine, tt~matwte J~· l'mu-
cusc, rejet» droite de In défense, violitlion.

La Courd'assises qui, sur une accusation de meurtre avec
circonstances aggravantes, est saisie de conclusions tendant



à la position d'une question de coups et blessures ayant occa-
sionné la mort sans intention de la donner ne peut, sans
violer les droits de la drJ°ease, nejeten ces conclusionspar un
arrêt dans lequel elle déclare d'ores et déjà établie une des
circonstances aggravantes relevées par l'accusation.

(Chibane ben Salah)

ARRÊT

LA COUR, – Sur le moyen pris de la violation des droits de
la défense – Attendu que Chibane Rabah ben Salah était
accusé d'avoir exercé des violences et voies de fait sur la
personne d'Yvon Georges, collecteur des droits de marché,
dans l'exercice de ses fonctions et avec intention de donner
la mort; que le défenseur de l'accusé ayant, au cours des
débats, pris des conclusions tendant à faire poser la question
de coups et blessures ayant occasionné la mort sans intention
de la donner, la Cour d'assises a rejeté les dites conclusions
par un arrêt incident, lequel, entre autres motifs porte ce qui
suit « Considérant que la victime était collecteur des droits
de marché. qu'il n'est pas douteux que si elle n'a pas la
qualité d'officier public ou d'agent de la force publique, elle a
certainement celle de citoyen chargé d'un ministère de service
public et qu'elle était dans l'exercice de ses fonctions au
moment où elle a été frappée » – Attendu qu'en affirmant
qu'au moment où il a été l'objet de violences ou voies de fait
Yvon Georges était dans l'exercice de ses fonctions de collec-
teur des droits de marché, la Cour d'assises déclarait d'ores
et déjà établie une des circonstances aggravantes relevées
par l'accusation que cette déclaration, bien que dépourvue
de valeur légale, était de nature à impressionner le jury et à
peser sur sa décision, d'où il suit que les droits de la défense
ont été violés

Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur les
autres moyens Casse et annule l'arrêt de la Cour d'assises
d'Oran, en date du 23 novembre 1901 et pour être, conformé-
ment à la loi, statué sur l'accusation intentée contre Chibane
Ruban ben Salah, le renvoie en l'état où il se trouve, avec les
pièces de la procédure, devant la Cour d'assises de l'Hérault,
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du
conseil.

MM. Lœw, prés.; Boyer, rap. Cottignies, av. gén. –
M" BESSON, MORILLOT, et RAYNAL, ao.



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

7 décembre 1901

Coin- «l'nssietes, excuse «le provocation, pluriili t<- d'«ie-
cu»é», «lécliii-ntioii unique «lu Jury, vice de complexflë,
iiullllé de l'arrêt.

L'excuse de provocation constituant une excuse personnelle
à chacun des accusés, il ij a vice de complexité dans la ques-
tion de culpabilité, entraînant nullité de l'arrêt de condamna-
tion, lorsque cette excuse a fait l'objet d'une seule déclaration
négative de la part du jury commune aux deux accusés.

(Lehb et Chachoua)

ARRÊT

la COUR, Sur le moyen pris de la violation de l'art. 1er de
la loi du 13 mai 18 6: Vu ledit article; Attendu que Lehb
Mohammed Ould Abdallah et Chachoua Mohammed ben
Kaddour ont été renvoyés devant la Cour d'assises d'Alger
comme accusés du crime d'homicide volontaire sur la per-
sonne de Kaddour ben Djilali, avec cette double circonstance
que ledit homicide volontaire avait été commis 1° avec pré-
méditation, 2° de friiet-apcns – Attendu qu'au cours des
débats, le président des assises a fait connaître que sur la
demande de la défense il poserait la question d'excuse de
provocation pour coups et violences graves envers les per-
sonnes – Attendu que si le jury a été interrogé, par des ques-
tions distinctes et séparées, concernant chacun des accusés,
conformément aux prescriptions de la loi du 13 mai 1836, sur
le fait princicipal d'homicide volontaire et sur chacune des
circonstances aggravantes de préméditation et de guet-apens
il n'en a point été de même en ce qui concerne l'excuse de
provocation; que cette excuse n'a fait l'objet que d'une seule
question commune aux deux accusés; – Attendu que la pro-
vocation constituant une excuse personnelle à chacun des
accusés, un vice de complexité résulte de cette question
unique à laquelle le jury a répondu par une seule déclaration
négative, commune aux deux accusés; qu'il suit de là qu'il y
a eu violation de l'article visé au moyen

Par ces motifs – Casse et annule l'arrêt de la Cour d'as-

•



sises d'Alger, du 8 novembre 1901, et renvoie devant la Cour
d'assises d'Oran.

MM. Lœw, prés. Boulloche, rap. BONNET, av. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

10 décembre 1901

D(imnni^c«-intér£lK, eyiulicBt d'enux, propnai-H, faute,
responsabilité.

Ne commet pas un excès de pouvoir et ne viole pas les
art. 16 de la loi du SI juin 1865 et 14 de la loi du 28 pluviôse
an VIII, le jugement qui condamne le syndicat des eaux
d'un village à des dommages-intérêts en constatant que le
dommage à raison duquel ledit syndicat est condamné a
pour cause non le vice de construction ou l'état défec-
tu eux des ouvrages, mais la faute des préposés à l'exploita-
tion qui ont laissé ouvertes des rigoles par lesquelles les
eaux, au lieu d'aller à la rivière, se sont portées sur le
village.

(Lassalle c. Dame Alvizet)

ARRÊT

LA cour, – Sur le premier moyen de cassation pris de
l'excès de pouvoirs, violation de l'art. 16 de la loi du 21 juin
1865 et de l'art. 14 de la loi du 2R pluviôse an VIII Attendu,
d'après les constatations du jugement attaqué, que le dom-
mage à raison duquel le syndicat des eaux du village de
Lecourbe a été condamné en 300 fr. de dommages-intérêts
avait pour cause non le vice de construction ou l'état défec-
tueux des ouvrages, mais la faute des préposés à l'exploita-
tiou qui avaient laissé ouvertes des rigoles par lesquelles les
eaux., au lieu d'aller à la rivière, se sont portées sur le village
qu'ainsi, en condamnant ledit syndicat à réparer le dom-
mage, le tribunal de Sétif n'a ni commis un excès de pou-
voirs, ni violé les articles de lois susvisés;

Sur le deuxième moyen pris de la violation des art. 41 et
suiv., 295 et suiv. C. pr. civ. – Attendu que ce moyen n'a



pas été soumis aux juges d'appel et ne peut être proposé
pour la première fois devant la Cour de cassation

Par ces motifs Rejette le pourvoi contre le jugement du
tribunal civil de Sétif du 7 novembre 1899.

MM. TANON, prés. Lardenois, rap. Mérillon, av. gén.
Me Bouchié DE BELLE, oc

COUR D'ALGER (1» Ch.)

13 juin 1901

Frais et dépens, avoué, enquête, remplacement par un
confrère.

Un avoué qui n'a pas assisté à une enquête ordonnée par
jugement et intéressant un de ses clients, et qui s'y est fait
représenter par un autre avoué, lie peut faire passer en taxe
les honoraires dus à celui-ci, qu'il n'avait aucune qualité
pour déléguer, et qui ne peut être considéré que comme un
conseil, mandataire salarié, de la partie qui a eu recourss
à son assistance.

(Lévy c. Commune d'Hammam-bou-Hadjar)

ARRÊT

LA COUR. Attendu qu'à la suite d'une instance tranchée
entre les parties suivant arrêt contradictoire du 14 mars 1890,
M6 X avoué de M. Lévy, a présenté à la taxe son état de
frais s'élevant à 416 fr. 96 cent. Attendu que, par ordon-
nance du 1er mai 1900, M. le conseiller taxateur a retranché
du dit état une somme de 102 fr., représentant les frais et
vacations pour assistance à l'enquête renvoyée, par l'arrêt
interlocutoire de la Cour du 22 février 1899, devant M. le juge
de paix d'Aïn-el-Arba, somme qu'il a laissée à la charge per-
sonnelle de M. Lévy; Attendu que M. Lévy n'acceptant pas
ce retranchement et encore moins la charge personnelle qui
lui incombait a formé opposition à cette taxe; Attendu que
par so:i arrêt du 22 février 1899 la Cour, réformant la décision
des premier» juge» ordonnant une enquête, s'est trouvée
seule saisie de l'exécution de son arrêt, selon les prescrip-



tions édictées par l'art. 472 C. pr. civ. Que ce principe
posé, il suffit de constater que MeX. avoué d'appel, n'a pas
assisté aux enquêtes ordonnées, pour justifier la régularité
de la taxe entreprise; Attendu en effet que M. Lévy lui-
même reconnaît s'être fait assister aux dites enquêtes par
un avoué de première instance du tribunal d'Oran,qui n'avait
point été commis à ces fins par la Conr et.auquel Me X. ne
pouvait octroyer aucune délégation de ce genre; Que,
dès lors, l'avoué d'appel ne pouvait comprendre, sur son état
des frais et émoluments faits par un officier ministériel qui
n'avait pas qualité pour le suppléer; Que si M. Lévy a cru
de son intérêt de se faire assister d'un avoué de première
instance d'Oran, il n'a pu leconsidérer qu'à l'égal d'un conseil,
mandataire salarié, dont les émoluments ne sauraient être
passés en taxe;

Pur ces motifs Déclare M. Lévy, non reeevable autant
que mal fondé dans son opposition à la taxe du 1er mai 1900
et l'en déboute; – Maintient, en conséquence, ladite taxe
pour sortir effet; Condamne M. Lévy Moïse en tous les
dépens de son opposition.

MM. Ducroux, prem. prés.; VANDIER, subst. du proc. gén

COUR D'ALGER (3« Ch.)

14 octobre 1901

Imliiiilrlculiilinii,Xuniwle, opposition, •«•jet, «loi, ncllou
est (lo£niii'*geg-iiiléi*êls? non rooeviiuilit/•

Si l'art. 38 de la loi foncière tunisienne, modifiée par celle
du 15 mars 18i/2, réserve une action en dommages-intérêts
à toute personne lésée par le fait d'une immatriculation obte-
nue ci l'aide de manœuvres dolosives, cette disposition ne
saurait profiter à ceux qui, après être intervenus dans l'ins-
tance d'immatriculation decant le tribunal mixte, ont vu leur
demande rejetée

Il en est ainsi spécialement de celui qui a été débouté de
son opposition à. immatriculationpour l'avoir formée tardi-
vement.



(Moïse Koskas c. Fliclie et autres)

ARRÊT

LA COUR, Sur l'action en dommages-intérêts contre
Fliche Attendu que si, par une disposition qui n'est que
l'application des principes généraux en matière de dol et de
fraude, l'art. 38 d.j la loi foncière tunisienne, modifiée par
celle du 15 mars 1892, réserve à toute personne lésée par le
fait d'une immatriculation obtenue à l'aide de manœuvres
dolosives une action qui lui permette d'en poursuivre la
réparation, ce.tte disposition ne saurait profiter à ceux, qui,
après être intervenus dans l'instance relative à l'immatricu-
lation, ont vu leurs effets repoussés et leur demande rejetée;
qu'admettre le contraire serait leur laisser la faculté d'échap-
per, en suivant une voie détournée, aux conséquences désor-
mais acquises d'une situation de fait et de droit tranchée
par une décision définitive, et contre laquelle, pour suppri-
mer toute incertitude sur l'état de la propriété en Tunisie et
sauvegarder la sécurité des transactions immobilières, le
législateur n'admet et n'autorise aucune possibilité de
recours Attendu qu'il convient d'observer que, posté-
rieurement au dépôt effectué par Kheredine de sa réquisition
portant le numéro 2189, Koskas s'est pourvu par voie d'oppo-
sition dans l'instance engagée devant le tribunal mixte, à
l'effet d'obtenir que la parcelle d'immeuble ayant fait l'objet
de la vente du 9 janvier 1897 ne fût pas englobée dans
l'ensemble des biens qu'il s'agissait d'immatriculer que, par
jugement du 15 mai 1897, il a éj.é débouté des fins de son
opposition, motif pris de sa tardivité, et qu'à la date du
31 juillet suivant, le tribunal qui, par une décision antérieure
avait prorogé de deux mois le délai accordé aux intéressés
pour faire valoir leurs droits, a déclaré irrecevables les
conclusions qu'il avait déposées au greffe à cet effet, faute
par lui d'avoir renouvelé le dépôt de son opposition entre
les mains du conservateur de la propriété foncière que son
opposition et ses conclusions reproduisaient alors les mêmes
moyens que ceux qu'il invoque aujourd'hui, et qu'il ne
saurait les reprendre pour se faire attribuer, par une juridic-
tion différente et sous une forme nouvelle, le bénéfice d'une
revendication au sujet de laquelle il a été déclaré forclos;
qu'il en serait différemment, sans doute, si, surpris par une
immatriculation qu'il aurait ignorée par suite du dol de
Fliche, il se bornait à réclamer la réparation du dommage



par lui souffert et puisant sa source dans le fait personnel
de celui-ci, mais que tel n'est pas le cas dans l'espèce
Attendu, il est vrai, que Koskas soutient que, son opposition
et ses conclusions n'ayant été rejetées que pour vice, les
moyens sur lesquels elles étaient basées sont restés
entiers et que rien ne s'oppose à ce que la juridiction civile
en apprécie la valeur Mais qu'il ne saurait profiter d'une
déchéance imputable aussi bien à sa négligence qu'à son
incurie, et que, d'autre part, le tribunal mixte, qui puisait
dans ses attributions le droit de repousser d'office la
demande d'immatriculation dont il était saisi, n'aurait pas
manqué de statuer dans ce sens, si les nombreux documents
soumis à ses appréciations par l'appelant lui avaient paru
assez probants pour légitimer sa demande

Attendu, d'ailleurs, que si on examine, dans les phases suc-
cessives où elles se sont déroulées, les circonstances qui ont
précédé et accompagné la réalisation du contrat intervenu le
6 janvier 1897 entre Kheredine et Fliche, il est aisé de constater
qu'il n'en est aucune qui revête, en ce qui concerne ce der-
nier, le caractère dolosif qui leur est attribué par Koskas;
qu'àl'époque où ce contrat est intervenu, le bornage des biens
sur lesquels portait la réquisition d'immatriculation avait
déjà été effectué, et que l'accomplissement de cette formalité
avait ainsi réuni on un tout indivisible et les deux immeubles
appartenant personnellement à Abderrahim Kheredine, et
ceux que frappait l'enzel de 24 fr.; – Qu'à cette date, Kheredine
n'avait pas encore vendu à l'appelant la part lui revenant dans
ledit immeuble, et qui, par une coïncidence assez singulière,
devait lui être cédé trois jours après; qu'il suit de là qu'au
moment exact du contrat Koskas ne pouvait prétendre droit
à quelque partie que ce fût. de l'universalité des biens déli-
mités par le bornage, et que ce n'est point par suite d'un
concert frauduleux entre Fliche et Kheredine que le lot qui
lui a été vendu postérieurement s'y est trouvé compris; que
l'on ne saisit pas, ces conditions étant telles, à quel propos
pourrait être engagée la responsabilité de l'intimé, et de quel
événement émanant de son fait personnel il serait rationnel
de la faire dériver;

Attendu que Koskas objecte, il est vrai, que Fliche ne peut
prétendre à des droits dépassant les limites de ceux que lui
confère son Litre, et que celui-ci n'ayant affecté à la garantie
de son prêt que les immeubles mentionnés dans la réquisition
de Kheredine, sans qu'il y soit fait mention du lot indivis entre
ce dernier et son frère Mahmoud, sa partie ne saurait être
étendue au-delà; qu'à cet il il explique que les frères



Assous, en dehors de deux hypothèques, montant ensemble'
à 18,000 fr., desquelles ils avaient été remboursés par un.
sieur Moréno, subrogé à leur droit, avaient, à la date du
17 décembre 1896, consenti à Kheredine un prêt de 7,740 fr.,
avec attribution à leur profit d'une hypothèque de second rang
sur les immeublespersonnels de leur emprunteur; que Fliche
ayant désintéressé Moréno, dont il avait pris les lieu et place
suivant quittance subrogative du 29 janvier 1897, les biens
dont s'agit étaient restés grevés de l'hypothèque de second
rang des frères Assous; que c'est donc dans ces circonstances
que Kheredine, dans le but de toucher le solde disponibledes
35,000 fr, de son emprunt, que Fliche n'entendait lui verser
qu'après le règlement de tous les comptes existant entre lui
et ses créanciers, avait vendu à l'appelant le lot compris à tort
dans les biens dont l'immatriculation était poursuivie, et, dont
il avait pris soin d'acquérir auparavant la moitié indivise
appartenant à son frère; que ce fait dénote clairement que ce
lot ne faisait point partie de ceux mentionnés dans la réqui-
sition de Kheredine et sur lesquels portait l'hypothèque de
Moréno, à laquelle avait été substituéecelle de Fliche; – Que
ce dernier ne pouvait certainement ignorer cet état de choses
qui lui avait été révélérpar les incidents survenus au cours de
l'instance en immatriculation; – Que c'est justement dans
cette circonstance que réside le principe de l'actior en dom-
mages-intérêts dirigée à son encontre; – Mais attendu que
cette argumentation est plus spécieuse qu'exacte; qu'en effet,
antérieurement aux divers contrats intervenus entre Khere-
dine, les frères Assous et Moreno, tous les immeubles
auxquels ils se rapportent avaient été confondus par
Kheredine, et, sans que son frère Mahmoud paraisse
s'y être opposé, réunis en une maison, d'un seul tenant,
élevée d'un étage sur rez de-chaussée, ainsi qu'il appert des
documents versés au dossier et notamment d'une police
d'assurance contre l'incendie remontant à la même époque;

Que, d'autre part, la contenance des biens déclarés par
Kheredine sur sa réquisition est exactement la même que
celle qui a été relevée lors du bornage par le service topogra-
phique; que, dans ces conditions, il convient de dire que
l'hypothèquedes frères Assous aussi bien que celle de Moréno
grevait en réalité l'ensemble des biens dont l'individualité
première avait désormais fait place à une universalité n'ad-
mettant plus de distinction entre eux, rendant impossible
l'application des anciens titres, et que Fliche, subrogé au
droit hypothécaire de Moréno, était autorisé à attribuer au
sien, quelles que fussent d'ailleurs les précisions de son



contrat, une extension pareille à celle dont avait bénéficié
ce dernier; Que rien, en résumé, ne permet de relever à la
charge de Fliche, dont Koskas se pluit à proclamer haute-
ment la parfaite honorabilité et l'absolue bonne foi, les
manœuvres dolosives qui seraient seules de nature à jus-
tifier l'action dont il est l'objet; qu'il échet de confirmer en
ce qui le concerne la décision des premiers juges; qu'il y a
lieu également de maintenir, étant donné le caractère témé-
raire et vexatoire de ladite action à son endroit, l'allocation
des dommages-intérêts qu'ils lui ont accordée;

Par ces motifs Statuant par décision définitive à l'égard
de toutes les parties en cause – Confirme purement et
simplement le jugement déféré; – Émendant toutefois en
ce qui concerne la fixation du prix do la vente que Kheredine
est condamné ù restituer à Koskas, l'élève à la somme de
2,000 fr. Condamne, de nouveau, en tant que de besoin,
Kheredine à payer ladite somme o l'appelant pour les causes
ci-dessus énoncées; – Déboule les parties ou surplus de
leurs demandes, fins et conclusions,; Condamne Koskas
aux dépens de son appel contre Fliche; Condamne Khere-
dine aux dépens envers Koskas.

MM. D'ANnuÉE DE Renoard, prés.; Vandiek, subst. du
proc. gén. M" Soubihanne et Lemaihe, ao.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

26 octobre 1901

Compétence, Tunisie, matière pénale, nationalité, sujet
tunisien, lril>unuiix indigène», musulman étranger,
tribunaux français.

En matiè'repénale, les juridictions tunisiennes ne peuvent
connaître que des affaires dans lesquelles des sujets tunisiens
sont .seuls en cause, et dès qu'un étranger y est intéressé, ces
ajlaires ressortissent aux juridictions françaises

Par sujets tunisiens on doit entendre exclusivement les
individus sur lesquels le bey exerce sa souveraineté, c'est-
û-dirc ceux qui sont nés en Tunisie de parents tunisiens ou
ceux qui y ont acquis régulièrement la qualité de sujet du



bey, et non tous les musulmans résidant sur le territoire
de la régence.

(Min. pub. c. Mohamed ben Youssef Boccara et autres)

ARRÊT

Là COUR, – Attendu que l'appel du ministère public est régu-
lier et recevable en la forme;

Sur la compétence: Vu les art. 1 et 2 du décret beylical
du 13 janvier 1898 (14 chabour 1315), ainsi conçus « Art. 1"
Les tribunaux français de la Tunisie connaîtront désor-
mais, dans les limites de leur compétence respective et en
conformité de la loi française, des infractions de toute nature,
c'est-à-dire de tous crimes, délits et contraventions commis
en Tunisie soit par dès-Français ou des protégés français, ou
par des Européens ou des protégés des diverses puissances
européennes, soit à leur préjudice;– Art. 2. La répression
de ces mêmes infractions appartiendra exclusivement à la
justice tunisienne lorsqu'il n'y aura en cause que des sujets
tunisiens »

Attendu que si ces articles ne désignent d'une part que les
puissances françaises et européennes avec leurs protégés et
d'autre part les sujets tunisiens, que si, par suite, ils ne
paraissent pas fixer la compétence à l'égard de toutes les
autres nations, il est certain cependant que leur sens et leur
portée sont plus étendus; Attendu que ce sens et cette
portée sont fixés par la succession des différentes disposi-
tions décrétées en Tunisie sur la compétence respective des
tribunaux français et tunisiens; -Qu'ainsi, après avoir, par
son décret du 5 mai 1883 (27 djoumadi 1300), étendu aux
puissances amies dont les tribunaux consulaires seraient
supprimés la compétence des juridictions françaisesétablies
primitivement pour les seuls Français (loi française du
27 mars 1883, décret beylical du 14 avril 1883 (tG djoumadi
1300), S. A. le bey a encore étendu cette compétence en
matière civile mobilière et en matière commerciale, d'abord,
aux affaires dans lesquelles les Européens étaient défendeurs,
puis à toutes celles dans lesquelles des Européens étaient en
cause (décret du 31 juillet 1884) (7 chaoual 1301); Qu'il
importe de retenir que, dans les considérants qui précèdent
ce dernier décret, S. A. le bey déclare que « En matière
pénale les Tunisiens resteront, bien entendu, en tout état de



cause, nos justiciables, car c'est là un des attributs de notre
souveraineté »

Attendu, cependant, que, dès le 2 septembre 1885, S. A. le
bey, renonçant à une partie des attributs qu'il s'était ainsi
réservés, a abandonné aux tribunaux français le jugement
des sujets tunisiens coupables soit de crimes commis au
préjudice des Français ou protégés français et des Européens
ou protégés européens, soit de crimes ou délits commis
de complicité avec des Européens Attendu que les
termes de ce décret ayant donné lieu à des difficultés
d'interprétation (Cass., 9 nov. 1894), le décret du 13 jan-
vier 1898,ci-dessus transcrit, a renouvelé cette disposition
dans des termes plus précis et plus juridiques qu'en outre,
dans l'ail. 2, S. A. le bey a renouvelé la réserve qu'il avait
précédemment faite au profit de la justice tunisienne des
affaires pénales dans lesquelles il n'y a en cause que des
sujets tunisiens sur lesquels, exclusivement, il a maintenu
l'exercice de ses droits de souveraineté – Attendu que, la
juslice tunisienne ne pouvant connaître que des affaires
pénales dans lesquelles il n'y a que des Tunisiens, il en
résulte que, dès qu'un étranger est intéressé dans une
affaire pénale, elle ressortit nécessairement aux juridictions
françaises, lesquelles subsistent seules dans la régence à côté
des juridictions tunisiennes – Attendu que, par sujets
tunisiens, il faut entendre uniquement les individus sur
lesquels S. A. le bey exerce sa souveraineté, c'est-à-dire les
individus nés dans la régence de parents tunisiens ou les
individus y ayant régulièrement acquis la qualité de sujet
de S. A. le bey Qu'il est impossible d'admettre que tout
musulman qui pénètre sur le territoire de la régence devient
par cela seul sujet tùnisien Qu'en effet, la religion pro-
fessée par un individu ne peut entraîner des modifications de
sa nationalité suivant les hasards de ses pérégrinations

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges – Et
attendu, en fait, qu'il n'est pas contesté que El-Hadj Abdesse-
lem ben Ouadda, victime des violences exercées par Mohamed
ben Youssef Boccara et les autres prévenus, est de nationalité
marocaine et non sujet tunisien

Par ces motifs Donne défaut contre les prévenus intimés
non comparants; – Rejette l'appel du ministère public comme
non justifié Confirme le jugement déféré – Laisse les
frais à la charge de l'État.

MM. LALOÉ, prés. Marsan., av. gén.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

23 octobre 1901

OifTainttliun, action civile, tribunaux civils, caractère
«l'urgence, préliminaire de coiicllialloii, dispense.

L'action civile en dommages-intérêtsnée du délit de diffa-
mation, présentant un caractère d'urgence, petit, lorsqu'elle
est portée devant les tribunaux civils, être dispensée par le
président du tribunal du préléminaire de conciliation, sur la
requête présentée par le demandeur.

(Biziou et Boulay c. Germain)

Le 17 mai 1901, jugumënt DU TRIBUNAL civil DE BOUGIE
ainsi conçu

LE TRIBUNAL, – Attendu que Germain a, après requête de M. le prési-
dent, l'autorisant à cet effet, assigné directement, sans préliminaire de
conciliation, les sieurs Boulay et Biziou Qu'il est hors de doute que,
si le président peut autoriser l'assignation à bref délai, le tribunal seul
a qualité pour apprécier les conditions de régularité de l'instance et la
validité de cette demande; Attendu que si, comme le font remarquer
Biziou et Boulay, Germain, en laissant écouler un délai assez long entre
le jour de la radiation de l'affaire devant le tribunal correctionnel et le
jour de la reprise de l'instance devant le tribunal civil, a, par cela même,
démontré lui-même qu'il n'y avait point d'urgence, il y a lieu de remar-
quer que Germain seul est juge, et juge souverain, de son inaction
Que le tribunal, sur ce point, n'a pas à rechercher les motifs et les causes
qui ont guidé Germain dans son retard Que le voulût-il d'ailleurs, il
ne possède point les éléments nécessaires pour apprécier le bien ou le
mal fondé des raisons qui ont motivé ce retard Que, dans ces circons-
tances, il n'a qu'à se préoccuper de savoir si, oui ou non, l'action dont il
est saisi est de celles qui par leur nature requièrent célérité et peuvent
être dispensées du préliminaire de conciliation Attendu, en fait, que
Germain a, le 26 octobre 1900, poursuivi Boulay et Biziou devant le
tribunal correctionnel pour diffamations et injures en vertu de la loi du
29 juillet 1881; Que, le 5 janvier 1901, cette affaire a été rayée du rôle
en vertu de la loi d'amnistie du 28 décembre 1901; – Que, le 28 février,
il a présenté requête au président afin d'assigner à bref délai que le
'i mars Biziou et Boulay ont été assignés; que depuis l'enrôlement de
l'affaire, à deux'reprises différentes, Biziou et Boulay ont, par l'intermé-
diaire de leur avoué, demandé le renvoi; Attendu qu'il ressort de
l'examen de ces divers délais que si les sieurs Boulay et Biziou avaient



réellement eu l'intention de se concilier, ils avaient tout le temps néces-
saire pour entrer en pourparlers et faire toutes démarches utiles à cet
effet; Que leur inaction et leur demande de renvoi semblent, au
contraire, indiquer que le préliminaire de conciliation n'aurait produit
aucun effet

En droit Attendu qu'il est incontestable qu'il y a urgence pour
toute personne se croyant diilamée d'obtenir le plus rapidement possible
la réparation de l'atteinte portée à son honneur, à sa considération,
surtout lorsque la diffamation est de nature à porter atteinte à sa probité
commerciale; Qu'il est manifeste que si le législateur, par la brièveté
des délais de prescription édictés par la loi du 29 juillet 1881, a nettement
indiqué sa volonté de voir le diffamateur promptement poursuivi, il a par
cela même indiqué son intention de voir le prétendu dillamé obtenir
aussi promptement la réparation du préjudicequ'il prétendavoir éprouvé

Qu'il est certain, en un mot, que le législateur, par la brièveté des
délais de prescription, n'a pas entendu protéger le diffamateur aux dépens
du diffamé, mais bien au contraire forcer le diffamé à poursuivre dans un
bref délai le diffamateur et de provoquer par cela même une prompte et
publique réparation; Attendu qu'il est hors de doute que l'action
intentée par Germain contre Biziou et Boulay requiert célérité et cela en
vertu de la loi de 1881;

Par ces motifs Statuant en matière civile: Rejette l'exception
de nullité Ordonne qu'il sera plaidé au fond et condamne Biziou et
Boulay aux frais et dépens de l'incident.

Sur APPEL des sieurs Biziou et Boulay,

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les actions en diffamation offrent
toujours un caractère d'urgence, puisqu'il importe à la
personne diffamée d'obtenir le plus promptement possibte,
réparation de l'atteinte portée à son honneur, à sa considé-
ration ou à son crédit Que le législateur l'a si bien com-
pris, que l'art. 66 de la loi du 29juillet 1881 édicte, à peine de
forclusion, un délai de trois mois pour intenter les dites
actions devant les tribunaux – Or, attendu qu'aux termes
de l'art 49 § 2 C. pr. civ., toutes les causes qui requièrent
célérité sont dispensées du préliminaire de conciliation et
le président du tribunal peut même, dans ce cas, autoriser
l'assignation a bref délai (art.. 72 du même Code) Que,
dans ces conditions, Ai. le président du tribunal de Bougie a
pu valablement autoriser M. Germain a assigner à bref délai,
et sans préliminaire de conciliation, MM. Biziou Jules et
Boulay, en réparation du préjudice causé par divers arlicles
parus dans La Kabijiie de Bougie et prétendus diffamatoires
par l'intimé



Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
Sans s'arrêter à l'appel de MM. Biziou et Boulay envers

le jugement du tribunal civil de Bougie du 17 mai 1901 –
Confirme le dit jugement pour sortir son plein et entier
effet Déclare les appelants non recevables autant que mal
fondés dans toutes leurs demandes, fins et conclusions –
Les en déboute; – Les condamne à l'amende et aux dépens
d'appel.

MM. Ducroux, prem. prés. Martin, ao, gén. – MM LE
Dhntu et TILLOY, ao.

–––––––
COUR D'ALGER (l« Ch,)

2 décembre 1901

Aiiloi'i»iition de femme maiii'e, deinnnile en (Hvorac,
«lét'mv t. d*« iitoi'ïsHlf on, snistiea»rrèt9 nullité.

Est nulle la saisie-arrêt pratiquée, sans autorisation mari-
tale ou de justice, par une femme à rencontre de son mari,
en suite d' une requête où celle-ci se prétendait, contrairement
à la réalité en instance de divorce, lorsque ladite saisie a été
pratiquée antérieurementà l'ordonnance par laquelle le mari
a saisi le tribunal de sa demande en dioorce{\).

(Bounaud c. Bounaud)

ARRÊT

LA COUR, Sur la demande de la dame Bounaud, en vali-
dité de la saisie-arrêt par elle pratiquée, au préjudice de son
mari, en vertu d'une ordonnance rendue sur une requête où
elle se disait, contrairement à la réalité, en instance de divorce:

Attendu que cette saisie-arrêt est nulle, aux termes des
art. 1421, 1428, 238 §4 C. civ., comme faite pendant le mariage,
sous le régime de la communauté, sans autorisation mari-
tale ou de justice, antérieurement à l'ordonnance en vertu de
laquelle le sieur Bonnaud a saisi le tribunal de sa demande
en divorce et dont la conséquence a été d'habiliter la dame
Bonnaud à faire toute procédures pour la conservation de ses
droits, ainsi qu'à ester en justice sans autorisation pendant
la dui-pR de l'instance en divorce – Qu'il faudrait, pour la

(1) Comp. Alger, 6 juill. 1892 /flëcT Âlg., 1892. ?. 330).



validité de cette saisie-arrêt, qu'elle ait été pratiquée posté-
rieurement à cette ordonnance; ou, tout au moins, que l'assi-
gnation par laquelle la dame Bounaud en a demandé la
validité soit postérieure à cette même ordonnance;– Qu'elles
sont, la saisie-arrêt enregistrée, du 3 février 1900, l'assigna-
tion en validité enregistrée, du 13 février 1900 Que
l'ordonnance qui a autorisé le sieur Bounaud à soumettre sa
demande. en divorce au tribunal civil est du 7 avril 1900;
Que c'est à tort que, dans ces conditions, les premiers juges
ont validé la dite saisie-arrêt

Sur la demande de la dame Bounaud contre son mari en
paiement de 2,500 fr. – Attendu qu'il y a lieu d'adopter les
motifs par lesquels les premiers juges se sont déterminés
pour surseoir à statuer sur la dite demande jusqu'à la liqui-
dation de la communauté ensuite du divorce prononcé aux
torts de lu dame Bounaud par jugement du 16 mai 1900, enre-
gistré

Quant aux dépens d'appel – Attendu qu'il y a lieu de les
mettre en entier à la charge de la dame Bounaud, en exécution
des art. 130 et 131 C. pr. civ.

Par ces motifs Dit l'appel du sieur Hippolyle Bounaud
recevable en la forme, el en partie justifié au fond infirme
le jugement déféré en ce qu'il a validé la saisie-arrêt du
3 février 1900; – Ordonne que, de ce chef, il soit considéré
comme nul et non avenu – Statuant sur ce rapport à
nouveau: – Déclare nulle la dite saisie-arrêt; –Confirme,
au surplus, le jugement déféré – Ordonne que, sauf du chef
où il vient d'être réformé, il soit exécuté dans toutes ses
dispositions Condamne la dame Bounaud aux dépens qui
seront recouvrés aux formes de l'assistance judiciaire.

Mill. MÉROT.iT. prés. Martin, ao. gén. – M"s Hgguis et
JAFFARY, au.

TRIBUNAL D'ALGER (2» Cil.)

21 octobre 1901

Prescription, loyers, prescription f|iiiiir|iieiiiiiil«, Ii-Ui-cm
missives, interruption.

Un locataire, débiteur de loyers, ne saurait se prévaloir
de la prescription quinquennaleédictée par l'art. 227? C. cio.,
lorsque, avant l'arrivée des cinq ans Jlxés par cet article



et depuis encore, il a reconnu, dans des lettres missives par
lui écrites à son créancier, en principe tout au moins, le droit
de créance invoqué par celui-ci, de telles lettres étant interrup-
tives de la prescription, aux termes de l'art, 2248 C. civ.

(Dame Puech c. Mer)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que Mer est opposant dJun juge-
ment de défaut rendu contre lui par le tribunal de céans, le
29 octobre 1900; que cette opposition est régulière en la
forme Attendu, au fond, que la dame Puech, réclame à Mer
en qualité d'héritière de sa mère 1° la moitié des loyers dus
par ce dernier du 1er janvier 1890 au 15 juillet 1892, pour loca-
cation d'un appartement à raison de 75 fr. par mois; 2° moitié
d'une note de frais de Me Bordet, défenseur, s'élevant au total
à 182 fr.; 3° une note d'avances faite directement soit 18 fr. 75
cent 40 le montant d'honoraires lui revenant dans l'affaire
Mer-Charpenlier, ces honoraires non évalués en chiffres et
portés pour mémoire – Attendu que ces diverses sommes
s'élèvent sauf l'article porté pour mémoire, à 1,253 fr. 50
cent. sur laquelle somme la dame Puech reconnaît avoir
reçu 1° celle 77 fr. 95 cent. soit moitié de celle de 155 fr. 95
cent. produit d'une vente de meubles de Mer; 2° une somme
de 150 fr. versée directement par Mer entre ses mains, soit
en tout 227 fr. 95 cent.;

Sur les loyers réclamés – Attendu que Mer pré-
tend, sans en rapporter la justification avoir payé inté-
gralement ce qu'il devait entre les mains des époux
Triponey, cohéritiers de la dame Puech; que sa libération
n'est pas établie; Attendu que Mer invoque subsidiaire-
ment la prescription quinquennale de l'art. 2277 Attendu
que la dame Puech produit deux lettres à elle adressées et
écrites et signées par Mer, en date la première de Gap, du
23 mai 1895, ainsi qu'il appert du cachet apposé sur l'enve-
loppe de ladite lettre, et la deuxième d'Aix en Provence, du
13 novembre 1900, lesquelles seront soumises à la formalité
de l'enregistrement en même temps que le présent jugement

Attendu que dans la première Mer explique qu'il écrit ù
Triponey pour lui demander son compte «

afin de savoir où
il,en est avec ladite dame Puech, ajoutant qu'aussitôt après,
il lui fera connaître les mesures auxquelles il se sera arrêté
pour régler ce compte – Attendu que dans ta deuxième lettre
on lit: J'ai été bien surpris de recevoir une assignation de votre



part pour le règlement des loyers que je puis vous devoir, car
j'ai envoyé au sieur Triponey divers à comptes importants dont
il vous fera part je n'en doute pas. Je ne demande pas mieux,
du reste, que d'entrer directement en arrangement avec vous,
bien qu'il me semble difficile de ne pas tenir compte des
versements faits pour vous en d'autres mains » et plus
loin « Je vous prometsque, peu après mon arrivée, je pren-
drai les mesures pour vous donner toute satisfaction »; –
Attendu que ces expressions contiennent la reconnaissance
formelle du droit de créance invoquée par la dame Puech;
qu'elles ont par suite interrompu la prescription, aux termes
de l'art. 2248; – Attendu que de la correspondance produite
et notamment d'une lettre du 15 décembre 1895 (laquelle sera
aussi enregistrée) il résulte la preuve que le sieur Mer n'igno-
rait pas, au moins ù partir de cette date, la mésintelligence
existant entre le sieur Triponey et sa belle-sœur, la dame
Puech; qu'il est inadmissiblej dès lors, qu'en versant à
Triponey, en février 1896, une somme de 600 fr. et en novem-
bre de la même année une autre somme de 500 fr., Mer ait
eu l'intention de se libérer vis-à-vis de la dame Puech et que,
l'eût-il fait, ce paiement, opéré entre les mains d'un tiers,
sans le consentement de la dame Puech, ne priverait' pas
celle-ci du droit qui lui appartient de réclamer le montant de
sa part dans la créance du sieur Mer; – Attendu au surplus
que les sommes versées à Triponey forment à peu près le
montant de ce qui revenait à ce dernier du chef de sa femme
sur les loyers dûs par Mer; – Attendu que la prétention de
Mer de faire ordonner la mise en cause de Triponey ne sau-
rait être accueillie; mais que toute réserve doit être faite en
ce qui concerne les droits que Mer peut avoir à exercer
contre ce dernier en règlement de compte;

En ce qui concerne la note de frais de Me Bordet Attendu
que cette créance n'est pas contestée; que Mer, qui allègue
avoir remboursé Triponey, ne le justifie pas que la part de
la dame Puech lui reste due;

En ce qui concerne les 18 fr. 75 cent. d'avances faites et les
honoraires de l'affaire Mer- Carpen lier: Atteudu que le sieur
Mer conteste ces deux créances qui ne sont pas établies; que
la prétention de la dame Puech sur ces deux chefs doit par
suite être rejetée

Par ces motifs Reçoit l'opposition comme régulière en
la forme. Au fond Maintenant le jugement de défaut
du 29 octobre 1900, dans celle de ses disposilions qui pronon-
cent condamnation 1° au paiement desloyers réclamés, soit
de la somme de 1,143 fr. 75 cent. pour moitié de la location



due par le sieur Mer; 2° au paiement de la somme de 91 fr.
pour moitié du montant de la note de M0 Bordet; – Déboule
la dame Puech du surplus de sa demande; Lui donne acte
de sa déclaration relative aux sommes de 77 (V. 95 cent. et
150 fr., soit en tout 227 fr. 95 cent. qu'elle ditavoir reçues, etc.

MM. Robi:rt, oice-prês. Sabardin, subst. Mes BASSET
et Menier, av.

JUSTICE DE PAIX D'ALGER (Canton Nord)

20 novembre 1901

AIiki*i<i^e knbyle, Fomme, droit d'insurrection, répudia-
tion, Tonnes, tribu Kabyle des Beni-FIcick, kiuiouii»
spéciaux.

En droit kabyle, le mari ne peut obliger sa femme à réin-
tégrer le domicile conjugal et le seul moyen pour lui de
rentrer en possession de la dot est de la répudier avec fixa-
tion du prix même dans ce cas, la femme est libre, si cela
lui plaîtj de rester thammaouock, situation légale qui fait
d'elle une épouse in partibus, maintenue en droit, sinon en
fait, sous la présence du mari (1)

Le fait par le mari de déclarer qu'il met 120 fr. sur la
tête de si femme constitue la formule de répudiation usitée
en Kabylie sous le nom de berrou n'tegouri, et la femme est
légalement répudiée le jour oà elle paie à celui-ci ladite
somme (2)

Le refus par la femme de réintégrer le domicile conjugal
la constitue en état d'insurrection, ce qui dispense, pour l'ace-
nir, son mari de pourvoir à son entretien (3);

La tribu kabyle des Beni-Fleick a des kanouns spéciaux ).

mais d'après ces kanouns, comme dans tout le reste de la
Kabylie, le mari ne peut forcer la femme qui s'est mise en
état d'insurrection à réintégrer le domicile conjugal, pas
plus qu'il ne peut, en cas de refus de celle-ci, exiger la
restitution de la dot (4)

(1 à 4) Comp. just. de paix d'Alger, 3 fév. 1387 (Rev. AEg., 1897. 2. 13)
et just. de paix de Foi t-Xatiuuai, 11 jauv. 1899 (Iteo. Aly. 18-J9. 2. al9) et
les notes.



NOUS, JUGE DE PAIX, -Attendu que Djenia Saïd bon Mohamed
a fait citer devant nous Fathma bent Saïd, sa femme, en réin-
tégration du domicile conjugal et, à défaut, en restitution de
la dot; Que nous avons fait observerau demandeur qu'en
droit kabyle, le mari ne pouvait obliger sa femme à réintégrer
le domicile conjugal, et que le seul moyen pour lui de rentrer
en possession de la dot était de la répudier avec fixation de
prix; que, même dans ce cas, la femme était libre, si cela lui
plaisait, de rester « thammaouock », situation légale qui fait
d'elle une épouse in parlibus, maintenue en droit, sinon en
fait, sous la puissance de son mari – Que Fathma bent Saïd,
interrogée par nous, a refusé de reprendre la vie commune;

Que Djenia Saïd ben Mohamed a déclaré alors qu'il mettait
120 fr. sur la tête de sa femme, ce qui est la formule de répu-
diation usitée en Kabylie, sous le nom de « berrou n'tegouri »

Que nous lui avons donné acte de cette répudiation et fait
connaître à Fathma bent Saïd que son refus de réintégrer le
domicile conjugal la constituait en état d'insurrection, ce qui
dispensait pour l'avenir son mari de pourvoir à son entretien
et que, d'autre part, grâce à l'effet irrévocable de la formule,
elle serait légalement répudiée le jour où elle paierait à celui-
ci la somme de 120 fr.; Qu'une contestation s'étant élevée
à propos de la dot, nous avons admis le mari à faire la preuve
que la somme de 120 fr. avait été intégralement versée par
lui le jour de la célébration du mariage, ce que l'enquête a
établi;– Attendu, en ce qui concerne la restitution immé-
diate de la dot, que Me Martin, au nom de son client, a soutenu
que, d'après les kanouns des Beni-Fleick, la tribu d'où sont
originaires les parties,- on pouvait exiger de la femme la
léintégration du domicile conjugal, et, en cas de refus de sa
part, la restitution de la dot qu'il nous a demandé à être
autorisé à faire la preuve par témoins de cette coutume
Que cet usage nous a paru contraire aux principes mêmes du
droit kabyle en la matière, mais que nous avons tenu cepen-
dant à en vérifier l'existence par des moyens nous offrant
des garanties plus sérieuses qu'une preuve testimoniale
administrée à Alger;– Que la question a été par nous sou-
mise à M. le président du tribunal civil de Tizi-Ouzou et qu'il
résulte des renseignementsqu'a bien voulu nous faire par-
venir ce magistrat que les Beni-Fleick, qui habitent près de
Port-Gueydon,ont effectivement des kanouns spéciaux, mais

(Djenia C. Saïd)

JUGEMENT



que là, comme dans tout le reste de la Kabylie, le mari ne
peut forcer sa femme, qui s'est mise en état d'insurrection,
à réintégrer le domicile conjugal qu'il ne peut davantage, en
cas de refus de celle-ci, exiger la restitution de la dot
Qu'ninsi, aux Beni-Floick comme ailleurs, le droit à l'insur-
rection, le seul que les coutumes kabyles confèrent à la
femme, doit être respecté;

Que la demande de Djenia Saïd ben Mohamed est par con-
séquent mal fondée, qu'il y a lieu de l'en débouter; qu'il ne
peut en effet reprendre possession de sa femme malgré elle
et que, d'autre part, il n'aura droit à la restitution de la dot
que le jour où il plaira à Fatma, répudiée sous condition, de
payer, sa rançon et de reprendre légalement sa liberté

Par ces motifs -Donnons acte à Djenia Saïd ben Mohamed
de ce qu'il a prononcé devant nous la formule de répudiation
du berrou n'iegouri en mettant la somme de 120 fr. sur la
tète de sa femme; Disons que le jour où il plaira à celle-ci
de lui verser cette somme de 120 fr. elle cessera d'être tham-
maouoek et sera légalement libre; Déboutons Djenia Saïd
ben Mohamed de sa demande en réintégration du domicile
conjugal – Le déboutons de sa demande alternative en paie-
ment de la somme de 120 fr. qu'il a versée à titre de dot
Le condamnons aux dépens.

M. Paul HouRiE1</«5re de paix – M" Rey, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

2 mai 1900

Succession, Tunisie, Israélite» algériens citoyens fran-
çais, eonti-Mt de tnMt iage, loi fmoçKiee, quotité tt)~t<o-
nible entre époux.

Les successions des israélites algériens citoyens français
étant régiespar la loi française, il y a lieu de leur appliquer
l'art. 1034 C. civ., aux termes duquel la femme mariée qui
a laissé des enfants ne peut donner en usufruit à son mari
que la moitié de ses biens;

D'autre part, si le régime matrimonial des israélites algé-
riens était, avant le décret da 24 ctobre lk70, régi par le droit
rabbinique, il y a eu renonciation à ces droits pour se sou-



mettre à la loi française de la part des époux qui se sont
alors mariés dans les formes prescrites par le Code civil
français (1).

(Eliaou Boccara c. Consorts Boccara)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que la dame Rebecca bent.Saïd est
décédée à Tunis le 6 novembre 1896 en laissant pour héritiers
les enfants issus de son mariageavec le sieur Etiaou Boccara

Attendu que, par un testament dressé au consulat de
France à Tunis le 22 juin 1898, elle avait légué au sieur Eliaou
Boccara son mari l'usufruit de tous ses biens; Attendu
que trois de ses héritiers, les sieurs Judas, Abner et Rahmine
Boccara, prétendent que ce legs dépasse la quotité disponi-
ble Attendu qu'ils ont assigné leur père et leurs frères et
sœurs pour en faire ordonner la réduction; – Attendu que
les époux Lumbroso n'ayant pas comparu, il a été rendu le
14 juin 1899 un jugement de défaut profit-joint qui leur a été
régulièrement signifié avec réassignation; – Attendu qu'ils
persistent à faire défaut; – Attendu que la dame Bellara
Boccara, épouse Bonan, et la dame Hadira Boccara, épouse
Scialom, ont, avec l'autorisation de leurs maris, renoncé à
la succession de leur mère par acte au greffe en date du
17 février 1897; Attendu que les autres défendeurs s'en
rapportent à la justice, à l'exception du sieur Eliaou Boccara

Attendu que ce dernier soutient que l'action qui lui est
intentée doit être repoussée comme contraire au statut per-
sonnel des parties; Mais attendu qu'il résulte des docu-
ments produits que le sieur Eliaou Boccara et ses enfants
sont Israélites algériens citoyens français; Attendu que la
même nationalité appartenait à son épouse la dame Rebecca
bent Saïd; Attendu que la succession dont il s'ugit est donc
régie par la loi française – Attendu que, aux termes de
l'art. 1094 C. civ., la dame Rebecca bent Saïd, ayant laissé des
enfants, ne pouvait donner en usufruit à son mari que la
moitié de ses biens

Mais attendu, d'autre part, que le sieur Eliaou Boccara et la
dame Rebecca bent Saïd se son t mariés de van t l'offi cier de l'état
civil de la commune de Constantine le 8 octobre 1851; –
Attendu qu'à ce moment ils étaient sujets français, mais

(1) Voir le jugement du trib. de Tunis du 9 mars 1899, rendu entre les
mêmes parties (Rev. Alg, 1900. 2. 44(i) et la note.



qu'ils n'avaient pas la qualité de citoyen qui leur a été conférée
seulement par décret du gouvernement de la défense nationale
en date du 24 octobre 1870; – Attendu que leur statut per-
sonnel était régi par le droit rabbinique;

Mais attendu qu'en se mariant suivant les formes tracées
par le Code civil français, ils ont renoncé à ce statut pour
se soumettre à la loi française Attendu qu'une jurispru-
dence constante reconnaît la validité d'une pareille renoncia-
tion Attendu qu'antérieurement au mariage ils n'ont fait
dresser aucun contrat pour régler leur situation pécuniaire,
ainsi que le constate l'acte de mariage dont un extrait a été
versé aux débats; Attendu que leur régime matrimonial
est donc celui de la commanauté légale

Attendu que le sieur Eliaou Boccara soutient qu'un compte
existe entre lui et ses enfants et que ces derniers lui doivent
certains rapports; – Attendu que tous ses droits lui sont
réservés à ce sujet, mais que cette circonstance ne saurait
faire obstacle à l'action actuelle

Par ces motifs Donne itératif défaut faute de compa-
raître contre la dame Rose Boccara et le sieur Jacob Lum-
broso, son mari; -Autorise d'office la dame Rose Boccara
à ester en justice – Et statuant en premier ressort par un
jugement qui ne sera pas susceptible d'opposition Met
les époux Bonan et les époux Scialom hors de cause; Dit
que la succession de la dame Rebecca bent Saïd est régie
par la loi française; Dit que la dame Rebecca bent Saïd
et le sieur Eliaou Boccara étaient mariés sous le régime de
la cojjimunauté légale; Dit que l'usufruit légué par la dame
Rebecca bent Saïd à son mari sera réduit à la moitié des
biens successoraux – Ordonne sur les bases qui viennent
d'être indiquées la liquidation et le partage de la succession
de ladite dame et de la communauté ayant existé entre elle
et son mari – Henvoie pour cette liquidation et ce partage
les parties devant M. le vice-consul de France à Tunis, faisant
fonctions de notaire; Réserve au sieur Eliaou Boccara
tous ses droits en ce qui concerne les comptes qui existe-
raient entre lui et ses enfants et les rapports qui, d'après lui,
seraient dus par ces derniers; – Dit. qu'il devra faire valoir
à ce sujet ses prétentions dans la liquidation ordonnée par
le présent jugement; Réserve aussi aux sieurs Judas,
Abneret Rahmine Boccara tous leurs droits en ce qui concerne
les aliénations et charges déclarées par la légataire et toutes
les énoiiciations contenues dans l'inventaire; Ordonne,
sauf en ce qui concerne les dépens, l'exécution provisoire
du présent jugement nonobstant appel sans caution, attendu



qu'il y a titre; Dit que les dépens seront employés aux frais
de partage.

MM. FABRY, prés.; BLAT, subsl. – M" VIGNALE et CAR-
doso, au.

TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

15 mai 1901

linmnlriculalion, Tunisie, ilioitK «le» tiers, lésion,
J

d<>iniii»gc«-lnléi'êlB, fi-nude, dot, cfiructèi'cs légaux,
mensonges.

Aux termes de l'art. 38 de la loi foncière tunisienne, toute
personne dont les droits ont été lésés par suite d'une imma-
triculation ou d'une inscription n'a jamais de recours
contre l'immeuble, mais seulement, en cas de dol, une action
en dommages-intérêts contre l'auteur du dol;

11 y a dol, donnant ouverture à cette action en dommages-
intérêts, dans le fait de celui qui, sachant qu'il n'a acheté
qu'un seul magasin et que son titre de propriété n'en concerne
qu'un, en fait englober deux dans le bornage effectué
ensuite de sa demande d' immatriculation, laisse ignorer au
géomètre et au rapporteur du tribunal mixte qu'il n'a pas
la possession du second magasin ainsi englobé dans le bor-
nage, laisse la paisible possession de ce second magasin,
jusqu'aprés la fin de la procédure d'immatriculation, à ceux
qu'il s'efforce de dépouiller, enfin, par ces réticences et ces
manœuvres, arrive à tromper le tribunal mixte et réussit à
faire immatriculer à son profit un bien qu'il savait appar-
tenir ù autrui.

(Mohamed ben Ahmed Choukatli c. Bazalgette)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Mohamed ben Ahmed
ben Ali Choukalli, agissantcomme tuteur des mineurs Abdel-
kader et Ali, flis de feu Ahmed ben Ali Choukatli, a assigné
le sieur Bazalgette eu paiement d'une somme de 2,000 fr. à



titre de dommages-inlérèts – Attendu qu'il soutient à l'appui
de cette demande que le sieur Bazalgette a obtenu par dot
l'immatriculation d'un immeuble surlequel ses pupilles avaient
un droit de copropriété indivise; Attendu qu'il a été
nommé ù ses fonctions de tuteur par une décision du cadi
malékite de Tunis en date du 18 septembre 1893; Attendu
que le sieur Bazalgetteprétend que cette nomination n'est pas
régulière, parce que les mineurs Abdelkader et Ali ben
Ahmedben Ali Choukatli sont des musulmans algériens sujets
français; – Mais attendu que ces fonctions de tuteur ont
été confirmées au profit du sieur Mohamed ben Ali Choukatli
le 13 mars 1901 par un jugement du tribunal civil de Tunis
qui, en vertu des coutumes et des lois en vigueur dans la
régence, remplit la mission du cadi h l'égard des indigènes
musulmans algériens; – Attendu dès lors que la qualité
prise au procès par le demandeur ne saurait lui être con-
testée; – Attendu que le sieur Bazalgette se prévaut d'un
arrêt en date du 12 février 1900 par lequel la Cour d'appel
d'Alger, 3e chambre, a rejeté une demande analogue formée
contre lui par d'autres héritiers Choukatli Mais attendu
que les mineurs Abdelkader et Ali ne figuraient pas dans
cette instance; que cet arrêt n'a donc pas à leur égard l'au-
torité de la chose jugée; –Attendu qu'il a été rendu dans des
conditions qui ne permettent pas de l'invoquer comme
précédent

Attendu d'abord qu'au moment où il est intervenu, le titre
de propriété des consorts Choukatli n'avait pas encore été
retrouvé Attendu, d'autre part, que, pour réformer la
décision du tribunal de Tunis qui avait condamné le sieur
Bazalgette, la Cour déclare, dans les motifs de cet arrêt, que
le tribunal a négligé de dresser procès-verbal d'un trans-
port sur les lieux qui servait de base à ce jugement;
Attendu que c'est là une allégation inexacte que ce procès-
verbal avait été régulièrement dressé et que M. le greffier
du tribunal de Tunis avait délivré au défenseur des con-
sorts Bazalgette une copie authentique de cette pièce
Attendu que le considérant qui vient d'être rappelé démontre
que la Cour d'Alger n'a pas eu connaissance de ce document
qui présentait une importance capitale Attendu qu'il y a
lieu de croire que sa décision aurait élé différente si elle
avait été mieux renseignée et si elle avait eu sous les yeux
toutes les pièces du procès;

Attendu que, dans un autre arrêt rendu le 4 avril 1900
entre la Banque de Tunisie et les consorts El Ouzir, la même
Cour (lra ch.), a posé les principes applicables à la matière;



– Attendu qu'elle expose dans les motifs de cet arrêt a que
la loi a prévu le cas où le détenteur d'un droit réel grevant
un immeuble ignore pour un motif quelconque, même par
négligence, les procédures d'immatriculation relatives audit
immeuble; que ce détenteur de droit réel est puni de son
ignorance ou de sa négligence en ce qu'il n'a plus de
recours contre l'immeuble et ne peut exiger les modifi-
cations du titre de propriété dressé contrairement à ses
droits mais lorsqu'il peut établir qu'il subit cette lésion par
le dol de l'immatriculant ou d'un tiers, il conserve une action
en dommages-intérêtscontre l'auteur de ce dol » Attendu
que, par application de ces principes, cet arrêt condamne une
partie à des dommages-intérêts considérables pour avoir
omis d'indiquer exactement dans une réquisition d'immatri-
culation les conditions d'un enzel ou rente perpétuelle dont
l'immeuble était grevé

Attendu que le dol commis par le sieur Bazalgette, au préju-
dice des mineurs Abdelkader et Ali Choukatli, est encore
mieux caractérisé et beaucoup plus grave Attendu qu'en
exécution d'un jugement préparatoire rendu dans la présente
instance le 24 avril 1901, le tribunal s'est transporté de nou-
veau sur les lieux litigieux le 2 mai 1901 en présence des
parties; qu'il a fait l'application de leurs titres et qu'il a,
comme la première fois, dressé procès-verbal de ses opéra-
tions ;– Attendu que le sieur Bazalgette a produit la copie
d'un acte passé le 4 mars 1896 devant des notaires arabes et
aux termes duquel le sieur N.'ohamed el Belidi lui vend, pour
le prix de 6,000 fr., un immeuble situé à Tunis Attendu
que le tuteur des mineurs Choukatli a produit de son côté un
acte passé sous la même forme dans la deuxième décade de
l'année 1285 de l'hégire (c'est-à-dire au mois de novembre 1868
de l'ère chrétienne) par lequel le sieur Ahmed ben Ali Chou-
katli achète des consorts Abd el Hafid, pour le prix de 700
piastres, un magasin situé dans la même ville; Attendu
que les constatations auxquelles le tribunal a procédé sur les
lieux ont établi les faits suivants to il existe dans la rue
Bab-el-Fellah, à Tunis, deux immeubles distincts; l'un qui
porte le n° 29, l'autre qui a donné lieu au procès et qui por-
tait le n° 27 avant l'immatriculation obtenue le 5 octobre
1898 par le sieur Bazalgette; 2° ces deux immeubles, qui
sont contigus appartenaient autrefois au même propriétaire,
le sieur Youssef ben Ferrat; mais par acte passé dans le
courant de l'année 1249 de l'hégire correspondant à l'année
1833 de l'ère chrétienne, cet individu a vendu au sieur
Ahmed Abd el Hafid le magasin qui forme l'immeuble n°



27 un titre distinct a été dressé pour ce magasin et une
mention annulative a été inscrite sur le titre primitif pour
indiquer que cet immeuble ne faisait plus partie de ce titre
qui a été plus tard cédé au sieur Bazalgetto; 3° les héritiers
du sieur Ahmed Abd el Hafid ont vendu ce magasin au
sieur Ahmed ben Ali Choukatli par l'acte du mois de novem-
bre 1868, mentionné ci-dessus 4° le sieur Ahmed ben
Ali Choukatli est décédé laissant cinq enfants, parmi les-
quels se trouvaient les mineurs Abdelkader et Ali Chou-
katli dont le tuteur est demandeur au procès. Ces mineurs
étaient donc au nombre de ses héritiers et ils avaient une
part de co-propriété indivise sur l'immeuble dont il s'agit
5° ils avaient joui paisiblement de cette propriété jusqu'à
l'immatriculation dont on se prévaut contre eux. Ils pou-
vaient à ce moment invoquer une possession qui avait été
exercée par eux-mêmes et par leurs auteurs depuis l'année
1893 jusqu'à l'année 1898, c'est-à-dire pendant plus de 64
ans. Dans ces conditions, leurs droits sont établis de la
façon la plus certaine 6° l'immeuble n° 29 comprend une
maison d'habitation et un magasin. Par suite de mutations
successives, cet immeuble est devenu la propriété du sieur
Mohamed el Belidi, qui l'a vendu au sieur Balzagette par
l'acte du 4 mars 1896 dont il est parlé plus haut; 7° cette
vente n'a ifullement compris l'immeuble n° 27 dont le ven-
deur n'avait ni la propriété, ni la possession. Le magasin
dont il est question dans cet acte est celui qui fait partie du
n° 29. Le sieur Balzagette n'a jamais pu croire qu'il avait
acheté en même temps l'immeuble voisin, car, dans ce cas,
il serait devenu propriétaire de deux magasins, alors que
l'acte de vente n'en mentionne qu'un 8° à l'époque de la
vente, le sieur Balzagette n'a pas demandé la délivrance du
magasin n° 27. Il a constaté que cet immeuble était occupé
par un indigène, locataire des consorts Choukatli. 11 n'a pas
essayé à ce moment d'expulser cet indigène ou de se faire
payer par lui le montant du loyer. Il a laissé cette situation se
prolonger jusqu'à l'immatriculation c'est-à-dire pendant deux
ans 9° l'immatriculation s'est poursuivie à l'insu des con-
sorts Choukatli qui n'ont pas été avertis de cette procédure
par leur locataire. Ce dernier en a, du reste, ignoré l'exis-
tence. Le bornage a, en effet, consisté uniquement dans une
marque, apposée sur un mur dont cet indigène ne compre-
nait pas la signification 10° le sieur Bazalgette a fait ainsi
immatriculer à son profit en qualité de propriétaire, non
seulement l'immeuble n° 29 qui lui appartenait réellement,
mais encore le magasin n° 27 sur lequel il n'avait aucun



droit et il a dépouillé ses voisins, les consorts Choukatli,
d'un immeuble dont ils étaient propriétaires en vertu de
titres inattaquables et d'une possession remontant à plus
d'un demi siècle

Attendu qu'aux termes de l'ait. 38 de la loi foncière tuni-
sienne a Toute personne dont les droits auraient été lésés
pur suite d'une immatriculation ou d'une inscription n'aura
jamais de recours sur l'immeuble, mais seulement, en cas
de dol, une action personnelle en dommages-intérêts contre
l'auteur du dol »;– Attendu que c'est au moyen d'un dol
que le sieur Bazalgette a consommé la spoliation dont il a
rendu victimes les mineurs Abdelkader et Ali, fils d'Ahmed
ben Ali (:houkalli Attendu, en effet, que dans sa réquisi-
tion d'immatriculation il a affirmé faussement être proprié-
taire du magasin n° 27 possédé par ces derniers, alors qu'il
savait que cet immeuble ne lui appartenait pas; – Attendu
qu'il a fait, à Pinsu du représentant de ces mineurs, englober
ce magasin dans le bornage de la maison n° 29, alors qu'il
s'agissait d'un immeuble distinct, dont ses voisins étaient
les légitimes propriétaires et qu'il connaissait cette circons-
tance Attendu, enfin, qu'il a laissé ignorer au géomètre,
chargé du bornage, et au juge rapporteur, chargé de l'examen
du dossier, que l'immeuble qu'il comprenait ainsi dans son
immatriculation était possédé par les consorts Choukatli
Attendu que, par suite de cet ensemble de fraudes, il a induit
en erreur le tribunal mixte et il fait immatriculerce magasin
à son profit; Attendu que le tribunal possède des éléments
suffisants pour évaluera à la somme de 1,500 fr. le préjudice
qu'il a ainsi causé aux mineurs Abdelkader et Ali en les
privant de leur part de co-propriété dans cet immeuble
Attendu que le sieur Bazalgette demande reconventionnelle-
ment à son adversaire une somme de 5,000 fr. à titre de
dommages-intérêts pour le préjudice que lui ont fait subir
les diffamations et imputations calomnieuses contenues dans
l'assignation introductive d'instance; Attendu que cette
assignation ne renferme ni diffamation ni calomnie, mais
seulement l'exposé exact de l'acte dolosif dont le sieur Bazal-
gette s'est rendu coupable et dont il s'efforce de conserver
le bénéfice – Attendu que le sieur Mohamed bon Ahmed ben
Ali Choukatli a usé de son droit et rempli son devoir en pour-
suivant la réparation de cette fraude

Attendu qu'aux termes de l'art. 4 de la loi dù 27 mars 1883
le tribunal connaît en dernier ressort des actions personnelles
et mobilières jusqu'à la valeur de 3000 fr. Attendu que la
loi du Il avril 1838 décide dans son art. 2 qu'il sera statué



en dernier ressort sur les demandes en dommages-intérêts
lorsqu'elles seront fondées exclusivement sur la demande
principale elle-même; – Attendu que tel est le caractère de
la demande du sieur Bazalgette

Par ces motifs: Condamne le sieur Bazalgette a payer
au sieur Mohamed ben Ahmed ben Ali Choukatli, pris comme
tuteur des mineurs Abdelkader et Ali fils de feu Ahmed ben
Ali Choukatli, une somme de 1,500 fr. à titre de dommages-
intérêts;– Déboute pour le surplus les parties de leurs
demandes fins et conclusions; Condamne le sieur Bazal-
gette aux dépens.

MM. FABRY, prés.; Zkys, ff. subst. M8S GAUDIANI et
Bussièrk, ao.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

19 décembre 1900

Prescription civile, l'uiiicii-, droit musulman, immeuble,
postseasiun pstisibli» «ît iiitiiteri-nnipue, eflVi'fSj «loirmiM-
ges-intéi-ôts>,action vexntoii'e.

Toute action relative à la propriété d'un immeuble est
prescrite, en droit musulman tunisien, par la possession
dudit immeuble par un paisible et non interrompue
pendant dix années;

Il y a lieu à l'allocation de dommages-intérêts pour le pré-
judice occasionné par un procès téméraire et vexatoire, lors-
que le demandeur a produit devant les juges un procès
identique à plusieurs autres déjà repoussés en première
instance, en appel et en cassation.

(Ahmed ben Ayed c. Banque Transatlantique)

JUGEMENT

LE tribunal,– Attendu que le sieur Ahmed Bey ben Ayed
revendique contre la Banque Transatlantique et contre les
héritiers du général Hamda Ben Ayed une propriété rurale
désignée sous le nom de enchir El-Deheb; – Attendu que les



héritiers du général Hamda Ben Ayed n'ayant pas comparu,
il a été rendu à leur égard le 2 mai 1900 un jugement de défaut
profit joint qui leur n été régulièrement signifié avec réassi-
gnation – Attendu que le sieur Abderrahman Ben Amda Ben
Ayed demande acte de ce qu'il a renoncé à la succession de
son père; Attendu que le sieur Charles Garnier, tuteur
du mineur Moktar ben Ayed, s'en rapporte à la justice;
Attendu que les autres héritiers du général Hamda Ben Ayed
persistent à faire défaut;

Attendu que le sieur Ahmed Bey Ben Ayed produit à l'appui
de sa revendication un acte devente dressé devant des notaires
tunisiens le 12 avril 1852 Mais attendu que ce titre ne con-
tient que des indications délimites vagues ou incertaines; et
qu'il n'est pas démontré qu'il s'applique aux immeubles qui
font l'objet du procès; – Attendu qu'il n'est pas davantage
établi qu'une partie quelconque de ces immeubles fût détenue
par le général Hamda Ben Ayed au moment de l'introduction
de l'instance, ni qu'elle se trouve en ce momenten la posses-
sion de ses héritiers;

Attendu, en ce qui concerne les parcelles revendiquées
spécialement contre la Banque Transatlantique, que cette
Société en a depuis plusieurs années la possession paisible
et publique; Attendu que cette possession a été exercée à
titre de propriétaire par elle-même ou par ses auteurs à une
époque qui remonte au moins à l'année 1857, date ù laquelle
le sieur Ahmed Bey Ben Ayed déclare en avoir été spolié;
Attendu qu'il n'est nullementprouvé que le sieur Hamda Ben
Ayed ait été séquestre de ces immeubles, ni qu'il ait promis
au sieur Ahmed Bey ben Ayed de les lui restituer;-)

Attendu qu'en Tunisie la prescription acquisitive de la
propriété est de dix ans; –Attendu que cette prescription
était accomplie depuis longtemps au moment où le procès
actuel a été commencé; Attendu que le sieur Ahmed Bey
Ben Ayed se prévaut vainement de ce qu'une demande
d'immatriculation formée par la Banque Transatlantique
relativement à l'immeuble litigieux aurait été rejetée par déci-
sion du tribunal mixte – -Attendu qu'aux termes de l'art. 37

de la loi foncière tunisienne une semblable décision n'a pas
l'autorité de la chose jugée et laisse aux parties la faculté
de faire reconnaîtreleurs droits par lu juridiction compétente

Attendu que les considérations exposées ci-dessus démon-
trent que les parcelles dont il s'agit sont incontestablement
la propriété de la Banque transatlantique – Attendu que le
sieur Ahmed Bey Ben Ayed a déjà formé plusieurs revendi-
cations qui se présentaient dans des conditions identiques à



celle-ci et qui ont été repoussées par des jugements du tribu-
nal de Tunis, par un arrêt de la Cour d'appel d'Alger et par un
arrêt de la Cour de cassation Attendu qu'en s'obstinant
dans ces conditions à poursuivre la présente instance, il
agit d'une façon essentiellement téméraire et vexatoire
Attendu qu'il a ainsi causé a la Banque transatlantique un
préjudice dont il lui doit réparation Attendu que le tribu-
nal possède des éléments suffisants pour évaluer à 1.000 fr
le montant de ce dommage

Par ces motifs Donne acte au sieur Garnier ès-qualité
de ce qu'il s'en rapporte à justice Donne acte au sieur
Abderrahman ben Hamda ben Ayed de ce qu'il déclare avoir
renoncé à la succession de son père Déboute le sieur
Ahmed Bey Ben Ayed de toutes ses demandes, fins et conclu-
sions – Le condamne à payer à la Banque transatlantique
une somme de 1 000 fr. à titre de dommages-intérêts –
Dit que la Banque Transatlantique est propriétaire des par-
celles revendiquées contre elle par le sieur Ahmed Bey Ben
Ayed Déboute pour le surplus les parties de leurs
demandes, fins et conclusions – Condamne le sieur Ahmed
Bey Ben Ayed aux dépens.

M. Fabry, prés.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

25 juin 1901

Compétence administrative, Tunisie, jurUllctioti civile,
contentieux«administratiflocal, gendarmerie, fait admi-
nistratif, f«it personnel, dOelinatoire, rejet, reniflent
gélléritl^ pou voira.

Le décret beylical du 27 novembre 18S8, qui attribue en
Tunisie aux juridictions civiles la connaissance du contera-
tieux administratif, concerne seulement le contentieux local
dans lequel peuvent être intéressés les administrations du
gouvernement tunisien et les agents de ces services J'

La gendarmerie en Tunisie a la même organisation que
dans la métropole; elle constitue une troupe dépendant du
ministère de la guerre du gouvernement frunçais, et les
militaires qui la composent sont des agents de ce gouverne-



ment; – En conséquence, le contentieux administratifqui
les concerne n'est pas régi par le décret beylical du 27 novem-
bre 1888 et n'est pas de la compétence des juridictions civiles
en Tunisie;

Mais le fait, par un gendarme, de tirer un coup de feu
malgré la défense de son chef et imprudemment ne peut être
considéré comme un acte administratif nentrant dans son
service; ce fait, pouvant constituer une faute personnelle
et même un délit punissable en vertu de l'art. 320 C.pén.,
n'est pas de la compétence de la juridiction administrative

Le résident général en Tunisie possède les attributions
conférées aux préfets ar l'art. 6 de la loi dit 1er juin 1828;
dès lors, il a qualité pour soulever un déclinatoire d'incona-
pétence de la juridiction civile, tiré de la nature administra-
tive dit litige.

(Greco c. Meyrïgue)

JUGEMENT

LF TRIBUNAL, Attendu que le 15 janvier 1901 le sieur Plo,
brigadier de gendarmerie à Souk-el-Arba, a été informé qu'un
taureau furieux parcourait tes rues de cette ville après s'être
échappé des mains de ses gardiens; – Attendu qu'il s'est
mis aussitôt à sa poursuite avec les sieurs Meyrigue et Blaye,
gendarmes à la même résidence; Attendu que des coups
de feu ont été tirés sur cet animal par le brigadier Plo, pur le
gendarme Meyrigue et par d'autres personnes qui s'étaient
jointes à la poursuite; Attendu que le sieur GrecoTommaso
se trouvait à ce moment dans son domicile derrière sa porte
légèrement entre-baillée Attendu qu'une balle provenant
de cette fusillade a fracturé l'un des panneaux de cette porte,
qu'elle a frappé au bas ventre le sieur Greèo Tommaso et lui
a fait une grave blessure; Attendu que le sieur Greco
Tommaso prétend que le coup de feu qui l'a atteint a été tiré
parle gendarme Meyrigue; – Attendu qu'en raison de ces
faits il a assigné ce dernier et le marabout Salah ben Ali ben
Aïssa, propriétaire du taureau, devant le tribunal civil de
Tunis en paiement d'une somme de 15.000 fi\, à titre de
dommages-intérêts

Attendu que M. le ministre résident général de France à
Tunis, agissant en vertu de l'art. 6 de la loi du 1er juin 1828, a
adressé le 16 juin 1901 à M. le procureur de la République un



mémoire tendant à ce que la connaissance du litige soit
renvoyée à l'autorité administrative en ce qui concerne
l'action intentée au gendarme Meyrigue Attendu que
M. le procureur de la République a communiqué ce mémoire
au tribunal et qu'il a pris à l'audience du 17 juin 1901 des
réquisitions concluant à l'admissionde ce décliuatoire

Attendu que ces conclusions sont recevables en la forme;
Attendu, en effet, que d'une part le décret beylical du 27

novembre 1888, qui attribue en Tunisie aux juridictions
civiles la connaissanceducontentieux administratif, concerne
seulement le contentieux local dans lequel peuvent être
intéressés les administrations du gouvernement tunisien et
les agents de ces services; Attendu que la gendarmerie a
en Tunisie la même organisation que dans la métropole;
qu'elle constitue une troupe dépendant du ministère de la
guerre du gouvernement français, et que les militaires qui la
composent sont des agents de ce gouvernement;

Attendu, d'autre part, que le décret du président de la
République du 23 juin 1885 dispose dans son art. 2 « Le
résident général est dépositaire des pouvoirs de la République

•

dans la régence. lia a sous ses ordres les commandants de
troupes de terre et de mer et tous les services administratifs
concernant les européens et les indigènes » Attendu que
ce haut fonctionnairepossède donc les attributions conférées
aux préfets par l'art. 6 de la loi du l«r juin 1828;

Attendu, au fond, que les faits qui ont donné lieu au procès
sont exposés de la manière suivante dans un rapport
administratif qui a été rédigé le 16 janvier 1801 par M. Le
Corre, capitaine commandant l'arrondissement de gendar-
merie de Tunis et qui a été versé aux débats et communiqué
aux défenseurs des parties: «Voyant l'animal placé au
travers de la route à 15 mètres de lui, le brigadier Plo saisit
la carabine du gendarme Meyrigue qui venait d'arriver
porteur de cette arme et se mit à genoux au milieu de la
route, mit le taureau en joue et fit feu. Le taureau fut atteint
un peu en arrière de l'épaule, pirouetta sur son arrière-train,
chancela un moment et partit dans la direction de la route
d'Aïn-Draham toujours en chancelant; à ce moment, le
brigadier, s'étant relevé, aperçut le gendarme Meyrigue sur le
trottoir de gauche, porteur d'une nouvelle carabine (c'était
celle du brigadier qu'on venait d'apporter) et qui se disposait
à tirer. Craignant à juste raison que ce militaire ne fùt pas
placé dans de bonnes conditions pour faire usage de son
arme sons crainte d'accident, le brigadier lui défendit de tirer
à plusieurs reprises et s'avança vers lui pour lui enlever sa



carabine; mais, Meyrigue, qui était très surexcité, voyant
venir à lui le brigadier, épaula, mit en joue et fit feu »

Attendu que l'exactitude de ces faits n'est pas contestée
et qu'elle est, du reste, établie par l'enquête à laquelle il a été
procédé par les soins du parquet et dont toutes les pièces
ont été également versées aux débats; – Attendu qu'il est
certain dans ces conditions qu'en tirant imprudemment et
contrairement à l'ordre de son chef un coup de feu qui
pouvait tuer ou blesser quelqu'un, le gendarme Meyrigue n'a
pas accompli un acte administratifrentrant dans son service,
mais qu'il a commis une faute personnelle qui pourrait cons-
tituer le délit prévu et puni par l'art. 320 C. pén., s'il était
prouvé que sa balle a blessé le sieur Greco Tommaso
Attendu que le tribunal est donc compétent pour connaître de
l'action en responsabilitéqui est dirigée contre lui

Par ces motifs Donne acte à M. le procureur de la Répu-
blique de ses réquisitions; Mais dit n'y avoir pas lieu
d'accueillir le déclinatoire proposé Se déclare compétent
pour statuer à l'égard du gendarme Meyrigue comme à l'égard
de:l'autre défendeur; – Renvoie l'affaire à l'audience du
15 juillet prochain pour cire plaidée au fond – Réserve les
dépens.

M. Fabry, prés.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

25 juin 1901

Hypothèque, Tunisie, immeuble non immatriculé, titre
de propriété, «été de notoriété, acheteur, créancrer,
Uroits de préférence.

En Tunisie, la constitution d'une hypothèque sur un immeu-
ble non immatriculé, par la remise au créancier d'un acte
de notoriété établissant le droit de l'emprunteur sur l'immeu-
ble à titre successoral, ne sauraitprévaloir à rencontre d'un
acheteur ou d'un créancierpossesseur du vrai titre.

(Consorts Scialoum c. héritiers Ben Cheik)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, le SI juillet 1805, la dame
Fteitem s'est rendue adjudicataire d'un immeuble désigné



sous le nom de enchir Esser Oubet et dont la vente par lici-
tation était poursuivie devant le tribunal de Tunis entre
les héritiers de ben Cheik Ahmed Attendu que les époux
Daniel Scialoum, créanciers du sieur El Iladj Mohamed ben
cheik Ahmed, l'un des héritiers, prétendant que cette vente a
eu lieu au mépris de leurs droits; Attendu qu'ils ont assigné
la dame Fteitem et les héritiers ben Cheik Ahrned pour en
faire prononcer l'annulation; Attendu que la licitation
dont il s'agit est un des incidents du partage de la succession
Ben Cheik Ahmed; Attendu que ce partage est aujourd'hui
terminé en vertu d'un arrêt définitif rendu par la Cour d'appel
d'Alger le 9 mars 1899; Attendu que les époux Daniel
Scialoum ne sont pas intervenus à cette opération et qu'ils ne
se sont pas opposés à ce qu'il y fût procédé hors de leur
présence; – Attendu qu'ils sont donc aujourd'hui non rece-
vables à l'attaquer; – Attendu au surplus qu'ils ne démon-
trent nullement que le partage soit le résultat d'un concert
frauduleux intervenu entre leur débiteur et ses cohéritiers
pour léser leurs intérêts – Attendu qu'ils cherchent vaine-
ment à se prévaloir de la situation particulière qui est faite en
Tunisie au créancier hypothécaire nanti du titre relativement
aux immeubles dont l'immatriculationn'a pas été prononcée;

Attendu que l'acte d'hypothèque le plus ancien qui leur ait
été consenti par le sieur El-Hadj Mohamed Ben Cheik Ahmed
a été passé devant des notaires tunisiens le 5 décembre
1895; – Attendu qu'à ce moment le sieur El-Hadj Mohamed ben
cheik Ahmed n'avait pas le droit d'aliéner ou de donner en
hypothèque un immeuble qui était sorti de son patrimoine
par le jugement d'adjudication prononcé le 31 juillet précé-
dent au profit de la dame Fteitem;- Attendu qu'il aurait
pu en être autrement si cet individu était resté détenteur du
titre de propriété; Mais attendu que ce titre ne se trouvait
pas en sa possession Attendu que le document qu'il a
remis auxépoux Scialoum est simplement un acte de notoriété
établissant qu'il était l'un des héritiers de feu ben cheik
Ahmed, ancien propriétaire de l'enchir Esseroulat – Attendu
que cet acte ne pouvait remplacer le titre véritable; – Attendu
qu'il n'y a pas lieu d'accueillir les conclusions des époux
Scialoum qui tendent à annulation de la licitation et partage
et qui, si elles étaient admises, apporteraient le trouble et la
ruine dans la famille ben cheik Ahmed.

M,,M. FABRY, prés.; Dumas, subst. M03BoDOYetPiETRi, av.



TRIBUNAL DE SOUSSE

14 juin 1900

Compétence, Tunisie, propriété, ileninnilo «l'Immatricu-
lation, opposition, couteBtntlon, renvoi devmit le li*il>n-
nal de iliMilt commun, »rt. 3O de In loi foncière, juge
ment <lu tribunnl mixte.

La contestation sur une question de propriété résultant
d'une opposition à une demande d'immatriculation ne peut
être portée devant le tribunal de droit commun, en exécution
de l'art. 36 de la loi foncière tunisienne, que si le tribunal
mixte a rendu un jugement de sursis à statuer.

(Couitéas c. Directeur de l'Agriculture)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que par exploit d'Arnol, huissier à
Tunis, du 10 mars 1899, Basiléo Couitéas a fait assigner
devant le tribunal de céans M. le directeur de l'agriculture
pour faire admettre son opposition ù la demande d'immatri-
culation de l'enchir Bouthadi formée devant le tribunal mixte
sous le n° 1525; Attendu qu'à la date du 13 juin 1899
Athanasis Grégorio est intervenu dans l'instance en décla-
rant se joindre à la demande de Couitéas;

Attendu que les demandeurs fondent leur action sur l'art.
36 de la loi foncière Mais attendu qu'il résulte du dernier
paragraphe dudit article que le justiciable des tribunaux
français qui veut faire renvoyer devant eux son opposition
doit obtenir préalablement du tribunal mixte un jugement
de sursis; qu'au surplus, il appartient au tribunal mixte
seul de vérifier si l'opposant n'a pris encore devant lui aucune
conclusion au fond, et si sa demande est fondée sur un droit
existant entre ses mains avant la publication de la réquisition

Attendu que toute autre procédure pourrait amener un
conflit de juridictions; – Que ce conflit a été justement
prévu et écarté par la loi foncière lorsqu'elle dispose, dans
l'art. 33, que toutes les oppositions formées contre une imma-
triculation doivent être transmises au tribunal mixte, quelle
que soit la nationalité des opposunts; dansl'art. 37, que toutes
les contestationsrelativesà une réquisition d'immatriculation
sont soumises à l'appréciation souveraine du tribunal mixte;
et lorsque, prévoyant une exception dans le cas de l'art. 36,



elle a soin d'ajouter « Auquel cas, le tribunal mixte sur-
seoira. » d'où il résulte que le tribunal français ne peut être
saisi d'une opposition qu'après un jugement de sursis du tri-
bunal mixte Attendu en fait que l'instance portée devant le
tribunal mixte est encore pendante, qu'il n'a été rendu aucun
jugement de sursis, qu'ainsi la demande des sieurs Couitéas
et Athanasis est actuellement irrecevable

Par ces motifs – Déclare la demande de Couitéa et Atha-
nasis non recevable en l'état, les condamne aux dépens.

MM. BONNEFOND, prés.; ICiathieu, proc. de la Rép. –
Me3 Gallini et KRAFT, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE

25 octobre 1900

Hervltude, vues, Xunlsif, immeuble nun immatriculé,
droit mudulmaan, ouvcrt~tt'4*, alurl-a, délai.

Si, hors le cas de convention, des ouvertures pratiquées
dans un immeuble non immatriculé, et donnant vue dans un
autre immeuble également non immatriculé, ne peuvent,
d'après le droit musulman, être fermées après dix années et
peuvent seulement être obstruées par une construction du
voisin, du moins le voisin peut en faire ordonner la démolition
avant l'expiration de ces dix années, et spécialement au
moment de la création de l'ouverture

Et, s'il se borne à demander que ces ouvertures soient
ramenées aux conditions énumérées dans les art. 676 et 677
C. civ. français, il y a lieu de lui adjuger ces conclusions,
non par application de la loi française, qui est inapplicable
en Tunisie aux immeubles non immatriculés, mais parce que
la demande est alors inférieure à ce qu'il aurait le droit
d'exiger.

(Guayana c. Zasa)

JUGEMENT

LE TIUIWNA1.. AI tendu que, par exploit du 16 août 1899,
Guayana a fait opposition au jugement de défaut-congé du



29 juin, signifié le 8 août, confirmant un jugement du juge de
paix de Sfax du 10 août 1398;

En la forme Attendu que la recevabilité de l'opposition
et celle de l'appel ne sont pas contestées; Attendu que le
juge de paix, ayant statué au possessoire et d'ailleurs entre
sujets européens, était compétent;

Au fond – Attendu que, s'agissant au procès de deux
immeubles sis à Sfax et non immatriculés, il y avait lieu
toutefois d'appliquer en principe le droit musulman tunisien
et non le Code civil français;

Attendu que Zasa, propriétaire et possesseur d'un terrain
à bâtir, sis à Picville, se plaint que depuis moins d'un an et
un jour avant l'exploit introductif d'instance, Guayana, son
voisin, l'a troublé dans sa jouissance en pratiquant une
ouverture avec croisée mouvante et persienne dans le mur
côté ouest de sa maison, laquelle ouverture a vue sur
l'immeuble contigu appartenant à Zasa Attendu que ce
trouble n'est pas dénié que Guayana prétend seulement que
l'ouverture- récemment pratiquée ne peut être bouchée
par le voisin qui aurait seulement le droit de l'obstruer
au moyen d'un mur élevé sur son propre sol en justifiant
de l'utilité Attendu qu'en droit tunisien les servitudes
de vue ne peuvent s'acquérir en principe que par conven-
tion que, néanmoins, lorsque des ouvertures ont été prati-
quées sans convention depuis plus de dix ans, le voisin ne
peut exiger la fermeture des anciennes fenêtres, qu'il peut
seulement les obstruer, en construisant lui-même, et que cette
même faculté est subordonnée à certains tempéraments sui-
vant les rites malékite ou hanéfite qu'ainsi la servitude
de vue peut dans une certaine mesure s'acquérir par une
prescription de dix années; que, dès lors, le voisin a le droit
de s'opposer à l'établissement d'ouvertures nouvelles dont
la permanence pendant dix années pourrait mettre obstacle
à des réclamations ultérieures; Attendu néanmoins que
Zasa ne demande pas la fermeture complète de la fenêtre
récemment ouverte par Guayana; qu'il demande seulement
que l'ouverture soit ramenée aux proportions, et soumises
aux conditions énumérées dans les art. 676 et 677 du Code civil
français, conformément au dispositif du jugement dont il
demande la confirmation Qu'il y a lieu en conséquence de
confirmer, mais par d'autres motifs, le jugement entrepris;

Par ces motifs: Reçoit eu la forme l'opposition et l'appel
Maintient le jugement congé-défaut du 29 juin 1899; –

Confirme, mais dans son dispositif seulement, le jugement
du juge de paix de Sfax du 10 août 1893; – Dit en conséquence



que, dans les quarante-huit heures de la signification du pré-
sent jugement, Guayana sera tenu de supprimer la fenêtre
qu'il a ouverte et qui prend jour sur l'immeuble Zasa; qu'il
pourra toutefois substituer une fenêtre garnie d'un treillis
de fer dont les mailles auront un décimètre au plus, et munie
d'un chûs5is à verre dormant, en observant que cette fenêtre
ne soit pas établie au-dessous de 19 décimètres à partir du
plancher de l'appartement; sinon, ou faute de quoi ce faire,
autorise Zasa a faire exécuter ces modifications aux frais de
Guayana par toutes voies de droit; Condamne Guayana
aux dépens.

MM. BONNEFOND, prés MATHIEU, proc. de la Rép. –
Mea GALLINI et DANINOS, ao.

TRIBUNAL DE SOUSSE

29 mai 1901

Compétence criminelle, Tunisie, juridiction française,
prévenu tunisien, victime de nutionalilé miirocaine,
«lécret bcylicMl tlu \Z\ janvier fl HS)H9 interprétation.

Le décret beylical du 13 janvier 1898, qui remet aux tribu-
naux français de Tunisie la connaissance des infractions de
toute nature commises en Tunisie, soit par des Français ou
des protégés français ou des Européens ou des protégés des
diverses puissances européennes, soit à leur préjudice, doit
être interprété en ce sens que compétence a été donnée aux
tribunaux français pour connaître de tout procès pénal
intéressant des personnes autres que des sujets tunisiens;

Spécialement, la juridiction française est compétente pour
connaître d'une infraction commise par un sujet tunisien à
l'encontre d'un Marocain.

(Mohamed ben Youcef)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que, cités par le ministère publie
par exploit du 6 avril 1901, les prévenus ont, par l'organe de
Me Kraft, leur défenseur, conclu à l'incompétence du tribunal
français, par ce motif que la victime est de nationalité maro-



caine et que tous les prévenus sont de nationalité tunisienne;
Attendu qu'à l'audience du 15 mai, le ministère public a

déclaré se rallier à ces conclusions;
Sur la compétence – Attendu que la compétence des tri-

bunaux français siégeant en Tunisie est déterminée, en
matière répressive, par le décret beylical du 13 janvier 1898

Attendu que, aux termes de ce décret, les tribunaux fran-
çais de la Tunisie.doivent désormais connaître « des infrac-
tions de toute Tieture* commises en Tunisie, soit par des
Français ou des protégés français, ou des Européens ou des
protégés des diverses puissances européennes, soit à leur
préjudice » Attendu que, sans doute, si l'on appliquait
ce texte littéralement, les tribunaux français ne devraient
connaître d'aucun procès pénal dans lequel ne figureraient,
ni comme auteur lato sensu ni commeaucun individu
sujet ou protégé d'une nation européenne; Que cette inter-
prétation du décret du 13 janvier 1898 conduirait les tribunaux
français à se déclarer incompétents dans toutes les affaires
intéressant des sujets de nations quelconques, fussent-elles
issues.de sang européen, jouissant de leur souveraineté dans
une partie du monde autre que l'Europe, par exemple des
sujets des États-Unis d'Amérique ou des États libres du
continent africain“ Mais attendu qu'un tel système serait contraire à l'esprit
du décret précité qui a voulu évidemment donner aux tribu-
naux français compétence pour connaître de tout procès
pénal" intéressant des étrangers quelconques, c'est-à-dire
toute personne non sujette du bey de Tunis Que cette
intention de ne réserver aux tribunaux beylicaux que les
affaires intéressant uniquement des personnes placées sous
la souveraineté du bey ressort manifestement des termes de
l'art. ,2 2 du même décret qui ne proclame la compétence
exclusive de la justice tunisienne que pour les cas où il n'y
aura en cause que des sujets tunisiens Attendu que la
Victime du délit imputé aux prévenus est de nationalité
marocaine Qu'il importe peu que sa religion soit la reli-
gion musulmane – Que cette circonstance est insuffisante
pour le rattacher à la souveraineté du bey de Tunis Qu'il
suffit donc au tribunal de constater que la victime du délit
prétendu n'est pas de nationalité tunisienne pour se déclarer
compétent

Par ces motifs – Se déclare compétent.
MM. HONNGFOND, prés, GUYOT, subst. Me Kraft, av.
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LOIS, DÉ(;RETS, ARRÊTÉS, ETC.

8 avril 1900. Décret du bey réglementant le mesu-
rage des matières sèches en dehors des marchés publics et
lui substituant le pesage dans ces marchés.

Art. 1". A compter du 1" juin 1900, le mesurage des matières sèches
est aboli sur tous les marchés publics de la régence. Ces matières, olives
comprises, ne pourront être vendues sur ces marchés qu'au poids.

Art. 2. En dehors des marchés publics, le mesurage des matières sèches
reste facultatif. Il devra être effectué au moyen d'une trémie-chevalet en bois
ou en métal directement posée sur le sol. Cet instrument doit avoir la forme
d'un tronc de pyramide renversé a base rectangulaire reposant sur des pieds
et ayant les dimensions suivantes hauteur totale de l'appareil, l"10 hauteur
au-dessus du sol de l'ouverture inférieure de la trémie, y compris l'épaisseur
du métal, 0"60 diamètre de cette ouverture, O"GG. Dimensions de la trémie
prises a l'intérieur à l'ouverture supérieure, lm15 sur l™60 a la base, 0"10
sur 0m10 profondeur, Om50, Les côtés formant la largeur du tronc de pyra-
mide seront prolongés de façon à produire une surélévation de 0m15 sur le
niveau de l'ouverture supérieure, ce qui donnera a l'instrument, sur ces côtés,
une hauteur totale de 1"25. Pour le mesurage des olives et des matières
a gros grains telles que le mais, les haricots et les fèves, la trémie-chevalet
employée devra avoir ces mêmes dimensions, excpté pour l'ouverture infé-
rieure, dont le diamètre sera de 0m08. Une inscription en caractères appa-
rents, en français et en arabe, indiquera à quel usage l'instrument est destiné.

Art. 3. L'ouverture inférieure de la trémie sera de forme circulaire, et
si l'instrument est construit en bois, elle sera percée dans une tôle de 4 à
O^OOS d'épaisseur, laquelle formera la base inférieure de la trémie.

Art. 4. Les trémies chevalets sont soumises aux mêmes vérifications que
les mesures de capacités pour les matières sèches. Les dispositions des décrets
des 25 janvier 1899 (13 ramadan 1316) et 16 février 1899 (6 chaoual 1316), sur
la possession, l'usage et la fabrication des instruments de pesage et de
mesurage, leur sont applicables. Pour leur vérification périodique, une
taxe de 1 fr. par instrument sera perçue dans les mêmes conditions que celles
portées au tableau A annexé au décret du 25 janvier 1899 (13 ramadam 1316).

Art. 5. La mesure employée sera le double-décalitre en tôle. Elle sera
munie d'une radoire ayant la forme d'une règle dont la face plate sera placéo
perpendiculairementà la surface à araser et aura au moins 0"03 de hauteur;
elle sera fixée au centre de la mesure. Les mesures devront toujours être



1 A ni r.n:H: a;W '10~.r. 'J'i'a .fi n.' ou» _«n. "iw
arasées. Cette opération sera faite sous la trémie, immédiatementaprès le
remplissage-de la mesure et sans que céllé-ci soit déplâtrée. Lorsque le
mesurage devra être complété par des^qnnntités inférieures nu double-
décalitre, les mesures divisionnaires employée? n'auront pas de radoire fixe
elles seront arasées comme il est dit à l'article suivant. "4
viArti.6. -i- Le double-déoalitre en tôle sans radoire fixe sera employé pour
le mesurago des olives et des matières à gros grains. La mesure'seraarasée
sous la trémie, sans être déplacée et immédiatement après le remplissage, à
l'aide d'une règle droite dont la surface aura au moins 0™07 1/2 de largeur et
sera tenue verticalement, de façon à faire l'arasement en une seule fois. La
règle sera' présentée au vérificateur en même temps que la trémie.
ti'Art. 7. – Dans la commerce de détail, c'est-à-dire lorsque lés opérations1

ne porteront que sur des quantités inférieures a un demi-Hectblitré, le mesn-
rage pourra se faire sans trémie, et les mesures pourront être arasées au

moyen de la règle. '••' A.

Art. 8. – La possession de la trémie conique en métal, montée sur Thëcto-'
litre on lei demi-hectolitre en tôle et servant spécialement à des expériences,1
est tolérée. En aucun cas cette trémie ne pourra1 être employée poar lés'
opérations de vente ou d'achat. Les détenteurs de cette sorte d'instruments
devront les déclarer au vérificateur. La mesure seule sera présentée à la
Tarification. I .!«! ;rn- " te'IOSU O06u -it»ivu*>(; *>

Art. 9. – Les pénalités prévues par les décrets des 25 janvier et 16 février-
1899 (13 ramadan et 6 chaoual 1316) sont applicables aux infractions aux dispo-
sitions du présent décret.

j.,p ;.s" -jV~t~iUbU ~t
décret,;
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Dispositions'transitoires rfi »nnM. -aolq ^1Dis positions transitoires

,0 l >; ~1_Art. 10. – En.dehors de Tunis et seulement jusqu'à l'époque de la plud
prochaine vérification dans la localité, les fabricants pourront livrer, sous
leùr< responsabilité, les trémies-chevalets construites conformément aux indi-
cations portées à l'art. 2 sans les avoir présentées à la vérification première
mais ils seront tenus de donner au vérificateur la liste des personnes
auxquelles les trémies auront été livrées. Ces instruments pourront être mi»
en service par les commerçants qui seront tenus de les faire vérifier lors de

la prochaine vérification. ut ffll" "•" - ' u,·4
22 avril 1900. Décret du bey autorisant l'admission

temporaire en franchise (^es^graines^dg rici-n^gstiqées^à ftje
converties en huile. "7^

un « •< 18 .ht, y.uvc~nyertl,~f?J~1l hUlle"1dfIif: clh ,9J; ur, b ~ô .j'jL Z.Uf'.• o-
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Art. 1". Les graines de ricin pourront être admises temporairement en
franchise, pour être converties en huile, sous les conditions déterminées par
le décret du 27 mai 1895.- Les exportateurs s'engageront, par une soumis-
sion valablement cautionnée et sous les peines de droit, à réexporter, dans un
délai de six mois, l'huile provenant de la trituration d'après le taux de ren-
dement, fixé à 40kilog. d'huile de ricin pour 100 kilog. de graines, -v L'impor-
tation des graines et la réexportation de l'huile provenant de la mouture
auront lieu par le même bureau de douane, ir Les bureaux de Tunis, Bizerte;
Sousse-Souïssa, Monastir, Medhia et Sfax seront seuls ouverts au* opéra-
tions de l'espèce. .'Art. 2. – En cas de doute sur l'identité ou la pureté, il sera prélevé, au
moment de l'exportation de l'huile do ricin, un échantillon qui sera revêtn du
cachet de la douane et de celui du déclarant et soumis à l'examen du,labora



toire de chimie agricole. Le laboratoire sera seul compétent pour statuer sur
les contestations il décidera en dernier ressort. > • ïd >cn

Art. 3. La trituration des graines de ricin, admise temporairement, no
pourra s'effectuer que dans tes usines où la mise en .œuvra des olives et des
grignons d'olivos aura pris fin. Les agents de l'administrationauront libre
accès, a toute heure, dans ces usines, pendant la période de traitement des
graines ils pourront s'y faire représenter les livres, pièces de comptabilité
et autres documents relatifs à la fabrication, suivre dans tous leurs détails
les opérations de trituration et, en général, procéder a toutes constatations
utiles. Les huiles de ricin ne seront reçues a la décharge des comptes
d'admission temporaire que si elles sont accompagnées d'une; expédition
délivrée par le préposé de surveillance dans les usines. Les frais d'cxercico
seront à la charge des fabricants. <9i, n nie.1 a. x >>

Art. 4. Toute substitution, altération ou mélange, toute soustraction ou
manquant, toute fraude ou abus constatés par les préposés de l'administra-
tion donneront lieu à l'application des pénalités et interdictions édictées par
l'art. 5 du décret du 27 mai 1895 susvisé. •y vi -o: -1P •• 'linsv '! -.notiK-q
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4 janvier 1900. – Décret complétant le décret du
23 août 1898 sur les délégations financières algériennes. fK>

Vu le décret du 23 août, portant institution des délégations financières
algériennes ;-Sur le rapport du ministre de l'intérieur et des cultes, d'après
les propositions du gouverneurgénéral de l'Algérie

Art. 1". Le paragraphe 2 de l'art. 2 du décret du 23 août 1898 sur les
délégations financières algériennes est complété ainsi qu'il suit

;.i, Ji -iiù uni'- <q
« Art. 2. Le délai de douze ans ci-dessus ;prévu a pour point de

départ – V Pour les étrangers naturalisés en vertu d'un décret du président,
de la République, la date de ce décret 2° Pour les fils d'étrangers ayant;
bénéficié de l'art. 8, §4, C. civ. modifié par la loi du 26 juin 1889, du jour où
est expiré leur droit de répudier la qualité de Français.; 3* Pour les fils
d'étrangers ayant bénéficié de l'art: 9 C. civ. modifié par, la loi du 22 juillet
1893, du jour où ils ont réclamé la qualité de Français conformément audit
article. »
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-11 août 1 900. – Décret du bey portant modification

aux art. 64 et 66 du décret du 31 décembre 1899 sur la police
administrative de la navigation. ' . ->;

Art. unique. Les art. 64 et 66 du décret du 31 décembre 1899 sur la
police administrative de la navigation sont annulés bt remplacés par les
suivants .

a Art. 64. Mesures d'application. – Des arrêtés du directeur général des
travaux publics ou du directeur général des finances, insérés au Journal
officiel, fixeront toutes les mesures de détail que comporte l'exécution du
présent décret. Toutes les formalités prévues au présent décret devront
être accomplies avant le 1" janvier 1901, date a partir de laquelle les pénalités
qu'il édicte pourront être appliquées.

»>
Art. 66. – Dispositions transitoire*. – .Tnsrjn'mi janvier 1902, los

droits spécifiés à l'art. 2 du présent décret seront réduits uniformément à
f fr. 20 cent. par embarcation ou navire ».



19 août 19 00. – Décret du bey sur le crédit agricole.

Art. 1". Les récoltes, détachées ou non, les produits industriels résul-
tant de l'exploitation agricole, tels que l'huile, le vin, l'alcool, peuvent faire
l'objet d'un nantissement sans être mis en la possession du créancier ou d'un
tiers.

Art. 2. Ce gage ou nantissement ne peut comprendre que les objets dont
l'emprunteur est propriétaire et ne peut-être consenti que par celui qui est
détenteur d'un fonds rural a titre de propriétaire, d'enzéliste, d'usufruitier,
de fermier, de locataire ou de colon partiaire. – II donnera au prêteur le droit
de se faire payer par privilège sur les choses qui en sont l'objet après le
propriétaire pour ses loyers, fermages et avances faites pour la culture et
après tous autres créanciers privilégiés et par préférence seulement aux
créanciers hypothécaires et chirographaires. Au cas de saisie de l'immeu-
ble portant les récoltes données en nantissement, les fruits recueillis ou le
prix qui en proviendra ne seront pas immobilisés f ils resteront le gagé du
créancier nanti.

Art. 3. Le gage ou nantissement devra être constaté, même lorsqu'il
s'agira d'une valeur inférieure à 150 fr., par un acte écrit, soit sous seings
privés, soit passé devant un officier public. -Cet acte devra porter la mention
que le contrat sera régi par les dispositions du présent décret. Il contiendra
les noms, prénoms et qualités du prêteur et de l'emprunteur et de leurs
domiciles, le montant et la durée du prêt, le taux de l'intérêt convenu, la
désignation, l'énumération et l'estimation des objets affectés au gage, l'indica-
tion du lieu où se trouvent ces objets, ainsi que la situation et l'étendue des
surfaces portant les récoltes pendantes et la nature de celles-ci. L'emprun-
teur indiquera dans le même acte les sommes qu'il peut devoir àses ouvriers
et gens de service et aux vendeurs des animaux affectés au gage, et, s'il
n'est pas propriétaire, les loyers, fermages et avances reçues pour la culture
dont il serait encore débiteur.

Art. 4. Le prêt ainsi constaté et garanti ne pourra être consenti pour
plus d'un an. Les parties pourront, néanmoins, stipuler qu'il sera renouve-
lable en cas de mauvaises récoltes ou pertes imprévues.

Art. 5. Tout contrat formé aux conditions du présent décret sera trans-
crit sur les registres du bureau des finances du lieu où sont situés les objets
affectés au gage, ce, sous peine de ne pas donner ouverture, à l'égard des
tiers, au droit de préférence spécifié en l'art. 2 du présent décret. Extrait
de ce registre pourra être délivré à l'emprunteurou à toute personne porteur
de sa réquisition.

Art. 6. Il pourra être créé des billets à ordre ou des lettres de change,
soit pour partie, soit pour la totalité de la somme empruntée mention de
ces effets sera portée sur l'acte d'emprunt et, réciproquement, mention de
l'acte d'emprunt sera portée sur les effets. L'échéance des effets ne devra pas
être plus éloignée que celle du contrat. Ces effets, quoique ne constituant
pas des opérations commerciales, seront soumis à toutes les dispositions du
Code de commerce français relativement à l'échéance, l'endossement, la soli-
darité, l'aval, le paiement par intervention, les droits et devoirs du porteur
et le rechange.

Art. 7. – Toute action dérivant, soit de l'acte de prêt, soit des effets créés
en exécution de cette convention, sera soumise a la procédure commerciale
et aux mêmes règles de compétence que les matières commerciales, si le
litige est de la compétence de la juridiction française. Elle sera soumise a
toutes les règles contenues au décret du 18 mars 1896, si le litige est de la
compétence de la juridiction tunisienne.

Art. 8. Les parties pourront, conformément au droit commun, demander



aux juges de paix, ou, dans leS' 4heïs-lienx.d'6rrondissâmeiit judiciaire, au
président du tribunal, d'ordonner toutes mesures conservatoires utiles. Elles
les demanderont au président du tribunal de province, si toutes les parties
en causes sonttunisiennes.

Art. 9. L'emprunteur est constitué gardien des objets donnes en nantis-
sement s'il ne peut les représenter a l'échéance et s'il ne justifie pas qu'ils
ont disparu par cas fortuit ou force majeure, il est puni d'un emprisonnement
de deux mois au moins et de deux ans au plus et d'une amende qui ne peut
excéder le quart des restitutions et des dommages-intérêts dus, aux parties
lésées, ni être moindre de 25 fr.

Art. 10. L'art. 463 du Code pénal français et la loi française du 26 mars
1891 seront applicables aux pénalités prononcées en vertu du présent décret,
soit par la justice française, soit par la justice tunisienne.

1 25 septembre 1900. Décret du bey déterminant la
classification et la dotation des dépenses de colonisation.

Art. 1". Les dépenses de colonisation sont inscrites à la troisième partie
du budget (dépenses sur ressources exceptionnelles). Elles comprennent

– A. Les prix d'achat et les dépenses de défrichement de terres par le
domaine. B. 1" Les frais de reconnaissance et d'immatriculation.du
domaine de l'État et de lotissement de terres de colonisation; 2° ceux de
publicité et de propagande. C. 1* L'aménagement des voies d'accès aux
centres de colonisation; 2° l'alimentation en eau potable des centres de colo-
nisation 3* la construction des bâtiments publics des centres de colonisation.

Art. 2. Il est affecté aux dépenses d'achats et de défrichement de terres
prévus par le paragraphe A de l'art. 1", une dotation initiale de 1,500,000 fr.,
composée suivant les indications du tableau 1 ci-annexé 1° du reliquat
reporté à l'exercice 1900 des crédits affectés en 1899 aux dépenses de coloni-
sation et de remploi domanial et non employés; 2° du solde des ressources
réservées par le décret du 6 novembre 1896 pour la colonisation; 3° du reli-
quat disponible au 31 décembre 1899 des prix de vente d'immeubles doma-
niaux encaissés et mis en réserve pour la colonisation, en exécution des
dispositions du décret du 1" décembre 1897; 4* et, pour le surplus, d'un
prélèvement sur le fonds des excédents disponibles. Au fur et à mesure
de son emploi aux dépenses prévues, cette dotation se reconstituera par
l'attribution des prix des ventes du domaine immobilier de l'État encaissés
ou à encaisser postérieurement au 31 décembre 1899. Toutefois^ les prix des
immeubles domaniaux affectés à des services publics qui seraient déclassés
et vendus seront exclus de ce fonds, à moins .d'une décision spéciale du
gouvernement. “

4, Art. 3. Il sera fait face aux autres dépenses de colonisation inscrites
sous les paragraphes B et C de l'art. 1" au moyen de prélèvements sur le
fonds des excédents disponibles à autoriser par décrets. Un prélèvement
de 280,000 fr. est d'ores et déjà autorisé pour l'exécution des services de
l'exercice 1900 et se répartira entre ces services conformément aux indica-
tions du tableau II ci-Efnnexé. Il en sera fait recette au budget de 1900 sous
la troisième partie, chapitre II, art. 3.

Art. 4. Le directeur des finances et le directeur de l'agriculture et du
commerce sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui abroge 1° le décret du 1" décembre 1897; 2° les disposi-
tions contraires du décret du 28 dCccujbru 1S03 portant piuinulguliuu du
budget général de l'État pour l'exercice 1900, troisième partie, recettes,
art. 1", 3, 4 et 8; dépenses, chapitre IV, art. 1".



17 octobre 1900. –“ Décret rendant applicables en
Algérie les dispositions dé l'art. 3 de la loi du 19 juillet 1885
et du décret du 9 mai 1887 sur les"taux des droits de visite
des fabriques et dépôts d'eaux minérales, eaux de seltz et
eaux gazeuses. u; >, r iml .000 ^r*-

ii JiU£i; ifii ifi ib
Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes,

et du ministre des finances; Vu l'art. l"de l'ordonnance du 17 janvier 1845

sur l'assiette des* impôts, en Algérie; Vu l'art. 30 de la loi de recettes de
1842, en date du 25 juin 1811, autorisant le gouvernement a déterminer, dans
des limites indiquées, le montant des contributions à percevoir pour frais
d'inspection sur les fabriques d'eaux minérales artificielles et les dépôts
d'eaux minérales naturelles ou artificielles – Vu l'art. 3 de la loi du 19 juil-
let 1886 sur les contributions directes et les taxes y assimilées de l'exer-
éici! 1887'étftfertu duquel les contributions précitées ont cessé de figurer au
compte des départements pour être rattachées au budget de l'État Vu
le décret du 9 mai 1887 qui détermine les taux des droits de visite des fabri-
ques et dépôts d'eaux minérales, eaux de seltz et eaux gazeuses Vu les
propositions du gouverneur général de l'Algérie;

Art. 1", -Sont déclarées applicables en Algérie les dispositions de l'art. 3

de la loi du 19 juillet 1886 et du décret du 9 mai 1887. Ces dispositions seront
publiées et promulguées à la suite du présent décret. '•'ir

,(l'(l )(.•.
5 décembre 1900.– Décret du bey interdisant l'expor-

tation du gibier hors du territoire de la régence.

Art. 1". – L'exportation, hors des frontières de la régence, de tout gibier,
..vant ou mort, est interdite pendant une durée de deux années à partir du
décembre 1900, exception faite pour le sanglier et les animaux de collec-

tion, dont l'exportation reste autorisée.

7 décembre 1900. Décret rendantexécutoire en Algé-
rie la loi du 27 juillet 1900, relative à la transformation en une
taxe proportionnelle des droits perçus sur les formalités
hypothécaires.i|'B!

Vu l'ordonnance du 19 octobre 18il, déterminant les conditions de l'appli-
cation en Algérie des lois, décrets et ordonnances qui régissent en France
les droits d'enregistrement, de greffe et .d'hypothèques – Vu l'ordonnance
du 10 janvier 18i3, réglant les conditions de l'application en Algérie des lois,
décrets et ordonnancesqui régissent en France l'impôt et les droits de timbre

Vu la loi du 27 juillet 1900, relative à la transformation en une taxe pro.
portionnelle des droits perçus sur les formalités hypothécaires Sur lo
rapport du ministre des finances, d'après les propositions du gouverneur
général do l'Algérie

Art. 1". – La loi du 27 juillet 1900 est déclarée exécutoire en Algérie. La
taxe le remplacementétablie, par cette loi sera perçue en Algérie dans les
mêmes conditions qu'en France, sans qu'il y ait lieu d'y appliquer la dispo-
sition de l'art. 2 de l'ordonnance du 19 octobre 1841.
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12 décembre 1900. – Loi ayant pour objet le rachat

des concessions de chemins de fer de la compagnie franco-
algérienne (1)..iJrf: !f• -m \'r.

..?(;;
Art.'l". – Le ministre des travaux publics-est autorisé à opérer le rachat

des concessions de chemins de fer de la compagnie franco-algérienne, soit

(11 Chambre des députes: Projet de loi déposé par le gouvernement, le
12 avril 1900, ann. n° 1638; rapport de M. Krantz, le. 4 juillet, ann. n° 1812
adoption, après déclaration de l'urgence, le 22 novembre, t Sénat: DépOt
le- .27 novembre; rapport de M. Monestier, le 6 décembre adoption, après-
déclaration de l'urgence,le 11 décembre, £)*- -,i 9j:
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RAPPORT A LA fcHAMBRE DES DÉPUTÉS
'3i -Oquir

f. I.FÂIir AO NOM DE LA OOMHISSrON
DES CHEMINS

DE FER PAR W." KRANTz!1-
jno-isg »jr> lit :»iL- i«.•! • • -oi .iiiin ji jj -iî .'h.

Messieurs, Le projet de loi qui vous est soumis n pour objet d'autoriser
le ministre des travaux publics: 1" à opérer le rachat des concessions de
chemins de fer de la compagnie franco-algérienne, soit d'office, conformé-
ment ,aipf clauses du <cah.rei\fdfjSichargBjQsoit .C-CaM&hta<f;2*<$. FftVtÊPi1"
provisoirement à l'exploitation des lignes rachetées, au mieux des intérêts,
du trésor. r

L'exposé des motifs se borne à faire ressortir, d'une part, la nécessité, dans
l'intérêt' des opérations militaires dont te Sud Oranàis est actuellement le
théâtre; d'utiliser aussitôtâpres son achèvement la ligne d'Arn-Sefra à Djénien
Bou-Rezg et à Duveyrier, et d'autre part, la situation actuelle de la compa-
gnie franco-algérienne, concessionnaire de la ligne" d' A rzëvf a Aîri-Sefra, qui
ne semble pas permettre de conclure avec elle un traité d'exploitation pour
les prolongements dont l'État poursuit la construction. – Votre commission
ne pouvait méconnaître la valeur des'rais»ng ainsi- invoquées en faTètor- du

rachat, et l'étude a laquelleelle s'est livrée-sl'a coàHïméadahs l'opinwn;qu'Uil
était inL(i,spensable de procéder sans retard à cs;\te opération.

777,.
La quest^çn

n'est pas nouvelle, d'ailleurs: envisagée isolément ou concurrement avec lSj,

rachat de plusieurs autres concessions, elle- a été mise a l'étude au ministère*
des travaux publics, longtemps avant le 30 avril 1899, date à laquelle devenait
possible, aux termes des conventions en vigueur, la reprise pai' l'État du
réseau1 de cette compagnie. - 1. itn,

La compagnie franco-algérienne a été constitué** dans le but d'exploiter
diverses concessions territoriales, comprenant les domaines de l'Habra et dé.
la Macta, d'une superficie de 25,000 hectares environ. Le privilège exclusif de
l'exploitation de l'alfa, sur une surface de 300,000 hectar6s,'à l'est de Mas-
cara lai était en outre attribué. En revanche, elle était chargée d'établit un
barrage, de construire et d'exploiter, sans subvention ni garantie, lh ligne
d'Arzew a Kraf-Allah, longue de 214 kilomètres. Elle a dépensé, à cet effet,
une 8omme.de 33 millions environ prélevée sur un capital action, de 30 millions
et sur le produit de l'émission, de 1874 à 1881, dé 100,000 oblijjations'de,
5OU lrancs, qui ont produit environ M millions. Mais (les affaires de la1compa-
gnie furent peu prospères, et, à la suite des négociations eng/agées dès 1880,
pour l'indemniser des mécomptes que lui avaient causés les troubles du sud



d'office, conformément aux clauses du cahier des charges de la concession,
soit a l'amiable, s'il peut traiter avec des représentants de la compagnie
régulièrement investis des pouvoirs nécessaires.

oranais, de nouvelles lignes lui lirent concédées, cette fois avec garantie de la
part de l'État. C'est ainsi que la loi du 3 juillet 1884 ratifiait la concession
du chemin de fer d'Aïn-Thizy a Mascara, d'une longueur de 12 kilomètres
avec garantie sur un capital de 1,500,000 fr. La concession de la ligne de
Mostaganem-Tiaret (202 kil.) était approuvée par la loi du 15 avril 1885 et une
garantie d'intérêts était accordée; sur un capital de 20,500,000 fr., plus
1 million pour la dépense des travaux complémentaires ultérieurs (*).

Pour raffermir encore le crédit de la compagnie, on affecta par privilège les
garanties au service des obligations (art. 4 de la loi du 15 avril 1885) et, dans
les mémes conditions, elle reçut une garantie sur un capital de 2,700,000 francs,
pour parachèvement et matériel roulant de la ligne de Kraf-Allah a Mecheria
(138 kil.), construite en partie par elle, comme prolongement industriel de sa
ligne non garantie, en partie par l'État, comme ligne stratégique. En 1886,
elle obtint la concession de la ligne de Mecheria à Ain-Sefra (102 kil.)
avec garantie et privilège spécial en faveur des obligataires sur un capital
de 7,800,000 Ir. et avec un barème forfaitaire très avantageux pour elle.

En 1888, a bout de ressources, la compagnie franco-algérienne affermait
pour cinq ans son réseau A l'Ouest-Algérien. La loi approbative du 30 mai 1888
accordait, en outre, un privilège spécial sur la garantie aux porteurs des
obligations émises pour la construction du chemin de fer d'Aïn-Thizy a
Mascara concédé en 1884.

Peu de temps après, la compagnie franco-algérienne a dû déposer son
bilan un concordat est intervenu, homologué par un jugement du tribunal
de la Seine, en date du 22 avril 1890, sur les bases suivantes En ce qui
concerne les obligations d'Ain-Thizy-Mascara, Méchéria a Aïn-Sefra, Modz-
bah à Méchéria et Mostaganem à Tiaret, ces obligations était spécialement
garanties par l'État et constituant des réserves privilégiées et nanties, aucune
modification n'était apportée à leur service régulier. Elles conservaient inté-
gralement la situation qui leur avait été faite par les lois spéciales.
L'actif, sur lequel la compagnie basait l'exécution du concordat, consistait,
parsuite, dans 1° la ligne non garantie d'Arzew à Kraf-Allah; – 2" la
ligne industrielle de Modzbah à Marhoum 3° la concession d'alfas 4° la
part bénéficiaire dans la société de l'Habra et de la Macta 5° le domaine
particulier 6° les diverses créances appartenant à la compagnie 7" les
espèces en caisse et, généralement, toutes les ressources de la compagnie.
Quant au passif, les créanciers chirographaires autres que les obligataires
étant assimilés aux obligataires, chaque fraction de 2i7 fr. 77 cent. du passif,
admis ou a admettre, était réduite a 200 fr. Par suite, chaque obligation
de la série non garantie a été remplacée par deux titres de 100 fr. chacun,
l'un, série A, portant intérêt fixe annuel de 2 fr. 50 cent., l'autre, série B,
portant un intérêt variable, suivant l'état des bénéfices annuels de la com-
pagnie sans pouvoir dépasser 4 fr. Au mois de juin 1893, la compagnie était
de nouveau mise à la tête de l'exploitation de son réseau. Le conseil d'admi-
nistration reprit alors la gestion des affaires sociales avec l'assistance de
trois commissaires au concordat. Grâce a ses bénéfices sur le barème d' Aïn-
Sefra, a l'affermage de ses terres, a l'amélioration des recettes d'Arzew-
Saïda, la compagnie s'est acquittée régulièrement de ses obligations concor-
dataires.

(*) Un procès sur ce point est actuellement devant le Conseil d'État, la
compagnie prétend que la garantie sur ce million lui est due dés l'ouverture
de la ligne l'administration soutient qu'elle ne sera due qu'a mesure de
l'exécution des travaux complémentaires.



Art. 2. Le ministre des travaux publics est autorisé à pourvoir provi-
soirement à l'exploitation dés lignes rachetées par tels moyens rjtt'il jug'era'

plus avantageux pour le trésor. Un décret déterminera le conditions 'dans"
lesquelles s'effectuera cette exploitation provisoire. "J lij A' &*•

'<{[I.' fI, ,P""fIDans ces conditions, le rachat des concessions de chemins de fer de, la'
compagnie franco-algérienne ne s'imposerait peut-être pas d'une façon
absolue. Mais, ainsi que le rappelait le gouvernement dans son exposé des
motifs, l'État a poursuivi l'exécution, dans le sud de la. province d'Oran, du,
chemin de fer d'Aïn-Sefra à Djenien-Bou-Rezget à Duveyrier. Ce chemin de
fer, déjà achevé en partie, pourra être ouvert en entier dans un cjélai pro-
chain. L'occupationd'In-Salah et d'Igli et les opérations militaires entreprises
exigent qu'il puisse être utilisé aussitôt après son achèvement et qu'on puisse
le prolonger aussi rapidement que possible. Il est donc urgent de se prépc-
cuper d'en préparer l'exploitationdéfinitive. ,.• IlPeut-on s'adresser, dans ce but, à la compagnie franco-algérienne, qui,
tant qu'elle sera concessionnaire de la ligne d'Arzew â Saïda.et à Aîn-$efra">.
serait seule à même de se charger de cette exploitation ? La négative ne
parait pas douteuse. La situation de la compagnie ne lui permet pas,,en effet,
de recevoir de nouvelles concessions, Son fonds de roulement est^insufflsant
et grève d'ailleurs lourdement son budget elle n'a aucune réserve ppux,les
travaux complémentaires de la ligne non garantie, à plusieurs reprises, ,elje a
dû procéder à des aliénations immobilières bref, ayant délégué tout son actif
à ses créanciers, le crédit dont elle jouit est essentiellement limité et elle ne
saurait emprunter pour faire face aux nouvelles dépenses d'exploitation que
si une garantie d'intérêts, suffisamment élevée, lui était allouée! t –

D'autre
part, des dissensions intestines ont éclaté dans son sein; les porteurs d'actions
sont divisés en deux partis qui prétendent l'un et l'autre pqssédpr là majorité*
statutaireaux assembléesgénérales'efcont porté Ile litige devant les tribunaux."
Parmi les nombreux procès auxquels ces dissensions ont 4oonê. lieu, il/én est
un qui a abouti, le 18 juin dernier, à un jugement du tribunal de çommérce'cle
la Seine jugeant en premier ressort qui déclare dissoute la compagnie franco-
algérienne et nomme un liquidateur auquel les pouvoirs les plus étendus
sont accordés, d'après les lois et usage du commerce, '.pour la constatation et
la réalisation des biens mobiliers et immobiliers de la société,'racquitternenf
du passif et le règlement des droits des tiers et désintéressés,et notamment
la faculté de traiter à l'amiable avec l'État du rachat des voies ferrées concé-
dées à la compagnie. Mais ce jugement a été frappé d'appel. Il y a lieu,
d'autre part, de penser que le rachat permettrait la réalisation d'économies
annuelles assez sérieuses sur les charges qu'entraine la garantie d'intérêt par
suite de la possibilité de faire, sur la ligne de Mecheria à Aïn-Sefra, deS
dépenses d'exploitation inférieures à qejles qu'alloue le barêpie forfaitaire.

C'est dans ces conditions que le gouvernement vous demande à être
autorisé: 1° à opérer le rachat soit d'office, conformément aux. clà.uses'du,
cahier des charges de la concession, soit à l'amiable |'jl .peut frajter' avec'
des représentants de la compagnie régulièrement investis des pouvoirs néces^'
saires; 3° a prélever, sur la dette flottante, les ressources suiïlsiiiites pour
faire face, en 1900, à la dépense qu'entraîneront le rachat d'office et l'expjoi-
tation provisoire. ,a'

ltLe simple exposé qui précède montre clairement que le rachat s'impose^
mais il fait voir, en même temps, que, des deux modes de rachat proppsés,' Isj
rachat à l'amiable et le rachat d'ollice, un seul, le rachat d'office par applif
cation des clauses du cahier des charges, est actuellement praticable. Le
jugement du 18 juin 1900, s'il était passé en force de chose jugée, aurait eu,
un eïït;t, pum tunoùquiiiicê de mettre la iiiiiàatre uôb triitdii.i .jMii/iùjq. un
présence d'un liquidateur muni de pleins pouvoirs. Mais cë'iugernentl ayant1lll"II,if»C!.i°Ml™U>jl



Art. 3. Il sera pourvu provisoirementaux dépenses qu'entraineraient, en
1900, le rachat et l'exploitation des lignes au moyen de ressources prélevées
sur la dette flottante.

Art. 4. En cas de rachat a l'amiable, la convention intervenue devra être

été frappé d'appel, l'État n'a pas en face de lui un représentant incontesté-
avec lequel il puisse valablement traiter soit pour l'extension du réseau, soit
pour boo rachat amiable.

Aux termes des conventions, toutes les lignes, garanties on non garanties,
concédées à la compagnie franco-algérienne peuvent être rachetées soit
séparément, -soit simultanément, à toute époque après le 30 avril 1899.

L'élément essentiel de l'indemnité de rachat consiste dans une annuité
'calculée d'après la moyenne des produits nets annuels obtenus pendant les

1 sept années qui auront précédé celle où le rachat sera effectué, sous déduction
des deux plus faibles et sans pouvoir descendre au-dessous du produit net
de la dernière des sept années prises pour terme de comparaison. Cette
annuité doit être payée à la compagnie pendant chacune des années restant
à courir sur la durée de la concession. – En ce qui concerne les lignes
garanties, le revenu net est invariable, puisqu'il est égal au revenu garanti
tel qu'il est défini par les conventions. L'opération, à ce point de vue; ne
comporte donc pas d'aléa notable. Les litiges qui pourraient surgir, et dans
lesquels il ne nous appartient pas d'entrer, seraient d'ailleurs de minime
importance. En ce qui concerne la ligne non garantie d'Arzew-Saïda-Kraf-
Allah, c'est le revenu effectif de la dernière des sept annéeà à considérer
qui servira de base au calcul de l'annuité de rachat, les recettes étant en
augmentation en raison des transports exceptionnels qu'entraînent les opéra-
tions militaires entreprises dans le sud oranais. A cet égard, l'année 1899
était déjà favorable à la compagnie; l'année 1900 le sera enoore beaucoup
plus, les recettes des quarante-trois premières semaines étant en plus-value
de 321,000 fr. S'il s'agissait de plus-values résultant d'un trafic- normal,
il serait légitime d'en tenir compte dans le prix du rachat et l'influence de
ces plus-valuessur le montant de l'annuité ne serait pas de nature à imposer
a l'État des charges sans compensation; mais il s'agit ici de plus-values
absolument exceptionnelles et certainement passagères il serait déplorable
que l'ajournement à 1901 du rachat et de la prise de possession des lignes
transformât en un revenu permanent paj'é par l'État, ce qui n'est qu'unn
supplément de recettes accideiilel, dût cette situation anormale,se prolonger
encore au delà de l'année 1900. Il importe donc au plus haut point que le
rachat soit non seulement voté, mais effectué avant le 31 décembre prochain,
de façon à éviter toute contestation sur l'année qui devra servir de base au
calcul de l'annuité de rachat.

Votre commission propose, en conséquence, a la Chambre d'adopter le
projet de loi tel qu'il lui est présenté par le gouvernement.

Il demeure bien entendu qu'une fois le rachat effectué, l'organisation
définitive de l'exploitation des lignes rachetées devra faire l'objet de nouvelles
dispositions législatives. Si en elfet la situation particulière de la compagnie
franco-algérienne exige que la question du rachat soit immédiatement
résolue,les mesures à prendre pour assurer l'exploitation du réseau racheté
ne sauraient être envisagées isolément. La question très urgente du régime
des chemins de fer en Algérie est dès maintenant posée et il est regrettable
que la Chambre n'ait pas pu être saisie, au moins en ce qui concerne les
réseaux dont la reprise par l'État estdés maintenant possible, en vertu des
conventions existantes, d'un projet d'ensemble permettant de donner enfin
satisfaction aux nombreux intérêts en présence. Votre commission des
chemins de fer appelle sur la nécessité de déposer à bref délai un projet de
cette nature la plus sérieuse attention du gouvernement.



ratifiée par une loi. II sera statué également par une loi sur le régime
définitif auquel seront soumises les lignes rachetées.

28 décembre 190O.– Décret relatif au mode de conces-
sion des immeubles domaniaux aux communes de l'Algérie.

Vu le titre 1" de l'arrêté du chef du pouvoir exécutif du 4 novembre 1848,
l'art. 9 de la loi du 16 juin 1851, l'art. 25 du décret du 25 juillet 1860 et
l'art. 13 du décret du 31 décembre 1864 Vu le décret du 28 juillet 1860

Vu l'ordonnance du 28 septembre 1847, le décret du 27 octobre 1858, les arrêtés
du gouverneur généra] de l'Algérie, 'des 20 mai 1868 et 13 décembre 1874, et
la loi du 5 avril 1884 Vu le décret du 23 août 1898 Vu les délibéra-
tions du conseil supérieur de gouvernement de l'Algérie, en date des 24 et
25 janvier 1899 Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'inté-
rieur et des cultes, et du ministre des finances, d'après les propositions du
gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Des immeubles domaniaux peuvent être concédés gratuitement
ou à prix réduit aux communes d'Algérie. Ces concessions sont prononcées
par décret, rendu sur les rapports des ministres des finances et de l'intérieur
et sur les propositions présentées par le gouverneur général de l'Algérie)
après avis du conseil de gouvernement..

Art. 2. Les décrets de concession ou les états de consistance y annexés
désignent la destination de chaque immeuble. Cette désignation a pour effet
de soumettre aux règles indiquées dans les articles ci-après la gestion et
l'administration des biens concédés.

Art. 3. Les biens concédés par l'État aux communes se répartissent en
quatre catégories,, savoir 1" immeubles affectés a des services ou usages
publics; 2° immeubles dont les habitants ont la jouissance en nature
3° immeubles amodiés au profit du budget communal; 4° terrains formant le
sol des rues, boulevards, chemins et autres voies publiques communales.

Art. 4. -Pour les immeubles de la première catégorie, toute aliénation et
tout changement d'affectation doivent être autorisés par un décret. Toutefois,
le gouverneur général est compétent pour prononcer, après avis du préfet en
conseil de préfecture, l'affectation de ces immeubles à d'autres services ou
usages publics. Ces dispositions ne dérogent pas à la disposition spéciale
qui régit les immeubles affectés aux cultes.

Art. 5. Les immeubles concédés aux communes pour être laissés à la
jouissance en nature des habitants ou amodiés au profit du budget communal
sont soumis a la législation municipale de droit commun, telle qu'elle résulte
des textes respectivement applicables aux communes de plein exercice, aux
communes mixtes et aux communes indigènes d'Algérie,pour ce qui concerne
la détermination du mode de jouissance ou la fixation des conditions des
baux. 'l'outelois, et par dérogation à ce qu'impliquerait cette disposition
pour les communes de plein exercice, les baux passés par ces communes
sont toujours, quelle qu'en soit la-durée, assujettis à l'approbation du préfet.

L'autorisation de l'autorité préfectorale est nécessaire, dans tous les cas,
pour permettre le passage des immeubles de l'une des deux catégories dans
l'autre, c'est-a-dire la substitution du régime de l'affermage à celui de la
jouissance en nature, et réciproquement. Les immeubles de ces catégories
peuvent recevoir une affectation rentrant dans la première par un arrêté du
gouverneur général; ils ne peuvent être aliénés qu'en vertu d'un décret.

Art. 6. Les terrains concédés aux communes pour être incorporés a la
voirie communale doiveut, »uus pi/inu J^ rCoolutioii Je là concision, rece-
voir cette destination. Mais, une fois qu'ils sont régulièrement entrés dans le



domaine public communal, s'ils viennent ultérieurement a être déclassés en
touli'ou eu pnrtieiAÏ!itpoii'iÉiiïae dispose des parcelles déclassées oonforiuénjént
à la législationep matière de voirie.

Art. 7. -[- Les, dispositions des art. 4, 5 et 6 ci-dessus sont applicables aux
immeubles antérieurement concédés aux communes avec une affectation
déterminée, nonobstant les stipulations contraires que peuvent contenir les
décrets de concession. Sont maintenues, toutefois, les décisions déjà prises
en vertu de ces stipulations, notamment en ce qui concerne les prix ou indem-
nités dont elles peuvent avoir imposé le payement aux communes, comme
condition de l'autorisation d'aliéner des biens concédés ou d'en changer
l'affectation, Mais le ministre des finances pourra accorder des dégrèvements
à titre gracieux, sur les sommes non échues et non versées au trésor.

Art. 8. Sont rapportées toutes dispositions contraires au présent décret.

SU'

28 décembre 1900. Décret du bey fixant le budget
général de l'exercice 1901 (J. 0. T., 29 déc. 1900).

,iI5fc .1.

28 décembre 1900. Décret du bey relatif au délai
et aux formes de la déclaration de labour à la charrue fran-
çaise prescrite par l'art. 6 du décret du 3t mai 1898 à l'effet
d'obtenir le dégrèvement partiel de l'impôt acliour.

Vu le décret du 3 juillet 1895 (10 moharrem 1313) fixant l'impôt achour sur
les '.céréales: 6 quatre hectolitres par mechia complote (blé ou orge); –
Vu lîart..6 du décret du 31 mai 1898 (11 moliarrem 1316), réduisant transitoi-
reiaent lei principal de l'açhour à 1/10 de sa quotité pour les cultures,
effectuées il la charrue .française sur des terres entièrement défrichées –
Considérant que les déclarations exigées des agriculteurs qui demandent à
bénéficier,de cette réduction n'ont pas été établies jusqu'ici d'une manière
uniforme et qu'il a été parfois difficile d'établir la concordance entre leurs
ésonoiationset les évaluations des commissions de recensement servant de
base a l'assiette de l'açhour

Art. 1". Le délai imparti pour fournir la déclaration de labour à la
charrue française prescrite par l'art. 6 du décret du 31 mai 1898 pour obtenir
le dégrèvement des 9/10 de l'impôt achour est prorogé au 16 mars de
chaque année. – Les déclarations seront fournies en double expédition et
déposées contre récépissé soit au contrôle civil, soit au bureau du caïd, soit
à celui des contributions diverses dans la circonscription duquel les cultures
auront étô faite§. Des formules imprimées, du modèle ci-anuexé, seront
mises à la disposition des intéressés dans les bureaux ci-dessus désignés.
Cesjf^rmules, .seront. exemptes du timbre. – Les déclarations qui, sauf la
vérification prévue, serviront de base a l'assiette même de l'impôt et a la
liquidation du dégrèvement, seront, si elles donnent à la fois l'indication de
la quantité de semences et celle de la superficie, retenues dans le sens le
plus favorable à l'agriculteur. Si elles ne sont faites qu'en superficie, la
mechia d'achour sera réputée a forfait de dix hectares. Cette disposition est
applicable aux déclarations antérieures au présent décret en ce qui concerne
les cotes non encore apurées.

Art. 2. La réduction des 9/10 prévue par le décret du 31 mai 1898
s'appliquera aux accessoires comme au principal de l'impôt. La disposition
contraire du décret du 31 mai 1898 est abrogée.



29 décembre 1900. Arrêté du gouv. gén. rattachant
au secrétariat général du gouvernement les questions qui
intéressent l'administration indigène du territoire civil.

Vu le décret du 23 août 1898, sur le gouvernement et la haute administra-
tion de l'Algérie; Vu l'arrêté en date du 28 décembre 1900, qui fixe les
attributions des divers bureaux du gouvernement général, ainsi que l'arrêté
du 25 octobre 1900, qui rattache au cabinet du gouverneur général les
services du personnel de l'administration centrale, de l'administration dépar-
tementale et des communes mixtes du territoire civil; Sur la proposition
du secrétaire général du gouvernement;

Art. 1". Les questions qui intéressent l'administration des populations
indigènes du territoire civil et qui sont actuellement confiées au service
militaire des affaires indigènes sont rattachées au secrétariat général du
gouvernement, direction de l'intérieur et des affaires indigènes (1" bureau).
Est également rattaché au secrétariat général du gouvernement (1" bureau),
le service de rédaction du journal Le Mobacher, édition arabe.

30 décembre 1900. Décret fixant pour la période du
Ie* janvier au 31 décembre 1901 le tarif de la perception de
l'octroi municipal de mer en Algérie.

Sur le rapport des ministres des finances et de l'intérieur – Vu l'avis du
gouverneur général de l'Algérie; Vu l'art. 4 de l'ordonnance du 22 juil-
let 1834, l'art. 5 de la loi du 4 août 1844, les art. 41 et 42 de l'ordonnance du
28 septembre 1847 et l'art. 166 de la loi du 5 avril 1884 Vu l'ordonnance
du 21 décembre 184i, instituant en Algérie un octroi municipal de mer –
Vu les décrets des 26 décembre 1884, 27 juin et 22 décembre 1887, 23 décem-
bre 1890, 10 janvier et 16 août 1894, 30 décembre 1895, 16 août et 3 septembre
1897, 24 décembre 1897, et 18 janvier 1899, relatifs audit octroi Vu l'art. 32
de la loi de finances du 26 janvier 1892, établissant un droit de consommation
au profit du trésor public, additionnel au droit sur l'alcool perçu à l'octroi
de mer en Algérie – Vu l'art. 31 de la loi du 13 avril 1898, portant surélé-
vation du droit de consommation; – Vu les décrets des 7 et 21 août 1900
Vu les lois et règlements sur les octrois de la métropole; – Vu le décret
du 23 août 1898, portant réorganisation de la haute administration de
l'Algérie Le conseil d'État entendu

Art. l". A partir du 1" janvier 1901 et jusqu'au 31 décembre de la même
année inclusivement, l'octroi municipal de mer de l'Algérie sera perçu con-
formément au tarif annexé au présent décret et aux dispositions réglemen-
taires résultant des décrets susvisés.

TARIF

Cafés, les 100 kilogr., 30 fr.
Glucoses, les 100 kilogr., 10 fr.
Sucres bruts et vergeoises, les 100 kilogr., 15 fr.
Sucres raffinés, les 100 kiloa-r.. 20 fr.
Chicorée moulue, les 100 kilogr., 5 fr.
Thé, les 100 kilogr., 25 fr.



î- Poivre; les 100 kïlogr., 3§'fr. lul l() ''
Marrons, châtaignes et leurs farines, les 100 kilogr., 5 fr. i:OT!t
Cannelle et cassia lignea, les 100 kilogr., 45 fr.

>, Muscades, maois et vanilles, les 100 kilogr., 100 fr.
Clous et griffes de girofle, les 100 kilogr., 40 fr. f

Huiles minérales, les 100 kilogr., 5 fr. ;s
M- >! :, • -il' !•.
uf"1 -si;- b; Alcools
j,. flRHi :jij -ï: >r .ï ••• yi
ij Alcool pur contenu dans les eaux-de-vie et esprits, en cercles, eaux-de-vie
et esprits en bouteilles* liqueurs et fruits a l'eau-de-vie, l'hectolitre, 50 fr.

.Alcool pur contenu dans les vins de composition, les vins mutés à l'acool,
l'hectolitre, 50 fr. ,<>. mil: . -•

Alcool pur contenu. ;dws les.ivins de raisins secs, vins artificiels et les
liquides alcooliques provenantde la fermentation des figues, caroubes, dattes,
grains, et de toutes substances saccharifères ou similaires, autres que les
raisins frais, les pommes, les poires et le miel, l'hectolitre, 50 fr.

Alcool pur excédant 15 degrés 9, contenu dans les vins, l'hectolitre, 50 fr.
Alcool pur contenu dans les eaux distillées alcooliques, les parfumeries,

alcooliques et tous autres produits retenant l'alcool à l'état de mélange»
l'hectolitre 50 ,fr.'

rI ,i .r.. "
Alcool employé à la. préparation des médicaments,' produits chimiques :et

autres produits obtenus au moyen de la dénaturation de l'alcool, y compris
les vernis fabriqués, avec de l'alcool dénaturé en présence du service, mais a
l'exception, des amorcesau fulminate de mercure importées par l'administra-
tion de la guerre (droits à percevoir suivant les proportions fixées par le
tarif des douanes et dans les conditions déterminées par les décrets des 7 gt
21 août 1900), 'l'hectolitre, 60 centimes. -t
^Bières, l'hectolitre, 5. fr.c, .. ,,ris'.

'81 'itf.t.
3' 10 décembre 1900. – Décret du bey désignant les
ports où l'importation des vins peut s'effectuer.

K it ..iliàll£g

Art. 1". L'importation des vins ne pourra s'effectuer que par les ports
de Tabarka, Bizerte, La Goulette, Tunis, Sousse,' Monastir, Mehdia, Sfax,
Gabès et Houmt-Souk de Djerba et par les bureaux des frontières de terre
de Ghardimaou et de Babonch (route d'AIn-Draham à La Calle). – Tonte
introduction ou tentative d'introduction de vins en dehors des ports ou'
bureaux désignés au paragraphe qui précède sera punie des peines édictées

par l'art. 8 du décret du 3 octobre 1884 sur les douanes. Les vins déclares?
sous leur véritable dénomination dans un port ou un bureau non ouvert à
leur admission seront, a la frontière de terre, renvoyés a l'étranger, et, sur
1# littoral, laissés a bord des navires pour être dirigés sur un port ouvert à
l'entrée. '

Art. 2. La restriction d'entrée établie par l'art. 1" ne s'applique pas aux
vins importés par les particuliers pour leur consommation personnelle, par
quantité maximum de 250 litres chaque fois. Elle ne s'applique pas non
pins aux vins que les importateurs justifieront avoir été expédiés à <ies,tt-

nation de la Régence antérieurement a l'insertion au JotO'tial officiel, du
présent décret et qui se trouveront en cours de routé au joui'de son entrée
en'vîguèuï'. «i,: ip .•. v-

i'3 janvier 1901. Arrêté du gouv. gén. réglementant
les conditions de circulation en Algérie des plants, produits



et débris de la vigne, des produits agricoles et horticoles des
terres, des terreaux et fumiers. ?-w>: »< siri/Hû .ano-neM' ip .1 ;ii (>!•«; le •II' iisO

Vu le décret du 12 juillet 1880, qui a déclaré applicable a l'Algérie la loi
*»du 15 juillet 1878-2 août 1879, relative aux mesures prendre pour arrêter

les progrès du phylloxéra et du doryphora; – Vu notamment l'art; 3 di'co
décret aux termes duquel le gouverneur général de l'Algérie exerce les
attributions conférées au ministre de l'agriculture par la loi sus-visée du
15 juillet 1878-2 août 1879 Vu les lois des 21 mars 1883, 28 juillet 1886 et
23 mars 1899 sur les mesures à prendre contre l'invasion et la propagatior/du
phylloxéra en Algérie; – Vu le décret du 10 mars 1894 réglementant l'iatrd-1
duction en Algérie des plants d'arbres, arbustes, arbrisssatiset Tëgétau.Vde
toute nature autres que la vigne – Sur la proposition du secrétaire générât
du gouvernement; – Le conseil de gouvernement èûteudujJ'Oo ujq îi> jIA

irtBn >t.o . pi'pilooolfl ;;9biupil
•.ifMU- aftlii. :>l 3u .anima

Territoires
noq ,9l ,Ifl,, ,ni8,B-,

Art. 1". Au point de vue de la circulation des plants, produits' et dêjiris
de la vigne, des produits agricoles et horticoles, dès terres, des terreaux'et
fumiers, les territoires de l'Algérie sont divisés 6n "quatre catégories )c ""f.

1" catégorie. Territoires indemnes dans lesquels la loi du'21 mars 188?
est encore applicable, et qui ne sont compris dans aucun des périmètres
déterminés par un arrêté d'infection rendu en vertu de l'art. 4 'de ladite loi

2' catégorie. – Territoire des zones de protection entourant les térràinsj
contaminés et déterminés par des arrêtés pris en vertu de l'art. 4 de la loi du'
21 mars 1883. - )" V11^ ;f ^"J

3' catégorie. – Territoire des zones contaminées on suspectes (ïaris Iesqueï-^
les la loi du 21 mars 1883 est encore applicable et qui sont occupés par âW
vignes déclarées infectées par un arrêté spécial, pris en vertu de l'art. de'la
loi du 21 mars 1883.

4' catégorie. Territoire de libre culture, compris* (hiusl^pijrif^ièjïoQ'Jnc
circonscriptiondésignée, par un arrêté pris en verÇu de l'art. 1" 49,1a, \pf-fifii
23 mars 1899, pour bénéficierdes dispositions de cet article de loi.

~1`'=1

.« iiR)-ioq:iiJ ,"r liA
Conditions de circulation .*t fi ailiadeT ob

.tO -f jno-- ttv > i^ s^cIbO
Art. 2. – Les fruits, légumes frais, tubercules et fleurs coupées, les plantes.)

herbacées de petite taille, transportées à la main, les moûtsjet les, vins pen,
vent circuler librement siir tout le territoire de l'Algérie,, sous réserva desi
dispositions des art. 3 et 6 du présent arrêté concernant, les v6gôtftu-s.i garnis;
de terres et de terreaux. Bu,.n .uoh ,'JeJriàv -j n T airoa

Art. 3. Les plants d'arbres, arbustes et arbrisseaux de toute naturel
peuvent circuler sur et. entre les territoires de.. toutes Iqp catégorisai.ft 1»!

condition d'être accompagnés d'un certificat d'origine. Leurs racia^s'l
peuvent être garnies de terre quand ils sont expédiés: l'Jju.tarrjtoirç dlçne
des quatre catégories à destination d'un territoire, de marne catégorie [7
2* d'un territoire indemne à destination d'un, territoire, phyJlQXér^ S^d'iia»
territoire suspect ou contaminé à destination d'un territoire plus ppntarniné,q

Toutefois, dans les cas ci-dessus, quand les. plants dïprbrfls,, arbustes etn
arbrisseaux transitent, pour arriver à destination, a travers des territpiresq
moins contaminés que le lieu d'origine, ou plus contaminés que l(j, liau /le,,
destination, leurs racines doivent être dégarnies de terre, a moins que la
motte ne soit enfermée dans un emballage hermétiqueiuout clos et plombé liai"
un agent du service phylîaxôrlqUô'ialJq-ûûl-c'es-objiitsJnelqttHîtfcMflp'isMe
véhicule pendant le transit. 1. -iJuisjoufO &h ëllOiMbllOO 631



'Art. 4. 1° Les raisins de table ou de vendange, les marcs de raisin, les
tutettrs et' échalas déjà employés, les terres, terreaux fumiers et engrais
vfigétanx 2' les ceps de vigne, sarments, crosscttes, boutures avec ou sans
racines, marcottes, etc. les feuilles et tous débris de vigne peuvent cir-
culér quand ils doivent passer 1° D'un territoire d'une des quatre catégorie^-
dans un territoire de même catégorie; 2° d'un territoire indemne dans un
territoire phylloxéré 3° dans un territoire suspect ou contaminé dans un
territoire plus contaminé. – Quand, pour arriver a destination, ces objets
sont obligés de transiter à travers des territoires moins contaminés que le
lieu d'origine ou plus contaminés que le lieu de destination, ils ne peuvent
voyager que sous enveloppes (caisses ou wagons) plombés au départ par un
agent du service phylloxériquè et ne doivent pas quitter le véhicule pendant
là' transit.' Lorsqu'il S'agit de plants de vigne, ces derniers seront réunis par
paquets de 100 au maximum et il devra être procédé à leur désinfection dans
)es conditions déterminées à l'art. 4 de l'arrêté du 3 octobre 1899. Toutefois,
l'immersion prescrite par cet article ne sera opérée qu'au moyen de sulfocar.
bonate de potasse seul. Dans tout autre cas, la circulation de ces objets
est interdite. – Les objets énumérés ci-dessus, autres que les raisins de
table et de vendange, devront être accompagnés d'un certificat d'origine. Il
n'est fait exception que pour la circulation de ces objets sur ou entre terri-
toires limitrophes de 4' catégorie.

Art. 5. – Lorsque les plants de vigne avec ou sans racines seront trans-
portés par mer entre des localités comprises dans des circonscriptionsviticoles
autorisées à cultiver les vignes de toutes provenances, il ne sera fait appli-
cation des art. 9 et 10 de l'arrêté du 3 octobre 1899 que si le navire fait
escale dans un port intermédiaire d'Algérie, appartenant à une circons-
cription dans laquelle la loi du 21 mars 1883 est encore applicable. Dans
ce cas, l'immersion des plants de vigne ne sera opérée qu'au moyen de
sulfocarbonate de potasse seul, ainsi qu'il est dit au deuxième paragraphe
de l'article précèdent." – Il sera fait application, dans tous les cas, des
art. 5, 7 et 11 de l'arrêté gouvernemental du 3 octobre 1899.
"'Art. 6. Aucun objet, quelle qu'en soit la nature, ne peut effectuer un
"rajet, qui, aux termes de l'art. 4 du présent arrêté, ne pourrait être suivi
parles terres et terreaux, s'il n'est rigoureusement dégarni de terre ou de
terreau, sauf les exceptions prévues aux § 2 et 3 de l'art. 3 du présent arrêté.
– Pour les tubercules, les racines et les plantes racinées, le lavage au
départ est exigé, pour assurer la réalisation de cette condition.

9lir.il khi. Certificats d'origine

"Art. 7.– Les certificats prescrits, par les art. 3 et 4 du présent arrêté
doivent être basés sur la déclaration écrite de l'expéditeur et signés par lui.

Ils seront délivrés par l'autorité municipale. Ils devront mentionner la
nature des objets mis en circulation, leur nombre ou quantité, leur origine,
la catégorie déterminée par l'art. i" du présent arrêté, dans laquelle rentre
le lieu d'origine des objets, ainsi que le nom de l'expéditeur et le nom du
destinatairedéfinitif. Quand il s'agit de ceps de vigne, sarments, boutures,
etc., le certificat doit, en outre, énumérer les variétés et le nombre de plants
de chaque variété et désigner exactement la propriété d'origine. Un certi-
ficat de ce genre est nécessaire, même pour transporter des ceps de vigne,
plants, boutures, etc., d'un point a un autre de la même commune.

Ar(. 8. – Le certificat qui doit accompagner les objets énumérés à l'art. 3
du présent arrêté, quaud ces objets circulent partout ailleurs que sur des
territoires ou entre territoires limitrophes classés a la 4" catégorie, devra
établir a) qu'ils proviennent d'un terrain (plantation ou enclos) sépare de
tout pied de vigne par un espace de 20 mètres, au moins, ou par un autre



osbstacle aux racines jugé suffisant par l'expert officiel b) que ce terrain ne
contient lui-même aucun pied de vigne c) qu'il n'y est fait aucun dépôt de
cette plante d) que, s'il y a eu des ceps phylloxérés, l'extraction radicale,
des opérations toxiques répétées et, pendant trois ans, des investigations ont
été faites qui assurent la destruction complète de l'insecte et des racines.
Les énonciations ci-dessus devront être contrôlées au lieu de départ, et certi-
fiées véritables par un expert officiel. (l /II|: .J5,

Art. 9. Les certificats d'origine, quels qu'ils soient, devront accompagner
les objets auxquels ils se rapportent, depuis le point de, départ jusqu'à leur
remise au destinataire définitif. Les entrepreneurs de transports et les
agents transporteurs sont tenus, sous les peines de droit, de refuser les
objets et produits désignés aux art. 3 et 4 du présent arrêté, qui ne seraient
pas accompagnés d'un certificat d'origine. Dans le cas où ces objets seraientt
déjà dans la circulation, les agents transporteurs devront en informer, sans
retard, l'autorité administrative, ou un expert assermenté du ..service phyl-
loxérique. ] i"

Art. 10. Les certificats d'origine prescrits par le présent arrêté seront
établis en double expédition et proviendront d'un iivref; à souche, établi
sur un modèle uniforme. – Le maire ou l'administrateur adressera, dans
les vingt-quatre heures de l'établissement du certificat, le duplicata au
préfet du département qui le fera tenir par la voie administrative au directeur
du syndicat de défense contre le phylloxéra du département de destination.

Art. 11. Le certificat d'origine, ayant accompagné l'envoi jusqu'au lieu
de destination définitive, sera remis par l'agent transporteur au destinataire
qui le conservera. Quand il y aura novation du certificat d'origine, le ou
les certificats nouveaux devront faire mention du certificat primitif.j, -[B!)?.
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Art. 12. Les objets énumérés aux articles 3 et 4 ci-dessus, qui seront
sortis, auront circulé ou auront été introduits en violation des prescriptions
du présent arrêté seront saisis et détruits. Les emballages et les véhicules
seront désinfectés. Si les objets ont été mis en terre, il sera fait application
de l'art. 7 de la loi du 23 mars 1899. Pour les terres, terreaux, fumiers et
engrais dont la destruction ne serait pas possible, il sera procédé à, leur
désinfection et à celle des terrains sur lesquels ils auraient été. entreposés
ou répandus. Tous autres objets ayant circulé en violation des dispositions
de l'art. 6 seront lavés sur place. Les détritu,s de terre, en provenant, seront
désinfectés.

Art. 13. Toute sortie, circulation ou introduction non autorisée par le
présent arrêté ou effectuée contrairement à ses prescriptions entraînera, pour
tous ceux qui y auront contribué ou qui auront profité des objets ayant
illégalement circulé, l'application de l'art. 6 de la loi du 23 mars 1899." ri

Art. 14. Les contraventions aux prescriptions du présent arrêté seront
relevées par tous les agents de la force publique et par tout agent ayant
légalement qualité pour verbaliser en matière phylloxérique. – Une prime de
30 fr. sera payée à l'agent verbalisateur, après condamnation prononcée.

Art. 15. La désinfection des objets saisis, des emballages, des véhicules
et leur destruction quand il y aura lieu seront effectuées par les soins de
l'administration conformément aux prescriptions de l'art. 7 de la loi du23 mars 1899. “

Art. 16. Les dispositions du présent arrêté s'appliquent, dès leur péné-
tration sur le territoire algérien, aux objets dont l'introductionen Algérie
est autorisée par les décrets des 30 décembre 1893 et 10 mars 1894.

Art. 17. Sont rapportés les arrêtés gouvernementaux des 2 octobre 1899
et 9 février 1891.

,l(
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Jf 11,, janvier, 1901. – Décret portant institution, en
Algérie, de secrétaires généraux de préfecture pour les affai-
res indigène^ et lttpolice générale.
ijjl! iAl, ,i}f ,ilJ >!!
Sur, le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des

cultes (1) '– Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie Vu
lW décret du 22'îévrier 189$, portant réorganisation de l'administration pré-
fectoralé en Algérie – Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et
la haute administration de l'Algérie

Art. Il est créé dans chaque préfecture de l'Algérie un deuxième
em'ploi de secrétaire général. – Le secrétaire général actuellement existant
reçoit le titré de 'secrétaire général pour l'administration. Le titulaire de
I'ëmpjoi cïéS teijoit celui de secrétaire général pour les affaires indigènes et
la poiicc'générale. `

"Art; 2. – L'é secrétaire' général pour les affaires indigènes et la police
générale' jouira, en sus de son traitement, d'une indemnité fixe de 2,000 fr.
par an pour fi-ais de déplacement.
1 • ïi.'êJ: n li '
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'a 11 janvier 1901. Décret fixant les frais des enquêtes
sur la propriété indigène en Algérie.

1-I,u,M'> :V. n-r' fi
Vu la loi du i6 février 1897 sur la propriété foncière en Algérie; – Vu le

décret du 15 novembre 1897, fixant le mode de liquidation et de comptabilité

(1)
Il RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE “»: f[

-J (Ifi.tn 19`~If ll i; t> ') u .n.~ _l1 ii
Monsieur le président, –r L organisation actuelle des communes du tarn-.

toîre ciVff'aé l'Algérie ne'Jsatisfait pas entièrement aux exigences de deux
services importants et connexes la sécurité générale et l'administration des
indigènes. Dans les communes mixtes, les moyens d'action nécessaires
existent déjà, et il ne s'agit que d'en assurer l'application régulière en sou-
mettant' l'administration de ces communes à un contrôle effectif; mais il n'en
est pas de même daris'ies communes de plein exercice qui comptent environ
800,000 indigènes, où la population européenne se trouveen contact direct avec
la population indigène et où, par suite, le mélange et le conflit des intérêts y
réclament une attention particulière. C'est là, en effet, que les indigènes
échappent le plus facilement à la surveillance et qu'ils manquent le plus de
lrfr;dîrèctioii indispensable a la sauvegarde de leurs intérêts comme des
intértts de ïa colonisation elle-même. – Afin de remédierà cet état de choses,
dèfs'ag'énts choisis dans le personnel des communes mixtes, et déjà familia-
risés'avéc la langue et les habitudes des indigènes, seront chargés, dans tous
les'Wrondisscmcnts,sous l'autorité directe dos préfets et sous-préfets, des
services de la police générale et de l'administration des indigènes.

Mais il faut en même temps que, dans les préfectures, ces services spéciaux
soient dégagés de l'ensemble des affaires purement administratives. A cet
effet, j'ai l'honneur de vous proposer la création dans chaque département
d'tih'deuxîeme 'emploi de secrétaire général de préfecture, dont le titulaire,
choisi de préférence en raison de sa connaissance approfondie des mœurs et
dé la ''langue arabes,, s'occupera exclusivement de la police générale des-
affà'irqç'indlgêries. – Les nouveaux secrétaires généraux remplaceront ainsi,
avec une situation mieux dôfiuiç at une autorité plus grande, les admiuistra-
teurs-ihspéctéuricréés auprès des préfets par arrêté du 30 mai 1900. – Si
votjs approuvét',ces propositions, je vous serais reconnaissant de vouloir bien
reVetlr 'dé votre 'signature le projet de décret ci-joint.



des frais des enquêtes partielles effectuées en exécution de ladite kû.et,
natamrtiéht, TarU3 de-ce décï.et,1aîrisi:crAçûT«II- SMrS WtfépfcnWties1 ftais
résultant des opérations du Lqompté:J!Avadcei àn>-lgèi)»f4»'ds01s propriété
individuelle indigène en Algérie, ouvert par l'art. 1^' de la loijidu 28 décemi
bre 1884. Il sera fait recette au même compte de la somme restée définiti-
vement à la charge du requérant » – Vu les lois des 19 et 29 décembre 1900

i- Vu 'les décrets des 21 et 23 aoùt 1898 sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie; -Sur le rapport du ministre des finances et du
président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes, d'après les propo-
sitions du gouverneur général de l'Algérie; :}liiféiulmh :,im,d al

Art. 1". L'art. 3 du décret du 15 novembre 1897 susvisé est rapporté. –
A partir du 1" janvier 1901, les frais des enquêtes partielles seront payés sui-
vant les règles de la comptabilité publique, par voie d'ordonnancement sur
les crédits spéciaux ouverts pour cet objet au budget spécial de l'Algérie au
tîtrè Service de là propriété individuelle i>. – 11 sera fait recette, à partir de
la même date, au compte du budget spécial de l'Algérie des sommes mises
définitivement à la charge des parties requérantes, sou^ la rubrique « Recettes,
d'ordre. "*– Recettes en atténuation de dépenses. – Remboursement des frais,
des enquêtes partielles effectuées en exécution de la loi du 16 février 1897 ».

Art. 2. Sont maintenues les autres dispositions du décret du 15 novembre
1899, notamment en ce qui concerne les -règles de hqJidatit^jdyïiJj-Biî des
enquêtes et la nécessité d'une consignation préalable. – Le service des contrjU,
butions diverses demeure chargé des opérations de recette concernant ces
frais. L'ordonnancement des dépenses sera effectué par le préfet ou par des
sous-ordonnateursdélégués. '"nra"? U "t. '» \h

,j,l!.1ca.|liii, oj.. • .«*: idmavon ât ub JOTOên

:l'11 janvier 1901. – Décret relatif .à la nouvelle, organi-
sation du cadre des conseillers rapporteurs au ] conseil de^
gbuveriicmentde, l'Algérie.. :. ..““ sinBJïoqnii asaivïsa

3t.•“ n,'• 'J9; -!••)»'• IO: ':si iLi&<A -- lyn^gibni

Snr le rapport du président' du conseil, ministre de l'intérieur et des 9

cultes il) Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie – J_.eé~

; <• -•- ?': rw•
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11)" RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÈPUBLIQÏiPtir, ,,m +c jmelaè-i"' ' -•. • •-> <-Ai\Monsieur lé président, Les récentes décisions du parlemèn,t qui ont;

conféré à l'Algérie la personnalité civile rendent plus que jamais nécessaire^
l'unité d'action des divers services publics de la colonie. il est essentiel que
les idées directrices qui doivent y présider ne puissent pas être faussées dans,
leurs applications les plus importantes, telles que la colonisation et l'admi-
nistration des indigènes, par des tendances divergentes'ou contraires aux
intérêts supérieurs dont le gouverneur général a la garde.– Comme corol-
laire de sa responsabilité, il est donc indispensable de donner a ce haut fonc-

7tionnaire les moyens de contrôler d'une façon continue et pénétrants. la,
marche de tous les services qui lui sont subordonnés. – Or, un contrôle, pour
être efficace, doit s'exercer sur place. Il faut, par suite, que le gouverneur,
général ait auprès de lui des collaborateurs expérimentés appelés se rendre

“dans les départements, à porter leurs investigations sur le fonctionnement de,
tous les services et à signaler tout ce qui peut engager les intérêts de l'État
et la responsabilité du gouvernement. – Tel est le but du projet de décret

tci-joint qui, réorganisant le cadre actuel Jos Ouii.ii:ilî< i r. i miporteurs au
conseil de gouvernement, réduit de quatre à trois, par jjpie d'extinction, le



décret du 11 août 1875 sur la composition et les attributions du conseil de
gouvernement de l'Algérie Le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement
et la haute administration de l'Algérie

Art. l". Le cadre des conseillers rapporteurs au conseil de gouvernement
de l'Algérie est fixé ainsi qu'il suit 1" Trois conseillers rapporteurs
2° Trois conseillers rapporteurs adjoints.-Le quatrième emploi de conseiller
rapporteur sera supprimé par voie d'extinction.

Art. 2. Les conseillers rapporteurs adjoints sont nommés par décret, sur
la proposition du gouverneur général. Ils sont spécialement chargés de
l'inspection des services extérieurs et des enquêtes ordonnées par le gouver-
neur général. Ils n'ont voix délibérative que dans les affaires dont le rapport
leur a été confié. Ils prennent rang après les conseillers rapporteurs. Ils ne
font pas partie du conseil supérieur de gouvernement, mais ils peuvent y
être appelés par décision du gouverneur général pour remplacer les conseil-
lers rapporteurs en cas d'absence ou d'empêchement.

21 janvier 1901. Décret fixant le prix de vente des
poudres de chasse en Algérie.

Vu l'ordonnance du 4 septembre 1844 et le décret du 17 août 1897, qui
réglementent en Algérie la vente des poudres à feu provenant des manufac-
tures de l'État; Vu les décrets des 21 février 1851, 1" avril 1891 et 14 janvier
1899, qui ont fixé les prix de vente de ces poudres; Vu la loi du 29 décem-
bre 1899, portant revision générale des prix de vente des poudres de chasse

Sur la proposition des ministres de la guerre et des finances

Art. 1". – Les prix de vente des poudres de chasse noires et pyroxilées
que la loi du 29 décembre 1899 a établis pour les ventes à l'intérieur sont
rendus applicables aux ventes faites en Algérie.

29 janvier 1901.– Arrêté du gouv. gén. instituant
le secrétaire général du gouvernement et le directeur des
douanes de l'Algérie ordonnateurs secondaires pour l'acquit-
tement des dépenses du service des douanes à partir du
1er janvier 1901.

Vu le décret organique du 23 août 1898, sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie – Vu la loi du 19 décembre 1900, notamment
l'art. 4 qui met à la charge du budget spécial de l'Algérie l'ensemble des
dépenses civiles de la colonie; Vu la loi de finances du 29 du même mois;

Art. 1". M. le secrétaire général du gouvernement et M. le directeur des
douanes en Algérie sont institués ordonnateurs secondaires du gouverne-
ment général, a partir du 29 janvier 1901, pour l'acquittement des dépenses
de ce service, imputables sur le budget spécial de l'Algérie.

nombre des conseillers rapporteurs et porte création de trois emplois de
conseillers rapporteurs adjoints, spécialement chargés des inspections exté-
rieures actives et de suppléer, en outre, les conseillers titulaires dans l'inter-
valle de leurs tournées. – Je vous serai reconnaissant, si vous approuvez ces
propositions, de vouloir bien les revêtir de votre signature.



25 janvier 190].–Arrêté du min. de l'intérieur relatif
à l'application des décrets des 29 janvier et 24 juillet 1800, sur
le casier judiciaire et la réhabilitation de droit eu Algérie.

jîj!
Vu le décret du 29 janvier 1900, sur le casier judiciaire et la réhabilitation

de droit, modifié par le décret du 21 juillet 1900, en son art. 13 ainsi conçu
« Un arrêté du ministre chargé de' l'Algérie déterminera les mesures néces-
saires a l'exécution du présent décret et notamment les conditions dans
lesquelles doivent être demandés, établis et délivrés les bulletins n1* 2 et 3,
ainsi que les droits alloués aux greffiers L

ii:li
Art. 1". Le service du casier judiciaire institué en Algérie près de chaque

tribunal de première instance est dirigé par le greffier du tribunal, sous la
surveillance du procureur de la République et du procureur général.
Le service du casier judiciaire concernant les musulmans du Maroc, du
Soudan et de la Tripolitaine, institué près la Cour d'Alger, est dirigé par le
greffier de la Cour sous la surveillance du procureur général.! VUS Ç t ii

Art. 2. Le service du casier central institué au ministère; de la justice
est dirigé par un agent spécial sous la surveillance du directeur des affaires
criminelles et des grâces.

Art. 3. Un bulletin n° 1 est établi au nom de toute personne qui a été
l'objet d'une des décisions énumérées à l'art. 1" du décret du 29 janvier 1900.

Le bulletin s'appliquant a une personne pour laquelle doit exister un
bulletin n* 1 antérieur, porte la mention manuscrite « Récidive o.

Art. 4. Les bulletins n° 1 constatant une condamnation pour crime ou
délit prononcée par une juridiction répressive, une décision rendue par'
application de l'art. 66 C. pén., une décision disciplinaire de l'autorité judi-
ciaire qui entraîne ou édicte des incapacités, une déclaration de faillite ou de
liquidation judiciaire, sont dressés par le greffier de la juridiction qui a
statué dans la quinzaine à partir du jour où la décision est devenue définitive.

Le délai de quinzaine pour les décisions par défaut, émanant des juridic-
tions correctionnelles, court du jour où elles ne peuvent plus être, attâcpïées
par la voie de l'appel ou du pourvoi en cassation. Le délai court du jour
de l'arrêt pour les arrêts par contumace.

Art. 5. Les bulletins n° 1 constatant une décision disciplinaire d'une
autorité administrative qui entraine ou édicte des incapacités sont dressés
soit au greffe de l'arrondissement d'origine de celui qui en est l'objet, soit
au greffe de la Cour d'Alger s'il s'agit de musulmans du Maroc, du Soudan
ou de la Tripolitaine, soit au service du casier central, dès la réceptionne
l'avis qui est donné dans le plus bref délai au procureur de la Képubliq'ue,
au procureur général d'Alger ou au ministre de la justice par l'autorité. qui

a prononcé la décision. Les bulletins n" 1 constatant un arrêté d'expulsion
sont dressés au service du casier central ou au greffe de la Cour d'Alger sur
la notification faite par le ministre de l'intérieur, par le ministre de la justice
ou, dans le cas prévu par le paragraphe 2 de l'art. 1", par le gouverneur
général de l'Algérie, au procureur général près la Cour d'appel d'Alger si
l'expulsé est né en France ou en Algérie, le service du casier central qui a
rédigé le bulletin n' 1 en transmet une copie au casier judiciaire du lieu
d'origine.

Art. 6. Les bulletins n* 1 et, dans le cas du dernier paragraphe de
l'article précédent, les copies des bulletins n° 1 sont classés dans le casier
judiciaire d'arrondissement, dans le casier de la Cour d'Alger ou dans le
casier central par ordre alphabétique et pour chaque personne pa'r ordre di
date des arrêt, jugement, décision ou arrêté.



Art. 7. Le greffier du lieu d'origine, le greffier de la cour d'Alger ou
l'agent chargé du service du casier central inscrit sur les bulletins n' 1 les
mentions prescrites par l'art. 2 du décret du 29 janvier 1900, dès qu'il est
avisé. L'avis est adressé au procureur de la République, au procureur
général d'Alger ou ou ministre de la justice dans le plus bref délai et sur
des fiches individuelles 1* pour les grâces, commutations ou réductions de
peines, par le ministre, sur la proposition duquel la mesure gracieuse a été
prise 2° pour les arrêtés de mise en libération conditionnelle et de révoca-
tion par le ministre de l'intérieur 3* pour les arrêts portant réhabilitation
et les arrêts et jugements relevant de la rélégation, par le procureur général
ou le procureur de la République près la juridiction qui a statué; 4° pour
les décisions rapportant des arrêtés d'expulsion, par le ministre de l'intérieur
ou dans le cas prévu par le § 2 de l'art. 1er, par le gouverneur général de
l'Algérie 5° pour les dates de l'expiration des peines corporelles et l'exécu-
tion de la contrainte par corps par les agents chargés de la direction des
prisons et établissements pénitentiaires et par l'intermédiaire du procureur
de la République de leur résidence 6" pour le paiement intégral des amen-
des, par les agents chargés du recouvrement et par l'intermédiaire du pro-
cureur de la République de leur résidence. Les déclarations d'excusabilité
en matière de faillite et les homologations de concordat sont également ins-
crites sur le bulletin n° 1, d'après l'a'vis qui en est donné par le greffier de la
juridiction qui a prononcé.

Art. 8. Lorsque des conventions diplomatiques ont été conclues a cet
effet avec des États étrangers, les bulletins n° 1 sont transmis par les soins
du service du casier central. Les bulletins n* 1 concernant les étrangers
appartenant a ces États sont adressés a ce service avec un duplicata.
Art. 9. Le bulletin n° 2 est réclamé au greffe du tribunal de l'arrondis-

sement d'origine, au greffe de la cour d'Alger ou au service du casier central,
par lettre ou par télégramme indiquant l'état civil de la personne dont le
bulletin est demandé et précisant le motif de la demande.

Art. 10. Le bulletin n° 3 ne peut être réclamé que par lettre signée de la
personne qu'il concerne et précisant l'état civil de celle-ci. Si cette personne
ne sait ou ne peut pas signer, cette impossibilité est constatée par le maire
ou le commissairede police qui atteste en même temps que la demande est
faite sur l'initiative de l'intéressé.

Art. 11. Lorsqu'il n'existe pas au casier judiciaire de bulletin n° 1 ou
lorsque les mentions que portent les bulletins n° 1 ne doivent pas être ins-
crites sur le bulletin n° 3, ce bulletin est oblitéré par une barre transversale.

Art. 12. Les droits alloués au grenier pour la rédaction des différents
bulletins du casier judiciaire sont fixés ainsi qu'il suit

Bulletin n° 1, 0 fr. 40 cent. duplicata, 0 fr. 15 cent.
Bulletin n* 2 réclamé par les magistrats du parquet et de l'instruction, par

les juges de paix, par les autorités militaires ou maritimes pour les jeunes
gens qui demandent à contracter un engagement volontaire ou par les admi-
nistrations pnbliques de l'État, par le préfet de police, par les présidents des
tribunaux de .commerce, par les sociétés de patronage reconnues d'utilité
publique ou spécialement autorisées à cet effet 0 fr. 25 cent.

Bulletin n' 2 réclamé pour l'exercice des droits politiques s'il est affir-
matif, 0 fr. 25 cent. s'il est négatif, 0 fr. 15 cent.

Bulletin n° 2 réclamé par les autorités militaires ou maritimes pour les
appelés des classes ou de l'inscription maritime s'il est affirma tif, 0 fr. 15
cent. La mention a néant D mise en regard des noms portés sur les états
transmis par les mêmes autorités donnera lieu au paiement d'un droit de
recherches de 0 fr. 05 cent.

Bulletin n' 3 droit de recherches, 0 fr. 50 cent. droit de rédaction, 0 fr.
25 cent. droit d'inscription au répertoire, 0 fr. 25 cent. total, 1 fr.



Bulletin n° 3 applicable à une personne qui sollicite son hospitalisation
dans un établissement public d'assistance, la demande étant visée par un
administrateur de l'établissementqui en certifie le motif et atteste l'indi-
gence 0 fr. 25 cent.

Art. 13. Les bulletins n° 1, les duplicata des bulletins n° 1, ainsi que les
bulletins n° 2 délivrés aux magistrats du parquet et de l'instruction, aux
juges de paix et aux présidents des tribunaux de commerce, sont payés sur
les crédits affectés aux frais de justice criminelle. Le prix de ces bulletins
est compris, s'il y a lieu, parmi les frais de justice à recouvrer sur les
condamnés et dans les frais de faillite et de liquidation judiciaire. Les
bulletins n" 1 et les duplicata des bulletins n° 1, rédigés par les greffiers des
juridictions militaires ou maritimes sont payés sur ordonnance émise par le
garde des sceaux après envoi d'un état récapitulatif adressé au département
de la justice et certifié par les ministres de la guerre ou de la marine. Les
bulletins n° 2 que réclament les administrations publiques de l'État et les
autorités militaires ou maritimes, le préfet de police et les sociétés de patro-
nage sont payés par ces administrations, autorités ou sociétés. Toute
demande de bulletin n° 2 formée par une société de patronage doit être
accompagnée du montant des droits alloués au greffier. La demande du
bulletin n° 3 est accompagnéedu montant des droits dus au greffier en vertu
de l'art. 12 ci-dessus,. ainsi que du droit d'enregistrement.

Art. 11. – Les bulletins n" 1, 2 et 3 et les duplicata des bulletins n° 1 sont
établis conformément aux modèles annexés au décret portant règlement
d'administrationpublique du 12 décembre 1899.

18 février 1901. Loi portant réorganisation du corps
des interprètes militaires.

Art. 1". Le personnel des interprètes militaires forme un corps distinct
qui se compose d'officiers interprètes et d'interprètes stagiaires. Il y a
une hiérarchie propre réglée ainsi qu'il suit interprète stagiaire oflicier
interprète de 3e classe officier interprète de 2' classe officier interprète de
1" classe officier interprète principal. Ces grades correspondent à ceux
de la hiérarchie militaire, savoir le grade d'interprète stagiaire a celui
d'adjudant sous officier le grade d'officier interprète de 3e classe à celui
de sous-lieutenant le grade d'oilicier interprète de 2" classe a celui de lieu-
tenant le grade d'officier interprète de 1" classe a celui de capitaine; le
grade d'officier interprète principal à celui de chef de bataillon. Les
officiers interprètes jouissent du bénéfice de la loi du 19 mai 1834 sur l'état
des officiers.

Art. 2. Les interprètes stagiaires se recrutent par voie de concours.
Ne sont admis au concours que les jeunes gens qui satisfont aux conditions
suivantes 1* être Français, sujet français ou sujet tunisien 2* justifier d'une
moralité irréprochable. – Ne peuvent être nommés interprètes stagiairesque
les candidats ayant été classés et présentés par la commissionspéciale d'exa-
men et ayant accompli au moins une année de service militaire.

Art. 3. Les officiers interprètes de 3" classe se recrutent exclusivement
parmi les interprètes stagiaires ayant deux ans de stage qui possèdent la
qualité de citoyen français ou qui sont naturalisés français. Les ofliciers
interprètes de 3" classe seront promus officiers interprètes de 2e classe lors-
qu'ils auront accompli deux ans de grade.

Art. 4. Le cadre constitutif du corps des interprètes militaires est fixé
conformémentau tableau annexé a la présente loi.

Art. 5. En cas de mobilisation, le cadre des interprètes militaires est



complété par. des interprètes de la réssrve et de l'armée territoriale qui rem-
plissent les conditions déterminées par un règlement ministériel.

Art. 6. Un décret du président de la République, rendu sur la proposi-
tion du ministre de la guerre, fixe les conditions de recrutement et d'avance-
ment des officiers interprètes et règle les détails d'application de la présente
loi.

Art. 7. Toutes les dispositions contraires a la présente loi sont et
demeurent abrogées.

TABLEAU ANNEXÉ

DÉSIGNATION DE9 CLASSES EFFECTIF

Offlciers
interprètes principaux

IlIl

Officiers interprètes principaux 4

Officiers interprètes de 1" classe 20
Officiers interprètes de 2* classe
Officiers interprètes de 3" classe v -38

Interprètesstagiairesj

Totaux 62

25 février 1901. Arrêté du min. de l'agriculture
relatif à la clavelisalion des animaux de race ovine provenant
de l'Algérie et importés en France.

Vu la loi du 21 juin 1831 sur la police sanitaire des animaux – Vu le
décret du 22 juin 1882, portant règlement d'administration publique pour
l'exécution de ladite loi Vu le décret du 6 avril 1883, concernant l'impor-
tation des animaux en France Considérant que des cas de clavelée ont été
constatés sur des moutons importés en France et provenant de l'Algérie
Vu l'avis du comité consultatif des épizooties; Sur lu rapport du directeur
de l'agriculture

Art. 1". -A dater du 1" mai 1901, les animaux de l'espèce ovine provenant
de l'Algérie ne seront admis à l'entrée en France que s'ils ont été clavelisés
an moins un mois avant l'embarquement, opération qui sera constatée par le
bouton apposé a l'oreille des animaux suivant les prescriptions de l'arrêté de
M. le gouverneur de l'Algérie, en date du 28 avril 189S.

Art. 2. A titre de mesure transitoire, continueront à être admis jusqu'au
1" mai 1902, les moutons non clavelisés, mais sous condition d'abatage immé-
diat au port de débarquement, ou d'envoi en wagons plombés au sanatorium
de la Villette ou dans un abattoir de grande ville de la région méditerra-
néenne pour y être sacrifiés.

25 février 1901. Loi déclarant d'utilité publique un
chemin de ter prolongeant la ligne d'Aïu-Sefra à Djenien-Bou-
Rezg et à Duveyrier, dans la direction d'Iyli.



Art. 1". – Est déclaré d'utilité publique l'établissementdu prolongement
du chemin de fer d'Aïn-Sefra a Djenien-Bou-Rezg et à Duveyrier, dans la
direction d'Igli. – Les dispositions du deuxième alinéa de l'art. 21 de la loi du
7 juillet 1900 seront applicables audit prolongement.

Art. 2. II sera pourvu aux dépenses d'établissement du chemin de fer
déclaré d'utilité publique par l'art. leT au moyen des crédits qui seront mis
chaque année, pour cet objet, à la diposition du ministre des travaux publics.

7 mars 1901. Circulaire du gouv. gén. relative aux
attributions des secrétaires généraux de. préfecture en matière
de poiice générale et d'affaires indigènes.

Monsieur le préfet, Le rapport du président du conseil des ministres
annexé au décret du 11 janvier 1901, qui crée un deuxième emploi de secré-
taire général dans chaque préfecture de l'Algérie, spécifie que ce fonctionnaire
sera chargé, sous l'autorité du préfet, des affaires indigènes et de la police
générale.

Il m'a paru nécessaire de préciser, dans une énumération détaillée, les ques-
tions qui doivent être rangées sous ces deux titres généraux. Après examen
des propositions que vous avez bien voulu me soumettre, j'ai tixé comme il
suit les attributions des nouveaux secrétaires généraux

t" AFFAIRES INDIGÈNES

Personnel français et indigène des communes mixtes. – Primes pour
connaissance des langues arabe et berbère. Modifications territoriales des
communes mixtes. Examen et règlement des budgets et des comptes
administratifs des communes mixtes. Adjoints indigènes des communes
de plein exercice. – Assesseurs indigènes des conseils généraux. – Djemaâs
de douars-communes. Biens communaux des douars. Contraventions
spéciales à l'indigénat. – Incendies des forêts. Organisation des postes
vigies (loi du 17 juillet 1874). Services des gardes et patrouilles imposées
aux indigènes. Surveillance politique des indigènes. Internements.
Surveillance des étrangers musulmans marocains, tunisiens, etc. Publica-
tions en langue arabe journaux arabes étrangers. – Cafés maures. – Cons-
titution de la propriété indigène. Délimitation des tribus et douars com-
munes. – Enquêtes partielles effectuées on exécution de la loi du 16 février
1897. Séquestre. – Sociétés indigènes de prévoyance. – Bureaux de bien-
faisance musulmans. Subsides et secours aux indigènes. Justice musul-
mane. État civil des indigènes. Culte musulman. – Pèlerinages.
Fêtes indigènes. – Confréries religieuses. Zaouias. Recensement et
recouvrement des impôts arabes. Médersas. Écoles primaires publiques
ou privées destinées aux indigènes. Boursiers indigènes. Décorations
attribuées aux indigènes.

2° l'OLICE GÉNÉRALE

Personnel de la police municipale. – Commissaireset inspecteurs spéciaux
Service anthropométrique.– Service de la gendarmerie. Gardes-

champêtres. Gardes particuliers. Police judiciaire. Police des cafés,
cabarets et lieux publics. Débits de boissons. – Cafés-concerts, – Cercles
et caxiiKM. – Police des jeu. – Luterius. Prustilution. – Séjour des
étrangers en Algérie. Naturalisations. Expulsions. Extraditions.

a



Réfugiés politiques. Passeports. Émigration. Immigrations. –
Espionnage. Déserteurs. – Interdiction de séjour. Recours en grâce. –
Amnisties. – Surveillanco des anarchistes et des individus dangereux.
Commerce des armes et poudres.-Immatriculationdes armes a feu détenues
par les indigènes. Matières dangereuses. Dépôts de dynamite. –
Recherches dans l'intérêt des familles. Rapatriement. Réquisitions
militaires. Armement des communes.

Il demeure d'ailleurs bien entendu que cette énumérationn'est pas limita-
tive, et que vous pourrez toujours confier au secrétaire général de la police
générale et des affaires indigènes l'étude de toute autre question pour laquelle
son concours vous paraitra utile.

Quant au personnel à placer sous les ordres du nouveau secrétaire général,
il devra, comme je vous l'ai déjà fait connaître par mon télégramme du
27 janvier dernier, être pris dans le cadre normal des bureaux de votre
préfecture, sans tenir compte des secrétaires et employés des sous-préfectures
qui se trouvent actuellement en surnombre dans ces bureaux, et qui sont
destinés à être fondus, aussi rapidement qu'il sera possible, dans le cadre
existant. Vous ne perdrez pas de vue que la présente décision ne crée pas de
nouveaux services et n'impose aucune nouvelle charge au personnel elle
consacre seulement une répartition différente des travaux qui lui incombent
déjà, et ne comporte par suite aucune augmentation d'effectif.

Les services qui relèveront du nouveau secrétaire général seront divisés
en deux bureaux ou sections correspondant l'une aux alTaires qui intéressent
plus spécialement l'administration des indigènes, l'autre aux questions de
police généi'ale qui intéressent a la fois la populationeuropéenne et la popu-
lation indigène. Mais pour les raisons que je viens d'indiquer, on ne doit pas
appeler à diriger l'un de ces bureaux un des secrétaires de sous-préfecture
placés à la suite, à moins qu'il ne remplace, comme titulaire ou par intérim,
un chef de bureau ou un sous-chef de bureau qui disparaîtrait.

Je vous prie également de veiller à ce que l'administrateur détaché dans
votre préfecture ne soit pas transformé en chef de bureau sans doute vous
serez conduit, par la force des choses, à lui demander des rapports et des
études spéciales qui lui imposeront un travail de cabinet; mais il importe
que ce fonctionnaire ait surtout un rôle actif et se consacre exclusivement
aux questions qui concernent la police et la surveillance générale des indi-
gènes dans les communes de plein exercice.

Je vous serai enfin obligé, pour ne pas réduire le nouveau secrétaire général
lui-même à un rôle de chef de bureau, de lui assurer le concours de deux
agents capables et expérimentés, pouvant être chargés chacun d'un bureau
et ayant l'autorité nécessaire pour diriger le personnel inférieur mis à sa
disposition.

J'ai tout lieu d'espérer que la répartition des travaux, telle qu'elle est
indiquée ci-dessus, permettra d'éviter toute confusion et tout conflit d'attri-
butions entre les services des deux secrétaires généraux de votre préfecture.
Il vous appartiendra, le cas échéant, d'imposer votre autorité ou de provo-
quer les décisions nécessairespour aplanirles difficultésqui se présenteraient.

En votre absence ou en cas d'empêchement, il me parait rationnel que
chacun des deux secrétaires généraux vous remplace pour les services placés
sous sa direction. Pour les questions do préséances, dans les cérémonies
publiques, et dans toutes les circonstances où il est nécessaire qu'un fonc-
tionnaire unique représente l'ensemble des services, vous serez remplacé par
le plus ancien. En cas d'absence simultanée du préfet et de l'un des deux
secrétaires généraux, l'intérim sera rempli pour les deux services par l'autre
secrétaire général, et non par un conseiller de préfecture.



9 mars 1901. – Décret modifiant le décret du 12 novem-
bre 1887, relatif à l'exécution en Algérie de la loi sur la police
sanitaire des animaux, en ce qui concerne les droits de visite.

Vu la loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des animaux et le décret
du 22 juin 1882, portant règlement d'administration publique pour son exé-
cution Vu le décret du 12 novembre 1887, portant règlement d'adminis-
tration publique pour l'exécution en Algérie de ladite loi du 21 juillet 1881,
notamment l'art. 29 de ce décret ainsi conçu – « Les droits de visite seront
perçus par les employés du service des douanes. A cet effet il sera établi
un fonds commun auquel seront versées les recettes nettes effectuées sous
déduction d'un droit de 5 p. 100 qui sera prélevé a titre de frais de percep-
tion et de gestion pour le compte de l'administration des douanes »; – Vu
l'avis du conseil de gouvernement de l'Algérie Sur le rapport des minis-
tres des finances et de l'agriculture, d'après les propositions du gouverneur
général de l'Algérie

Art. 1". L'art. 29 du décret du 12 novembre 1887 est modifié ainsi qu'il
suit

« Les droits de visite seront perçus par les employés du service des doua-
nes. A cet ellet, il sera établi un fonds commun auquel seront versées les
recettes nettes effectuées. Il est attribué à l'administration des douanes, a
titre de frais de perception et rie gestion, un droit de 5 p. 100 dont le mon-
tant sera décompté et mandaté par les soins du gouverneur général. »

17 mars 1901. Décret relatif aux pouvoirs discipli-
naires de la Cour d'appel d'Alger à l'égard de ['ordre des
avocats.

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice – Vu l'art. 5
de la loi du 20 avril 1810 Vu l'ordonnance du 18 janvier 1846 Vu
l'ordonnance du 20 novembre 1822 – Vu l'arrêté du gouverneur général de
l'Algérie du 16 avril 1848 – Le conseil d'État entendu

Art. 1". A la Cour d'appel d'Alger, l'appel des décisions des conseils de
discipline des avocats et les demandes en annulation de l'élection des bâton-
niers ou des membres des conseils de discipline sont portés devant une
assemblée composée des deux premières chambres de la Cour.

21 mars 1901. Arrêté du gouv. gén. fixant les nou-
velles conditions d'après lesquelles doivent être effectuées
les opérations de clavelisalion des troupeaux de moutons.

Vu le décret du 12 novembre 1887, sur la police sanitaire des animaux en
Algérie – Vu le règlement d'administration publique du 22 juin 1882, art. 33
à 3S Vu l'arrêté du 29 avril 1898 (titre 2), sur les services de la clavelisa-
tion des moutons – Vu l'arrêté de M. le ministre de l'agriculture, en date
du 28 février dernier, aux termes duquel., à partir du l"mai 1901, les animaux
de l'espèce ovine provenant de l'Algérie ne seront admis à l'entrée en Franco
que s'ils ont été clavelisés un mois, au moins, avant l'embarquement Vu



l'avis de la commission instituée auprès du gouverneur général pour l'étude
des questions ressortissant à l'industrie pastorale Sur- la proposition du
secrétaire du gouvernement

Art. 1". Dans les épizooties de clàvelée, lorsque le propriétaire du trou-
peau infecté ne fera pas claveliser les animaux de ce troupeau, le préfet, sur
l'avis du vétérinaire délégué, ordonnera la mise à exécutionde cette opération
(art. 12 du décret, du 12 novembre 1887, §1")- – Le troupeau est préalable-
ment l'objet d'un arrêté portant déclaration d'infection (art. 33 et 34 du
règlement d'administration publique du 22 juin 1882).

Art. 2. La clavelisation des troupeaux sains pourra être exécutée sur
l'autorisation du maire ou de l'administrateur de la commune qui prescrira
les mesures nécessaires pour l'isolement du troupeau à claveliser (art. 12 du

.décret du 12 novembre 1887, § 2). Toutes les mesures prescrites en cas
d'épizooties de clavelée sont applicables aux troupeaux dont la clavelisation
a été autorisée (art. 34 et 36 du règlement d'administration publique du
22 juin 1882). En cas de clavelisation, le préfet prend un arrêté portant
déclaration d'infection (art. 5 du décret du 12 novembre 1887 34 et 86 du
décret du 22 juin 18821.

Art. 3. Le propriétaire d'un troupeau a claveliser en demande l'autori-
sation au maire ou à l'administrateurde la commune, qui lui délivrera un
récépissé de sa demande. Si l'autorité locale croit devoir refuser l'autori-
sation sollicitée, il en est référé au préfet qui, après avis du vétérinaire
délégué, statue dans un délai maximum de cinq jours. 11 en est de même
si le vétérinaire appelé à claveliser croit devoir différer l'opération.

Art. 4. La clavelisation est effectuée par les soins des vétérinaires du
service sanitaire. Des vétérinaires ne faisant pas partie du service sanitaire
qui demandent à claveliser peuvent être agréés par décision du gouverneur
général, sur la proposition qui lui en est faite par les préfets, après avis des
vétérinaires délégués. L'état des vétérinaires clavelisateurs de chaque
département est déposé au gouvernement général, direction de l'agriculture,
du commerce et de l'industrie et à l'institut Pasteur d'Alger.

Art. 5. L'autorité locale ayant délivré le permis de claveliser, le vétéri-
naire opérateur adresse n l'institut Pasteur d'Alger une demande de marques
d'immunisation et s'il y a lieu une demande de claveau. La délivrance des
marques et du claveau sera faite par l'institut Pasteur sur la production
du récépissé constatant le versement à la caisse du receveur des contributions
diverses du montant de la commande. Le vétérinaire adresse, en même
temps, au vétérinaire délégué un duplicata de sa demande il y mentionneen
plus la date à laquelle la deuxième clavelisation doit s'effectuer.

Art. 6. La clavelisation proprement dite comprend deux opérations
une première inoculation de claveau dilué à tous les moutons du troupeau
et une deuxième de claveau concentré aux sujets qui n'ont pas réagi à la
première. – Toutes formalités remplies, le vétérinaire clavelisateurprocède
a la première opération. En cas du choix de l'oreille comme point d'insertion,
c'est l'oreille gauche qui reçoit le claveau. De dix à quinze jours après la
première opération, le vétérinaire contre visite minutieusement tous les
animaux, du troupeau clavelisé et met à part ceux -qui n'ont pas réagi a
l'inoculation initiale. Ces moutons sont alors soumis à une seconde claveli-
sation avec du claveau concentré.

Art. 7. Les moutons clavelisés sont signalés par une marque métallique
apposée sur l'oreille droite. Cette marque, propriété du gouvernement
général, est en dépôt à l'institut Pasteur d'Alger. Elle est adressée, sur leur
demande au directeur de cet établissement, a tous les vétérinaires sanitaires
ou libres, agréés par l'administration, qui clavelisent les troupeaux. –
L'application de la marque est faite, sous le contrôle et la responsabilité de
ces praticiens, aux moutons ayant subi avec succès l'opération de la claveli-



sation ou reconnus réfractaires Il la clavelée, La marque porte la date de
la deuxième clavelisation.

Art. 8. Les troupeaux clavelisés sont en quarantaine d'isolement a partir
du jour de la première clavelisation (art. 38 du règlement d'administration
publique du 22 juin 1882). – Les complications qui surviennent chez les
animaux clavelisés entrainent une sélection les sujets qui en sont l'objet
sont séparés et mis à part, afin de ne pas retarder la durée d'observation des
autres.

Art. 9. Trente jours après la deuxième clavelisation, le vétérinaire opé-
rateur constate l'état sanitaire des animaux clavelisés; il consigne dans un
rapport (imprimé spécial) adressé au préfet, par l'intermédiaire du vétérinaire
délégué, les conditions dans lesquelles la clavelisation du troupeau a été
effectuée, les incidents et les complications qui ont pu se produire et le
nombre d'animaux en état de bénéficier de la libre pratique. Au vu de ce
rapport, le préfet, sur l'avis du vétérinaire délégué, rapporte, s'il y a lieu, les
mesures prescrites par l'arrêté déclaratif d'infection.

Art. 10. Les frais de clavelisation sont à la charge des propriétaires de
troupeaux. Ils comprennent 1» le prix de la marque 2" les honoraires
du vétérinaire clavelisateur. Le prix de la marque d'immunisation est de
0 fr. 05 cent. Les honoraires du vétérinaire clavelisateur sont calculés A

raison de 0 fr. 10 cent. par tète d'animaux clavelisés (les deux clavelisations)
pour les troupeaux comprenant un effectif au-dessus de 300 moutons. Au-
dessous d'un effectif de 300 tètes, les honoraires sont fixés au prix uniforme
de 30 fr. Dans l'un et l'autre cas, l'effectif pourra comprendre des animaux
appartenant a un ou plusieurs propriétaires habitant dans un rayon de 3 kilo-
mètres.

Art. 11. L'arrêté dn 28 avril 189S, relatif à la visite des moutons destinés
à l'exportation et aux conditions de la clavelisation des ovins, est rapporté.

INSTRUCTIONS

CONCERNANT LA CLAVELISATIONEN TERRITOIRE DE COMMANDEMENT

I. Jusqu'à nouvel ordre la clavelisation est effectuée en territoire de
commandement par des vétérinaires du service sanitaire ou par des vétéri-
naires libres agréés par le gouverneur général. Pendant la durée de leur
mission, ces praticiens sont chargés des fonctions de vétérinaire sanitaire.
Les uns et les autres sont sous les ordres du général commandant la subdi-
vision. Ils se déplacent et opèrent d'après ses instructions spéciales et d'après
les indications du commandant supérieur du cercle on du chef de l'annexe
(autorités locales). -Ils sont accompagnés par les agents de l'autorité mili-
taire chargés de les accréditer auprès des chefs indigènes et de favoriser la
pratique des opérations de la clavelisation.

II. Les propriétaires des troupeaux à claveliser en font la déclaration
au commandant supérieur du cercle ou au chef d'annexe qui établit la liste
de ces propriétaires, le nombre de moutons a claveliser dans son territoire;
il en rend compte au général commandant la subdivision, qui. après lui-même,
le fait connaître à l'auturité supérieure.

111. D'après la communication du général commandant la division et sur
l'avis da vétérinaire délégué, le préfet du département désigne un vétérinaire
clavelisateur qui aussitôt doit s'entendre avec les autorités locales, aux tins
de la pratique de La clavelisation. Ce vétérinaire s'adresse ensuite a l'institut
Pasteur, pour la délivrance des marques, on même temps que du claveau,
s'il y a lieu.

IV. A cet effet, le commandant supérieur ou le chef de l'annexe fait



concentrer, en temps voulu, les troupeaux à claveliser sur des points de
pacage où doit se réaliser leur isolement pour la durée de la période de
quarantaine d'observation qui doit suivre l'opération. De son côté, le vétéri-
naire arrive sur place, muni de tout ce qui est nécessaire a la clavelisation
et a l'apposition des marques.

V. – Dès le jour de la pratique de la clavelisation d'un troupeau,
commence la quarantaine de surveillance imposée aux moutons clavelisés-
Elle est prescrite par l'autorité locale, d'après l'avis du vétérinaire clavelisa-
teur. L'officier en rend compte à l'autorité supérieure et le vétérinaire opéra-
teur au vétérinaire délégué (Envoi de l'imprimé n" 1). Le général comman-
dant la division prend un arrêté déclarant infectés le troupeau et le pacage
qui lui est assigné. Cet arrêté détermine les mesures prophylactiques a
observer en vue de prévenir la contagion des troupeaux voisins {art. 34 du
décret du 22 juin 1882). La libre pratique est recouvrée par le troupeau
trente jours après la deuxième inoculation du claveau. Elle est accordée par
arrêté du général commandant la division, sur le rapport adressé a l'autorité
locale par le vétérinaire sanitaire. En même temps qu'il adresse ce rapport
au général commandant la division, le vétérinaire en fait parvenir un duplicata
au vétérinaire délégué (imprimé nB 2). Les frais de clavelisation sont a la
charge des propriétaires de troupeaux. Ils comprennent: 1' le prix de la
marque; 2° les honoraires du vétérinaire clavelisateur. Le prix de la
marque d'immunisation est de 0 Ir. 05 cent. Les honoraires du vétérinaire
clavelisateur sont calculés a raison de .0 fr. 10 cent. par tète d'animaux
clavelisés (les deux clavelisations) pour les troupeaux comprenant un effectif
au-dessus de 300 moutons. Au-dessous d'un effectif de 300 tètes, les hono-
raires sont fixés au prix uniforme de 30 fr. Dans l'un et l'autre cas, l'effectif
pourra comprendre des animaux appartenant à un ou plusieurs proprié-
taires.

25 mars 1901.- Décret remettant en vigueur les dispo-
sitions du décret du 29 décembre 1851 sur les débits de
boissons en Algérie.

Vu le décret du 5 mai 1881 qui a déclaré applicable en Algérie, en ce qui
concerne les citoyens français, la loi du 17 juillet 1880, sur les débits de
boissons, tout en laissant en vigueur le décret du 29 décembre 1851 en ce qui
concerne les indigènes et les étrangers Considérant qu'il y a lieu, dans
l'intérêt de l'hygiène comme dans celui de la sécurité publique, de revenir en
Algérie au régime antérieur au décret du 5 mai 1881 Sur le rapport du
président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes, d'après les propo-
sitions du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Le décret du 5 mai 1881 est abrogé. Sont remises en vigueur
en Algérie, en ce qui concerne les citoyens français, comme en ce qui concerne
les étrangers et les indigènes, les dispositions du décret du 29 décembre 1851

sur les débits de boissons.
Art. 2. II ne pourra jamais y avoir dans une commune plus d'un débit

par trois cents habitants européens agglomérés. Cette disposition ne
s'applique pas aux débits que l'administration jugerait pouvoir être ouverts
sur des points éloignés de toute agglomération, ni à ceux dont les autorités
municipales autorisent temporairement l'ouverture a l'occasion de foires ou
de fêtes publiques. Les débitants actuellement existants ne sont pas
soumis a l'autorisation préalable.

Art. 3. Ne peuvent exploiter des débits de boissons consommer sur



place 1* les mineurs non émancipés et les interdits; 2* les individus
condamnés pour crimes de droit commun 3° ceux qui auront été condamnés
a l'emprisonnement sans obtenir le bénéfice des dispositions de la loi du
26 mars 1891, pour vol, recel, escroquerie, filouterie, abus de confiance, recel
de malfaiteurs, outrage public a la pudeur, excitation de mineurs a la
débauche, tenue d'une maison de jeu, vente de marchandises falsifiées et
nuisibles a la santé, ou pour récidives de rebellion, de coups et blessures
et d'ivresse, vente illicite d'armes ou de munitions aux indigènes, conformé-
ment aux art. 379, 401, 405, 406, 407, 408, 409 et suivants, 2i8, 309 et suivants,
330, 334, 410 C. pén., a l'art. 2 de la loi du 27 mars 1851, aux art. 2 et 3 de
la loi du 23 janvier 1873 et a l'art. 2 du décret du 12 décembre 1851 4° ceux
qui par eux-mêmes, par leurs fondés de pouvoirs ou représentants,se trouve-
ront en état de récidive légale pour fraudes en matière fiscale. L'incapacité
cessera lorsque le délinquant aura obtenu sa réhabilitation, ou l'aura acquise
par application du décret du 20 janvier 1900, sur le casier judiciaire et la
réhabilitationde droit en Algérie.

Art. 4. Toute mutation par voie de cession devra faire l'objet d'une
autorisation nouvelle. En cas de décès ou d'incapacité personnelle du débitant,
le successeur ou gérant devra être agréé.par le préfet. L'agrément devra, en
cas de décès, être sollicité dans la quinzaine. Tout débit qui, par suite de
décès, faillite, cessation de commerce ou autre cause, aura cessé d'exister
depuis plus de six mois à partir de la constatation faite par le service des
contributions diverses, sera considéré comme supprimé.

28 mars 1901. Décret portant modification à l'art 1er

du décret du 20 février 1883 qui a créé un conseil de prud'-
hommes a Alger.

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes Vu la loi du 1" juin 1853, sur les conseils de prud'hommes

Vu la loi du 23 février 1881, qui a rendu applicable en Algérie les lois et
décrets concernant les prud'hommes – Vu le décret du 20 février 1883, qui a
créé un conseil de prud'hommes a Alger; Vu la délibération du conseil de
prud'hommes d'Alger, en date du 23 juin 1895; Vu les délibérations du
conseil de gouvernement de l'Algérie, en date des 26 novembre 1897 et
9 décembre 1898 Vu la délibération de la chambre de commerce d'Alger,
en date du 29 septembre 1897 Vu les délibérations des conseils muni-
cipaux des communes de Saint-Eugène, d'Hussein-Dey et de Mustapha,
en date des 17 mars, 9 juin et 27 octobre 1900 Vu les lettres du gouver-
neur général de l'Algérie, en date des 13 février 1899 et 29 novembre 1900
Vu les lettres du préfet d'Alger, en date des 26 février 1896 et 10 octobre 1897;

Vu la lettre du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 15 sep-
tembre 1899; Le conseil d'État entendu

Art. 1". L'art. 1" du décret du 20 fevrier 1883 est modifié ainsi qu'il suit

Le conseil des pru'hommes d'Alger est composé de la manière suivante
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– « o S – « o 3IConstructeurs de bateaux, bouchonniers,
exploitants de carrières, chaisiers, portefaix,
charbonniers,charpentiers, charrons et carros-
siers, fabricants de chaux, cimentiers, doreurs,

1" entrepreneurs, maçons, marbriers, menuisiers,
ébénistes, déchargeurs de navires, peintres,
pIAtriers, potiers, scieurs de long, sculpteurs,
tailleurs de pierres, terrassiers, fabricants de
tuiles et briques, vanniers. 4 4 1 1

(Blanchisseurs, bonnetiers, bourreliers et sel-
lier*, brodeurs, calfats, chapeliers, fabricants
d'articles de confection, cordiers, cordonniers,corroyeurs, fabricants de crin végétal dra-

b" piers, tileurs d'or et de soie, fabricants de gants,lingères, mégissiers, passementiers, tailleurs
d'habits, tanneurs, tapissiers, teinturiers, tisse-
rands,voiliers 3 3 2 2

Fabricants de biscuits, boulangers, bouchers,
( brasseurs, charcutiers, fabricants do chocolat,

confiseurs, distillateurs, cuisiniers des restau-“, 1 rants, hôtels, cafés et leurs patrons,fabricants
j de glace à rafraîchir, minotiers, fabricants de

pâte pâtissiers, fabricants de salaisons, savon-niers, entrepreneurs de transports de voiturespubliques 3 3 1 1]
Armuriers, chaudronniers, couteliers, fer-blantiers, fondeurs, forgerons, usines à gaz,) marôchaux-ferrants, mécaniciens et ajusteurs,serruriers

2 2 1 1

Cigariers, coiffeurs, coupeurs de tabac, gra-veurs, horlogers-bijoutiers, imprimeurs, pho-
_t ) tographes, fabricants d'ornements funéraires
a 1 et fleurs artificielles, relieurs, horticulteurs,

I Iayetiers, fabricants d'allumettes, tonneliers,
2 2 1 1tourneurs 2 2 1 1

ToTAux
14 Il 6

6I_~ Totaux 14 14 6 6

10 avril 1901. Arrêté du gouv. gén. relatif aux
pouvoirs disciplinaires des préfets ù l'égard des adjoints
indigènes des communes mixtes.

Vu le décret du 23 août 1898, sur le gouvernement et la haute administra-
tion de l'Algérie Vu l'arrêté du gouverneur général du 29 décembre 1900,
portant délégation de pouvoirs aux préfets Considérant que la restriction
apportée par l'arrêté du 13 avril 1898 aux pouvoirs des préfets, en ce qui
concerne le personnel des adjoints indigènes des communes mixtes, n'est
plus en harmonie avec les délégations consenties 4 ces fonctionnairespar



l'arrêté du 29 décembre 1900, susvisé; – Sur la proposition du secrétaire
général du gouvernement

Art. 1". L'arrêté du 13 avril 1898, relatif aux adjoints indigènes des
communes mixtes du territoire civil, est abrogé.

Art. 2. A l'exception de la révocation, qui continuera à ne pouvoir être
prononcée que par le gouverneur général, toutes les peines disciplinaires à
encourir par les adjoints indigènes à l'occasionde l'exercice de leurs fonctions
seront à l'avenir prononcées par les préfets. Ces peines disciplinaires sont
1° la réprimande ou le blâme 2" la retenue de solde; 3* la suspension de
fonctions pendant une période de trois mois au plus.

Art. 3. Les adjoints qui seront signalés ou qui auront bien mérité dans
l'exercice de leurs fonctions pourront être nommés par le gouverneur
général aghas ou caïds honoraires.

10 décembre 1900. Décret du bey désignant les
points oit l'importation des vins doit s'effectuer.

Vu le décret du 27 janvier 1897 sur la falsification des denrées alimentaires,
et celui du 23 septembre 1897 concernant les vins de raisins secs Vu l'art.
10 du décret sur les douanes du 3 octobre 1884 désignant les bureaux des
frontières de terre et les ports ouverts aux opérations du commerce, et les
modifications apportées à cette désignation par les décrets postérieurs
Pour assurer une meilleure répression des prohibitions édictées par les décrets
des 27 janvier et du 23 septembre précités

Art. l". L'importation des vins ne pourra s'effectuer que par les ports
de Tabarka, Bizerte, La Goulette, 'l'unis, Sousse, Monastir, Mendia, Sfax,
Gabès et Houmt-Souk de Djerba et par les bureaux des frontières de terre
de Ghardimaou et de Babouch (route d'Ain-Draham à La Calle). (t) Toute
introduction ou tentative d'introduction de vins en dehors des ports ou
bureaux désignés'au paragraphe qui précède sera punie des peines édictées
par l'art. 8 du décret du 3 octobre 1884 sur les douanes. Les vins déclarés
sous leur véritable dénomination dans un port ou un bureau non ouvert à
leur admission seront, à la frontière de terre, renvoyés à l'étranger, et, sur
le littoral, laissés à bord des navires pour être dirigés sur un port ouvert à
l'entrée.

Art. 2. La restriction d'entrée établie par l'art. 1" ne s'applique pas aux
vins importés par les particuliers pour leur consommation personnelle, par
quantité maximum de 250 litres chaque fois. Elle ne s'applique pas non
plus aux vins que les importateurs justifieront avoir été expédiés à destina-
tion de la régence antérieurement à l'insertion au Journal officiel du présent
décret et qui se trouveront en cours de route au jour de son entrée en vigueur.

27 décembre 1900. Circulaire du gouv. gén. portant
fixation des nouvelles attributions des sous-préfets.

Monsieur le préfet, Je vous ai fait connaitre, par ma circulaire du
25 octobre dernier, mon intention de transformer l'organisation des sous-

(1) Uu décret du 18 février 1900 ajoute à cette énumération le bureau de
Sakiet-Sidi-Youssef.



préfecturesde l'Algérie, de manière à la mettre en harmonie avec les nécessités
particulières de l'administration du pays.

Le rôle des sous-préfets, tel qu'il a été compris jusqu'ici, ne répond pas
toujours A des besoins réels, leur intervention n'a d'autre effet, dans la majorité
des cas, que d'énerver, en quelque sorte, l'action des préfets et d'imposer à la
marche des affaires une lenteur fâcheuse. Il faut donc renoncer, mitant que lo
permet l'état actuel de notre législation, à ce degré presque toujours inutile
de la procédure administrative.

S'ensuit-il que l'on doive supprimer entièrement les sous-préfets? Telle
n'a jamais été ma pensée. Il ne s'agit même pas de toucher aux attributions
qu'ils tiennent de certaines lois, notamment de celle du 5 avril 1881. Mais. à
côté de ces attributions, d'ailleurs peu nombreuses, qu'il ne m'npp:irtientpas
de modifier, il y en a beaucoup d'autres qu'il y a avantage a leur retirer,
pour les remettre, soit aux préfets, soit aux maires des communes de plein
exercice et aux administrateursde commune mixte. Ainsi débarrassés
d'obligations vaines, de travaux de transmission et de formalités sans impor-
tance, qui absorbent une grande partie de leur temps et exigent l'emploi d'un
personnel nombreux, les sous préfets pourront se consacrer une œuvre
vraiment utile. Ils formeront sous votre direction un corps de contrôleurs
actifs appelés a se déplacer fréquemment,pouvant, d'une part, vous renseigner
rapidement sur toutes les questions que vous aurez à élucider sur place, et,
d'autre part, guider les autorités locales dans l'administration des communes
de leur arrondissement.

Ces considérations m'ont conduit a répartir d'après le tableau que vous
trouverez ci-joint les attributionsexercées actuellement par les sous-préfets.
Je vous prie de tenir la main à ce que cette répartition soit observée à partir
du 1" janvier prochain.

Pour toutes les affaires qui sont énumérées au premier paragraphe et qui
dans la pratique n'ont pas toujours été confiées aux sous-préfets, les maires
et les administrateurs correspondront directement avec vous. Mais les sous-
préfets conserveront d'une manière générale les attributions qui leur sont
dévolues en propre par un texte de loi ou de décret, de même que celles qu'il
y a lieu, dans l'intérêt des administrés, de laisser à l'autorité la plus proche
de leur résidence.

L'énumérationcontenue dans le troisième paragraphe n'est donc pas stricte
ment limitative, et à l'égard des matières non mentionnées dans les deux
premiers paragraphes il n'est rien changé aux dispositionsdes lois et règle-
ments en vigueur.

Ainsi que je vous l'ai fait connaître par mon télégramme du 13 décembre,
le personnel des sous-préfectures se composera d'un administrateur-adjoint,
d'un commis indigène expéditionnaire (khodja), d'un cavalieret d'unchaouch.
L'admiuistrateur-adjoint remplira les fonctions de secrétaire de la sous-
préfecture, telles qu'elles sont déterminées par les règlements. Il secondera,
en outre, le sous-préfet pour tout ce qui a trait à la surveillance et a l'admi-
nistration des indigènes dans les communes de plein exercice et il dirigera
le service anthropométrique au chef-lieu de l'arrondissement.

Je vous ai déjà fait savoir également que les diverses indemnités qui sont
allouées aux sous-préfets seront désormais réunies en une allocation unique
et formeront un fonds d'abonnement. C'est sur ce fonds que devront être
imputées, le cas échéant, les dépenses occasionnées par des travaux de courte
durée exécutés par le personnel mis à la disposition des sous-préfets et qu'il
faudrait confler des auxiliaires.

Il est facile de se rendre compte que cette réorganisation, loin d'amoindrir
l'autorité des sous-préfets, ne fait que la fortifier. Leur action sur les admi-
nistrateurs des communes mixtes sera plus directe et en même temps plus



efficace. Je compte d'ailleurs sur leur expérience des affaires, sur leur activité
et sur leiu" dévouement, pour que la réforme que j'ai décidée s'accomplisse
dans les meilleures conditions et produise les bons résultats que nous avons
tous pour devoir absolu de chercher à atteindre.

I. – Attributions actuellement exercées par les sous-préfets et qui sont
remises aux préfets.

Administration générale et communale.

1. Approbation des procès-verbaux d'adjudication intéressant les commu-
mixtes quand la dépense n'excède pas 5,000 francs

2. Autorisation d'imputation sur le crédit ouvert aux budgets des commu-
nes mixtes pour dépenses imprévues

3 Signature des baux, actes, etc., intéressant le domaine de l'État
4. Approbation des polices d'assurancedes bâtiments communaux
5. Exécutoire donné aux états, dressés par les maires, des recettes com-

munales non soumises à un mode spécial de recouvrement
6. Homologation des tarifs de concession dans les cimetières
7. Homologation des tarifs de droits de pesage, de jaugeage et de

mesurage
8. Approbation des travaux ordinaires de simple entretien des bàtiments

communaux, dont la dépense n'excède pas 1,000 francs
9. Nomination des répartiteurs pour l'assiette des taxes municipales
10. Approbation des comptes des conseils de fabrique.

Police

11. Délivrance des bons de poudre de chasse aux personnes non munies
d'un permis de chasse

12. Création ou suppression de douars partiels dans les communes de plein
exercice

13. Nomination des chefs de douars partiels dans les communes de plein
exercice

14. Autorisation d'ouverture de débits de boissons et de cafés maures
15. Autorisations d'achat et de détention d'armes à feu
16. Ordres d'écrou, d'élargissement ou de transfert des détenus
17. Approbation des arrêtés concernant la police municipale pris par les

administrateurs de commune mixte.

Bureaux de bienfaisance

18. Approbation des budgets et comptes administratifs
19. Approbation des conditions des baux et fermes des biens appartenant

aux bureaux de bienfaisance
20, Autorisation de placement de fonds
21. Acquisition, vente et échange d'objets mobiliers
22 Règlement du service intérieur;
23. Acceptation des dons et legs d'objets mobiliers ou de sommes d'argent,

lorsque ls valeur n'excède pas 3,000 francs et qu'il n'y a pas de réclamation
des héritiers



Agriculture et forêts

2i. Autorisation d'écorcement;
25. Autorisation d'incinérer les chaumes;
26. Enregistrement des déclarations de défrichement de terrains boisés.

Voirie

27. Autorisation de voirie pour travaux à exécuter par les particuliers sur
les routes départementaleset nationales et sur les chemins de grande com-
municationlorsqu'il existe un plan d'alignement régulièrement approuvé.

II. Attributions actuellement exercées par les sous-préfets et qui sont
lremises aux maires et administrateurs de commune mixte

28. Délivrance des bons de poudre de mine;
29. Délivrance des bons de poudre de chasse aux personnes munies d'un

permis de chasse;
30. Création et suppression de douars partiels dans les communes mixtes;
31. Nomination des chefs de douars partiels dans les communes mixtes;
32. Retenues de solde inférieures à un mois infligées aux secrétaires et

commis et aux cavaliers des communes mixtes
33. Délivrance et visa des permis de circulation des indigènes
34. Congés accordés aux secrétaires, commis et cavaliers de commune

mixte:
35. Présidence des adjudications intéressant le domaine de l'État, les

forêts, etc.

III. Attributions conservées par les sous-préfets.

Administration générale et communale

36. Approbation de la liste 3es indigents;
37. Visa des contraintes pour exécution en matière de contribution;
38. Autorisations aux conseils municipaux de proroger leurs sessions ou

de se réunir en séance extraordinaire;
39. Légalisation de signatures
40. Réception des réclamations en matière d'élections municipales, suivant

les règles tracées par la loi du 5 avril 1881

41. Réception des mémoires dont la production est prescrite, peine de
nullité, dans les actions intentées à l'Etat ou aux communes;

42. Réception de deux exemplaires de tout imprimé, journal ou écrit pério-
dique dont le dépôt est ordonné par la loi

43. Réception du tableau des conseillers municipaux, dont le dépôt a la
sous-préfecture est prescrit par la loi du 5 avril 1884, art. 49;

44. Réception des délibérationsdes conseils municipaux
45. Présidence des commissions des centres.

Police

46. Autorisation des établissements insalubres de la 3' catégorie;
47. Enregistrement des diplômes des médecins, officiers de santé et sage-

femmes;



48. "Agrément des gardes-champêtres, inspecteurs, brigadiers et agents de
police, des cavaliers de commune mixte et des gardes particuliers

49. Délivrance des passe-ports a l'étranger pour les Français et les étran-
gers européens;

50. Délivrance des permis de chasse;
51. Autorisation des loteries de bienfaisance jusqu'à concurrence de 2,000

francs
52. Autorisation de visiter les détenus
53. Autorisation de transport de corps pour inhumation dans l'intérieur de

l'arrondissement;
5i. Réquisition pour transport sur les voies ferrées;
55. Appel des condamnations disciplinaires prononcées par les administra-

teurs de commune mixte.

Voirie

56. Réception des procès-verbaux de contravention à la police du roulage
et de la grande voirie;

57. Autorisation de mise en circulation de voitures publiques.

28 décembre 1900. Arrêté du dir. gén. des finances
du gouv. tunisien fixant le tarif des actes de procédure en
matière de recouvrement des impôts directs.

Vu le décret du 13 juillet 1899 réglementant le mode de recouvrement des
impôts directs – Vu notamment le dernier alinéa de l'art. 4 de ce décret
ainsi conçu – « Les frais de port de la lettre recommandée et de l'avis de
réception, et le coùt des actes de procédure, dont le tarif sera fixé par arrêté
du directeur des finances, s'ajoutent de plein droit au principal de l'impôt »

Art. 1". Le cont, à payer aux agents de-poursuites, des actes de la
procédure en recouvrement des impôts directs est fixé ainsi qu'il suit

1. Commandement, quel que soit le montant de la créance. – Original,
2 fr. copie, 0 fr. 50 cent.

2. Saisie, quels que soient le nombre et la valeur des objets saisis.
Original et copies quel qu'en soit le nombre, par vacation de trois heures,
mais y compris les salaires des témoins la première vacation, 8 fr. les
autres vacations, l'une, 5 fr.

3. Commandementet saisie effectués par un même acte, en vertu de l'art. 4
du décret du 13 juillet 1899, quels que soient le montant de la créance et le
nombre et la valeur des objets saisis. Comme à l'art. 2 ci-dessus.

4. Gardiennage (il est établi autant de gardiens qu'il est nécessaire). Au
gardien autre que le saisi, par jour, à taxer.

5. Transport des objets saisis sur les lieux de vente, lorsqu'il y a lieu.
A taxer.

6. Vente. Original, copies et publications, le tarif des huissiers par vaca-
tion de trois heures, plus le droit d'enregistrement dû au trésor.

7. Crieur. Par vacation de trois heures, à taxer.
8. Transport des agents ou notaires chargés de la procédure, à plus de

cinq kilomètres de leur résidence ou, s'ils sont en opérations au dehors ou
en tournée, du lieu de leurs opérations ou du tracé normal de leur itinéraire.

Le tarif des huissiers, au maximum, par jour, 8 fr. à répartir entre les
redevables poursuivis If même jour dans la même circonscription.

9. Tous autres actes, éléments et frais de procédure non prévus ci-dessus.
Le tarif du droit commun.



12 janvier 1901. Décret du bey interdisant la mise
en vente, il partir du ter juillet 1001, de roues d'arabats ayant
moins de 7 centimètres de largeur de jantes.

Vu le décret du 5 août 1897 sur la police du roulage et notamment l'art. 21,
qui dispose qu'un délai de cinq ans, qui prendrn fin le 1" juillet 190i, est
accordé pour l'exécution des dispositions interdisant la circulation sur les
routes des voitures non suspendues, dénomméesarabats, dont la largeur des
jantes est inférieure à 7 centimètres Considérant que la circulation sur
les routes d'arabats à jantes étroites cause des dégradations considérables,
et qu'il est indispensable de les éviter pour l'avenir en assurant dès mainte-
nant l'application des dispositions susvisées du décret du 5 août 1897;
Considérant que pour obtenir ce résultat, il convient d'interdire la mise en
vente de roues d'arabats non réglementaires – Sur le rapport du directeur
général des travaux publics et la proposition du premier ministre

Art. 1er. Est interdite la mise en vente, à partir du 1er juillet 1901, des
roues d'arabats ayant moins de 7 centimètres de largeur de jantes.

Art. 2. Les contraventions aux prescriptions du présent décret seront
constatées dans les conditions prévues au titre III du décret du 5 août 1897

sur la police du roulage elles seront punies d'une amende de 6 à 10 fr. et
d'un emprisonnementde un à trois jours. En cas de récidive, l'amende pourra
être portée à 15 fr. et l'emprisonnement cinq jours.

Art. 3, Les dispositions de l'art. i63 C. pén. français sont applicables
aux infractions prévues par le présent décret.

14 janvier 1901 Décret du bey relatif à la délimi-
tation des terres collectives des tribus.

Considérant qu'il existe dans plusieurs caidats de la régence des territoires
collectifs de tribus ou de fractions de tribus (parcours, cultures, etc.) Que
ces territoires collectifs sont inaliénables, les membres da la tribu n'ayant sur
eux qu'un droit de jouissance Qu'il y a lieu, en vue de la sécurité des
transactions, et dans l'intérêt même des populations, de déterminer l'étendue
de ces territoires et d'en définir la siuation juridique ainsi que les conditions
auxquelles pourra y être constituée la propriété privative; Sur la proposi-
tion du premier ministre

Art. 1". L'administration fera procéder dans le plus bref délai possible
a la délimitation des terres de jouissance collective des tribus. Cette délimi-
tation sera effectuée par des comités locaux composés, pour un caîdat du
cadi, du caïd, de deux notaires, et placés sous la présidence d'un délégué
spécial du gouvernement. Des décrets successifs détermineront les terri-
toires dans lesquels il sera procédé aux opérations de cette délimitation.

Art.2. Les personnes autres que celles possédant un titre d'immatricu-
lation et qui prétendraient un droit réel privatif sur un terrain situé dans un
territoire soumis à la délimitation devront, dans les six mois qui suivront la
promulgation du décret ordonnant la délimitation de ce territoire, le déclarer
et en déposer tous titres en leur possession par devant le comité local institué
par l'article précédent. – Les détenteurs hypothécairesou gagistes de titres
de propriété seront tenus de les représenter au comité, dans le même délai,
a peine d'une amende de 50 à 500 fr. et de tous dommages-intérêts envers la



partie lésée. Les pièces présentées au comité seront analysées sur un regis-
tre, cotées, revêtues d'une estampille et restituées ensuite a leurs détenteurs.
Le domaine de l'État sera représenté à ces opérations et, au fur et à mesure
de leur avancement, fournira au comité toutes indications et justifications
utiles sur les terrains dont il a la charge, y compris ceux visés au décret du
13 janvier 1896 (23 redjeb 1313).

Art. 3. Dans l'intervalle qui s'écoulera entre la promulgation du décret
d'ouverture des opérations et celle du décret d'homologation, aucun acte
d'aliénation, en propriété ou en jouissance, de terres sises dans le territoire
soumis à la délimitation ne pourra avoir lieu sans un certificat préalable de'
non opposition délivré par le premier ministre, et ce, a peine de nullité, même
au regard des parties. Les contrats que les parties ou les notaires auraient
dressés en violation de cette disposition seront saisis, s'ils sont produits en
justice ou à l'enregistrement. Dans le cas ou une instance en immatricu-
lation serait introduite pour les terres pendant le même délai, le fait que les
opérations de délimitation des terres de jouissance collective seront en cours
vaudra opposition d'office de la part du premier ministre, et, si le requérant
n'en rapporte la main levée, il sera, par le tribunal mixte, sursis à statuer
jusqu'à la promulgationdu décret d'homologation visé a l'article suivant.

Art. 4. Les procès-verbaux des opérations de délimitation, homologués
par nous, détermineront d'une manière définitive, à l'égard des tiers, la consis-
tance des terres de jouissance collective de chaque caïrlat. Aucune revendi-
cation ultérieure a leur sujet par un particulier ne pourra être portée devant
les diverses juridictionsde la Tunisie (tribunaux français, tribunaux indigènes,
tribunal mixte) si elle n'est exclusivement basée sur des pièces revêtues de
l'estampille prévue à l'art. 2.

Art. 5. Concurremment avec les opérations ci-dessus indiquées et,
indépendamment de la situation de fait qu'elles ont pour objet de constater,
une commission est chargée de déterminer et de définir les conditions'
d'établissement, de jouissance, de conservation et de transmission de la
propriété dans les terres collectives de tribus. Cette commission est ainsi
composée – Le premier ministre le ministre de la plume le secrétaire
général du gouvernement le directeur des finances le directeur de
l'agriculture et du commerce le président du tribunal mixte le président
de la chambre indigène du tribunal mixte; un officier désigné par le général
commandant la division d'occupation; deux caïds ou notables désignés par
M. le premier ministre.

15 janvier 1901. – Décret du bey conférant la person-
nalité civile h l'imprimerie officielle arabe de Tunis (J. 0. T.,
19 janv. 190!).

11 1 février 1901. – Décret du bey autorisant le directeur
de l'agriculture et du commerce à créer des postes de vétéri-
naire sanitaire.

Vu les décrets du li février 1900, relatifs à l'importation en Tunisie des
animaux de l'espèce chevaline, bovine, ovine, caprine et porcine;

Art. unique. – Le directeur de l'agricultnre et du commerce est autorisé
à créer, par arrêtés, des postes de vétérinaire sanitaire chargés de la visite
des animaux, produits ou dépouilles d'animaux importés en Tunisie et



exportés de Tunisie il fixera de la même manière le montant des honoraires
dus aux vétérinaires sanitaires pourchaquecatégorie d'animaux et deproduits
visités.

14 février 1901 – Décret du bey faisant bénéficier de
la lui française sur l'amnistie les délits et contraventions
prévus par la législation locale, ainsi que les infractions
concernant les monopoles, les contributions diverses et les
douanes.

Vu la convention entre la France et la Tunisie du 8 juin 18S3 (loi française
du 10 avril 1884) – Vu la loi française du 27 décembre 1900 relative à
l'amnistie

Art. unique. Les délits etcontraventionsprévus et punis par la législation
locale, dans les matières énumérées a la loi française du 27 décembre 1900,
bénéficieront de l'amnistie édictée par cette loi, dans les limites et sous les
restrictions qu'elle a prévues. Sont assimilées, en Tunisie, aux infractions
aux lois françaises en matière de contributions et de douanes, les infractions
a la législation tunisienne concernantles monopoles, les contributions diverses
et les douanes.

3 avril 1 90 1 .– Arrêté du min de l'agriculture porta n t
nouvelle réglementation pour l'exportation des moutons
algériens.

Vu le décret du 21 juillet 1881, sur la police sanitaire des animaux – Vu
le décret du 22 juin 1882, portant règlement d'administration publique pour
l'exécution de ladite loi Vu le décret du 6 avril 18 <3, concernant l'impor-
tation des animaux en France Vu l'arrêté du 25 février 1901, qui n'admet en
France que les moutons algériens ayant été soumis h la clavelisation, et qui
décide en son art. 2 que les moutons de cette provenance, qui n'auront pas
été clavelisés, continueront jusqu'au 1" mai 1902 a être admis en France,
mais sous condition d'abatage immédiat – Vu l'avis du comité consulatif
des épizooties Sur le rapport du directeur de l'agriculture

L'art. 2 de l'arrêté du 25 février 1901 est rapporté et remplacé par le suivant
« A titre de mesure transitoire, continueront a être admis jusqu'au 1" mai 1902

les moutons non clavelisés, mais sous la condition que ces animaux auront
été avant leur embarquement soumis à un lavage complet, par immersion,
soit dans l'eau de mer, soit dans une solution alcaline. Cette opération sera
constatée par un certilicat du vétérinaire chargé par le gouvernementgénéral
de l'Algérie de la visite des animaux exportés de la colonie. »

18 avril 1901. – Décret modifiant le décret du 22 février
1898, relatif à l'administration préfectorale en Algérie.

Vu le décret du 22 février 1893, fixant les attributions du gouverneur général
de l'Algérie en ce qui concerne le personnel de l'administration départe-
mentale Vu le décret du 23 août 1898, sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Vu les propositions du gouverneur général



de l'Algérie Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts chargé par intérim du ministère de l'intérieur

Art. 1". – L'art. 4, %inftne, du décret susvisé du 22 février 1898 est remplacé
par les dispositions suivantes

« Les promotions de classe pour les sous-préfets, secrétaires généraux et
conseillers de préfecture sont accordées par le gouverueurgénéralde l'Algérie,
après entente avec le ministre de l'intérieur et dans la limite des ressources
budgétaires. »

18 avril 1901. Décret rendant exéculoire en Algérie
le décret du 22 décembre 1900, qui a modifié la nomenclature
des établissements dangereux, insalubres ou incommodes.

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes – Vu les décrets des 28 mars 1887, 17 août 1888, 27 juin 1890,
3 mai 1892, 29 novembre 1894, 18 novembre 1896, 31 août et 20 novembre 1897,
6.décembre 1899 qui ont rendu exécutoires en Algérie les décrets des 3 mai 1886,
5 mai 1888, 15 mars 1890, 26 janvier 1892, 13 avril 1894, 6 juillet 1896, 2i juin et
17 août 1897, 29 juillet 1898, 19 juillet et 18 septembre 1899, sur les établisse-
ments dangereux, insalubres ou incommodes; Vu le décret du 22 décem-
bre 1900 qui a modifié la nomenclature de ces établissements – Vu le
décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute administration de
l'Algérie – Vu l'avis du conseil de gouvernement en date du 22 février 1901

Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Le décret sus-visé du 22 décembre 1900 est rendu exécutoire en
Algérie et y sera promulgué à cet effet.

30 avril 1901. Circulaire du gouv. gén. relative
a l'administration des populations indigènes.

Monsieur le préfet, L'attaque du village de Margueritte vient d'être
énergiquement réprimée. Les auteurs de cette tentative criminelle seront
impitoyablement frappés mais ce douloureux événement me fait un devoir
de vous signaler, à nouveau, tout l'intérêt que j'attache à l'application
intégrale, et suivant l'esprit qui les a dictées, des réformes administratives
que j'ai décidées au mois de décembre dernier.

L'organisation d'un contrôle administratif et d'un contrôle financier sous
mon autorité directe ne saurait donner tous les résultats utiles que j'en
attends qu'a la condition d'être complétée et fortifiée par la réorganisation
administrative dont vous avez été spécialement chargé.

Je vous prie, avant tout, de tenir la main à ce que les administrateurs de
commune mixte et les sous-préfets fassent de fréquentes tournées dans les
territoires fort étendus confiés à leur vigilance. Il importe qu'ils s'associdnt,
désormais, aux préoccupations, aux efforts, à la vie des populations qu'ils
administrent. Leur ambition ne doit pas se borner a l'expédition des
affaires courantes, dont la solution est fixée et prévue par la jurisprudence
et les règlements. Il leur appartient de participer activement aux progrès des
idées et des mœurs et a l'essor de la prospérité générale, en prenant
l'initiative de propositions destinées à favoriser, en même temps que le
développementde la colonisation, le relèvement de la condition des indigènes,
de leur situation morale et matérielle. A ce point de vue l'institution du



secrétariat général pour les affaires indigènes, que j'ai créé auprès de vous,
h une portée dont vos collaborateurs doivent se rendre exactement compte,
et une utilité que l'expérience mettra de plus en plus en lumière, si par vos
soins ma pensée et mes prescriptions sont fidèlement interprétées. Au
secrétariat pour les affaires indigènes doivent converger tous les rapports
et tous les renseignementssur l'état d'esprit de chacun de vos douars, sur
les besoins de chacun, sur les moyens de remédier à la situation critique de
certains d'entre eux, sur l'application des ressources que tous fournissent
aux budgets locaux, sur les travaux d'utilité publique qu'ils réclament, sur
les mesures susceptibles d'améliorer les méthodes de culture et d'élevage
dans les milieux indigènes et de faire revivre et progresser les arts indus-
triels musulmans, jadis en honneur dans de nombreuses tribus; enfin, sur
toutes les questions de prévoyance et d'assistance dont j'ai leferme dessein
de poursuivre la solution. Chaque douar doit avoir, en quelque sorte, dans
vos bureaux son histoire et son inventaire sans cesse tenu à jour, et, si je
puis dire, son compte-courant faisant ressortir ce qu'il donne et ce qu'ilil
reçoit. Je désire être constamment édifié sur les préoccupations de nos
sujets musulmans, les influences diverses qui s'exercent sur eux et être
ainsi mis a même de remédier promptement aux erreurs et aux abus dont
ils auraient à se plaindre. – Aujourd'hui, les affaires qui les intéressent sont
disséminées dans un trop grand nombre de services, n'ayant pas entre eux
de suffisantes relations, de telle sorte qu'il est malaisé, pour l'administration
centrale, de dégager la véritable situation de la plupart de nos tribus, et
d'assurer à la gestion de leurs intérêts l'unité de vues et de direction indis-
pensables a notre propre sécurité. – Nous pourrons être d'autant plus
fermes vis-à-vis d'eux que nous serons plus justes, plus soucieux de leur
bien être et respectueux de leurs traditions et de leur culte. Nous avons
acquis sur la terre d'Afrique, fécondée par le meilleur de notre sang et
l'eiïort prodigieux de nos colons, des droits imprescriptibles. Ces droits
impliquent des responsabilités et des devoirs.

Tout le monde comprendra, désormais, en Algérie, le danger des excès et
des désordres de la rue, indignes d'un pays civilisé, monstrueux dans un
pays de suffrage universel. II serait puéril de se dissimuler combien
contagieux et meurtrier peut être, dans la colonie, l'exemple de nos discordes
civiles et des folies de la persécution des races, et combien criminelle est
cette propagande que rien n'excuse et qui risque de miner, dans les milieux
indigènes, le respect de l'autorité et des lois, en y rallumant les mauvaises
passions et les haines. Le rôle de protecteur, vis-à-vis des populations
soumises à la tutelle généreuse et bienfaisante de la France, n'est pas rempli
s'il n'est pas, avant tout, un rôle d'éducateur.

J'exprime l'espoir que les Français d'Algérie seront unanimes à vous aider
dans l'accomplissement de votre tache. Je suis sûr, en tous cas, de pouvoir
compter sur votre énergie, en même temps que sur votre patriotisme et votre
dévouement à la République.

4 mai 1901. Décret portant modification de l'art. 2 du
décret du 18 août 1897 sur le service des travaux publics en
Algérie.

Vu le décret du 18 août 1897 portant réorganisation des services des
travaux publics en Algérie – Vu la décision ministérielledu 3 octobre 1900,

supprimant l'emploi d'inspecteur général des mines en Algérie; –Vu les
propositionsdu gouverneur général de l'Algérie – Sur le rapport du minis-
tre des travaux publics



Art. 1". L'art. 2 du décret du 18 août 1897 est modifié comme suit
« L'inspection des services des travaux publics de l'Algérie est confiée à un

inspecteur gênerai des ponts et chaussées qui réside à Alger. Le contrôle
des chemins de fer est dirigé par un inspecteur des ponts et chaussées ou
des mines qui réside a Paris. Le service des mines de l'Algérie est
dirigé par un ingénieur en chef des mines qui réside a Alger. Les notes et
propositions concernant le personnel de ce service sont rédigées par l'ins-
pecteur général des ponts et chaussées chargé de l'inspection des travaux
publics de l'Algérie. Les deux inspecteurs généraux ci-dessus désignés
ont voix délibérative dans les divers conseils institués par le ministère des
travaux publics et au sein desquels leurs fonctions les appellent à siéger.
L'ingénieur en chef des mines de l'Algérie siège au conseil général des mines,
avec voix délibérative, sur les affaires concernant l'Algérie. Lorsque le
gouverneur général en fera la demande, un inspecteur général des mines du
cadre métropolitain sera envoyé en mission en Algérie pour étudier les
questions qui lui seront indiquées par le gouverneur général. Les frais de
ces missions seront soldés par le ministère des travaux publics et rem-
boursés par le gouvernement général de l'Algérie. »

10 mai 19O1. – Arrêté du gouv. gén. portant, allocation
d'une première mise d'entrée eu service aux administrateurs
et adjoints de commune mixte.

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute administration
de l'Algérie; Vu l'arrêté du 18 juillet 1895 portant fixation des indemnités
allouées aux administrateurs et adjoints pour première mise d'entrée en
campagne et frais d'entretien de cheval; – Sur le rapport du directeur du
cabinet et du personnel

Art. 1". L'art. 1" de l'arrêté susvisé du 18 juillet 189j est complété ainsi
qu'il suit:

a Les administrateurs et adjoints de commune mixte reçoivent, lors de
leur entrée en service, une allocation de 600 fr. à titre de première mise pour
l'achat d'un cheval et de son harnachement. Cette indemnité n'est due ni à
ceux d'entre eux qui l'ont déjà reçue à raison, soit de leurs fonctions actuelles,
soit de leurs fonctions antérieures, ni aux agents admis, sur leur demande,
dans le service des communes mixtes par permutation pour convenances
personnelles. u

13 mai 1901. Arrêté du gouv. gén. fixant la rede-
vance à payer pour les opération* du lavage des moulons
algériens exportés, prescrites par l'arrêté ministériel du
28 mars 1901.

Vu l'arrêté de M. le ministre de l'agriculture en date du 28 mars 1901, aux
termes duquel les moutjns algériens non clavelisés continueront à être admis
jusqu'au 1" mai 1902 a l'importationdans la métropole, mais sous la réserve
qu'ils auront été, avant la visite sanitaire qui doit précéder l'embarquement,
soumis a un lavage complet par immersion, soit dans l'eau de mer, soit dans
une solution alcaline Considérant que, pour permettre aux exportateurs
de satisfaire a l'obligation qui leur est aillai imposée, l'administration a fait
construire, dans les ports d'embarquement et au moyen de ressources prove-



nant du fonds commun sanitaire, des bassins spécialementdestinés au lavage
des moutons Considérant que cette dernière opération sera effectuée
sous la direction d'un personnel rémunéré sur ce même fonds commun;
Considérant qu'il y a lieu d'exiger des exportateurs de moutons le rembour-
sement de dépenses faites dans leur intérêt – Vu les propositions des préfets
des trois départements

Art. 1". Le lavage des moutons d'exportation donne lieu au paiement
d'une redevance de 0 fr. 5 cent. par tête d'animal, dont le montant sera
acquis au fonds commun sanitaire. Le décompte des sommes dues de ce chef
sera établi par le vétérinaire sous la surveillance duquel aura été opéré le
lavage des animaux et le montant en sera versé par les intéressés, savoir a
Alger, dans la caisse du receveur principal des douanes, comptable du fonds
commun sanitaire, et dans les autres ports, a la caisse du receveur des doua-
nes de la localité qui encaissera pour le compte du receveur principal d'Alger.

Le vétérinaire visiteur du port n'autorisera l'embarquement des animaux
que sur production de la quittance constatant le versement de cette redevance.

Art. 2. Le service vétérinaire sanitaire et le service de la douane sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

16 mai 1901. – Décret sur l'exercice de la profession
d'avocat en Tunisie.

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre
des aflaires étrangères (1) Vu la loi du 27 mars 1883, portant organisation

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président, La loi du 27 mars 1883, qui a organisé la justice
française en Tunisie, a confié à des défenseurs le soin de représenter les
parties. Elle n'a pas prévu l'existence d'avocats constituant des barreaux
analogues à ceux de la métropole. – Des avocats se sont établis auprès des
tribunaux de la régence; ils sont, a Tunis, au nombre de trente-sept, dont
vingt-six Français, quatre israélites tunisiens, un musulman tunisien, cinq
Italiens et un Anglais. Ces avocats ont été soumis, en ce qui concerne la
discipline, aux dispositions de l'ordonnance du 20 novembre 1822 par un
décret en date du 1" octobre 1887. Toutefois, les fonctions de conseil de
discipline sont, dans tous les cas, remplies par le tribunal.

L'expérience a démontré qu'il serait avantageux d'édicter, pour les avocats
de Tuuis, des règles spéciales qui soient en harmonie avec le caractère inter-
national des collèges d'avocats de ce pays et les obligations particulières
qu'impose à leurs membres la procédure devant les juridictions indigènes.
11 importe, en effet, d'obtenir ce double résultat: d'une part, de conserver
a tous les habitants de la régence la faculté d'être inscrits au barreau et,
d'autre part, d'assurer la prépondérance à l'élément français. – Le projet de
décret ci-joint s'est inspiré de ces considérations.

Ceux qui aspirent à exercer la profession d'avocat en Tunisie devront,
quelle que soit leur nationalité, avoir obtenu le diplôme de licencié en droit
devant une faculté française ils seront astreints au serment prévu par l'art. 28
de l'ordonnance de 1822 et devront le prêter devant celui des tribunaux de la
régence auprès duquel ils désirent exercer.

11 a paru utile de modifier le système établi par le décret du 1" octobre
1887 et de constituer un conseil de discipline dans le sein duquel le bâtonnier
sera choisi. Tous les avocats de nationalité française inscrits au tableau
depuis cinq ans au moins peuvent seuls faire partie du conseil de l'ordre.



de la justice française en Tunisie; Vu le décret du 1" octobre 1887, qui
soumet la profession d'avocat en Tunisie aux règles de discipline établies par
l'ordonnance du 20 novembre 1822;

Art. 1". Nu] ne peut être inscrit sur le tableau des avocats s'il n'a
obtenu en France le diplôme de licencié en droit et s'il n'a prêté le serment
prescrit par l'art. 38 de l'ordonnance du 20 novembre 1822. Ce serment peut
être reçu par les tribunaux civils de Tunisie.

Art. 2. Les dispositions qui déterminent en France le nombre des avocats
faisant partie du conseil de discipline sont applicables en Tunisie.

Art. 3. Ne peuvent être nommés membres de ce conseil que les avocats
de nationalité française inscrits depuis cinq ans au grand tableau.

Art. i. Sont électeurs au conseil de discipline tous les avocats inscrits
au grand tableau.

Art. 5. Les élections ont lieu chaque année, dans le courant du mois
d'octobre.

Art. 6. Le conseil de discipline choisit dans son sein le bâtonnier.
Art. 7. Le bâtonnier est chef de l'ordre et préside le conseil de discipline.
Art. 8. Les conseils de discipline sont chargés de maintenir les principes

de modération, de désintéressementetde probité sur lesquels repose l'honneur
de l'ordre des avocats ils répriment d'office, ou sur les plaintes qui leur sont
adressées, les infractions et les fautes commises par les avocats.

Art. 9. Les peines de discipline sont celles prévues par les lois françaises,
et les formes qui doivent être suivies en cette matière sont celles indiquées
par les mêmes lois; toutefois, les attributions conférées en France au procu-
reur général sont remplies en Tunisie par les procureurs de ]a République,
et les appels des décisions des conseils de discipline sont portés devant le
tribunal auprès duquel ces conseils exercent leurs fonctions. Ce tribunal
statue en assemblée générale et dans la chambre du conseil.

Art. 10. Dès que le conseil de discipline aura été constitué, il élaborera
un règlement du barreau qui sera mis en vigueur, après avoir été homologué
par le tribunal et approuvé par le ministre de la justice.

Art. 11. Les dispositions de l'ordonnance du 20 novembre 1822 et des
textes qui l'ont complétée ou modifiée .sont applicables en Tunisie sur tous
les points auxquels il n'est pas dérogé par le présent décret.

Art. 12. Les avocats actuellement inscrits en Tunisie continueront à
exercer leur profession alors même qu'ils ne rempliraient pas les conditions
indiquées à l'art. 1".

Art. 13. Les conseils de discipline seront constitués dans le mois qui
suivra la promulgation du présent décret, et ils exerceront leurs fonctions
jusqu'aux élections, qui auront lieu dans le courant du mois d'octobre suivant.

Les règles disciplinaires établies par l'ordonnance du 20 novembre 1822
sont applicables en Tunisie; mais les appels des décisions du conseil, au lieu
d'être portés devant la Cour d'appel d'Alger, seront déférés au tribunal, qui
les examinera en assemblée générale. Cette disposition assurera le maintien
d'une bonne discipline en soumettant les affaires disciplinaires, en appel, à la
juridiction qui, au courant des mœurs et des usages locaux, se trouve mieux
qualifiée pour les apprécier. D'autre part, le bâtonnier, étant élu par ses
confrères, aura sur eux une autorité plus grande.

Enfin, le conseil de discipline, dès qu'il sera constitué, devra élaborer un
règlement qui ne sera mis en vigueur qu'après homologation du tribunal et
approbation du ministre de la justice.

Si vous approuvez ces dispositions, nous avons l'honneur, Monsieur la
président de la République, de vous prier de vouloir bien revêtir de votre
signature le projet de décret ci-joint.



Art. 14 -Le décret du 1" octobre 1887, réglementant la profession d'avocat
en Tunisie, est abrogé.

6 juin 1901. Décret modifiant le décret du 23 sep-
tembre 1875 sur les conseils généraux de l'Algérie, en ce qui
concerne le renouvellement des séries sortantes.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes;
Vu le décret du 23 septembre 1875, sur les conseils généraux en Algérie;
Vu les propositions du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". Les élections pour le renouvellement des séries sortantes des
conseils généraux de l'Algérie ont lieu le dernier dimanche de juin.

Art. 2. Par dérogation aux dispositions des art. 25 et 69 du décret
du 23 septembre 1875, les conseils généraux, dans l'année où il est procédé
au renouvellement de la série sortante, se réunissent extraordinairement le
samedi qui suit le deuxième tour de scrutin, pour nommer les membres du
bureau et élire la commission départementale.

8 juin 1901. Décret portant que l'inspecteur général
des mines en Algérie, dont l'emploi est supprimé, est rem-
placé comme membre du conseil de gouvernement et du
conseil supérieur de l'Algérie pur l'ingénieur en chef des
mines.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes;
Vu le décret du 11 août 1875 sur la reconstitution du conseil de gouver-

nement de l'Algérie Le décret du 18 novembre 1895 appelant l'inspecteur
général des mines en Algérie à siéger dans cette assemblée; – Le décret du
23 août 1898 portant réorganisation du conseil supérieur de gouvernement
de l'Algérie et spécialement en son art. 1" désignant l'inspecteur général
des mines parmi les membres du conseil supérieur; Le décret du 4 mai
1901 supprimant l'emploi d'inspecteur général des mines en Algérie; Les
propositions du gouverneur général de l'Algérie

Art. 1". L'inspecteur général des mines en Algérie, dont l'emploi est
supprima, est remplacé comme membre du conseil de gouvernement et du
conseil supérieur de gouvernement de l'Algérie par l'ingénieur en chef des
mines a Alger. Ce fonctionnaire prendra parmi les membres des dites
assemblées le rang assigné à son grade dans la hiérarchie administrative.

17 juin 1901. Décret du bey relatif à l'exécution des
jugement rendus par les tribunaux français contre des sujets
tunisiens.

Art. 1". Tout justiciable des tribunaux français qui aura obtenu de cette
juridiction un jugement contre un indigène tunisien non protégé d'une
puissance européenne pourra demander à l'administration tunisienne d'en
poursuivre l'exécution par les moyens dont elle dispose, sauf la saisie
immobilière, soit qu'une tentative d'exécution par les voies ordinaires ait été

infructueuse, soit même avant toute tentative d'exécution.



Art. 2. A cet effet, il devra remettre à l'administration générale du
gouvernement tunisien la grosse du jugement a exécuter, avec une ordon-
nance du président du trihunal français de l'arrondissement où la décision a
été rendue l'autorisant à recourir a l'administration tunisienne pour son
exécu tion.

Art. 3. L'ordonnance dont il est question à l'article précédent sera ren-
due sur simple requête, après que le magistrat qui la délivrera se sera
assuré que la décision produite n'est susceptible d'aucune voie de recours
ordinaire ou qu'elle est exécutoire par provision et qu'elle n'a pas été ramenée
a exécution. Au cas où une exécution partielle aurait eu lieu, le fait devra
être mentionné.

Art. 4. L'administration générale du gouvernement tunisien donnera les
ordres nécessaires pour l'exécution de la décision produite. Au cas on celle-ci
serait arrêtée par une action en revendication ou toute autre exception
soulevée par le défendeur, cette administration ordonnera de passer outre si
cet obstacle n'est évidemment qu'un moyen dilatoire et qu'il ne se présente
pas avec des éléments propres à donner ouverture à des débats contentieux
sinon, elle déterminera dans un procès-verbal la nature de l'obstacle, prendra
toutes mesures conservatoires utiles et renverra les parties à se pourvoir,
ainsi qu'elles aviseront, devant l'autorité compétente.

Art. 5. Si la décision est ramenée à exécution, l'administration-générale
fera remettre les fonds perçus au créancier contre bonne et valable décharge
et fera tenir la grosse au débiteur libéré. Au cas où l'exécution sera par-
tielle, la remise des fonds perçus au créancier ne sera faite que contre
iuscription signée de lui ou de son fondé de pouvoirs de ladite remise sur
la grosse elle-même, en outre de la quittance à laquelle aura droit l'agent
instrumentaire.

24 juin 1 901. – Décret portant modification de l'art. 2
du décret du 6 juin 1901 sur les conseils généraux de
l'Algérie.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes
Vu le décret du 23 août 1898 sur la réorganisation du conseil supérieur de

gouvernement Vu le décret du 6 juin 1901 modifiant celui du 23 septembre
1875 sur les conseils généraux – Vu les propositions du gouverneur général
de l'Algérie

Art. 1". L'art. 2 du décret du 6 juin 1901 est complété in fine par les
mots suivants a Et les conseillers généraux délégués au conseil supérieur
de gouvernement. »

27 juin 1901 Décret portant, modification de l'art. 4
du décret, du 23 août 1898, relatif aux pouvoirs du gouverneur
général de l'Algérie.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur etdes cultes,
des ministres de la guerre et de la marine Vu le décret du 23 août 1898

Art. 1". L'art. 4 du décret du 23 août 1808 est remplacé par les disposi-
tions suivantes

« l'our tout ce qui concerne la sûreté intérieure de l'Algérie, la police des
frontières, rivages ou confins, l'occupation et l'organisationdes territoires de



commandement, le général commandant le dix-neuvième corps d'armée et le
commandantde la marine en Algérie dépendent de la haute autorité du gou-
verneur général qui, sur leur avis ou leur proposition, prend ou soumet seul
à l'approbation des ministres compétents les décisions nécessaires dont il
leur confie l'exécution. Leur correspondance en ces matières, et pour toutt
ce qui touche a la défense de la colonie, a lieu avec les ministres de la guerre
et de la marine par l'intermédiaire du gouverneur général. Pour toutes les
autres questions, ils continuent de relever, au même titre que les autres
commandants de corps d'armée et les autres commandants de la marine, des
ministres de la guerre et de la marine. Les généraux de division sont
placés, en ce qui concerne les matières énumérées au paragraphe 1", sous
les ordres directs du commandantdu dix-neuvième corps d'armée ;^ls restent,
en ce qui concerne l'administration des territoires de commandement, sous
la direction immédiate du gouverneur général. En cas de guerre étran-
gère, le gouvernement de la métropole a seul la disposition des forces de
terre et de mer de l'Algérie, d

27 juin 1901 – Décret plaçant sous la haute autorité
du gouverneur général le personnel des officiers pub ics et
ministériels de l'Algérie.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes,
et du garde des sceaux, ministre de la justice Vu l'ordonnance du
22 juillet 1834, art. 4 Vu l'arrêté ministériel du l"juin 1841, sur l'exercice
de la profession de commissaire priseur en Algérie; – Vu l'arrêté ministériel
du 26 novembre 1841 et le décret du 27 décembre 1881, relatifs a l'exercice des
professions de défenseur et d'avoué en Algérie – Vu l'arrêté ministériel du
26 novembre 1842, réglant l'exercice de la profession d'huissier en Algérie

Vu l'arrêté ministériel du 30 décembre 1842, relatif à l'exercice de la
profession de notaire en Algérie – Vu le décret du 3 septembre 1884, relatif
au personnel des greffiers en Algérie Vu l'ordonnance du 19 mai 1846,
l'arrêté ministériel du 29 mai 1846 et le décret du 25 avril 1851, relatifs à
l'exercice des professions d'interprète judiciaire et d'interprète traducteur
assermenté en Algérie – Vu l'arrêté du chef du pouvoir exécutif, en date
du 20 août 1848, portant remise du service judiciaire de l'Algérie au ministère
de la justice, notamment en ses art. 7, 8 et 9; – Vu le décret du 15 décembre1858,
portant réorganisation de la cour d'appel d'Alger Vu l'arrêté ministériel
du 12 septembre 1854, en ce qui concerne les congés des officiers ministériels
et fonctionnaires de l'ordre judiciaire en Algérie – Vu le sénatus-consulte
du 14 juillet 1865, sur la naturalisation en Algérie et le règlement d'admi-
nistration publique du 21 avril 1866 ;– Vu le décret du 23 août 1898, sur le
gouvernement et la haute administration de l'Algérie

Art. 1". Le personnel des officiers publics et ministériels de l'Algérie est
placé sous la haute autorité du gouverneur général.

Art. 2. Le greffier en chef de la cour d'appel, les greffiers des tribunaux
de première instance, de commerce et des justices de paix, les notaires, les
défenseurs et avoués près la cour et les tribunaux, les huissiers, les inter-
prètes judiciaires et traducteurs assermentés. les commissairespriseurs de
l'Algérie sont nommés et révoqués par le gouverneur général au vu des
propositions qui lui sont soumises par le premier président et le procureur
général de la cour d'appel, dans les conditions indiquées aux articles
ci-après.

Art. 3. Legouverneurgénéral exerce eu Algérie les attributions conférées



au ministre de la justice par les lois et règlements relatifs a l'exercice
des professions des ofliciers publics et ministériels dénommes à l'article
précédent, en matière de nomination,de congés, de discipline et généralement
pour tout ce qui touche a la situation personnelle. – II statue sur les demandes
de dispenses formulées par les greffiers parents ou alliés des juges ou
suppléants à un degré prohibé.

Art. i. – Nul ne peut être nommé officier ministériel en Algérie s'il n'est
Français et s'il n'a satisfait aux lois sur le recrutement militaire. Sont
toutefois maintenues en faveur des indigènes musulmans les dispositions
exceptionnelles de l'art. 10 du décret du 21 avril 1866.

Art. 5. – Les propositions pour les nominations aux fonctions d'officier
public ou ministériel dénommées à l'art. 1" sont établies, au vu des dossiers
îles candidats, par une commission spéciale de trois membres nommés parle
gouverneurgénéral, savoir Un conseiller de gouvernement, président
Un représentant de la Cour, membre Un représentant du parquet,
membre. La commission présente pour chaque poste vacant une liste de
trois noms que le premier président et le procureur général transmettent,
avec leurs observations, an gouverneur général.

Art. 6.-Les propositions relatives tant aux peines disciplinaires à prononcer"
par le gouverneurgénéral qu'à celles qui continueront de l'ètre par le premier
président ou par le procureur général sont soumises à une commission de
discipline composée.des membres de la commission prévue à l'article précédent
et d'un officier public ou ministériel en résidence a Alger, de la catégorie à
laquelle appartient l'inculpé, nommé dans chaque cas par le gouverneur
général, sur l'avis du premier président et du procureur général. – En cas
de partage, la voix du président est prépondérante.

Art. 7. Toutes les dispositions contraires à celles contenues dans le
présent décret sont abrogées.

5 juillet 1901. Décret relatif au régime fiscal des
alcools en Algérie.

Sur les rapports des ministres des finances et de l'intérieur; – Vu l'avis
du gouverneurgénéral de l'Algérie; Vu le décret du 26 décembre 188i
Vu les règlements qui régissent en Algérie la perception des droits de con-
sommation et d'octroi de mer sur les alcools, en particulier les décrets des
15 avril 1*81, 27 juin 1887, 30 décembre 1897 et 31 août 1898; Vu l'art. 8
de la loi du 30 mai 1899 et le décret du 10 août suivant, rendu pour son
exécution – Vu le décret du 23 août 1898, relatif aux attributions du gou-
verneur général de l'Algérie Le conseil d'État entendu

Art. 1". Les dispositions de l'art. 8 de la loi du 30 mai 1899, relatives
aux droits de visite et de vérification des employés chez les distillateurs de
profession, ainsi que celles du décret du 10 août 1899 déterminant leur mode
d'exécution, sont rendues applicables en Algérie. – Au cas ou la distillation
se fait en vases clos, les récipients doivent pouvoir contenir le produit de la
distillation de trois jours au moins.

Art. 2. -Aucune introduction de vins, piquettes, lies, cidres, poirés, marcs
et liquides alcooliques quelconques ne peut avoir lieu, dans les distilleries
soumises au régime du décret du 15 avril 1881 ou leurs dépendances,qu'après
que le distillateur en a fait la déclaration. Cette déclaration est inscrite
par l'industriel sur un registre a souche que l'administration met gratuite-
ihdiit a sa disposition; elle doit énoncer, tant à la souche qu'a l'amplint'uiii,
la date et l'heure de chaque introduction, la nature et la quantité en volume



des matières introduites, avec leur degré alcoolique s'il s'agit de liquides, ou
leur richesse en alcool s'il s'agit de mares. Aussitôt après avoir rempli
la formule de déclaration, le distillateur doit la détacher et la déposer dans
une boite dûment scellée par les employés.

Art. 3. Les matières premières introduites dans les distilleries à la suite
des déclarations prescrites par l'article précédent, ainsi que celles qui sont
fabriquées sur place dans les conditions prévues par le décret du 15 avril
1881, sont prises en charge à des comptes spéciaux pour leur volume et leur
teneur en alcool. Ce compte est déchargé des quantités successivement sou-
mises à la distillation et de celles dont la perte matérielle ou la sortie de la
distillerie a été constatée par les employés.

Art. 4. Une déduction annuelle de 10 p. 100 pour déchets de toute nature
est accordée sur la richesse alcoolique des matières premières prises en
charge. Cette déduction est calculée proportionnellement a la durée du séjour
des produits en magasin.

Art. 5. – Les employés sont autorisés à arrêter à toute époque la situation
des comptes de matières premières dans les distilleries, et les industriels
sont tenus de déclarer, par nature de matières, les quantités de degrés ou
richesse alcooliques des produits restant en leur possession. Les excédents
qui apparaissent lors des inventaires, soit sur le volume, soit sur la richesse
alcoolique, sont saisis. Si la vérification fait ressortir, au compte de la
richesse alcoolique, des manquants non couverts par la déduction réglemen-
taire, ces manquants sont soumis à l'impôt.

Art. 6. Toute introduction, dans une distillerie soumise au règlement du
15 avril 1881 ou ses dépendances, de mélasses, figues, dattes et autres substan-
ces susceptibles de produire de l'alcool ne peut avoir lieu qu'après une
déclaration faite dans les conditions prévues par l'art. 2 du présent décret.
Cette déclaration énonce les quantités de matières introduites, soit en volume,
soit en poids, suivant les règles établies par l'administration pour les diffé-
rentes matières. Les matières déclarées sont prises en charge à un
compte spécial. Ce compte est successivementdéchargé des quantités mises
en fermentation on expédiées en nature en présence des employés. – Les
employés peuvent arrêter la situation des restes et opérer la balance du
compte aussi souvent qu'ils le jugent nécessaire. Les excédents que fait
apparaître cette balance sont saisis et ajoutés aux charges. Les manquants
qu'elle fait constater sont portés en sortie. Si le distillateur justifie que
les manquants proviennent de déperditionsnaturelles ou de pertes matérielles,
ils sont exempts de tous droits. Dans le cas contraire, les droits sont payés sur
une quantité d'alcool égale à celle que les manquants représentent d'après le
rendement des matières de même espèce distillées depuis le commencement
de la campagne, ou, s'il n'en a pas été distillé, d'après la teneur constatée par
l'analyse des échantillonsqui sont prélevées grtuitement sur les quantités
restantes. Dans ce calcul, 1,000 grammes de sucres sont considérés comme
correspondant600 centimètres cubes d'alcool.

Art. 7. Les distillateurs ambulants qui distillent successivement dans
des localités différentes, soit pour leur compte personnel, soit pour le compte
d'autrui, doivent déclarer vingt-quatre heures à l'avance, a la recette des
contributions diverses la plus voisine, les déplacementsde leurs alambics. –
Les déclarations indiquent le numéro des alambics et leur licence, la date et
l'heure de la mise en route, les lieux de départ et de destination, ainsi que le
délai de transport et la route a suivre. – Les appareils distillatoires ne peu-
vent circuler sans être accompagnés d'un permis détaché d'un registre à
souche et revêtu du timbre des contributions diverses. Ce permis est renou-
velable à chaque déplacement des appareils et les conducteurs doivent lo
représenter a toute réquisition des employés.

Art. 8 Les distillateurs visés par l'article précédent sont tenus de fournir



une caution solvable pour la garantie des droits afférents aux quantités
d'alcool que leurs alambics sont susceptibles de produire, d'après les abonne-
meutsconsentis.

Art. 9. Les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 9 du décret
du 27 juin 1887 sont modifiées comme suit

« La force productive des appareils est déterminée par le service des contri-
butions diverses au moment de la déclaration prévue par les art. 6 et 7, ou
à tout autre moment, s'il y a, soit modification des appareils, soit changement
dans la nature et la qualité des matières premières a distiller ».

Art. 10. Le premier paragraphe de l'art 6 du décret du 27 juin 1887 est
remplace par la disposition suivante:

« Aucun appareil ou partie d'appareil distillatoire ne peut être détenu,
même par les constructeurs ou marchands de ces appareils, qu'après une
déclaration au service des contributions diverses et la délivrance d'une licence
relatant la spécification de l'appareil et sa capacité. Les appareils et leurs
diverses parties sont poinçonnés, par les soins de l'administration et aux
frais des déclarants,d'un numéro d'ordre qui est mentionné sur la licence. La
destruction des appareils hors d'usage doit avoir lieu en présence des employés
qui constatent le fait par un procès-verbal administratif annulant la licence.
En cas d'exportationd'un alambic, il en est fait déclaration aux employés
qui annulent la licence au vu du certificat de sortie délivré parle service des
'douanes ».

Art. 11. Les producteurs d'alcool imposés dans les conditions prévues
par les art. 9 du décret du 27 juin 1887 et 1" du décret du 30 décembre 1897
modifié par l'art. 2 du décret du 31 août 1898, et dont les appareils sont
susceptibles d'être mis hors d'usage par le scellement, doivent agencer leurs
alambics de manière qu'ils puissent être scellés par un plomb. A cet effet,
ils sont tenus de faire placer sur lesdits appareils, aux endroits désignés
par l'administration, des boucles ou crampons métalliques rivés intérieure-
ment. Les employés peuvent, en outre, apposer sur telle partie des alam-
bics qu'ils jugent convenable des scellements susceptibles d'être détruits ou
altérés par le fait de la mise en activité, Ces scellements, de quelque
nature qu'ils soient, ne peuvent être enlevés qu'en présence des employés.
Toutefois, si, une heure après celle fixée pour la reprise du travail, les
employés ne sont pas intervenus pour rompre les scellés, le producteur pourra
les briser, sauf à remettre les plombs aux employés au cours de leur plus
prochaine visite. En période de chômage, les scellements doivent être repré-
sentés intacts à toute réquisition.

Art. 12. Peuvent verbaliser, en cas de contraventions aux dispositions
relatives à la circulation des alambics, tous les agents désignés à l'art. 21 du
décret du 13 août 1900.

Art. 13. Les règles du contentieux de l'octroi de mer sont applicables
aux procès-verbaux dressés pour constater les contraventions aux dispo-
sitions du présent décret, lesqnelles seront punies des peines édictées par les
art. 39 du décret du 27 juin ISS 7 et 21 de la loi du 28 décembre 1395, sans
'préjudice de la confiscation prévue par le premier paragraphe de l'art. 8
du décret du 27 juin 1887, en cas de détention d'alambics ou de parties
d'alambics nou déclarés.

8 juillet 1901. Loi instituant des caisses régionales
de crédit agricole mutuel en Algérie (I).

(1] Rapport paît AU nom DE tA commission Tir i '«ORiri'i.Tr'BB chargée
d'examiner – 1* La proposition de loi de M. MORINAUD et plusieurs de sescollègues ayant pour objet de rendre applicable à l'Algérie la loi du



Art. 1". L'avance de trois millions de francs [3 millions) et la redevance
annuelle à verser au trésor par la banque de l'Algérie, en vertu dela conven-
tion du 30 janvier 1900, approuvée par la loi du 5 juillet 1900, sont mises à la
disposition du gouvernement pour être attribuées, a titre d'avances sans

31 mars 1899 qui a pour but l'institution des caisses régionales de crédit
agricole mutuel et les encouragements à leur donner ainsi qu'aux sociétés
et aux banques locales de crédit agricole mutuel 2° Le projet de loi
ayant pour but l'institution de caisses régionales de crédit agricole mutuel en
Algérie et les encouragements à leur donner ainsi qu'aux sociétés et aux
bauques locales de crédit agricole mutuel, par M. Levure, DÉPUTÉ.

Messieurs, – Lors du renouvellementdu privilège de la Banque de France,
il fut stipulé dans les art. 5 et 7 de la loi du 17 novembre 1897 que cet
établissement verserait au trésor une somme de 40,000,000 fr. et une rede-
vance annuelle de 2,000,000 fr. Et il était dit à l'art. 18 de la même loi que
ces deux sommes seraient portées a un compte spécial jusqu'à ce qu'une
loi ait déterminé les conditions de création et de fonctionnement d'un ou
de plusieurs établissements de crédit agricole auxquels elles profiteraient.

Le gouvernement, d'ailleurs, avait pris l'engagement ferme do présenter
nu plus tôt le projet de loi fixant ces conditions. 11 tint parole sans retard,
et son projet, présenté le 20 décembre 1897 – un mois après le vote du privi-
lège est devenu la loi du 31 mars 1899.

Par analogie avec ce qui avait été fait pour la Banque de France, il fut
décidé aussi, lors dé la prorogation du privilège de la Banque d'Algérie,

ce qui est tout récent et date du 5 juillet 1900, il fut décidé que cette
banque verserait à l'État une redevance annuelle et une avance rembour-
sable. La redevance est variable, elle est de 200,000 fr. pour les premières
années (1900-1905), de 250,000 fr. pour les années suivantes (1906-1912) et de
300,000 fr. pour les dernières années (1913-1920).

L'avance de 3,000,000 fr. a été versée dès la promulgation de la loi prorogeant
le privilège. Elle reste sans intérêt a la disposition du trésor pour la durée
de vingt ans. Quant à l'affectation des sommes versées par la Banque
de l'Algérie, elle est la même que pour les sommes versées par la banque
métropolitaine. En effet, le deuxième paragraphe de l'art. C (loi du
5 juillet 1900), calqué évidemment sur un paragraphe semblable de la lui
qus nous avons citée plus h'aut, porte ce qui suit « Cette avance de
3,000,000 fr. et la redevance annuelle seront réservées et portées à un compte
spécial du trésor jusqu'à ce qu'une lui ait établi les conditions de création et
de fonctionnementdu crédit agricole en Algérie ».

Évidemment, en Algérie
comme en France, le législateur a voulu favoriser l'agriculture en mettant
à sa disposition des ressources importantes. Or, Messieurs, il est désirable
que la promesse faite dans ce texte soit tenue au plus tôt et que la loi
d'organisation du crédit agricole soit votée sans retard.- – La commission
du budget de 1900 exprimait l'espoir qu'elle le serait à bref délai. Le conseil
supérieur de l'Algérie et le conseil général de Constantine ont, depuis lors>
émis des vœux dans le même sens.

Justement préoccupés de ces appels de leurs commettants, et soucieux des
intérêts les plus chers de l'agriculture, algérienne, M. Morinaud et plusieurs
de ses collègues se sont empressés, dès le mois de juillet 1900, de déposer une
proposition de loi ayant pour but d'organiser les caisses régionales de crédit
agricole en Algérie, comme elles l'on été en France par la loi du 31 mars 1899.

L'idée prédominante de leur proposition était de s'écarter le moins pos-
sible de la loi métropolitaine. – Votre commission de l'agriculture on fut
saisie. Elle l'examina aussitôt et dès le premier moment elle s'y montra
favorable. Sur ces entrefaites, un projet analogue émanant du gouverne-



intérêts, aux caisses régionales de crédit agricole mutuel qui seront consti-
tuées d'après les dispositions de la loi du 5 novembre 1894, déclarée applicable
en Algérie.

Art. 2. – Los caisses régionales ont pour but de faciliter les opérations

ment lui fut renvoyé. – lïlle l'étudia comme la première proposition avec
l'espoir d'arriver d'autant plus facilement à un bon résultat que l'initiative
parlementaire et l'intervention gouvernementale se manifestaient dans le
même sens. Du reste, les deux' textes ne différaient que sur des points de
détail. Il fut facile de les rapprocher et de les fondre en une rédaction
unique. C'est sur cette rédaction, que nous vous présentons aujourd'hui,
que l'accord s'est fait entre la commission, le gouvernement et les députés
algériens auteurs de la proposition de loi. On a été unanime pour sou-
mettre aux délibérations de la Chambre et du Sénat un texte qui fut aussi
adéquat que possible à la loi du 31 mars 1899. Les seules modifications
introduites sont celles qui sont rendues strictement nécessaires par les con-
ditions spéciales où se trouve l'Algérie. Les plus importantes sont dans
l'art. 4. Cet article fixe la composition de la commission spéciale qui donnera
son avis sur la répartitiondes avances faites aux caisses régionales de crédit.

Évidemment cette composition ne peut pas être la même en Algérie qu'en
France, car on ne trouve pas à Alger les mêmes fonctionnaires ni les mêmes
corps constitués qu'a Paris. Voici comment, d'après la loi du 31 mars 1899,
est constitulôe la commissionmétropolitaine Le ministre de l'agriculture,
président deux sénateurs trois députés un membre du conseil d'État le
gouverneur de la Banque le France ou son délégué deux fonctionnaires du
ministère des finances trrs fonctionnaires du ministère de l'agriculture six
représentants des société-! de crédit agricole régionales ou locales choisis
parmi les membres de ces sociétés: – Trois membres du conseil supérieur
de l'agriculture.

La commission algérienne, d'après la rédaction que nous soumettons au
vote de la Chambre, serait composée de la façon suivante Le gouverneur
général, président trois membres de la première délégation financière (délé-
gation des colons) un conseiller de gouvernement le directeur de la Banque
de l'Algérie ou son délégué un membre de l'inspection des finances le
directeurdes contributions diverses du département d'Alger; le chef de
bureau de l'agriculture au secrétariat du gouvernement; l'inspecteur de
l'agriculture; six représentants des sociétés de crédit agricole régionales ouil
locales choisis parmi les membres de ces sociétés.

Kn comparant ces deux listes de membres il est facile de voir que la
concordance des deux commissions est aussi complète que le comportent les
situations différentes de la métropole et de l'Algérie Le ministre de
l'agriculture est remplacé par le gouverneur général; les deux sénateurs et
les trois députés par trois membres de la première délégation tinancière; le
membre du conseil d'État par un conseiller de gouvernement le gouverneur
de la Banque de France par le directeurde la Banque de l'Algérie; le membre
de la Cour des comptes par un inspecteur des finances; les deux fonction-
naires du ministère des finances par le directeur des contributions diverses
les trois fonctionnaires du ministère de l'agriculture par le chef de bureau et
l'inspecteur de l'agriculture. De part et d'autre, il y a six membres des
sociétés de crédit. Restent les trois membres du conseil supérieur de
l'agriculture. Ou avait songé a les remplacer par trois agriculteurs algé-
riens. Mais votre commission a écarté à l'unanimité cette disposition parce
que, du moment où il n'y a pas de conseil supérieur de l'agriculture en
Algérie, rien ne désigne fpl agrirultpur plutôt que tel autre un rhoix dn
gouverneur général que dès lors le choix serait une pure faveur sujette à
des contestations et à des récriminations que, du reste, les agriculteurs, ne



concernantl'industrie agricole, effectuées par les membres des sociétés locales
de crédit agricole mutuel de leur circonscriptionet garanties par ces sociétés.

Dans ce but, elles escomptent les effets souscrits par les membres des
sociétés locales et endossées par ces sociétés. Elles peuvent faire a ces

pouvant pas emprunter individuellement aux caisses régionales, n'ont point
un droit ni un intérêt à contrôler les opérations de ces caisses. Par contre,
après avoir écarté ces choix individuels, votre commission a cru devoir
maintenir les six représentants des sociétés de crédit, et ne pas les réduire à
trois, comme l'avait proposé le gouvernement. Ceux-là sont, en effet, les
véritables bénéticiaires des sommes avances par la banque ils ont intérêt
à ce que ces somnes soient attribuées à des sociétés sérieuses, présentant
des garanties solides. Toute dilapidation porterait atteinte à leur avoir
éventuel, car elle diminuerait les ressources dont ils peuvent avoir besoin un
jour ou l'autre, et qui serviront à escompter les eilets qu'ils souscrivent ou
a constituer les fonds de roulement des sociétés dont ils font partie. Ces
hommes là peuvent être les meilleurs agents, les plus utiles défenseurs et
propagateurs du crédit agricole. Il importait de les associer, autant en
Algérie qu'en France, au contrôle et à la surveillance de ce crédit, en les
plaçant au centre même et pour ainsi dire air cœur de ses opérations aussi
multiples que délicates; de la sorte leur compétence personnelle se fortifie
des expériences diverses faites sur tous les points du territoire et dont les
résultats aboutissent fatalement à la commission centrale qui les enregistre
et les apprécie. – Telle est la rédaction de l'art. 5. M. Morinaud, le principal
auteur de la proposition émanant de l'initiative parlementaire, et le gouver-
nement lui-même par l'organe des bureaux qui ont examiné le projet et dont
les indications ont servi de base à la discussion, l'ont adoptée.

Il ne nous reste plus, Messieurs, qu'à signaler des modifications de peu
d'importance dont les unes s'expliquentd'elles-mêmes, dont les autres décou-
lent de lois récentes. Ainsi l'action du gouverneur général est substituée
à celle du ministre de l'agriculture, à l'art. 5, pour les arrêtés a prendre sur
le contrôle des caisses régionales, comme elle lui a été substituée à l'art. 4

pour la présidence de la commission de répartition. La conséquence est toute
naturelle. Ainsi encore, par suite de l'autonomiebudgétaire de l'Algérie,
c'est le ministre de l'intérieur qui reçoit et qui adresse au président de la
République le compte rendu des opérations faites en vertu de la présente loi
(art. 6). En troisième lieu le montant des avances consenties aux caisses
régionales de l'Algérie fart. 3), est élevé au quadruple du capital qu'elles
versent en espèces c'est la même extension que le gouvernement a proposée
tout dernièrement et que la chambre a votée pour les caisses régionales de
France. La loi du 31 mars 1S99 n'accordait qu'une somme égale au capital
versé. La loi nouvelle propose d'aller jusqu'à quatre fois ce même capital. Si
cette loi est jugée bonne et même nécessaire pour la France, elle ne l'est pas
moins pour l'Algérie et il est juste d'en tenir compte dès aujourd'hui en
l'insérant dans le texte que nous soumettons a votre examen. Enfin, Messieurs,
le gouvernement dans son exposé des motifs a cru devoir rappeler une
indication formulée à la tribune du Sénat par l'honorable M. Gouin, président
de la commission, dans la séance du 17 mars 1899. M. Ciouin faisait remarquer
que toutes les sociétés locales de crédit agricole peuvent indistinctement
proliter des ressources des caisses agricoles, quel que soit le régime de ces
sociétés locales, qu'elles fonctionnent sous l'empire de la loi de 189i ou sous
l'empire de la loi de 1867. En d'autres termes, s'il est dit, dans l'art. 1" de la
présente loi, que les caisses régionales seront constituées en Algérie comme
en France conformément a la loi du 5 novembre 1894, cela ne s'applique point
a l'art. 2 de la même présente loi où sont mentionnées les sociétés locales de
crédit, lesquelles peuvent continuer de vivre comme e!les ont vécu jusqu'ici,



sociétés les avances nécessaires pour la constitution de leur fonds de roule-
ment. Toutes autres opérations leur sont interdites.

Art. 3. Le montant des avances- faites aux caisses régionales ne pourra
excéder le quadruple du montant du capital versé en espèces. Ces avances
ne pourront être faites pour une durée de plus de ciuq ans. Elles pourront
être renouvelées. – Elles deviendront immédiatement remboursables en cas
de violation des statuts ou de modifications à des statuts qui diminueraient
les garanties de remboursement.

Art. 4. La répartition des avances sera faite par le gouverneurgénéral
de l'Algérie, sur l'avis d'une commission spéciale nommée par décret, qui
sera ainsi composée – Le gouverneur général, président trois membres
de la première délégation financière (délégation des colons) choisis par elle
un conseiller de gouvernement; le directeur de la banque de l'Algérie ou son
délégué un membre de l'inspection des finances le directeur des contribu-
tions diverses du département d'Alger; le chef du bureau del'agriculture au
secrétariat général du gouvernement l'inspecteur de l'agriculture; six
représentants des sociétés de crédit mutuel agricole régionales ou locales,
choisis parmi les membres de ces sociétés.

Art. 5. -Un arrêté du gouverneur général, rendu sur l'avis de la commis-
sion, fixera les moyens de contrôle et de surveillance a exercer sur les caisses
régionales.–Les statuts de ces caisses devront être déposés au gouvernement
général. Ces statuts indiqueront la circonscription territoriale des sociétés,
la nature et l'étendue de leurs opérations et leur mode d'administration.
Ils détermineront la composition du capital social, la proportion dans laquelle
chaque sociétaire pourra contribuer à sa constitution, ainsi que les conditions
de retrait, s'il y a lieu le nombre des parts, dont les deux tiers au moins
seront réservés de préférence aux sociétés locales; l'intérêt à allouer aux
parts,.lequel ne pourra dépasser 5 p. O/o du capital versé; le maximum
des dépôts à recevoir en comptes courants et le maximum de bons a émettre,
lesquels, réunis, ne pourront excéder les trois quarts du montant des effets

avec les statuts qu'elles se sont donnés d'après même des lois antérieures
à celles de 1894. Votre commission, Messieurs, ne peut qu'approuver
cette attention bienveillante du gouvernement à rappeler une interpré-
tation qui est large et favorable. Cette interprétation a une grande impor-
tance parce qu'elle montre que le champ des opérations avec les caisses
régionales est généreusement ouvert a tous, que personne n'est exclu des
faveurs qu'elles répartissent, qu'aucune initiative, aucune bonne volonté ne
fera inutilement appel à leur concours. De cette manière elles pourront
rapidement répandre les bienfaits du crédit sur cette terre algérienne où
l'agriculture ne demande que des capitaux pour devenir à bref délai la plus
abondante source de richesses.

Votre commission a entrevu dans l'application de la présente loi d'autres
résultats plus lointains mais non moins considérables. – II lui a paru que
l'organisation des caisses régionales substituera peu à peu a un crédit
onéreux, aléatoire et tout de spéculation, un crédit plus régulier, mieux
contrôlé et dont le taux ne sera pas pour l'agriculteur laborieux une charge
plus lourde qne ne l'est la banque pour le commerçant honnête et solvable.
Elle aura aussi l'avantage plus appréciable encore de provoquer parmi les
colons l'entente pour la mutualité, ce qui sera un premier pas de fait vers
l'union économique et la collaboration sociale qui centuplent partout les
forces, mais seront particulièrement en Algérie les meilleurs agents de
concorde et de progrès. – C'est pourquoi elle s'est hâtée de déposer son
rapport et elle espère, avec le gouvernement et avec les députés de l'Algérie,
que vous voudrez bien revètir de votre sanction le projet qu'elle a l'honneur
de soumettre à vos délibérations.



en portefeuille; les conditions et les règles applicables à la modilication
des statuts et à la liquidation de la société.

Art. 6. Le ministre de l'intérieur adressera chaque année au président
de la République un compte rendu des opérations faites en exécution de la
présente loi, lequel sera publié au Journal officiel.

12 juillet 1901. –Loi ayant pour objet l'exploitation
du chemin de fer d'Aïn-Sefra il Duveyrier.

Art. 1". – L'exploitation du chemin de fer d'Aïn-Sefra à Djenien-Bou-
Ile/g et a Duveyrier sera rattachée a celle dn chemin de fer d'Arzew a Ain-
Sefra et les dispositions déjà arrêtées pour cette dernière ligne seront appli-
cables à la première.

Art. 2.- Les acquisitions de matériel roulant que cette exploitation rendra
nécessaires seront effectuées à l'aide de ressources qui ont été ou seront
mises chaque année à la disposition du gouvernement pour l'établissement
de la ligne d'Ain-Sefra a Djenien-Bou-Rezg et à Duveyrier.

20 juillet 1901. Loi modifiant l'art. G de la loi du
5 novembre 1894(1) relative à la création de sociétés de crédit
agri' oie (Mob.,7 août 1901).

20 juillet 1901. – Décret plaçant lo services des douanes
de l'Algérie sous lu direction du gouverneur général.

Vu le décret du 23 août 1898; Sur le rapport du président du conseil,
ministre de l'intérieur et des cultes, et du ministre des finances

Art. 1". Par dérogation à l'art. 5, § 1" du décret du 23 octobre 1898,
le service des douanes de l'Algérie est placé sous la direction du gouverneur
général.

Art. 2. Les instructions préparées à la direction générale des douanes
et relatives a l'assiette et ù la perception des impôts, taxes et droits dont le
service des douanes assure le recouvrement sont notifiées par le gouverneur
général, qui en assure l'exécution. Les instructions relatives au régime ou
a la législation spéciale de l'Algérie sont données par le gouverneur général
sous le contrôle du ministre des finances.

Art. 3. En ce qui concerne les amendes et contraventions, le gouverneur
général a, en Algérie, les mômes attributions que le directeur général des
douanes dans la métropole.

26 juillet 1901. – Décret relatif au fonctionnement du
service des forêts en Algérie.

Vu le décret du 10 mars 1898, portant règlement sur le fonctionnement du
service des forêts de l'Algérie; Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouver-
nement et la haute administration de l'Algérie; – Vu la loi du 19 décembre

(1) Déclarée applicable à l'Algérie par son art. 7.



1900, portant institution du budget spécial de l'Algérie Sur le rapport du
président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes, et du ministre
de l'agriculture;

Art. 1". Le service des forêts de l'Algérie, placé sous la direction du
gouverneur général, fonctionne dans les conditions ci-après.

Art. 2. Le gouverneur général dirige et assure le service au moyen tant
des agents des eaux et forêts mis a sa disposition par le ministre de l'agri-
culture que des préposés du cadre algérien.

Art. 3. Les agents des eaux et forêts du cadre métropolitain sont mis à
la disposition du gouverneur général sur sa demande. Ils continuent en
Algérie à faire partie du cadre du personnel de la métropole et sont, au point
de vue de la hiérarchie et de l'avancement, soumis aux mêmes règles.
Le gouverneur général fixe leur résidence et les propose, quand il estime
qu'il y a lieu, pour les avancements de grade ou de classe; il prononce la
réprimande, le blâme, le déplacement, la suspension de traitement pour une
durée n'excédant pas deux mois et émet son avis sur les autres peines
disciplinaires à leur infliger. Il peut, en motivant la mesure, remettre
a la disposition de l'administration des eaux forêts les agents du cadre
métropolitain.

Art. 4. Les préposés du service des forêts, brigadiers et gardes français
ou indigènes appartiennent au cadre algérien et sont placés sous l'autorité
complète du gouverneur général. – Toutefois, les brigadiers et gardes
francais sont, au point de vue du recrutement, de la hiérarchie, des avance-
ments et de l'obtention des grades, soumis aux mêmes règles que les agents
similaires de la métropole.

Art. 5. Le ministre de l'agriculture peut, après entente avec le gouver-
neur général, prononcer le passage des préposés français du cadre métropo-
litain dans le cadre algérien et réciproquement.

Art. 6.- Le gouverneur général exerce en Algérie, dans toutes les matières
d'ordre forestier ressortissant dans la métropole au ministère de l'agriculture,
les attributions dévolues en France au ministre de l'agriculture et au direc-
teur des eaux et forêts, sous les réserves ci-après.

Art. 7. Toutes les fois que pour les matières visées a l'article précédent
il doit être statué par une loi ou un décret, la loi ou le décret sont, après
instruction de l'affaire sur place par le gouverneur général, préparés et
contresignés par le ministre de l'agriculture.

Art. 8. Dans tous les cas où le ministre de l'agriculture et le directeur
des eaux et forêts doivent statuer, en matière de forêts, après avis du conseil
d'administration des eaux et forêts, le gouverneur général statue après avis
du conseil de gouvernement. Si toutefois le gouverneur général estime
nécessaire de prendre l'avis du conseil d'administration des eaux et forêts,
la consultation de cette assemblée est faite par les soins du ministre de
l'agriculture, auquel le dossier est transmis à cet effet et qui le renvoie
ensuite au gouverneur général avec l'avis qui a été émis.

Art. 9. Lorsque le gouverneur général en fera la demande, un haut
fonctionnaire (directeur ou vérificateur général des eaux et forêts) sera
envoyé en mission en Algérie pour étudier les questions qui lui seront indi-
quées par le gouverneur général. Les frais de ces missions seront soldés par
le ministère de l'agriculture et remboursés par le gouvernement général de
l'Algérie.

Art. 10. Le décret du 19 mars 1898 et généralement toutes les disposi-
tions contraires a celles du présent décret sont abrogées.

1er juillet 1901. – Décret rendant exécutoire en Algérie



le décret du 1er mars 1901 sur la police, la sûreté et l'exploi-
tation des chemins de fer.

Vu le décret du 27 juillet 1862, qui a rendu exécutoire en Algérie l'ordon-
nance du 15 novembre 1846, portant règlement d'administration publique sur
la police, la sûreté et l'exploitation des chemins de fer Vu le décret du
18 août 1897 sur l'organisation des services des travaux publics en Algérie;

Vu le décret du 23 août 1898, sur le gouvernement et la haute administra-
tion de l'Algérie Vu le rapport du ministre des travaux publics et la
proposition du gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1". – Le décret du 1" mars 1901, qui modifie les titres 1 à IV et VI a
VIII de l'ordonnancedu 15 novembre 18i6, portant règlement d'administration
publique sur la police, la sûreté et l'exploitation des chemins de fer, est rendu
exécutoire en Algérie. A cet effet, il sera promulgué et publié a la suite du
présent décret.

Art. 2. -Sauf dans les cas spéciaux, réservés par les lois et réglements,
les attributions dévolues par le décret du 1" mars 1901 au ministre des travaux
publics seront exercées, en Algérie, par le gouverneur général.

27 juillet 1901. Circulaire du gouv. gén. relative
aux découvertes d'objets antiques.

Monsieur le préfet, Mon attention a été appelée sur des abus qui se
commettent fréquemment a l'occasion de la découverte de menus objets d'art
ou d'archéologie,tels que monnaies, lampes, poteries, verres, inscriptions,etc.

Aux termes de l'art. 16 de la loi du 30 mars 1887, la propriété des objets
de cette nature découverts « sur et dans des immeubles appartenant a l'État
ou concédés par lui à des établissements publics ou à des particuliers, sur
et dans les terrains militaires, est réservée à l'État ». Or, il arrive que,
malgré cette disposition, des particuliers et même des agents et fonction-
naires de l'État n'hésitent pas a s'approprier ceux de ces objets qu'ils viennent
de découvrir.

Ces procédés, absolument répréhensibles au point de vue légal, sont des
plus contraires aux intérêts de l'archéologie et de l'histoire; car il en résulte
une dispersion d'antiquités qui, réunies dans nos musées algériens, forme-
raient des collections précieuses pour l'étude du passé dela colonie.

Je suis donc déterminé à assurer, à l'avenir, l'observation de la loi et je
vous serai obligé de vouloir bien inviter tous les fonctionnaires et agents
placés sous vos ordres à me signaler, par votre intermédiaire, les détourne-
ments qui viendraient 6 leur connaissance. Ils devront exercer à cet égard
une surveillance rigoureuse et ne pas hésiter à prononcer ou, s'ils n'ont pas
les pouvoirs nécessaires, a poursuivre la contiscation des objets antiques
que des particuliers se seraient ainsi appropriés. Ces menus objets ainsi que
tous ceux qui seront découverts dans les lieux indiqués par l'art. 16 de la
loi du 30 mars 1887, soit fortuitement, soit à la suite de fouilles qui, du reste,
ne pourront être exécutées qu'avec mou autorisation, -devront désormais
in'être adressés, ou tout au moins déposés en lieu sûr, jusqu'à ce que j'aie pu
les faire examiner par les fonctionnaires du service des monuments histo-
riques et décider, s'il y a lieu, d'en assurer la conservation à l'État.

Je vous serai obligé de vouloir bien faire connaître à vos subordonnés que
j'attache le plus grand prix à l'observation des instructions qui précèdent et
que je leur saurai gré du zèle qu'ils manifesteront a cet égard.



7 août 1901. – Décret réglementant le fonctionnement.
du service des douanes en Algérie.

Vu.le décret du 23 août 1898; Sur le rapport du président du conseil,
ministre de l'intérieuret des cultes, et du ministre des finances

Art. 1". Le service dos douanes, chargé de la perception des droits de
douane, de navigation et des droits d'octroi de mer à l'entrée, fonctionne en
Algérie dans les conditions suivantes.

Art. 1. Le gouverneur général dirige et assure le fonctionnement du
service au moyen tant du personnel mis a sa disposition par le ministre des
finances que des agents du cadre algérien.

Art. 3. Les fonctionnaires et agents du cadre métropolitain sont mis à la
disposition du gouverneur général sur sa demande. Ils continuent en Algérie
àiaire partie du cadre du personnel de la métropole et sont, au point de vue
de la hiérarchie et de l'avancement, soumis aux mêmes règles. -.Le.gou-
verneur général fixe leur résidence et les propose, quand il y a lieu, pour
les avancements de grade ou de classe il prononce la réprimande, le blâme,
le déplacement, la suspension de traitement pour une durée n'excédant pas
deux mois, et émet son avis sur les autres peines disciplinaires leur
intliger. Il peut, en motivant la mesure, remettre d'office à la disposition
de l'administration des douanes les fonctionnaires et agents du cadre métro-
politain.

Art. 4. Les agents inférieurs du service actif (brigadiers, patrons, sous-
brigadiers, sous-patrons, préposés et matelots) appartiennent au cadre algé-
rien. Ils sont nommés, déplacés, punis, licenciés, mis en disponibilité et
révoqués par le directeur des douanes de l'Algérie, agissant par délégation
du gouverneurgénéral. Ils sont, au point de vue du recrutement, de la
hiérarchie, des avancements et de l'obtention des grades, soumis aux mêmes
règles que les agents similaires de la métropole. Ils peuvent également
concourir, dans les mêmes conditions que ces derniers, pour le grade
d'officier et l'emploi de garde magasin.

Art. 5. Le ministre des finances peut, après entente avec le gouverneur
général, prononcer le passage des agents désignés dans le précédent article
du cadre métropolitain dans le cadre algérien et réciproquement.

Art. 6.- Le gouverneur général statue sur les allocations exceptionnelles
à accorder au personnel.

10 août 1901. Arrêté du gouv. gén. mettant les
inspections semestrielles des communes mixtes des arron-
dissements chefs-lieux au nombre des attributions des
secrétaires généraux des préfectures pour la police générale
et les affaires indigènes.

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute administration
de l'Algérie Vu la circulaire du 22 mai 1880 relative aux inspections semes-
trielles des communes mixtes; Vu l'arrêté du 15 novembre 1897 portant
que ces inspections sont, dans les communes mixtes dépendant de l'arron-
dissement chef-lieu, confiées a un conseiller de préfecture – Vu le décret du
11 janvier 1901 qui a créé, dans chaque préfecture de l'Algérie, un deuxième
emploi de secrétaire général pour la police générale et les affaires indigènes;

Considérant qu'en raison des attributions qui leur sont conférées par la
circulaire en date du 7 mars 1901, les nouveaux secrétaires généraux sont



qualifiés pour procéder aux dites inspections; –Sur le rapport du secrétaire
général du gouvernement

Art. 1". Les inspections semestrielles des communes mixtes comprises
dans les arrondissementschefs-lieux sont confiées, dans chaque département,
au secrétaire général de la préfecture pour la police générale et les affaires
indigènes.

Art. 2. Sont abrogées les dispositions de l'arrêté susvisé du 15 novem.
bre 1897.

20 août 1901. Décret reconnaissant comme école
supérieure de commerce l'école de commerce d'Alger.

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes, et
télégraphes et du ministre de la guerre D'après les propositions du gou-
verneur général de l'Algérie Vu la loi du 15 juillet 1889, sur le recrute-
ment de l'armée, et notamment les art. 23, 24 et 59 de ladite loi Vu le
décret du 23 novembre 1889, rendu en exécution de l'art. 23 de la loi du
15 juillet 1889; Vu le décret du 31 mai 1890, modifiant l'art. 2 du décret
du 23 novembre 1899, susvisé Vu le décret du 31 mai 1890, organisant la
reconnaissance par l'État des écoles supérieures de commerce, pour l'exécu-
tion de la loi du 15 juillet 1889, et notamment l'art. 1" – Vu le décret du
11 juin 1898, modifiant l'art. 3 dudit décret – Vu l'avis de la commission
permanente du conseil supérieur de l'enseignement technique Le conseil
d'État entendu

Art. 1". L'école supérieure de commerce d'Alger est reconnue comme
école supérieure de commerce, dans les conditions qui ont été prévues par
l'art. 23 de la loi du 15 juillet 1889, sur le recrutement de l'armée, et spéci-
fiées par le décret du 31 mai 1890, à charge de se conformer aux dispositions
du présent décret.

TITRE I"

DES CONCOURS D'ENTRÉE

Art. 2. L'école se recrute exclusivement par voie de concours, sans dis-
tinction entre les élèves français et étrangers. Toutefois, le directeur peut
admettre, dans une proportion déterminée par arrêté ministériel, des élèves
français et étrangers qui sont spécialement autorisés à suivre les cours de
l'école sans subir le concours ces élèves ne reçoivent ni diplôme ni certificat.

La date du concours, le nombre des places mises au concours, ainsi que
le minimum des points à exiger des candidats, sont annuellement fixés par
arrêté ministériel et publiés au Journal officiel, au moins six mois à l'avance,
en même temps que le programme détaillé du concours.

Art. 3. Pour être admis à subir les épreuves, les candidats doivent être
âgés de seize ans au moins, au 1" juillet de l'année du concours,. Aucune
dispense d'âge ne peut être accordée.

Art. 4. La liste des candidats est arrêtée quinze jours avant la date
fixée pour l'ouverture du concours. Le jury adresse au ministre, avec le
procès-verbal dos opérations du concours, la liste des élèves admis. Cette
liste peut ne comprendre qu'un nombre d'élèves inférieur a celui des places
mises au concours.



TITRE II

DU RÉGIME DES ÉTUDES

Art. 5. La durée des études est de deux ans. La rentrée des élèves a
lieu à la date fixée par le directeur.

Art. 6. Des arrêtés ministériels, pris après avis du directeur de l'école
et de la commission permanente du conseil supérieur de l'enseignement
technique, déterminent le programme des cours ou conférences de chaque
année d'études, le temps consacré a chaque cours, la répartition entre les
divers examens de la quotité des points que l'on peut obtenir pendant tout
le cours de la scolarité, et les cas où le renvoi pourrait être prononcé par
mesure disciplinaire.

Art. 7. Tout élève qui a compté, au cours d'une année d'études, plus de
vingt jours d'absence, consécutifs ou non, sans excuse jugée légitime, est
immédiatement exclu de l'école. Si l'absence est motivée par une cause
légitime, dûment constatée, le directeur, après avis du conseil d'ordre, dont
la composition est déterminée par arrêté ministériel, autorise l'intéressé, soit
a poursuivre son année d'études, soit a redoubler l'année suivante. Le
règlement intérieur de l'école, approuvé par le ministre, détermine le mode
de constatation des absences et de leurs causes, ainsi que les conditions dans
lesquelles doit être tenu et contrôlé le registre de présence des élèves. Ce
registre est communiqué a toute réquisition de l'autorité militaire.

Art. 8. Tout élève qui, à la suite de la première année d'études, n'obtient
.pas au moins la moitié du total des points que l'on peut obtenir n'est point
admis à suivre les cours de la seconde année. Il peut se représenter au
concours d'entrée dans les mêmes conditions que tous les autres candidats.

Art. 9. Les professeurs et répétiteurs chargés des cours, des conférences
ou des examens, sont nommés par le directeur de l'école, qui soumet leur
nomination a l'agrément du ministre. Celle du directeur est soumise a
l'agrément du ministre par le conseil d'administration de l'école. Dans l'un
et l'autre cas, le ministre peut retirer son agrément, après avoir provoqué
les observations du conseil d'administrationet de l'intéressé.

Art. 10. L'école est soumise à l'inspection de l'enseignement technique.
Elle peut, en outre, être inspectée par toute personne munie d'une délégation
ministérielle spéciale. Ces diverses inspections portent exclusivement sur les
études et sur l'application des dispositions du présent décret.

TITRE III

DES EXAMENS DE SORTIE ET DE DÉLIVRANCE DES DIPLÔMES

Art. 11. Un arrêté ministériel, pris après avis du directeur de l'école et
de la commission permanente du conseil supérieur de l'enseignement techni-
que, et publié au Journal officiel, détermine le programme de l'examen de
sortie et la quotité de points attribués à chacune de ses parties. Le total
des points attribués aux diverses parties de l'examen de sortie doit repré-
senter au moins le tiers de l'ensemble des points attribués pour tout le cours
de la scolarité. Un arrêté ministériel fixe annuellement, après avis du
directeur de l'école, la date de l'examen de sortie.

Art. 12. Le président du jury prononce sur toutes les difficultés qui peu-
vent s'élever pendant la durée de l'examen. Mention de ses décisions est
consignée au procès-verbal.

Art. 13. Le président du jury soumet au ministre, dans les trois jours de
la clôture des épreuves 1° le procès-verbal des opérations de 1 examen,



signé par tous les membres du jury 2" la liste de classement, par ordre de
mérite, de tous les élèves français ou étrangers ayant subi l'examen, avec
indication de la nationalité et du nombre de points obtenu par chaque élève
pendant tout le cours de la scolarité 3° la liste des quatre cinquièmes des

^élèves français admis après concours, ayant obtenu au moins 65 p. 100 du
total des points que l'on peut obtenir pendant tout le cours de la scolarité.
Le ministre arrête cette dernière liste qui est insérée au Journal officiel. Les
élèves inscrits sur cette liste sont seuls pourvus du diplôme supérieur, dans

,les conditions et avec les mentions prévues par l'art. 2 du décret du 23 novem-
bre 1889. Toutefois, les élèves français et étrangers inscrits sur la liste
générale de classement comme ayant obtenu 65 p. 100 du total des points que
l'on peut obtenir pendant le cours de la scolarité reçoivent un 'diplôme supé-
rieur indiquant, pour les uns leur rang en dehors de la liste des quatre
cinquièmes, pour les autres leur nationalité. Les diplômes supérieurs,
établis d'après le modèle approuvé par le ministre sont signés du président
du jury et du directeur de l'école. Ils sont visés par le ministre.

Art. 14. Les élèves français et étrangers qui ne sont point pourvus du
diplôme reçoivent, s'ils ont obtenu au moins 55 pour 100 du total des points
que l'on peut obtenir pendant tout le cours de la scolarité, des certificats
d'études. Ces certificats, établis dans la forme déterminée par décision minis-
térielle, sont signés du président du jury et du directeur de l'école.

Art. 15. – Des jetons de présence, dont la quotité sera fixée par arrêté
ministériel, après avis du directeur de l'école, seront attribués aux membres
du jury par l'administration de l'école.

TITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 16. En ce qui concerne le concours a ouvrir pendant l'année 1901,
le délai prévu par l'art. 2 du présent décret sera réduit Il un mois.

12 septembre 1901. Décret relatif à la perception
en Algérie du droit sur les épreuves des appareils à vapeur.

Sur le rapport du président du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes,
du ministre des travaux publics et du ministre des finances Vu les art. 6

et 7 de la loi du 18 juillet 1892, portant fixation des contributions directes et
des taxes assimilées pour l'exercice 1893; Vu u l'avis émis par le conseil de
gouvernementde l'Algérie dans sa séance du 22 février 1901 – Vu les
propositions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. l". Les épreuves exigées pour les règlements des appareils a

vapeur autres que ceux situés dans l'enceinte des chemins de fer d'intérêt
général donneront lieu, en Algérie à la perception pour chaque épreuve d'un
droit de 10 fr. par chaudière ou de 5 fr. par récipient de vapeur. Ce droit sera
dû par la personne qui aura demandé l'épreuve ou à qui l'épreuve aura été
imposée par application des règlements. 11 sera ajouté au montant du
droit d'épreuve: 1° 5 centimes par franc pour fonds de non-valeurs.
2' 3 centimes par franc pour frais de perception.

Art. 2. Les droits fixés par l'article précédent seront recouvrés comme
en matière de contributions directes. Ils seront perçus au moyen de rôles
dressés à la fin de chaque trimestre par le directeur des contributions direc-
te», au vu d'états matrices établis par l'ingénieur des mines ou par le prési-



dent de la commissionde surveillance des bateaux a vapeur, et arrêtés par
le préfet le montant en sera exigible en une seule fois dans les quinze jours
de la publication du rôle. Usera délivré des avertissementsaux redevables
à raison de 5 centimes par article. Les réclamations seront jugées comme
en matière de contributions directes.

SO septembre 1901. Circulaire du gouv. gén rela-
tive à l'applicalion de la loi du 8 juillet 1901, sur l'institution
en Algérie de caisses régionales de crédit agricole mutuel.

Monsieur le préfet, Le Journal officiel du 25 juillet drnier a publié le
texte de la loi du 8 du même mois, concernant l'institution en Algérie de
caisses régionales de crédit agricole mutuel. Cet acte législatif est le com-
plément de la loi du 5 novembre 189i, relative à la création de sociétés
locales de crédit agricole, laquelle est applicable dans la colonie en vertu de
son art. 7. Cette dernière a été elle même modifiée par une loi du 20 juillet 1901.
Vous trouverez reproduits au Bulletin officiel des actes du gouvernement
général les différents textes que je viens d'énumérer et dont je crois devoir
analyser ci-après les dispositions essentielles

Les syndicats professionnels agricoles créés en conformité de la loi du
21 mars 1881 forment la base des institutions de crédit agricole mutuel aussi
bien en France qu'en Algérie, où l'organisation adoptée est à quelques
lègères modificationsprès la même que dans la métropole. D'après l'art. 1"
de la loi du 5 novembre 1894, la totalité ou une partie seulement des mem-
bres de ces syndicats peuvent constituer des sociétés de crédit agricole ayant
uniquement pour objet de faciliter et même de garantir les opérations d'in-
dustrie agricole effectuées par ces syndicats ou par leurs membres. Comme
vous pouvez le constater, le crédit que le législateur a entendu mettre à la
disposition des agriculteurs n'est autre chose que le crédit de campagne il
ne s'applique, par suite, qu'à des opérations court terme, a l'exclusion de
celles qui exigent l'immobilisation des capitaux pendant une période dé
longue durée.

Le capital social et c'est là une prohibition expresse de la loi ne peut
être formé que par des souscriptions d'actions. C'est uniquement à l'aide des
souscriptions des membres de la société qu'il doit être constitué. Ces sous-
criptions forment des parts productives d'intérêt et non de dividendes, qui
sont nominatives et ne peuvent être transmises que par voie de cession aux
membres des syndicats et avec l'agrément des sociétés.

Les statuts règlent l'étendue et les conditions de la responsabilité incom-
bant à chacun des sociétaires dans les engagements pris par la société. Cette
responsabilité peut être limitée au montant des souscriptions individuelles.
Par contre, les statuts peuvent stipuler la responsabilité solidaire et illimitée
des associés. Dans ce cas, la constitution d'un capital social n'est pas indis-
pensable, les ressources nécessaires au fonctionnement des sociétés peuvent,
en effet, être obtenues au moyen de fonds de dépôt ou d'empruntgarantis par
la responsabilité solidaire et illimitée de tous les associés. Les sociétés ont
toute latitude pour apprécier la solution à adopter à cet égard.

Dans le but de favoriser la création de sociétés de ce genre, le législateur
leur a accordé certaines immunités consistant notamment dans l'exemption
du droit de patente et de l'impôt sur les valeurs mobilières.

Au-dessus des sociétés locales, la loi du 8 juillet 1901 a prévu l'institution
de caisses régionales crW™ dnns les conditions de la loi du 5 novembre 1894.
Ces dernières sociétés sont destinées a créer un lien entre les caisses locales;
à les alimenter, a les faire vivre. Dans ce but, elles escomptent les effets



souscrits par les membres de ces sociétés et endossés par elles. Elles peuvent
leur faire les avances nécessaires pour la constitution de leur fonds de
roulement. Vous pouvez vous rendre compte, Monsieur le préfet, par le
rôle assigné aux caisses régionales, qu'elles constituent des instruments de
crédit indispensables au fonctionnement régulier des sociétés locales.

Les ressources dont disposent les sociétés régionales consistent
a) Dans le capital social constitué dans les conditions prévues par la loi

du 5 novembre 1894, c'est-à-dire au moyen de parts dont les deux tiers au
moins sont réservés de préférence aux sociétés locales (art. 5 de la loi du
8 juillet 1901);

b) Dans les dépôts en comptes-courants;
c) Dans des bons ou des obligations à moyen terme, analogues aux bons

du trésor, que la loi du 8 juillet 1901 autorise les sociétés régionales à
émettre dans la limite des trois quarts de leur portefeuille;

d) Enfin, dans la part qui est attribuée â ces sociétés sur le montant de
l'avance de 3 millions. et de la redevance annuelle (variant de 200,000 a
300,000 fr.), a verser an trésor par la banque de l'Algérie en vertu de la con-
vention du 30 janvier 1900, approuvée par la loi du 8 juillet 1900 le montant
des avances faites à ce dernier titre aux caisses régionales ne peut excéder
le quadruple du capital versé en espèces. La répartition de ces avances est
faite par le gouverneur général, sur l'avis d'une commission spéciale instituée
sous sa présidence et qui comprend notamment six représentantsdes sociétés
de crédit mutuel agricole, régionales ou locales, choisis parmi les adhérents
de ces sociétés. En vue de la désignation de ces membres, je vous ai prié de
m'adresser la liste des sociétés de crédit mutuel existant dans votre départe-
ment, ainsi qu'un exemplaire de leurs statuts. J'ai l'honneur de vous rappeler
cette demande, à laquelle je vous serais reconnaissant de vouloir bien
répondre dans le moindre délai possible.

De même que dans les caisses locales, les caisses régionales doivent déposer
leurs statuts au greffe de la justice de paix du canton où se trouve leur
siège social. La loi du 8 juillet 1901 oblige ces dernières à faire, en outre, le
même dépôt au gouvernement général. Sous réserve de l'observation des
prescriptions de l'art. 5 de cette loi, les caisses régionales ont toute latitude
pour la rédaction de leurs statuts. L'administration n'entend pas imposer
aux organisateurs de ces sociétés une constitution uniforme toutefois, elle
a établi un modèle de statuts dont vous trouverez un exemplaire joint à la
présente circulaire, dans le but de fournir une sorte de guide à ceux qui
pourraient être peu familarisés avec la législation relative aux sociétés com-
merciales, parmi lesquelles sont rangées les caisses régionales.

Telles sont, Monsieur le préfet, les principales règles tracées par le légis-
lateur pour l'organisation du crédit agricole en Algérie. Je ne crois pas
devoir entrer à ce sujet dans de plus longs développements, me référantpour
les dispositions moins importantes a la circulaire très détaillée que M. le
ministre de l'agriculture a adressée,à la date du 17 mars 1900, aux professeurs
départementaux et spéciaux d'agriculture, et dont vous trouverez ci-inclus
un exemplaire.

Je n'ai pas besoin d'insister auprès de vous, Monsieur le préfet, sur les
avantages que la nouvelle législation présente pour l'agriculture algérienne,
particulièrement dans la période critique qu'elle traverse. Grâce aux dispo-
sitions très sages qui limitent le taux de la rémunération des capitaux
souscrits par les caisses locales et régionales; grâce aussi aux avances sans
intérêts que le gouvernement est autorisé à faire a ces sociétés, les agricul-
teurs peuvent obtenir, dans de suffisantes conditions de bon marché, les fonds
qui leur sont nécessaires pour l'achat de semences, d'engrais, de matières
premières ou préparées, indispensables aux cultures; au paiement des
ouvriers employés aux labours, aux moissons, aux vendanges,etc. Il depend



d'eux-mêmes de profiter des facilités de crédit mises à leur disposition par le
législateur, en se concertant entre eux pour créer dans les différents centres
de la colonie des syndicats agricoles et des caisses coopératives de crédit.

Je reconnais toutefois que s'il appartient aux intéressés de pourvoir a ces
créations, leur initiative a besoin d'être guidée et même provoquée par
l'administration. Les professeursd'agriculture sont tout indiqués pour donner
aux agriculteurs les renseignements et les conseils qui leur sont nécessaires
dans ce but.

Je vous prie, en conséquence, Monsieur le préfet, de vouloir bien recom-
mander d'une manière toute particulière a M. le professeur départemental
de faire tous ses efforts en vue de propager parmi les agriculteurs de votre
département les idées fécondes de mutualité et de coopération. Vous voudrez
bien l'inviter, lorsqu'il se rendra dans les différents centres pour y faire ses
conférences réglementaires, à traiter l'importantequestion du crédit agricole
mutuel avec tous les développements qu'elle comporte.

Vous ne lui laisserez pas ignorer, au surplus, que je suis disposé à lui tenir
le plus grand compte du zèle qu'il aura apporté dans l'accomplissement de
cette mission toute spéciale.

19 janvier 1901. Arrêté du gouv. gén. portant
règlement sur les allocations accessoires pourfrais de dépla-
cements, transports rapides, heures supplémentaires, etc.,
des fonctionnaires et agents des travaux publics en Algérie.

Vu les décrets des 18 août 1887 et 23 août 1898 Sur les propositions de
l'inspecteur général des ponts et chaussées, directeur des travaux publics
et. des mines et de l'inspecteur général, directeur du contrôle des chemins
de fer

Art. 1". Les allocations accessoires pour frais de déplacements, trans-
ports rapides, heures supplémentaires, etc., des fonctionnaires et agents de
l'administration des travaux publics en Algérie sont fixées conformément
aux dispositions des articles suivants

INSPECTIONS GÉNÉRALES

Art. 2. L'inspecteur général des ponts et chaussées reçoit une alloca-
tion annuelle tixe pour frais de tournées. Il n'a droit a aucune autre
indemnité lorsqu'il effectue un déplacement, même lorsqu'il se rend a Paris
sur l'ordre du gouverneur général pour assister aux séances des conseils
et commissions permanentes dont il fait partie. L'inspecteur général,
directeur du service du contrôle des voies ferrées de l'Algérie reçoit égale.
ment une allocation annuelle fixe pour fràis de tournées. Il est en outre
remboursé des frais réels de tournées qu'il aura à supporter pour l'inspection
spéciale des services de construction et de contrôle de construction des lignes
d'intérêt local ou tramways placés dans sa circonscription. Ces frais sont
approuvés, sur la production d'un état justificatif, par le gouverneur général
qui ouvre dans chaque cas les crédits nécessaires.

FRAIS DE DÉPLACEMENT

Art. 3. – Les autres fonctionnaires et agents de l'administration des
travaux publics lorsqu'ils seront appelés hors de leur résidence recevront des



indemnités de déplacementet de séjour pour le calcul desquelles la journée
sera divisée en trois parties correspondant aux deux principaux repas et au
découcher et comptées chacune d'après le tarif suivant applicable à toute
l'étendue du territoire de l'Algérie ingénieur en chef, 5 fr. ingénieur ordi-
naire, 4 Ir. conducteur des ponts et chaussées, contrôleur des mines, con-
trôleur-comptable,commissaire de surveillance administrative,3fr.: commis,
2 fr. 50 cent. Les fonctionnaires et agents, quel que soit leur grade, rece-
vront l'indemnitécorrespondante à la fonction dont ils sont chargés; ainsi
les sous-ingénieurs et les conducteurs faisant fonctions d'ingénieur ordinaire
recevront l'indemnité afférente à l'ingénieur ordinaire, les commis chargés
d'une subdivision, celle afférente au conducteur, etc. Les régisseurs-
comptables quel que soit leur grade seront assimilés aux conducteurs, les
agents temporaires aux commis. Ces allocations sont irréductibles, mais
elles ne seront dues que si les nécessités du service ont comporté, pour l'agent,
l'obligation de prendre un ou deux repas ou de coucher hors de sa résidence
et si la tournée a un but et un effet utiles. Il appartient aux ingénieurs de
régler les tournées de façon à éviter autant que possible aux agents d'avoir
à prendre leurs repas hors de chez eux et de découcher. – Les tournées
proprement dites comprennent les voyages faits pour un motif quelconque
dans l'étendue de la circonscriptionavec l'autorisation ou sur l'ordre du chef
de service, ou bien dans la circonscription voisine pour affaires mixtes avec
le service limitrophe.

FRAIS I1E TRANSPORT

Art. 4. Quel que soit le mode de locomotion, les dépenses réelles de
transport seront remboursées. Les moyens employés devront être les plus
économiques possibles. Les conducteurs et commis des ponts et chaussées
et les contrôleurs des mines ne devront recourir aux voitures particulières
qu'avec l'autorisation de l'ingénieur ou dans le cas d'urgence dont ils auront
a justifier. Pour les transports en chemin de fer, ils sont autorisés a voyager
en seconde classe, ou en première si le matériel de transport ne comporte
que deux classes. Les transports avec carte ou permis de circulation ne
donneront lieu a aucun remboursement les transports avec réduction de
tarif ne pourront donner droit qu'au remboursementde la somme déboursée

Lorsque plusieurs ingénieurs ou agents feront une tournée en commun
par voiture de louage, le plus élevé en grade ou le plus ancien fera l'avance
des frais de transport et en poursuivra le remboursement. Lorsque les
transports en commun se feront avec l'inspecteur général en tournée d'ins-
pection, celui-ci prendra à sa charge la moitié des frais de transport etl'autre
moitié seulement sera avancée conformément au paragraphe précédent. –
Lorsqu'une tournée se fera en pays indigène et obligera à la vie de campe-
ment, la fourniture et le transport de la tente et du matériel de campement
seront payés directement au fournisseur et au voiturier sur mémoire comme
les autres dépenses diverses du service et imputées sur les fonds des études
ou des travaux en vue desquels la tournée aura été faite.

Art. 5. Lorsque les tournées se feront par des moyens de transports
appartenant aux ingénieurs, ceux-ci recevront une allocation de 0 fr. 10 cent.
pour chaque kilomètre parcouru en vélocipède, de 0 fr. 20 cent. pour chaque
kilomètre parcouru à cheval ou mulet et 0 fr. 30 cent. par chaque kilomètre
parcouru en voiture. Les conducteurs et commis des ponts et chaussées
chargés du service d'une subdivision pourront être autorisés par le préfet,
sur la propositionde l'ingénieur en chef, à se servir pour leurs tournées de
mulets, chevaux et voitures leur appartenant. Ils recevront alors les indem-
nités mensuelles suivantes
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Moyennant ces indemnités, qui comprennent tous les frais principdux et
accessoires occasionnés par la possession et l'usage du cheval et de la voiture,
notamment la nourriture, l'entretien, le ferrage des chevaux, l'entretien du
harnachement, de la voiture, l'amortissement, etc., ainsi que* le salaire du
garçon d'écurie, les agents n'auront droit pour leurs tournées en voiture ou
à cheval a aucune allocation accessoire autre que celle correspondant aux
frais de déplacement.et de séjour prévus par l'art. 3 et ils devront, dans leur
voiture, transporter l'ingénieur ordinaire pour les tournées de service qu'il
ferait avec eux dans leur subdivision. Les conducteurs et les commis
des ponts et chaussées chargés d'une subdivision pourront être autorisés à
se servir, pour les tournées, d'un vélocipède leur appartenant. Ils recevront
alors une indemnité de 0 fr. 05 cent. par kilomètre parcouru avec cet instru-
ment plus une indemnité mensuelle fixe de 5 fr., qui ne leur sera d'ailleurs
allouée que si l'importance de leurs tournées au moyen de ce mode de
transport est suffisante pour justifier cette allocation.

FRAIS ACCESSOIRES DE TOURNÉES

Art. 6. En sus des allocations fixées par les art. 3 et 4, les ingénieurs
et agents recevront pour frais accessoires de tournées les indemnités suivantes
par kilomètre parcouru, savoir
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Ingénieurs en chef et ordinaires. 0 fr. 05 0 fr. 025 0 fr. 01

Conducteurs et commis des ponts et
chaussées, contrôleurs des mines, contrô-
leurs-comptables, commissaires de surveil-
lance administrative 0 fr. 03 0 fr. 015 0 fr. 01

Cette allocation ne sera due aux commissaires de surveillance adminis-
trative qu'en cas de tournées effectuées pour un intérim et pour les distances
parcourues en dehors de leur circonscription. Elle ne sera pas due pour
les parcours effectués par les ingénieurs et agents a l'aide de moyens de
transport leur appartenant et dont il est question à l'article précédent.
Les conducteurs et commis des ponts et chaussées attachés au service
maritime ou à celui des phares et balises pourront recevoir comme frais
accessoires de tournées, en sus des allocations prévues par les art. 3 et 4 e
pour les tournées en mer qui présenteraient des fatigues ou des risques



axceptionnels, une indemnité de 3 fr. 50 cent. pour tournée sans découcher
et de 4 fr. 50 cent. pour tournée avec découcher. L'ingénieur en chef déter-
minera les tournées qui donneront droit a cette indemnité supplémentaire.

FRAIS DE CHANGEMENT TEMPORAIRE DE RÉSIDENCE

Art. 7. Les agents des ponts et ^haussées appelées à changer temporai-
rement de résidence dans l'étude du service de leur ingénieur en chef
recevront à titre d'indemnité 1* la taxe afférente à la journée entière de
déplacement pendant une période qui variera de huit à quinze jours suivant
la situation de famille de ces agents 2° après l'expiration de cette période,
la taxe afférente au découcher seulement, sans que l'ensemble de ces alloca-
tions puisse embrasser un délai total de plus d'un mois. – Si durant ce délai
les agents sont amenés a faire des tournées partant de leur nouvelle résidence,
il ne pourra leur être alloué de frais de déplacement faisant double emploi
avec ceux stipulés ci-dessus. Si la résidence temporaire se trouve en
pays indigène et oblige à la vie de campement, les tentes seront fournies et
transportées par l'administration et les agents recevront alors en sus des
précédentes une indemnité fixe de 30 fr. moyennant laquelle ils devront se
procurer à leurs frais tout le petit matériel de campement: literie, ustensiles
de cuisine, tables, etc.

INDEMNITÉ DE CAMPAGNE

Art. 8. Les agents des ponts et chaussées chargés d'un service actif et
continu, comportant des opérations sur le terrain ou la conduite de chantiers
importants dont la durée excédera un mois, pourront recevoir, sur un rapport
motivé de l'ingénieur en chef, une indemnité de campagne destinée a leur
tenir compte des fatigues prolongées,de l'usure des vêtements et des dépenses
de toute nature que leur imposera ce service. Le montant de cette indem-
nité sera déterminé, dans chaque cas particulier, par une décision du préfet.
A moins de circonstances exceptionnelles il sera compris par fraction indivi-
sible d'un mois entre les limites suivantes conducteur ou assimilé, de 40 a
90 fr.; commis ou assimilé, de 35 à 75 fr. Cette indemnité se cumulera
avec les précédentes.

HEURES SUPPLÉMENTAIRES

Art. 9. Les agents des bureaux doivent sept heures effectives de travail
par jour. Ces heures sont fixées dans chaque localité et dans chaque saison
par le chef de service. Lorsque le travail courant ne pourra être expédié
pendant les heures réglementaires, il pourra être demandé aux agents des
heures de travail supplémentaires qui leur seront payées à raison de

0 fr. 80 cent. l'heure pour les conducteurs des ponts et chaussées, les contrô-
leurs des mines et assimilés; 0 fr.60 cent. l'heure pour les commis et assimilés;

Les agents chargés d'opérations sur le terrain ou attachés a la surveillance
des chantiers doivent leur présence effective et leur travail, soit sur le
terrain, soit dans les bureaux, pendant toute la durée du travail réglementaire
des ateliers suivant la saison et les usages du pays. En aucun cas il ne
sera payé d'heures supplémentaires aux agents chargés d'une subdivision ou
aux agents isolés. Les agents exclusivement attachés au service des
bureaux de l'inspection générale du contrôle des chemins de fer d'Algérie en

résidence a Paris ne recevront pas les indemnités ci-dessus pour heures de
travail supplémentaires. – Toutefois, pour leur tenir compte des sujétions
matérielles résultant des distances a franchir dans l'intérieur de la ville et



du travail supplémentaire auquel ils peuvent être assujettis, toutes les fois
que les circonstances l'exigent, ils recevront sous le titre « frais divers
réglés par abonnement » une allocation fixe analogue à l'indemnité de
campagne et qui sera de 45 fr. par mois pour les conducteurs et assimilés
et de 30 fr. pour les commis et assimilés. En dehors de cette allocation
fixe, il sera alloué un crédit spécial pour la rémunération du travail supplé-
mentaire. Ce crédit, qui est fixé a raison de 150 fr. par conducteur ou assimilé
et de 100 fr. par commis ou assimilé travaillant au bureau, sera réparti en
fin d'exercice par l'inspecteurgénéral entre les agents placés sous ses ordres
proportionnellement au travail supplémentaire exécuté par chacun d'eux.

PAIEMENT DES ALLOCATIONS ACCESSOIRES

Art. 10. A part l'indemnité de campagne prévue a l'art. 8 qui est fixée
par le préfet et celles allouées par l'art. 9 au personnel des bureaux en
résidence à Paris, toutes les autres indemnités ou allocations accessoires
mentionnées ci-dessus sont réglées par les ingénieurs en chef, qui il appar-
tiendra d'exiger toutes les justifications nécessaires pour s'assurer non
seulement que les sommes réclamées correspondent bien à la réalité, mais
encore que les dépenses auxquelles elles s'appliquent sont justifiées par les
nécessités du service. II est rappelé à ce propos qu'il ne suffit pas qu'une
dépense ait été réellement faite par un agent pour constituer en sa faveur un
droit au remboursement; il faut encore que le travail auquel elle correspond
ait eu un but et un résultat utiles. Les ingénieurs en chef ont à ce sujet un
droit absolu d'appréciation sauf recours au préfet en cas de contestation.
Pour les tournées mixtes, les frais seront ventilés entre les services intéressés
d'après l'importance relative des opérations effectuées pour ces divers services.

Des états spéciaux et distincts seront dressés pour chaque service.
Les indemnités dues aux ingénieurs sont réglées tous les trois mois celles
dues aux autres agents tous les mois. Sur le vu des états dressés par eux
et rectifiés s'il y a lieu, l'ingénieur en chef, dans la limite des crédits dont il
dispose, mandate directement les dépenses aux ayants droit. Chaque
ingénieur en chef reste maître de répartir, au mieux des intérêts de son
service, le crédit global qui lui sera ouvert. Il peut en particulier, s'il le juge
utile, établir des maxima individuels spéciaux pour chaque agent d'après
l'étendue de sa subdivision et prendre en général toutes les mesures néces-
saires pour faire le meilleur emploi de ce crédit.

FRAIS DE CHANGEMENT DÉFINITIFDE RÉSIDENCE

Art. 11. En cas de changement définitif de résidence nécessité par les
besoins du service, il pourra être alloué aux fonctionnaires et agents une
allocation spéciale qui sera réglée dans chaque cas par le gouverneur général.

A son arrivée dans sa nouvelle résidence l'agent présentera, avec les
pièces justificatives nécessaires, un état détaillé des frais réels qui lui
auront été occasionnés par son déplacement et qui, sauf exception motivée,
ne comprendront que les dépenses de transport, par la voie la moins
coûteuse, de sa personne, de sa famille et de son mobilier, ainsi que les
dépenses de repas et de logement pendant le trajet. Cet état vérifié et rectifié,
s'il y a lieu, par l'ingénieur en chef, sera transmis par lui avec un rapport
proposant, suivant les circonstances, le remboursement de la totalité ou
d'une fraction de ces dépenses imputables sur le crédit du personnel et non
sur celui des frais accessoires.



FRAIS DE MISSIONS SPÉCIALES

Art. 12. Les voyages en dehors du territoire de l'Algérie ou dans
l'extrême-sud, qui pourraient être ordonnés ou autorisés par le gouverneur
général dans l'intérêt du service, donneront droit au fonctionnaire ou agent
qui en sera chargé au remboursementintégral de ses dépenses pour transport,
nourriture, logement et accessoires. Il en dressera a son retour un état qui
sera soumis par la voie hiérarchique au gouverneur général.

ALLOCATIONS DIVERSES

Art. 13. Il est attribué aux contrôleurs des mines, en outre des alloca-
tions sus-indiquées pour frais de déplacement, une indemnité spéciale de
5 fr. pour les tournées souterraines. Cette indemnité n'est acquise que pour
une tournée ou des tournées ayant duré souterrainement plus de deux heures
dans une même journée. Pour chaque épreuve d'appareil à vapeur ayant
donné lieu a poinçonnage, le contrôleur des mines recevra une indemnité fixe
de 1 fr. indépendammentdu remboursement de ses frais de déplacement et de
séjour, s'il y a lieu, réglés conformément aux art. 3 et 4 ci-dessus. L'in-
demnité pour épreuve et vérification de récipient de gaz liquéfié ou comprimé
est fixée, pour chaque opération ayant donné lieu à un ou plusieurs poin-
çonnages a 1 fr. par appareil si la capacité du récipient est supérieure à
100 litres; à 0 fr. 10 cent. si cette capacité est égale ou inférieure à 100 litres.
Toutefois un même agent ne peut recevoir de ce dernier chef plus de 300 fr.
pour les épreuves effectuées dans une même année. Lorsque les conduc-
teurs des ponts et chaussées seront appelés a effectuer des épreuves ou véri-
fications d'appareils à vapeur ou de récipients de gaz liquéfiés ou comprimés,
leurs frais et indemnités seront réglés comme ceux des contrôleurs des mines.

Les agents attachés aux commissions maritimes de surveillance de
bateaux à vapeur reçoivent pour ce service des frais de déplacement et
d'épreuves d'après les tarifs fixés pour les épreuves et la surveillance des
appareils situés a terre, sans préjudice de la rétribution annuelle qui peut
être accordée par décision spéciale du gouverneur généra!, par application de
l'art. 35 du décret du 1" février 1893.

INDEMNITÉS DE CAISSE AUX RÉGISSEURS-COMPTABLES

Art. 14. – Lçs régisseurs-comptables reçoivent annuellement une indem-
nité de caisse déterminéepar le tarif suivant – 1° une somme fixe de 100 fr.

2° une somme variable d'après le montant des paiements effectués à raison
de: 4 fr. pour 1,000 sur les premiers 50,000 fr. 2 fr. pour 1,000 sur les sommes
comprises entre 50,000 et 100,000 fl. 1 fr. pour 1,000 sur les sommes au-dessus
de 100,000 fr.;

Art. 15. Le présent règlement remplace et annule tous les arrêtés, ins-
tructions'et circulaires antérieurs sur le même objet.

31 janvier 1901. – Arrêté du gouv gén, portant ins-
titution des ordonnateurs secondaires du gouvernement
général pour l'acquittement des dépenses de la gendarmerie.

Vu le décret organique du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie – Vu la loi du 19 décembre 1900, notamment



l'art. 4 qui met a la charge du budget spécial de l'Algérie les dépenses de la
gendarmerie – Vu la loi de finances du 29 du même mois

Art. 1". M. le secrétaire général du gouvernement, et MM. les sous-
intendants militaires, directeurs du service de l'intendance des divisions
d'Alger, d'Oran et de Constantine, sont institués ordonnateurs secondaires
du gouvernement général, a partir du 31 janvier 1901, pour l'acquittement
des dépenses de la gendarmerie imputables sur le budget spécial de l'Algérie.

18 juillet 1901. Règlement de l'ordre des avocats
de Tunis, homologué par le tribunal de 1re instance le 24
juillet 1901.

CHAPITRE PREMIER

Régies générales
Art. 1". Les avocats inscrits au tableau forment seuls l'ordre des

avocats.
Art. 2. Les avocats inscrits au tableau prennent seuls le titre d'avocat

au barreau de Tunis.
Art. 3. Les avocats admis au stage prennent le titre d'avocat stagiaire

au barreau de Tunis.
Art. 4. Les plaques indicatrices que les avocats inscrits au tableau sont

seuls autorisés à placer à l'extérieur de leur cabinet, les en têtes de lettres
et les cachets doivent porter leur nom et leur titre entier d'avocat au barreau
de Tunis, en langue française seulement.

Art. 5. Les avocats ne peuvent pas, sans encourir des peines discipli-
naires, avoir d'une façon permanente ou même accidentellement des intermé-
diaires salariés entre eux et leurs clients.

Art. 6. Les avocats au barreau de Tunis peuvent recevoir mandat de
représenter leurs clients devant toutes les juridictions de la régence. – Ils
peuvent être choisis par le tribunal pour remplir [les fonctions de séquestre.

Ils sont en outre autorisés à rédiger tous contrats ou tous actes sous
seing privé, quelle qu'en soit la nature, et a représenter l'une des parties
dans l'acte sous seing privé, à la condition, dans ce dernier cas, d'être munis
d'une procuration spéciale.

Art. 7. Les fonctions de gérant d'immeubles ou de receveur de rentes
sont incompatibles avec la profession d'avocat.

Art. 8. Les avocats au barreau de Tunis doivent autant que possible
exiger d'avance le paiement de leurs honoraires et des frais qu'ils sont
appelés a exposer. Ils sont tenus de délivrer quittance de toutes les sommes
qu'ils reçoivent.

Art. 9. Les avocats ne peuvent réclamer en justice le paiement de leurs
frais et honoraires qu'à titre exceptionnel et sur autorisation spéciale du
conseil de l'ordre certifiée par le bâtonnier et le secrétaire.

Art. 10. Les avocats doivent prêter gratuitement leurs offices aux indi-
gents, soit de leur plein gré, soit lorsqu'ils sont désignés à cet elïet par le
bâtonnier.

Art. 11. Un avocat ne peut s'occuper d'une affaire confiée antérieurement
Il l'un de ses confrères sans avoir fait préalablement auprès de ce confrère
une démarche de courtoisie.

Art. 12. Toute difficulté entre avocats doit être tranchée par l'avis du
bâtonnier.



CHAPITRE H

Acocats inscrits au tableau

Art. 13. Nul ne peut être inscrit au tahleau de l'ordre des avocats s'il ne
présente des garanties de moralité et de capacité, s'il n'est domicilié dans
l'arrondissement, s'il n'a satisfait aux règles du stage ou si, depuis son stage.
il a exercé la profession d'agent d'affaires.

Art. 14. – Les avocats ayant déjà été inscrits au tableau dans un barreau
de France, ceux ayant obtenu dans un barreau de France leur certificat de
stage et qui réuniront toutes les conditions exigées pour leur inscription au
tableau de l'ordre des avocats de Tunis, pourront néanmoins, si le conseil de
l'ordre le juge à propos, être soumis à un stage spécial dont la durée ne
pourra être inférieure à six mois et supérieure a une année. Pendant cette
période, ils seront soumis à toutes les règles imposées aux avocats stagiaires
au barreau de Tunis.

Art. 15. Les étrangers ayant obtenu le diplôme de licencié près d'une
Faculté de France devront dans tous les cas, et même s'ils ont déjà été ins-
crits au tableau dans leur pays d'origine, accomplir a Tunis les trois années
de stage.

Art. 16. Les avocats au barreau de Tunis prennent rang à dater du jour
de leur admission. Ils perdent leur rang et prennent la suite du tableau
s'ils ont interrompu l'exercice de leur profession. Toutefois, ils reprennent
leur rang si l'exercice de leur profession n'a été interrompu que par l'exer-
cice des fonctions de magistrat.

CHAPITRE III

Acocats admis au stage

Art. 17. Les licenciés ou docteurs en droit qui sollicitent leur admission
au stage doivent adresser leur demande au bâtonnier en y joignant les pièces
suivantes 1' Le casier judiciaire; 2* Un cui'riculutn citcu; 3a Le certificat du
greffe attestant que l'impétrant a prêté le serment prévu par la loi; 4" La

quittance du payement de leur cotisation au trésorier de l'ordre.
Art. 18. Ne peuvent être admis au stage les candidats ayant exercé le

métier d'agent d'affaires.,
Art 19. Les avocats admis au stage sont tenus de fréquenter les audien-

ces, d'assister régulièrement aux conférences des avocats stagiaires et à
toutes les réunions pour lesquelles ils seront convoqués par le bâtonnier ou
par uu membre du conseil de l'ordre.

Art. 20. Les avocats stagiaires ne peuvent plaider devant le tribunal de
1" instance et le tribunal mixte que les affaires qui leur sont confiées par un
avocat ou Un défenseur ou pour lesquelles ils sont désignés d'office par le
bâtonnier. Mais ils peuvent plaider à leur gré devant les justices de paix
es tribunaux indigènes et les juridictions répressives.

Art. 21. Les avocats stagiaires ne peuvent pas ouvrir un cabinet, ni
avoir a l'extérieur de leur domicile une plaque indicatrice de leur profession.

Art. 22. Les avocats stagiaires peuvent être attachés a titre gratuit ou
avec appointements, soit a un cabinet d'avocat, soit a une étude de défenseur.

Art. 23. Tout avocat ayant accompli avec assiduité un stage minimum
de trois ans a Tunis, ou, s'il a fait son stage a un autre barreau, le stage
spécial qui aura été imposé à Tunis par le conseil de l'ordre, s'il y a lieu,
pourra demander son inscription au tableau.

Art. 21. -Transitoirement, les art. 20 et 21 seulement ne sont pas appli-
cables aux avocats admis au stage antérieurement au 16 mai 1901.



CHAPITRE IV

Conseil de discipline

Art. 25. Le conseil de discipline, appelé aussi conseil de l'ordre, est
chargé de veiller à l'observation constante des règles de conduite, de probité,
de courtoisie et de désintéressement qui sont l'honneur du barreau.

Art. 26. Le conseil de l'ordre représente le barreau dans les cérémonies
et réceptions officielles. Il prend rang immédiatement après le tribunal
civil et le tribunal mixte. Il assiste seul en robes aux enterrements et aux
cérémonies officielles. Le bâtonnier peut déléguer un membre du conseil
pour le représenter toutes les fois qu'il est convié à une réunion en raison
de ses fonctions.

Art. 27. Le conseil de l'ordre a la surveillance et la gestion des intérêts
de l'ordre. 11 statue sur toutes les questions qui lui sont soumises à la majo-
rité des voix. La présence de quatre membres du conseil est nécessaire
pour la validité des décisions. Toutefois, s'il y a unanimité, la présence de
trois membres est suffisante, à la condition que le procès-verbal mentionne
que la décision a été prise à l'unanimité.

Art. 28. Toutes les plaintes dirigées contre les avocats et les avocats
stagiaires sont instruites par un membre du conseil désigné par le bâtonnier.
Si la plainte est dirigée contre un membre du conseil, elle est instrnite par
le bâtonnier personnellement, et par le membre du conseil le plus ancien, si
elle est portée contre le bâtonnier.

Art. 29. – La procédure suivie et les peines prononcées sont celles prévues
par les lois, ordonnances, décrets et règlements qui régissent les barreaux
de la métropole.

Art. 30. Le conseil de l'ordre désigne chaque année, à la première
réunion du mois d'octobre, les membres qui doivent faire partie du bureau
d'assistance judiciaire et du bureau de consultations gratuites.

Art. 31. Le conseil de discipline, après avoir nommé le bâtonnier, confor-
mément au décret du 16 mai 1901, désigne pour l'année judiciaire le secrétaire
de l'ordre et le bibliothécaire. Le secrétaire remplit les fonctions de
trésorier.

Art. 32. Toutes les dépenses sont votées par le conseil et sont payées
par le secrétaire sur mandat du bâtonnier.

Art. 33. Le conseil de l'ordre délibère sur toutes questions non prévues
au présent réglement qui peuvent intéresser l'ordre. Ses décisions sont
réglementairesquand elles ont été approuvées par le tribunal.

CHAPITRE V

Assistancejudiciaire et bureau de consultations gratuites

Art. 31. Le bâtonnier désigne d'office, parmi les avocats ne faisant pas
partie du conseil de l'ordre ou parmi les avocats stagiaires, les avocats
appelés à plaider gratuitementpour les indigents devanttoutes les juridictions.

Art. 35. Un bureau de consultations gratuites composé d'un avocat
inscrit et deux stagiaires se réunit toutes les quinzaines dans la chambre du
conseil, pendant deux heures, au jour fixé par le bâtonnier. Avis du jour
et de l'heure de ces réunions est donné au public par la voie de la presse.
A la première réunion du conseil de l'ordre du mois d'octobre, trois membres
sont désignés pour présider a tour de rôle le bureaude consultations gratuites.

Les avocats stagiaires sont désignés pour chaque séance par le bâtonnier



CHAPITRE VI

Cotisations. Bibliothèque.

Art. 36. Les avocats et les avocats stagiaires paient à la caisse de l'ordre
une cotisation annuelle de 30 fr.

Art. 37. Tout avocat demandant son inscription au tableau ou au tableau
des avocats stagiaires doit verser préalablement entre les mains du secrétaire
une somme de 100 fr. pour la caisse de l'ordre. Toutefois, les avocats ayant
déjà payé la cotisation de 100 fr. pour l'admission au stage n'auront a payer
que 50 fr. pour l'inscription au tableau. Il en sera de même pour l'avocat
démissionnaireobtenant sa réinscription.

Art. 38. La caisse de l'ordre sert a l'entretien de la bibliothèque et du
mobilier et â la rémunérationdes employés. A titre exceptionnel, le conseil
de l'ordre peut en allecter une partie pour secourir une infortune imprévue
d'un membre du barreau. Toutefois, il ne pourra disposer à cet effet que
du cinquième de la somme restant en caisse.

5 août 1901. Décret du prés. de la République
française, sur le casier judiciaire en Tunisie.

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre
des affaires étrangères Vu la loi du 5 août 1899, modifiée par celle du
11 juillet 1900, et, en particulier, l'art. 13, ainsi conçu – « Un règlement
d'administration publique déterminera les mesures nécessaires a l'exécution
de la présente loi et, notamment, les conditions dans lesquelles doivent être
demandés, établis et délivrés les bulletins n" 2 et 3, les droits alloués au
greffier, ainsi que les conditions d'application de la présente loi aux colonies
et aux pays de protectorat »; Vu le décret portant règlement d'adminis-
tration publique, en date du 12 décembre 1899, complété par ceux des 7 juin
et 13 novembre 1900 Vu la loi du 27 mars 1883 portant organisation de la
juridiction française en Tunisie Le conseil d'Etat entendu

Art. 1". – La loi du 5 août 1899, sur le casier judiciaire et sur la réhabilita-
tion de droit, modifiée par la loi du 11 juillet 1900, ainsi que le décret portant
règlement d'administration publiquedu 12 décembre 1899, complété par ceux
des 7 juin et 13 novembre 1900, sont applicables en Tunisie, sous réserve
des dispositions suivantes

Art. 2. Le service du casier judiciaire, institué près de chaque tribunal
de première instance établi en Tunisie, est dirigé par le greffier du tribunal,
sous la surveillance du procureur de la République.

Art. 3. Les bulletins n" 1 constatant une condamnation pour crime ou
délit prononcée par une juridiction répressive, une décision rendue par appli-
cation de l'art. 66 C. pén., une déclaration de faillite ou de liquidation jndi-
ciaire, sont dressés par le greffier de la juridiction qui a statué, dans le délai
d'un mois a partir du jour où la décision est devenue définitive. Ce délai,
pour les décisions par défaut émanant des juridictions criminelles, court du
jour où elles ne peuvent plus être attaquées par la voie de l'appel. Le délai
court du jour de l'arrêt pour les arrêts par contumace.

Art. 4. – Les bulletins n° 1 constatant un arrêté d'expulsion pris en Tunisie
sont dressés au service du casier central ou au greffe de la Cour d'Alger, sur
la'notification faite par le résident général an ministre de la justice. Le
ministre de la justice est également avisé par le résident général des décisions
rapportant des arrêtés d'expulsion. Si_ l'expulse est né en Tunisie, le service



du casier central transmet une copie du bulletin n" 1 au casier du lieu
d'origine.

Art. 5. Lors de l'établissement ou lors de la réception au greffe d'un
tribunal de première instance de Tunisie d'un bulletin n" 1, concernant une
personne née dans la circonscription de ce tribunal, le greffier vérifie l'identité
du condamné en se reportant aux registres de l'état civil des municipalités,
des contrôles civils ou des agents consulaires français. Si cette vérification
est infructueuse et si l'identité du condamné ne résulte pas de bulletins n* 1

antérieurs, ni d'aucune pièce de la procédure, le procureur de la République
contrôle, par une enquête, l'exactitude de l'état civil indiqué. – Le greffier
mentionne au verso du bulletin n° 1 suivant quel mode l'identité du con-
damné a été vérifiée. Les bulletins n* 1, concernant les individus dont
l'identité est douteuse, sont transmis au casier central du ministère de la
justice.

Art. 6. Le résident général avise, dans le plus bref délai et par des fiches
individuelles, le procureur de la République du lieu d'origine, le procureur
général d'Alger ou le ministre de la justice des dates de l'expiration des
peines corporelles et de l'exécution de la contrainte par corps subies en
Tunisie et du paiement intégral des amendes qui y sont acquittées.

Art. 7. Un duplicata de chaque bulletin n" 1, constatant une décision
susceptible d'entraîner la privation de droits électoraux en Tunisie pour un
Français ou un étranger domicilié dens ce pays, est adressé au résident
général. Le bulletin n" 2 est adressé au résident général dans les mêmes
conditions qu'aux administrations de la métropole.

Art. 8. La vérification de l'identité des individus qui font l'objet en
Tunisie d'une demande de bulletin n* 2, lorsqu'il n'existe pas de bulletin n* 1

Il leur nom au greffe du lieu d'origine indiqué, s'opère ainsi qu'il est prescrit
par les paragraphes 1 et 2 de l'art. 5. Le greffier mentionne sur le bulletin n° 2

que cette vérification a été effectuée. Dans le cas où l'identité reste dou-
teuse, le procureur de la République, saisi de la demande de bulletin n" 2,
avise le service du casier central, en même temps qu'il transmet à l'autorité
requérante un bulletin n° 2, portant la mention Néant. – Identité douteuse.

Art. 9. Si la personne qui réclame un bulletin n° 3 ne sait ou ne peut
signer, cette impossibilité est constatée en Tunisie par le contrôleur civil, le
juge de paix, le commandant de la brigade de gendarmerie ou l'officier com-
mandant le bureau de renseignements, qui atteste, en même temps, que la
demande est faite sur l'initiative de l'intéressé. Si l'identité de ce dernier
n'est pas connue ou ne peut être vérifiée a l'aide de bulletinsn* 1 existant à son
nom ou des registres de l'état civil, la demande devra être complétée par la
production de tous renseignements de nature à établir l'identité et la nais-
sance en Tunisie, appuyés de pièces justificatives ou d'actes de notoriété.
En ce qui concerne les individus qui justifient de leur indigence, le procureur
de la République réunit lui-même les pièces établissant l'identité. Tout
bulletin n' 3 délivré en Tunisie porte la mention « Vu et identité vérifiée au
parquet, le procureur de la République ».

Art. 10. Celui qui veut faire rectifier une mention portée à son casier
judiciaire, à la suite d'un arrêt rendu par un tribunal criminel de Tunisie,
présente requête au premier président de la Cour d'appel d'Alger, qui saisit
la chambre correctionnelle de la Cour.

2 octobre 1901. Décret conférant provisoirement les
fonctions de juge de paix à un officier de l'armée dans le poste
de Djenan-ed-Dar.



Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice Vu l'ordon-
nance du 26 septembre 1812 et le décret du 10 août 1875, sur l'organisation de
la justice en Algérie – Attendu qu'il est nécessaire de pourvoir a l'adminis

•
tration de la justice dans les territoires des postes de Djenan-ed-Dar,de
Hadjerat-M'Guil et de Duveyrier, appartenant à la division d'Oran

Art. 1". Jusqu'à l'établissementd'une justice de paix dans le poste de
Djenan-ed-Dar, un officier de l'armée pourra, sur la proposition du procureur
général, y être provisoirement investi des attributions conférées aux juges de
paix, par application des art. 5 et 6 du décrét susvisé du 10 août 1875.

Art. 2. Le poste de Djenan-ed-Dar reste rattaché, pour l'administration
de la justice, au tribunal de Mascara.

Art. 3. -La compétence du juge de paix militaire de Djenan-ed-Dar est
limitée aux territoires de ce poste ainsi que de ceux de Hadjerat-M'Guil et
de Duveyrier.

12 octobre 1901. – Décret portant réorganisation du
service des postes et des télégraphes en Algérie.

Vu le décret du 16 mars 1898, réglementant le service des postes et des
télégraphes en Algérie Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement
et la haute administration de l'Algérie; Vu la loi du 19 décembre 1900,
instituant un budget spécial pour l'Algérie Sur le rapport du président
du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes, et du ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes

Art. 1". Le service des postes, des télégraphes et des téléphones de
l'Algérie, placé sous la direction du gouverneur général, fonctionne dans les
conditions ci-apres

Art. 2. Le gouverneur général dirige et assure le service an moyen tant
du personnel recruté et mis à sa disposition par l'administration des postes,

des télégraphes et des téléphones de la métropole, que du personnel recruté
en Algérie et constituant un cadre algérien. Toutefois, la substitution
d'agents du cadre algérien aux agents de la métropole actuellement en
service dans la colonie ne pourra avoir lieu qu'au fur et à mesure des
vacances.

Art. 3. L'inspection des postes, des télégraphes et des téléphones de
l'Algérie est confiée à un inspecteur général des postes et des télégraphes
qui réside à Alger et administre l'ensemble du service des postes, des télé-
graphes et des téléphones de la "colonie, sous l'autorité du gouverneur
général.

Art. 4. Les fonctionnaires et agents recrutés par l'administration des
postes, des télégraphes et des téléphones de la métropole désignés ci-après,
sont mis à la disposition du gouverneur général, sur sa demande inspecteur
général, directeurs, sous-directeurs, inspecteurs principaux, inspecteurs-
ingénieurs, sous-inspecteurs, receveurs de bureaux composés, chefs de cen-
tres de dépôts, chefs et sous-chefs de section, rédacteurs, commis principaux,
mécaniciens. Ces fonctionnaires et agents continuent, en Algérie, à faire
partie du cadre du personnel de la métropole et sont, au point de vue de la
hiérarchie, de la discipline et de l'avancement, soumis aux mêmes règles. –
Le gouverneur général lixe leur résidence et les propose, quand il estime
qu'il y a lieu, pour les avancements de grade ou de classe; il prononce,
après avis d'un conseil de discipline, l'avertissement comminatoire, le chan-
gement de résidence sans diminution do traitement, et propose au ministre
les autres peines disciplinaires a leur infliger. – II peut, en motivant la



mesure, remettre d'office à la disposition du ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes, les fonctionnaires et agents métro-
politains. Mais les traitements de ces fonctionnaires et agents continuent a
être imputés sur les fonds du budget de l'Algérie jusqu'à ce qu'ils soient
replacés dans le service Je la métropole.

Art. 5. Les agents et sous-agents ci-après désignés, recrutés en Algérie,
constituent un cadre algérien et sont placés sous l'autorité compléte du gou-
verneur général receveurs de bureau simple, commis ordinaires, expédi-
tionnaires, dames employées, aides-mécaniciens,chefs surveillants, briga-
diers-facteurs, surveillants, facteurs-receveurs, distributeurs auxiliaires,
courriers convoyeurs, entreposeurs, facteurs de ville, facteurs locaux et
ruraux, facteurs des télégraphes,gardiens de bureaux, chargeurs, gardiens
d'entrepôt, courriers auxiliaires, ouvriers d'équipe. Ces agents et sous-
agents ne pourront être admis a passer dans le cadre du personnel de la
métropole que s'ils ont satisfait aux conditions exigées pour le recrutement
des agents et des sous-agents dudit personnel. Les agents n'auront droit
qu'au traitement de début de l'emploi pour lequel ils auront concouru.
Quant aux sous-agents, il leur sera fait une situation et un traitement
correspondant à ceux auxquels leur donnerait droit, dans la métropole, la
durée de leurs services.

Art. 6. Les lois, décrets et règlements qui régissent, en France, les
services des postes, des télégraphes et des téléphones s'appliquent en Algérie
dans toutes celles de leurs dispositions auxquelles il n'est pas dérogé par la
législation spéciale de ce pays.

Art. 7. Le gouverneur général exerce en Algérie, en matière de postes,
de télégraphes et de téléphones, les attributions dévolues, en France, au
ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes ou
au sous-secrétaire d'État des postes et des télégraphes, sous les réserves
indiquées aux articles suivants.

Art. 8. Les conseils ou comités institués près le ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes donnent leur avis sur les affaires

• concernant le service des postes, des télégraphes et des téléphones, en
Algérie, qui leur sont transmises par le ministre ou le sous-secrétaire d'État,
sur la demande du gouverneurgénéral.

Art. 9. Toutes les fois que pour les matières visées a l'art. 7, il doit être
statué par une loi ou un décret, la loi ou le décret sont, après instruction
de l'affaire sur place par le gouverneur général, préparés et contresignés
par le ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télégra-
phes.

Art. 10. L'administration centrale des postes, des télégraphes et des
téléphones de la métropole continue à centraliser à Paris les affaires ci-après
articles d'argent, statistique, taxes, franchises télégraphiques sauf celles
concernant la correspondance télégraphique en Algérie, contraventions,
rebuts, applications industrielles de l'électricité. (Loi du 25 juin 1895.)

Art. 11. La direction de la caisse nationale d'épargne continue a com-
muniquer directement avec les chefs de service pour tous les détails d'exé-
cution concernant les succursales, a pourvoir a la préparation de son budget
annexe, sans distinction entre les crédits a consommer en Algérie.et ceux à
consommerdans la métropole, et à procéder a l'ordonnancementdes dépenses
du service de la caisse nationale d'épargne en Algérie. L'administration
centrale métropolitaine statue, après avis du gouverneur général, sur toutes
les questions techniques et de matériel afférentes aux succursales algérien-
nes, sur les créations, suppressions ou transformations d'emploi dans
lesdites succursales, ainsi que sur l'allocation de secours, gratifications ou
indemnités éventuelles du personnel. – Les succursales de la caisse natio-
nale d'épargne peuvent être vériliées par des agents appartenant a la direc-

•



tion centrale de la caisse. Une copie des rapports de vérification de ces
agents est adressée au gouvernement général.

Art. 12. Le décret du 16 mars 1898 et généralement toutes les disposi-
tions contraires a celles du présent décret sont abrogés.

17 octobre 1901. Arrêté du gouv. gén. portant
organisation du service central des postes et télégraphes en
Algérie.

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute administra-
tion de l'Algérie Vu les arrêtés du «8 décembre 1900 relatifs à l'organi-
sation et aux attributions des bureaux du gouvernement général de
l'Algérie; Vu le décret du 12 octobre 1901 portant réglement sur le
fonctionnement du service des postes, des télégraphes et des téléphones de
l'Algérie; Sur la proposition du secrétaire général de gouvernement,

Art. 1". Le service des postes des télégraphes et des téléphones au
gouvernement général est distrait de la direction des services financiers et
dirigé par l'inspecteurgénéral des postes et télégraphes sous l'autorité du
secrétaire général du gouvernement.

Art. 2. Le personnel de ce service comprend, outre l'inspecteur général
chef du service, Un inspecteur, deux rédacteurs et un commis expé-
ditionnaire.

17 octobre 1901. Circulaire du prem. min du
gouv. tunisien aux caïds concernant les indications à porter
sur les hodjas de constat en matière pénale.

On sait que les notaires dressent, en autres, les hodjas de constat des
affaires pénales ou civiles aussi bien que les hodjas de défense que les préve-
nus ou les parties opposent aux précédentes pour répondre aux faits allégués
entre eux.

Il y aurait fréquemment le plus grand intérêt à faire mention, aussi bien
sur les unes que sur les autres, de l'heure à laquelle les faits objet de la
hodja ont eu lieu.- Mais cette mention se fait généralement sans précision, de
sorte qu'on se contente de dire, par exemple: « A tel jour, tel fait a eu lieu n,
ou « Un tel, accusé d'avoir fait telle chose tel jour, en tel endroit, a été vu
ledit jour par des témoins en tel autre lieu ». En omettant d'indiquer
l'heure même approximative où le fait a eu lieu, ou celle à laquelle
l'individu a été vu, on enlève souvent toute valeur a la hodja, car il est facile,
dans le cours d'une journée, surtout avec les moyens de communication
rapides comme le chemin de fer, de se transporter d'une localité a une autre,
fort éloignée. Aussi, dans une affaire pénale, il ne suffit pas, pour prouver
son innocence, que l'accusé produise une hodja constatant qu'il a été vu en un
lieu autre que celui du crime le jour où le crime a eu lieu: il faut qu'il
prouve qn'il y a été vu à l'heure même du crime ou à une heure telle que,
dans l'intervalle, il n'ait pas pu se transporter de l'un à l'autre endroit.

Pour remédier a cet état de choses qui est de nature à faire compromettre
les droits des parties et â nuire a la répression des crimes, Son Altesse a
décidé qu'il serait ordonné aux notaires de préciser, désormais, l'heure d'une
manière claire et évidente, dans la rédaction des aotes visés.

Veuillez, en conséquence, inviter tous les notaires de votre district â faire
mention précise sur les hodjas d'accusation et sur celles de défense de l'heure



exacte à laquelle est arrivé le fait constaté par eux ou rapporté par des
témoins. – Vous veillerez à ce que les présentes instructions soient rigou-
reusement observées et ù ce que les notaires n'y contreviennent pas.

22 octobre 1901. – Décret conférant provisoirement les
fonctions déjuge de paix au chef du poste de Djenan-ed-Dar.

Vu les art. 5 et 6 du décret du 10 août 1875, sur l'organisation judiciaire
de l'Algérie Vu le décret du 2 octobre 1901, autorisant le gouverneur
général à investir provisoirement un officier de l'armée des fonctions de juge
de paix dans les territoires des postes de Djenan-ed-Dar,de Hadjerat-M'Guil
et de Duveyrier Sur la proposition du général commandant la division
d'Oran et du procureurgénéral près la Cour d'appel d'Alger

Art. 1". -Le chef de poste de Djenan-ed-Dar est provisoirement investi,
dans les territoires ci-dessus visés de Djenan-ed-Dar, de Hadjerat-M'Guil et
de Duveyrier, de toutes les attributions conférées aux âges de paix.

20 novembre 1901. Arrêté du gouv. gén. relatif
aux élections pour le renouvellement des membres sortants
des délégations financières algériennes.

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement – Vu le décret du
23 août 1898 sur l'organisation des délégations financières; Vu l'arrêté
gouvernemental du 4 octobre 1898 qui détermine les formes et délais de
convocation des électeurs desdites délégations Vu l'arrêté du 5 novembre
1898 qui fixe la composition des circonscriptions appelées 4 élire les délé-
gués Vu l'arrêté du 12 décembre 1898 qui prescrit la division en deux
séries par les délégations elles-mêmes des circonscriptions appelées à élire
chacune un délégué et le tirage au sort destiné & régler l'ordre de renou-
vellement des séries Vu les délibérations prises à cet effet le 16 octobre
1898 par chacune des délégations (colons, non colons, arabes et kabyles)

Art. 1". Les élections pour le renouvellement des membres des déléga-
tions financières appartenant aux circonscriptions ci-après désignées et com-
prises dans la série sortante desdites délégations auront lieu le dimanche,
8 décembre 1901. Le second tour de scrutin, dans les circonscriptions où
il devra y être procédé, aura lieu le dimanchesuivant.- Le bureau désignera
des interprètes pour traduire, lors du dépouillement du scrutin, les bulletins
qui pourraient ne pas être écrits en langue française. Chaque interprète,
avant d'entrer en fonctions, prêtera serment entre les mains du président du
bureau.

Circonscriptions comprises dans la série sortante

DÉPARTEMENT D'ALGER

Délégations des colons et non colons

1" Alger (nord) 3' Arba 5e Maison-Carrée 7e Orléansville.

Délégation arabe

2' Maison-Carrée; 3' Orléansville.



Délégation kabyle

1" Azeffoun 3' Palestro; 4' Tizi-Ouzou.

DÉPARTEMENT DE CONSTANTINE

Délégations des colons et non colons

l" Batna 3e Bougie 5* Guelma 7' Philippeville.

Délégation arabe
3' Sétif.

DÉPARTEMENT D'ORAN

Délégations des colons et non colons

1" Chanzy 3' Mostaganem 5' Oran (sud) 7' Sidi-bel-Abhès.

Délégation arabe
S' Sidi-bel-Abbès.

Délégations françaises

Art. 2. L'élection des membres des délégations françaises sera faite sur
la liste des électeurs dressée en exécution de l'arrêté gouvernemental du
4 octobre 1898. Les maires des communes où il y aurait lieu d'apporter des
modifications à cette liste, arrêtée au 31. mars 1901, publieront cinq jours
avant l'ouverture du scrutin un tableau contenant les dites modifications.

Art. 3. Le scrutin ne durera qu'un seul jour. Il sera ouvert à 8 heures
du matin et clos à 6 heures du soir. Le dépouillementsuivra immédiate-
ment la clôture du scrutin.

Art. 4. Aussitôt après le dépouillement, les procès-verbaux de chaque
commune, arrêtés et signés, seront envoyés au chef-lieu de la circonscription
par les membres du bureau. Le recensementgénéral des votes sera fait par
le bureau du chef-lieu et le résultat proclamé par son président.

Délégation musulmane

Art. 5. L'heure de la réunion des membres indigènes des conseils muni-
cipaux, des membres indigènes des commissions municipales des communes
mixtes et des présidents de groupes dits kharouba, est fixée par arrêté pré-
toral. Le maire ou l'administrateur, selon le cas, notifiera, par écrit, cet
nrrôté a chacun des électeurs intéressés, en indiquant le lieu de la réunion,
quinze jours au moins avant le jour de l'élection.

Art. 6. La séance est ouverte, suivant le cas, par le maire ou l'adminis-
trateur. Si tous les électeurs sont présents, ou si les absents se sont fait
excuser, le secrétaire de la mairie ou de la commune mixte recueillera immé-
diatement les bulletins de vote. Dans le cas contraire, il ne commencera à
les recueillir qu'une heure après l'ouverture de la séance.

Art. 7. Les bulletins, mis sous enveloppe dans les conditions déterminées
par l'art. 11 de l'arrêté du 4 octobre 1898, sont renvoyés au chef-lieu de la
circonscription, ainsi que le procès-verbal de la séance. Le dépouillement
sera fait par la commission spéciale instituée en vertu de l'art. 12 de l'arrêté
précité et le résultat proclamé par son président.
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES ARRÊTS ET JUGEMENTS

ACT

A

Pages.
A.tîC|iiîesc«nient» commencement d'exécution, appel, irrececa-

biliiè, avoué, désaveu.

Constitue un acquiesccment à une décision le fait par une partie
de solliciter un nouveau délai pour ramener à exécution cette
décision.

La partie qui a ainsi acquiescé à un jugement et procédé à ce
commencement d'exécution est irrecevable à interjeter ensuite
appel de ce jugement.

Tout acte fait par un avoué dans la limite de ses attributions
légales lie la partie au nom de laquelle il a été signilié et celle-ci
ne peut l'infirmer ni en méconnaitre le contenu sans recourir à la
procédure spéciale du désaveu.

Alger, 12 janv. 1901. 224

V. Jugement par défaut.

Acte de l'état civil. – V. Compétence.

Acte de notoriété. – V. Hypothèque.

Acte notarié, Tunisie, notaires tunisiens, dèlicrance, condi-
tion, non-exécution, remise, ordonnée par la juridiction, fran-
çaise, valeur de l'acte.
Au cas où un acte Passé devant des adonis tunisiens, entre Tuni-

sien et Européen, et constatant un désistement d'opposition à
immatriculation, porte cette clause < | il ne, sera remis à l'une des
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parties qu'en présence et du consentement de l'autre, les adouls
sont obligés de délivrer l'acte tel quel au requérant, malgré l'oppo-
sition de l'autre partie, mais avec mention précisant les circons-
tances de cette remise sous toutes réserves.

Dans ce cas la remise n'a lieu qu'à titre documentaire, sans
préjugé de la validité de l'acte.

Trib. DE SOUSSE, 17 MAI 1900. 449

Acle sous seing privé. Tunisie, européen et indif/ène, écri-
ture dans les deux langues, arrêté du 9 juin 1831, non applica-
bilité, faillite, annulabilité, action révocatoire, conditions.
L'arrêté du 9 juin 1831, aux termes duquel, en Algérie, les con-

trats entre européens et indigènes doivent être écrits dans les
langues des contractants placés en regard l'une de l'autre, n'est
pas applicable en Tunisie.

Un contrat de bail fait avant la période suspecte par un commer-
çant qui a été depuis déclaré en faillite, avec paiement anticipé de
trois années de loyers, peut être annulé en vertu de l'art. 1167
C. civ. comme fait en fraude des droits des créanciers du bailleur,
si le premier a eu connaissance du mauvais état des affaires de ce
dernier il importe peu qu'en recevant ces loyers d'avance, le
preneur ait voulu recouvrer une créance antérieure,s'il connaissait
l'insolvabilité de son débiteur, et s'il s'est fait payer ainsi une
dette non encore exigible au moyen d'une datio in minium.

TRIB. DE Sousse, 21 juill. 1899. 176

Action* droits du débiteur, exercice par le créancier, titre.
L'art. 1166 C. civ. ne prescrit pas que le créancier qui veut

exercer les droits et actions de son débiteur soit muni d'un titre
exécutoire.

CniM. oass., 8 juill. 1901. 272

Action on justice. V. Avocat. Compétence.

Action civile, délit, ordonnancé de non-lieu, preuve, receva-
bilité devant le juge, civil.
L'ordonnance de non-lieu rendue au profit d'un inculpé ne sau-

rait faire obstacle au droit pour celui qui se prétend victime d'éta-
blir devant les juges civils la preuve du préjudice qui lui a été
causé et dont il demande réparation, alors surtout que la victime,
ne s'étant pas portée partie civile devant le juge d'instruction, n'a
pu former opposition à la dite ordonnance.

Alokh, 21 mah8 1900. 73

V. Compétencecriminelle. Diffamation.

Action possessoirc. – V. Vente d'immeubles.

Action revoentoire. – V. Acte sous seing privé.
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Adjoint au ninire. – V. Compétence correctionnelle.

Adultère- – V. Divorce.

Ajournement. – V. Femme mariée.

Alcools, Algérie, bouilleurs de cru, impôt, fabrication présu-
mée, chômage, exemption, conditions, appareils, scellés, force
majeure.
Aux termes de l'art. 9 du décret du 29 juin 1887, le bouilleur de

cru qui distille exclusivement le produit de ses récoltes est assu-jetti à l'impôt pour la quantité d'alcool qu'il est présumé avoir
fabriquée d'après la force productive de l'appareil et de la durée du
travail, et il ne peut, pendant le' temps où il chôme, éviter le
paiement des droits correspondant à cette période qu'en plaçant
l'appareil sous les scellés en un local agréé par arrêté préfectoral.

Toutefois, l'inaccomplissement de la formalité du dépôt n'entralrie
pas la responsabilité du contribuable lorsqu'il n'est résulté que de
la force majeure ou de faits indépendantsde sa volonté, spéciale-
ment dans le cas où le propriétaire s'est présenté successivement,
pour eflectuerle dépôt exigé, à la mairie, lieu désigné par arrête
préfectoral, puis chez le secrétaire de la mairie, sans pouvoir y
trouver accès et finalement a fait transporter son appareil chez un
autre propriétaire.

Gni.M. cass., 7 mai 1001. 212

Algérie, décret du 36 juin 4887, entrepôt, enlèvement
clandestin, tnutnge. des vins, comptabilité.
Le décret du 27 juin 1887 sur le régime des alcools en Algérie,

complété par le décret du 1fi août 1894, exige deux comptabilités
distinctes. l'une pour les alcools existant dans l'entrepôt, l'autre
pour les alcools employés pour le mutage des vins, et un manquant
de l'un des magasins ne peut être compensé par un excédent de
l'autre magasin.

Chim. cass., 22 juin 1901. 273

– Algérie, loi du 13 avril -1898, déclaration, droits,
paiement, justification.
En Algérie, tout entrepositaire et débitant de boissons à Alger

est tenu de déclarer au service des contributions diverses tous les
spiritueux qu'il détient soit dans ses entrepôts, soit dans les locaux
distincts et de ne faire aucune expédition pour le dehors sans en
avoir fait, au préalable, la déclaration au service d'octroi et avoir
acquitté, s'il y a lieu, les droits lixés par le tarif.

L'art. 32 de la loi du 13 avril 1*>'J8 donne à l'administration des
contributions diverses en Algérie le droit d'exiger de tout déten-
teur d'alcool la justification du paiement des droits, alors que les
formalités à la circulation des alcools ont été imposées d'une
manière uniforme pour toute l'Algérie.

Chim. uass., 28 JUIN 1901, 437

V. Boissons,



Pages

Appi'l, Algérie, délai de distance.
En Algérie, le délai pour interjeter appel est de un mois, plus le

délai à raison de la distance entre le domicile de l'appelant et celui
de l'intimé, qui est de un jour par cinq niyriainètres (Ord. lu' avril
1843, art. 16 loi 20 juin 1900).

Aloer, 10 JUILL. 1901. 388

degré de juridictions,demande inférieure au taux de
l'appel, moyen de défense, valeur indéterminée, recevabilité.
Lorsque la demande principaleétant inférieure au taux du premier

ressort, le défendeur a déposé un moyen de défense soulevant entre
les parties un litige d'une valeur indéterminée, le jugement inter-
venu est susceptible d'appel Spécialement lorsque, sur une
demande en paiement de dettes successorales, l'héritier a excipé de
la renonciation qu'il aurait faite à la'succession et que le créancier
a répliqué en concluant expressémentà la nullité de cette renon-
ciation.

ALGER, 26 juin 1901. 464• octroi de mer, Algérie, amendes et confiscations,
défaut de qualité du ministère publie, appel du prévenu; formes,
inobservation, nullité non facultative.
En matière d'octroi de mer, le droit de faire prononcer les amen-

des et confiscations, alors qu'il ne peut y avoir condamnation à
l'emprisonnement, appartenant exclusivementaux agents des con-
tributions diverses, le ministère public n'a pas qualité pour inter-
venir dans les poursuites et interjeter appel.

Quant à l'appel du prévenu, il ne peut être interjeté que confor-
mément à l'art. 203 C. instr. crim., aucune disposition de loi ou de
règlement n'ayant, en Algérie, soumis l'appel en cette matière aux
formes tracées par le décret du 1" germinal an XIII.

L'acte d'appel signifié suivant les formes dudit décret doit donc
être déclaré nul, et, cette nullité étant substantielle, il n'y a pas
lieu de faire application, en pareil cas. de l'art. 69 de l'ordonnance
du 26 septembre 1842, qui déclare facultatives pour le juge, en
Algérie, les nullités d'exploits et d'actes de procédure.

Alger (CH. coiuiect.), 4 mai 1901. 300

––– recevabilité, délais de distance, distribution par con-
tribution, contredit, partie saisie défaillante, créancier contesté,
appel tardif, irrecevabilité.
Les délais de dislance, en matière d'appel, n'étant qu'une lati-

tude accordée à la partie qui voudrait appeler, ne sont applicables
qu'autant que la partie à laquelle ils sont concédés croit devoir
interjeter appel.

A défaut de cet appel, ils n'ont aucune raison d'être et nul ne
peut s'en prévaloir.

Spécialement, dans un contredit au procès-verbal d'une distri-
bution par contribution, le créancier contesté ne peut invoquer à
son prolit, pour en déduire la recevabilité de sou appel tardif, le
bénélice du délai de distance qui aurait appartenu à la partie saisie
au cas où elle eût fait appel.

Auîkh, 13 .mai 1D0I. 462
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V. Acquiescement. – Compétence. – Expropriation publique –
Faillite Dernier ressort. Jur/ement par défaut. Nullité
facultative. Opposition. Pourvoi en cassation. Taxes muni-
cipales.

Applicabilité des lois. – V. Courtiers de commerce. – Frais
et dépens.

A Fines et munitions de guerre, Ali/érie, indigène musul-
man, détention, autorisation.
L'autorisation donnée à un indigène de détenir des armes em-

porte celle de détenir une quantité de poudre en rapport avec ces
armes.

C. d'Alger (Cfi. correct.), 12oct. 1001. 481

V. Compétence correctionnelle.

Art de guérir, Algérie, médecin, dentiste, décret des 7-/2 août
48'J6, dispositions transitoires, patentes.
Les dispositions de l'art. 1" du décret des 7-12 août 1896 portant

règlement d'administration publique pour l'application à l'Algérie
de la loi du 30 novembre 18SI2 sur l'exercice de la médecine sont
des dispositions exceptionnelles ayant pour but de sauvegarder les
situatious acquises en Algérie par les dentistes non diplômes ins-
crits sur le rôle dos patentes au 1" janvier 18%, et ne sauraient
être étendues à ceux qui n'ont été inscrits sur ledit rôle qu'à une
date postérieure à celle lixée par ledit décret – Peu importe d'ail-
leurs que la personne inscrite postérieurement au 1" janvier 1896
ait acquitté les droits iiscaux se rattachant à la patente pour l'an-
née 18lJti toute entière.

C. de cass. (Cit. crim.), 13 AVRIL 1901. Io9

Assistance judiciaire. – V. Frais et dépens.

Association ngricolc» – V. Compétence.

Assurances mai'iliiiu-s, Tunisie, attribution de compétence,
ordonnance du 1(1 avril /ss.ï, contestation, mandat. majoration
de. valeur, clause « raille, que taille. »

La disposition exceptionnelle de l'ordonnance du 16 avril 1843,
aussi bien que celle de l'art. 420 C. pr. civ. qui attribuent compé-
tence au tribunal du lieu où la promesse a été laite, cessent d'être
applicables quand il y a constestation sérieuse! sur l'existence
même du contrat.

Un ne peut opposer aux tiers de bonne foi les restrictions aux
mots qu'ils ont ignorées et le mandant ne peut exciper d'ailleurs
du dol du mandataire au regard des tiers à l'encontre desquels il
n'établit pas la collusion.

La majoration de la valeur des marchandises assurées n'emporte
nullité du contrat à l'encontre de l'assuré que si elle procède de
son dol ou de sa fraude,
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La clause « vaille que vaille» n'emporte pas obligation pour le
juge de retenir nécessairement comme exacte la valeur attribuée
dans la police à la marchandise assurée et au profit espéré.

Alger, 12 mars 1901. 199

Attroupements. – V. Commune le plein exercice.

Autorisation de femme mariée, demande en divorce,
défaut d'autorisation, misie-arrét nullité.
Est nulle la saisie-arrêt pratiquée, sans autorisation maritale ou

de justice, par une femme à rencontre de son mari, en suite d'une
requête où celle-ci se prétendait, contrairement à la réalité, en
instance de divorce, lorsque ladite saisie a été pratiquée antérieu-
rement à l'ordonnance par laquelle le mari a saisi le tribunal de sa
demande en divorce.

Alger, 2 nÉc. 1901. 531

V. Femme mariée. – Haboux.

Avai-ic. transporta maritimes, toiturir.r, faute, responsabilité,
motifs des jugements.
Engage_ la responsabilité d'une compagnie de transports mari-

times et justilie lacondamnation à des dommages-intérêts pronon-
cés contre elle, le fait par cette compagnie d'avoir placé une mar-
chandise, hygrométrique de sa nature, au fond de la cale d'un
navire au lieu de la placer dans les faux-ponts ou de la protéger,
dans la cale même, par un grenier suffisant.

Crim. cass., 31 dkc. 1900. 25

Ayoeat, honoraires, réticences frauduleuses, préjudice, répara-
tion, juge du fait, appréciation souveraine.
Lorsqu'un avocat ayant été chargé de suivre, dans l'intérèt d'un

client, une instance devant le tribunal près duquel il exerce sa
profession, à l'ellet d'obtenir l'inscription d'une hypothèque de
premier rang, pour une somme déterminée, sur un immeuble dont
l'immatriculation était poursuivie, et le tribunal ayant décidé que
l'inscription hypothécaire accordée audit client ne devrait venir
qu'au troisième rang, l'avocat, à la suite de cette décision, a induit
son client en erreur sur l'issue du procès et a prolité de cette
équivoque, pour se faire céder hypothécairement par elle une
somme de 1,000 fr. à titre d'honoraires, les juges du fond ont
pu, par une appréciation souveraine des faits de la cause, trouver
dans l'ensemble des circonstances relevées contre 4edit avocat une
manœuvre ayant eu pour but d'obtenir de son client la cession
d'une somme hors de proportion avec la situation de fortune de
celui-ci et avec le service qui lui avait été rendu, et le condamner
à indemniser ledit client du préjudice qu'il lui avait causé.

C. de cass., H juin 1901, 2(!7

honoraires, action en justice, rédaction d'actes sous
seing prirè.
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Le droit d'agir en justice ne peut être reconnu à un avocat

réclamant le paiement d'honoraires pour la rédaction d'un acte
sous seing privé, pareil acte excédant l'exercice de sa profession
ou étant contraire à cet exercice.

Thih. DE GUELMA (Ch. CIV.), 20 DÉC. 1900. 120

instruction criminelle, loi du 8 décembre 1897, infor-
mation officieuse, commissaire de police, assistance.
L'avocat n'est pas autorisé par la loi du 3 décembre 1897 sur

l'instruction préalable à assister son client dans une information
officieuse confiée à un commissaire de police, fut-ce un commis-
saire aux délégations judiciaires, ni à être présent aux interroga-
toires ou confrontations qui auraient lieu devant ce fonction-
nairc.

Coxs. DE L'ORDRE DES AVOCATS A LA COUR DE PARIS, 18 DÉC. 100

procédure devant les tribunaux de commerce, mandat,
présomption, jugement par défaut, signification, tardicetè, nul-
lité facultative.
S'il est vrai qu'aux termes de l'art. 2 de l'arrêté du gouverneur

général en date du 17 juillet 18'i8, la défense des parties devant les
tribunaux de commerce en Algérie et en Tunisie peut être présen-
tée par toute personne ayant un pouvoir spécial à cet effet, et si ce
pouvoir est présumé en faveur de l'avocat porteur de l'original ou
de la copie de la citation, aucune disposition de loi ne confère à cet
avocat qualité pour recevoir la signification du jugement par
défaut faute de conclure rendu contre son client En consé-
quence, à défaut de tout mandat spécial ou de toute élection de
domicile à cet ellet, c'est la signification à la propre partie elle-
même qui fait courir le délai d'opposition.

La disposition de l'art 09 de l'ordonnance du 2B septembre 1842,
qui déclare facultatives pour le juge en Algérie les nullités des
actes d'exploit et de procédure, ne s'applique pas aux déchéances
encourues en raison de la tardiveté d'une signification.

Alger, 21 FEVR. 1901 3S9

Avoué. – V. Acquiescement. Partie civile. Frais et dépens,

B

\Sail* destruction partielle de la chose louée, demande en résiliation,
commune, abultoir, société fermière, taxe illégale, suppression,
réduction des recettes.
Lorsqu'un maire a dû, sur les ordres réitérés de l'autorité supé-

rieure, prendre un arrêté supprimant une taxe de véritication et
d'estampille, illégalement établie, à leur entrée en ville, sur les
viandes abattues en dehors dn la commune, dont la perception
avait été concédée par celle-ci à une société, suivant le traité d'ad-
judication, concurremment avec le droit d'exploiter l'abattoir public
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de la ville et ses dépendances, ainsi que le marché aux bestiaux y
attenant et ses annexes, le tout pris à ferme par la Société moyen-
nant une redevance annuelle fixe à servir à la commune pendant
vingt années, si la suppression de ladite taxe,jusqu'alorsconsi-
dérée comme légale par les parties en cause, a eu pour conséquence
de rédnire d'une manièrenotable les recettes de la Société fermière,
dont le champ d'exploitation se trouvait ainsi considérablement
rétréci, mais n'a cependant pas fait disparaître l'objet essentiel du
contrat, qui restait toujours susceptible d'être exécuté pour la ma-
jeure partie de ses éléments, et si le préjudice éprouvé de ce chef
par la Société a pris fin, grâce aux mesures prises par l'adminis-
tration municipale, qui a prohibé l'introduction des viandes foraines
et obligé les bouchers de la ville à faire désormais passer tous leurs
bestiaux par les abattoirs municipaux, c'est à bon droit que, dans
ces conditions, les juges du fond ont refusé de prononcer la résilia-
tion pure et simple du contrat réclamée par la ville et ont décidé
que la Société fermière serait dégrevée, pour la période susvisée,
d'une part de sa redevance calculée, après expertise contradictoire,
proportionnellement à la privation de jouissance qu'elle avait subie.
par application du principe posé, au profit du preneur, en cas de
destruction partielle de la chose louée, dans l'art. 1722 C, civ.

C. DE CASS. (Cn. DES 11F.Q.) 13 FKVR. 1901. 140

llechara, musulman indigène, convention, toi, délit.
La seule existence d'une convention de bechara n'établit pas la

soustraction frauduleuse ou la complicité par recel.
C. d'Alger (Ch. cohhk.ct.), 17oct. 1901. 182

Billet à ordre – V. Effet de commerce.

ISoissons, Algérie, alcool, vins, macération de figues.
La loi du 6 avril 181)7, sous l'expression « vins artificiels », com-

prend toutes les boissons artificielles contenant de l'alcool.
En conséquence, la macération des ligues doit être rangée dans

la catégorie des vins artificiels, et par suite soumise, conformément
à l'art 1" de ladite loi, au régime de l'alcool en Algérie.

Thib. de Bougie (Ch. CORRECT.), "> janv. 1901 97

V. Compétence.

C

Cliefnn, rite hanèfitt, exercice, délai, forclusion, interprétation
rigoureuse.
Dans le rite hanéfite, celui qui veut exercer le droit de chefaà

doit, à peine de forclusion, manifester à ce sujet son intention, par
acte notarié, dès qu'il est informé de la vente, et se pourvoir ensuite
dans le délai d'un mois devant la juridiction compétente pour faire
constater l'existence de son droit.

Ce droit de clicfaà, apportant une restriction à la liberté des con-
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ventions en matière immobilière, ne doit être admis par les tribunaux
que si les conditions exigées pour son exercice sont exactement
remplies.

TRIB. dk Tunis, 24 AVRIL 1901. 391

terre terfaia, partage, exercice, déchéance.

En droit musulman, la proposition faite par l'un des co-proprié-
taires d'une terre terfaïa à l'acquéreur d'une part indivise de par-
tager ladite terre entraîne la déchéance du droit d'exercer le cliefaà.

J. DE P. de Teniet-el-Haad, 20 avril 1901. 317

V. fente.

Chemins de fer, Algérie, compagnie Hône-Guelina, travaux
complémentaires, imputation, décrets, recours devant le conseil
d'Etat, irrecevabilité, convention du 33 mai /885.
Lorsque la compagnie des chemins de fer Bône-Guelina entend

contester comme insullisante l'imputation de certaines dépenses
faites par décrets pour travaux complémentaires prévus par l'art. 6
de la convention du :'i mai '18-o, elle ne peut faire valoir pareille
prétention que lors de la vérilication des comptes de chaque année
et alors que ceux-ci sont arrêtés par le ministre, par application
de l'art. 10 S 2 de ladite convention.

En conséquence, elle ne peut déférer au conseil d'Etat par la voie
contentieuse les décrets imputant de semblables dépenses, ces
décrets ne faisant pas obstacle à ce que la compagnie conteste à ce
moment l'imputation dont s'agit.

Alors surtout que, par les dépèches attaquées, le ministre s'est
borné à porter à la connaissance de la compagnie lesdits décrets et
qu'il n'a pas statué sur l'imputation des dépenses contestées.

Co.ns. d'Etat, 18 janv. l'JOl. 512

Chose jugée. – V. Donation, – Habous. Jugement interlo-
cutoire. Immatriculation.

Circonstances atténuantes. – V. Cour d'assises.

Commandement – V. Compétence.

Comiiiissaires-priseiirs.Tunisie, greffiers de justice de pair
en faisant fonctions, rente publique de récoltes ou fruits pendants,
monopoles, notaires tunisiens-
En Tunisie, les grelliers de justice de paix faisant fonctions de

commissaires -priseurs, n'ont pas de monopole pour les ventes de
récoltes ou de fruits pendants, et les vendeurs, même européens,
ont le droit de recourir au ministère des notaires tunisiens.

Trib. de Sousse, 27 juill. 1891). 92

SUR APPEL

Kn Tunisie, s'il est. exact que les grelliers de paix, lorsqu'il
n'existe pas de commissaire-priseur au lieu de leur résidence, en
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remplissent les attributions, ce monopole n'est pas plus étendu que
celui qui est accordé aux commissaires-priseurs en Algérie parl'art. 1" de l'arrêté du 1" juin 1841.

Par suite, les grelliers de paix ne peuvent réclamer le monopole
de la vente publique des objets mobiliers que dans le lieu de lcur
résidence et dans un rayon de 4 kilomètres.

Dans tout le reste de leur canton, le droit de procéder aux ventes
publiques par voie d'enchères appartient concurremment aux
notaires, huissiers et greffiers de justice de paix, que ces derniers
exercent ou non tes attributions de commissaire-priseur.

En conséquence, un notaire tunisien a pu valablement procéder
à la vente publiqued'une récolte d'olives dépendant d'une propriété
située à plus de 4 kilomètres de la ville de Sousse, résidence d'un
commissaire-priseur.

Celui-ci est d'autant moins qualifié pour se plaindre de l'ingé-
rence d'un notaire tunisien dans ladite vente, que, la récolte appar-
tenant pour partie à un sujet français, ce dernier, qui seul aurait
pu réclamer le concours d'uu oflicier public français, avait accepté
le ministère du notaire tunisien.

En tous cas et même en admettant que le notaire tunisien ait
outrepassé ses attributions en procédant à ladite vente, il ne saurait
être considéré dans cette circonstance comme le préposé des pro-
priétaires indivis, dans le sens de l'art. 138i C. civ., et de ce ch.ef
l'action en dommages-intérêts dirigée contre ces derniers par le
commissaire-priseur est non recevable.

Alger, 6 mars 1901. 173

V. Courtier de commerce. – Venle publique de marchandises.

Commissaire de police. V. Instruction criminelle.

Communauté entre époux, biens communs, pouvoirs du
mari, aliénation en fraude des droits de la femme, nullité,
action, dissolution de la communauté.
Le droit qui appartient au mari comme chef de la communauté

de disposer seul des biens communs, et spécialement des immeu-
bles, ne va pas jusqu'à consentir, en prévision de la dissolution
prochaine de la communauté, des aliénations frauduleuses en vue
de frustrer la femme.

En conséquence, la femme qui a accepté la communauté peut
demander la nullité des actes de disposition ainsi intervenus.

Doit être considérée comme ayant accepté la communauté la
femme qui agit en qualité de femme commune en biens.

ALGER, 21 ekvr. 1901. 231

Commun» de plein exei'«êi<'e, Algérie, attroupements ou
rassemblements armés ou non armés, desordres, faits de pillage,
dommages,responsabilité, présomption de faute, preuve contraire,
devoirs de la municipalité, responsabilité incombant à plusieurs
communes, population, partage proportionnel.

D'après l'art. 101! de la loi du i> avril 18S4, les communes sontt
civilement responsables des dégâts et dommages résultant des cri-
mes ou délits commis à force ouverteou par violence sur leur terri-
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loire par des attroupements ou rassemblements armés ou non
armés, soit envers les personnes, soit contre les propriétés publi-
ques ou privées, à moins qu'elles ne prouvent qu'elles se trouvent
dans l'un des trois cas exceptionnels prévus par l'art. 1U8 de ladite
loi, et spécialement qu'elles ont pris toutes les mesures qui étaient
en leur pouvoir à l'ellet de prévenir les attroupements ou rassem-
blements et d'en faire connaître les auteurs.

Cette responsabilité est encourue lorsque la municipalité n'a
point fait en temps utile usage de son autorité morale pour le réta-
blissement de l'ordre et n'a point requis, en se conformant stricte-
ment aux règlements, c'est-à-dire par des réquisitions écrites, pré-
cises et motivées, le concours de la force armée pour l'exécution
de la loi du 7 juin 1848.

Aux termes de l'art. 107 de la loi de 1884 précitée, si les attrou-
pements ou rassemblements ont été formés d'habitants de plusieurs
communes, chacune d'elles est responsable des dégâts et dommages
causés dans la proportion qui sera lixée par les tribunaux.

En pareil cas, la loi n'exige pas, pour que la responsabilité d'une
commune soit engagée, que ses habitants se soient transportés en
état d'attroupements sur le territoire de celle où le délit a élé com-
mis il sulUt qu'ils aient concouru par leur nombre à former sur
le lieu même du désordre l'attroupement qui a commis les dom-
mages.

Les communes ainsi responsables sont tenues directement et
solidairement de la répartition des dommages envers les particu-
liers qui en ont été victimes et non pas seulement à l'égard les unes
des autres par suite d'action récursoire.

En conséquence, l'expertise qui a iixé le montant du préjudice
causé entre l'une des communes et les victimes du pillage s'impose
à l'autre alors même qu'elle n'y aurait pas été appelée.

Les tribunaux peuvent, d'après les circonstances, tixer la part de
responsabilité des communes proportionnellementau chillre de la
populationde chacune d'elles.

ALGER, 1!) JUIN 1900. 366

SUR pourvoi
Aux termes de l'art. 106 de la loi municipale du 5 avril 1884, les

communes sont civilement responsables des dégâts et dommages
résultant des crimes et délits commis à force ouverte ou par vio-
lence sur leur territoire par des attroupements ou rassemblements
armés ou non armés, soit envers les personnes, soit contre les pro-
priétés publiques ou privées, à moins qu'elles ne prouvent que
toutes les mesures qui étaient en leur pouvoir ont été prises à
l'effet de prévenir les attroupements ou rassemblements.

Cette preuve doit être administrée d'après les règles du droit
commun et soumise à l'appréciation des tribunaux.

En vertu de ce pouvoir d'appréciation, les juges du fait ont pu
décider que la commune était responsable lorsque la municipalité
n'a pas fait usage sullisant de son autorité morale; que le maire
s'est borné à remettre au commissaire central des réquisitions en
blanc d'une portée insuffisante qu'il a eu le tort de ne pas se con-
certer avec l'autorité militaire en lui adressant des réquisitions
écrites, et qu'il a refusé d'user des pouvoirs que lui conférait la loi
du 7 juin 1848.

Conformément à l'art. 107 de la même loi, disposant que, si les
attroupements ou rassemblements ont été formes d'habitants de
plusieurs communes, chacune d'elles est responsable des dégâts et
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dommages causes dans une proportion qui sera fixée par les tribu-
naux, les juges ont pu, en décidant que deux communes avaient
encouru une égale responsabilité, répartir proportionnellement les
dommages entre elles d'après le cliitfre de leur population respec-
tive.

C. DE Cass. ICh. DES rkq.), 22 juill. 1901, 283

Algérie, douar, section de commune, bien communal,
djemàa, administration, maire, action en justice.
En Algérie, un douar constituant une section de la commune de

plein exercice peut être propriétaire d'un terrain à lui régulière-
ment attribné à titre de communal, et dans ce cas c'est la djemà
qui doit être appelée à délibérer sur le mode d'administration et
de jouissance dudit communal ainsi que sur le mode de répartition
des fruits communaux.

Aux termes de l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie du
11 septembre ltiiW, les djemàs ont le droit de régler toutes les

questions relatives à l'administrationdes communaux de la section
et à l'exercicedes actions judiciaires.

Les indigènes du douar qui ont labouré des parcelles du commu-
nal ne peuvent être assignés devant le juge de paix en paiement
de dommages-intérêts à la requête du maire de la commune, ce
dernier étant sans qualité pour exercer contre eux des actions
judiciaires,et l'assentiment préalable de la djemàa étant obligatoire.

ïrii). DE BOXE, (CH. av.), 29 juln- 1900. 231

Commune mixte, Algérie, pillage, attroupement, responsa-
bilité, loi du 10 temlémiaire an IV, lot du a avril ixxi, inappli-
cabililé administrateur, droit de réquisition, négligence, non-
responsabilité de la commune.
11 résulte de l'arrêté du gouverneur général du 20 mai 1SGS et de

l'art. 164 de la loi municipale du avril 1S84 que les titres IV et V
de la loi du 10 vendémiaire an IV sur la police intérieure des
communes en France, et les dispositions des art. ICMi et suivants
de la loi du ô avril 1884 relatives à la responsabilité desdites
communes à raison des dégâts et dommages résultant des crimes
ou délits commis à force ouverte ou f>ar violence sur leurs terri-
toires par des attroupements ou rassemblements armés ou non
armés, ne sont pas applicables aux communes mixtes de l'Algérie.

L'administrateur d'une commune mixte, réunissant les deux
qualités d'agent du pouvoir central et de représentant légal de la
commune, n agit au nom de celle-ci et ne peut engager sa respon-
sabilité que lorsqu'il remplit une des attributions qui lui sont
conférées par l'art. 1"§de l'arrêté du 21) mai 1868.

Et le droit de requérir la force année, à l'elTet de dissiper les
attroupements, n'appartenant à ce fonctionnaire que comme agent
du pouvoir central, la commune ne saurait être déclarée respon-
sable de la négligence qu'il aurait commise dans l'exercice de cette
partie de ses fonctions.

C. DE CASS. (Cil. DES HEQ.), 23 JANV. 1901. 101

Compétence, Algérie, alcools, droit de fabrication, droit de
romommation, octroi de mer, contrainte, opposition, juge de
pau.i.r..
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La législation métropolitaine sur lcs contributions indirectes et
notamment 1 art. 88 de la loi du y ventôse an XII qui règle la com-
pétence et le mode de procéder en cas de contestations relatives
aux impôts énumérés par cette loi, est inapplicable en Algérie
anx oppositionsà contrainte concernant le droit de consommation
ajouté au droit d'octroi de mer par l'art. 2 de la loi du 26 janvier
làdi et le droit de fabrication établi indépendamment du droit de
consommation et du droit d'octroi de mer par l'art. 19 de la loi du
28 décembre 1895 sur les liqueurs et spiritueux composés quel-
conques, lesquelles restent soumises aux règles du contentieux
de l'octroi de mer.

Kn conséquence, c'est devant le juge de paix, comme juge du
premier degré, que doivent être portées ces oppositions à con-
trainte.

Alger, 17 OCT. 1900 82

Algérie, droits de licence, contributions diverses,
autorité jud iciaire.
Les droits de licence perçues en Algérie, bien qu'établis d'après

les mêmes éléments d'imposition que le droit proportionnel de
patente, figurent aux tableaux annexés aux lois de finances parmi
es produits des contributions indirectes et diverses – En con-
séquence, les réclamations relatives à ces droits sont de la compé-
tence des tribunaux judiciaires.

Cons. D'ÉTAT, 23 juill. 1808. 165

Alfjène. eaux, concession, syndicat, usager, contes-
tation, tribunal civil.
En Algérie, la juridiction civile est seule compétente pour

connaître de la demande formée par un usager contre un syndicat
afin d'obtenir de celui-ci la délivrance des eaux, déjà réparties et
réglementées, anérentes à un terrain compris dans la zone irrigable
et dont il a aliéné la propriété en se réservant personnellement et
exclusivement l'usage de ces eaux.

Alger, 19 xov.l'JOO. 148

Algérie, immeuble, musulman, titre français, juri-
diction musulmane, décret du 17 avril 1889 et loi du 26 juillet 1873.

Lorsque, relativement à un immeuble appartenant à des musul-
mans, aucun titre n'a été délivré en vertu de la loi du 26 juillet
1873, bien qu'il ait été procédé aux enquêtes préalables organisées
par ladite loi, et que, d'autre part, il n'est produit aucun titre
administratif, notarié ou judiciaire, la loi musulmane est seule
applicable 'à la cause et c'est à la juridiction musulmane qu'il
appartient d'en connaître.

C. DE CASS. (Ch. DES hf.q.) 19 née. 1900. 22

– r – Algérie, succession. défunt espagnol, immeubles,
séquestre, actes de l'état ciriL rectification, tribiinnuT français,
question d'état, sursis, motifs des jugements,
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Ne viole aucune lui l'arrêt qui décide que la juridiction française
ne peut, sans faire échec à un accord diplomatique régulièrement
promulgué, déposséder par la nomination d'un séquestre un héri-
ticr espagnol mis en possession des immeubles d'un défunt de la
même nationalité, situés en Algérie, conformément au traité conclu
le 7 janvier 1862 entre la France et l'Espagne et par une décision
de justice de ce dernier pays.

Les tribunaux français sont seuls compétents pour ordonner la
rectilication des actes de l'état civil dressés en territoire français,
alors même que ces actes concernent des étrangers, et dans ce
dernier cas ils ne doivent surseoir que, si la demande en rectifica-
tion soulève une question d'état préjudicielle devant être appréciée
conformément au statut personnel des parties par les juridictions
compétentes de leur pays.

En conséquence, les tribunaux français sont compétents pour
connaitre d'une demande en rectification d'acte de l'état civil, lors-
que la seule question qu.iiiipliqu.ait cette demande était susceptible
d'être appréciée en fait, sans qu'il y eût à faire application dans
la cause du statut porsonnel des parties, et il n'y a lieu pour eux
de surseoir, même en admettant que la rectification demandée dût
être ultérieurement invoquée à l'appui d'une pétition d'hérédité.

Viole l'art. 2 in fine de l'ordonnance du 2G septembre 1842 l'arrêt
qui ne contient aucune réponse, implicite ou explicite, aux conclu-
sions déposées par le demandeur et tendant à ce qu'il plaise à la
Cour « dire qu'en admettant que le débat soulevât une question
d'état, les tribunaux français seraient encore compétents, aux ter-
mes du traité franco-espagnol du 18 mars 1862 ».

C. DE cass. (Cu. av.), 23 févh. 15M1. 137

association syndicale, eaux, Algérie, faute, dommages-
intérèts, action en justice, syndics, qualité.
Si exceptionnellementles dommages résultant de l'établissement

ou du défaut d'un travail public sont de la compétence de l'autorité
administrative, c'est, au contraire, à l'autorité judiciaire qu'il
appartient de connaître des demandes en dommages-intérêts pro-
venant des fautes commises dans l'exploitation commerciale et
industrielle de ce même travail.

Il en est ainsi spécialement d'une contestation entre deux associa-
tions syndicales relative à l'usage des eaux d'un canal d'irrigation.

Aux termes de l'art. 1" de la loi du 21 juin 1800, rendue appli-
cable à l'Algérie par le décret du 31 octobre 1850, les syndics
représentant ces associations ont qualité pour réclamer, dans
l'intérêt même de la collectivité, la quantité d'eau que les règle-
ments accordent à chacun de leurs membres individuellement.

Alger, 14 mai 1901. 306

connaissement, clause attributive de juridiction,
appel en garantie.
Les clauses attributives de juridiction insérées aux connaisse-

ments d'une compagnie de navigation font la loi des parties, alors
même qu'il s'agirait d'un appel en garantie, l'art. 181 (' pr. civ..
aux termes duquel la demande en garantie doit être portée devant
le tribunal saisi de la demande principale, n'étant pas d'ordre
public et les parties étant libres d'y déroger par conventions
expresses.
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connaissement, clause attributive de juridiction,

appel en garantie, validité, interprétation.
Quand une société de transports maritimes a déclaré par lettre

accepter toutes les clauses des connaissements d'une autre compa-
gnie elle ne peut se prévaloir de ce que les connaissements qu'elle
fait imprimer ne portent point une des clauses auxquelles elle
s'est soumise en général.

Si les connaissements d'une compagnie de transports maritimes
sont différents suivant les agences dont ils émanent, il faut se
référer à ceux de l'agence avec laquelle a été traité l'acte de sou-
mission à toutes les clauses.

Est valable et licite la clause des connaissements portant attri-
bution de juridiction devant -un tribunal déterminé môme en cas
d'appel en garantie.

ALGER, 27 févh. 1001. 297

contrat formé en Algérie, ratification en France,
art. 2 de l'ordonnance du 16 avril ISi3, choix du demandeur.
Le demandeur peut invoquer la disposition de l'art. 2 de l'ordon-

nance du 16 avril 1843 lui permettant d'assigner, à son choix, le
défendeur devant le tribunal de son domicile en France ou devant
un tribunal de l'Algérie dans le ressort duquel le droit ou l'action
a pris naissance, lorsque le contrat, ayant pris naissance on Algé-
rie, a été ratitié en France.

Alger, 2 oct. 1000. 81

demande en paiement de loyers, Algérie, juge de paix
à compétence étendue, loyer excédant 400 fr.
Aux termes de l'art. ;t de la loi du 2:; mai 1838, modifié par la loi

du 2 mai ISoiJ, exécutoire en Algérie, les juges de paix sont incom-
pétents pour connaître des actions en paiement de loyers lorsque
le loyer annuel excède 400 fr.

Il n'a pas été dérogé à cette règle pour l'Algérie par le décret du
10 août 1S54, qui donne aux juges de paix à compétence étendue le
droit de juger les allaires personnelles et mobilières jusqu'à l,Ui)0 fr.
en premier ressort.

Trib. D'ALGER, lii jli.n 1901. 423

droit né en Algérie, art. 3 de l'ordonnance du iSatril
1843, liquidation judiciaire ou décés du débiteur, modification,
art. 4SI et 59 C. pr. 'civ.

La règle de compétence édictée par l'art. 2 de l'ordonnance du
16 avril 184 d'après laquelle, lors qu'il s'agit d'un droit lié en
Algérie, l'action est valablement portée devant le tribunal du lieu
où ce droit a pris naissance, ne reçoit, nonobstant l'art. 452 C. com..
aucune atteinte du fait de la mise en liquidation judiciaire du
débiteur survenue postérieurement au contrat dont l'exécution est
poursuivie.

De même, cette règle continue à recevoir son application après
le décès du débiteur, nonobstant l'art. 59 § 6 C. pr. civ., qui attri-
bue compétence au tribunal du lieu de l'ouverture de la succession
pour (-0111131116 dus actions dirigées contre elle.

Alger, 12 mars 1901. 30i
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eaux, Algérie, droits d'usage, concession administra-
tive, possession immémoriale, contestation, loi du 16 juin 1851.

Si, en Algérie, l'autorité administrative est compétente pour
connaltre des contestations qui s'élèvent entre deux usagers des
eaux d'une rivière bénéficiaires l'un et t'autre d'une mesure admi-
nistrative postérieure à la loi du 10 juin 1831, il en est autrement,
et la compétence appartient aux tribunaux civils, lorsque, de ces
deux usagers, l'un tient ses droits de l'administration et l'autre
invoque des droits d'usage antérieurs à ladite loi (Loi 46 juin 18SI,
art. £§ à).

Algeb, 20 mai 1901. 310

juge de paix, action en paiement de loyers, premier
et dernier ressort; motifs des jugements, appel vexatoire, domma-
ges-intérêts, condamnation, défaut de base légal?.
Si, dans son art. 3, la loi du 23 mai 1838, complétée par celle du

2 mai 1855, décide que les juges de paix connaîtront à charge
d'appel, à quelque valeur que la demande puisse s'élever, des
actions en paiement de loyers ou fermages, lorsque les locations
n'excéderont pas annuellement 40) fr., cette disposition, dont le
seul but a été d'étendre la compétence du juge de paix daus le cas
particulier qu'elle prévoit, ne met pas obstacle à l'application de la
règle ordinaire de compétence édictée par l'art. 1" lorsque la
location excède annuellement 400 Ir., et le juge de paix connait
alors de la demande en paiement de loyers, en dernier ressort
jusqu'à concurrence de 100 fr. et à charge d'appel à concurrence
de i!0U fr.

Manque de base légale le jugement qui condamne l'appelant à des
dommages-intérêts sous prétexte que son appel a été purement
vexatoire, sans relever aucun fait propre à justifier cette appré-
ciation.

Civ. cass., 22 mai 1901. 265

listes électorales, reeision, commission municipale,
décision, injure ou diffamation, responsabilité. prise « partie.
Les commissions municipales chargées de reviser les listes

électorales ne sont pas des juridictions administratives.
Leurs membres, bien qu'investis temporairementd'une véritable

fonction judiciaire, n'appartiennentpas à l'ordre judiciaire propre-
ment dit et ne sauraient être pris à partie en exécution des art. i>05
et iiOi C. pr. civ.

En conséquence, ils sont responsables, comme'tout citoyens, des
délits qu'ils peuvent commettre dans l'exercice de leur fonction
temporaire, et doivent être poursuivis devant les tribunaux de
droit commun pour les délits de dilfamation ou d'injures qui pour-
raient être contenus dans les motifs de leurs décisions.

Alger, 27 févi». 1901. 248

matière commerciale, Algérie, art. 2 de l'ordonnance
du 1(i acnl I8M, art. iiO C. pr. cit.'
Doit-on appliquer en matière commerciale la règle édictée par

l'art. L'île l'ordonnance du 16 avril 184, d'après laquelle, lorsqu'il
s'agit de droits ou actions nés en Algérie, le demandeur peut
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assigner le défendeur devant le tribunal de l'Algérie dans le ressort
duquel le droit ou l'action ont pris naissance ? Non résoluj.

V.n admettant que cette règle ne soit pas applicable dans les
matières de commerce, la compétence doit se régler d'après
l'art. 420 C. pr. civ., qui attribue compétence au tribunal du lieu
où la promesse a été faite et la marchandise livrée et où le paie-
ment devait être effectué.

Ai.r.ER, 1? juin 1901. 374

matière commercial?, tribunal du lieu où ta pro-
messe a été faite, et la marchandise- livrée, Algérie, tribunal du
lieu où l'action a pris naissance.
En matière commerciale, le tribunal du lieu où la promesse a été

laite n'est compétent qu'autant que ce lieu est également celui de
la livraison de la marchandise (C. pr. civ., art. 420).

L'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 18Î3, aux termes duquel,
lorsqu'il s'agit de droits ou actions nés en Algérie, le demandeur
peut assigner devant le tribunal du lieu ou l'action a pris nais-
sance. ne s'applique pas lorsque les parties ont, par leur conven-
tion, attribué compétence à un tribunal spécial.

ALGER, 29 mai 1901. 314

musulmans, obligation personnelle et mobilière, ac'e
devant notaire, loi française, juridiction française de droit com-
mun.
V.n choisissant un notaire pour rédiger et sanctionner une obli-

gation personnelle et mobilière contractée entre musulmans, les
parties ont nettement manifesté leur volonté de contracter sous
l'empire de la loi française, et par suite le litige (lui s'élève entre
elles au sujet de cette convention est exclusivement du ressort de
la juridiction française de droit commun.

ALGER, l.'i OCT. 190). 76

poursuites judiciaires, validité, -appréciation, com-
mandement, régularité, tracaiir publics, vérificationet règlement.
Les tribunaux de droit commun, étant seuls compétents pour

apprécier la validité d'actes ayant le caractère de poursuites judi-
ciaires, sont saisis à bon droit de la question de savoir si un com-
mandement fait à un particulier à la requête d'un receveur muni-
cipal a pu être régulièrement signifié par voie d'huissier.

La vérification et le règlement de travaux exécutés sur un che-
min vicinal, et ayant par suite le caractère de travaux publics,
échappent à la compétence de l'autorité judiciaire.

Alger, 5 JUIN l'JOl. 364

revendication, exception, habous, inaliénabilité,
preuve, acte de notoriété.
Le juge de l'action étant aussi juge de l'exception, il appartient

à la juridiction sRisie d'une action en revendication d'un immeuble
de statuer sur la validité d'un habous dont l'inaliénabilité est
opposée par voie d'exception.
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La preuve de l'existence d'un habous peut, suivant les circons-
tances de fait, être considérée comme ne résultant pas d'un simple
acte de notoriété.

ALGER, 18 AVRIL 1901. 233

sage-femme, conseil municipal, subvention, suppres-
sion, demande en dommages-intérêts, conflit négatif de juridic-
tion, règlement de juges, contrat de droit commun, autorité judi-
ciaire.
11 y a conflit négatif de juridiction et par suite recevabilité de la

requête à lin de règlement de juges, lorsque les juridictions judi-'
ciaire et administrative se sont déclarées respectivement incompé-
tentes pour connaître d'une action en indemnité introduite contre
une commune par une sage-femme à raison du préjudice résultant
pour elle de la suppressisn de la subvention annuelle que le con-
seil municipal s'était engagé à lui payer pour la déterminer à venir
exercer sa profession dans la commune.

Dans ces conditions, la sage-femme ne saurait être regardée
comme ayant occupé un emploi municipal et la convention qu'elle
prétend s'être formée entreelle et la commune constitue un contrat
de droit commun dont la connaissance ressortit de l'autorité judi-
ciaire. «

Thib. des conflits, 16 nov. 1931. 453

syndicat agricole et viticole, directeur, non commer-
çants, compétence des tribunaux civils.
Un syndicat agricole et viticole n'étant pas commerçant, l'action

intentée par lui contre son ex-directeur échappe à la compétence
des tribunaux de commerce.

Trib. de rom. d'Aloer, 18 ji;ill. 1900. 96

– saisie-brandon par un Européen, propriété non
immatriculée d'un Tunisien, revendication par un Tunisien,
question préjudicielle, sursis.
Au cas où, après une saisie-brandon pratiquée à la requête d'un

Européen sur la récolte, d'une propriété non immatriculée apparte-
nant à un Tunisien, cette récolte est revendiquée par un autre
Tunisien, il surgit ainsi devant la justice française et dans l'ins-
tance une question préjudicielle de propriété qui n'est pas de sa
compétence et qui l'oblige à surseoir à statuer sur le fond.

Trik. de Sousse, 7 juin 1900. 395

– Tunisie, habous, immeuble non immatriculé, car-
rières, exploitation, concession, demande en nullité, compétence
des tribunaux fiançais.
Les tribunaux français en Tunisie sont compétents pour connaî-

tre de la demande en nullité d'un contrat par lequel un musulman
tunisien a concédé à un Européen l'exploitation de gisements de
phosphatede chaux dépendant d'un immeuble habous (loi "1 mars
1883, art. 2 et décr. beylical 31 juillet 1881, art. 1".

Et il appartienl à ces tribunaux de rechercher quellcs sont les
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conditions auxquelles la législation tunisienne des habous subor-
donne la régularité d'un pareil contrat.

Cass. (Ch. av.), 23 jull. 1901. 276

Tunisie, instance entre européen et tunisien, appel
en garantie par le Tunisien contre un autre Tunisien, absence de
jonction, demande incidente, demande principale, juridiction
française, pouvoirs,
La justice française est compétente pour connaître de l'action en

garantie intentée par un Tunisien à l'encontre, d'un autre Tunisien,
incidemment à une instance engagée entre l'appelant en garantie
et un européen. Il en est ainsi bien que l'appel en garantie ait été
tardif et qu'il n'y ait pas eu, par suite, jonction avec l'instance
principale.

Mais le tribunal français serait au contraire incompétent, si la
demande en garantie était formée après l'issue de la demande prin-
cipale et si elle se trouvait ainsi avoir elle-même ce caractère.

Trib. Sousse, 10 mai 1900. 336

Tunisie, litige entre Tunisiens, juridiction fran-
çaise, incompétence relative, non recevabilité. en appel.
L'incompétence de la juridiction française pour connaître d'un

litige entre Tunisiens est purement relative En conséquence,
elle peut être invoquée pour la première fois en appel.

Thib. de Sousse, 17 mai 1900. 45

Tunisie, matière pénale, nationalité, su,jet tunisien
tribunaux indigènes, musulman étranger, tribunaux français.
En matière pénale, les juridictions tunisiennes ne peuvent

connaitre que des affaires dans lesquelles des sujets tunisiens sont
seuls en cause, et dès qu'un étranger y est intéressé, ces affaires
ressortissent aux juridictions françaises.

Par sujets tunisiens on doit entendreexclusivement les individus
sur lesquels le bey exerce sa souveraineté, c'est-à-dire ceux qui
sont nés en Tunisie de parents tunisiens ou ceux qui y ont acquis
régulièrement la qualité de sujet du bey, et non tous les musul-
mans résidant sur le territoire de la régence.

C. d'Alger (CH. correct.), 26 OCT. 1901. 526

Tunisie, propriété, demande d'immatriculation, op-
position, contestation, rencoi devant le tribunal de droit com-
mun, art 36 de la loi foncière, jugement du tribunal mixte.
La contestation sur une question de propriété résultant d'une

opposition à une demande d'immatriculation ne peut être portée
devant le tribunal de droit commun en exécution de l'art. 36 de la
loi foncière tunisienne, que si le tribunal mixte a rendu un juge-
ment de sursis à statuer.

Trib. Sousse, 14 juin 1900. 332

Tunisie, tribuntmr français, litige entre tunisiens,
européens, mise en cause,
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Si l'art. 1" du décret beylical du 31 juillet 1881 donne aux tri-
bunaux français institués en Tunisie compétence en matière per-
sonnelle et mobilière dans les affaires où un Européen est en cause,
encore faut-il, pour l'application de cette règle, que cette mise en
cause soit sérieuse et ne soit pas seulement un artifice de procé-
dure imaginé pour porter illégalement devant la juridiction fran-
çaise un litige qui rentre dans la compétence de la juridiction tuni-
sienne.

TRIB. DE Tunis, 12 dkc. 1900. 186

V. Assurances maritimes. Donation. – Exécution des juge-
ments. Faillite. llabous. Propriété littéraire. – Référé.

Révision. Vente d'immeubles.

Compétence administrative.» administrateur de commune
mixte, décision,- acte administratif, séparationdes pouvoirs.
Constitue une décision administrative dont la discussion par les

tribunaux judiciaires serait contraire au principe de la séparation,
des pouvoirs, l'arrèté par lequel un administrateur de commune
mixte pourvoit au remplacement d'un cantonnier, par ce motif que,
celui-ci étant devenu locataire d'une concession située sur un autre
territoire, est de ce fait réputé démissionnaire.

Aloer, 21 MARS 1900. 73

Tunisie, fonctionnaire, révocation, responsabilité de
l'Etat.
Le décret beylical du 2.1 novembre1888, sur le contentieux admi-

nistratif en Tunisie, soumet aux juridictions civiles instituées dans
la régence les instances tendant à faire déclarer l'administration
débitrice à raison de tout acte ayant sans droit porté préjudice à
autrui.

11 n'y a pas lieu de faire rentrer dans cette catégorie l'arrêté de
révocation d'un fonctionnaire légalement pris, qui n'est qu'un acte
de puissance publique ne pouvant engager la responsabilité de
l'Etat ni donner lieu à un recours contentieux.

Les relations juridiques existant entre l'Etat et les fonctionnaires
publics ne sauraient être assimilées à un louage de services ces
derniers n'ont, en conséquence, droit à leurs appointements que
pour le temps pendant lequel ils exercent etlcctivcmont leurs
fonctions.

Trib. de TUNIS, 28 mars 1901). 331

Tunisie, juridiction civile, contentieux administratif
local, (jemlarmerie, fait administratif, fait personnel, dhiinatoire,
rejet, résident général, pouvoirs.
Le décret beylical du 27 novembre 1883, qui attribue en Tunisie

aux juridictions civiles la connaissance du contentieux administra-
tif, concerne seulement le contentieux local dans lequel peuvent
être intéressés les administrationsdu gouvernement tunisien et les
agents de ces services.

La gendarmerie en Tunisie a la même organisation que dans la
métropole elle constitue une troupe dépendant du ministère de la
guerre du gouvernement français, et les militaires qui la composent
sont des agents de ce gouvernement; – Enle con-
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tentieux administratif qui les concerne n'est pas régi par le décret
bcylical du '7 novembre 1888 et n'est pas de la compétence des
juridictions civiles en Tunisie.

Mais le fait, par un gendarme, de tirer un coup de feu malgré la
défense de sou chef et imprudemment ne peut être considéré comme
un acte administratif rentrant dans son service; ce fait, pouvant
constituer une faute personnelle et même un délit punissable en
vertu de l'art. 320 C. pén., n'est pas de la compétence de la juridic-
tion administrative.

Le résident général en Tunisie possède les attributions conférées
aux préfets par l'art. 6' de la loi du 1" juin 1858; dès lors, il a
qualité pour soulever un déclinatoire d'incompétence de la juridic-
tion civile, tiré de la nature administrative du litige.

Tnm. nE Tunis, 23 juin 1901. 548

Compétence correctionnelle, adjoint au maire, out rayes
· à un commissaire de police, officier de police ,judiciaire, exercice

de l'onctions administratives.
Les otliciers de police judiciaire n'étant jnsticiables de la première

chambre de la Cour d'appel qu'à raison des délits commis dans
l'exercice de leurs fonctions, les adjoints au maire ne peuvent être
soumis à cette juridiction spéciale que si, au moment où ils ont
commis le délit dont ils sont prévenus, ils agissaient en qualité
d'officier de police judiciaire.

Dans une ville où la police appartient à la municipalité,
l'adjoint au maire qui, voulant s'opposer à l'arrestation d'un par-
ticulier par un agent de police, adresse à ce sujet au commissaire
central des paroles outrageantes, agit, non comme officier de police
judiciaire, mais en sa seule qualité d'adjoint dans l'exercice de ses
fonctions administratives, et la juridiction correctionnelle est, dès
lors, compétente pour connaître du délit qui lui est reproché.

Crim. cass., 4 juill. 1901. 259

Algérie, détention illégale, d'armes de i/uerre par les
indigènes.
En Algérie, c'est aux tribunaux correctionnels et non aux juges

de paix à compétence étendue qu'il appartient de connaître du délit
de détention illégale d'armes de guerre par les indigènes, prévu et
puni par l'art. de la loi du 2i mai 1834.

Alger, 20 juill. 1901. 410

Compétence criminelle, conseil de yuerre, Ali/érie, indù/ène
algérien, douanes, territoire militaire, action civile, compétence.
Les conseils de guerre en Algérie sont compétents pour con-

naître de l'action civile intentée devant les tribunaux, accessoi-
rement à l'action publique, par l'administration des contributions
diverses contre des indigènes algériens poursuivis pour avoir, en
territoire militaire, vendu, acheté et détenu de la poudre étrangère
sans autorisation.

A cet égard, le code de justice militaire pour l'armée de terre,
notamment dans ses art. o'3 et S-i, n'a pas dérnfp anx dispositions
de l'art. 11 du décret du 11 août L8.'>:t.
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Tunisie, juridiction française, prévenu tunisien,
victime, de nationalité, marocaine, décret '.beylicul du I '3 janvier
1898, interprétation.
Le décret beylical du 13 janvier 1898, qui remet aux tribunaux

français de Tunisie la connaissance des infractions de toute nature
commises en Tunisie, soit par des Français ou des protégés français
ou des Européens ou des protégés des diverses puissances euro-
péennes, soit à leur préjudice, doit être interprété en ce sens que
compétence a été donnée aux tribunaux français pour connaître de
tout procès pénal intéressant des personnes autres que des sujets
tunisiens.

Spécialement, la juridiction française est compétente pour
connaître d'une infraction commise par un sujet tunisien à
l'cncontre d'un Marocain.

TlUB. DE SOI'SSE, 29 MAI 1901. bo5

Tunisie, tribunal criminel de Sousse, juridiction
française, indigènes, sujets français Chambda.
Le tribunal criminel de Sousse est un tribunal français, et sa

juridiction, dans les limites de la compétence qui lui est attribuée
constitue le droit commun de la Tunisie et s'exerce en conformité
de la loi française.

En conséquence, il est compétent pour connaître d'un crime
commis par des indigènes, sujets ou protégés français, originaires
des Chainbàa d'Ouargla (territoire algérien), arrêtés dans son
ressort.

C. DE CASS. (CH. crim.), 14 dég. 1901. 473

Concession. V. Hypothèque.

Concordai. – V. Faillite.

Concurrence déloyale. – V. Motifs des jugements.

Conflit. '– V. Compétence.

Coiinuissemeiit- – V. Compétence.

Conseil de g-uerre. témoin <\ déchnrye, défense, citation,
renonciation tacite, nullité, irrecevabilité,

Devant' le conseil de guerre, il appartient à l'accusé et à son
défenseur, conformément aux art. 315 et 3H C. instr. crim., appli-
cables à cette juridiction en vertu de l'art. 12S C. just. milit., de
réclamer à l'audience l'audition dont ils jugent le témoignage
utile à leur défense.

Mais, lorsqu'il résulte du procès-verbal des débats qu'ils n'ont
pris à cet égard aucune conclusion, que l'accusé et son défenseur,
ayant été entendus dans leurs moyens de défense, ont déclaré
n avoir rien à y ajouter, le condamné ne saurait se plaindre du
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défaut de production aux débats d'un témoin que, pouvant le faire,
il n'a pas fait citer et dont il n'a pas fait connaitre le nom aucommissaire du gouvernement.

C. DE révision D'ALGER, 9 juin 1900. jjS

V. Compétence criminelle. Pourvoi en revision.

Conseil de révision. – V. Nationalité,

Conseil municipal. – V. Médecin communal.

Contrat de mariage, clause de remploi en immeubles situés
aux colonies, remploi effectué en Tunisie, immeuble immatriculé,
validité.
Lorsqu'un contrat de mariage a prévu que le remploi des biens

de la femme pourrait se faire en immeubles situés en France ou
aux colonies, ce remploi peut être effectué en un immeuble situé
en Tunisie, alors surtout que cet immeuble est immatriculé et, par
suite, soumis à la loi française.

Tnm. DE LA Seine, 8 Août 1900. 91

V. Succession.

Contributions diverses, Alf/érie, porteur de contraintes,
traitement, budget communal, préfet, inscription d'office, arrêté
du 20 septembre -1830, pourtoi, délai.
Lorsque Je préfet tixe, par un arrêté, la part contributive des

communes algériennes dans le paiement du salaire des porteurs de
contrainte, il ne fait qu'émettre une prétention En conséquence,
la commune n'a pas à se pourvoir dans le délai légal contre cet
arrêté qui ne porte aucune atteinte à ses droits.

Les indemnités allouées aux porteurs de contraintes chargés
dans une ville d'assurer le recouvrement des contributions de
l'État et des centimes additionnels perçus en même temps au
prolit du départementet de la commune sont au nombre des frais
de poursuite mis, en principe, à la charge des contribuables ou
supportés, à leur défaut, par le fonds de non-valeurs.

Ces indemnités, ne rentrant pas dans les frais de perception
des revenus communaux, constituent une dépense obligatoire
pour les communes aux termes de l'art. 130 § 5 de la loi du 5 avril
1884.

Kn .conséquence, le préfet, ne peut, sans excès de pouvoir,
inscrire au budget de la commune et mandater d'ollice les sommes
représentant la part contributive de la dite ville dans ces indem-
nités.

Co.ns. d'État, 25 jaxv. 1901. 509

V. Compétence.

Cour d'assises,accusé, indigène musulman, questions posées au
jury, traduction, question subsidiaire.
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Lorsque les questions ont été posées au jury conformément à
l'arrêt de renvoi et à l'acte d'accusation, lesquels ont été notiliés à
l'accusé accompagnés de leur traduction, le défaut de traduction
de ces questions à l'accusé qui n'entendait pas la langue française
ne saurait constituer aucune violation de l'art. 33? C. inst. crim.,
ni une atteinte aux droits de la défense.

Lorsque le jury, ayant répondu affirmativement aux questions
principales posées en conformité de J'arrêt de renvoi et de l'acte
d'accusation, n'a point eu à répondre à la question subsidiaire de
complicité de meurtre posée comme résultant des débats, le défaut
de traduction de cette question demeure sans effet.

Crim. cass., 12 jan-v. 1901. 49

chambre d'accusation, arrêt de renvoi, délai, pourtoi
en cassation.
Même dans le cas où l'arrêt de renvoi devant la Cour d'assises

d'une chambre des mises en accusation a été l'objet d'un pourvoi
en cassation suivi d'un arrêt de rejet, le délai de cinq jours accordé
par la loi à l'accusé entre la date de son interrogatoire par le
président et celle de l'ouverture des débats devant la Cour d'assises
doit être assuré à celui-ci à partir de l'interrogatoire, à moins qu'il
n'y ait expressément renoncé.

Cnni. cass., 18 oct. 1901. 397

jury, circonstances atténuantes, déclaration unique
pour deux accusés, pourrai, ministère public, moyen releré
d'office.
Si les condamnés ne peuvent être admis à se pourvoir contre leur

propre intérêt et sont dès lors non recevables à critiquer le vice
résultant de ce que la déclaration du jury est unique et collective
pour les deux accuses, il n'en est pas de même à l'égard du minis-
tère public auquel il appartient de relever dans l'intérêt de la loi
les nullités dont peuvent être entachés les arrêts de justice.

La déclaration d'un jury, en ce qui concerne les circonstances
atténuantes, ainsi conçue « A la majorité il y a des circonstances
atténuantesen faveur des deux accusés », constitue une déclaration
unique et commune ne pouvant fournir la preuve certaine que les
prescriptions des art. 1 et 3 de la loi du 13 mai 183(i ont été
observées.

Crim. cass., 4 janv. 1901. 2"

président, pouvoir discrétionnaire, témoins, déclara-
tion, droits de la défense, violation, médecin, comparution.
Lorsque le président de la Cour d'assises, qui peut ordonner

l'arrestation des témoins dont la déposition lui parait fausse, se
borne à les mettre en état de surveillance, en leur faisant connaî-
tre qu'ils ont le droit de revenir sur leurs déclarations jusqu'à la
clôture des débats, on ne saurait soutenir qu'il y a atteinte aux
droits de la défense dans une semblable mesure qui n'est que
l'exercice d'un pouvoir confié à l'honneur et à la conscience du
président pour la manifestation de la vérité.

Lorsque le défenseur présente requête au président de la Cour
d'assises à l'effet de vouloir bien, en vertu de son pouvoir discré-
tionnaire, faire comparaître à l'audience tel médecin qu'il lui plaira
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de commettre, ce magistrat peut s'abstenir, sans donner de motifs,
d'user de son pouvoir pour faire comparaître l'homme de l'art à
l'audience.

Chim. cass., 8 févh. 1901. 135

question subsidiaire, demande de l'accusé, rejet,
droits de la défense, violation.
La Cour d'assises qui, sur une accusation de meurtre avec cir-

constances aggravantes, est saisie de conclusions tendant à la
position d'une question de coups et blessures ayant occasionné la
mort sans intention de la donner, ne peut, sans violer les droits
de la défense, rejeter ces conclusions par un arrêt dans lequel elle
déclare d'ores et déjà établie une des circonstances aggravantes
relevées par l'accusation.

Giiim. cass., 2G mie. 1901. 318

tribunal criminel, Tunisie, procédure, nullité, arrêt
de renvoi, assesseurs français, serment, quatités du juijement.

Aucun moyen de nullité tiré de la procédure antérieure à l'arrêt
de renvoi devant la Cour d'assises et qui doit être considérée
comme régulière ne peut plus être, soil directement, soit indirec-
tement, soumis à la Cour de cassation.

En conséquence, est irrecevable le moyen pris de la violation des
droits de la défense et de l'art. 332 C. instr. crim., en ce que le
juge de paix-et le commissaire de police ont, à plusieurs reprises,
procédé à l'interrogatoire d'un inculpé et de témoins indigènes ne
parlant pas la langue française sans l'assistance d'un interprète.
l'irrégularité prétendue avant été couverte du jour ou l'arrêt de
renvoi, contre lequel l'inculpé ne s'est pas pourvu, a acquis l'auto-
rité de la chose jugée.

N'est pas fondé le moyen tiré du fait que le jugement attaqué
n'établit pas que les assesseurs français du tribunal criminel de
Tunis aient prêté en audience publique et en présence de l'accusé
le serment prescrit par l'art. 312 C. instr. crim., lorsqu'il résulte
manifestement des constatations du jugement entrepris que c'est
bien à l'audience publique, alors que le tribunal correctionnel
assemblé siégeait au criminel, que les assesseurs ont prêté le
serment prescrit par ledit article, et que ce serment a été prêté en
présence de l'accusé comparant, avant la lecture de l'arrêt de renvoi
par le grenier.

Chim. cass., 23 févr. 1901. 160

Courtiers de eoiiimeree, intervention, tente de marchandi-
ses, commissairespriseurs, monopole, loi du 3 juillet 1861, Algérie,
applicabilitésans promulgation spéciale.
Est recevable l'intervention d'une compagnie de courtiers de

commerce inscrits dans une instance à l'occasion d'une décision
ayant commis un commissaire priseur pour procéder à une vente
aux enchères publiques qui rentrerait, si leurs prétentions étaient
fondées, dans la catégorie de celles qui leur sont exclusivement
réservées.

11 résulte des prescriptions de la loi du 3 juillet 18(11 que les
courtiers inscrits et les commissaires priseurs sont concurremment
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compétents pour les ventes de marchandises autorisées après
cessation de commerce, notamment par la juridiction consulaire.

La loi du 3 juillet 1861, étant modilicative des textes en vigueur
en Algérie, y est applicable de plein droit et exécutoire sans pro-
mulgation spéciale.

Alger, 30 MAI 1900. 29

Coin-tier maritime» rémunération, traitement annuel, tarif
réglementaire, renonciation, ordre public.
Le courtier maritime qui, étant entré au service d'une compagnie

de navigation, a reçu d'elle un traitement régulier et l'a touché
pendant de longues années sans formuler de réserves. est présumé
avoir fait remise à la compagnie de la totalité de ses honoraires
calculés d'après le tarif, pour s'en tenir à son traitement.

Cette remise n'est pas contraire à l'ordre public et doit être dès
lors déclarée licite.

Algek, 12févr. 1901. 345

Cumul d'infractions, peine, meurtre, détention d'armeprohi-
bée, amende.
Lorsqu'un inculpé est déclaré, par une Cour d'assises, coupable

de meurtre et de détention d'une arme proliihée, la peine de meur-
tre étallt seule applicable dans l'espèce, conformément à l'art. 365
C. instr. crim., le coupable ne peut être condamné à t'amende.

Chim. cass., 30 MARS 1901. 164

Curateur. – V. Action personnelle. Succession vacante.

D

Débits «le boissons, Algérie, loi du 17 juillet 1880. mutation
du propriétaire ou du gérant. déclaration, délai, infraction,
bonne foi.
Il résulte de la combinaison des art. 2, 3 et 4 de la loi du

17 juillet 1880 sur les débits de boissons qu'en cas de mutation
dans la personne du propriétaire d'un café ou d'un gérant, la décla-
ration de cette mutation doit être faite dans les quinze jours.

Cette obligation incombe d'abord au propriétaire du café, sans
qu'il puisse invoquer aucune excuse de bonne foi.

Alger, 4 mai 1901. 296

Degré de juridictions. – V. Appel. – Compétence.

Déléguât ions financières, Algérie, musulman, élections, régu-
larité, décision du gouverneur général, recours au conseil d'Etat,
condamnation pour vol, inélijibiiitè, réhabilitation.
En matière de délégations linanciôres musulmanes, le gouver-

neur général de l'Algérie ne statue pas délinitivemeut sur la régu-
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larité des élections et un recours au conseil d'Etat reste ouvert
contre sa décision.

Est inéligible aux délégations linancières, le musulman con-
damné à l'emprisonnement pour complicité de vol par recel, alors
infinie qu'il a obtenu plus tard sa réhabilitation, si celle-ci n'a été
prononcée que postérieurement à son élection.

Cons. d'État, 13 juill. 1900. 19

élections, bureau, parents ou alliés, incompatibilité.
En matière d'élections aux délégations financières algériennes,

aucune disposition législative ou réglementairen'interdit à des
parents ou alliés d'être en même temps membres d'un bureau
électoral.

Cons. d'État, 18 mai 1899. • 26o

Dentistes. – V. Art de guérir.

Dénonciation calomnieuse, faits imputés, preuve, auto-
rité compétente, tribunal correctionnel, sursis.
Ls> juridiction correctionnelle est légalement saisie d'une pour-

suite en dénonciation calomnieuse, alors même que la fausseté des
imputationscalomnieuses n'a pas été préalablement déclarée il
doit seulement, lorsque la fausseté des faits dénoncés est contestée
par le prévenu, être sursis au jugement de la procédure, jusqu'à ce
qu'il ait été statué sur ce point par l'autorité dans les attributions
de laquelle rentre la connaissance de ce fait.

En conséquence, viole les règles de la compétence et l'art. 373
C. pén., l'arrêt qui relaxe un prevenu de dénonciation calomnieuse
par ce motif que la partie civile ne rapportait pas au préalable la
reconnaissance par l'autorité compétente de la fausseté des faits
dénoncés.

Crim. cass., 21 déc. 1900. 26

assurance, primes, police, interprétation.
Le taux du ressort en matière d'assurance ne se détermine

d'après le montant des primes dues qu'autant que les parties ne.
sont pas en désaccord sur les clauses et conditions de la police.

Mais. lorsqu'il s'agit d'interpréter le contrat, le litige prend le
caractère d'une demande indéterminée et devient susceptible du
second degré de juridiction.

ALGER, 7 xov. 1900. 142• demande principale, frais, intérêts et dommages-
intérêts.
En principe, la demande principale est la seule dont le quantum

doive déterminer le taux du ressort les intérêts, les frais et les
dommages-intérêts fondés exclusivement sur la demande princi-
pale sont des accessoires de celle-ci et ne peuvent lui être ratta-
chées pour en élever le chiflrc.
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Dernier ressort, tribunal de lizi-Ouzou, demande principale

inférieure à 2,009 fr., demande accessoire en déclaration de
faillite, appel, irrecevabilité.
Est irrecevable l'appel d'un jugement rendu par le tribunal de

Tizi-Ouzou sur une demande inférieure à 2,000 fr., bien que le
demandeur y ait joint une demande accessoire en déclaration de
faillite, celle-ci étant subordonnée à la reconnaissance de la
créance.

Alger, 6 FÉvn. 1901. 347

Désaveu. – V Acquiescement

Diffamation,action civile, tribunaux cicils, caractère d'urgence,
préliminaire de conciliation, dispense.
L'action civile en dommages-intérêtsnée du délit de dillamation,

présentant un caractère d'urgence, peut, lorsqu'elle est portée
devant les tribunaux civils, être dispensée par le président du
tribunal du préliminaire de conciliation, sur la requête présentée
par le demandeur.

ALGER, 23 oct. 1901. 529

V. Compétence

Distribution par contribution. – V. Appel.

Djeinaa. –V. Commune de plein exercice.

Divorce, causes, adultère, femme, renonciation, motif pére.mp-
toire.
11 appartient à la femme, en matière de divorce, do renoncer à

se prévaloir de l'adultère du mari mais, si elle s'en prévaut,
l'adultère, commis même en deliors du domicile conjugal, est une
cause de divorce péremptoire pour le juge.

Req. cass., 3 AOUT 1901. 344

V. Autorisation maritale.

Dol. – V. Immatriculation.

Domicile. – V. Nationalité.

Dommages-intérêts, syndicat d'eau, préposés, faute, respon-
sabilité.
Ne commet pas un excès de pouvoir et ne viole pas les art. 10 de

la loi du 21 juin 18tSî et 14 de la loi du 58 pluviôse an VIII. le.
jugement qui condamne le syndicat des eaux d'un village à des
dommages-intérêts en constatant que le dommage à raison duquel
ledit syndical est condamné a pour cause, non le vice de construc-
tion ou l'état défectueux des ouvrages, mais la faute des préposés
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à l'exploitation qui ont laissé ouvertes des rigoles par lesquelles
les eaux, au lieu d'aller à la rivière, se sont portées sur le village.

C. DE CASS. (CH. DES HEQ.), 10 DEC. 1901. S?0

V. Cominissaires-piïseurs. – Mariage. – Responsabilité. Vente
d'immeubles.

Donation entre époux, législation maltaise, insinuation,
femme mariée, statut applicable, action en nullité, prescription,
chose jugée, conditions.
La donation entre vifs consentie par la femme mariée au profit

de son mari pendant le mariage est, à Malte, rigoureusement et à
peine de nullité, soumise à la formalité de l'insinuation.

Même avant l'ordonnance maltaise de 1878, cette prescription
de la loi eu vigueur à Malte s'appliquait à tous les nationaux de ce
pays.

Mais si cette formalité de l'insinuation, édictée dans l'intérêt de
la femme et se rattachant à son statut personnel, est exigée pour
les donations d'objets mobiliers, il en est autrement pour les dona-
tions d'immeubles situés sur le territoire français, et, dès lors,
régis par la loi française.

Dans la loi maltaise comme dans la loi française, les donations
entre vifs faites par une femme mariée à son mari pendant le
mariage étant toujours révocables, c'est seulement à partir de la
mort de la donatrice que peut courir la prescription de l'action en
nullité.

Des décisions rendues sur une demande en annulation de dona-
tion fondée sur l'existence d'une condition protestative ne consti-
tuent pas la chose jugée à l'égard d'une nouvelle demande en
annulation de cette mêmedonation comme entachée de lidcicommis.

Aluer, 9 juin l'JOO. 214

indigènes musulmans, immeuble français, notaire
français, loi française applicable, compétence, quotité disponible,
réduction, calcul, biens donnés. Jugement interlocutoire,
enquête, chose jugée.
Lorsqu'une donation entre musulmans résulte d'un acte reçu par

un notaire français et porte sur des immeubles français, elle est
soumise à la loi française, par application de l'art. 3 du décret du
17 avril 1S89, à moins que, dans l'acte de donation, le disposant
n'ait déclaré qu'il n'entendait pas renoncer à l'application du droit
musulman.

En conséquence, la juridiction française, à défaut de cette décla-
ration, est seule compétente pour statuer sur la validité d'une
semblable donation, et c'est d'après les principes du Code civil en
matière successorale qu'il y a lieu de rechercher si la donation est
réductible ou non.

En droit musulman, les biens donnés ne font plus partie de la
succession du donateur et ne peuvent pas y rentrer pour servir à
fixer la quotité disponible.

Le jugement interlocutoirene lie pas le juge – Eu conséquence,
celui-ci, après avoir ordonné la preuve par témoins d'un fait qu'il
considérait comme préjugeant le diflérend, conserve eucurts la
faculté de ne tenir aucun compte de l'enquête ellectuée si l'examen
du point sur lequel cette enquête a porté n'est pas nécessaire à la
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solution définitive du litige et si ladite enquête est devenue sans
valeur en raison des motifs qui ont conduit les magistrats sur un
autre terrain.

TRIB. GUELMA (Cii. musulm.), 1" déc. 1900. 49i>

Tunisie, législation italienne, donataire, acceptation,
notification tardive, nullité.
C'est d'après la loi italienne que les tribunaux français en Tunisie

doivent apprécier la validité de la donation d'un immeuble situé
dans ce pays par acte passé au consulat d'Italie à Tunis entre par-
ties de nationalité italienne

Est radicalement nulle, d'après l'art. 1057 C. civ. italien, la dona-
tion qui n'est pas acceptée avant la murt du donateur.

Il s'ensuit que l'acceptation de la donation par acte séparé, faite
du vivant du donateur, ne peut être valablement notifiée après le
décès de ce dernier.

La nullité de cette notification entraîne celle de la donation elle-
même, qui, aux termes de l'art. 1065 du même Code, peut être
opposée par le donateur, ses héritiers ou ayants cause.

TRIB. DE Tunis, 5 déc. 1900. 327

I)ou;tii<'M., Tunisie, introduction de marchandises, fausse déclara-
tion, expertise, origine de II marchandise, pouvoirs du juge.
En Tunisie en matière de douanes, l'art. 6 du décret beylical du

3 octobre 1881, dont la disposition n'est pas conçue daus les
mêmes termes que l'art. 17 de la loi du 27 juillet 1822, – n'impose
pas au juge, dans le cas qu'il prévoit, l'expertise comme obliga-
toire Si cet article dispose cependant que l'opinion du tiers
expert est péremptoire quand il s'agit de déclarer la valeur de la
marchandise importée, il ne statue rien pour le cas tout différent
où il s'agit de rechercher l'origine de la marchandise.

Dès lors, le juge conserve, dans ce cas, toute la latitude de son
appréciation conformément à l'art. 122 du décret du 3 octobre 1881.

Cbim. CASS., 30 mahs 1901. 206

Tuitisie. tarifs, usages locaux, décret, beylical du
18 septembre 1896, abolition.
Dans la régence de Tunis, en matière ài\ droits de douane, les

usages tunisiens ne sauraient prévaloir contre le tarif fixé par le
décret beylical du 2S septembre 1800.

Algeh, 18 juin l'JOl. 305

Tunisie, tabac, colportage, sans autorisation, toitu-
res publique*, pertfuisiti.ûns, légalité,
Le décret beylical du 2 octobre 1881, sur les douanes et mono-

poles, eu disposant dans son art. 18 que les perquisitions ne pour-
ront être faites, s'il s'agit de justiciables des tribunaux français,
qu'en présence d'un ollicier municipal européen ou d'un officier de
police indigène, n'a eu en vue que les visites faites au domicile des
inculpés et dans le but (l'en assurer l'inviolabilité, et dès lors ces
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prescriptions ne sauraient être étendues aux perquisitions faites
dans les voitures publiques en cours de route.

D'ailleurs, ces formalités ne sont pas prescrites à peine de nullité.
ALGER, 19 oct. 1901. 483

V. Compétence criminelle.

Douar. – V. Commune de plein exercice.

Droits «!< Ii<;«nc< – V. Compétence.

E

Eaux. – V. Compétence. – Servitude.

Eeliange. – V. habous.

Effets de acceptation, défaut de formes, commen-
cement de preuve par écrit.
La simple signature apposée sur un effet de commerce non

procédée du mot accepté ou de tout autre équivalent et dépourvu
de la mention bon pour ou approuvé constitue néanmoins un com-
mencement de preuve par écrit, rendant admissibles tous autres
moyens de preuve et même les simples présomptions.

Alger, 28 xov. 1900. 79

billet à ordre, indigène musulman, endossement,
validité, souscripteur, exception, défaut de cause, porteur, preuve
testimoniale, irrecevabilité.
En matière de billet à ordre, le moyen pris par le souscripteur

de ce ([ne le billet est sans cause et a été souscrit par pure cnm-
plaisance est opposable, s'il est sérieux, au bénéticiaire du billet,
mais ne l'est pas au tiers porteur de bonne foi.

Le billet à ordre existe entre musulmans et la loi musulmane ne
prohibe pas l'endossement comme mode do cession.

Le souscripteur d'un billet à ordre ne saurait être admis à prou-
ver que le tiers porteur n'est pas un tiers sérieux et qu'il a pris*
l'engagement de rembourser le billet à son échéance.

TniB. d'Algkr, It mars 1901. 421

– – femme non commerçante, signature, commencement
de preuve par écrit.
Si la seule signature donnée par une femme non commerçante

sur une lettre de change n'engage pas cette femme, le juge peut
néanmoins, suivant les circonstances, trouver dans l'acte signé par
la femme qui ne méconnaît pas sa signature un commencement de,



Pages

preuve par écrit pouvant être complété par tous autres moyens de
preuve et même par des présomptions.

Alger, 28 nov. 1900. 84

Elections. – V. Compétence. Délégations financières.

Elections municipales, Algérie, indigène musulman, décret
du 7 avril 1X8i, éligibilité, propriétaire foncier.
L'art. 2 du décret du avril 1884, en mentionnant la qualité de

propriétaire foncier parmi celles que doit avoir l'indigène musulman
pour être admis à l'électorat municipal, n'exige pas que la pro-
priété appartenant à cet indigène soit située dans le territoire de la
commune sur la liste électorale de laquelle il sollicite son inscription.

Chim. CASS. (Ch. niv,), 11 avril 1901. 157

V. Compétence. – Motifs des jugements.

Emancipation. – V. Femme mariée. Minorité.

Endossement. – V. Effet de commerce.

Enquête. – V. Jugement interlocutoire. Nationalité. Nul-
lité facultative.

Enregistrement,Algérie, régime légal, mutation de propriété,
immeubles situés en Algérie, receveur de la métropole, droit fixe,
droit proportionnel.
Le droit proportionnel de mutation immobilière ne peut, en

principe, être perçu que sur le territoire où sont situés les immeu-
bles auxquels il s'applique, et au point de vue liscal l'Algérie forme
un territoire distinct de celui de la métropole.

En conséquence, les receveurs de la métropole sont sans qualité
pour percevoir le droit proportionnel sur les actes translatifs de la
propriété des immeubles sis en Algérie, et si un acte de cette nature
leur est présenté pour être produit eu justiceen France, ils ne peu-
vent percevoir qu'un droit lixe comme salaire de la formalité (Loi
du 22 frimaire an VII, art. (J8, § 1, n" 51).

Lorsque dans un acte de vente, les vendeurs font aux acquéreurs
l'abandon immédiat et irrévocable des biens cédés, tout en stipu-
lant un délai pour le paiement, le droit proportionnel de mutation
est exigible immédiatement.

Lorsqu'un acte translatif de propriété comprenant des meubles
et immeubles contient un prix unique, sans stipuler irh prix parti-
culier pour les meubles, le droit d'enregistrement est perçu sur la
totalité de ce prix au taux réglé pour les immeubles (Loi du 22 fri-
maire an VII, art. t))»

Chim. cass. iCh. civ,), 21 ja.nv. 1901. <6l

Euz.el, Tunisie, immeuble non habous, prescription.
Le droit d'enzel relatif à un immeuble non habous se prescrit

par dix années.
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Tunisie, immeuble immatriculé, ense! perpétuel,

ensel rachetable, rente, défaut de paiement, poursuites, loi fon-
cière. art. 88 et 89, débi-rentier, obligations, retenu du terrain,
insuffisance, démonstration, exploitation, moyens, preuves à faire.
Le mot enzel employé par la loi foncière dans les art. 83 et sui-

vants est un terme général sous lequel le législateur a entendu
désigner une nature particulière de propriété.

En conséquence, les enzels perpétuels et les enzels rachetablcs
sont soumis aux mêmes règles. Le créancier enzeliste ne saurait
valablement soutenir qu'un enzel rachetable ne serait qu'une vente
à terme régie par le droit commun, pour poursuivre le paiement
des arrérages uniquement sur les autres biens du débiteur, con-
trairement aux art. 88 et 89 de la loi foncière.

Aucune disposition de la loi n'oblige le débi-rentier, pour béné-
Hcier des art. 88 et 89, à démontrer que le revenu du terrain est
insuffisant pour payer la rente d'euzel et le crédi-renlier ne sau-
rait être non plus fondé à soutenir que le débi-rentier s'est volon-
tairement mis dans l'impossibilité de tirer un parti avantageux du
terrain détenu par lui, en n'en usant d'aucune façon, et qu'il doit
être déchu du droit d'user des dispositions des art. 88 et 81) édictés
en faveur du débi-enzeliste malheureux.

• Thib. Tunis, 20 maks 1901. 433

V. Habous. – Hypothèque. – Kirdar.

Etranger.– V. Compétence. – Expulsion.

Eviction. – V. Vente d'immeubles.

Evocation. – V. Motifs des jugements.

Excuse. – V. Cour d'assises.

Exécuteur testamentaire. – V. Kecision.

Exécution des jug-ements, jugement du chàra, de, Tunis,
exequatur du tribunal français, revision au fond.
Le juge de l'exequatur n'a pas seulement à vériticr si le jugement

étranger est régulier en la forme; il peut et doit aussi examiner si
le dispositif de ce jugement est conforme aux lois françaises et le
reviser au fond, s'il y a lieu.

11 en est ainsi spécialement des tribunaux français à l'égard des
jugements rendus par le chàra de Tunis.

Alger, 18 avhil 19U1. 233

V. Jugement par défaut. Exequatur. – Référé.

Exeiiuatui', Tunisie, jugement étranger, Cour anglaise de Malle,
recisiun, action personnelle et inobilUie, tléfmdear domicilié en
Tunisie, jugement de la Cour anglaise de Malte, curateur spécial
irrégularité.
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Conformément à l'art. 5iG C. pr. civ., applicable en Tunisie, aux
termes de la loi du 27 mars 1883, les jugements d'un tribunal
étranger dont l'exequatur est demandé à un tribunal de Tunisie
doivent être soumis à une revision; il n'y aurait exception que
pour les jugements émanant d'une des juridictions auxquelles les
tribunaux français ont succédé en Tunisie.

En droit maltais comme en droit français, c'est le tribunal du
domicile du défendeur qui est compétent pour connaître d'une
action personnelle et mobilière. – En conséquence, n'est pas rendu
par un tribunal compétent et ne peut être revêtu de l'exequatur le
jugement rendu à Malte, entre Maltais, pour le paiement d'une
somme d'argent, alors que le défendeur est domicilié à Tunis.

En tout cas, ce même jugement serait nut, faute d'assignation
régulière du défendeur, s'il n'est pas justitié que cette procédure
ait été accomplie.

Sans doute, on peut à Malte faire nommer un curateur pour
représenter en justice des défendeurs absents; mais si l'on peut
admettre que cette procédure soit suffisante pour donner satisfac-
tion à la règle d'ordre public qui veut qu'une partie défenderesse
ne soit pas condamné sans avoir été appelée par une citation à
comparattre devant ses juges, encore faut-il que la nomination du
curateur ne soit pas clandestine.

Aux termes de l'art. 947 C. pr. civ. et d'organisation judiciaire
de Malte, lorsqu'on veut faire nommer un curateur pour repré-
senter en justice une personne absente, la demande doit être
notifiée aux plus proches parents ou, à défaut de parents, à un ami
de cette personne; Est irrégulière la procédure suivie contre un
curateur sans qu'il soit justifié de ces diligences.

Trib. Tunis, 22 avril 1901. 502

V. Exécution des jugements.

Expertise. – V. Douanes. Expropriationpublique. Travaux
publics.

Exploit, signification, copie sous pli fermé, cachet de l'huissier.
Répond suffisamment à l'esprit et au vœu de la loi du lô février

1899, la mention apposée par l'huissier sur l'original d'un exploit
qu'il a laissé copie dudit exploit sous enveloppe fermée « portant
inscription et cachet conformément à la loi », alors même que
l'huissier n'a pas précisé que ce cachet était le sien.

Aloer, 31 déc. 1900. 149

signification, loi du I à' fhrier 1899, enveloppe fermée,
cachet de l'huissier, mention, formalités, inobservation, nullité.
11 résulte des dispositions combinées de la loi du li février 18'J9

et de l'art. 70 C. pr. civ. qu'il y a nullité absolue tant de l'exploit
signifie irrégulièrementque de la procédure qui en a été la suite,
lorsque cette signilication a été faite sans que l'huissier ait renfermé
dans une enveloppe et ait apposé son cachet sur la fermeture du
pli, et enfin sans mentionner tant sur l'original que sur la copie
l'accomplissementde ces formalités.
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signification, pli fermé, mention insuffisante, Algérie,

nullité facultative, huissier, faute, responsabilité.
Lorsque la copie d'un exploit mentionne que cette pièce a été

remise, en l'absence du destinataire, à son garçon, sous pli fcrmé,
pareille mention est incomplète, ne satisfait pas aux prescriptions
rigoureusesde la loi du 15 février 18'J'J et son insuffisance entache
l'exploit de nullité.

Cette, nullité, étant substantielle, n'est pas facultative pour le
juge en Algérie par application de l'art, (>!) de l'ordonnance du
26 septembre 1842.

L'huissier par la faute duquel la nullité a été encourue doit
supporter les conséquences de sa faute et être condamné au paie-
ment de tous les frais, devenus inutiles, qu'il a ainsi occasionnés.

Alger, 22 mai 1901. 226
Expropriation publique, Algérie, prise de possession d'ur-

gence,, décret du U juin 18S&, tribunal, pouvoirs, expertise,
nullité proposée en appel.
En Algérie, en matière d'expropriation pour cause d'utilité

publique avec prise de possession d'urgence, les tribunaux peuvent
statuer sur le vu du seul rapport des experts nommes par le
présidentdu tribunal eh exécution d l'art. 3 du décret du 11 1 juin
1838 et ne sont pas obligés de recourir à une nouvelle expertise.

L'exception tirée de la nullité d'une expertise ou de toute autre
procédure doit être proposée inlimine Utis et ne peut être soulevée
pour la première fois en appel.

Algek, 12 mars 1901. 166

Tunisie, décret du M août 1858, étendue d'application.
L'art. 12 du décret du ?0 moharein lîi.-i (30 août 18IS0), relatif à

l'expropriationpour cause d'utilité publique en Tunisie, ne s'étend
aux terrains non bâtis que si l'emprise expropriée ne permet plus
de tirer parti du surplus de la parcelle expropriée.
"Alger, 10 i>kc. 1900. 144

– Tunisie, décret beyliçal du 30 août /#.ï#, experts, éga-
lité des voix, eadi, départage, tribunaux français, pouvoirs.
Le dernier paragraphe de l'art. 11 du décret beylical du 30 août

1858, édictant qu'en cas d'égalité de voix entre les experts des deux
parties le cadi départagera, doit être interprété, non en ce sens
que le cadi et les tribunaux français, quand il s'agit d'Européens,
doivent se ranger à l'une ou à l'autre des opinions formulées, niais
en ce sens que les tribunaux ne pouvant, en pareille matière, être
liés que par une opinion réunissant la majorité absolue des experts,
conservent une liberté d'appréciation entière dans le cas où cette
majorité ne serait pas atteinte.

Trib. DE Tunis, 14 mars 1900. 324

Tunisie, décret beylical du -W août 1858, indemnité,
évaluation, experts, partage, pouvoirs du tribunal, expropriation
partielle, droit d'exiger l'expropriation totale, demande tardive.
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En Tunisie. l'expropriation pour cause d'utilité publique est régie

par le décret beylical du 30 août 1838, qui, bien que spécialement
promulgué à l'origine pour les seuls immeubles de la ville de
Tunis, a été étendu par la suite à tous les immeubles urbains ou
ruraux de la régence.

L'art. 11 dudit décret, aux termes duquel le préjudice résultant
de l'expropriation doit être évalué par douze estimateurs, n'impo-
sant à ceux-ci aucune procédure spéciale ni aucun délai pour
exprimer leur avis, il doit être tenu compte, pour former la majo-
rité, de t'avis des experts qui, ne pouvant assister à la réunion
dans laquelle l'évaluation a été fixée, l'ont fait connaître par lettres
missives.

Lorsqu'il y a partage entre les estimateurs sur le montant de
l'indemnité d'expropriation, il appartient au tribunal de lixer lui-
même cette indemnité sans être lié par aucun des avis exprimés.

La disposition de l'art. 12 du décret beylical du 30 août 181)8,
d'après laquelle en cas d'expropriation partielle d'immeubles le
propriétaire est en droit de requérir l'expropriation totale, ne
s'applique qu'aux immeubles urbains et non aux domaines ruraux.

Au surplus, cette prétention du propriétaire doit être invoquée
antérieurement à l'estimation des experts.

Ai-ukr, 12 min. 1900. 239

Tunisie, immeuble rural, emprise, experts, partage
des voix, tribunal, fixation de l'indemnité, pouvoirs.
En Tunisie, la disposition du décret du 30 août 1858 qui permet

aux expropriés d'exiger le paiement de l'immeuble entier, lorsque
la commune n'en veut prendre que ce dont elle a besoin, ne s'appli-
que qu'aux immeubles urbains et non aux immeubles ruraux.

Au cas où aucune majorité ne s'est formée entre les experts
chargés d'apprécier la valeur de l'immeuble exproprié, c'est autribunal qu'il appartient de déterminer le montant de l'indemnité.

I Tkib. de Tunis, 14mahs1900. 263.
V. Ilabous.

Expulsion, et ratifier, infraction à l'arrêté, nationalité, pre2cvc,
ministère public.
C'est au parquet qui poursuit un individu pour refus d'obtem-

pérer à un arrêté d'expulsion qu'il appartient d'établir que cet
individu relève d'une nationalité étrangère

Trib. DE Bayoxne, 13 mai 1900. 130

V. Nationalité.

F

Kaillite, concordat, créancier postérieur à la fuillite.
Lorsqu'une demande en dommages-intérêts a été formée contre

un failli, après la déclaration de la faillite pour préjudice causé au
demandeur par l'usage de faux commis avant ta déclaration de la
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faillite, mais dont le failli n'a été reconnu coupable qu'après le
jugement déclaratif. c'est à bon droit que, dans ces circonstances
de fait, les juges déclarent que les conventions du concordat ne
pouvaient être appliquées à la créance litigieuse.

Civ. cass., 2-J oct. 1901. 399

dissolution de l'union, créanciers, actions, poursuites
individuelles, compétence, art. 64 C. rom., prescription, inter-
ruption.
Par le jugement du tribunal de commerce prononçant la dissolu-

tion de l'union des créanciers de la faillite, la mission des syndics
prend tin' et les créanciers rentrent individuellementdans l'exercice
de tous leurs droits contre leur débiteur.

Dès lors, ces droits s'exercent non suivant la procédure de fail-
lite, mais d'après les règles ordinaires du Code de procédure civile,
notamment en ce qui concerne la compétence des tribunaux appelés
à connattre des actions des créanciers.

La prescription édictée par l'art. 01 C. corn, est interrompue par
la déclaration de faillite.

La délivrance du bordereau de créance constitue au profit des
créanciers qui en sont nantis un titre régulier et définitif qui n'est
plus soumis qu'à la prescription trentenaire.

Alger, 4 fkvr. 1901. 237

jugement, appel, délai, atermoiement cessation des
paiements.
Le délai spécial d'appel en matière de faillite, établi par les art.

HS2 et suiv. C. com. ne court que du jour de la signification au
failli du jugement déclaratif Kn conséquence, le failli est tou-
jours recevable dans son appel si le jugemeut déclaratif ne lui a
pas été signifié, alors même que, déclaré en faillite par jugement
de défaut, il aurait fait opposition et en aurait été débouté.

Lorsqu'un jugenient, condamnant un débiteur commercial au
paiement d'une somme d'argent, l'a autorisé à se libérer par
acompte et que le débiteur a régulièrement payé à son seul créan-
cier les acomptes exigibles, il n'est pas en état de cessation des
paiements et ne saurait être déclaré en état de faillite.

ALGER, li janv. 1901. 194

liquidation judiciaire, jugement définitif, créanciers,
tierce opposition. intervention en appel, irrecevabilité.
Les créanciers d'un commerçant admis au bénétice de la liquida-

tion judiciaire par un jugement auquel ils n'étaient pas parties en
première instance ne sont pas recevables à intervenir à l'instance
d'appel ni à attaquer ladite décision par la voie de la tierce opposi-
tion.

ALGER, 3 JUILL. 1901 467

––– liquidation judiciaire, concordat, tote, nullité d'une
délibération, troisième reunion, légalité.
Aux termes de l'art. rM'i C. coin., la délibération pour le concordat

doit être, au cas où il ne serait pas réalisé dans une première réu-
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nion, renvoyée à huitaine pour tout délai mais cette disposition
ne s'applique qu'à des réunions non entachées de vices en entrai-
nant la nullité.

ICn conséquence, au cas de nullité pour une cause quelconque de
l'une des deux réunions de créanciers visées en l'art. 509, il peut
être légalement procédé à une troisième réunion, le délai de hui-
taine et le nombre de réunions déterminées par ce texte de loi
n'étant pas d'ailleurs d'ordre public.

Alt. eu, 30 .iuill. 1901. 477

syndic, gestion, malversation, délit poutoir d'appré-
ciation des tribunaux.
En substituant, dans l'art. ;>9fi C. corn., le délit spécial de mal-

versation à celui d'abus de confiance pour lequel seuls les syndics
de faillite pouvaient être poursuivis avant elle, la loi du 28 mai 1838
n'a pas rigoureusement fixe les éléments qui le caractérisent et a
laissé à l'appréciation des magistrats les faits frauduleux qui peu-
vent le constituer.

D'ailleurs, la loi ne réprime que le délit consommé et non la ten-
tative de ce délit.

CniM. r.Ass., 4 ji-iix. 1001. 281

V. Acte sons-seing prier.

Faute. – V. Avaries. – Dommages-intérêts. – Responsabilité.

Femme mariée, ajournement, qualité, omission, nullité, défaut
d'autorisation maritale en premi ère instance, assistance du mari
en appel.
L'omission, par la demanderesse,de sa qualité de femme remariée,

dans l'assignation tendant à l'exécution d'un contrat antérieur à
son second mariage, ne saurait entratner la nullité du jugement
qui a suivi.

La nullité tirée du défaut d'autorisation maritale en première
instance est couverte par l'assistance du mari en appel.

Alger, 12 ukc. 1900. 400

émancipation, capacité, achat d'un fonds de com-
merce, validité, réduction.
L'achat d'un fonds de commerce fait par une femme mariée

mineure, émancipée par son mariage, conjointement et solidaire-
ment avec son mari, n'implique pas que celle-ci avait l'intention
d'exploiter le fonds concurremment avec ce dernier et de se livrer
à des actes de commerce – En conséquence, pareil acte ne saurait
être annulé par application de l'art. ï C. com.

D'ailleurs, l'acquisition d'un fonds de commerce rentre dans la
catégorie des actes que le mineur émancipé peut faire avec l'assis-
tance de son curateur, sous la seule restriction, apportée par
l'art. 484, § 2 C. civ., d'une réduction possible en cas d'excès.

Alger, 12 déc. 1900. 400

V. Autorisation maritale.
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Fiançailles. – V. Mariage.

Fonctionnaire ]>ulilW-. – V. Compétence administrative.

Fonds de commerce – V. Femme mariée.

Frais et dépens, Alfiçrie. liquidation, taxes, formes, assistance
judiciaire, loi du 2} décembre 1897, applicabilité.
En Algérie, aux termes des art. 11 de l'ordonnance du 16 avril

1843 et 1" du deuxième décret du 16 février 1807 combinés, toutes
les alîaires étant réputées sommaires, les dépens doivent, en
principe, être liquidées par lc jugement qui les a adjugés.

L'omission de la liquidation des dépens dans le jugement ne
saurait faire obstacle à ladite liquidation, et dans ce cas il y a lieu
d'appliquer les dispositions de la loi du '24 décembre 1897 relative
au recouvrement des frais dus aux avoués et aux huissiers, et de
décider que les dépens doivent être liquidés et taxés par un magis-
trat ayant pris part au jugement – En conséquence, ne saurait
avoir aucune valeur la taxe faite par un juge n'ayant pas assisté
au jugement.t.

En pareil cas d'ailleurs, le tribunal n'a aucune compétence
pour taxer les dépens et il y a lieu de suivre à cet égard les dispo-
sitions de la loi du 24 décembre 18!)7.

En matière d'assistance judiciaire, le décret du 2 mars 18ii9,
spécial à l'Algérie, indique les formes à observer et donne à la
régie de l'enregistrement le droit de poursuivre le recouvrement
des frais, sans qu'il soit besoin de consacrer par un jugement cette
disposition de la loi.

TRIB. de Bone (CH. av.), "22 avril 1901. 425

aroué, enquête, remplacement par un confrère.
Un avoué qui n'a pas assisté à une enquête ordonnée par juge-

ment et intéressant un de ses clients, et qui s'y est lait représenter
par un autre avoué ne peut faire passer en taxe les honoraires dus
à cclui-ci, qu'il n'avait aucune qualité pour déléguer, et qui ne
peut être considéré que comme un conseil, mandataire salarié, de
la partie qui a eu recours à son assistance.

Alger, 13 juin 1901. 521

droit de correspondance, matière sommaire, consti-
tution de nouvel avoué, admission en taxe.
Le droit de correspondance et port de pièce prévu par les art.

145 et 147 de la loi du 16 février 1807 est dû aussi bien en matière
sommaire qu'en matière ordinaire.

Les frais de constitution de nouvel avoué, même rendus néces-
saires par la faute de la partie, doivent être passés en taxe à cet
ollicier ministériel, lorsque cet acte a été compris dans les dépens
liquidés et distraits à son protit, sans que la partie adverse ait
demandé, au moment de sa condamnation aux dépens, que ces
frais fussent laissés^ à la charge de la partie qui les avait occa-
sionnés.

ALGER, 5 jjin 1901. 372

V. Taxes municipales.
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Garantie. – V. Compétence.

Greffier de justice clo paix. V. Commissaire-priseur.

Greffier-notaire. – V. Testament.

H

Habous, Algérie, caractère, transmission successorale, loi musul-
mane, échange, bien.tacriuh en eontr' échange, expropriation pouf
cause d'utilité publique. in(lemnite~~aequisitions. remploi, main-
tien dinuitrOMs; coutume musulmane, constatation. pouvoir des
jurjes du fond, compétence, chose jugée, moyen de cassation,
irrecevabilité.
L'art. 1" de la loi du 26 juillet 1873 sur la propriété en Algérie,

qui déclare régie par la loi française toute transmission contrac-
tuelle d'immeubles et de droits immobiliers, et prononce l'aboli-
tion de tous droits réels fondés sur le droit musulman et qui
seraient contraires à la loi française, ne s'applique pas aux trans-
missions par voie de succession L'art. i de la môme loi, aux
termes duquel il n'est pas dérogé au statut personnel ni aux règles
de succession entre musulmans, ne distingue pas entre les succes-
sions dévolues en conformité de la loi et celles dévolues par la
volonté de l'homme.

En Algérie, l'institution des liabous n'a pas perdu le caractère
de transmission à titre successoral et demeure régie par les prin-
cipes du droit musulman.

Les lois et décrets qui, en Algérie, ont dérogé an principe de
f l'inaliénabilité des biens habous n'ont, en l'absence de tous droits
j reconnus à des tiers et quant à la transmission de dévolulaire à

dévolutaire, porté aucune atteinte à l'ordre successoral établi par
le fondateur du habous.

D'après la coutume musulmane, l'échange de biens habous n'a
pas pour ellet d'entraîner la caducité du habous Au regard des
dévolu ta ires, les biens acquis en contr'échange deviennent habous
de plein droit et sans qu'une déclaration ou stipulation de remploi
soit nécessaire – Les biens, dès lors, doivent se transmettre
conformément à l'acte de constitution originaire.

Diaprés le rite hanélitev l'immeuble acquis et payé au moyen de
1 jjtj rto iit il ï te "d'expropriation allouée pour un immeuble liabous
dpyïênt de plein il roi t habous comme l'immeuble exproprié et dans

» les mêmes conditions de dévolution – D'où il suit que des lier-
sonnes non dévolutaires du habous ne sont pas fondées à demander
la licitation dudit immeuble.

Les constatations de la coutume musulmane en matière de habous
rentrent dans les pouvoirs souverains des juges du fond.

Une partie vis-à-vis de laquelle il y chose jugée sur la compé-
tence en vertu d'un précèdent arrêt est irrecevable à remettre
cette compétence en question devant la cour de cassation dans un
pourvoi formé contre un arrêt ultérieur.
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aliénation nécessaire par le dè.wlutaire intermé-
diaire, effet, maintien du habous.
La vente des biens habousés n'entralne pas la nullité du habous,

et les droits du dévolutaire sont transférés de la chose sur le prix.
Les coutumes musulmanes autorisent le dévolutaire intermédiaire

d'un habous à l'aliéner en cas de nécessité.
ALGER, li mai 1901. 308

bail avec promesse de vente moyennant une rente
d'ensel. nullité, possesseur, plantations et constructions, domma-
ges-intérèts.
Est radicalement nulle la promesse de vente moyennant une

rente d'enzel, contenue dans le bail d'un bien habous, les biens de
cette nature ne pouvant, aux termes d'un décret beylical du
21 octobre 188.:>, être cédés à enzel qu'aux enchères publiques et
après accomplissement de certaines formalités,

Le possesseur du habous en vertu d'une pareille convention,
n'ayant pu en ignorer la nullité, ne saurait être considéré comme
étant de bonne toi il ne peut donc en aucun cas de dépossession
réclamer la valeur des plantations et constructions qu'il a élevées
sur le terrain ni aucuns dommages-intérêts.

Tnm. DE Tunis, 20 févh. 1901. 261

constitution, formes, rite hanéfite, licitation, vente de
ses droits par un dévolutaire, acquéreur, partage.
D'après le rite hanéfite, le habous peut être constitué, soit ver-

balement, soit par acte authentique ou sous seing privé mais
dans le premier cas, un jugement de validation est nécessaire,
lequel peut toutefois être remplacé par l'inscription, sur les regis-
tres du cadi, de l'acte constitutif.

L'un des dévolutaires du habous peut vendre tout ou partie de
ses droits sur les immeubles liabousés et son acquéreur a le droit
de poursuivre le partage desdits immeubles.

Thib. DE Bougie (CH. musulm.), 31 janv. 1901. 153

decolutaire, ensel, arrérages, cession-transport.
Le codévolutaired'un Imbous constitué en une rente d'enzel a la

faculté de céder par anticipation la part qui lui revient dans les
arrérages de la vente mais cette cession n'est valable que pendant
la vie du cédant.

Thib. DE Tunis, 13 juin 1900. 47

exclusion des femmes, réserve de l'usufruit au profit
du constituant, rite hanéfite, rite malékite, contradiction, nullité.
Si un musulman est libre de constituer un bien habous suivant

les formes de l'un des rites orthodoxes, autre que celui auquel il
appartient, spécialement du rite hanélite ou du rite malékite, c'est
à la condition de se conformer pour le tout aux dispositions dudit
rite qu'il a choisi.

En conséquence, il y a lieu de déclarer nulle une constitution de
habous dont les dispositions ont été empruntées à deux rites diffé-
rents.
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11 en serait ainsi spécialement d'un acte dans lequel le consti-
tuant exclut les femmes du bénéfice du habous, conformément au
rite hanéfite et contrairement au rite malékite, et, en même temps,
déclare se dessaisir complètement du bien habousé, suivant la
condition imposée par ce dernier rite, et non exigée par le premier.

ALGER, 22 oct. 1901. 488

immeuble, possession, bonne foi, durée, jouissance,
absence de trouble.
Doit être considéré comme ayant possédé de bonne foi, le pos-

sesseur d'un bien liibuis qui eu j)iia« j« Imçte-n,)» pjup en
avoir acquis la propriété s'il se fut agi d'un bien melk, alors que
la délimitation vague de son titre a pu l'induire en erreur et que,
d'autre part, il n'a pas, pendant sa jouissance, été inquiété par les
administrateurs ou dévolutaires dudit habous.

Tmb. DE Tunis, 22 MAI 1U01. 438

––– -libéralité, quittance, dernière maladie, nullité.
En droit musulman, sont nulles les libéralités, spécialement les

constitutions de habous, faites au cours de la dernière maladie du
constituant, ainsi que les quittances ou décharges délivrées par lui
dans les mêmes conditions.

Cette nullité, étant absolue, ne peut être couverte par aucune
ratification.

Tiub. d'Alger (Cn. musulm.), 1" aviul 1901. 318

musulman non naturalisé, immeubles régis par la
loi française, validé but religieux, rites hanéfite et malékite,
option." conditions, liberté du constituant, exclusion des filles,
dessaisissement du constituant, réserve d'usufruit.
Le habous étant une institution non du statut réel," mais du

droit successoral, un musulman non naturalisé a le droit de cons-
tituer habous même ceux de ses biens qui sont régis par la loi
française (L. 26 juillet 1873, art. 7 D. 17 avril 1889, art. 1).

Indique suffisamment le but religieux du habous et satisfait de
ce chef aux exigences de la loi musulmane, l'acte de constitution
portant que, en cas d'extinction complète des bénéficiaires appelés,
le habous fera retour au mausolée d'un marabout.

Le constituant d'un habous qui déclare se conformer à la doc-
trine lianéfitc peut valablement exclure ses lilles du bénéfice de la
disposition.

Le rite malékite permet au constituant de ne donner aux filles
que la moitié de la part attribuée aux garçons. •

La doctrine hauélite n'impose au constituant aucune restriction
ou obligation, lui laisse au contraire toute liberté de disposer de
ses biens comme il l'entend, d'en conserver la jouissance et l'admi-
nistration sa vie durant, et ne lui impose qu'une condition, un
jugement de validation.

Dien que le fondateur du habous et le çadi rédacteur de l'acte
appartiennent l'un et l'autre au rite malékite, ils n'en restent pas
moins libres d'appliquer à la constitution du habous les règles du
rite hanéfite.

Le rite malékite impose au constituant l'obligationde se dessaisir
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des biens habousès, de les quitter et lui défend d'en conserver
l'administration et jouissance, sous peine de nullité absolue.

Tnm. DE Bô.ne (Ch. av.), 13 fkvu. 1900. 33

rite hanéfite, femme mariée, constitution, capacité,
autorisation maritale, quotité disponible, révocation, droits du
mari, dissolution du mariage.
D'après la loi musulmane en vigueur en Tunisie, et qui admet

deux rites distincts, le rite hanélite et le rite malékite, le choix du
rite appartient au défendeur.

Dans le rite hanéfite, la femme mariée peut constituer habous la
totalité de ses biens sans l'autorisation de son mari.

Si le rite malékite permet au mari de révoquer la constitution de
liabous faite par sa femme lorsque cette constitution dépasse le tiers
des biens de cette dernière, il ne lui accorde cette faculté que pen-
dant la durée du mariage et non après sa dissolution par divorce
ou décès de l'un des époux.

Tiub. DE Tunis, 13 MAI 1901. 394

– – seconde constitution, nullité, codécolulaires, posses-
sion, précarité, prescription de trente-trois ans.
Suivant un principe consacré tant par les coutumes musulmanes

que par une juridiction constante, un immeuble déjà habousé ne
peut être une seconde fois constitué habous 11 importe peu que la
seconde constitution soit validée par un jugement émanant de la
juridiction musulmane, ce jugement ne pouvant avoir d'autre ellet
que de valider le habous en la forme, en consacrant la régularité
des termes de la constitution.

La possession exercée par les codévolutaires d'un bien habousé,
étant entachée de précarité, ne peut servir de base à la prescrip-
tion de trente-trois ans reconnue applicable aux biens habousés par
la jurisprudence.

Tnm. MIXTE DE Tunisie, 6 janv. 1900, 41

––– séquestre, restitution par rote d'échange, maintien
du habous, alienation partielle, effet à l'égard des tiers, effet à
l'égard des ditotutaires.
Lorsqu'un bien habous a été frappé de séquestre, l'immeuble

remis en échange par le domaine, à titre de restitution, au proprié-
taire du bien habousé est grevé du habous qui avait été primitive-
ment constitué sur le bien séquestré.

Il en est ainsi alors même que l'immeuble remis en échange était
soumis à la loi française les habous ayant conservé, nonobstant
la législation algérienne qui les a rendus aliénables, le caractère
de transmission à titre successoral régie par la loi musulmane.

L'aliénation partielle d'un bien habous ne saurait entrainer l'an-
nulation de la fondation tout entière la législation algérienne
n'ayant dérogé à la règle d'inaliénabilité que dans l'intérêt des tiers,
ce habous continue à subsister au regard des dévolutaircs pour
toute la partie qui n'a pas été aliénée.
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Tunisie, habous privé, immeuble non immatriculé,
carrières, exploitation, concession, pouvoir des détolutaires,
silence de l'acte, pouvoirs du juge, lois et coutumes tunisiennes.
En Tunisie, lorsqu'un acte constitutif d'un habous privé concer-

nant un immeuble non immatriculé ne s'est pas expliqué sur le
point de savoir par qui seraient consentis des contrats de concession
relatifs à l'exploitation des carrières et gisements qui viendraient.
à être découverts dans l'immeuble, il appartient aux juges de régler
ce point d'après les lois et coutumes tunisiennes applicables aux
hahous de cette nature. «

Suivant la législation tunisienne. les dévolutaires actuels de ce
habous, bien qu'ils aient droit à sa jouissance, ne peuvent cepen-
dant passer seuls les contrats dont s agit, et il leur faut le concours
des représentants légaux tant des dévolutaires futurs que de la
fondation pieuse, dévolutaire linale, qui ont des droits à la propriété
du habous.

Si le décret beylical du 21 novembre lSSj, relatif au même objet,
n'exige pas que les représentants des dévolulaires futurs d'un
habous privé soient appelés à concourir aux actes qui tendent à
constituer ce habous en enzel, les formalités qui entourent, dans ce
cas, la fixation de la rente d'enzel par la voie des enchères publiques
sauvegardent les intérêts de tous les ayants droit futurs.Civ. cass.,23 juill. 1901. 276

V. Exécution des jugements.

Honoraires. – V. Acocal. Frais et dépens. – Notaire.

Hiiissici-. – V. Exploit.

Hypothèque conventionnelle, créancier,paiement partiel,
action en justice, hypothèque judiciaire.
Le créancier hypothécaire non intégralement payé sur le prix de

l'immeuble hypothéqué peut actionner son débiteur en paiement
de ce qui lui reste dù, afin d'obtenir une condamnation lui confé-
rant une hypothèque judiciaire.

Algeb, 8 nov. 1900. 85

réduction judiciaire.
Le débiteur ne peut, par application des art. 2101 et 26G3 C. civ.,

demander en justice la réduction de l'hypothèque conventionnelle
qu'il a consentie; cette réduction ne peut s'opérer que par une
nouvelle convention entre lui et son créancier,

Alger, 8 nov. 1900. 113

Algérie, concession de terres domaniales, période
provisoire, déliorance du titre définitif, effet rétroactif, hypothèque
privilégiée, inscription.
L'hypothèque privilégiée créée par l'art. 12 du décret du 30 sep-

tembre 1878 sur les concessions de terres domaniales eu Algérie ne
peut être invoquée qu'autant qu'elle a été rendue publique par une
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inscription prise conformément à l'art. 13 du môme décret et à
l'art. 2106 C. civ.

Par la délivrance du titre définitif de propriété, l'hypothèque
conventionnelle consentie par le concessionnaire pendant la période
provisoire et régulièrement inscrite devient valableà daterdu jour
de son inscription et prime toutes les autres hypothèques survenues
depuis cette date {Mer. 30 septembre 1878, art. 2; C. civ. art. HiS).

Alger, 29 mai 1901. 312

Tunisie, immeuble non itnmatriculé, titre de -pro-
priété, acte de notoriété, acheteur, créancier, droits de préférence.
En Tunisie, la constitution d'une hypothèque sur un immeuble

non immatriculé, par la remise au créancier d'un acte de notoriété
établissant le droit de l'eniprunteur sur l'immeuble à titre succes-
soral, ne saurait prévaloir à l'encontred'un acheteur ou d'un créan-
cier possesseur du vrai titre.

Tmii. Tunis, 25 juin 1901. 550

Tunisie, loi foncière, rente d'enzel, nullité.
D'après la loi foncière tunisienne, la rente d'enzel n'est pas sus-

ceptible d'hypothèque (loi du 15 mars 1892, art. 16).

Tiiib. MIXTE de Tunisie, 29 déc. 1900. 322

V. Saisie immobilière,

Immatriculation, Tunisie, opposition, rejet, action en dom-
mages-intérêts, non recevabilité.
Si l'art. 38 de la loi foncière tunisienne, modifiée par celle du 13

mars 189' réserve une action en dommages-intérêts à toute per-
sonne lésée par le fait d'une immatriculation obtenue à l'aide de
manœuvres dolosives, cette disposition ne saurait profiter à ceux
qui, après être intervenus dans l'instance d'immatriculation devant
le tribunal mixte, ont vu leur demande rejetée.

Il en est ainsi spécialement de celui qui a été débouté de son
opposition à immatriculationpour l'avoir formée tardivement.

Alger, 14 OCT. 1901. 52

Tunisie, droits des tiers, lésion, dommages-intérêts,
fraude, dot, caractères légaux, mensonge.
Aux termes de l'art. 38 de la loi foncière tunisienne, toute per-

sonne dont les droits ont été lésés par suite d'une immatriculation
ou d'une inscription n'a jamais de recours contre l'immeuble, mais
seulement, en cas de dol, une action en dommages-intérêts contre
fauteur du dol.

Il y a dot, donnant ouverture à cette action en dommages-inté-
rêts, dans le fait de celui qui, sachant qu'il n'a acheté qu'un seul
magasin et que sou titre de propriété n'en concerne qu'un, en fait
englober deux dans le bornage effectué ensuite de sa demande
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d'immatriculation, laisse ignorer au géomètre et au rapporteur du
tribunal mixte qu'il n'a pas la possession du second magasin ainsi
englobé dans le bornage, laisse la paisible possession de ce second
magasin, jusqu'après la fin de la procédure d'immatriculation, à
ceux qu'il s'etlorce de dépouiller, enlin, par ces réticences et ces
manoeuvres arrive à tromper le tribunal mixte et réussit à faire
immatriculer à son prolit un bien qu'il savait appartenir à autrui.

Trib. de Tunis, 1j mai 1901. 540

Tunisie, immeuble, vente Ii la barre, adjudication,
enzel, prix, réduction.
Lorsqu'à la suite de l'exercice, par l'adjudicataire du droit, que

lui donne le décret beylical du 10 mars 181*2, de subordonner
l'exécution des conditions du cahier des charges à l'immatricula-
tion, il est reconnu que l'immeuble est grevé d'un cnzel supérieur
à l'énzcl déclaré au cahier des charges, ledit adjudicataire a droit à
une réduction du prix calculée par la capitalisation du chiffre de
la différence reconnue dans le quantum de l'enzel.

ïniB. DE Tunis, 8 mai 1901. 43ti

Tunisie, tribunal mixte, jugement de rejet, chose
jugée.

La décision par laquelle le tribunal mixte rejette une demande
d'immatriculation n'a pas l'autoritéde la chose jugée en ce qui con-
cerne les prétentions respectives des parties elle ne constitue
qu'un simple renvoi à se pourvoir devant la juridiction compé-
tente. laissant intactes les questions de fait et de droit soulevées
par ladite demande.

En conséquence, le requérant ou les opposants conservent le
droit de déposer ultérieurement une réquisition d'immatriculation
concernant le même immeuble, sans avoir fait juger par les juri-
dictions de droit commun les litiges existant sur cet immeuble.

Thib. MIXTE de Tunisie, 16 janv. 1901.l. 188

Tunisie, opposition par un justiciable des tribunaux
français tribunal mixte, sursis.
Le tribunal mixte de Tunisie, dûment averti de l'existence d'une

opposition portée devant le tribunal civil de Tunis par un justicia-
ble des tribunaux français, doit impérativement surseoir à statuer
sur la réquisition d'immatriculation frappée d'opposition jusqu'à ce
que cette opposition ait été l'objet d'une décision de justice ayant
acquis l'autorité de la chose jugée, sans qu'il soit nécessaire que
l'opposant provoque et obtienne préalablement un jugement de
sursis (loi foncière tunisienne, art. 36).

Alger, 2 juill. 1901. 380

––– Tunisie, faits intervenus entre la réquisition et
l'immatriculation,compétence, applicabilité de la loi musulmane,
choix du rile.
Si le décret bcylical du ltï juillet 1891) soustrait au tribunal mixte

immobilier l'examen des conventions et des faits postérieurs à la
réquisition d'immatriculation et antérieurs à cette immatriculation,



Pages

en remettant cet examen à la juridictionde droit commun, il laisse,
au fond, ces conventions et ces faits sous l'empire de la loi musul-
mane en vigueur en Tunisie.

D'après cette loi, qui reconnaît deux rites, le rite malékite et le
rite hanéfite, le choix du rite appartient au défendeur.

TniB. DE Tunis, '24 AVRIL 1901. 391

W. Compétence. Enzel. Hypothèque. Prescription' civile.
– Servitude.

Impôts. Tunisie, mahsoulats, héritier, fermage, expiration,
poursuites postérieures.

Le contrat qui substitue au gouvernement tunisien le fermier
d'un impôt est. par sa nature, essentiellement temporaire.

Les droits transmis au fermier ne dépassent pas la durée de cet
exercice et s'appliquent uniquement aux recouvrements qu'il peut
réclamer ou réaliser au cours de ce même exercice.

Thib. deSoussk, 28 juin 1900. 338

valeurs mobilières, revenus, loi du 29 ,juin 4872,
portée d'application.
La disposition de l'art. 1", § 2 de la loi du 29 juin 1S72, relative

à l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières, embrasse, dans la
généralité de ses termes, toutes les opérations à l'aide desquelles
les sociétés se procurent, par la voie de l'emprunt, les fonds dont
elles ont besoin.

La convention par laquelle un établissement de crédit s'engage
envers une société à lui fournir successivement des fonds sous
forme de prêt constitue, à partir du jour où le crédité a usé du
crédit ouvert, un véritable emprunt dont les intérêts sont assu-
jettis à la taxe de 3 p. 100, alors même que les parties auraient
donné à leurs opérations la forme du compte-courant.

Demeurent soumis à la taxe de 3 p. 100 les intérêts dus par une
société débitrice à son créancier et qui ne sont pas versés à ce
créancier, mais capitalisés à son protit à titre de capital productif
lui-même d'intérêts.

Civ. cass., a i»éc. 1901. 460

V. Prescription.

Insinuation. V. Chose jugée. Donation.

Intérêts. V. Prescription civile. Taxes municipales.

Intervention. V. Faillite.

Inventaire. – V. Communauté légale,
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Juge de paix. – V. Compétence. – Procédure.

Juge de paix à «îompéteime étendue, Algérie, matière
musulmane, taux du ressort, pluralité de demandes, non cumul,
ilrmande reconventionnelle.
Pour déterminer le taux du ressort des juges de pai.x à compé-

tence étendue statuant en matière musulmane, il faut envisagera à
part chacune des demandes dont ils peuvent être saisis et nun les
cumuler.

En conséquence, est en dernier ressort le jugement rendu par
un juge de paix à compétence étendue sur uns demande en paie-
tuent de 460 fr. pour droit de pacage, à la suite de laquelle le
défendeur a formé reconveutionnelleinent une demande en 500 fr.
de dommages-intérêts.

Tiiib. Guelma, 27 juill. 1901. 493

.Jugement et arrêt, Cour d'appel, composition irrégiilière,
conseiller ayant siégé dans la même cause comme juge de première
instance, nullité.
Est nul comme violant le principe du double degré de juridiction,

l'arrêt auquel a concouru un conseiller qui avait déjà liguré comme
juge de première instance dans la même cause.

Chim. cass., 23 mars 1901. 163

•lii^i-iiu-iil par défaut, matière correctionnelle, prétenu
délenu.
Les détenus préventivement ont, au même titre (lue les prévenus

eu liberté, le droit absolu de faire défaut devant les tribunaux cor-
rectionnels, et les explications fournies par un prévenu, à une
audience d'instruction supplémentaire, ne peuvent engager celui-ci
dans les liens d'un débat contradictoire sur le fond.

Par suite, c'est à tort qu'une Cour a refusé de donner acte de ce
qu'un prévenu déclare faire défaut, en décidant dans un premier
arrêt que le second arrêt sur le fond ne peut être que contradic-
toire, parce que le prévenu est détenu qu'en outre il a fourni des
explications à une audience d'instruction et qu'enlin il s'est expli-
qué dans une instruction complémentaire.

Crim. cass., 8 déc. 1900. 20

– exécution, péremption, saisie-arrêt, dénonciation,
acte d'exécution.
Une saisie-arrêt et sa dénonciation faites en vertu d'un jugemeut

par défaut ne suffisent pas pour permettre d'allirmer que le défen-
deur défaillant a eu connaissancedudit jugement cet ellet ne peut
résulter que du jugement de validité de'ladite saisie-arrêt ou tout
au moins d'une constitution d'avoué par le défendeur sur la
demande en validité.
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II en est ainsi à plus forte raison lorsque la saisie-arrêt et sa

dénonciation n'ayant été suivies (['aucun acte de procédure pendant
trois années, l'instance en validité est éteinte,

ALGER, 7 janv. 1901. 2.3b

paiement des condamnations et des dépens, réserve
d'opposition, acquiescement, appel.
Ne constitue pas un acquiescement à un jugement de défaut le

fait, par la partie condamnée, de solder le montant des condamna-
tions et les dépens, lorsque ce paiement est fait « sous réserve du
droit d'opposition » en tous cas, pareil moyen ne peut pas être
soulevé pour la première fois en appel.

Alger, 31 dkc. 1900 149• tribunal correctionnel, opposition, partie cirile,
dommages-intérêts.

La disposition de l'art. 187 C. instr. crim. portant que si la signi-
fication du jugement de défaut n'a pas été faite à personne ou s'il
ne résulte pas d'acte d'exécution du jugement que le prévenu en a
eu connaissance, l'opposition sera recevable jusqu'à l'expiration du
délai de prescription de la peine, se rapporte seulement à l'exécu-
tion de la peine en dehors de ce cas expressément prévu, la
signification à domicile conserve tous ses eltets légaux et conti-
nue notamment de faire courir le délai de l'opposition en ce (lui
concerne la condamnation aux dommages-intérêts prononcée an
prolit de la partie civile.

Cmm. rass., 18 janv. 1901. 57

comparution volontaire, prévenu détenu, renoncia-
tion expresse,, défaut île constatation
S'il est exact que le prévenu, non cité devant la juridiction cor-

rect.ionnelle, mais qui a volontairement comparu et acccpté le débat,
ne soit pas recevable à exciper ultérieurement du défaut de cita-
tion. il convient toutefois de distinguer entre le cas où le prévenu
s'est présenté à l'audience en état de liberté et celui où il a com-
paru en état de détention.

Si, dans le premier cas, le prévenu, par cela seul qu'il n'a élevé
aucune réclamation, est supposé avoir renoncé librement à la for-
malité de la citation préalable, dans le second cas au contraire
cette renonciation doit être expresse et formellement constatée.

En conséquence, viole tout à la fois l'art. 182 C. intr. crim. et
les droits de la défense l'arrêt qui ne constate pas expressément
que des prévenus détenus aient accepté le débat correctionnel
ensuite duquel ils ont été condamnés.

Chim. cass., 22 déc. 1000. 23

V. Opposition.

«Juridiction musuliiiuiic – V, Prescription,
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Kanouns. V. Mariage.

Kemchat-Madjoutat. – V. Vente.

Kirdar, Tunisie, rente, fixation, expertise, droits du crédi-
rentier.
Le quantum de la rente kirdar peut, d'après le rite hanéfite, être

déterminé tous les trois ans au moyen d'une expertise faite dans
des conditions spéciales.

Le droit de recourir à cette expertise, laquelle ne peut avoir pourbut que l'augmentation de la rente, appartient au crédi-rentier
seul.

Trib. de Tunis, 4 févr. 1899. 329

V. Emet,

L

Lésion. – V. Minorité.

Lettres missives. – V. Loyer.

Liberté de l'industrie. – V. Matières d'or et d'argent.

Liquidation judiciaire. – V. Faillite.

Loterie, râleurs à lois, rente à tempérament, prêt, usuraire,
Algérie, parte comtvi.isoire, loi dit 21 mai 183H.

Est valable une vente à tempéramentde valeurs à lots, alors même
que l'acquéreur allègue avoir été induit en erreur sur l'étendue et
la portée de la convention, s'il ne prouve pas que cette erreur,
quelle qu'en soit l'importance, est le résultat de manœuvres dolo-
sives de la part du vendeur.

De même, cette vente ne saurait, à quelque taux qu'ait été éva-
luée la faculté de paiement mensuel, être annulée comme masquant
un prêt usuraire, lorsqu'elle est antérieur à la loi du 13 avril 1S98
et remonte par conséquent à une époque où le taux de l'intérêt
conventionnel était libre en Algérie.

Le pacte coniniissoire inséré dans la vente ne saurait avoir pour
etlet de l'annuler, bien que frappé lui-même de nullité.

Mais est nulle et annule le contrat, connue contraire aux princi-
pes généraux de la vente, la clause par laquelle le vendeur a tem-
pérament de titres se réserve expressément le droit de conserver
les titres ou de les déposer chez des tiers sous sa responsabilité.

La vente à tempérament de valeurs à lots est encore nulle,
comme contractée en violation de la loi du 21 mai 1836 sur les
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loteries, lorsque les négociations de ces valeurs ne sont pas stric-
tement conformes aux conditions de l'émission et que de plus les
chances de tirage aux lots peuvent, par le fait et la volonté seule
du vendeur, être séparées de la propriété du titre.,

TniB. d'Alger, 4 mars 1901. 417

Louage? bail, interdiction de louer pour un commerce similaire,
interprétation.
La clause par laquelle un bailleur s'est interdit vis-à-vis de son

locataire de louer une autre partie de son immeuble à des per-
sonnes exerçapt une industrie similaire doit être interprétée res-
trictivement.

En conséquence, cette interdiction ne frappe que l'industrie
spécialement désignée, sans qu'il soit possible de l'étendre à une
autre, malgré quelques similitudes existant entre celle-ci et la
première.

Alger, 23 janv. 1901. 222

bailleur, réticences, preneur, réduction proportion-
nelle, clause de non garantie.
Le bailleur qui ne délivre pas au preneur la chose qu'il a pro-

mise et qui lui dissimule, au moyen d'indications sciemment
erronées, la situation exacte dans lequel se trouve cette chose ne
peut, par une stipulation de non garantie ou autre clause analo-
gue, s'alîranchir des conséquences de l'inexécution de son obliga-
tion, et le preneur est recevable, suivant les cas, à demander une
diminution proportionnelle du prix du bail.

Alger, 20 juin 1899. 375

V. Bail. Serment.

Loyers, prescriptionquinquennale, lettres missives,interruption.
De simples lettres missives ne sauraient interrompre la prescrip-

tion quinquennale en matière de loyers.
Trib. d'Alger, 21 oct. l'JOI. 582

M

Mahsoulats- – V. Impôls.

Maire. – V. Commune de plein exercice.

Majorité. – V. Nationalité.

Mandat* droit musulman, procuration générale, mentions exigées.
En droit musulman, la promesse, faite par l'un des contractants,

de produire une procuration des personnes au nom desquelles il
agit. est valable si elle est acceptée par l'autre.
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Pagess
D'après la même loi musulmane, pour qu'une procuration soit

générale, il faut qu'elle vise tous les actes pouvant être accomplis
par le mandataire.

Tbir. de Tunis, 9 dkc. 1899. 252

rente, commission, défaut d'objet, révocation.
Le fait, par un propriétaire, de charger un tiers de trouver

acquéreur de son immeuble, avec promesse d'une commission dans
le cas oit la vente serait réalisée par l'intermédiaire de ce tiers, ne

.met pas obstacle au droit, pour le propriétaire, de chercher lui-
même un acquéreur et de traiter avec lui.

Dans ce cas, la commission promise au mandataire n'est pas due.
Alger, 25 uct. 1900. 78

V. Assurancesmaritimes. Avocat.

Mariage, fiançailles entre Français et israélite tunisienne, dédit,
nullité, rupture, dommages-intérêts.
Est nul comme contraire à l'ordre public et aux bonnes mœurs,

le contrat de fiançailles passé en Tunisie entre un Français et une
Tunisienne, et stipulant que la partie qui romprait le contrat
paierait à l'autre une somme d'argent.

Mais il y a lieu de condamner à des dommages-intérêts^ pour
réparation du préjudice matériel et moral qu'il cause à sa fiancée,
le tiancé qui rompt le contrat sans motif légitime et refuse de pro-
céder à la célébration du mariage, alors surtout qu'il s'est fait loger
et nourrir pendant plusieurs semaines par celle-ci.

Tnin. DE Tunis, 1" déc. 1900. 183

fc italien, israélite, répudiation, second mariage,
nullité.
Et nul le second mariage contracté par un sujet italien après

répudiation more-judalco de sa première femme d'origine israélite.
Tuih. DE Tunis, 5 déc. 1900. 430

Mariage kabyle, femme, droit d'insurrection, répudiation,
formes, tribu kabyle des Ileni-Fleick, kanouns spéciaux.
En droit kabyle, le mari ne peut obliger sa femme à réintégrer

le domicile conjugal et le seul moyen pour lui de rentrer en posses-
sion de la dot est de la répudier avec fixation du prix même dans
ce cas, la femme est libre, si cela lui plaît, de rester thammaouoek,
situation légale qui fait d'elle nue épouse in parlibus, maintenue
en droit, sinon en fait, sous la puissance du mari.

Le fait par le mari de déclarer qu'il met 1Ï0 fr. sur la tête de sa
femme constitue la formule de répudiation usitée en Kabylie sous
le nom de berrou n'teuouri, et la femme est légalement répudiée le
jour où elle paie à celui-ci ladite somme.

Le refus par la femme de réintégrer le domicile conjugal la
constitue en état d'insurrection,cequi dispense, pour l'avenir, son
mari de pourvoir à son entretien.

La tribu kabyle des Beni-Fleick a des kanouns spéciaux; mais
d'après ces kauouns, comme dans tout le reste de la Kabylie, le
mari ne peut forcer la femme qui s'est mise en état d'insurrection



PaRes

h réintégrer le domicile conjugal pas plus qu'il ne peut, en cas de
refus de cclle-ci, exiger la restitution de la dut.

Just. de paix d'Aluf.r, 20 xov. 1901. 53a

Matières d'or et d'argent, Tunisie, liberté de l'industrie,
restriction, décret du iO mars 4878, interprêtatiqn.
En Tunisie, le décret beylical du 10 mars 1878 interdit aux

fabricants de matière d'argent de vendre comme neuf l'argent
vieux réouvré et dispose que le vieil argent ne pourra être revendu
par eux s'il n'est brisé.

Ce décret, revêtu, après l'établissement du protectorat français,
du visa du résident général, est obligatoire pour tous les habitants
de la régence.

Mais en limitant ainsi la liberté de J:industrie en vue d'un intérêt
fiscal et commercial, il déroge au droit commun et ne saurait par
suite recevoir une interprétation extensive.

Trib. DE Tunis, 7 Nov. 1900. 185

Tunisie, vente, poinçonnage, règlements, infraction,
concessionnaire des droits de fabrication^ dommages-intérêts.
Le décret beylical du 2S décembre 18.'iO interdit de mettre en

vente dans la régence des objets d'or et d'argent fabriqués dans ce
pays et qui n'auraient pas été poinçonnes par les agents du préposé
de la monnaie.

Ce décret a été complété par d'autres consacrant implicitement
la môme prohibition, notamment par des décrets du 16 mars 1S71
et du 10 décembre 1872, revêtus du visa du résident général et dès
lors obligatoires pour tous les habitants de la régence, notamment
par les justiciables des tribunaux français.

L'inobservation de ces règlements cause, au fermier des droits
de fabrication et de garantie sur les matières d'or et d'argent, un
préjudice dont il lui est dû réparation.

Tbib. de Tunis, 27 févh. 1901. 331

Médecin. – V. Art de quérir. – Testament.

Médecin communal, conseil municipal, blâme, excès de
poutoir.
Un conseil municipal n'excède pas les limites de son droit de

contrôle sur les services communaux en associant, dans des condi-
tions déterminées, au blâme exprimé par le maire sur l'attitude
d'un médecin communal dans l'accomplissement de ses fonctions.

Cons. d'État, 18 janv. 191)1. 516

V. Compétence.

Mines et carrières. – V. Compétence. – Habous.

Minorité, droit musulman, assignation, mineur, nullité facul-
tntire majorité, émancipation, lésion, contrat rescision.
Est facultative pour le juge, en Algérie, aux termes de l'art. tilt

de t'ordonnance du 2(i septembre lh'42, la nullité de procédure
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résultant de ce qu'un mineur a été assigné personnellement,au
lieu de l'être en la personne de son tuteur et cette nullité est
couverte par l'intervention de ce dernier, en sa dite qualité, dans
l'instance.

En droit musulman, la majorité qui permet de disposer de ses
biens et de s'obliger n'est acquise au pupille, quel. que soit son
âge, que par l'émancipation.

En droit musulman comme en droit français, l'obligation con-
tractée par le mineur sans l'assistance de son tuteur n'est pas nulle
de plein droit, mais seulement rescindable pour cause de lésion.

Algeh, 19 mahs 1900. 67

droit musulman, coutumes kabyle*, actes de disposi-
tion, pouvoirs du tuteur, autorisation du cadi ou du conseil de
famille, majorité, émancipation.
D'après la loi musulmane, le tuteur ne peut faire, au nom du

mineur, un acte dépassant les bornes d'une simple administration
qu'avec l'autorisation du cadi.

Et d'après la loi kabyle, le tuteur autre que le père doit consulter
la djemaâ pour faire tout acte comportant aliénation directe ou
possible des biens du mineur; Cette autorisation de la djemaà
est remplacée par celle du conseil de famille, depuis le décret du
29 août 1874 sur la justice en Kabylie, qui a substitué aux cadis
les juges de paix.

11 existe, en droit musulman, deux majorités correspondant,
l'une à l'administration de la personne, l'autre à l'administration
des biens, et cette dernière, qui permet au mineur de disposer de
ses biens, ne peut résulter pour lui que de l'émancipation.

Alof.b, 29 juin 1901. 407

V. Nationalité,

Monopole. – V. Douanes.

Motifs des jugements* dommages-intérêts, condamnation.
fonds de commerce, achat, clientèle, détournement par le vendeur,
concurrence déloyale.
Est justifiée la condamnation à des dommages-intérêts fondée

sur le fait, par un ancien associé, d'avoir porté préjudice au deman-
deur en détournant, au détriment de celui-ci, une partie de la
clientèle du fonds de commerce qu'ils avaient précédemment
exploité ensemble, clientèle que le demandeur avait acheté avec ce
fonds, le matériel, les marchandises et les créances qui en dépen-
daient.t.

Heq., 4 fkvii. l'JOl. 134

arrêté municipal, toiture de place, défaut de consta-
tation.
Lorsqu'un arrêté municipal ne vise que les voitures de place, on

doit entendre par voiture de cette catégorie celles qui sont tenues
sur la voie publique à la dlspositiun du public et marchent à la
course, à l'heure ou à la journée.

.Manque de base légale la décision du juge de police qui,pnmon-
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çant une amende contre un cocher qui aurait transporté un certain
nombre de voyageurs à l'aide de voitures dont la mise en circula-
tion n'avait pas été précédée de la visite ou de l'autorisationprévues
par un arrêté sur les voitures de place, ne constate pas que les
voitures employées par le contrevenant étaient des voitures de
place.

Cbim. cass., 21 nov. 1901. 409

élections municipales, Algérie, listes électorales, indi-
gène musulman, radiation, décret du 7 avril 1884.
Justifie sa décision par une appréciation souveraine des faits et

documents de la cause et ne viole aucune loi le juge qui, pour
ordonner la radiation d'un indigène musulman des listes électorales
de la commune, déclare qu'il n'est ni propriétaire foncier ni fermier
d'une propriété rurale.

Civ. cass., 19 MARS 1901. 158

Cour d'appel, décision déférée, annulation, évocation,
confirmation pure etsimple..
Lorsqu'une Cour d'appel, chambre correctionnelle, a infirmé et

mis à néant un jugement correctionnel qui lui était déféré, elle ne
peut, après avoir évoqué le fond, déclarer, dans son arrêt sur le
fond, confirmer par adoption des motifs des premiers juges, et
maintenir dans toutes ses dispositions et tous ses effets le juge-
ment par elle précédemment annulé.

Chim. cass., 18 oct. 1901. 398

–––– succession, administrateur, emprunt, héritiers, con-
tribution.
Lorsque, par acte authentique, l'administrateur d'une succession

a fait un emprunt,et que, par erreur, cet emprunt n'a été contracté
qu'au nom de quelques-uns des cohéritiers, et l'inscription destinée
à la garantie prise sur la part d'immeubles de ces mêmes cohéri-
tiers, c'est à bon droit que les juges repoussent la prétention des
héritiers non dénommes à l'acte de ne point supporter leur part de
la somme empruntée s'ils constatent que l'administrateur a rendu
ses comptes, que ces comptes ont été approuvés, après expertise.
par une décision de justice, que ce même administrateur a porté
en recette la somme empruntée, laquelle a été imputée sur les
dépenses dont les héritiers ont été reconnus tous débiteurs, que
chacun d'eux a ainsi profilé de cette somme jusqu'à concurrence de
leur émolument successoral, et que, en conséquence, tous étaient
tenus personnellement pour leur part au remboursement deladite
somme.

Heq., 17 déc. 1900. 50

munitions de guerre, Algérie, détention de. poudre
prohibée, décret du iî décembre 1831, indUjém, qualité, mention
expresse, omission.
Manque de base et de motifs, la peine de six mois de prison

prononcée contre un indigène algérien pour fabrication et déten-
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lion de poudre prohibée, alors que l'arrêt de condamnation ne
mentionne pas que le délit ait été commis par un indigène.

Chi.m. cass., 2 mai 1901. 211

V. Ataries. Compétence.

Alunit ions de guerre. – V. Armes et munitions de guerre.
– Motifs des jugements.

9

N

IVaiitisseiiKMil, Tunisie, immeuble non immatriculé, droit
'musulman, titre, détention, effet à l'égard destiers; faillite, syndic,
titres de propriété, remise.
Si en droit musulman le gage immobilier d'un immeuble non

immatricule résulte suffisamment de la détention non frauduleuse
du titre par le créancier, cette détention ne peut être opposable aux
tiers que si la remise en a été constatée par acte authentique ou
sous seing privée enregistré.

Le syndic de la faillite représentant la niasse des créanciers a le
droit de demander à un créancier gagiste la remise des titres de
propriété en vue de la vente des immeubles du failli.

Trib. i>k Trxis, 2î oct. 189?. 4?7-d

V. Kotaire tunisien. Prescription. Saisie immobilière.

ÎValiQnalité, étranger né en Alqérie, expulsion, exclusion de
l'art, a, § i. mais application de l'art. !>, in fine, C. cir.
L'individu né en Algérie d'un étranger et qui, pendant sa mino-

rité, a dù quitter la colonie à la suite d'un arrêté d'expulsion, ne
conserve pas en France le domicile exigé par l'art. N, § 4 C. civ.
pour acquérir, lors de sa majorité, la qualité de Français mais il
peut devenir Français, aux termes de l'art. 9 § dernier du même
Code, si, ayant été porté le tableau de recensement, il prend part
aux opérations de recrutement sans opposer son extranéité.

Ai.r,i;n, 8 mai 11)01. 333

étranger né en Algérie, expulsion, minorité, domicile,
rentrée en Algérie.'
L'individu né en France d'un étranger qui, pendant sa minorité,

a été frappé d'une mesure d'expulsion n'a pu, juridiquement, à
compter de cette date, avoir de domicile, ni même de résidence,
sur le territoire français.

En conséquence, il ne peut devenir Français en vertu de l'art. 8,
§ 4 C. civ. alors même qu'il rentrerait en France, il ne remplit
pas la seconde condition nécessaire, d'après ce texte, pour que 1 in-
dividu né en France de parents étrangers acquière la nationalité
française.
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étranger né en Algérie, majorité, qualité de Fran-

çais, déchéance, service militaire, expulsion, rentrée en France,
contravention.
L'individu né en Algérie de parents étrangers qui, antérieure-

ment la loi du 2(i juin 18SU, laquellfi n'a pas d'elîel rétroactif, a
laissé passer l'année qui a suivi sa majorité sans réclamer la qua-
lité de Français est resté étranger et a pu. dès lors, être régulière-
ment expulsé du territoire français, bien qu'il ait fait son service
militaire en France.

En conséquence, en rentrant sur le territoire français, il a con-
trevenu à l'art. 3 de la loi du 8 août 1803.

Au; eu (Ch. correct.), 4 mai 1901. 348

étranger né en Algérie, expulsion, minorité, domi-
cile, qualité de Français.
L'individu né en Algérie d'un étranger et qui, pendant sa mino-

rité, a dû quitter la colonie à la suite d'un arrêté d'expulsion, n'en
conserve pas moins en France son domicile légal, conformément à
l'art. 108 G civ. si ces parents y restent eux-mêmes domiciliés
jusqu'au moment où il atteint sa vingt et unième année; – Par
suite, il conserve la qualité de Français s'il ne décline pas cette
qualité dans les termes et délais de l'art. 8 4, C. civ.

Tuib. de Mascaka (Cn. civ.), 7 nov. 1890. 122

indigène musulman, naissance et domicile en Tuni-
sie, présomption, preuve contraire,enquête.
L'indigène musulman né et domicilié à Tunis est présumé de

nationalité tunisienne; cette présomption ne peut être détruite que
par des preuves de nature à établir d'une façon certaine la qualité
d'Algérien sujet français qu'il invoquerait il peut être admis à
faire cette preuve par témoins.

Trib. de Tunis 20 mars 1901. 2G0• question préjudicielle, conseil de révision, armée,
recrutement.
Un conseil de revision excède ses pouvoirs lorsqu'il déclare

déliuitivement bon pour le service militaire un jeune homme qui
conteste sa qualité de Frauçais et soulève ainsi une question pré-
judicielle dont la solution appartient à l'autorité judiciaire.

Coxs. d'Etat, 23 juill. 1898. 436
l

V. Compétence. – Expulsion.

Nom patronymique. – V. Propriété.

ÎVolaii'c, honoraires, tente volontaire, décret du 28 novembre
IS'J'J, acte antérieur, conventions indépendantes, honoraires dis-
tinct".
Les honoraires des notaires pour les ventes volontaires n'étaient

soumis, avant le décret du V8 novembre 18'JJ, à aucun tarif spé-
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cial et lixés par le magistrat taxateur. Celui-ci a donc plein pou-
voir pour leur appliquer, postérieurement à ce décret, les hono-
raires tarifés au nouveau décret.

Lorsqu'un acte contient plusieurs conventions indépendantes et
donnant lieu à des droits distincts d'enregistrement, l'honoraire
est dû au notaire pour chacune d'elles.

En conséquence, le notaire a droit à des honoraires distincts si
au lieu de constater ces conventions en un seul et même acte, il l'a
fait en plusieurs.

Trib. de Sidi-bel-Abbès (Gh. av.), 20 nov. 1001. 114

V. Acte notarié.

IVotnir»" tunisien, notaire iaraélite, décret du 2'J janvier 1886',
régime, antérieur, actes, réception, grand rabbin, autorisation.
Antérieurement au décret du Î'J janvier 1880, qui a soumis les

notaires israélites aux mêmes règles que les notaires indigènes,
les premiers pouvaient valablement recevoir des actes sur simple
autorisation du grand rabbin, sans avoir été nommé par amra du
bey.

Trib. de l'Ouzara, 7 juin 1900. 135

responsabilité, perte de la créance, titre de propriété,
fausseté, nantissement.
Est responsable le notaire tunisien qui, par son dol ou son

incurie, a amené la perte de la créance d'un de ses clients en
négligeant de s'assurer de la validité du titre de propriété qui avait
été donné en gage au créancier pour sûreté de ladite créance
Alors surtout que le titre présentait des caractères tels que sa
iausseté devait se révéler aux yeux de celui qui, même peu versé
dans la langue et l'écriture arabes, l'aurait sévèrement examiné et
ne pouvait, par conséquent, échapper à l'examen tant soit peu
attentif d'un notaire (D. li. 3 janvier 1875 et 0 août 1879).

Tiub. de Tunis, 23 jui.n 1890. 38

V Commùsaire-priseur.

JVnllité fiwul<aliv<\ Algérie, acte d'appel, appelant, désigna-
tion.
En Algérie, est facultative pour le juge et peut être refusée par

lui la nullité basée sur ce que l'acte d'appel ne contient pas toutes
les désignations prévues par l'art, (il C. pr. civ. au sujet de l'appe-
lant, alors qu'aucune confusion n'est possible à son égard.

ALGER, 13 juin 1900. 70

Algérie, enquête, délai, forclusion,
N'est pas facultative pour le juge en Algérie la nullité résultant

de ce qu'aucune enquête n'a pas été commencéedans la huitaine de
la signification à avoué du jugement qui l'a ordonnée, ainsi quel'exige l'art. 2éi7 C. pr. civ.

Alger, 21 NOV.1000. 243
V. Appel, – Avocats. – Exploit. Minorité.
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Obligation, preuct, acte sous seing privé, double original,
mention, irrégularité, renseignement.
Bienque,aux termes de l'art. 13:î C. civ., les actes sous seing

privé contenant des conventions synallaginatiquesne soient vala-
bles que s'ils ont été faits en autant d'originaux qu'il y a de par-
ties ayant un intérêt distinct et qu'il y soit fait mention du
nombre d'originaux, cependant, lorsque la cause s'agite entre
commerçants, rien ne s'oppose, suivant les dispositions de l'art.
10H C. com., à ce qu'un acte sous seing privé qui ne contient
point la mention du nombre des originaux ne soit retenu aux
débats comme simple renseignement,pour apprécier siMes conven-
tions dont se prévalent respectivement les parties sont ou non
établies.

C. d'Aloeh, 18oct. 1900. 143

––– proxénétisme, cause immorale, acte du cadi, nova-
tion, nullité.

Les accords intervenus entre proxénètes et filles soumises, étant
contraires aux bonnes mœurs, ne peuvent produire aucun effet, ni
donner lieu à aucune action en justice.

Les obligations ainsi contractées ne sont pas susceptibles de
conlirmation, et l'acte du cadi qui les constate ne peut créer un
titre et permettre de poursuivre l'exécution de pactes entachés
d'une nullité originelle.

J. d: V. d'Alger, 3 aviiil 1901. 316

V. Vérification d'écritures.

Octroi de mer. – V. Ap<)d. – Compétence.

Opposition, justice, musulmane, indigène de la région saha-
rienne, appel, jugement par défaut, irrecevabilité.
Est irrecevable l'opposition formée par un indigène de la région

saharienne contre un jugement rendu par défaut contre lui en
appel (décr. 13 déc. 18li(i, art. 3i> décr. 8 janv. 1871), art. 14).

Tuib. n'A lo eu, 11 mars 1901. 416

V. Jugement par défaut.

P

Partage. – V. Habous.

Partit» civile» constitution, avoué, Cour d'assises, débats.
Aucune disposition n'oblige la partie lésée à se présenter en

personne ou à recourir au ministère d'un avoué lorsqu'elle entend
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se constituer partie civile devant la Cour d'assises l'instance est
régulièrement engagée, soit lorsque la personne qui s'est présentée
comme mandataire de cette partie a justifié de ses pouvoirs, soit
lorsque la partie adverse a accepté le débat sans élever de contes-
tation sur l'existence du mandat,

Ckim. (cass.), 18 aviiil 1901.1. 210

Patente. – V. Art de quérir.

Pensions «le retraite, militaires, tirailleurs indigènes algé-
riens, pension proportionnelle.
Les régiments de tirailleurs indigènes algériens faisant partie

de l'armée française, les utilitaires indigènes musulmans algériens
qui les composent, Français en vertu du du
14 juillet 18"i3. ont, à l'égal de ceux des corps de troupe de la
métropole, droit à une pension de retraite proportionnelle, lors-
qu'ils se trouvent, d'ailleurs, dans ;ies conditions exigées par
l'art. 32 de la loi du 18 mars 18811.

Coxs. d'État, 4 AOUT 189i». 205

Police judiciaire. – V. Compétence correctionnelle.

Porteur de contraintes- – V. Contributions diverses.

Possession. – V. Ilabous. – Propriété.

l'ostes et télégraphes. Tunisie, service des colis postaux,
compagnie Jiône-Guelma, transport gratuit.
En Tunisie, le service des colis postaux rentrant dans le service

des postes, la Compagnie Bone-Guelma doit, aux termes de son
cahier des charges, en effectuer le transport gratuitement sur tout
son réseau dans lcs mêmes conditions que celui des lettres et
dépêches.

Alger, 2,'j juin 1901.1. 377

V. Responsabilité.

Pourvoi en cassation. Algérie, matière répressive, décret
du 49 aotit /831, jugement en premier ressort, appel, ministère
public.
En matière répressive, la circonstance qu'un jugement rendu en

premier ressort n'a pas été frappé d'appel par le ministère puhlic
n'a pu faire perdre audit jugement son caractère de sentence ren-
due en premier ressort.

En conséquence, la voie du recours en cassation n'est pas ouverte
contre lui.
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– – déclaration de culpabilité, preuve, conseil de guerre,
appréciation souveraine.
Les conseils de revision ne connaissant pas du fond des affaires.

les éléments de preuve qui ont servi de base à la déclaration de
culpabilité ne peuvent donner ouverture à cassation.

Les juges du fait apprécient souverainement la valeur des témoi-
gnages produits devant eux et leur appréciation à cet égard
échappe au contrôle du conseil de revision.

CONS. de REV. d'Alger, 19 juiix. 1900. 42

Tunisie, décision des tribunaux français, décrets beyli-
caujc, promulgation par le résident général. >

Les décisions de la justice française en Tunisie (tribunaux fran-
çais de la régence et Cour d'appel d'Alger) qui font application de
la législation tunisienne ne tombent sous la censure de la Cour
de cassation que dans le cas où elles sont contraires à un texte
législatif promulgué dans la régence par le protectorat français.

Les décrets beylicaux du 1U mars 1874 et du2o mai 1875, relatifs
à l'enzel des habous privés, n'ayant pas été visés pour promulga-
tion par le résident général, ont conservé, à l'égard de la France,
tous les caractères d'une loi étrangère.

CniM. r..vss., 23 JUILL. 1901, 276

V. Cour d'assises. Ilabous.

Préliminaire de conciliation. – V. Diffamation.

Prescription civile, intérêts de capitaux, loi maltaise, ser-
ment, office du juge.
D'après la loi maltaise, applicable à une obligation contractée à

Malte entre Maltais, les intérêts de sommes dues pour prêt ou
pour autre cause, et généralement tout ce qui est payable par
année ou à des termes périodiques plus courts, se prescrivent pour
cinq ans (Ordonnance maltaise n" 7, de 1868, art. 1920).

Tniu. de ïuxis, 22 AVIIIL 1901. 302– loyers, prescription quinquennale, lettres missives,
interruption.
Un locataire, débiteur de loyers, ne saurait se prévaloir de la

prescription quinquennale édictée par l'art. 2277 C. civ., lorsque,
avant 1 arrivée des cinq ans fixés par cet article et depuis encore,
il a reconnu, dans des lettres missives par lui écrites à son créan-
cier, en principe tout au moins, le droit de créance invoqué par
celui-ci, de telles lettres étant interruptives de la prescription aux
termes de l'art. 2248 C. civ.

Trib. d'Algeu, 21 OCT. 1901. S32

Tunisie, impôts, loi applicable, durée.
La prescription libératoire qui régit les coutiibutious publiques

tunisiennes n'est pas celle des lois françaises, mais celle qui est
K
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établie par les lois et coutumes locales en vigueur en Tunisie,
c'est-à-dire la prescription de quinze ans.

Trib. de Tunis, 7 nov. 1900. 181

Tunisie, droit musulman, immeuble, possession
paisible et ininterrompue, effets, dommages-intérêts, action vexa-
toire.
Toute action relative à la propriété d'un immeuble est prescrite,

en droit musulman tunisien, par la possession dudit immeuble par
un tiers, paisible et non interrompue pendant dix années.

Il y a lieu à l'allocation de dommages-intérêts pour le préjudice
occasionné par un procès téméraire et vexatoire, lorsque le deman-
deur a produit devant les juges un procès identique à plusieurs
autres déjà repoussés eu première instance, en appel et en cassa-
tion.

Trib. DE Tunis, 10 déc. 1000, 5io

––– Tunisie, coutumes tunisiennes, obligation, gage.
D'après les coutumes tunisiennes, la prescription libératoire ne

court pas si un gage a été constitué par le débiteur et laissé entre
les mains du créancier.

Trib. DE Tunis, 13 juin 1000. 43

Tunisie, obligation contractée en Tunisie, loi appli-
cable, protégé français, lettre missive, interruption.
La prescription applicable en matière d'obligations contractées

en Tunisie par des protégés français, justiciables dès lors des
tribunaux français, est la prescription de trente ans prévue par
l'art. 2-262 C.civ.

Interrompt la prescription une lettre missive du débiteur dans
laquelle ce dernier reconnaît l'obligation contractée par lui.

Tkib. DE Tunis, 2j juin 1901. 403

V. Donation entre époux. Faillite. Habous. Loyers. –
Propriété. Séquestre. Vente d'immeubles.

Preuve. – V. Action civile. Bail. Dénonciation calomnieuse.
Effet de commerce. – Enzel. Expulsion. Obligation.

Pourvoi en revision. Propriété.

l'rise à partie. – V. Compétence.

Privilège, travaux publics, entrepreneur, ouvriers, retenue de
garantie, créance, distribution par contribution, mode de paie-
ment.
La créance reconnue aux ouvriers d'un entrepreneur de travaux

publics sur la retenue de garantie par l'art. 4 de la. loi du
26 pluviôse an II bénéllcie d'une situation tellement privilégiée
qu'elle se trouve placée en dehors et au-dessus des règles de la
distribution par contribution.
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En conséquence, les ouvriers doivent être payés, lorsque le
chiffre de leur créance n'est pas contesté, sans qu'il y ait lieu de
leur faire attendre le règlement de la contribution ouverte sur la
retenue de garantie entre les autres créanciers de l'entrepreneur.

Trib. DE MASCARA, 16 déc. 1899. 116

Procédure, Tunisie juge de paix, matière commerciale.

En Tunisie, une procédure identique est applicable, devant les
juges de paix, aux affaires civiles et commerciales.

TRIB. DE TUNIS, 12 déc. 1900. 184

V. Cour d'assises.

9 Procuration. – V. Mandat.

Promesse de vente. -V. Propriété.

Promulgation. – V. Pourvoi en cassation.

Propriété, commune, revendication contre un particulier,
concession domaniale, possession, preuve.
Une commune, revendiquant un terrain contre un particulier

qui le possède, ne peut fonder son droit de propriété uniquement
sur le décret par lequel l'Etat lui a fait concession dudit terrain,
alors que la propriété de l'Etat lui-même n'est établie que d'une
manière vague et générale par la mention, sur le sommier de
consistaïïcé": « Origine de propriété domaniale; séquestre où
beylik », sans justilication de l'arrèté de séquestre' ou de titre*beylical. "*

Alger, 22 JUILL. 1901. 411

Algérie, loi du 26 juillet 4813, loi du Si mars 4882,
titre définitif, droits réels antérieurs, défaut de mention, dans
leur transcription ou inscription du nom patronymique effet
à l'égard des tien.
Le titre détinitif délivré à la suite des opérations de la loi du

26 juillet 1873 (orme, à partir de sa transcription, le point de
départ unique de la propriété et tous droits antérieurs doivent,
à peine de déchéance, être transcrits ou inscrits avant ladite trans-
cription.

Aux termes de la même loi (art. 19, § 2. et 17, § 1) et de la loi
du 23 mars 1882 (art. H), ces transcriptions ou inscriptionsdoivent
contenir les noms de famille, ou patronymiques, portés au titre
provisoire, et, à défaut de cette mention essentielle, les droits qui
en font l'objet ne sont pas opposables aux tiers acquéreurs.

Alger, 1" MAI 19C1. 220

Algérie, conflit dos titres français notariés ou judi
ciaires et des titres administratifs, loi du 1$ février 1897, purqe,délai. M
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Il résulte des art. 2, ii,§ 1, et 13,§de la lui du 16 février 189"

que, dans les territoires où les lois du 2f> juillet 1873 et du
28 avril 1887 ont reçu leur application, les droits résultant de titres-
français notariés ou judiciaires sont purgés faute par ceux qui les
'invoquent d'avoir, dans le délai de six nmis à compter de la publi-
cation de la première loi, actionné en reconnaissance de ces droits
les possesseurs do titres délivrés par l'administrationdes domaines.

Aluek, 27 maks 1901. 287

––– .i~/et't~ immeuble sourais r1 la loi /'<'n,;)caMe, acyuéreur
ou co-éclraruliste, rrausuloaan, <)'aM.ftn<)om de la;propriété, lrans-
ir ipt ion.

Un indigène ne peut devenir propriétaire erga omnes de terrains
soumis à la loi française qu'au moyen de la transcription,

Kn particulier, lorsqu'un jugement attribue à .un indigène un
terrain francisé, en échange d'un autre immeuble dont il a été •
dépossédé, cette attribution n'est opposable aux tiers qu'à compter
du jour de la transcription du jugement, et celle-ci ne saurait être
suppléée par la transcription des actes au moyen desquels l'indigène
était devenu acquéreur des immeubles dont il a été dépossédé.

En conséquence, le tiers, propriétaire, en vertu d'un titre transcrit
antérieurement au jugement, des parcelles attribuées en contre-
échange, doit être jugé l'attributaire.

AuiEH, 1Ô.iuil. 1901. 474

AUjèrie, loi du 26 juillet 1873, titre administratif,
rètroacticité, titre antérieur, inefficacité, prescription de dix il
cimjt ans.
Les dispositions des art. 3 et 18 de la loi du2Gjuillet1873 doivent

s'entendre en ce sens que, par la délivrance du titre administratif,
la propriété est censée avoir toujours reposé sur la tète de celui qui
est légitimement détenteur de ce titre Dès lors, tous les actes
,antérieurs qui contrediraientcette déclaration de propriété sont
frappés d'une déchéance originaire et ne sauraient notamment
servir de base à la prescription de dix à vingt ans.

Algph, 30 AVRIL 1900. 87

––– Alyérie, terre arch, promesse de vente entre indigènes,
nullité,
La disposition de l'art. 7 de la loi du 28 avril 1887, qui autorise

la promesse d'une vente d'un terrain arch, à la charge pour l'un
des contractants de se pourvoir dans les trois mois en délivrance
de titre, se réfère uniquement aux promesses de vente faites par
des indigènes à des européens et ne saurait être étendue aux indi-
gènes contractant entre eux.

Algeii, 4 ji'ill. l'JOl. 383

– Tunisie, revendication, titre ancien, acquisition par
'un européen, titre possession paisible.
A l'époque oil les lois et coutumesde la Tunisie faisaientobstacle

à ce que des européens pussent devenir propriétaires d'immeubles
dans Ja Hégence, il était impossible, pour ceux d'entre eux qui en
achetaient de se procurer un titre régulier de leur acquisition.
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Dès lors, il n'y a pas lieu de reprocher le manque de titre régu-

lier à un propriétaire d'immeuble. qui est restédepuis l'époque dont
s'agit en possession paisible et qui a pu disposer de son bien sans
ètre aucunement troublé par qui que ce soit.

Il en est ainsi, tout au moins, au cas ou le revendiquant n'apporte
lui-même aucune preuve de ses prétendus droits et se borne à
présenter des allégations qu'il est impossible de contrôler en
raison du long temps qui s'est écoulé depuis l'époque où les faits
allégués se seraient produits.

Tnm. DE Tunis, 23 avril 1900. i'J'J

Propriété littéraire, opéra, livret français traduit en italien,
représentationen Tunisie, défaut d'autorisation de l'auteur, délit,
directeur et propriétaire du théâtre, coauteurs. compétence, saisie
conservatoire, référé, action correctionnelle ultérieure, recevabilité
Aux termes de l'art. 3 de la loi des 13 et 19 janvier 1791, applicable

en Tuniste en vertu de la convention internationale -pour la pro-
tection des œuvres littéraires et artistiques, la représentation en
italien, à Tunis, d'une opérette dont le livret français a été écrit
par un membre de la société des auteurs et compositeurs drama-
tiques ne peut avoir lieu sans le consentement préalable du repré-
sentant de cette société, à peine de l'application au directeur du
théâtre des art. 428 et 420 C. pén

11 importe peu que ce directeur ait versé des droits correspon-
dants à la société italienne des auteurs et compositeurs et qu'il ait
acquitté les droits dus à l'auteur de la musique – Il ne saurait de
même faire disparaître le délit à lui reproché en offrant d'acquitter
les droits dus à la société poursuivante, quand ils auront été liquidés
par la juridiction civile.

Kst passible, en qualité de coauteur, des peines prévues aux
articles précités, le propriétaire du théâtre s'il est intéressé à
l'entreprise théâtrale, notamment s'il touche au lieu de loyers un
tant pour 100 des recettes et s'il a le monopole de la vente des
consommations.

La règle electu, una via ne s'oppose à la recevabilité d'une pour-
suite correctionnelle que s'il y a 1° préexistence d'une action
civile 2" identité dans la cause et l'objet des deux actions 3° iden-
tité des parties Par suite, une saisie conservatoire même suivie
de référé ne saurait priver la société des auteurs et compositeurs
dramatiques du droit de s'adresser à la juridiction correctionnelle
pour poursuivre la répression d'une représentation non autorisée.

Tnm. de Tunis, 2!) dix. 1900. 2oi

Provocation. – V. Cour d'assises.

Proxénétisme. – V. Obligation.

Q

tonalités des jiif;i"iiwiUs, règlement, opposition, clerc d'atout,
nullité,

•
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L'opposition à qualités étant un acte du ministère exclusif de
l'avoué, pour lequel aucune substitution n'est admise, cette opposi-
sition est nulle et non avenue lorsqu'elle est formée non par l'avoué
lui-même, mais par un de ses clercs.

Alger, 20 juill. 1901. 480

Question préjudicielle. – V. Compétence. Nationalité.

Quotité disponible- – V. Donation, – Habous. – Succession,

R

Référé, coinpétence, juridiction française, décision d'une juri-
diction tunisienne, exécution, européen, exequatur.
La juridiction française, en l'espèce le juge des référés, est

incompétente pour connaitre de l'exécution des décisions rendues
par l'autorité judiciaire tunisienne; Ces décisions ne sont pas
opposables aux justiciables de la juridiction française lorsque,
d une part, ceux-ci n'ont pas été parties à l'instance et que, d'autre
part, elles n'ont pas reçu l'exequatur des tribunaux français.

Trib. DE Tunis, 24 nÉc. 1898. 432

V. Succession.

Régime dotal, immeuble dotaux, dettes de la femme.
Les biens dotaux ne sont point grevés des dettes contractées par

la femme pendant le mariage.
ALGER, 26 juin 1901. 464

Règlement de juges. V. Compétence.

Réhabilitation. – V. Déléxjatiom financières.

Remploi. – V. Habous. – Contrat de mariage.

Reprise d'instance. – V. Requête civile.

Répudiation. – V. Mariage. ·

Requwte civile, qualité, subrogé tuteur, reprise, d'instance,
décès de l'une des parties, défaut de notification, validité.
Lorsqu'un tuteur se joint à la demande de requête civile formée

par une personne se disant subrogé tuteur d'un mineur, fait sienne
cette demande en constituant le même avoué et en appuyant toutes
les conclusions de la requête, en provoquant une délibération du
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conseil de famille alin de donner audit subrogé tuteur mission de
continuer ladite demande, il n'y a pas lieu de déclarer la requête
civile irrecevable comme formée par une personne sans qualité.

En matière de reprise d'instance et au cas de décès de l'une des
parties survenu avant (pie l'affaire soit en état, est valable et régu-
lière la procédure postérieure à ce décès, tant que la notification
dudit décès n'a pas été faite [C. pr. civ., art. 3i4).

Algeh, 3 juin 1001. 361

Tunisie, juqe de pake à compétence étendue, rescin-
dant, rescisoire, décision unique.
La requête civile est recevable contre les décisions des juges de

paix à compétence étendue.
Ce principe est spécialement applicable aux sentences rendues en

Tunisie par les juges de paix à compétence étendue.
Viole les principes de la matière le juge qui, saisi d'une requête

civile, annule le rescindant avec le rescisoire.

Cium. cass., 34 avril 1901. 208

Responsabilité, accident, faute, patron, employé.

Un patron est responsable du fait d'un charretier à son service
lorsque, celui-ci s'étant fait remplacer par un tiers dans la conduite
de son attelage, ce tiers est blessé par suite d'un accident, même
causé par sa faute, et survenu pendant que l'attelage était placé
sous sa direction.

Le fait que le charretier et le blessé étaient au service du même
patron et que celui-ci avait interdit au blessé, en raison de son
jeune âge et de son inexpérience, de conduire aucun équipage, n'est
pas de nature à exonérer le patron de toute responsabilité pécu-
niaire s'il n'a pas pris la précaution de donner au charretier les
ordres nécessaires pour empêcher l'accident de se produire.

ALGER, 28 NOV. 1900. 229

postes et léléfiraphes, pli chargé, oaleurs, souslrac-
lion, poids différent au départ et à l'arrivée.
S'il est vrai que l'administration des postes et télégraphes, ne

pouvant ni ne devant vérifier l'exactitude des déclarations de char-
gement qui lui sont faites, ne peut être responsable de l'exigronce
du chargement tel qu'il est déclaré, il est certain, en revanche, que
cette administrationest tenue de rendre les plis chargés tels qu'elle
les a reçus; spécialement, elle doit les livrer à destination avec le
poids exact qu'ils avaient au départ, sauf la dilférence minime de
tolérance d'usage. Kl ne saurait Ptre considérée comme telle, pour
une lettre chargée, une dilléreiice de 2 grammes 95 centigrammes.

En pareil cas, la responsabilité de l'administration ne peut être
dégagée par l'acceptation que le destinataire aurait laite de ladite
lettre chargée, alors que, contrairement à l'obligation qui lui
incombe, l'administratiun a négligé d'indiquer, à l'arrivée, sur
l'enveloppe, au moyen d'une empreinte spéciale, la différence de
poids présentée par le pli.
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société lie fait, accident, faute, dommages-intérêts,
solidarité.
En l'absence de toute convention contraire, les sociétés de fait

sont réputées établies en nom collectif et soumises aux règles
posées par les art. 80 et suiv C. com., spécialement en ce que les
associés sont tenus solidairement des dettes sociales.

Une société de tramways est responsable de l'accident dont un
de ses receveurs a été victime lorsqu'elle n'a pas pris toutes les
précautions nécessaires pour que ses employés puissent percevoir
le prix des places sans courir aucun danger, notamment sans être
exposés aux cliocs des autres véhicules.

La solidarité entre plusieurs personnes, pour le paiement des
dommages-intérêts, ne peut ètre prononcée qu'à raison de la même
faute.

Alger, 13-juill. 1901. 385

V. Avaries, Commune de plein exercice. Contpétence.
Exploit. Notaire tunisien.

Revendication. – V. Propriété. Vente d'immeubles.

Révision, décisions inconciliables, recevabilité.
Lorsque deux prévenus ont été condamnés, dans des instances

séparées, par le même tribunal, aux mêmes peines pour un même
fait commis à la même date et envers les mêmes personnes, sans
qu'aucune coopération ou complicité ait pu exister entre eux, ces
deux décisions sont inconciliables entre elles et la demande en
revision est recevable, alors même qu'elles auraient été exécutées.

C. cass. (Cii. crim.) 8 août 1901. 343

matière, musulmane, Cour d'Alger, compétence, pro-
cédure cicile, pourvoi en Cassation, Mozabites, loi, ibadite, Vil,
exécuteur testamentaire, désignation.
La Chambre de revision musulmane de la Cour d'Alger ne peut

connaitre des moyens de nullité relevés à rencontre d'un jugement,
constituant simplementdes infractions, aux règles de compétence
en matière musulmane édictées par les art. 7 du décret du 17 avril
188!), 1" du décret du 2'.) décembre 1890, dont la violation doit, aux
termes de l'art. 50 S du décret du 2.'i mai 181)2, être soumise à
l'appréciai ion de la Cour de cassaiion.

Il ne lui appartient pas non plus de connaitre des infractions à
des dispositions générales de notre procédure étendues il la procé-
dure musulmane, dont l'inobservation peut donner ouverture, aux
termes de l'art. îîu§ l"du décret susvisé, à tierce opposition.

Knlin, cette chambre est également incompétente pour statuer
soit sur les manquements du juge musulman à des régies générales
de convenance étrangères aux prescriptions spéciales des droits et
coutumes des musulmans concernant leur statut personnel, leurs
successions, leurs immeubles non francisés, soif sur l'excès de
pouvoir que ce juge aurait commis en ordonnant l'exécution provi-
soire d'une décision frappée d'appel (U. Ta mai 1S9Ï, art. ;>2).
1 Ne viole aucun des principes des droits et coutumes qui régissent
en Algérie les musulmans, la décision qui déclare, par une inter-
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prétatiou de la volonté du testateur, basée sur les faits et circons-
tances de la cause, qu'une personne était l'exécuteur testamen-
taire désigné, sans indication de nom, par le défunt dans son
testament.

Lorsque le cadi ibadite s'est borné à constater, comme notaire,
la désignation d'un exécuteur testamentaire faite par des Mozabites
n'ayant pas qualité à cet ellet, la décision qui ne tient pas compte
de cette désignation ne viole aucun des passages du Nil et en fait
au contraire une juste application.

Algkh, (CH. DE iiev. musulm.), 16 janv. 1901. 62

S

Sage-femme. – V. Compétence.

Saisie-ai'rot. – V. Autorisation maritale. Jugement par
défaut.t.

Saisie-brandon- – V. Compétence.

Saisie immobilière, lecture et publication du cahier des
charges, sursis.
La procédure de saisie immobilière ne prévoit et n'admet aucun

sursis à l'accomplissement. dans le délai lixé par les art. 694 et 69o
C. pr. civ., de la lecture et de la publication du caliier des charges.

Alger, fi mars 1901. 402

––– Tunisie, immeuble non immatriculé, nantissement,
remise du titre de propriété, adjudication, art. G9% C. pr. av.,
non applicabilité, nantissements successifs, droits des créanciers
qaqistes.
Eu Tunisie, les dispositions de l'art. 692 C. pr. civ. ne peuvent

recevoir d'application en ce qui concerne les immeubles non
immatriculés, sur lesquels il ne peut pas exister de créanciers
inscrits

Le créancier peut. il est vrai. recevoir en nantissement les
immeubles de son débiteur: mais ce nantissement est. constitué
par la remise entre ses mains du titre de propriété, et tout autre
créancier peut faire vcudre l'immeuble sans être tenu d'appeler à
la vente le créancier nanti, t\u\ a seulement le droit de se faire
attribuer par privilège, sur le prix, le montant de sa créance.

Lorsque le même immeuble a été donné en gage successivement
à deux créanciers, le créancier de premier ordre qui en poursuit la
vente n'est pas tenu d'appeler à ladite vente celui de second ordre;
il importe peu que ce dernier ait notifié au premier la constitution
de gage faite à son profit, cette notification n'ayant d'autre but
que d'empêcher le premier créancier, en cas de remboursement de
sa créance, de restituer le titre de propriété reçu en nantissement
du débiteur, sans le consentement du créancier gagiste de second
ordre, qui a droit à la détention du titre après le paiement de la
créance de premier ordre.
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Scellés. – V. Succession.

Séparation des pouvoirs.– V. Compétence administrative.

Séquestre «•ôllet-tif, domaine de l'État, conventionde rachat,
cessionen compensa I ion, non réalisation, mainlevée non pronon-
cée, aliéna/ion, droits de, l'Etal, art. iO de l'ordonnance du SI
octobre 48i!i, juste titre, prescription décennale.
Le domaine de l'Ktat est propriétaire, en vertu d'un arrêté de

séquestre collectif, et aux termes des dispositions de l'ordonnance
du 31 octobre 184,'i, notamment des art. 13, 20, 27, ?8 de ladite
ordonnance, des parcelles objet de ce séquestre. – II ne cesse d'en
être propriétaire qu'à partir de la décision administrative pronon-
çant la mainlevée de ce même séquestre.

Une convention de rachat de séquestre collectif, intervenue
entre la tribu intéressée et le domaine, non suivie d'une décision
administrativeprononçant la mainlevée dudit séquestre, ne modifie
pas, à cet égard, aux termes de l'art. 50 de l'ordonnanceprécitée,
les droits résultant, pour le domaine, sur les parcelles séquestrées,
de l'arrêté de séquestre collectif les concernant.

Il en est de même de la cession provisoire en compensation,
par le domaine, de parcelles séquestrées, non suivies de décision
administrative, revêtue de l'approbation du gouverneur géneral,
convertissant en définitive cette cession provisoire.

Aucun droit utile ne pouvant être conféré sur les biens séques-
trés, au préjudice de l'Etat, pendant la durée du séquestre, aux
termes de l'art. 23 de l'ordonnance, les ventes judiciaires ou volon-
taires de ces biens qui ont lieu pendant cette durée, en dehors du
domaine, ne peuvent lui être opposées, soit comme titres constitu-
tifs de propriété, suit comme justes titres, dans le sens de l'art.
22'ï5 C. civ., relatif à la prescription décennale.

Alt,eh,6pévr. 1901. 59

V. Compétence – Ilabous.

Surinent, bail non écrit, défaut d'exécution, preuce, musulmans,
forme.
La preuve d'un bail fait sans écrit et qui n'a encore reçu aucune

exécution ne peut être faite qu'à l'aide du serment déféré à celui
qui nie le bail.

Aucun texte n'impose aux musulmans, notamment dans une
affaire de la compétence des tribunaux français, de prêter le serment
(lui leur est déféré dans une mosquée du rite auquel ils appartien-
nent, et, en pareil cas, c'est le serment tel que le prévoit et le
réglemente lc Code civil qui seul peut être déféré.

Trib. ue Ijouuik (auu. musulm.), 20 jihx l'JOl. 389

V. Cour d'assises. Prescription.

Servitude conduite d'eau et arrosage, règlement administratif,
répartition des eaux, destination dn père de famille, art. 6HX et
H9t C. cit., droits des acquéreurs.
Une servitude de conduite d'eau et d'arrosage au prolit du fonds

inférieur et à la charge du fonds supérieur peut légalement naître
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de l'établissement par un même propriétaire d'un système de cana-
lisation destiné à conduire des eaux d'irrigation d'un fonds sur
l'autre mais il n'en est plus ainsi lorsque, les canaux ayant été
antérieurement établis, il ne s'agit plus que de l'usage de ces
canaux, en vue de répartir l'eau sur les deux fonds, fait par le
propriétaire unique des deux immeubles.

Cette répartition ou cette réglementation du débit des eaux ne
saurait avoir cet ellet d'engendrer un droit quelconque au profit
de celui qui y pourvoit et n'a pu d'ailleurs y pourvoir que par des
entreprises discontinues et dont rien n'a révélé l'existence à l'exté-
rieur elle ne lui permet pas, par suite, d'invoquer la destination
du père de famille, telle que la consacre les art. 688 et 692 C. civ.,
alors surtout que c'est un acte d'administration publique qui a
réglementé la distribution des eaux entre les deux fonds.

Et l'acquéreur ultérieur du fonds supérieur a le droit d'exiger
que la répartition de l'eau sur chacun des deux fonds soit rétablie
telle qu'elle a été fixée par l'administration.

Alger, 13 jiill. 1900. 193

immeuble nondroit tunisien, certitude
de rue, droit de faire boucher les fenêtres, conditions.
D'après le droit tunisien applicable aux immeubles non immatri-

culé, tout propriétairepeut faire boucher les fenêtres et ouvertures
de la maison contigue à son fonds et ouvrant sur ce fonds, toutes
les fois que cette fermeture n'aura pas pour résultat de priver de
lumière les chambres où se trouvent les fenêtres menacées.

Trib. de Tunis, 10 dkc. 1838. 429

vues, Tunisie, immeuble non immatriculé, droit
musulman, ouverture, durée,, délai.
Si, hors le cas de convention, des ouvertures pratiquées dans un

immeuble non immatriculé, et donnant vue dans un autre immeu-
ble également non immatriculé, ne peuvent, d'après le droit musul-
man, être fermées après dix années et peuvent seulement être
obstruées par une contruction du voisin, du moins le voisin peut
en faire ordonner la démolition avant l'expiration de ces dix années,
et spécialement au moment de la création de l'ouverture.

Et, s'il se borne à demander que ces ouvertures soient ramenées
aux conditions énumérées dans les art. 676 et 677 C. civ. français,
il y a lieu de lui adjuger ces conclusions, non par application de la
loi française, qui est inapplicable en Tunisie aux immeubles non
immatriculés, mais parce que la demande est alors inférieure à ce
qu'il aurait le droit d'exiger.

Trib. DE Soussb, 25 OCT. 1900. 533

Sooiêté anonyme, dissolution anticipée, intérêt des créanciers,
concession de chemin de fer, rachat, pouvoirs des tribunaux,
Les tribunaux ont le droit de prononcer la dissolution anticipée

d'une société anonyme lorsqu'il est constaté en fait que l'état de
lutte existant au sein de la société et la coexistence de deux con-
seils d'administration sont de nature non seulement à mettre en
péril les intérêts des créanciers régis par un roneordat accordé à
ladite société, mais encore, s'agissant en l'espèce d'une compagnie
de chemins de fer algériens, à amener le rachat d'office par l'Etat,
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lequel rendrait la société sans objet et se réaliserait dans des con-
ditions absolument onéreuses que seule la dissolution peut pré-
venir.

I'aris, 10 nf.c. 1900. 251

Solidarité. V. lles-ponmbilité.

Soustraction frauduleuse, complicité par recel, cassation,
moyen nouveau, irrecevabilité.
L'individu qui, poursuivi pour soustraction frauduleuse, est

condamné pour complicité par recel de la dite soustraction fraudu-
leuse, ne saurait soulever, pour la première fois devant la Cour de
cassation, un moyen tiré d'une prétendue violation de l'art. 182
C. instr. crim.

Crim. cass., 10. mai 1901. 214

Succession, acceptation tacite, nature. communauté légale,
renonciation, intentaire.
L'acceptation tacite d'hérédité ne peut résulter que d'un acte

impliquant la volonté manifeste et certaine de se porter héritier.
Le fait de s'être donné dans un acte la dénomination d'héritier ne

saurait ètre retenue comme impliquant l'intention certaine de se
porter héritier.

Aloeb, 20 jiin 7001. 464

Espagnol domicilié à l'étranger, décès en France,
meubles, statut personnel, légataire universel, eneoi en posses-
sion, législation espagnole, héritier naturel non rhertataire,
scellés, créancier, juge des référés.
Lorsqu'un espagnol, résidant en France, mais domicilié en

Espagne, décède en France, et ne laisse, dans ce pays, que des
biens mobiliers, sa succession doit être régie en France par la loi
espagnole.

Si le testament du de cujus institue un légataire universel et des
exécuteurs testamentaires, et ordonne que toutes les opérations
concernant la succession seront accomplies par ces exécuteurs tes-
tamentaires sans aucune intervention judiciaire ou consulaire, les
héritiers naturels réservataires, tels que le frère du ne peu-
vent plus, après l'envoi en possession du légataire universel, ni
faire obstacle à la libre administration de celui-ci, ni contester
cette administration, ni prendre les mesures conservatoires insti-
tuées par la loi française, alors que ni la loi espagnole, ni le traité
franco-espagnoldu 7 janvier 18(12 n'admettent ni n'exigent, dans
ce cas, l'apposition des scellés.

La loi espagnole exige, pour que le créancier d'une succession
testamentaire puisse poursuivre le recouvrement de sa créance,
qu'il agisse dans les trente jours du décès, devant les tribunaux
espagnols,et surtout qu'il justifie d'un titre authentique et d'une
créance certaine et exigible.

Si cependant un sujet espagnol, agissant soit comme héritier
naturel, soit comme créancier du de cujus, avait fait apposer les
scellés, il y a lieu d'appliquer l'art. D4II C pr. civ lorsque sa qua-
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lité puur requérir l'apposition des scellés vient à disparaître par
suite de la découverte d'un testament.

Les mesures prescrites en référé étant essentiellement provi-
soires, il n'en résulte ni droit acquis, ni chose jugée, et elles peu-
vent être modiliées par le juge en raison de changements survenus
dans la position des parties ou de faits nouveaux qui ne permet-
tent pas de les maintenir.

En conséquence, au cas de décès d'un Espagnol en France, le
juge des référés, qui a d'abord autorisé la levée des scellés avec
inventaire, en présence d'un héritier du sang, peut ensuite, toutes
choses étant d'ailleurs restées entières, ordonner, à la suite de
l'intervention des exécuteurs testamentaires et des justilications
qui lui ont été produites pour la première fois, qu'il sera procédé à
la levée des scellés hors la présence de l'héritier du sang, et sans
inventaire, conformément à la loi espagnole.

P.vms, ÎB.uahs l'JOO. 12G

Tunisie, immeubles, loi nationale du défunt, citoyen
suisse, loi du canton de Valais. réscroe, descendants, contrat de
maiiaye, proléyé anglais, israélite tunisien, coutumes tunisiennes,
droits des enfants.
En Tunisie, les successions sont régies, même en ce qui concerne

les immeubles, par la loi nationale du défunt.
D'après la loi du canton de Valais, les enfants ont droit à une

réserve qui est des deux tiers de la succession lorsque le défunt
laisse des enfants légitimes ou légitimés.

Suivant la même loi, lorsque les époux se sont mariés sans con-
trat, leur régime matrimonial est celui de la communauté réduite
aux acquêts.

D'après la législation anglaise, ce sont les coutumes tunisiennes
qui sont applicables aux successions laissées en Tunisie par les
israélites indigènes sujets anglais qui étaient domiciliés dans ce
pays au moment de leur décès, et à cet égard le changement de
juridiction survenu à la suite de la suppression des capitulations
n'a apporté aucune modification dans le statut personnel de ces
indigènes ni dans les règles relatives à la dévolution de leur suc-
cession.

D'après les coutumes israélites tunisiennes, les filles sont exclues
par les enfants màles de la succession de leurs père et mère et elles
ont seulement le droit de réclamer la dot qui leur est nécessaire
pour contracter mariage.

Tmu. de Tunis, 17 mai 1900.. 4.Ï1

Tunisie, israélites algériens citoyens français, contrat
de mariage, loi française, quotité disponible entre épôux.
Les successions des israélites algériens citoyens français étant

régies par la loi française, il y a lieu de leur appliquer l'art. 10.il
C. civ., aux termes duquel la femme mariée qui a laissé des
enfants ne peut donner en usufruit à son mari que la moitié de
ses biens.

D'autre part, si le régime matrimonial des israélites algériens
était, avant le décret du 24 octobre 187J, régi par le droit rabbi-
nique^ il y a eu renonciation à ces droits pour se soumettre à la
loi française de la part des époux qui se sont alors mariés dans les
formes prescrites parle Code civil fiançais.
ri' t n

,1 fir\rt r Art
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Suecîcssioii vacante, curateur, nomination, condition.

Il n'y a pas ouverture à curatelle par suite de vacance de la
succession lorsque le mari de la défunte, héritier pour partie de sa
femme, se trouvait au lieu du décès lorsque cet événement est
survenu, qu'il a correspondu au sujet de la succession avec les
autres héritiers et déposé en l'étude du notaire liquidateur les
titres et valeurs de la de eu jus.

Algeii, 26 juin 1901. 4G4

V. Habous. – Motifs des jugements.

T

Tabac – V. Douane.

'l'axes municipales, tille de Tunis, demande en décharge et en
réduction, délai, point de départ action en paiement, intérêt*
moratoires; matière administrative, appel, effet suspensif dé-
fenseurs, dépens, distraction.

La demande en décharge ou en réduction de taxes municipales
régulièrement établies pour la ville de Tunis n'est recevable que
dans le mois qui suit la mise en recouvrement des rôles de répar-
tition et après le paiement de la taxe.

Les taxes municipales ayant le caractère d'un impôt et ne pou-
vant, par suite, être ni diminuées ni augmentées, l'administration
municipale est mal fondée dans sa demande en paiement d'intérêts
moratoires.

En matière administrative, les décisions rendues sont toujours
susceptibles d'appel et l'appel est suspensif.

Le ministère des défenseurs n'étant pas obligatoire devant les
tribunaux civils statuant en matière administrative, la distraction
des dépens ne saurait être ordonnée.

Thib. de Tunis, 22 MAI 1901. 441

Témoiu. – V. Conseil de guerre.

Testament. Algérie, qreffkr-notaire au titre II, formes, au-
thenticité, séquestre, mainlevée, exécution provisoire.
Le testament spécial prévu par l'art. 8 du décret du 18 janvier

1875, sur l'exercice des fonctions notariales par les grelliers de
justice de paix de l'Algérie, n'exige pas que la réception de la der-
nière volonté du testateur soit constatée avec toutes les formalités
exigées par les art. 971 et 9i2 C. civ.

Le testament reçu par le greliier-notaire au titre 11 n'est pas un
acte authentique permettant au juge d'ordonner l'exécution pro-
visoire.
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– Algérie, greffier-notaire au titre II, formes, carac-
tère, conditions, témoins instrument-aires, présence.
Aux termes de l'art. 8 du décret du 18 janvier 1875, les testa-

ments reçus par les grefIiers-notaires au titre II n'ont aucun carac-
tère authentique et sont non avenus si, en cas de survie du testa-
teur, ils n'ont pas été renouvelés dans les six mois avec les
formalités ordinaires, devant un notaire.

Ces testaments ne sont soumis qu'à la stricte observation des
conditions spéciales édictées par l'art. 8 du décret précité, lequel
dispose simplement que les actes dont s'agit seront reçus par le
greffier notaire en présence de deux témoins.

Par suite, le testateur n'est point astreint à dicter ses disposi-
tions comme le veut l'art. 972 C. civ. et peut manifester ses der-
nières volontés de toute autre manière.

Mais la présence des deux témoins doit être, à peine de nullité,
permanente et surtout effective au moment où se produit cette
manifestation; 11 ne suffit pas que les témoins interviennent
seulement lors de la lecture et de la signature du testament rédigé
hors leur présence par le greffier-notaire.

Alger, 20 nov. 1901. 490

– – legs, incapacité de recevoir, médecin, garde-malade,
légataire de la quotité disponible, paiement des legs particuliers,
Irais de délivrance, testament olographe, dépôt au consulat,
exécution provisoire, défenses.
L'art. 909 C. civ., qui interdit aux médecins de recevoir certaines

libéralités testamentaires, dérogeant au droit commun, ne peut
recevoir une interprétation extensive et n'est pas applicable aux
garde-malades.

Le paiement des legs particuliers est exclusivement à la charge
du légataire de la quotité disponible qui a accepté régulièrementce
legs à titre universel.

Il en est de même, nonobstant l'art. 1010 C. civ., des frais de
l'instance à laquelle a donné lieu la contestation dudit légataire qui
succombe dans sa demande en nullité du testament.

Un testament olographe déposé chez un notaire est un acte
authentique, et, s'il est attaqué, le tribunal peut ordonner l'exécu-
tion provisoire du jugement qui le maintient Mais il n'pn est
pas de même du testamentdéposé en pays étranger à la chancellerie
du consulat de France.

ALGER, 7 janv. 1901. 446

Tirailleur algérien. – V. Pensions de retraite.

Traiiscriplion. – V. Propriété.

Travaux publics, Tunisie, occupation temporaire, remise des
lieux en bon état, dommage, évaluation, expertise.
Au cas où l'administration des travaux publics ou son représen-

tant a occupé temporairement un terrain, en exécution du décret
ltevlical du V0 août 1888, et où la remise en bon état des lieux n'a
pas été complètement effectuée, l'inexécution de l'obligation de
l'occupant peut se résoudre en dommages-intérêtset consister dans
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l'e.llocation d'une indemnité régulièrement évaluée par une exper-
tise et représentant le dommage causé.

Thib. deSousse, 17 mai 1000. 168

V. Compétence. – Prkilège.

Tutelle. – V. ttequète ckile.

u

Usufruit. – V. Habous.

l'sure. – V. Loterie.

V

Vente, droit tunisien, kemchal madjciulat, caractère définitif,
chefaû, action, irrecevabilité.
En droit tunisien, la vente d'un immeuble moyennant un prix

augmenté de la poignée d'argent (keinchat madjoulat) est définitive
et sans recours notamment l'exercice du droit de chefaà en pareil
cas est irrecevable.

Thib. mixte de Tunisie, lajui.x 1898. 204

V. Mandat.

Vente à tempérament.- – V. Loterie.

Vente de substanees médicamenteuses, épicier, huile
de foie de morue, pharmacien, loi du 21 germinal au XI.
\& Vente par un épicier d'huile de foie de morue par bouteilles

ne constitue pas le délit prévu par l'art. 83 de la loi du £1 germinal
au XI sur l'exercice illégal de la pharmacie.

Alger, 7 déc. 1900. 90

Vente de meubles. – V. Commissaire priseur.

Vente d'immeubles, 1'unisie, droits de mutation, décrets
beyticaux du 4 jantier 188î, du 1" nocembre 1893, du /i décembre
18i)S, prescripiion.
Kn Tunisie, les droits de, mutation sur les ventes d'immeubles,

établis par les décrets beylicaux du 4 janvier 1882, du 1" novembre
18113 et du 12 décembre 1895 ne sont pas soumis à une prescription
spéciale il y a donc lieu do leur appliquer la prescripiion extinc-
tive générale du droit tunisien, qui est de quinze minées.
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Tunisie, adjudication à la barre du tribunal frwt-

çais, acquéreur tunisien, rente à un autre Tunisien, revendica-
tion, compétence, juridiction tunisienne, action possessoire, évic-
tion, dommages-intérêts.
Le Tunisien acquéreur d'une propriété adjugée à son propre

vendeur à la barre du tribunal français est mal fondé à poursuivre
celui-ci en dommages-intérêts en raison de l'éviction qu'il aurait
subie, alors qu'il ne démontre pas qu'il y a eu éviction définitive et
que celle-ci est due à la faute du vendeur.

Il n'y a pas éviction définitive dans le fait que l'acquéreur a vu
juger contre lui une action possessoire par le tribunal de province
indigène, qui a eu soin de réserver le jugement du pétitoire à la
juridiction compétente.

Trib. DE SOUSSE, 10 mai 1900. 443

Vente publique de marchandises, Algérie, courtier de
commerce, commissaire priseur, attributions respectives, loi du
3 juillet 1861. loi modijkatite, applicabilité.
La loi métropolitaine du 3 juillet 1861 sur les ventes publiques de

marchandises en gros, autorisées ou ordonnées par la justice con-
sulaire, est exécutoire en Algérie sans promulgation spéciale
comme simplement modificative de la loi du 2ii juin 1841, promul-
guée en Algérie par l'arrêté du 24 avril 1848.

En censéquence, c'est elle qui règle dans la colonie les attribu-
tions respectives des commissaire priseurs et des courtiers inscrits
relativement aux ventes dont il s'agit.

Criji. cass., 30 juill. 1901. 341

V. Courtier de commerce.

Vérification d'écritures, formalités, inobservation, excep-
tion de nullité, défense au fond, irrecevabilité, obligation, illettré,
signature-, fausse cause, preuve.
En disposant que toute uullitéd'exploitou d'acte de procédure est

couverte si elle n'est pas proposé avant toute défense au fond, l'art.
113 C. pr. civ. vise non seulement les exploits à domicile, mais
encore les jugements, les procès-verbaux des juges et des greffiers,
les requêtes et les ordonnances.

Aucun exploit ou acte de procédure ne pouvant être déclaré nul
si la nullité n'en est pas formellement prononcée par la loi, l'inob-
servation, dans une procédure en vérification d'écritures, des
formalités prescrites par les art. 193 à 213 C. pr. civ. n'entraine
pas la nullité de la vérification.

Il en est surtout ainsi lorsque ces opérations ont eu lieu avec les
garanties nécessaires pour en assurer la sincérité, d'autant plus
que la vérification d'écritures n'est qu'un moyen d'instruction, et
qu'il est toujours loisible au juge d'y recourir à titre de renseigne-
ment, alors même qu'elle ne satisferait pas à toutes les exigences
de la procédure.

Est valable la signature apposée par un illettré à l'aide d'un tiers
qui lui conduit la main de manière à lui faire tracer son nom, et
r.pftp signature peut servir de base à une condamnation, alors
surtout qu'il est établi que 'l'intéressé n'ignorait pas la teneur de
la pièce signée par lui dans ces conditions.
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Lorsqu'un acte d'obligation exprime une cause, c'est au débiteur

qu'il incombe de prouver que cette cause est fausse.
Alger, 26 dêc. 1900. 292

Vins. V. Boissons.

Voiturier. V. Avaries.

Vol. V. Berhara.
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